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LISTE DES APPENDICES.
INDIQUANT -Quels jours lés papiers y mentionnés ont été présentés à la chambre.

A ...... .10

B.. . .

C. 29

E........22

F......... 27

G......

1850.
juin

mai

do ...

juillet

do.

22 no

22 mai

do ...

do

...127

31 do

5 juin

17 do

3 juillet .

H............27 mai

12 juin
26 juillet ...

3 aoû .
5 do
6 do,..
8 do'
9 do ...

10 dO'

12 juin ...

I juillet ...

15 do

ETAT DU. COMMERCE, pour l'année 1840

BIBLIOTHÉQUE :-Rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque.

COMPTE PUBLICS:-du Canada pour l'année 1849.

GOUVERNEMENT CIVIL:-Budjet de certaines dépenses pour l'année
1850, pour lequel on demande une appropriation.

FONDS CONSOLIDÉ :-Budjet général du montant probable des dépenses
publiques et du revenu net pour l'année 1850.

TRAVAUX PUBLICS:-Estimations des montants pour lesquels une appro-
priations est demandée pour compléter les travaux publics de la
province.

MAIfONS DE LA TRINITÉ de QUÉ3ECet MONTURÉAL:-Comptes des
maisons de la Trinité de Québec et de Montr6al pour l'année
1849.

CHEMINS à BARRItRES de MONTRÉAL :-Comptes des syndics depuis
le 1er décembre 1848, jusqu'au 31 décembre 1849.

MANUFACTURE de COTON de SHERBROOKE :-Liste des actionnai-
res et état des affairesý de la corporation de la manufacture
de coton de Sherbrooke.

CHEMIN de FER de CHAMPLAIN et ST. LAURENT:-Etat des affaires
de la compagnie du cheminn de fer de Champlain et du St.,Lau-
rent, pour l'année 1849.

CHEMIN de FER de LACHINE :-Etat des affaires du chemin de fer de
Montréal et Lachine, depuis le 15 avril jusqu'au 31 décembre
1849.

COMPAGNIE du CHEMIN de GUELPH et ARTHUR :-Etat des iffijic,
de la dite compagnie jusqu'au 5 avril 1850.

COMPAGNIE du CHEMIN de FER de PETERBOROUGH et PORT
HOPE:-Etat des affaires de la dite compagnie jusqu'au 10 jan
vier 1856.

COMPAGNIE du CHEMIN PLANCHÉIÉ de STREETSVILLE:--Etat
des affaires de la*dite compagnie, jusqu'au 1er janvier 1850.

ÉTAT des BANQUES :-De la banque 'épargnes de la cité et district de
Montréal.

De labanqùe d'épargnes de Québec et de la banque du peuple.
De labanque'épargnesde Hamilton et du distrit de:Gore.

-De l banque d aut.Canada.
De la banque commerciale du district de Midland.
De labrnqüe'deMoïtréalet de la banque de Québec.
De labanque de'Gore.,
De la banque de la cité, à Montréal.
-- es branches canadiennes de la banque de l'Amériquë-Britannique

du Nord.
COMPAGNIES D'ASSURANCE :-Etat des tiffaires de la coripagnie d'as-

suíance maritime à l'intérieure du St. Laurent,, pour l'année
1849.

Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, pour l'année expirée
le 30 avrif 1849.

Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique sur la vie et
contre les accidents du feu, jusqu'au 30 juin 1850.

...
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o7 mai

27 do ..

27 ~do..

K

L
.. ... .

N .....

27 do

28 do

I1 do

29 mai

31 do

29 do..

L8 juin

19 'a

SOCIÉTÉS d ÁGRICULTURE:-Rapports des société,d'agriculture dansfe
Haut etle, Bas-Canada, pour l'année 1849.

ACADÉMIE I-1USTRIEËLE de ST. L1URENT:-Etât des affaircs
s.nde la aIte< corporation.

ENFANTS TROUVES:--Etatdes dépenses 'encourïues pour Je soutien des
eMif~ns tôui. õofiés siiroinr des Soura Grises à Montiéal,

p n a n n e e*f-r u c é4l î j ý è i im r

COMMUNAUTEIde SIEURS deSTE." Ca-OI Etatdes affaires de'a
dite corpration i

SOOIÉTSdsf MISSIONNAIRES3 BTISTES du CANADA .- Ett
?des biens imriehlés: appartenant' à la dite corporation.

COLLÉGE Bde BYTOWN-Rapp la corporation d'icelui.

SEMINXI E desMIS -Rapport du pens onnat des amis à 'West Lak
istc d rineEdouard.

HOPITAL de KINGSTO Etat ldes maladies traitées dans le dit hôpiil,
- 4ei&leèe'ma 1849, ju~ i' { 'r'mai 1850.

DébodiÔÎs d*'h ital de Kingston- depuis le 31 octobre 1849,

IPITAL'd TORONT tat dos recettes et dépenses ýdu dit hbpital,
a déjuis le i1eravier' 49 iJusquaî lermai 1850.

INSTITUT dèsdRTISNdeTORONTO :-Etat des biens apparteriant à
l a'diteintiutica.~'

INSTITUT ,des ARTISANS de MONTRÉAL Etat des biens appa tenant
à la dite nstit utio

EXPOSITTS IE detotes Jes NATIONS, qui sera tenuea
LONDtES~r~18L1..~Çope des264éeches et incluses du se-
r taé s~',Majesté, ayant-rap ort ' la dite exposition.,

(rimén'a'apendice aapport dtL comité spécial au-

pp u om ial auquela été renvyé-le message e son
excoegce v~e urnéral; ~avec les, documenitsannÇexés,

tsujde 9huo d idsrie gui aura leu àLdres en'

CAUTION eL CA'OTINN NTS -Etat des cautionst cautionre
ès'n stéd puis le comnrencemet de la dernière session

a~~~l delaloc r

ÉDUCATIÓOT Coid l rr esponne 'entre le surirtendantken cef
S' " S 'd}c16 e~nib diuago ïernernent, au sue de la lói des

qH leédcation en géné

-eCOUaRde CH cmm d e ce e cha cedere dHiau

ÉbUDÂTO'*'l" -~ ' '
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j-t
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...........

TI......
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V

w

.. ... 14

y....

A ........

B .......

C.C.....

E.E...

1850.
juin

26 do

juillet...

do ...

do ...

do ...

do ...

do

5 do

12 do

9 do

7 août

9 juillet

l ,do.

UAl de la REINE, TORONTO :'-Etat indi1unnt 'la' balance encore due

... UAIde la REINE, TOOT:-ttindijuant gaý balance, encore .due
au gouvernement pour des sommes avancées pour construire* et
répirer. equai ,e laiein

.. DROITS du H VIRE1deTORONTO:-Montant prélevé dans l'année 1849.

DISTRIBUTION des STATUTS :-Etatdela distribution "des statuts pro-'
v'inciaux dans le Haut et le Bas-Canada pour 1849.

ÉDUCATION-Rapport 'du zuiintendant ,déducation pour le Bas-Canada,
pour 'année 1849.

EXPLORATION GÊOIOGIQE:du CANADA :-Rapports de progrès
~pour des années 1848-49 et 1849-50.

COMMUTATION de 1aTENURE<-des TJÈRRES:-Etat des commutations
de tenure dans les censives de Québec, des biens des Jésuites et
de la seigneurie de Lauzon depuis le 1er janvier 1849, jusqu'au
1er 'mai 1850.

SHÉRIFS de MONTRÉAL: Colies des papiers transmis par les shérifs de
Montréal,',rehitivement aux accusations portées contre eux.,

PAPINEAU, L'HONORABLE 'LOUIS JOSEPH :-Copies de la correspon.
dance entre lea gouvernement et l'honorable L. 'J. Papineau, au
sujet dune certaine sonme d'argedt qui lui a été confiée, lors-
qu'il 'était ,'àParis, pour faire copier des documents historiques
pour la société littéraire de Québec.

Coes de lacorrespondance entre le gouvernement et l'honorable
Papineau, et autres documents au sujet de son salaire

comme orateur de la ci-devant chambre' d'assemblée du Bus-
Canada.

.JCOUR d'ERREUR etÈdPPEL, HAUT-CANADA,:-Rég'les établies par
les juges de la cour d'erreur et d'appel, en vertu de l'autorité à
eux conférée par'le statut 12 Vic, chap. 68, s. 41.

CHEMINS à BARRIÈRES de QUÉBEC :-Copies des comptes des syndics
des chemins-à1barrières de'Québec, pour les années 1848 et 1849,
et leur correspondance avec les propriétaires du pont'Dorchester
au suijt deTl'adhat du dit pont.

Copies de lascorrespondance et autres documents entre le gou.
vernelt exécutif et les .syndics des chemins à barrières de

asuébec; au èjet de l'administation des dits chemins.

REVENU PUBIC et' I>ÊPENSE8 de la PtOVIN.CE:-Premier rapport
du comité' spécial nommé pour s'enquérir de l'état du revenu
.public et des dépenses de cette' providece.

-SeSod rapport du dit comité.

KING'S COLLEGE:-Etat à montant dépensé pour payer les dépenses de
la commissin d'encuéte sur les affaires 'de l'université de King's
Collegé,-nommé,en vertu d'un statut de l'université; et un état
du progrès de la dite commission.

NAVIGATION, entre le CANADA et le NOUVEAU BRUNSWICK
Copiés de]l correspondanceelive au projet de'commumicaiot
pat canat ou chemin de' fer, entre le fleuve St. Laurent et la
'rivière lSt. Jead."

CHEMIN de FER des RIVIÈRES de .NIAGARA et DÉTROIT:--Cinquiè-
me rapport, du oité 'permanent sur lea chenins de 'fer etles

lignes de télégraphe, comprenant la preuve prise au sujet du che-
min de frprojeté'entre les rivières de Niagnra et Détroit..

...... a
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F.F..

G.G..

K.K....

1850.
juillet

.... 115

119,

24

L.L. ... 27

M.M....

do ...

29 do

29 do

N.N....31

0.0 .... 3 août

pP.

QQ.

RR..

s.S..

... 1KELLEY, WILLIAM MOORE:-Copies de-la correspondance entre le
gouvernement et W. M. Kelley, écuyer, de'uis le moisde mars
1849, au sujet de sa réclamation pour déboursés faits par'lui
pe ant. u l état r.collecteur de douanes au port d , .oronto.

P1-NITENTIAIRE :-Etat des comptes et des affaires -du pénitentiaire, pour
l'année 1849.

PERTES RÊSULTANT de la RÉBELLION :-Rapport des commissaires
nommés en vertu de la 12 Vict., c. 58, pour indemniser des per-
tes résultant de larëbelliori dans le B as-Canada, .accompagné
d'un état des réclamations déposées deiant eux, indiquant la'ré-

CAPREOL, F .--Rapport du comité -spécial sur cette partie de la pétition
de F. C. Capreol, écuyer, qui demande une investigation dans la
poursuite qu'il a faite de certains échappés de justice, dans

année 1848.

COLLÈGES ÉLECTORAUX:-Etat, indiquant la population des divers col-
léges électoraux que l'on a lintention de créer par le bill dela
représentation soumis à la chambre.

TRAVAUX PUBLICS "-apport des commissaires des trivaux publics
pour 1849.

PRETS DES INCENDIÉS, DE QUÉEEC:-Etat contenant diverses in-
forma.tions relatives aux prêts faits aux victimes des derniers in-
cendies à Québec.

EXPLORATION entre QUÉBEC et le LAC ST.JEA N:-Rapport de M. F.
W. Blaiklodk et de sonasaistant, de leurs explorations dans cette

artie du, pays, derrière Québec, en droite ligne jusqu'au lac St.
Jean, et de là jusqu'à Chicoutimi,-avec copie des instructions
données à M. Bîaiklock.

ETUDIANTS eti MIÉDECINE :-Etat des'noms des étudiants en médecine
qui ont'régulièrement suivi les cours de lectures dans l'univer-
sité de King's Coll ge, depuis sa, fondation jusqu'au 20 juillet
1850, indiquant les diffrentes branches que chaque étudiant a
suivies tous les ans, et le nombre de ces étudiants qui ont été
matriculés dans la dite université.

DESTROISMAISONS, rév. T., et autres:-Rapport du comité spécial au-
quel a été renvoyée la pétition du rév. T. Destroismaisons et
autres, de la paroisse de St. Germain de Rimouski pour la cons-
tructiond'un canal pour relier la navigation du St. Laurent à la
rivière St. Jean; et, l'amélioration de certains chemins dans le
comté de Rimouski,-et autres ordres de renvoi.

GATINEAU, RIVIÈRE :-Etatdes noms des parties qui possèdent des limites
de bois sur la rivière Gatineau, en indiquant l'étendue en milles
de superficie, et lei droits prélevés en 1848 et 1849.

Etat des demandes de limites de bois sur les terreins non encore
accordés sur la rivière Gatineau,:reçues au bureau des bois de la
couronne, Bytown, depuis le 1er janvicr 1849.

COMPTES PUBLICS :-Premier raiport du comité spécial sur les comptes
publics de l'année 1849.

ASILE des LUNATIQUES -- Formule d'admission pour un patient dans
'asile provincial des lunatiques à Toronto.

GATINEAU, RIVIÈRE :-Copies de la correspondance relative à la réserve
d'uni étendue de terre dans la vallée de la rivière Gatineai
pour l'usage de certains sauvages, et le rapport du département
des terres de la courinne, qui a donné lieu à cette correspo'
dance; et aussi, la correspondance relative à l'octroi des limites
en faveur de' Thomas MeGeoy et Joseph Aùniond, en considéè
ration de certains droits par eux transins sur des places de mou-
lins sur la rivière Gatineau pour l'usage exclusif des sauvages.

. ..
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T;T .......

U .u........

V.V........

.W....

x X .......
Y .Y ........

Z.Z........

1850.

8 août

8' do

8 do

8 do

8 do

8 do

8 do

8 do

9 do

sidénwdes&chauepaóàbeeta le moxtunt" et-a nator&des
perteartre8o reirques.

-.----- Etat du ïnotsatpayê'aux commissaires sous forme de compensa-
tion pourles'dev&irs à eux assîgiés, et pour lei dépenses que
leurs séances ont entraînées.

opi acòfiitisió ò iùntil commiaires.

AGRiULT i -. Rappt- di comité spécial nommé pou s'enquérir de
létat de l'agriculture dans le Bas-Canada, des moyens de4'amé-
liorer; ete áciliteirl'étïbliiebiédf des terres inctiItes.

BANC de la REINE, WRITS de MESNE PROCESS et d'EXÉGU-
TION :- tat du'ntnùl re îlèr-t émis-dans le Haut-Canada
entre'lé 1er janviefet le 14 décembre 1849, ainsi que les juge-
nentsiqui'y.ont'été prononcés; et'aussi, le nombie des records
expédiés durant la même période.

.. GREFIERS dés ASSISESIdàiâ le HAUT-CANADA :-Etat des deman-
des portées par eux contre le gouvernement pour affaires crimi-
nelles; durant l'ainée qui a précédé l'établissemdnt de la cour
des plaids communs.

URS de DISTRICT du- HAUT-VANADA:-Etat ,des 'writs étnianés,
verdicts rendus, et jugements entrés dans les divèrses cours de
district du Haut-Canada, et des émoluments reçus:par les divers
greffiers d'icelles; y compris leurs honoraires en! banqueroute,
pour l'année' 1849.

... CONSEILS de la REINE, OFFICIERS de la CÔURONNE, et CONSEILS
pour la' COURONNE :-E<st dés noms -des messieurs qui, ont'
été employés comme conseils de la reine ou conseils pour la
couronne ei cetto province, depuis l'union des provinces, et des
di1Verses sommes'payées pour leurs services; et des noms des
officiersde la couronne et conseils de la couronne qui ont suivi
lescircuits depuisicette époque.

... ST. MAURICE, RIVIÈRE-:-Copiés ddà Procês-Verbaux d'ärpentage6de la
ritière St. Maurice avec instructions y relatives; accompagné
d'une carte.

EDUCATION:-Rapport du surintendant en chef des écoles dans le Haut-
Canada, pour l'année 1849.

REVENUS et DÉPENSES:-Etatgénéral du revenu annuèl et des dépetr.
ses de la province du Canada, depuis l'époque de l'union des ci-
devant provinces du Haut et du Bas-Canada, jusqu'à la fin de
l'année 1849.

... BAPTÊMES, MARIAGES et SÉPU LTURES :-Etats et retours généraux
pour»les-districts de Québèc,, Moheéal, Trois-Rivières et Gaspé,
pour l'année 1849.

-EEtats et retours généraux pour le district de St. François, pour les
annéeci 1847, 1848 et 1849.
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1850.
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Append ceppendice
(A) I N D E X

1850. S0

ÉTAT des principaux articles de manufacture britannique et étrangère qui ont payé un droit de CoNsoirxoN,
durant Pannée expirée le" 5 Janvier, 1850, comparés aux importations et exportations de lannée précédente.

ÉTAT des marchandises exemptes de droits importés pour l'année 1849.
-S. -

RÉCAPITULATION des tableaux Nos. 1 et 2, des marchandises exemptes de droits et des marchandises entrées
pour les droits durant l'année 1849.

-4.-

ÉTAT des arrivages et des départs aux ports de Québer et Montréal, indiquant les pays d'où les vaisseaux viennent
et où ils vont, avec, le tonnageet le nombre d'hommes employés durant lannée,1849.

5.1 ,

VALEUR des articles exportés des ports de Québec, Montréal, St. Jean et ýGaspé, pour l'année 1849, et indiquant,
pour quels, pays ils ont été exportés.

TABLEAU des vaisseaux construits et enregistrés aux ports de Gaspé, Québec et Montréal, pour l'année 1849.

C OMP rE de la quantité et de la valeur des articles exportés ea détail,ý étant du crû, produit ou manufacture de la
province du Canada, durant l'année 1849, et indiquant pour quels pays ils ont été exportés.

COMNPTE de la quantité et de la valeur en détail des articles sur lesquels il a été payé des droits et des articles
exempts de droits importés en Canada, pour l'année 1849, et indiquant les pays d'où ces articles sont venus.

É TAT de la valeur des importations aux divers ports du 'Canada, du montant des dr oits payés et des articles exempts
de droits dans les divers ports du Canada, durant l'année 1649, comparés avec ceux de l'année précédente, 1848,
avec les droits dûs sur iceux.

COMPTE dlu,nombre et du tonnage des vaisseaux arrivés aux ports de Québec et de Montréal, durant les années
18445-G7-Set 9, avec la moyenne du nombre des hommes employés.

COMPTE du produit brut et net des droits de,,douanes, pour l'année 1849, comparé avec le produit des deux années
précédentes.

- 1I.11

É~TAT des articles crn entrepôt dans la Province du Canada, le ler Janvier ý1849, indiquant aussi, le montant des
droits auxquels ils sont sujets, à part le Blé et autres grains à moudre en entrepôt.

ÉTAT des articles on entrepôt pour lesquels il a dorné desobligàtionis dans la Province du Canada, le ler Janvier,
1850, indiquant aussi le montant des droits auxquels ils sont sujets.

4. -

ÉTAT du produit brut et net des péages des canautx pour l'année 1849, comparé au produit des deux années
précédentes.

- 15.

ÉTAT comparatif du nombre de gallons de spiritueux distillés en la Province du Canada, en 1847, 1848 etý 1849,
avec le nombre des alambics et le montant du revenu en. provenant.

ÉTAT des articles importés en Canada, durant le trimestre expiré le 5 Avril, 150, r indiquant les quantités et valeurs
dep divers articles imports-la quantité qui a payé des droits hors de yaisseau-la quantité sortie de l'entepôt
pour paiement des droits-la quantité restant en entrepôt à laSfn du trrimestre.

ÉTAT du nombre et du tonsntage des vaisseuéx e regiotrés ax ports de Quêbec et Montréa1 et aux ports intérieurs de
la Province du Canada, et des vaisseaux appartenant à la Province naviguant sur les eaux intérieures non
enregistrés en 1849.

- 8-

ÉTAT des articles impo7tês dans les ports de Québec et Mo stréal, venant de la Grande-Bretagne ou des Provinces
Britanniques de l'Amérique du Nord, dans l'année 184.9, admis fans de droits en vertu de la 3e sec. Acte 12
Vîc. chap. 1.

- 19. -
ÉTAT comparatif(lu reveaudes divers ports du Canada, pour les trimestres expirés les 5 Avril 18 9 et e85b.

20.-
ÉTAT de tous les produits qui sont passés par les canaux Welland St. Laurent et Chambly, indiquant le total du

tonnage on pesanteur u tous les rticles sur lesquels il a été prélevé des droits de péage, durant l'année 1849,
comparés à ceux de 1848.
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ETAT de principaux articles e Commer e ritannique et Etranger sur lesquels

des Droits ont été payés pour consommation pendant l'annee expirée le

5 Janvier, 1850 comparé av les Iportatione et les ecettes de 1anne

NOTE 1.-Comme l'Acte 12e victora Cha. 1,i a abrogé les Droits Spécifiques sur plusieurs articles, et en a
a sbstittdé orem, les quantités n'oht Ëu être constatéeî correctement, la comparaison est en conséquence
établie qiuant auxvaleurs

2.-Les Droits sorŠ, iuïpputés d'après les taux élablis par e Tsiif de Mr. Hincks, mai comme la.loi est entrée
en opératioi au nilleu du Quart er, le ifontantne correspond. pa ivec léè àdnh s p>erieà di' fa e qui
eipli neta la diflrence entre ed Retour et No. 5.

Quantités rentrées pour Con sòori. Produit brut reçu.

1848. 1849. 1848. 1849.

SUCRES -
Brut .......................
Autre, ........... ........-...

MELASSES, .....................

TH,. .........................

CAFÉS -
Vert .......................
Autre,..........................

TABAC -
Non manufacturé,...............
Manufacturé, ...................
Cigarres, ..... . .................
Tabac en poudre, ...................

VIN, ancien Tarif,. .. ................. I
Do. au-dessous £15, .............
Do. au-dessus £15..........
Do. en bouteilles,..............

LIQUEURS-
Aile et Bière, .........
Cidre .......................
Vinaigre,_. ...... .........
Rhum;... .............. . .......
W iskey,.................. ........
Eau-de-vie,........ .'...........
Genièvre, .. .... ...................
Spiritueux,. ....................... .

Do. Sucrés .................

SEL -
Fossile, .............................
Gros,.................. ........
Fin,............. ..........

~Prix du Sel.'..............

EPICES ET FRUITS -
Casse .... '........................
Cannelle,. .. .....................
Clous de Girofle,...............
Gingembre ........ .....
Macis,.......................
Muscades....................
Poivre,.......................
Piment,. .......... ..

Val'u . . . .. '
Valeur des'Epices.'.... . ...

Cwt. 84426 0 1
S4, 6529 0 27

9439 1 16
9049 3 17

£ s.,
61929 8
,9056 16

Cpp~,I~
(41: ic
18yo

£C
56044

8525

SCwt. 36602 '0 P5712 121 7398 1,798,15 7

Lbs., '2259294 3076528 23â3l1 G o

Cwt. 8793 0 6 9118 3 6522 3 3 4236 13 2
106 3 9 l .14 412 13 o

Lbs. 102205 .94228 644 9I 6 1331 18 5
1704795 2463053 14068 1 5 16588. 7 7

12333 14661' 1820 7 3 101 , 5
20825 26387J - 510,13 i I90 1. -

G alîs. 141376 69578fj 7068 16' 0 5122, il '10
1255612 7 559 13 7

27878 4Q93, S 7
30658 217284 3 10

95402 Gals. 23811 235 3 4 314 15 2
Douz, 7120
Galî1. 047455 26876 142512 8

19759 38693 247 9 S 32 18
17891 32891 351818 7 29131l 3
37812 7 9235 0

sous Esprits. 99142 14363 13 10
42802 5408 2 ýý6

191745 69781 123 8 3 9682 19 15
1508 1175f 138 16 4 313 9 3

Ton. 142M 112415 6
ls. 43731 Min. 104772t 5131 16' ,3 7951 4

19590 39 138 3' 4

~£30956 6_10ý* .28685 15, ,6 '394ý I 6 7951 4

Lb57,, 21898 22 3 10

3 2.29623 781 .3 8 7
268080 il 68 . 50 6 610

8438 175 16 2 3
21047.'87 29

ï -

9357 18 O 6716 st5 17 5 4, 2066 '610

La valeur du Sel éet exclusive de celle du Sél Fossile dans le 1 tour de''848, 'il a été commis une erreur dans
Pévaluation de et ahicle,-la valeur ré tlonétait d'eviro '2 a tneau.

t A eec il y o1s'0d d rpit et ice non dvsés produ sant un droit de £1014 6ï 3d

c. ''J

r , ,' '' I ' y ',? '

£

1 L
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FRUITS VERTS -
Pommes,.....,.....................
Pêches,...............
Poires,..............................
Coings,..... ...................

Valeur de Fruit Vert........

FRUITS SECS-
Pommes,,,.............. ... .......
Amendes,,............... ............
Confitures,.................... ......
Figues,................ .......
Noix,.........................
Prunes,............ ..- ..........
Raisins,........................
Confisseriesy ....... .............

Valeur totale des Fruits Secs,. ...

PRODUITS D'AGRICULTURE, PROVI-
SIONS, & ANIMAUX VIVANTS-

Grains, valeur,.........................
Farine,....... ..................
Houblons,...........................
M iel...............................
Cacao,........................
Maccaroni,.............. ........
Patates,........... ................
Beurre,............... ........... ...
Fromage ..... ..................
L ard ...............................
Viande Salée,...................
Do. Fraiche, .......... .........

Poisson, .............................
Vaches etVeaux, ....................
Chevaux,............. ...............
Boeufs,............................ ..
Moutons et Agneaux,.................
Porcs et Cochons,. ...................

Valeur de ce que dessus,.............

DIVERS AUTRES ARTICLES -
CUIR -

Chèvre, Peaux de ................
M outon do. ............. .........
Veau do. ..... ..................
Kip do. ....................
Harnais, Cuir, .....................
Semelle do ... .................
D e haut do. .................... ..
A patcnte do. ...................
Cuir en formes ......................

Do. non décrit,....................

Valeurs du Cuir, ... . ... .... . .

CUIRS MANUFACTURÉS -
Bottines et Souliers pour femmes ......

Do. do Filles ..........- .
Do. do. Enfants ........
Do. do. Petits do; ........

Bottes d'Hommes,................1
Souliers do .......................
Eottes pour jeunes hommes, ...........
Souliers pour do................

Appendice (A)

Mins.

L'.

£

Qrts.
Lbs.
Cwt.

' 'b

Lbs.
' '

't'

' '

£

£
Qrts.
Lbs.

''

t'

' 't

ins.
Cwt.

't'

£
Nombre,

''t

t'
' '

Douz.

Lbs.
' 't

t 't
' 't

't'

''

£

Douz.
' r

c '
''t

Paires,
't'

i t
''

Quantités entrées pour Consom.

1848. 1849,

ý --1 - 1 -

35204
2804

884
1751

6330 8 2

4447
72399

3479 1 14
573 2 ,4

140924
3545

578882
2895

24242 6 10

11847 7 3
4326

3S745
9368

12016
4767
40b 1

32 2 1
2569 0 11
21651 0 23
720 3 9

1978 19 0
72

419
233

2248
823

62577 19 6

3153336~57

9073
7158

209250
8842
6567
734

15334

20606 17 0

1654l'ie
6061,-
504
266 ?.

2513
3167
799
978

Valeur des Cuirs Manufacturés,.... £ 738 2 12 0

CHA NDELLES -
Cite,. ... .........................
Blanc de Baleine,....................
>uif,............ ...................
Autre, ...................... .... ...

Valeurs de Chandelles,...........

1-UILES -
O live, .................... .........
Lard,............... ..........
Graine de Lin, ......................
Baleine, ........... ,................
A utre,..............................

Valeur des Huiles..............

1882
50582
34767
35658

Non Classés.

2048 16 8

2248

15453 12 1

3656 17 0
2719J
34543

12123
2765

10619
29909

25 3 7
1777 1 10
9928 3 7
680 3 24
238 3 9

72
305
52

1490
35

27691 13 4.

11354 10 8

16952 12 1

79460

A. 1850.

Produit brut r

1948.

889 17 3
140 4 6
44 17 8
8 15 6

1083 14 11

271 18 5
452 12 3

1623 12 Il
239 10 8-
586 14 4
22 3 2

2416 0 2
56 2 Il

5612 il 11

1755 2 6
645 9 4
623 9 6

39 0 8
86 il 5
29 18 0
52 18 10
9 18 9

747 7 4
6499 2 8

173 3 7
720 13 5

55 13 4
743 6 0
412 8 0
206 1 6
228 0 8

12941 14 1

81 9 0
422 0 1
531 16 1

75 16 0
47 14 3

1778 6 11
57 15 6

109 9 0
12 4 8
87 17 0

3204 8 6

543 10 0
78 9 6
63 0 5
19 19 10

233 0 5
99 11 6
39 19 15
10 0 6

1113 17 1

23 10 8
680 10 9
144 17· à
295 3 10

Appendice

1849. 1850.

614 13 o

614 13 O

4636 1 6

25 11 3

4661 12 9

731 7 5
479 19 6
156 1 4
16 11 5

8 17 6
57 16 9
27 12 7
21'16 3

620 5 2
2489 14 0
100 13 11
90 1 8

.35 10 5
658 6 3

53 2 O
62 Il Il
5 7 8

5606 18 3

1419 6 4

1419 6 4

2119 1 6

2119 1 6

}570 12 4

£ 7476 19 2 4564,18 8 1144 2 8 570 12 4

Galls. 26043 621 6 1
9769 208 18 2

93850 Non Classés. 978 10 5 2841 6 7
1248 301 4 o

''46657 194 8 1

28850 18 10 22730 12 9‡ 2304 6 9 2841 6 7

Cette valeur ne comprend pas l'huile de noix de Cacao et de Palmier, qui sont comprises dans le 2à pour cent.

-- j - - 1- -1- r
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Quantités entrées pour Consom.

1848. 1849.

Produit brut reçu.

1848.

Appendice
(A)

1849. 1850.,

Papir, .............................. £ 119041211 7622 171 1068171 95272
Balais, ............................ Douz. 2789 4372 174 6 10 242 18 2
Cartes.......................... Paquets, 15568 23302 194 2 0 2519 8
Verre,.............................Pieds, 1569136 1110583 1961 8 4 1024 1 O
Souliers de gomme élastique,...... ... Paires, 25942 36345 825 9 4 504 8
Planche,......................... Pieds, 746648 15936L 28442 3242
Bois..............................£' I 5197 11 10 376 7 10 4074 S 47 i 1
Cottons, .......................... £ 1 n1us parmiles) 360765 19 7.4509514 11
Quincaillerie,... .................... £ effet valant 115620 7 7 14452 IL 0
Laine, ................. ad valorem., 190294 10 23786 16 3

14.VALEUR. 14.DROITS.

[168 1849. 1 952174 2

Non énumérés -
Effets sous l'ancien Acte .............. 42771 17 8 .. 374417 1
Sous 10 &IlVic.Chap.21 ........... 2023048 il7 8096912 8 61 10120 4 10
Effets payant 2J par cent...8.............. .. 271760 19 6 13483 917 4 674 6

Do. 12. par cent,............. .. 13 1975 7 3

*Dans les valeurs de 1846, sujettes à un droit ad valorem et non énumérées sont compris en ce qui suit
Sucre Bâtard.. ......... 19868. 17 6

Ldoa Terreu. ...................... 9254 3 6
do. Vin............. .... ...... 53016 O ý9

729389 Il O

Et dans les valeurs de 1849, sont compris des Effets à Québec, sujets 'au droit spécifique de 12J par cent, mais non
séparés dans les Retours-étant d'environ £44000.

t £Cendres et Soude,.................... 1377
Livres,§.......................... 114556
Laine deCotton,.... ..... 1360,
Monnaie- ........................ 109985
Bestiaux pour Gouvernement.......... .. 64
Donations,........................... 228
Animaux pour engendrer,.......... 248
Articles d'Agriculture,....... 68
Poisson,......................... 71
Bled d'Inde, ........................ 574

S. d.|
2 9
4 7

14 6
2 il

10 0
8 9
8 7
8 6
7 10*
6 10

Engrais,.......................
Modèles,.......................
Graines ...... ..................
Effets de Côlons, ..................
Arbres,.......................
Voyageurs .. ................
Effets du koyaume Uni,........
Bled,..........................
Autres Effets .. ..........
Do. Non Classés.... ........

£ s. d.
777 9 4
125 13 7
137 18 10

7473 6 5
2006 7 2

12070 17 7
66 1 2

10919 3 4
2091 19 11

104996 15 2

Ceci dans le Quartier d'Avril, lorsque le Poisson Frais était franc de droits.
§ Parmi les Effets non classés, il peut y on avoir une grande quantité, spécialement à Québec et h Montréal, La

valeur des Livres importés comme fiancs de droits sous le nouveau Tarif peuvent un toute sûreté être estimés
de £20,000 à £25,000.

Recapitulation des Effets payant des droits ou francs d'iceux pour consommation pendant
l'année 1849.

Sucres, Valeur,................
Mélasses,..... ..... ..........
Th6 .......................
Cafés,.............
Tabac, ........................
Vin, ...................
Liueurs........... ............

Total sujet à des Droits Spécifiques,....

£ 6. (t.

125176 19 2
19535 6 8

190531 9 6
17189 1l 8
60407 13 7
38388 17 10
44490 6 10
28685 15 6

524406 0 9

Epices et Fruit,...................
Produits d'Agriculture, &c... ........
Cuir,..........................

Do. Manufacturé..............
Chandelles, .....................
Huiles,........... .............
Divers....... .................
Non énumérés, ..................

Sujet aux droits,..............
Effets francs de droits..............

£ s. a.
27856 9 il
27691 13 4
11354 10 * 8
16952 12 1
4564 18 8

22730 12 9
689316 16 2

1408525 10 3

2733399 4 7
269200 7 9

3002599 12 4

Appendice
(A)

1850.

E F F E T S L IB RE S. -- 1849.
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VAISSEAUX À L'INTÉRIEUR À QUÉ BEC ET À MONTRÉAL. - 1849.

Total, 1849,..
c 1848,..

929 1395658
974 1 401367

Gaspé, par Mer,. ...---- 47 Vesseaux, 4457 Tonneaux, 284 Hommes.
par les Côtes,.... 66 " 2695 " 252 "

TOTAL,- 113 7152 536

VAISSEAUX À L'EXTÉRIEUR À QUÉBEC ET A MONTRÉAL.

Grande Bretagne. Pos. Anglaises. Etats Unis. Etats Etrangers. T O T A L.

No, Ton. No. Ton. No. Ton. No. Ton. No. Ton. Honmes

Montréal, ------ 83 37265 66 3112 --- --- -- -.... , 149 40377 1489
Québec,.--... 1037 465621 165 10132 40 4930 1 544 1243 481227 17154

Total, ...... 1120 502886 231 13244 40 4930 1 544 1392 521604 18643

Gaspé, Extérieur, par Mer,--------34 Vesseaux, 3900 Tonneaux, 251 Hommes.
par les Côtes,-.. - 77 " 3229 " 323 "

ToTAL,--. 111 7129 574

EXPORTATIONS DE QUÉBEC, MONTRÉAL, ST. JEAN ET GASPÉ.

Evaluation totale des Exportations, argent courant, .... £2050955
£

À la Grande Bretagne,................. 1597242
Etats Unis,.................... 298888
Possessions de l'Amérique du Nord 148290
Indes Occidentales,....,........ 4142
Etats Etrangers,............... 1463
Autres Colonies,................ 927

16s~ 2d.--. desquels
s. d.
14 10
16 1*
15 3
2 10

18 d
14 2

De cette somme, £238,756 13s. 4d. argent courant, a été vid St. Jean.

Ji y a ou une grande augmentation dans la quantité de poisson pris à Gaspé, en 1849, sur celle prise en 1848, et la
guautité exportée aurait été plus considérable, s'il y avait eu un plus grand nombre de Vaisseaux , deux Goélettes
chargées de poisson pour exportation ont fait naufrage cet automme.

1'après un tableau statistique préparé par Mr. Kavanagh, il y a dans les environs de Gaspé 1132 bateaux employés á la
pêche, donnant de l'emploi à 3448 hommes, et dans le D!strict de Gaspé, y compris les Isles de la Magdeleine
dans le Golfe, environ 2000 bateaux et 6000 hommes employés à prendre et préparer environ 200,000 quintaux de
poisson, évalués au moins à environ £100,000 sterling.

VAISSEAUX CONSTRUITS ET ENREGISTRÉS.

Gaspé,............... No. 25 Tonneaux, 1280
Québec,............... 73 2785 - Vaisseaux et 44 Goélettes.
Montréal, .... ... 26 2585 - 21 Vaisseaux et 5 Vapeurs.

124 31623

1328 502513
1350 4941247

Appendice Appendice
S(A)

232
222

26421
24683

64986'
48871

15440
19336

18118
18214
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No. 9.-ETAT de la Valeur des Articles (imposables et exempts de Droits), importés dans Appendice
Appendice les divers Ports du Canada, durant les années expirées le 5 Janvier, 1849 et 1850, avec (A)

les droits8

1850.1----
VALEUR. DROITS.

PO RT S.

1848. 1849. 1848. 1849.
||. 

.S. D

Québec et les Havres extérieurs............
Montréal........ .....................

2

1ORUTS au-dessus de £100,000. - St. Jean....
Ilamilton......................... -
Toronto............... -..........

Total....... .......... ......

10RTS au-dessus de £20,000. - Kingston....
Brockville-.......... .....-........
Stauley........................

ippaouais............ -···•••--..-.-•
B.e. ille.........................

POR TS au-dessus de £10,000. - Cobourg .

Iover... -. - .
Fort Erio...................... ...
Hope ...........................
Philipsburg ....................
Prescott...-
Stanstead..........................

PoRTS au-dessus de £5,0o0. - Chatham....
Dunnville ........................
Hallowell .......................
tNiagara.. -......................
Oakville..........................
Queenstown ......................
Sarnia....•.....................
ýSandwich........................
Vhitby... - -....................
Dalhousie........................

PORTS au-dessus de £1,000. - Amheistburg.
Bath.. ......................
Bytown. ...........................
Burvell.........................
Cornwiall............... ........
Clarencevile......................
Compton..... ....................
Dickenson's Landing................
Darlington. .............................

0undee..........................
Freligsburg ........ ............. ..
Gananoque .......................
Goderich .........................
lemmingford .....................

l3untingdon.......................
Lacolle ... .....................
Mariatowl........................
Newcastle............. ..........
Potton... -......................
Sault Ste. Maie ...................
Turkey Point.......... ...........
Wallaceburg.....................
Sé. R .gis .........................

P'(>RTS au-dessus de £500. - Bond Ilead ...
Credit......--...................
Grafton........-................
Maitland.----- -- -·....................·
Milford..............--•••.+••···
itond Eau.................. ......
iusseltown.... .................
Suttort...-- •...................
Wellington...-.. ............ .
Owen's Sound.............

PORTS au-dessous de £500.- Beauce.
Colborne.....-.-.-.-.-.-.-
Raton. .........................
flgin.-.......... ........ .......
Penetanguishene .................
Rivière aux Raisins ......... .
Coteau du Lac......

£ S. D.
453270 8 8 I
613027 17 9

066298 6 5

276673 3 9
235344 18 5
197225 5 3

709243 7 56

75947 8 9
26556 17 6
37902 13 1
32788 8 8
11182 8 8-

184377 16 8

13067 10 8
14624 4 8
10220 6 8

8883 17 2
19925 17 0
12944 10 5
14151 14 9

93818 1 4

8781 6 5
5641 Il 7
3029 17 1
8546 2 10
6914 15 9
7805 13 5
4329 15 10
7513 7 2
2902 12 6
6253 2 7

61718 5 2

4645 1 2
4059 19 3

3009 6 7
1963 16 7
2128 4 9
702 12 5
3524 0 5
3210 5 il
4038 15 1
5185 7 1
2368 3 2
2176'15 4
2303 1 10
2084 13 9
6540 10 0
2312 5 8
3169 19 il
1974 12 4
4709 11 5
3069 17 3
1:329 0 7
3145 19 3

67660 19 2

817 2 0
753 5 9
262 8 5
413 1 9
330 6 8,
281 12 3

1267 12 6
795 2 8
302 9 10
274 16 5

5497 18ý 3,

472 5 8
453 9 i1
484 1 '5
207 12 6
279 17 7
64 17 5
751 6 11l

£ S. 3 i
394025 3 11l

1236533 6 3

1630558 10 2

303409 17 9
280756 5 4
326863 17 9

911030 6 10

96011 12 7
40125 18 5
39055 7 2
29904 10 8
21296 5 8

226393 14 6

17105 19 7
14308 8 U
11861 3 0
10839 3 il
12032'13 2
11879 10 6
16456 2 5

- - ' I
94481 0 7

6394 5 8
5580 15 7
7509 -3 Il
9933 il 1
7768 18 1
6173 16 1
5437 8 3
7095 1 8
5755 2 6
6684 2 1

6Z S. D.
63325'16 1

140499 9 5

203825 5 6

22341 3 l
30326 3 IL
27752 13 7

80420 0 7

10937 7 4
3130 -18 10
5132 10 3
1952 18 8
1483 10 1

22637 5 2

1362
1700

972
1311
1226
1427
1412

6 78 0
5 3
5 6
il 3
7 2
1 il

9412 8 ý8

925 4 4
767 13 0
474 1 4

1658 9 3
1023 16 4
1078 17 6
457 1 4

1010 4 3
469 7 3

1104 16 0

.Z S• D.
64901 7 8

191888 18 O

256790 5 8,

27189 11 3
45005 10 5
52336 11 1

124531 12 9

12838 6 10
5649 2 0
6767 15 10
2931 2 0
3466 14 6

31648 1 2

2109 2 5
2014 18 9
1097 8 10
1879 5 9
757 19 4
1238 9 10
1616 18 10

16774 3 9

917 6 3
863 14 0

1043 4 10
2392 Il 4
1298 1 5
561 1 9
567 Il 8

1013 5 7
958 18 2

1296 16 9

6832 4 Il 8969 10 7 19912 il 9
_--t 1-- -

4913 5 11
3949 10 5
1008 6 8
2574 6 5
3054 15 0
1811 5 1
1143 1 7
1903 14 10
3041 5 6
2767 1 3
4612 2 9
1929 13 il
2602 8 1
.159 14 Il
1744 1 8
3396 5 8
1420 7 9
2574 18 9
3836 10 1
4 280 2 3
498Q 10 5
1276 11 1
2285 5 0

63565 5 0

760 6 89.411 10 8
678 9 ý7
854 9 3
50211 7
943 0 9
890 4 2
773 4 5
076 17 8
357 8 .0

7381 2 9'

260 9 6
,172 il 4
248 12 10
195 7 7
103 8 5
53 15 il

106 011
- -

zrw cFeLý

603 6
655 0

319 10
270 13
250 12
69 18

474 17
430 7
517 10
436 2
284 5
302 18
358 16
154 1
535 13
264 7
336 3
227 Il
507 10
353 0
168 15
297 3

7818S 11 170

60 G
103 9 1
34 1 9
47 14 9
48 5 10
49 12 6

122 Il 11
9 10 3
30 10 8
34 O 0O

625, 2 Il

57 19 2
85' 9 5
61 4 5
17 15 10
14 4 4
9 1 10

75 19 6

774 1'
684 7
248 18
375 4
439 13
233 5

88 19
135 14
483 2
359 14
419 8
243 8
408 3
432 2
198 0
434 16
170 1
367 14
550 10
523 14
689 1
180 1
239 6

8681,11 5

116 17 2
165 16 7
94 10 0
61 9 10
74 9 0

159 9 3
112 17 3
108 0 1
87 9 1
GS 16 Il

1049 15 2

35 0
25 15 10
35 19 3
17 5 6
18, 8 4

8'ý 2 0'
18119 9 ,,
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.No.App ndce.

(A

1 5 j.

12.--ETAT des Articles en entrepôt dans la Province du Canada, le ler Janvier, 1849,
indiquant aussi le montant des Droits auxquels ils sont sujets, à part le Blé et autres
Grains à moudre en entrepôt.

ARTICLE S.

Pommes,.... .............. ..................... Minots.
Amandes,......................................... lbs.
Ae et Biêre ................................. Douzaine
Absynthe,................................... Gallons
Eau de Vie ............ .......................... do.
Chaussures de femmes,................. ....... Doz. paires

Do. d'hommes..... ....................... Paires.
Do. de jeunes Gens,....................... do.
Do. d'enfants ......................... Douzaine
Do. Caoutchouc,........................... Paires

Balais (Blé d'Inde) ...................... ........... Douzaine
Chandelles (blanc de baleine).......................bs.

Do. (autres).................................... do.
Cidre,......... Gallons
Raisins de Corinthe.............................bs.
Clous "de girofle..................................do.
Casse ................. ....................... do.
Café (vert).......................................do.

Do. (rôti) .................................... do.
Patisserie et sucreries.............................do.

Do. do. ....... ................. valeur
Cartes à jouer....................................Paquets
M aïs........................... ................. Quartiers
Fromage........................ ................. Cwt
Farine, ......... ,................................. Quarts
Figues ...... .................................... . Ibo,
Poisson mariné, ........ ,..........................Quarts

Do. sec................................. ...... C wv ,
Vitres pour fenêtres...........................Bt 50 Ps,
G ingem bre ....... ................................ lbs,
Genièvre..........................................Gallons
Miel........................................ bs.
Houblons ...................................... do.
Cuir à semelle ................................ do,

Do. en paquets.... ...................... P
Do. à patentes...........................

Sirop de citron......... ...................... Gallons
Melasses ................................... Cwt.
Viandes salées ..................... Quarts
Farine de Maïs....... .......... ........ ........ do,
Macaronis....................b3,
Muscades ...................................... di).
Noix de toutes sortes. ............................. do.
.Huile de blanc de baleine ........................ Gallons

Do. de Saindoux et d'Olive en ýBarils................ do.
Do. de Poisson ......... ....................... do.
Do. Animaleet Végétale ....................... valeur

Lard salé...................................... Cxt.
Poivre et Piment. ........... .................... Ibo,
Porter........................................ Duozaine
M~arinades, &c .............. ................. valeur
Pèches.................... «................... Minots
Coins........................................do.
Rai.q;ns.......................................lIbs.
Rum ........................................ Gallons

Do. (sucré)................. ............. do,
Peaux de Moutons.............................. Douzaine'
Sucre, (Rafiné et Candy) ........................ Cwt.

Do. (Brillant) ................................ do.
Do. (Bâttard)........................... do.
Do. ( do. )... .............. dvaleur
Do. (Terreux)... Cvt.
Do, ( dIo. >... .... valeur

Cigaes...................... .......... l bs-
TtiSac enpoudre................ .. ............. do,
Sei..............Minots
Shrub....................... Gallons
Douves, (d'Etalon) ............................ mille.

Do. (WV. 0. & W. 1.) .......................... do.
Thé .......... ................................ Ibs.
Tabac, (Manufacturé)........................... .do.
Vinaigre.......................Gallons
vin ............................ do.

Do........................................ valeur
\Viskey...................................... (allons
Marchandises, (diverses).......................valeur

Do. (leo. ) .................... "*.... .o
Do. do. ....................... do.
Do. ( do. )......................... do.
Do. do. ) ....................... dgo.ý

Total dos Droits évalués en entrepôt,.........

Quantité ou'

Valeur.

42½
6110

84
10,

3G081
4j

24
24
1

4856
.50j

1447ý
5820

150
130648

294
401

288711
315
515

£29 3 2
11328
2717

34
1142
5033

34 1 4
11310
3181

11083
13749

1173
81514

5
4476
670J
283
2470

441
4224
218h
7744

250
£5 0 0

2653J
36487

24
£123 16 0

36j
93

39373
25585

96

5311 I
19983
53401

£6953 0 0
83

£158 3 7
2237
7159

254.13
28

227',*
143

531215
189103

1Î84
2203 0

£24987 17 9
442

£640 4 2
£665'14 8

£6289 5 0
£2367 18 7,

£816 19 6

1850.
Taux des

Total des Droits.
Droits.

£ s. d.
A 6d1. 1 1 3

lid. 38 3 9
1s. 3d. 5 5 0

" 3s. 1 10 0
4 2s. 3608 2 0
t 6s. 1 9 6
4 2s. 2 8 0
" 1s. 1 4 0
" 2s.6d. 0 2 6
" 7id. 151 15 0
" Is.3d. 3 3 3
' 3d. 18 2 0
" 2d. 48 10 0
" 1 d. 0 18 9
ci d 544 7 4

2 id. 3 1 3
21d. 4 3 7
Il .£L 1804 8 10

le21d.357
c' 2<. 4 5 10
" 20 pour cent. 5 16 7

3d. 141 12 0
3s.' 407 13 3

5s. ý9 o o.
3s. 171 6 0
id. 20 19 7
5s. 0 12 6

28. 6d. 4 5 9
Is. 3d. 706 17 6

1d. 13 5 1
2s. 1108 6 0
il 57 5 9

" 3d. 14 13 3
" 2d. 67 18 7
Pas de Retour 30 0 0
À 4d. 0 6 8-

1s. 0 5 0
4s. 895 4 0
68. 201 3 0
2s. 28 17 6

1 <d. 15 -8 9
4 6d. 9 3 9
Id. 17 12 0
6d. 59 3
5d. 16 2 S
id. 0 10

" 10pourcent. 0 10 0
6s. 796 1 0
1d. 152 0 7

1s. 3d. 1 10 0
4 15pour cent. 18 il 5

1s. 1 16 6
1s. 4 13 i)
id. 164 1 1

1i. 3d. 1599 1 3
38. 14 8 0

" 2s. 6d. 0 1 11
et 27s. 6d. 7303 6 9
" 15s. 3d. 15237 0 9

12s. 3204 3 0
" lopourcent. 695 6 0

15s. 3d. 63 5 9
" 10 pour cent. 15 16- 4

3s. 335 11 0
6d. 178 19 6
2d. 211 15 6
3s. 4 4 O

25s. 28317 6,
los. 6d. 75 1 6

2id. 5533 9 9
2d. 1575 17 U
3d. 22 6 018. 1'1019 0 0

t'10 pour cent, 2498 15 9
2s. 44 4 0,

1 1 pour cent. 6 8 0'
i 5:pour cent. 33 5 9

7,peur cent. 471 13 10
10 pour cent. 236 15 9

l21pour cent. 102 2 5

62100 13 5

Nor..-Le montant entier des droits, tel qu'indiqué par l'Etat ci-dessus, ne sera pas finalement versé au Tésor; ilsera considrablement diminué par les pertés que l'on éprouvera en pesant et jaugeant de nouveau les article etaussi par l'exportation.
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13.-~ÉTAT des articles en entrepôt pour lesquels il a été donné des obligations dans la
Province du Canada, le 1er Janvier, 1850, indiguant aussi le montant des droits aux-
quels ils sont sujets.

A R T I C L E S. Quantité. Valeur. Droits.

£ s.dd £ .sdSucre (raffiné).... ............................. Qtx. 827 3 21 16S3 6 1 789 19 5Do. (autres )................................. do. 17410 1 5 21240 6 1 10489 13 5Café, (vert) ..................................... do. 601 1 27 1450 16 10 321 14 1Do. (autre) ............... ............. do. 8 0 16 19 13 1 8 1 2,Thé ................................... lbs. 389998k 28380 8 2 5172 10 11Melasses.............................. QtX. 9936 3- 4 5116 0 5 2130 0 6Tabac, (brut) ............................ ........ Ibs. 19682 126 8 10 I 56 16, 2Do. ( manufacturé,) ............................ do. 330011 6285 9 2 2160 14 7Cigares ..................................... do. 1527t 411 il 3 ' 166 0 2Tabac en podre. ................................ do. 3513 129 14 8 74 15 4Eau-de-vie.................. ..................... Gallons 16403¾ 2882 15 8 2361 1 5
Genièvre......................................... do. 13446 1313 10 10 1672 19 8
Rum ........................................... do. 1764 160 Il 11 150 8 o.Whiskey........................ ................ do. 2921 528 19 9 102 12 8Spiritueux........................................ do. 7236 814 8 0,, 927 4 0Cordiaux ......................................... do. 508 244 16 4 137 9 7Vin, (£15 )............. ............. do. 143368* 9368 17 3 5926 8 7Do, (plus ) ................................ do. 19011* 4240 2 3 2845 17 10Do. (caisses)............................ do 3143, 1659 7 0 1043'11 ilSel............................................... Minots 76080 1846 6 3 547 15 8Articles payant 2 par cent......................... valeur £ 7853 4 0 196 6 4Do. 12 do. .......................... do. £ 21088 9 il 2636 1 3Do. 20 do. ........................ do. £ 1327 17 0 265,11 5Do. 30 do. .......................... do. £ 1201 3 4 360 7 0

Total des droits estimés en entrepôt...............-.... 119374 4 1 40544 1 1

No. 14. - PRODUIT DES DROITS DE PEAGES SUR LES CANAUX DU CANADA.

ETAT du produit brut et net des péages des Canaux pour l'année 1849, comparé au produit
des deux années précédentes.

ANNÊ ES.

1847. 1848. 1849.

£ s. d. £ s. d. £, s. d
Recettes brutes pour droits de péages sur les Canaux,............. 50131 16 1 46493 15 6 56200 15 5
Frais de Collection, (1) ................................... 8999 11 0 9678 10 11 I 8167 3 2

Revenu net des péages sur les Canaux, .... ........ 41132 5 1 36815 4 7 48033 12 3

NoTE,.-(1) Cette somme comprend les dépenses des hommes et gardiens d'écluses ainsi que des percepteurs de péages.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Département des Douanes. 1850.

No. 15.--- ETAT COMPARATIF du nombre de gallons de spiritueux distillés en la
Province du Canada, en 1847, 1818 et 1849, avec le nombre des alambics et le
montant du revenu en provenant.

Nombre d'alambics. Nombre de Gallons REVENU PRÉLEVÉ.
distillés.

1847. 1848. 1849. 1847. 1848. 1849. 1847. 1848. (2) 1849.

£ s. d. £ s.d. £ s.d.
Canada'Est,.......... 15 14 12, 645386 317840 246920 5378 4 4 2648 13 4 1959 19 0
Canada Ouest, ...... 156 149 154 14893351 1601698 1920088 12411 2 6 13347 9 9 11080 7 0

TOTAL, .......... 171 163 166, 2134721 1919538 2167009 17789 6 10 15996 3 1 13030 6 - o

NoT.--(2) l'Acte 12 Vic. Cap. 14; Sec. 2, réduisant les droits à,id. par gallon,-mesure du Vin, est entré enppération le
25 Avril.

BUREAU DE LIINSPECTEUR tGÉNÉRAL,
éîprtement des"Doùanes, 1850.
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Appendice Appendice
(A) No. 17. - ETAT du nombre et du tonnage des vaisseaux enregistrés aux ports de Québec et (A)

Montréal et aux ports intérieurs de la Province du Canada, et des vaisseaux apparte- r
1850. nant à la Province naviguant sur les eaux intérieures non enregistrés en 1849, 1850.

Nombre Nombre Des
des des bateaux-A- Total du

P O R T S. bateaux- Tonnage. vaisseaux Tonnage. vapeur et
à-vapeur. A voiles. vaisseaux tonnage.

à voile.

Montréal, .................................... 31 4616 62 8535 93 13151
Québec ...................................... 28 4403 348 46449. 376 50852
Ports Intérieurs, ................................ 32 6045 65 7496 97 13541

Total enregistré,......................... .91 15064 475. 62480 566 77544
Total non enregistré,....................... 12 1105 145 8815 157 9920

Grand total,.......................... 103 16169 620 71295 723 87464

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,

Département des Douanes, 1850.

No. 18. --- ETAT des articles importés dans les ports de Québec et Montréal, venant de la
Grande-Bretagne ou des Provinces Britanniques de l'Amérique du Nord, dans l'année
1849, admis francs de droits en vertu de la 3e sec. Acte 12 Vic. Chap, 1.

Valeur,
A R T I C L E S. VuEMARQUES.

Courant.

£ .d.
Biscuit.................. ........................ 161 18 9
Chocolat ........................... ....................... 434 15 9
Cocoa ....................... ............................. 1210 0
Do. Pâte de............................................ 37 2 6
POISSONS-

Alewives ....................................... 9 0 O
Morue sèche et verte ....................... 177 3 4
A nguille ..................................... 5 10 
M erluche ....................................... 5 O
Plies................................ .......... 1 b
H arengs ......................... ............... 4530 12 5
M acquereau ..................................... 1166 10 6
Saumon......................................526 13
Truite ................. ............ 52 10
Caplan .......................................... 15 O
M erlan.......................................... 191 17 6
Huîtres... ...................................... 123 ¶8 0
Homard ......................................... 9 16 O

Peaux de Buffalo .................. ...................... 252 1 Il
Jambons............................................... (1) 2 8 8
Fleur ......................................... . (1) 5 il 6
Grains ................................................. (1) 22 19 10
Plâtre .... ............................................ 9 10 0
Huile de Poisson....................... ................. 1672 16 &
Do. Loup Marin ................................ ....... 100 15 6 (1) Ces articles sont sujets à un droit
Tourbe .......................................... ..... 010 0 de20pourcentenvertude la12o
Plantes, Arbres et Arbustes..................................85 18 9 ap. 1. Tous les autres
Patates........................... 3 18 8 payeraient 12, poureentadvalorern.
Grains de semence......................................... 499 15 2
Peaux de Loup Marin............................. ........ 300 19 6
Moutons ................................. . ........ (1) 30 O 0

TOTA&L................................123,3i

BUREAU DE L'INSPECTEUR- GENERAL,
Département des Douaneg, Janvier, 1849.
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Appendice

No. 19.-ETAT COMPARATIF du reveuu des divers Ports du Canada, pour les (A)
trimestres expirés les 5 Avril, 1849 et 1850.

1850.

P O RT S.

Amherstburg 7..........
Bath ... . . ..............
Beauce .................... .
Belleville ........ ........
Brockvillo ...................
Bond Head...................
Burwell.....................
B own................
Carenceville.............
Compton ................
Cornwall .............
Coteau du Lac... .......
Chatham....... .......
Chippawa....... .......
Cobourg ........ .........
Coborne ... ................
Credit..................
D undee .....................
Dickenson's Landing,.........
Dunnville............. ......
Dover .......................
Dalhousie,..................
Darlington...............
Eaton ................ ...
Elgin ..................... .
Frelighsburg .................
Fort Erie .................
Ganano ue ...................
Goderi .....................
Grafton..................
Hamilton ....................
Hemmin-ford ..............
HuntingTon..................
Hallowell, ..................
Hope...................

1849.

£ s. D.
41 15 6

12 3~ 1j
357 13 5
457 12 9

0 19 6

72 18 8
36 4 7
37 14 0

102 0 1
849 2 10

16 0 29
65 4 6
33 4 1
il 5 10
88 8 il

187 9 '3

115 11
1 19 Il

133 13 7
442 18 2

17 12 7

2567 0 2
83 il 0
28 4 7
21 4 10

189 13 10

1850.

£ e. d.
49 12 6
2 19 8

38 16 2
448 6 2
638 il 4

18 12 3
63 10 10
66 1 11
65 14 2
39 5 4

34 10 0
313 13 5'
461 u Il

27 13 3
109 6 10,
49 11 1

133 8 2
237 8 il

7 18 4
40 Il 4

6 '2 0
130 O 7
470 13 0

6 17 9

2 11, 5
4047 0 1

46 14 0,
35 16 6
78 3 11

231 9 7

r
P O R T S.

Kings ton.. ..........
Lac.le ......................
Maitland.....................
Mariatown..... .........
Milford............... ....
M ontréal ...................
Newcastle ................
Niagara................
Oakville.. ...............
Owen Sound.................
Potton .......................
Philipsburg...............
Prescott ....................
Penetanguishene...........
Queenston...............
Québec ....................
Russeltown...............
Rond Eau ........ .........
Rivière aux Raisins.........
St. Johns ................
St. Regis................ ...
Sutton..............*...
Stanstead............. ...
Stanley .................
Sarnia ......................
Sandwich ..........
Sault Ste. Marie ..............
Toronto....... ..........
Turkey Point, ...............
Wallaeburg..............
Willington......a......
W hitby .....................
New Carlisle............... 

1849. 1850.

d.4£ s.
1467,18

61 3
22 4
39 13

7482 19
60 6

245 14
2 3

107 19
281 18
228 10

275 5'
3044 17
37 3

10 8
64 10
29 7

395 7
269 0

31 3
207 3

0 4
30eq 5

10 3
22 7

172 10

ToT o DUfLESTTRu.... \20214 o

No. 20.-ETAT de tous les produits qui sont passés par les canaux Welland, S'. Laurent et
Chambly, indiquant le total du tonnage en pesanteur de tous les articles sur lesquels
il a été prélevé des droits de péage, durant l'année 1849, comparés à ceux de 1848.

ARTI C LES,.

1848.
________________ _________ - I

Welland. | St. Laurent.,

Ton.
Bois........................ .. 52902
Produits agricoles.................. 119441
Animaux et ustensils d'agricultures. 43
Végétaux.... . .............. 1360561
Objets manufactrs620
Marchandises..................... 45354ù

307610J

Passagers............. 2487

Vaisseaux de toutes aortes.......... 3280

Total du tonnage.......... .372854

Ton.
68351
5603
587½

81307t
3600

4818

164267k

1071 470

476875 22322 468410 444640,

Append e
(A)

1860.

1849.

Chambly.

Ton.
16564

28

49
889

1305

18835.

Welland.

Ton.
73556

176931

141534
75856
42931

411595,,

1640

5G48 6591 2278

St. Laurent.

Ton.
70310

4215
833

89501
31047
17247

213153

26997

5448

Chambly.

Ton.
61164

64,,
18

7858
1348
6764

77216
8430

1264

'128642

£ s. d.
1632 18 2.

67 18 3
9 2 Il

53 7 5
1 17 6

4272 1 9
36 17 2

366 10 10

260 4 6
711 15 5
389 10 0

183 8 1
2630 3 0

37 8 4

2 4 5
54 2 9
25 16 7

323 3 8
605 8 8
67 ,3 7

290 5 3
274 13 3

78.08 19 1D
58 il 2

145 13 10

58 13 5
28 0 0.. .. ..
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IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS,

Imprimeur de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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Appendice
(B.)

17 mai.

RÙAPPORT
DU BIBLIOTHÉCAIRE SUR L'ETAT PRESENT DE LA BIBLIOTHÈQUE, MIS DEVANT

LA CHAMBRE CONFORMÉMENT A UN ORDRE PERMANENT DU 19 JUIN 1841.

Le bibliothécaire de l'assemblée législative prend
respectucusement la liberté de faire rapport

Que durant la dernière vacance, l'on a acheté, pour
la bibliothèque, une collection peu considérable de
livres que l'on regardait comme les plus indispensables
pour mettre les membres en état de vaquer à leurs
devoirs de législation, et dont une liste est ci-an-
nexée.

Ces achats ont été faits d'après l'autorisation de
l'honorable Orateur, qui s'est borné strictement à rem-
plir les instructions qui lui avaient été laissées durant
la dernière session, par le comité chargé de la surveil-
lance de la bibliothèque, savoir,--que M. l'Orateur
soit chargé de faire acheter les livres de référence
seulement qui seront considérés comme indispensable-
ment nécessaires.

Mais outre ces achats, plusieurs dons de livres ont
été reçus de diverses sources,-partie en egnséquence
de la circulaire adressée par M. l'Orateur à certains
fonctionnaires publics sur ce continent et en Angle.
terre ;-et partie par suite de la libéralité'spontanée
de deux ou trois messieurs résidant dans la province,

Une liste complète des dons reçus jusqu'à ce jour
est annexée à ce rapport.

Parmi les dons de livres déjà reçus, il en est un qui
mérite une mention spéoiale, savoir, une collection
très précieuse des journaux et des documents parle.
mentaires de lt chambre des communes, qui ont été
généreusement -présentés à la bibliothèque par ordre
de l'honorable Orateur de cette chambre, et que l'on
trouvera d'un service inappréciable comme livres de
référence.

L'on a disposé des tablettes et ray>ns convenables
pour recevoir et placer ces livres ; et à leur arrivée,
le nombre des livres de la bibliothèque ne sera pas
beaucoup au dessous de 3000 volumes.

M. l'Orateur a aussi intimé au 'bibliothécaire, que
l'occasion s'étant plusimurs fois présentée de réparer
jusqu'à un certain point la perte de la vollection pré-
cieuse d'ouvrages sur l'Amériqµie recueillis par M.
Faribault, il avait profité du.zèle et de l'érudition de
ce monsieur à cet égard, et l'avait autorisé à en ache-
ter un nombre limité.

Une liste des livres ainsi obtenus sera ajoutée au
catalogue aussitôt que M. Faribault en aura fait son
rapport.

Le tout néanmoins respectueusement sobm s,
(Signé,) WILLIAM WINDER,

Bibliothécaire"
Assemblée Législative.

Bibliothèque, Assemblée éislative,
10 mai 1850.

I i il'

LISTE DES LIVaEs QUE cONTIENT LA BIBLIOTHEQUE

DE L'AssEMii E LÉGISLATIVE DU CANADA.

[Les ouvrages marqués de ce signe ont été sauvés
de l'incendie. Ceux ainsi marqués ‡ viennent
de dons faits depuis l'incendie. Les autres ont
été achetés depuis le 25 avril 1849.]

OUVRAGES FRANÇAIS.

L Légaux.

*Bornier, Conférences des Ordonnances de Louis
XIV. 2 vols. 1703.

*Boucher d'Argis, Traité des Gains Nuptiaux. 1
voi. 1738

*Boulay, Paty. Cours de droit Commercial Ma-
. ritime. 4 vols. 1821.
*Carré et Chauveau. Les Lois de la Procédure

Civile. 6 vols. 1843.
*Couchot. Le Praticien Universel. 2 vols. 1747.
*Dalloz, etc. Jurisprudence générale du Royaume.

12 vols. 1824-1830.
Recueil périodique.

16 vols. 1825-1846.
*- Dictionnaire général de Jurisprudence.

4 vols. 1835.
*DeLolme. Constitution de l'Angleterre. 2 vols.

1790.
*Des Essarts. Dictionnaire de Polic6. 5 vols.

*1780.
*Dupin, Cliné.

1821.
Législation Criminelle. 1 vbl.

- Profession d'Avocat, 2 vols.
1832.

Réquisitoires, Plaidoyers, etc. 4 vols.
1830-1842.

et Dupin, Jeune. Plaidoyers et Mé-
moires. 1 vol. 1825.

*Examen sur le Mariage. 1 vol. 1753.
#Fe rrière. La Sciëince des Notaires. 2 vols. 1761.
*Gasehon. Code Diplomatique des Aubains. 1 vol.

1818.
*Glossaire du drdit François 2 vols in I. 1704.
*Guiton Manuel du Commerçant. I vol. 1808.
*Guyné. Di laRepéstton. vol. 1699.
*Horicour.t, [. Euvres posihumes. 4 vols. '1759
*Hodrd. Anciennes Loix d rançais. 2vols.

1766. .

• -Dictionnair de, la Coutumie de.Normtindie.
2 vol 1780

.Jéy ds eli 1 voh 1752.
~La1aure. Týtdeî ýseïývitudes'.r. 1 vo1.l. 71759..

Appendice
(B.)

17 mai.

4 4
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Appendice 'Locré. Législation de la France. Tomes 1 à 19.
(B.) 1827-1830.

r - 'Mesé. Traité des Minorités. 1 vol. 1735.
17 mai, *Pardessus. Cours de droit commercial. 5 vols.

1841.
*Pigeau. Procédure Civile. 2 vols. 1787.
*Renauldon. Traité des Droits Seigneuriaux. 1 vol.

1765.
"Substitutions. Questions concernant les. 1 vol.

1770.

L. Œuvres diverses.

'Archives historiques de l'Albigeois. 1 vol.
‡l3onaparte. Euvres. 4 vols. 1822.
*Bussy, Comte de. Lettres. 7 vols. 1706.
*Delille. ouvres complètes. 1 vol. 1840.
'Garneau. Histoire du Canada. Tomes 1 à 3. 184-.

1848.
*Jouy et Jay. Le Franc Parleur. 2 vols. 1815.

L'Hermite de la Chaussée d'Antin. 5 vols.
1815.

- - de la Guiane. 3 vols. 1818.
en Province. 7 vols. 1818-1824.
Les Hermites en Prison. 2 vols

1823.
en liberté. 3 vols. 1824.

*Lacordaire, l'Abbé. Conférences de Notre-Dame.
2 vols. 1846.

‡Rochelle. Etats-Unis d'Amérique. 1 vol. 1837.
*Satyre Menippée. 1 vol. 1841.
*Virgilii Maronis Opera. 1 vol. 1834.

OUVRAGES ANGLAIS.

I. Légaux et Parlementaires.

Statutes at Large, from Magna Charta, to 10 and Il
Victoria. 32 vols.

Public General Statutes of 11 & 12 and 12 & 13
Victoria. 2 vols. folio. (Ileçu du bureau du
gouvernement.)

Autre édition, 2 vols., Svo.
For 8 & 9 Victoria. I vol. folio.

Crabb, Digest and Index to the Statutes, and deci-
sions of the Courts thereon. 4 vols. 1844-
1847.

Pctersdorfl. Abridgement of the Common Law Re.
ports. 15 vols. 1825.

Supplement to this work. 5 vols.
1841.

Harrison. Analytical Digest of Law Reports, from
1756 to 1843. 4 vols. 1844.

Dwanis. Treatise on Statutes, 2nd edition. 1 vol.
1848.

Blackstone. Commentories on the Laws of England;
Edited by J. Stewart. 4 vols. 1844-1849.

New Commentaries ; partly' founded on
Blackstone; by H. J. Steplien. 4 vols. 1848.

DeLolme. Constitution of England ; Edited by W.
1-1. Hughes. 1 vol. 1834.

Bowyer. Coinentaries on the Constitutional .Law
of England. 1 vo). 1846.

CyclopSdia of Political, Constitutional, Statistica and
Foren.sic Knowledge. 4 vols. 1848.

Smith, J. T. On Government by Commissions
Taxation, and Local Self-Government. 1 vol.
1849.

Wa]ford. Laws of the Customs. 1 :vol. 1846.

*Byles. On the. Usury Laws. i vol. 1845. Appendice
•Reddie. Inquiries in International Law. i vol. (B.)

1842.
*Code Napoléon. 1 vol. 1841. mi
* -_ _ First Book; of Persons; translated

with notes, by McKenna. 1 voL 1833.
Civil Code of Louisiana. I vol. 1838.
Statutes at Large of the United States of America,

from 1789 jusqu'à 1845, including the Private
Laws ; and Foreign and Indian Treaties. & vols.
1848.

Sessional Statutes and Treaties; in
continuation; depuis 1845 jusqu'à 1849. 4 parts.

Revised Statutes of Massachusettes. 1 vol. 1836.
of Vermont. 1 vol. 1840.
of New-York. 3 vols. 1846-1848.

‡Laws of New-York, for various years. 7 vols.
Story. Commentarios on the constitution of the

United States; abridged. 1 vol. 1833.
Kent. Commentaries on American Law; 6th Edi-

tion. 4 vols. 1848.
Bl3unt, J. Shipm-ister's Assistant, and Commercial

Digest. 1 vol. 1848.
Smith. Compendium of Mercantile Law; édition

americaine, by Holcombe & Gholson. 1 vol.
1847.

Holcombe. Law of Debtor and Creditor in the-
United States and Canada. I vol. 1848.

‡State Papers; 3d Session ; 13th Congress. 1 voL

STATUTS PROvINcIAUX.

*Edits et Ordonnances concernant le Canada. 2
vols. 1803-1806.

*Ordinances ofthe Governor and Council of the Pro-
vince of Quebec. 1 vol. 1795.

Statutes of Lower Canada, depuis 1792 jusqu'à 1836.
13 vols.

Ordinances of the Special Council of Lower Canada,
depuis 1836 jusqu'à 1841. 4 vols.

Revised Statutes of Lower Canada, in both Jan.
guages; with Tables to the Acts and Ordinan-
ces. 4 vols.

Statutes of Upper Canada, depuis 1792 jusqu'à 1828.
3 vols.

*Revised Statutes of Upper Canada,, depuis 1791 jus-
1831 ; by J. Nickalls. 1 vol.

New Revise, depuis 1791 jusqu'à
1840 ; published by Stanton. 2 vols.

Statutes of Canada, depuis 1841 jusqu'à 1849. 9 vols.
Statuts du Canada, 1841 à 1849. 9 vols.
Index to the Statutes of Canada, depuis 1840 à 1850;

by Æmilius Irving. 1 vol. 1850.
Barrow. Alirror of Parliament, 1828 à 1837. 36

vols,
Second series, 1837 à 1841. 24

vols.
Hansard. Parliamentary Debates. 1841 à 1849.

45' vols.
Hatsell. Precedents of proceedings in the House of

Commons. 4 vols. 1796.
New Edition. 1818. (deux copies).

May. On the practiceand privilege of Parliament.
1 vol. 1844., (trois copies.)

Bramwell. Ob Bills in the Hpuso of Commons. i
vol. 1833.

Macqueen. Appeate Jurisdiction of the House of
Lords and Privy Council, with the praclice on
Pariamentary Divorce. 1 vol. 1842.



14 Victoriee. Appendice (B.) A. 1850.

Appendice Douglas. Election cases, 15 and 16 George III.
(B.> 4 vols. 1802.

r- Leeders. Election Reports, 23 and 25 Geo. III. 3
1i ma. vols. 1785-1700.

P.cckweli. Election Reports, 40 and 42 Geo. III. 2
vols. 1805.

Corbett & Daniell. Election Reports, 59 Geo. III.
1 vol. 1820.

Cockburn & Rowe. Election Reports, in Ist Re
formed Parliament. i vol. 1833.

Perry & Knapp. Election Reports, in lst reformed
parliament. 1 vol., 1833.

Knapp & Ombler. Electioi reports, in 1834-1835.
2 vol. 1837.

Falconer & Fitzherbert. Election Reports, 1835 to
1844. i vol. 1839.

Barron & Austin. Election Reports, 1842. 1 vol
1844.

Barron & Arnold. Election Reports, and Appeal
Cases from Revising Barristers' decisions, from
1843 to 1846. i vol. 1846.

Hands. On Election Petitions. 1 vol. 1812.
Roe. On the Law of Elections. 2 vols. 1812.
Chambers. Dictionary of the Law and practice of

Elections. 1 vol. 1837.
Rogers. On Elections, Election Committees, and

Registration. 1 vol. 1847.
Patrick. Digest of Decisions upon, Upper ,Canada

Elections, from.. 1824 à 1849. 1 vol. 1849,
(cinquante copies.)

‡Report of Canada Committee of the House of Com-
mons, in 1828. i vol.

JOURNAUX.

Journals of the Legislative Council of Lower Canada,
depuis 1792 à ,1836. 23 vols.

Journals of the House of Assembly of Lower Cana-
da, depuis 1792 à 1837. 50. vols.

Journals of the Legislative Council of Upper Canada.
4 vols. (incomplets.)

4Journals of the House of Assembly of Upper"Cana.
da, pour 1821, et depuis 1825 à 1839-40. 29
vols.

(Une série complète, de ces journaux, hors deux vo-
lumes a été sauvée.)

*General Index to the Journals of the House of As-
sembly of Upper-Canada, depuis 1825 à 1839-
40 ; par Alred Todd. 1 vol. 1848. (Trois
copies.)

OJournals of the Legislative Council of Canada, pour
1841. 1. vol.

*Journals of the Legislative Assembly of Canada,
depuis 1841 à 1849. 20 vols.

(Une série, presque complète, de ces journaux, a été
sauvée.)

‡Journaux- de l'Assemblée Législative da Canada,
depuis 1841 à 1849. 20 vols,

Journals of Legiative Council and fouse of'Assem-
bly of NovS ad Laws of sai rovice
pour 1849..; 3 vols.,'

Journals of Assembly of New ,runijwc, è na Las
of said provime, pour 1849 2 vols.

.ournais ofLegislatve Cn rince odf rds
slan pour 1849 1 ol.

Journals of the House of Counmons, with Indexes, Appendice
complets. -vols. (B.)

‡Sessi6nal Papers and Reports of the House of Com--^
mons, depis 1800 a -. 17 mai.

‡Tournals and Documents of the Senate and Assem-
bly of New-York. 26 vols.

IL. Ouvrages divers.

Annual Register, depuis 1758 à 1848. 92 vols.
‡Albany Annual Register pour 1819-50. 1 vol,
Berry. County Genealogies; or Pedigrees offami.

lies in the Counties of Berkshire, Essex Hants,
Kent, and Susser. l 6 vols. 1830-1837.

*Boivin & Dugès. On deseases of the Uterus. 2
vols. 1834.

*Brodie. On deseases of the Joints. 1 vol. 1836,
‡Brougham, Lord. Speeches. 4 vols. 1838.
'Bryan. Dictionary of Painters and Engravers. 2

vols. 1816.
‡Burnet.l History of the Reformation. 3 vols.

1681-1715.
*Bulton. Anatomy of Melancholy. 1 vol. 1847,
*Caideron de la Barça. Life in Mexico. 1 vol.

1843.
'Carlyle, Thomas. Life of Schiller. 1. vol. 1845.

Sartor Resartus. 1 vol. 1841.
Cheever. Journals of the Pilgrims, at Plymouth, in

1620. 1 vol. 1848.
Christie. Parliamentary and Political Hištory of

Lower-Canada. vols. 1 et 2. (149 copies.)
*Cooper. Surgical Dictionary. 1 vol. 1825.
*D'Israeli, Isaac. Calamities cf Authors. 2 vols.

1812.
* Quarrels cf Authors. 2 vols.

- The Literary Character. 1 vol.
1818.

tDocumentary History of the State of New-York.
2 vols.

Dod. Peerage, Baronetage, Knightage, &c., of
Great Britain and Irela d, pour 1849. 1 vol.

*Drake. Essays, illustrative of the British Essayists,
5 vols. 1310-1814.

‡Espy. Philosophy of Storms. 1 vol. 1841.
Gorton. Biographical Dictionary. 3 vols. 1847.
Ilallain. Constitutional fHistory of England. 3

vols. 1829.
Haydn. Dictionary of Dates. 1 vol. 1847.
tHeeren. Manual of the History of the Political

System of Europe and its Colonies. 1 vol.
1846.

*Historical Records of the British Army, by t.
Cannon, viz :--The Third, Fourth, and Four-
teenth Dragoons, the Eleventh 1-lussars, and
Twelfth Lancers. 5 vols 1837-1847.

Bibliothèque impériale et coloniale, comprenant les
ouvrages suivants, savoir:

*Borrow's Bible in Spain. 1 vol.
Hebe's (Bishop) Jourhals in India. 2 vols.
*Irby & Mangles' Travels in the East. 1. vol.
*Drkwater's SieÈe ofGibraltar., 1 vol.
#Hnyis Moroco. and the Moors., lvol.
*Ri gbys Letters from the Baltic. i vol,
*Mqiuhold's Amber Witch.l vol,
#Southey's ,Fives' of Cromwel and Bunyan.*Meredith's .ew South Wales. 1 vol.
*Bai'rov's Lifecf Sir FrancisDrake. vol.
Ripa's Memoirs of theColurt of China. , vol
Le:wis',Residence inthe VestIndics, 1 o
*Maldelm'i Sketchesin P ia. i vo

The eclh in Algieirs.I yoJ

1 vol.

li
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Appendice Bibliothèque Impériale et Coloniale.--Continuation:
(B.) The Fal of the Jesuits. 1 vol. A

irving's (Washington) Bracebridge Hall. -vol.
17 mai. *Darwin's Voyage of a Naturalist round the world.

1 vol.
'Mahon's (Lord) Life of Condé. 1 vol.
Borrow's Gypsies ofSpain. 1 vol.

Melvillo's Typee. or the Marquesas Islanders. 1 vol.
lRigbv's Livonian Tales. 1 vol.

'Abbott's Missionary in Canada. 1 vol.
*Gleig's Sale's Brigade in Atlghanistan. 1 vol.
*Letters from Madras; by a lady. I vol.
St. John's (Charles) Wild Sports of the Highlands.

l vol.
Ilead's (Sir F. B.) Journcys across the Pampas.
Sieges of Vienna by the Turks. 1 vol.
Ford's Gatherings from Spain. " 1 vol.
Sketches of German Life, -and Scenes during the

War of Liberation in Germany. I vol.
Melville's Ornoo; or the south Sea Islanders. 1. vol.
Gleig's Story of the Battle of Waterloo. 1 vol.
Edward's Voyage up the River Amazon. 1 vol.
Milman's Wayside Cross; or the Raid of Gomez.

1 vol.
*Aclad's Manners and Customs of India. 1 vol.
*Glcigs British Army at Washington and New Or-

leans. 1 vol.
*Ruxton's Adventures in the Rocky iMountains.

I vol.
Carvon's (Lord) Portugal and Galicia. 1 vol.
*Gleig's Lifo of Lord Clive. I vok
lHavgarth's Bush Life in Australia. I vol.

*SteFen's Adventures on the road to Paris. 1 vol.
Irving's (Washington) Tales ofa Travellor. 1 vol.
Campbell's Essay on English Poetry. 1 vol.
Malion's (Lord) listorical Essavs. 1 vol.
Head's (Sir F. B.) Stokers and Pokers. 1 vol.
St. Johns (Bayle). The Libyan Desert. 1 vol.
Letters from Sierra Leone. By a Lady. 1 vol.
*Ione. Apocryphal New Testament. i vol. 1220.
‡Hune (David.) Uncdited Correspondence. 1 vol.

1820.
‡Jeferson. Lifd ; by Tucker. 2 vols. 1837.
Johnson's Dictionary. 2 vols. 1831.
*Knox. Journal of Campaigns in North America,

from 1707 à 1760. 2 vols. 1769.
‡Lamb's Memoirs. i vol.
Leaves from Margaret Smith's Journal, in the Pro-

vince of MXlassacliusetts Bay, 1678-9. 1 vol.
1849.

Lewis. Essay on the Government of Dependencies.
1 vol. 1841.
- Essay on the influence of Authority in mat.
ters of Opinion. 1 vol. 1849.

McCulloch. Dictionary of Commerce and Com-
mercial Navigation. 1 vol. 1849.

Dictionary, Geographical, Statistical, and
Historical. 2 vols. 1849.

McGregor. Commercial Statistics of all Nations.
4 vols. 1847-8. (Les 3me et 4me volumes de
cet ouvrage ont été sauvés.)

‡-- The Progress of America; from its disco.
very to 1346. 2 vols. 1847.

McSherry. H-istory of Maryland. I vol. 1849.
*MuunQell & Evanson. On the Management and

Iiseases ofChildren. 1 vol. 1842.

‡Natural History of the State of New York. 15 Appendice
vols. (B.)

Neilson's Quebec Gazette, depuis 1812 à 1837. 26
vois. 117 mnai.

‡Nelson's Dispatches and Letters. 7 vols. 1845.
‡Nichols. Progresses of King James . 4 vols,

1828.
‡Penn, Admiral Sir W. Life ; by G. Penn. 2 vefs.

1833.
Porter. Progress of the Nation. 1 vol. 1847.
*Prescott. Ilistory of the Conquest of Mexico. S

vols. 18H.
*Quebec Directory for 1844-5. 1 vol.
‡1eport of Commissioner of Patents for the United

States, for 1848. 1 vol.
tShakspere. Plays and Poems ; edited by C.

Knight. 12 vols. 1812.
'Sketches of Imposture, Doception, and Credulity.

1 vol. 1837.
*Smith. Wealth of Nations ; edited by McCulluch.

1 vol. 1839.
‡Smith, J. Russell. Bibliotheca Cantiana. 1. vol.

1837.
*Southey. Life of Wesley. 2 vols. 1820.
tTaylor. Natural Iistory of Society. 2 vols.

1841.
tThomson. ,Outlines of Mincralogy and Geology.

2 vols. " 1836.
tTransactions of the American Ethnological Society.

2 vols.
‡-of the American Institute, for 1848.
‡ _ of the New York State Agricultural So.

ciety, for 1848.
‡VonRaumer. America and the American People.

1 vol. 1846.
Wakefield. On Colonization. 1 vol. 1849.
Walker. Pronouncing Dictionary. 1 vol. 1847.
tWeale. Quaterley Papers on Architecture. Vols.

1 to 2. 1844-5.
*Wikofl: Sketches of Napoléon Louis Bonaparte.

1 vol. 1849.

Liste des volumes d'ouvrages incomplets de la bibli.
othèque, rendus tels par la destruction de la
maison du parlement, le 25 avril 1849.

American Archives, Fourth Series. Vol. 6.
Auderson's listory of the Church of Enghind in the

Colonies. Vol. 2,
Annual Register, for the ycar 1796, 1831 and 1832.
Boulay, Paty. Droit Commercial Maritime. Vols.

1, 3, 4.
Brantome. Ruvres. Vol. 1.
Carlyle's Oliver Cromwell's Letters and Specçhes.

Vol. 1.
Clarendon's History of the Rebellion. Vol. 1.

Parts 1 and 2.
Collins' Peerage of England ; by Sir E. Brydges.

Vol. 5.
Commentaire sur l'Ordonnance de la Marine. Vol. 2.
Duranton, Droit Français. Vol. 22.
Edinburgh Review. Vols. 53 and 88.
Garneau. histojre du Cnada. VoL.aneu .itor .uCnd oMill. Principles of Political Economy. 2 vols. Gentler'nnn's Magazine. Vols. 27, 29, and 30.

'M 9. GoHansard's Debates, Third Series. Vols. 65, 75 andMXdiiur., Gallery of Nature. l'vol. 1848.70
iMIontreal Directory, for 1849. 1 vol. 6Iperial Statutes, from 6 to 2 Will. IV. to 2 and 3
Notional Atlas, by A. K. Johnston. 1 vol. 1849., ' Vict. 4 vols



Appendice Knight's Pictorial Shakspere. 2 vols.
(B.) Marten. Guide Diplomantique. 2-vols.

SMechaes'Magazime. Vols. 48, 49.
17 mai, Mirror of Parliament, for 1839. Vo. 9

Montague and Âyrton on Bankruptcy. Vol. 1.
Popular EncclôùpSdia. Vol. 3, part 2.
Repertory o Patent Inventions. N. S. Vols. 11, 12.
Sismondi, Histoire'des Français. Vols. 4, 5, 6.
Strickland's Queens of England. Vol 11.
Thiers. Conslate anil Empire. Vol.-8.

- Révolution Française. Vols. 3, 4, 5, 6.
Transactions of the lorticultural Society, second

series. Vol. 3, Part 3.
Victor Hugo. oEuvres. Vol. 11.
Wheeler's istory of Con ress. Vol. 2.
Wilson's lHistory of Btitish India. Vol. 2
Woodfall's Parliainentary Debates. 5 (odd) volumes

received from the State of New-York.

N. B.-Les ouvrages ci-dessus mentionnés ont été,
ou sauvés lors de la destruction de la bibliothèque, ou
parleur absence du parlement lorsque l'incendie'eut
lieu; ou ont été reçus de uis en continuation de vo-
lumes obtenus par ordre de la chambre, et cela, avant
qu'il fût possible de les contre-mander.

LISTE DES DONS DE LIVRES

Faits à la bibliothèque de l'assemblée législative,

depuis la clôture de la dernière session.

De JouN RUssEtt SMITH, Ecuyer.

Bibliotheca Cantiana. 1 vol. (From the Compiler.)

De STEWArtT DuswisHiRE, Ecuyer.

Ruvres de Napoléon Bonaparte. 4 vols.
Rochelle., Etats.Unis d'Amérique. I vol.
Nichols. Progresses of KingJames 1. 4 vol.
Weale. Q,uarterlyPapers on Architecture. 3 vo
Burnett. History of the Reforniation. 3 vol.
Taylor. Natural History of Society. 2 vols.
Shakelpere. Edited by Charles Knght. 12 vols.
Nelson. Letters and Disptches ols
Penn, Admiral Sir William. Life and Times.

vols.
Broughaffi. Speeches, 4vols.
Thomson.' Mineralogy and Geology. 2 vols.
e'eren. Historical Researches., l vol.

Esby. Philosophy of Storms. 1 vol.
Hume. Unedited Correspondence. 1 vol.

~~ rLift b.. T'.., ker 2 vols
Jefferson , y I
McGregor. Progress
VonRaumer. Ameri

i vol.

2

I.

A. 1850.

De Louis GuULET Ecuyer,M.P.P A

Sournaux de l'Assemblée Législatiye du Canada
avec Appendices,. 1841 -à 1848, complets. 18
vols.

S.- autre série, incomplète. 8 vols.

Statutes of Canada, from 1843 to 1848, complete;
with duplicates of several parts. In all 21 parts.

Statuts du Canada, 1844-5 à 1847. Il parts.

De CALEB HoPKINs, Ecuyer, M.P.P.

Journals and Appendices of the louse of Assembly
of the late Province of Upper Canada, from 1825
to :the UÎion, in 1840,-complete; excepting
Journal and Appendix: for 1831-2, Appendix,
voL 1, for 1836, Appendix for 1839, and Ap-

pendiï, vol. ,1, part 1, for 1839-40. 24 vols.

Quatre (inconsecutifs) volumes des Journals of the
Législative Council of Upper Canada.

Report of the Canada Comittee of the House of Com-
Mons, in 1828.

De JAmES DunalAs, Ecuyer.

Trois séries des Journal and Appendix of the Legis.
lative Assembly of Canada, or 1841.

Deux séries du même Journal for 1842.

Journal of the lHouse of Assembly of the late Province
of Upper Canada, for 1836.

Deux séries des Journal and Appendix of the As-
sembly of Upper Canada, for 1839-40. 17 vo-
lumes en tout.

De 1'HoN. ,R. C. WINTRROP, ci-devant président de

la, chambre dés représentants, Etats-Unis.

ppendice

Annual Report of the Commissioner of Patents for
the United States, for 1848.

D. L'OraTEUR do la CIiAMBRE des CoMMUNEs.

Journals cf the House of Commons, with Indexes,
complete..' 110 vols.

Votes of the Hlouse of Commons, fromi 1837 te 1849,

cf America. 2 vols.
ca anàdthe Amrà6icaný People.~a ad th Amrica Peole.Reports and Sessional Papers o~f the Housè of Com-.

mons, from 1801;to18418 1419 vols.

at lHîstor cf the Ste cf N ewsYork, 15 vols.

Geologîci pof the State

14 Victorio. Apipendice (B.)
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Appendice Documenùiry History of the State. 2 vols.'
(B.) Lawi i'f the State for 1802-4, 1808,' 1814, 1847,

1848, and 1849. 7 vols.
17 m Senate Journals, for 1834, 1848, and 1849. 3 vols.

-Documents, for 1848 and 1849. 6 vols.
Assembly Journals and Documents, for 1848 and

1849. 17 vols.
Woodfall's Parlianentary Debates. 5 vols.
Albany Annual Register, for 1848-9.

Transactions of Ameican EIhnological Society. 2 Appendice
vols.

State Papers, Srd Session, 13th Congress. é
Lamb's Memoirs. 17 mai.
Transactions of the American Institute, in 1848.
Transactions of the New York State Agricultural

society, in 1848.
And sundry Pamphlets and Documents.
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IMPRIMÉ PAR LQUIS'PERRAUljT
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"E R RA T A."
ETAT No. 17.

12 Victoria, Chapitre 64.

COUR DE CHANCELLERIE.
Le sdaire de Willian H. Blake, comme chancelier aurait dû être porté à £1250 par année, au lieu de

l'être à £1500.

Le salaire de J. C. P. Esten, comme vice chancelier, aurait dû être porté à £1000 par année, au
liu de l'être à £1250.

Le slaire de J. G. Spragge, comme régistrateur, depuis le 10 jusqu'au 28 septembre, 1840, à £400)
pPr année, aurait dû être porté à £20 13s. Od, au lieu de l'être à £29 13s. Od.
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Appendice Appendice
(C.) (C.)

1 850. *1850.

C ElD IJLE
Cédule des COMPTES et des ETATS indicatifs du Revenu et de la Dépense Publique du Fonds

Consolidé de la Province du Canada.

No. 1-Etat indiquant le Revenu net de la province du Canada, pour 'année 1849; aussi un extrait des dépenses durant le
même période, et l'état dans lequel as trouvent les fonds du revenu consolidé (comprenant les divers items sanctionnés
par la loi pour l'administration de la dette publique,) le 31 janvier, 1850.

RECETTES.

2-Etat du revenu provenant des droits de douanes dans la province du Canada, durant l'année expirée le 5 janvier, 1850;
reçu entre le 1er février, 1849, et le SIe janvier, 1850.

3-Etat du revenu provenant des droits sur licences des boutiques détaillant des liqueurs fortes, sur les alambics, les tables
de billards, les regrattiers et colporteurs, les bateaux à vapeur, cabarets et guinguettes, durant l'année expirée le 5
janvier, 1850, reçu entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, reversible au fonds du revenu consolidé.

4-Etat du Revenu provenant des droits sur les licences accordées aux encanteurs et sur les ventes par encan, durant
l'année expirée le 5 janvier, 1850, reçus entre le 1er février, 1849 et le 31 janvier 1850.

5-Etat des deniers payés par le receveur général de la province du Canada, entre le ler février, 1849, et le 31 janvier,
1850, à oompte du revenu territorial pour l'année expirée le 31 décembre, 1849.

6--Etat du revenu provenant des phares ou des droits de tonnage, en vertu de l'acte du Haut-Canada, 7 Guil. IV, chap. 95,
durant l'année expirée le 5'janvier, 1850, reçu entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850.

7-Etat des droits impéoss sur les billets de banque, payes au receveur gtnéral, conformiment à l'acte provincial du
Canada, 4 et 5 Victoria, chap. 29, dans l'année expirée le 31 décembre, 1849.

8-Etat du revenu provenant des travaux publics et recettes comme intérêt sur les deniers prêtés aux travaux publics dans la
province du Canada, entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850.

9-État du revenu provenant d'honoraires sur les commissions de milice, exemptions de service et amendes de milice payés
au receveur général de la province du Canada, entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, conformément à
l'acte du Haut-Canada, 2e Vict., cha p. 9.

1o-État des amendes et confiscations, les saisies comprises, payées au receveur général de la province du Canada, entre le
1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, à compte de l'année expiré le 31 décembre, 1849.

S1-État du revenu casuel payé au receveur général de la province du Canada, entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier,
1850, à compte de l'année expirée le 31 décembre, 1849, consistant en honoraires sur patentes de terres et instruments
sous les sceaux grand et privé, copies et certificats de patentes, auberges, magasins de détail en ville et de la campagne,
colporteurs, licences de billard et de traverse, y inclus les honoraires sur recherches et autres paiements incidents.

DÉPENSES.

12-Etat de la charge pour intérêt, etc., sur la dette publique de la province du Canada, depuis le 1er février, 1849, jusqu'au
31 janvier, 1950.

13-Etat des paiements faits par le Receveur Général de la province du Canada, sur warrants émanés entre le 1er février,
1849, et le 31 janvier, 1850, à "compte des dépenses pour services auxquels il est pourvu dans la liste civile, cédule A,
annexée à l'acte provincial, 9 Victoria, chap. 114, pour l'année expirée le 31 décembre, 1849.

1i4-Etat des paiements faits par le receveur général de la province du Canada, en vertu, des warrants émanés entre le 1er
février, 1849, et le 31 janvier, 1850, à compte des dépenses pour services auxquels il est pourvu dans la liste civile,
cédule Bi annexée à l'acte provincial, 9 Vic. chap. 114, pour 1 année expirée le 31 décembre, 1849.

i5-Etat des paiements faits par le receveur général de la province du Canada, sur warrants émanés entre le 1er février
1849, et le si janvier, 1850, à compte des dépenses encourues pour services auxquels il est pourvu par des actes et
ordonnances de la ci-devant province du Bas-Canada, pour l'année expirée le 31 décembre, 1849.

16-Etat des paiements faits par le receveur général de la province du Canada, sur warrants émanés entre le 1er février,
1840, et le 31 janvier 1850, à compte de la dépense pour services auxquels il est pourvu par des actes de la ci-devant
province du Haut.Canada, pour l'année expirée le 31 décembre, 1849.

17-Etat des paiemens faits par le receveur général de la province du Canada, sur warrants émnés entre le 1er février,
1849, et le 31 janvier, 1850, à compte des services pourvus par des actes législatifs de la province du Canada, pour
l'année expirée le 31 décembre, 1849.

18-Etat des paiemens faits par le receveur général de la province du Canada gur warrants émanés entre le 1er'février, 1849,
et le 31 janvier, 1850, à compte des dépenses du gouvernement civil, pour l'année expirée le 31 décembre, 1849, tel que
pourvu par l'acte 12 Vic. chap. 32.
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CEDUJE ' 1850.C ED UILEL
Cédiule des t indiquant les recettes et les dépenses des comptes spéciaux qui suivent,

pour l'année 1849.

19-Etat des deniers prélevés en vertn t.s" actes provinciaux, 45 Geo. III., chap.; 12, 51 Geo., III, chap. 2, et 2 Geo. IV, ch,7 ; et des frais encourus pour maintenir t: améliorer la navigation du fleuve Saint Laurent, depuis le bassin de Portneuf.
dans le district de Québec, jusqu'à la ligne o division entre les ci-devant provinces du Bas et du Haut-Canada, pourl'année 1849, sous le contrôle de la maison de la trDité de Montréal.

20-Etat du revenu provenant des biens du ci-devant ordre des jésdtes et des paiemens faits à même les revenue pour eIer-couragement de l'éducation dans le Canada Est, et pour réparations faites aux moulins banaux de Laprairie, durantl'année expirée le 31 janvier, 1850.

21-Etat des droits de tonnage prélévés durant la saison de la navigation de l'année 1849, à Québec et Montréal, en vertude l'acte provincial 6 Guil., IV. chap. 35, continué par l'acte du Canada, 8 Vie., chap. 26, et les sommes qui en ont étéprises pour pourvoir au traitement médical des matelots malades.

22-.Etat des deniers provenant de la vente des terres des écoles en cette partie de la province ci-devant appelée Haut-Canada,conformément à l'acte du Canada, 4 et 5 Vic., ch. 19, et des warrants émanés entre le 1er février, 1849, et le 31 jan-vier, 1850, à compte de l'année expirée le 31 décembre, 1849.

23-Etat des deniers payés au receveur général de la province du Canada, parles trèsoriers de district, -Canada Ouest, entrele 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, conformément à pacte de la législature du Haut-Canada, 2 Vie. ch. il inti-tulé, "Acte pour autoriser l'érection d'un asile en cette partie de la province pour l'admission des lunatiques et insensés,indiquant en même temps tous les paiements qui ont été faits.

24-Etat du revenu provenant des licences d'auberges dans le Canada Ouest, durant l'année expirée le 5 janvier, 1850, reçuentre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850,.applicable au paiement des pertes causées par -la rébellion dans leCanada Ouest, en vertu de l'acte de la province, 8 Vic., chap. 72.
25-Etat du revenu provenant des licences d'auberges dans le Canada Est, reçu entre le 1er février, 1849, et le i janvier,1850, et des paiements qui ont été faits aux divers districts municipaux, dans le Bas-Canada, pendant l'année fissantle 31 janvier, 1850, tels qu'autorisés par l'acte de la province, 8 Vic., chap. 72.
26-Etat du montant des honoraires reçus sur les licences de mariage émises durant l'année expirée le 81 décembre, 1849,dans le Canada Ouest, et des paiements faite à même les dits honoraires, tels qu'autorisés par l'acte provincial, 9 Vic.,chap. 65.

27-Etat du montant des honoraires reçus sur les licences de mariage, émises durant l'année expirée legl'décembre, 1849,dans o Canada Est, et appropriés aux pertes causées par la rébellion dans le Bas-Canada, par le statut provincial, 9 Vic.,chap. 65.

28-Etat des deniers provenant de la taxe ou du droit imposé par l'acte provincial, 12 Vie., chap. 6, sur les passager onémigrés arrivant au port de Québec et Montréal y compris le montant reçu du gouvernement impérial, 'et'les soiimesprises sur ces denier pour pourvoir aux soins médicaux des personnes indigentes,:et les mettre en état de se reUdre àleur destinatiun; durant la saison de la navigation de l'année 1849, y compris les frais de quarantaine k la Grosse Isle etQuebec.

DIVERS.
29-Etat des palemens faits par le receveur général de la province du Canada sur warrants émis entre le 1er février, 1849,et le 31 janvier, 1850, à compte des dépenses faites en vertu des estimations pour les années 1845, 1846, 1847 et 1848,tel que pourvu par les actes 8 Vic. chap. 69, 9 Vic. chap. 63, 10 et il Vic., chap., 34, 1I Vic., chap. 8, et 12 Vie., chap. 5.
30-Etat comparatif du revenu net et des dépenses du fonds consolidé de la province pour les années 1848 et 1849.
31-Etat des warrants tirés sur le receveur général de la province du Canada, entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier 1850,en paiement de diverses dépenses indispensables du gouvernement civil du Canada et pour lesquels on demaude des dis-positions législatives.

32-Etat des aflkires de la provinco du Canadai le 31 janvier, 1850, l'année 1849 incluse.
83-Etat détaillé, indiquant les paiements et les déductions faits à même les revenus qui constituent le fonds consolidé de laprovince du Canada, pour dépenses de régie, perception, remise de droits, etc., pour l'apnée expirée le 5 janvier, 1850.
31-Tableau sommaire des revenus et de l'emploi du fond consolidé, pour l'année 1849.

F.1'INCKS,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
Toronto, Avril, 1850.
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Appendice Appendice

No. 4.
8 TAT du Revenu provenant des Droits sur les Licences accordées aux Encanteurs et sur les ventes

par Encan, durant l'année expirée le 5 Janvier, 1850, reçus entre le 1er Février, 1849 et le 31
Janvier, 1850.

Licences accor-
dies aux Sur les ventes

Encanteurs. Total du Frais de Revenu
DISTRICTS ET PORTS. par

E Revenu brut. Collection. Net.
No. Droits. Enean

.£ s.d. £ s.)d. £s. d. £ .d. £ s.d.
MONTREAL, No. 1 Division.......... 18 94 10 0 2426 13, 1 2521 3 1 65 3 4 2455 19 9

do No. 2 Division.......... 6 31 101 0 33 9ý 8 64 19 8 2 6 8 62 13 0
QUEBEC............................ 9 47 5 O 601 10 11 648 15 IL 17 5 9 631 10 2
ST.FRANÇOIS...................... 3 15 0 21 19 5 37 14 5 1 6 0 36 8 5
GASPE ...................... ....... 4 21 10 0 7 15 4 29 5 4 1 3 il 28 1 5
TROIS-RiVIÈRES................... 3 16 2 6 ........... 16 2 6 0 150 15 7 6

Par les Collecteurs aux Ports de

AMHIERSTBURG.................... 2 10 0 0 10 0 0 0 10 0 9 10 0
BELLEVILLE....................... 3 15 0 0 6 à 9 21 5 9 1 1 3 20 4 6
BROCKVILLE ...................... 2 10 0 0 0 14 2 10 14 2 0 10 9 10 3 5
CORNWALL........................ 1 5 0 0 5 7 11 10 7 11 0 10 4 ,9 17 7
COBOURG.......................... 1 5 0 0 ...... .... .. 0 0 0 5 0 4 15 0
CIIATA......................... 1 0 0 1 7 0 6 7 0 6 4 6 0 8
GODERICH........................ ô 25 0 0 1 4 2 26 4 2 1 0 2 24 18 0
ILAMILTON ........................ 16 80 0 0 103 18 9 183 13 9 9 3 8 174 10 1
IJALLOWELL ou PICTON.......... 2 10 0 0 5 4 0 15 4 0 0 15 2 14 8 10
KINGSTON.......................... 8 40 0 0 26 6 4 66 6 4 3 6 2 63 0 2
OAKVILLE......................... 1 à 0 0 0 18 l1 S 18 l1 0 6 0 5 12 il
OWEN'S SOUND.................... 1 5 0 0 1 10 0 6 10 0 0 66 6 3 6
PRESCO7T........................ & 25 0 0 1 3 6 26 3 6 1 6 1 24 17 5
PORT DARLINGTON............... 3 -15 0 0 6 5 3 21 53 1 1 3 20 4 0
PORT DALEOUSIE....... ......... 3 1510 0 9 7 10 15 7 10 .0 15 4 14 12 6
PORT LOVER...................... 2 10 0 0 2 17 8 12 17 8 O 12 il 12 4 9
P ORT BOPE........................ 15 0 0 3 10 0 18 10 0 0 18 6 17 116
P ORT STANLEY................... 8 40 0 0 4 10 6 44 10.6 2 4 7 42 5 11
TORONTO......................... 22 110 0 0 216 18 2 326 18 2 16 2 4 310 15 10
WINDEOR......................... 1 5 0 0 22 7 7 2 7 0 7 1 615 6

Total courant................ 133 .£676 126 3481 15 11 41ô8 8 129 16 1 4028 12 4

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR G9N9RAL,
Toronto, Avril, 1850.

No. 5.

·TAT des denars payés par le Receveur Général de la Province du Canada, entre le 1er Février,
1849, et le 31 Janvicr, 1850, à compte du Revenu territorial pour l'année expirée le 31 Décem-
bre, 1849.

SOURCES DE REVENU. Montaut, Courant. Total, Courant.

£ s. d. £ s. ad

Droits de Quinis.

Reçu de J. N. Martin,,sur l'achat do certains droits dans la seigneurie de l'Islet.... ............ .... ...

Rentes des lots de Grève etQvais.

Reçu de A. Gihhour, une année de rente di'un lot de grùve et-quai, jusqu'aui4 juin, 1849.
Reçu de Geo. Taylor, une an.ne de rente d'un lot de'gròve aux ýpofondes eaux 'à a

Pointe Lévi,jusqu'au 24 juin,184q........... ... .. .. .

'3
Porté on Vautre part...

22

35
I-r!- 58
'J

.59
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Ni,. 5.-(Continnatîon.)

SOURCES DE REVENU. 1 Montant,Cournt. Total Courant.

Rapporté <raîulee part..........
Rel enîu îles plissages dle rivières.

de J. Lewis, pour une annee de rente de la traverse de Urockville à Morristownî,'
jusqtu'uni 14 janrvier. 18 190................. ............

Jatnes lolidet. pour route de la traverse à Williamnsburg, pour six mois, jusq'ittil
12:îtvuer, 18 0....... ................. ............. ...

Anable Faibert pîir une ateiie île reite de la traverse dais le township te Cutim-
berland, jutsqa t1 septembre, 18.19.......:..........

F. A. B. Clench, plur si. isiii le renties de la traverse de Niagara jusqu'au 25
septembre,....... ..............-.............---........... r

Wheeler et inod, pour six mois île rentes de la traverse de Gauianoque à Clay-.
ton, jusq i 'u 22 f, vrier, 1849 '........ ........... ...............-

Joln ledtîr, pour six rtois le retnte de la traverse à Belleville et Ameliasburg,
jtsq îîuau 1er juin, 18-119........................................ .

J. Ilhnbti, rente du la traverse île Prescott à Oglensbtrg poutr 1 anuce jttsqt'au
27ae iillet.100 1 9................................ ...-......

James Kerrv. utnle: e ldo rente de la traverse aux rapides du Fort Erie, jus-
qu'ut 14 janvier, 1 b5ti.......... ....................................

C<mmîut ation sur cimingé (le eTenuire.
Reiu de E. L. Montizambert, pour les bentiers Tytur, sur une propriétà située i Québec

Lods et Ieteî's.
Reçu de diverse, personnes...............................

Cens et Renttes.
Reçu de liver.es personne. . ........................

Receite du Cummiaire ('s 'Terres de la Couronie.
Veites et peiimetis sur le- Terrvý île la Couronne .............
elies eo arr rage, sur rci terre; ou baux................. ...

Com mtaýtioni de hit Curonnuic.... .. . . . .. . ...... '.......:. . .,
Proits sur les Scrip'. ..................................
i lenoraires sur les ptteite ............. .....................
1olnoraires ca;t:stiu li. ............... . ....................
Intrêt sutr le, .trrirages îles (ldroits sur les bois de contstruîction et

ile pt, daus les banques............................

])oi' et Form.
Droits sur le bos des Outit ..i....................

Io do prélevé par les agents de district.
Uroits sur les billots île set g............

Nolntait des delOts pour liceIce's.........................
Uier.s collectios pour les annees précidentes...............

Recettes brutes, courant........................

flîu îîejzjyý aý(jr hjý C iel, i ssaire des 'Irres de la Couron nne.
'our p u.i coatt des hîi , rite St Gabriel . '

Ptyi. U l'hon. A. W. Cochrani, rcoînnuie lo'noraires . .
Pour frai, d'enqut sur la conduite du ci-devant aIgenit du dis-

tret di Colborne. ....-...... . .........
Plour frai, d'mpectin des clites I Lmdsav. . . ..... . .... .

le -tala accord".. ài r udr>its mur les bois.. .
leur a .c,
do 1yL à 1. ONe. p<ur p'i de terrein .

layü à Jarques Cremazi. à coipte de la cmiiunussion des sei-
gnteitrie.......................................

P1y) à J. et Il. llenry, pour cession d terre à edford.......
S -ip:,rach et .... ... .... ....- - ...... . ... . . ...

Scris dle Miliciens rachets.......... ................
Arp. ittagi...... . ... .... ........ ...... .........

in.,pJ t tiont dI' la ('urntmni'....................... ......
Anmitne s (et impressions de la Couironne.. ....... .... .... .. 

rvies. pinx.. ... ............ . .. . .. ............ .... .... .. .

l)j'cnues g n'r<tles........... ........................

Cnmptes <knt This et l"orths.-
S,taires et dîbouriLs titi bureau des collecteurs -à Bytown.

dlo do, arpenteurs <lu ....

Cartes f ir is at colle(e rI, do .... .

R'lei's, du do do ,.

Su;laire lde M. Stiuiart, sonelletr à Qi bce. do . ..

Illon. A. W. Cochrane, services de I841 à 1848...........
Aux coureur- des buis................. ............
Dat crs............................................

P(iwns it's parî' , entii ci? dmd on.
L'hon. F.W. irunoe. douze amid dlesa laire comme Greffier le pa-

pirs terriers da doini îe de la Reinte uu'aun 3 1 déc.. 18.9
Sanutel B. Ielton, comp.satiolui pour terrein petdt dans le twn-

shipi de Godhnancthester...............................

Revetnti net, courant............

3URt!oU DE LrNnPECTItUR tXItAîl
TVoronîo, Avril, 1850.

' i

13501
201
232
26

768
27

120

41070
11410
904

2 '7

3 G1000
45

20
3G

100
215

11382
612

2578
14

221
9230

1001
883

.1
12

350
32

140
14

100

125

··..

s. il.

15 J
13 4
10 5
15 9
19 8
18

10 11

10 11
12 1
o 0
1 2

0 0
18 0

10 0
17 11j

03

12 10

10 0
10 10~
0 0
0 a7

10 0
18 11

8 10

0 0

o 0

£ s.

20 5

1 5

27 15

i o

20 2

50 0

50 0

14883

22120

£ s.
Ù9 11

176

23

328 i

1

37003 8

37G03 '7

225 0 0 28034 13

. 9508 14

F. HIINCKCS, G

Appendicé
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4
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Appendice NAppendice
(C' (C.

ÉTrr du revenu provenant des phares ou des droits de tonnage, en vertu de l'acte du Iaut-Canada, 7 GuilIre--'
1850.1850.

IV, chap. 95, durant l année expirée le 5 jarvier, 1850, reçu entre le 1er février, 1849, et le 31
janvier, 1850.

PORT OU LES DROITS ONT ÉTÉ PERÇUS. Montant Courant.

ANMIIERST'U'RG ................. . .. . .. ..
BELLUVILL..................................................2 15 o
B3ATTI............... ........................................ 1 9 O
ROND IIEAD............................................ .... O 10 0
COBOURG..-................................................. 3 13 6
CIIATIIAM .............. ..................................... 30 7 0
DUNNVILLE ..........-.. ................................... 2 0
GANANOQUE................................................. 2 Il o
GODERICI......... 0 17 6
IAMILTON ................................................ 124 1 6
KINGSTON,..................................................205 5
NIAGARA . ............................................... 0
NEWCASTL . ......................................... G 10 0
OAKVILL.................................................... 45 14 6
OWEN'S SOUND.............................................. .2 3 0
PORT BURWELL .............................................. il 19 8

Do CtEiIT ................................................ 16 12 O
Do DARLINGTON............................................ 2 9 o
Do DALUOUSIE................62 7 o
Do DOVER ................................................ 51 14 8
Do llOE.................................................. 28 3 6
Do, ROWAN .. 1 0
Do SARN[A .............................................. â n 0
Do STANLEY............................................... 4 19 O

RONDEAU.... ............................... 12 17
TORONTO.... ........................................... 7 7 0
W1NI)SOR............... .................... .......... 23 O 9
WALLACEBURGII.............................................. o
WELLINGTON................................................. 2 7 0
POR'T MILFORD............................................... 13 18 0

S101, 19 1

Monsiaa edus le 31 janvier, 1850 ...................... £16 I O1
A ddir-Jlcsdues le 31 janvier, 1849 ................... S il O 7 10 0

Revenu nt comptant, onrantM..................n..tn 1009 C

BuaRAU DE LINSPECT EuR G•INftAr,)
Toronto, avril, 1850.

F. HINCKS,
Inspecteur Général,

No. 7.

ETA des droits imposés sur les billets de banque, payés au icceveur Général, conformément à l'acte Pro-
vircial du Canada, 4 et 5 Victoria, chup. 29, dans l'année expirée le 31 décembre, 1849.

Montant des droits
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

reçus de la banque d Montrial, pour l'année expir6e le 31 octobre, 1849........... 
do de la banque de l'Ainrique Britannique du Nord do do ............
do de la banque Commerciale à Kingstun, do do .
do de la banque du llant-Canada, ' do do ............
do do la banquo de la Cité, à Montréal, do d . ......
du de la banque de Core, à Hamilton, do dl.
do de la banque de nbec, do do
do do la banque du Peuple, à Montràal, do do ...........
do de lt banqua des Farmers Joint Stock Company's

Toronto, do do .......

Total courant........................................£

Courant.

.£ s d.
3508 18 1
1713 16 1
1580 1 il
1495 C 4
909 15 4

'603 16 10
491 9 3
350 17 5

19 1 3

10763 4, 6

BUREAU DE L'INS ECTEuin GAINRAL,
Toronto, avril, 1850.

F. HINCKS,
Inspecteur Général.
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N. 8.
du revenu provenant des tro vaux publics et recettes comme intérdt sur les deniers pretés aux travaux

publics dans la Province du Canada, entre le 1er février, 1849 et le 31 janvier, 1850.

CANAUX. ...........

HAVRES...........

PONTS..............

î:CLUSES.........

GLISSOIRES.......

CITEMINS ...........

Déduire l'excédant des dépenses sur les revenu
Diu canal Belauharnois.........................

Do Cornwall............................
Do Villiiaimibuirghi......................
Chemins de Vindsor et Scugog. . ...........
Pont de Jacques Cartier ............ ,....
Do de Nicolet.. ...................... ..
Chemin le Chambly et Grluby..............
Do de Diiudas et Waterloo...............
Do d'Ilaniltou et Port Dover...............
Do de London et Port Stanley..............
Do de Toronto.....................

Pour les détails Moins-Ptiements par warrant tiré sur le Receveur Général, pourles
voir l'état No. 33. reparations, etc., à divers travaux.....................

do Droits renis.................................

IMoins-Balances dues, 31 janvier, 1850, ................
A déduire-Balances dues, 31 janvier, 1849........... ....... 

Revenu net comptartt, courant.................

Déductions pour
raois de Revenu net,

nu brut. collection, couranL
Riparations, etc.

6249
2962
631

| 1954
436

1874
1678

125

527

43
1

123
36

49
20
51

00

s. d.
13 11
10 7
12 6
4 2

10

0 0

4 8
12 7
3

1 O
1 6

1 8
0 0

4.1

TRAVAUX. Rev

(W elland ............................. .314
Luchinle .................... ..... ... 1 71
Burlingon Baie.... 2617
Ilenulirnois ...... 966

*1643

Chbubgy ... ............ .. . .. 41Co w ll ................. . . 5

W z kill e b .......... ... . . . . .
(Cobrg...r g3.............
D r n ville ......... ... ....

Puak S tl\ y .............. ........... 86Port Dal usie ........................ 3

Por nto v.............. ...... .805
Porlt S ley.......................... 0

iR cn ............................ 49
Brantford .......... .. ............ . 598
B c cn ur ........................... 51Cha ièan ............................. "
Cuam ford. .. ........................ 1Il
Uccl (ucour ....................... .... 4Claudière ............................ 7
C latenug ay .........................
C ldoniai............................ 9

ch r e ...........................
I U)înnm e . ....................... ...

D uchellotane ........................ .... 7Godfrov......... .................. 
Jacqi's Ca. ........................

M uAnne de l .. rud.................. 7
'lrost L c.............. .... 13
U ion .................. 3............. 5
S. Anie ............................. 917
T t Ours. ............................ 213

Ottaw............................ 128
Srt. e... ........................... . 1171

as ues............................. 336
hanbly et Grany.....................184
Trii, et W..... rl.o....................1194
ainilto .t Port oer.................18111Chambly et Grany...................11

iinijitoti et lln1r.........2613London et Wrantfrd ................... 28î2
Hondon et Port Suoley ................. 1924llailton et Naranfor.... .............. 17 3

L ope et Lac tr.e..................3b7
Toronto .. a........................... 7.148
¯u K enston et GriNany...................66
Gwilliamsbury Ouest....................67
Windsor et Seugog..................... 36

t.St. Athanas et Speîr's Corner............ .34

Totals ............................... £93

£
28492
12778

1986

1207

318
53

316
30

491
821

32
682
684
49

549
30
26
12

185
77
98
9

15

19
6

7
82

365
'732
207

6157
266

1835
1816

684
189

33
57

201

01756

141101

4176551

50 O

50 8

26 10

53 1

184 13
6 5

1971 2
904 19
194 3
375 12

1808 5
5961 1

777 19
1056 1
2614 10
1028 6
167 12

10417 11
33 7

1460 16
152 12

46218 13

987 8
1571 5
1490 6
1424 0

8 5
5 13

191 4
613 17

4150 0
689 15

2969 8

3456 4
105 18

1959 16
481 8

Dans le montant est comprise la somme de .2785 17s. 3d. d'obligations reçues pour droits pour los années précédentes.

EUtEAU DE L'LNSPEC'rEUtt GNiOAL, F. 1INCcKS.
Toronto, avril, 1850. Inspecteur Général.

Appedice

35r,2 2

44093 9

1-178 7

42615 1



13 Victorio.

Appendice
(ca)

Appendice (C.) A. 1850.

No. 9.
8 ÉTAT du revenu provenant d'honoraires sur les commissions de Milice, exemptions de sèrvice et amendes 185o.

de milice payés au Receveur Général de la province du Canada, entre le 1er Février, 1849, et le 31
janvier, 1850, conformément à l'acte du Haut-Canada, 2e Vict., ch. 9.

RÉGIMENT ou CORPS. Honoraires sur Argent Amendes. Total.
les Commissions. d'Exemption.

£ s. d £ s. d £ s. d. £ s. d.
7e Bataillon d'lalton................................................... 11 10 5 11 10 5
2e Bataillon de W aterloo........... ................ 9 14 8. .............. 9 14 8

Total Courant.....................................£9 14 8 11 10 5 21 5 1
F. HINCKS,

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL, Inspecteur Général.
Toronto, Avril 1850.

No. 10.
ÉTATr des amendes et confiscations, les saisies comprises, payées au Receveur Général de la province du

Canada, entre le 1er Février, 1849, et le 31 janvier, 1850, à compte de l'année expirée le 31 décem-
br, 1849.

AMENDES ET CONFISCATION. Courant. Total Courant.

£ .d. £ s. d
Montant reçu du greffier de la paix, pour le district do Montréal..................... 143 

Do do do Qubec................... 3 6 
Do do do Perc...... .................... 6
Do des shérifs, Canada. Ouest...... ................ 311 9 3
I)o des inspecteurs de licences, dans le Canada Ouest.......................146 1 2
Do des ma istrats, dans le Canada Est et Ouest...... ......... ... .......
Do du grefoier de la couronne, ùi Montréal..................................600 0 O
Do du greffier de la paix pour le district de Québec, provenant de la vente d'effets

non-réclamés....................................................... 97 18 p

1291 il 0
Mos.-Warrant en faveur de A. C. D. DeCelles, étant le montant reçu par le greffier de la

paix pour le district de Montréal, pour le compte du conseil municipal du comnté'de
M outréal, payé pour le compte de la couronne.............. ................. 17 17 3 1273 13 9

Saisies.
Au port de Québec............... ......................................... 34 3 4

Do Kingston.............. .... .......................... ........... 7 12 1 41 15 5

Montant total courant......................... ........................... 3... 9 3 2

BUREAU D L'INsPEcTEUR CENinRAL,
Toronto, Avril, 1850.

F. HGNCKS,
Insp6Ct6ur Général.

No. I.
ÉTAT du revenu casuel payé au Receveur Général de.la province du Canada, entre le ler Février, 1849, et

le 31 Janvier, 1850, à compte de l'année expirée le 31 décembre, 1849, consistant en honoraires sur
patentes de terres et instruments sous les sceaux grand et privé, copies et certificats de patentes, au.
berges, magasins de détail en ville et de la campagne, colporteurs, licences de billard et de traverse,
y inclus les honoraires sur recherches et autres paiements incidents.

RECETTES.

Bureau du Secrétaire Provincial.
Section Est.

Il onoraires sur 25 Commissions d'avocats, à 65s. . . .. ..
do 10 licences d'arpenteurs provinciaux, à 65s..............
do 18 do médecins, à 28s. 9d........... ...............
do 3 do pilotes, -à 15s................. ................
do 2 de inesureurs de bois, 1 25s..................... ......
do 2 de surintecddants dos pilotes, - 65s..................
do 11 patentes pour iivention, à 40s....... ...............
do 2 Certificats de naturalisation, à 25s... ................
do 5 commissions diverses, à 65s..............

Porlé en l'autre part.........................

Netdu
montant

Appendice
(c)
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No. i l.-(Continuation.)

il 1! -~ . 1! -.
NeLda

RECETTES. es di
Monant.

Rapportéi Ae autre lui........................... -fi9 12 6
Honoraires sur 1 reistre de Novo................ 16 si

do 4 comutations de tenure, :1 £7 11s. Gd., chaque 30 10 0i
<la 1 cer*itkat mous le grand sceauC ........................... I b 01
do 7-1 dor do bceau prive, à 2........................

registr'0 d Nov.... ...............................
do 7 patentes de terresn A£ 1. 6d. , cha. .... .
dr0 1 d o u e ga dse.. ... .. . ... . . ..... . .. o !
do '2 do o à uscu p...................................2
do pae do àtr s. .................... ........ 2 )81I
do 3 do 1147s .................................. 171
do 2 do à 28................................. 3
do <la..................................................... 0 12 0

1tonoraires, sur 5 licences tirpoutcirs prov<ucaix, à Gbs ................. 16
dIo i7 o0 tic médecins, t 2W ............................... 1li 4
do 4 7 d commissions <le Not. .ires .. s............................94 o
(lu 7 do0 d'ullicier4 d-~ douane. à 6.5.;....................' .1 -- «I î

do 11 commitissions d*utlciurs de lt cotir de chancellerie, \. 65V........--1
do 3 commnissions diverses ................................ Il91

CIO 2 crtiicas (e lati iral isat ioni, il 2S .......................... 2 L) 0 i
do 1 4J patentes d'i ovpGtions, à M. o (

do0 13$ certificats, îî .2-. Gid...............................1 b (i
280 0 0

Bureau dua Jvgi.stralptr Provincial.

Honoraires sur 12 o'in li' îos à .ttS. 3dI.............................. 2-I150
do 9 certificat.; do patentes de terre, -à Mi. 4ICI................. 6 o o
do SU certil:cats. à 2s. 5..................................... G ô
do 32 recherch s, à Is. 3 ..................................... 2 o1
do 3 droit do prpriéte littéraire .............................. o
din Copie de lettres patentes itcordILeî cii Ang-lcetre .............. 42(ti
lo 3 do sp cili .tios.......................... i 1 8
<o 2 copies e lettres patentes................................ 1 8 0
(10 Pour lcuiro-ibtreuatuiit (le p<;tentes accorkdees cri Aigîclterre. I i
do 1l Copie dn alisrit............................. . 17

Divers honoraires . dod.m2.. ............................. 1.7.

do ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~63 47 comsinIeNtlrsa4s... . .. ....... 9

Reçu du trésorier du district
do do lo
dlo do do
do do do
do <do do
dl do do

Fouds des honoraircs, Ouest.

dle Newcastle...................... ............ . ... .... ......
C ore ........................................................
Ilome .....................................................
M idland ...................... ......................... .....
(olborno.......... ................ ..........................
Wellington..............................................

Netuah
tjons Ppr! iGotant
cotais-, fcourrint.
siois, etc.

57710I 4

]teçu de 11. Guy, commissaire le la cour de banqueroute, district de Montri ail, étant des honoraires reçus
par liui dans les n tf mais expiréIs le 30 septembre, 18 V .. .... ........ ............. . 223

T James I (alloweIl, do de do. St. François, dans l'annce expirée le 31 déceubre, 1849 ...... î.. 1 0 3
d .. B. P rkin, greIller de do, Québec, do ...................................

do Thonas A. Stayner, deputu maitre gi nîral des postes, élant la balance du surplus du revenu1
des postes pour unL e expirée le à fuillet, 1847........................................ 5 43 18 0

du à coinpte du do pour L'annee expirce la 5 juillet, 1848 ............ ......................... 48.l 0 0

honoraires en vertu de 'acte 12 Victoria, Chup. 64.

Rter;u de A. N. Pnell, ci-devant trtsorier de la cour do chancellorie............ ................. 105 7

o J . S u th,, régistrateur do do .............................. 7 6 1

Honoraires en Vertu de l'acte 12 Victoria, Chalp. 78. 11

Iteçu de J. D. Campbell, député greflier de la couronne à B3rockville......................... ............ 214

Total................. ........ 14388
Patioment en déduction p)ar warrant.

Jlohn McDiarmil, pour renbotirsemeiit d'antant payé par feu son pèro comme honoraires de la couronne
sur un octroi de 200 acres de terre................. ................................ 9 2

Total net courant.............................................. .... .... 14379 31

F. HINCKS,

Bunau DE LINSPECTDUt GENßRAL,
Toronto, Avril, 1850.

Appendice
(C.)

Appendice
(C.)

1850.
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Appndice 'Appendice

-ÉTAT de la charge pour intérét, etc., sur la dette publique de la provincd du Canada, depuis le ler février, ~
1850. 1850.

184.9, jusqu'au 31 janvier, 1850.

A QUI PAYÉ. SER VICE. Sterling. Courant.

Banque d'Angleterre....

Glynn, Mills. Halifax et Cie...

listing, ljrotllers et Cie ......

ilosanquet et Cio........

Receveur Général .........

1). Davidson ............

%Vn, F ilder, Cern. Général .. ,

Rawdon, Wrigrlit et Cie.

Diverses8 banques, etc...

Pour une année d'intérêtjusqu'au 31 décem., 1849, sur £1,000,000
sterling.a 4pou cent.............

Pour ý pour cent de commission sur icelui.... .............
Pour une année d'intérêt jusqu'au 1er oct., 1849, sur £500,000

sterling, à 4 pour cent........ ..... . ...........
Pour, pour cent, commision sur icelui...... ............
Pour iacomptes sur traites remises en raiemeint, de divideies

£

Pour uno année d'intérêt jusqu'au 31 Déc. 1810, sur £400,000
sterling, dêbentures anciennes du Il.-Canada, à 5 pour cent..

Pour 1 pour cent île commission sur icelui ....................
Pour une année d'intérêt jusqu'au 31 dec. 1849, sur £76,8557s.

8d. sterling, débentures du canal Welland, à 5 pour cent. .
Pour 1 pour cent de commission sur icelui....................
Pour une année d'intérêt jusqu'au 31 déc., 1849, sur £71,000 ster-

ling,débentures à 5 pour cent.............. ......
Pour 1 pour cent de commission sur icelui...................
Poar une année d'intérêt sur débentures émises en 1849, au mon-

tant de £28,QO sterling, à 6 pour cent... .£1680 & 0
Pour G mois d'intérêt sur debentures émises en 1849,

au montant de £18500 storling, à 6 pour cent. 555 U 0
Pour 1 pour cent de commission sur £2235........ 22 7 0

£2257 7 01
Moins, l'intérêt dû sur icolles au jour de la vente... 156 à

Pour commission sur vente de débontures.... ...........
Pour balance de compte d'intérêt jusqi'au 31 décembre, 1849....
Pour è. pour cent de commissionsur lemprunt do £17,700 sterling.
tour frais de poste jusqu'au 31 décembre, 1819..............

£

Pour une année d'intérêt jusqu'au 31 déc. 1849, sur £469,650 ster-
ling, débentures anciennes du HautCanada, à 5 pour cent.

Pour 1 pour cent de:commission sur icelui.... .... ........
Pour 6 mois d'intérêt jusqu'au 31 oct.,, 1849, sur £500 sterling,

à 6 pour' cent................ .............
Pour 1 pour cent de commission sur icelui...................
Pour commission sur vente de dlébentures ................
Pour publications jusqu'au 31 déc., 1849,...........£24 6 0
Pour frais de port do do .. ......... 9 11 2

£

Moins la balance du compte d'intérêt jusquau 31 déc., 1849....

£

Pour une année d'intérêt jusqu'au 31 déc. 1849, sur £870 sterling,
débentures du- canal Welland, à 5 pour cent ..........

Pour autant payé pour interêt sur débentures en circulation dans
la province jusqu'au 31 janvier, 18M>0..............

Pour intérêt du 1er nov., 1848, jusqu'au 14 sept., 1849,sur £20000.
emprunt pour le canal Chambly ............... . . .

Payé an trésor impérial, dépenses encourues pour l'émission de dé-
bontures; L compte de l'emprunt anglais garanti......

Pour grver des blancs de débentures......... ... ......
Pour dépenses encouruos'a New:York pour'se procurer une plan-

cihe pour débentures anglaises ............. .......
Pour intérêts sur emprunts, etc., effectués durant l'année 1849...

Pour premiuns sur lettres de change....................

Total courant........................

F.H I-INCKS.

Bunatu nu LINSPECTEUR GfCNIRAL,
Toronto, Avril, 1850.

Insp cieur Général.

.s. i1

400lC
20C

2000C

8c

6038C

20000
200

3842
38

35501
35

2101
45

566
88
13

30481

23482
234

15

744

33

24.510
205

24305

43

73462|19t 8

37085

2957) ' 9

'52

35958

1050

72
849

25
699

17882$
1297

180125

1O[ 0
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A ppendice No. 13. pendice
(C.) (C.)

ETAT des paiements faits par le Receveur Général de la province du Canala, sur warrants émanés entre
le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, à compte des dépenses pour services auxquels il est 1
nourvu dans in liste civile, cédule A, annexée à Pacte provincial, 9 Victoria, chap. 114, pour l'année -

expirée le 31 décembre, 1849.

A QUI PAYÉ. SE R VI CE. Montant Total
courant.

Son Excellence le comte d'Elgin Douze mois de salaire comme Gouverneur Général, jusqu'au 31 déc,
et Kincardine.......... 1849........................................ .......

J. B. Robinson.................
J1. B. Macaulay ...... ...... ...

Arch'd. McLean.............
Wm. Hl. Draper................
R. B. Sullivan .. ..............

R. S. Jameson........,......

Sir Jas. Stuart, Bart..... ......

Edward Bowen.............
'hilip Panet ..................

Thos. C. Aylwin................

J. R. Rolland..................

Représentants de feu E. Bedard...

C. D. Day......................
Jas. Smith.....................

Dom. Mondelet......... .......
R. 11. Gairdner...............

J. G Thompson................

Représentants de feu E. 11. Bowcou.

Jos. F. Deblois .................

L. P. Sherwood.............

saml. Gale.....................
Geo. Pyke.................

L. 11. Lafontaine...............

do . .... . .......
Rlobt. Baldwin...............

do
L. T. l)rummond.........
V111. 11. Blake.........:.. ....

llenry Black...............
J.P. IlBradley................
J. B. Parkyn..................

J. B. Robinson. ................

W . IL. Draper..................
A. MbLean.. ................
J. B. Macaulay...............
R. B. Sullivan................

Sir Jas. Stuart, Bart..........
Edwd. Bowen..................
E. Bedard.....................
Philip lanet....................
J. R. Rolland...............
C. D. Day................
James Smith..................
T. C. Aylwin..................
D. Mondolet...............
R. IL. Gairdner...... . ........

R. S. M. 3ouchette...............

Juges-Canada Oucest.
Douze mois de salaire comme juge en chef, jusqu'au3l déc., 1819..
Salaire comme J. B. R. depuis le 1er janvier, jusqu'au 14 déc., 1849,

à £1000 par année....................................
Douze mois de salaire comme do jusqu'au 31 déc., 1849...........

do comme do jusqu'au do ..........
do comme do jusqu'au do ..........

do comme vice.chancelier....................

Jlges-..Canadla Est.
Douze mois de salaire comme juge en chef à QuL.bec, jusqu'au 31

déc., 1849,..................................
do comme juge puisné jusqu'au do
do comme do jusqu'au do
do comme do jusqu'au do ......

do comme juge en chef à Montréal, jusqu'au dol

Salaire comme juge puisné,du lerjanvier,au 1l août. 1849,à £1000
par année....... ...................................

Douze mois de do comme (o jusqu'au 31 déc, 1849......
do comme do jusqu'au do ...........

do comme juge à Trois-Rivières, jusqu'au do .
Douze mois de salaire comme jugo à St. Frunçois jusqu'au 31 d.c,

1849...............................................
Neuf dIo comme do à Gaspé, jusqu'au 30 septembre.

1849, ù. £555 Ils. id. par annce................... ..
Trois do comme 2d juge à do jusqu'au 31 mars, 1849,

à £500 par anne............................
Salaire comme do do du 9juillet au 31 duc., 1849 à do

Fcnsions aux Juges.
Douze mois de pension comme ci-devant juge de la cour du Banc du

Roi dans le Ilaut-Canada, jusqu'au 31 dtc.. 1819 .........
do comme do à Montréal, jusqu'au do ......
do comme do à do do do ......

Salaires et allocations pour dépenses contingentes des procureurs et
solliciteurs gnéraux.

Douze mois de salaire comme procureur général, Est, jusqu.au 31
décembre, 1849........ .......................

Allocation pour dépenses contingentes jusqu'au do do . ....
Douze mois comme procureur général, Ouest, jusqu'au 31 décembre,

1849.......19 ......................................
Allocation pour dépenses contingentes, jusqu'au do.
Douze mois de salaire comme sol. gémi. Est,jusqu'au 31 dc., 1819.
Neuf mois du comme do Ouest,jusqu'au 30sept., 18410.

Cour de Vice Amirauté
Douze mois de salaire comme juge, jusqu'au 31 déc., 1840... .

do comme registrateur, jusqu'au do
do comme maréchal, jusqu'au do ... ....

Allocations auxinges de circuit,-Canada ouest.
Allocation ordinaire pour avoir assisté aux circuits de l'automne,

1848, et 1849, dans huit districts, à £25 chaque ...........
do du printemps et de l'automne do do do dans 9 do à do.
do do do dans 8 do à do.
do do do dans 6 do à do
do du printemps de 1849, dans 4 do à do.

Circuits,- Canada Ext.
Allocation ordinaire pour avoir assisté a divers circuits, on 1849....

do do do do
do do do do
do do do do ....
do do do do
do do do do
do do do do .
do do do do .
do do do do ".
do do do do ....

Douze mois de salaire comme clerc attachù au département des loi-
de la couronne, jusqu'au 31 décembre, 1849...........

Total des paiements, courant............
BUREAU DE L'INSPECTEUR It NLRAL ,-

Toronto, Avril, 1850.

£ 's.

95d 16
1000 o
1000 0
1000 0~

6111 c

125 0 O
239' 2 7:

066 13 4
600 0 0
'74014 8

1100 0 0250  0
1100 0 0

250' O 0
600ý 0 0
4 50 0 0

222 4 4
16613 4
83' G 8

200 0
225 0
200 0 O
1 50 00
1000 0

87l 0 0

62 0
3 10 0

75 0050 0 0

100 0 0
5I 0 0-0 O

.... .. ..

£ .d.

1666 13 4

3953 16 I
1250 o 0

166613 4

3000 o O
1222 4 4

2614 2 7
1000 0

5551 0

41013 3

304, 2ý 7

2007i 81 0

3750 4

472 4 4

158710 0

300 0 0

3360414 2

Insgeceur, G.al.a .

4i

.

.
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No. 14. Appendice
(C.)

dos paiements faits par le Receveur Général de la province du Canada, en vertu des warrants émanés r-
entre le 1er février, 1849, et le 31 janvier, 1850, à compte des dépenses pour services auxquels il est 1850.
pourvu dans la liste civile, cédule B, annexée à l'acte provincial, 9 Vic. ch. 114, pour l'année expi-
rée le 31 décembre, 1849.

A QUI PAYÉ. SERVICE. 1 Montant , Total
IICourant.

Thomas E. Campbell........

Henry E. Cotton.............
Wm. R. Bartlett......... .... ..
Michael Turner .............

Jas. Brown..,.. .........

Michael Turner ...............

Philip St. Hill ................
Geo. Boxall...............

James Leslio........ .......
Etienne Parent...............
Thomas Rose..............
Henry Jarmy.................
W om. H. .oes............
A. R. Roche..................
Sabin Tetu. ...............

John Gow................ ....
James Dorr................

E. A. Meredith..............
Thos. D. Ilarington.........

G tant Powell .................
IL E. Steele...............
C. J. Uirch ........... .......
Geo. St. George Yarwood.......
James Twamley... .........

R. A. Tucker .............
Wm Kent...............
G eo., 11. Lane.................

L. M . Viger...................

E. P. Taché ..................

C. E. Anderson................

Thos. Dufort..................
J. B. Stanton..................
E. C. Bourret.................
James Thompson.............

Francis Hincks.....

Jos. Cary.....................
P. Durnford... ..........
Wm. Dickenson..........
Norris Godard.............
D. A. Ross... .........
J. Drysdale.. .....
H. H. Duffill..............
Arch'd Cary.............
J. W. Dunscomb..
A. S. Menzies..
P. Gaul................

5

Bureau du Secrétaire civil.

Salaire comme secrétaire da gouverneur, du 1er janvier au 30 novem-
bre, 1849, a £1111 2s. Od. par année................

Douze mois de salaire comme 1er elero, jusqu'au 31 déc., 1849.....
do do 2d. do, jusqu'au do.

La moitié de son salaire, du 1er janvier au 24 février, 1849, à£87 1NE
par année...................................£13 T 4J

La moitié de son salaire, du ler janvier au 24février,1849,
à£8710s par année......................... 13 7 4j

Salaire du 25 février, au 31 décembre, 1849, à £175
par année............................. 148 5 3

Douze mois de salaire comme gardien du bureau,jusqu'au 31 déc., 1849
do do comme messager, jusqu'au do

Bureau du Secrétaire Provincial-Section Est.

Douze mois de salaire comme secrétaire provincial,jusqu'au 31 dée.1840
do do assistant do' do do
do do lerclerc,jusqu'au do do
do do 2d. do do do
do do Se, do do do
do do 4e. do do do
do do be. do jusqu'au 1er janvier, au 3 août,

1849, à £175 par année...... ....................
Douze mois de salaire comme gardien du bureau, jusqu'au do.

do do comme messager, do.

Bureau du Secrétaire Prou incial-Sect ion Ouest.

Douze mois de salaire comme assistant secrétaire, jusqu'au 31 &cc. 1849
do 1 do comme premier clerc, receveur des honoraires,

et comme chargé des dépenses contingentes des bureaux pu.
blics,jusqu'au 31 déc.; 1849....... ................

Douze mois de salaire, comme 2d clerc, jusqu'au 31 déc., 1849.
do do do 3e do do.
do do do 4e do do.
do do do do 5 do .......
do do do messager, do.

Bureau du Régistrateur.

Douze mois do salaire comme régistrateur, jusqu'au
do do ler clerc jusquau
do do 2d, clerc, do

31 déc., 1849...
do ...

do

Bureaudu Receveur Général.

Neuf mois de salaire comme Receveur Généraljusqu'au 30 septem-
bro, 1849, ù:£1000 par année..............£750 0 0

Salaire comme do do du 27 novembre
au 31 déc., 1849......... ........... 95 2 '2

Douze mois de salaire comme" clerc de confiance, jusqu'au 31 décem
bre, 1849........,....................... .............

do do do clerc do do do
do do do clerc do do do
do do -do clerc do do do
do do do messager, do do do

Bureau de l'In.pecteur Général.

Douze mois de salaire comme Inspecteur Général, jusqu'au 31 décem.
bre, 1849... .........................................

do do comme député Inspecteur Général do
do do comme clerc correspondant, do
do do 1er teneur de livres, do
do do 2d do do do
do do 1er clerc, do
do do 2d clerc, do
do do 3e clerc, do
do do 4e clerc, do
do do surintendant des duuanes, do
do do 1er clerc, do
do do messager do'

Porté en l'autre part..................

50ol c

6613 4
222 4 4
194 8

485 2 2

800 0 0
250 0 0
225 0 0
225 0
56 0 0

1000 0 0.
66613 41
800 O 0)
275 ô 9
200 0 0
250 0 0
150 0 0
150 0 0
150 O0
500 0 0
175 0 0

56 0 0,

i.....

1831

2637

1603 141 4

1083 161 4

3872 13 4

12929

Appendice
(C.>
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No. 14.-(Continuation.)

A QUI PAYÉ. SERVICE.

__ ____-- I

Rapport d'autre yré .....................

Conseil Exécutif.
Wn. 11. Merritt............... Douzo mois de salaire comme président des comités du Conseil Exé-

cutif, jusqu'au 31 décembre, 1819...... ......... 1
John Joseph.... ........ .. do comme greffier, jusqu'au do .................
Wm. II. Lee........ .. ...... do comme clerc de confiance do
S. B. Smith................... do comme 2c do do ..................
F. Vallerand.................. do comme 3e do do ........ ......... '
W. A. Ilimsworth................ do comme 4e do do ..............
Olivier Côté................... do comme 5e do, do .......
M.M'Naughton................do comme messager do ........
David Ryan ................... do comme portier do du

E. P. Taché................

Jean Chabot . ...............
'NI. Cameron..............

Thos. A. Bfegley...............

Départernen1 lfes Traraux Publics
Salaire comme commissaire en chef, du 1er janvier au 26 novembre,

1849, à £750 par anneo.............. ............
do comme do des travaux publics, du, 13 au 31 déc., 1849.
do comme assistant commissaire, pour 1annéeo expire le 31 déec.

1819...... ... ........ ..................
do comme secrétaire pour do .............

DuAgent de rEmigration .
Buchannan.... ........ ouz mois de salaire comme agent on chef, jusqu'au 31 décembre,

18 9........................................ .
Dépenses contingentes de son bureau, dans les six mois expirés le 3C

juin, 1849................ ................

M ie Rottot ...................
Marguerite Lauiière...........
A. l o Salaberry...............
Jane Livingstone.. .......... .
A. W. Cocran................

I.LU Rvland... ....... .... ....
iL Ti rnav....................
Rev. R. I. Brrge............
Lu1cy Roletto ........... ... ..

E. W. I. Antrobus.............
P. L. Plnet...................
Thosý. Talbot ............ ......
W .d Ch eptt..................
Sam. idout ...................
Sophie Shar ..et.

James N ation .................
Onrida Joseph ........ .......

Daniel McDounall.. ........ ....
Marriite McNab............. -
F. A. 'Moodio .............. ....
EhIza.bethi Laiv ..... 1........ ...,
James Carrolle.................

Sarah Usir l.................
S. aMcormick ................
Jno. elMillal..............

rJîs ite ,gibu...........''

Margueriteît rinht... .T. ... .p.
Peter M iller ........ ... ......
Mria. Church ................ '

Susanna Kaerry....... ..

Cathe'rine McLeLod .. .... .... .....

R.,IL, Thornhill .... .... .. ......
J. Ci. Chewvett. . . . ....... . ..
.losophi Randall ................
Jas.Fýi,tgibbjn ................
Représentants de feu T. Pillipps.
Ge1orge Hamilton ...... -...... ..
Elizabeth Turquand...... .- '
Thos. Amnyot .... .... ....... . .

Antoine la e . . ... . .. -. . ...

Pensions.
Neuf mois de pension, jusqu'au 30 sept., 1849, à £40 par année.

do do jusqu'au do a £11 2s 2d.
do do jusqu'au do à £55 lis.

Douze do do jusqu'au 31 décembre, 1819.............
Six do do jusqu'au 30 juin, 1849..... ............
Douze do do jusqu'au 31 decembre, 1849.............

do do jusqu'au do do .........
do do jusqu'au do do ............

Neuf do do jusqu'au 30 septembre, 1849, à £83 Os 8d
par ainno......................

Douze do do jusqu'au 31 décembre, 1819.. ...........
do do do jusqu.au do -.-

Quinze do' do du ler net., 1818. jusqu'au do à £444 8s 8d.
Six do do jusqu'au 30 juin, 1819.................
Douze do do jusqu'au 31 décembre, 1849.............

do do do jusqu'au o -..
Pension du 1er janvier au 12 décembro 1849, a £233 6. Pd par

annie .....................................
Douze mois do pension, jusqu'au 31 décembre, 1849...........

do do do jusqu'au do
Neuf do do jusqu'au 1er octobre, 1848, au 30 juin, 1849

à £10 3s 4d......................
Douze do do jusqu'au 31 decemubro, 1849............

do do0 dIo do do
do do do jusqu'al 30 septembre, 1819...........
do do do jusqu'auu 31 decembre, 18i ...........

Quinze do do depis le 1er octobre, 1848, Jusqu'anl Io, i

£20 par année.... . .........
Douze do do jusqu'au do

do du do jusquan 30 septembre, 184IL. ...........
Six do îlo j.usqu'au 30 juin, 1849.................
Douze do do jusqu'au 31 dêcenmbre, 1849.............

do do0 do jusqu 'au do .
Neuf do eo jusqu'au 30 septembre, 1819, 'à £50 par

année . ., .. . . .... .... ..... . .

Quinze do do depuis le 1er octobre, 1848 au 31 déccmbre,
1849, ............ .

Pension depuis le 1er octobre, 1848, jusqu'au 9 juillet, 1849, à £20
parann .ee.................-

Douze mois do pension, jusqu'au 31 d¿cembre, 1849............
do da do jusqu'au do
do ' do do jusqu'au do . •

do do do jusqu'ai80 septemnbre, 18419..............
l'ension depuis le 1er au 23 janvier, 1849, à £33 Cs 8d par annéo....
Douze mois do penisioi,.jisqu'au 31 décembre, 1849..............

do do jusqu'au do .....
Denx ans de ponsion, depuis le 1er octobre, 1847, Jusqu'au 30 sopten.

bre, 1849, £444 Ss 10d par annéo.. ... ............
Pension depuis lo 16 octobre,,1848, jusqu'au 31 décembre, 1844, é

£25 par alneo.... ........ .......t...... ...

Poré en Vautre part ........... ........ •

Montant.

Appendice

r---)
1850.

A. C.

Appendic
(C.)

Total
Courant. 1850

12929

28471 41 4

18671 7|10 .

5981, GI 5

'52 9 '

28264 19

44V

£e s. d.

•, .. · ·
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Appendice
(C.)

A QUI PAYÉ.

No. 14,-(Coniinuation.)

SERVICE. Montant.

-- -- c, - - -

George Vardon.. .........

David Luck...... ........

Maria Cross....... .....
Thos. D. Ilarington............

Thos. Ross..................
J. Porteous..............

Thos.D. Iarington.............

Rapparé de rautrepart.....................

Annuités aux Saiages.
Pour le mettre on état ' de.payer les annuités aux sauvages, pour

l'année expirée le 31 octobre, 1849.................

Dépenses contingentes des bureaux publics.
Douze mois de salaire, et allocation pourdeux serviteurs, comme gar-

dieu des bureaux.du gouvernement à Montréal, jusqu'au 31
décembre,, 1849 .......... ........ . .

do comme ' do àQuébecc, do ........
A compte des dépenses contingentes, pour l'année

expirée le 31 décembre, 1849."........... £3772 5 5
do do do ...... 200 0 0

Frais de port, pour les 6 mois'expirés le 10 octobre,
1849................................. 1448 0 8

A compte des déponses contingentes pour l'année 1850... ......

Total des paiements, courant..................

Appendice

Total . (E. )
Courant. 850.

d. £
. ' 23264

d.
191 4

6655| 01 0

126 0 0
15 0 0

5420 6 1

60G1 6 1

............................................. .. £ 35981 5 A

F.,, HINCKS,
Inspecteur Général.

BurnnÀt DE l'INSPECTrUt
Toronto, Avril, 1850.

No. 15.
ÉTAT des paiements faits par le Receveur Général de la province du Canada, sur warrants émanés entre

le 1er février, 1849, et le 31janvier, 1850, à compte des dépenses encourues pour services aux-
quels il est pourvu par des actes et ordonnances de la ci-devant province du Bas-Canada, pour
l'année expirée le 31 décembre, 1849.

Total
A C T E S. NOMS. SE R V I C E. Montant. courant.

r

55 Geo. III. chap. 10.. A. DeSalabcrry, député Pour paiementde pensions à des miliciens blossés,
adjudant gùn. des Milices pour l'annéo expirée le 31 octobre, 1849.'... .. ; .... .. 358 4 3

CR t a, ' Allocation pour avoir préparé des extraits de bapté-
6i Geo. IV. chap. 8., Monk, Cofn et Papineau me, des mariages et sépultures, dans le district

Prothonotires, Montran do Montréal, pour lanée 1848...... ........ 6415 0
Burroughs et Fisot, Québe do do do ........ 34 0 Ô

Edwc. Barnard,, Tr.-Riv. do do do ........ 1415 0

1 Ver m. IV. cba p. F6 . F. Signayv, E vêqie rAllocation pour rente foncièro de l'évèché à Québec,
1er W I.h 1Rv .igE......... du lerjanviur au 10 nov, 1849, à £1111 2s. od.

t. par année......... .................. 957 2 3

Très Rév. P. F. Turgeon do. 'do do pour ' do du 1 novembre,
au 31 décembre, 1819, à do 15319 9

-- 1111 2 0
2 Vie. chap. 2 ..... Wm Ermatinger.... .... Douze mois de salaire commo surintendant et inspec-

teur dd oice, Montréal, jusqu'au 31 décembre,
1849;.................... 300 0 0

do ........... Doize mois de paie et habillement do deux hommes
de police, jisqlu'an'31 décembre, 1849, y corpri. 0, 1
ses les depen.cs contingentes pour l'année 1848. 107 10 6

W. K. McCord........... do salaire comme surintendant et inspecteur do
poli'ceTQuèbec, j'sq'au 31 dc., 184..... 500 0 O

do,' de paie et habillement'de deux hômmca de
Wm. K. McCordl et m. olice, "jusqu'au 31 due., 1849, y compriseà lôs

S. Sewell.. .... .penses contingentei jtaqu'au 30 jin, 1819... 54 14 2
Dr. L. F. Tavernier . Pour une jument grise, achetée pour usage du

govèrnemient.................. ..... 30 0
-1152 4 8

s P piefnnt d'iritér0ts sír --bentures émises par
4 Vit. chap. 1' et John Porter... los syndics.des chenia'à barriùres de Qucbec 1 .

8 Vie.chap. 5 our 'anne bxpiréeVle 31 déc., 18.9... ....... .. 208É18 4

4 Vie. chàp. 16. T,.. F. Allard..... do do de Longueuil et .cthambly
pour-les 6 iMoise :piresg jui.1849 ... 7 0

8 c chap. 26 Receveur Général.... Montant payé pour la destruction de 2ff loups à
2 10s. chlaque . ...... ....... 50 0 0

Total des paiofietcoran ... 587 19
____ ,_________________r_

REA DE SPEO -
Toronto Avil 11

1,1'ý11-. t,,'

F. IÑCKS

t'e
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Appendice No. 16. Appendice

(C.) (C.)
ÉTAT des paiements faits par le Receveur Général de la province du Canada, sur warrants émanés entre le

1850. 1er février, 1840, et le 31 janvier 1850, à compte de la dépense pour services auxquels il est pour- 1850.

vu par des actes de la ci-devant province du Haut-Canada, pour l'année expirée le 31 décembre,
1849.

NOM S.

47 Geo. I1. et autres
actes ...... ....

Will. 1V. chap. 103 Receveur Général.......
et 1 Vic.chap. 44

BUROMU DE I'INSPECTËt'R GáNRAL,
Toronto, Avril, 1850.

SERVICE.

Geo. Strachan..........

John Mlntyre...........
Rév. J. Taylor ...........
Rév. J. Robb.............
William Kay............
William Tassie...........

George Elmslie...........

John H1aldan...........

M. C. Crombie........

James Windeat...........
Benjamin Bayley........

S. Lightburne .............

W . J. Irvine.......... ....

Robert IHudspeth........

John Vhitlaw............
William A. Rosa...... ...
F. Gore..................

William Cockell ..........

Rév. George Salmon......
AleXander Burdon.........

Paul J, Salter.... .........
George Elmslie..... .....

E. M. Stewart............

John MIntyre...........
Thomas A, Begley........

William Lyman et Cie....
Thomas A. Begley et autres.

Wy. 13. Jarvis, shériff, dis- .
trictdo Home........

Montant.
Total

courant.

£ Isi d.j~ £ s]d.Ecoles de Districts.

Douze mois de salaire comme maltre de l'école de
grammaire du district de Brock, jusqu'au 31. dé-
cembre, 1849..............................

do do de Bathnrst do
do do de Colborne do
do do de Dalhousie do
do do de l'Est do

Six mois de salaire, Gore, jusqu'au 30 juin,
1848.....................£ 50 O 0

Douze do do do jusqu'au
31 décembre, 1849........... 100 0 0

Six do Huron, jusqu'au 30 juin,
1849.......................

Douze do Hlome, do 31 dc.,
1840 ...................................
do do Johnstown, do

Six do London, do 30 juin,
184....... ....................

Salaire, Midland, du 1er juillet, 1848, au 3 sep-
tembre, 1849, à £100 par année £117 13 4

do do do 6 nov.,
au 31 décembre, 1840......... 15 9 9

Douze mois do Newcastle, jusqu'au 31 déc.,
1849...................................
do do Niagara, do , do

Six do Outaouais, do 30 juin, 1840
Douze do Simcoe, do 31 déc. do

Six do district de Prince Edward, école do
grammaire, jusqu'au 31 décembre, 1849...

Douze mois do Talbot, do do
Dix-huit do do Victoria, do do

a £100 par année. .................
Douze do do de l'Ouest, do do
Salaire comme do do Wellington, du 1er

juillet, au 14 août, 1818, à £100 par
année.....................£ 12 4 6

do do do - du
5 septemdre, 1848, au 31 dec.,
1849........ ............. 1 32 1 4

Entretien des Phares.

Salaire comme surintendant des phares........
Pour le mettre en état de payer lcs salaires des

diverses gardiens de phares, jusqu'au 31
décembre, 1849..............

Pour huile, etc. fournie pour les phares...........
Pour fournitures, etc., pour l'entretien des dits

phares ...................... ......

Allocation pour avoirassisté à la cour du banc de
la Reine à Toronto, durant les termes de
Paques, Trinité et de la St. Michel, 1849
48 jours, à 11s. 8d.................

Pensions' des Miliciens.

Payements fait à compte des memes pour l'année
1849....................... ........

Total des paiements, courant ......

0
o0
0,

o

00

41 0 1

-d1977 811

9'
2

4850 11 10

28 0 0

.. 4407 8 8

£11263 9 5

F. HINCKS.
Inspecteur Généal

ACTES.

144 5

125 0O17 Will. IV. chap. 96..

17 Will. IV. chap. 1.,
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AppendiceÉ

.'ETAT

No. 18. Appendi

des paiemens faits par le Receveur Général de la province du Canada sur warrants émanés entre
le ler Février, 1849, et le 31 Janvier, 1850, à compte des dépenses du gouvernement civil, pour 185
l'unnée expirée le 31 décembre, 1849, tel que prouvé par l'acte 12 Vie. cbp. 32.

A QUI PAY É. SERVICE. Montant Total
courant.

D. G. M'Donell...;....

A. DeSalaberry. .......
Chas. Petitelair........
Joshua Thompson.....'.
P. L. M'Doneil..........
Wm. Rowan...........
E. W. R. Antrobus..
Lt. Col. D. M')onell

et A. DeSalaberry...
do

James Porteous.........

R. E. Caron...........
C. E. Delery...........

J. F. Taylor........ ...
E. L. Montizambert.....
IRbert Lemoine...
F. S. Jarvis.........

O. Vallerand........
Rév. W. A. Adamson...
Mlichael Keating ...
''hos. Brooks.......
Joseph Fenwick..
Antoine Lachance......
Edward Botterel........

C. E. DeLery..........

James Porteous......

A. N. Morin.........
V. B. Lindsay......

G. B3. Faribault.... ...
G. W. Wicksteed.

Henri Voyer........
Geo. K. Chisholm .......
Felix Fortier . ... .. . ...

W. B, Lindsay ........

do
do
do
do.. .

James Porteous......

W .Ginger.............

Louis Noroau...........
P. LaCroix.............
L. B. Pinguet...........

SamuelIWaller.......
Fro. Rodrigno.......
Louis Gagné.... .......

William Coates.........

David Jardine.........,

John Bright.........

Département de l'Adjudant lGénéral des Milices.
Douze mois de salaire comme député adjudant général de*

milices pour le Canada Ouest, jusqu'au 31 déc., 1849.
do do do Est, do do
do do comme Clerc do do
do do 'do do do
do do do do do
do do comme messager, do do
do do comme aide de camp provincial do

Dépense contingentes de leur département; pour les 6 moit
- expirés le 30 juin, 1819.... ........ ........

Pour payer L. Duvernay, pour avoir imprimé, 14700 copies de
certificats pour jes sergents de milice............

Frais de port pour les ·trois trunetresexpirésles5 oct., 1849.

Conseil Lgislaif.
Douze mois de salaire comme orateur, jusqu'au 31 déc. 1849.
Neuf do do,, greffier, jusqu'au 30 sept. do à

£500 par année..........................
Douze mois do do assistant'greffier do do

do do dé greffier en loi, do do'
do do do Traducteur français do
do do do gentilhomme Huissier de la verge

noire, jusqu'au 31 déc., 18~49.................
Douze-mois de salaire comme sergent d'armes, do

do do do chaplain et bibliothécaire, do
do do do messager en chef, do
do do do portier, do

Allocation comme messager, durant la dernière session....
do do do
do do do

A compte des dépenses contingentes du conseil législatif, tel
que demandé par une adresse de ce corps en date du
18avril, 1849 ........ ....................
do do 30 mai, do

Balance de frais de port pour le trimestre expiré le 5 oct., do

Assemblée Législative.
Douze mois de salaire comme orateur, jusqu'au 31 déc., 1849.

do do greier, do do
do do assistant greffier, do
do do Traducteur anglais, et greffier

en loi, jusqu'au 31 déc., 1849.... .................
do do Traducteur français do
do do sergent d'armes do
do do greli eide la couronne en chan-

cellerie, jusqu'au 31 décembre, 1849...... ..... . .
A compte des dépenses contingentes de l'assemblée législa-

tive, suivant une adresse de cette chambre, datée le 8
février, 1849......... .....................

do do 24 mars, do
do do 4 mai, do
do do 30 mai, do

Etant le montant nécéssaire 'sour roncontrer l'indemnité des
membres de l'assemblée pour la dènière session.

Balance des frais do port contre l'assemblée législative pour
le trimestre expiré le 5 octobre, 1849...........

Pensions accordées aux jiciers et serviteurs des corps Législa-
i fs des deux sections de la province du Canada.

Douze mois do potsidn-conime.ci-devant sergent d'armes du
conseil législatif, du Bas-Canada jusqu'anu 3L déc.,
1849.......................................

do do' comme messager, do do
do do do do do
do do comme reffier des comités de la

chambre <d'assemblo, B: ., do do
do do do do do
do do comme messager do do

Neuf mois do do ,jusqu1aU 30 sept.,
1849, 18 par anne... .................

Douze mois <le pension bmme côpiste de la chambre d'asse.m-
blée du iLaut-Canada, jusqu'au 31 dc:, 1849..

Pension comme do dopuis le lor janvier, justu'au
20 novembre, 1849; £18336s. 8d...... .......

Douze mois de pensioi, -comni inessager 'pour les années
1848, et 1849, O£20 mnne........

£

83

140

45
45ý45

3000
3000
566

5000
5000
3000

15499

11421

1273

Porté eû l'aUre part ....

278

1000

375
350
250
225

100
100
200
100
60

135 1 c

6566

1000
500
400

350
250
100

150

41195 0

60
20
18

66
100
18

13

133

118

40

2034 1111 1

9461 1131 6

43945

594

56035
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No. 18.-(Continuation.)

(C.)

. .M-Donell .... .... Compte des dépenses du pénitentiaire provincial à Kingston,
pour l'annte 1849............. ...............

ADMINISTRATION n tu JUSTICE.

Dépenses dans, les »oursiltes criminelles, Canada Est.
llenry Driscol. conseil- Pour services rendus dtrant le terme criminel de fêvrier, 1840,

ler'de la Rine......Ç à Muntréal...........................
Duniibar Ross, avocat .... do do do dec fi v'rier* et a*o'ût

1819, Québec...... .....................
Il. Judah.............. d do do ' de février, 1849,

aux Trois-Rivières.............................
1.. T. Drummnnond ....... Pour payer Hl. Driscoll, pour retenue, dani le but de retenir

sea services dans la poursuite des personnos impliquées
dans l'incendie de la maison du Parlement....... ..

Edward Short......... Pour des services rendus par lui au nom do la couronne dans
le district le St. François, entre le 19 avril, 1848, et
janvier, 1849. ..................... ... ....

James Green....... do rendus comme greilier de la cour d'Oyer et Terminer,
our les procès pour of'enses commises sur les Hautes
Iers durant les mois de juillet et août, 1849......

Poursuites criminelles, Conada Ouest.
( Pour conduire les affaires de la couronne aux assises du prin-

J. E. Small, conseiller temps 1849, dans les districts le Midland, de l'Oue t et
de la Reine ........ l de London ; et aux assises d'automne 1849, à Hamilton,

dans le district de Gore..........................
Shleilington Connor...... do do ' , do dans le

districts de Home et de Goro do do dans.es dis-
tricts de POuest, de London etde flome.... .. . ..

John Ross............ do do do aux assisesdtu printemps, 1818, dans les
districts de l'Est et de Bathurst; aux assises d'autom-
ne, dans les districts de l'Ouest et de London ; aux as-
sises du printemps 1849, dans Victoria, et Newcastle.
et dans l'automne de 1849, dans les Districts do Nia-
gara, Jolnstown, Dalhousie et Bathurst .........

Porté en l'autre part ............ £

A QUI PAY1. SERVICE.

Rapporté de pautre part ..................

I'Iñpitaux et autres Charités.
Louis Massue .......... Trésorier et l'un des commissaires pour le soutien des insen-

cès, des enfans trouvés et des indigens malades dans
le district de Qu¿bec. à compte des frais encourut.
pour ces objets pour le semestre expiré le 30 juin,
1849............ ............................

J. B. Trestler, Joseph Commissaires do do dans le district do Montréal,
Bouret, et C.S.Rodier S pour l'année 1819..............................

J. McDougall, J. B. Po- Commissaires do do' des Trois-Rivières, pour arre-
their, et D.G. LaBarre rages, et jusqu'au 30 juin, 1849 ...................

Samuel Gorard......... Montant de l'allocation en aide de l'Hpital.Général de Mon-
trt'êal, pour 1849.... ........................

Henry Jessopp.. ....... do do do de l'asile protestant des tilles ù
Québec, pour l'année 1849......................

M. A. Renaud et C. A. ) do do de la société Bienveillante des Dames,
Og(den.......,... . à Montréal, pour les veuves et les orphelins, , do ý ...

E. Parent pour M.Quesnol do do de l'asile catholique romain, Québec, do
Susan S. Wilkes et M. do do ýde l'asile des orphelins protestants, Mont-

Coin..... .... réal, pour l'année 189..........................
lenry Jessopp..... ..... do do des orphelins protestants de Québec, du

Augusta Duruiford....... do do de l'hospice <le la maternité à Montréal do
Rv. Il. J. Grasett.. . .. A compte des dépenses de lasile "temporaire des lunatique,

ù Toronto, pour l'anné expirée le 31 décenbie,
1849..................................

Louis Massuîe........ Trésorier et tin des commissaires de l'asile temporaires de
lunatiques à Beauport, près de Québec, étant le
montant des dépenses de cette institution pour l'iInnc
expirée le 31 décembre, 18-19.......... .......

l'-on et Collin....,.... Pour le transport do trois condamnés de la prison de MontrCal
Sl'asile de Beauport ...........................

Direrses institutions u>liqurs.
A. F. Holmes........ Aide en faveur de la faculté médicale du Colluge MGill...

Il. Bardy... .... .... d do do do à Qu.bec.
I. Boyer....... .... .. do <le l'école de midecine à Montréal...........

lnbert Snics. ......... do Société littéraire et historique à Québec. .....
A. I arocque ........... . o Socii té do l'Histoire Naturelle, à Montréal.
A. Stephenson........... do Institut des artisans do ...
John lIarrington........ do do do à Toronto ............
.lohn Willsonî........... do do do a London, Canada Ouest.
Thomas D. larris...... d · de l'Athenmium. à Toronto..................
Thomas E. Campbell.... do de la societé d'agriculture de la province, dans

le Bas-Canada, pour l'année 18-19. . .................
Thoimas G. Ridout...... .do do do du Ilaut-Canada, do

Goc
601

224 0 0

372 0 0

330 10 0

920 10 0

Montant. Totalcourant.

... 56035l81 3

34110 0

34iP

53712

'736 41000! 0

100 0

100 0
100 0

100 0
100 0
50 0

H20 2

4078 14

250 o0
100 0
250 0

50 0
50 0
50, t
50 0
50 0

100, 0

1200 0

13800 0
159501 c

84408$l
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Appendice
(C.)
1850.

12.12.2



13 Victore. Appendice (C.) A. 1850.

endice
(C.)

A QUI PAYÉ.

. W. Gwynne .........

G. B. Lyon ............
T. M. Radenhùrst ......

William S. Sewell......

Do do , ......

Boston et Coffin......

Do do .......

J. G. Ogden ...........

Do ..........

G. F. Bowen............

Do ..........

Martin Sheppard .......

Do do ....

13. A. et J. A. Panet ....

Do do ....

Jones et Coursol..... ..

Do do . .
Valère Guillet .....

Do .........

C. A. G. DoTonnancour.

Do. do

Villiam Tilly ..........

R. W . Fitton...........

No. 18.-(Coniiuation.)

il l
SERVICE.

Rapport de l'autre part.........
(Poursuites Criminelles, Canada Ouest-Continuation.)

Pour avoir conduit les affaires de la enuronne aux assises du
printemps de 1849, dans le district de Niagara; et
aux assises de l'automne de 1849, dans les districts de
Prince Edouard, Victoria et Newcastle ........ ....

Do aux do dans le disirict de Dalhousie do ....
Do aux do dans le do de Bathurst do ....

Salaires, allocations, et dégnses contingentes des shUrifs,

Neuf mois de salaire:comme shérif de Québec, jusqu'au 30
sept.. 1849 à £141 2 0 par année, etallocanon pou
un bourreau........... ....................

A compte des dépenses contingentes de son bureau pour
l'année1849.............................

Douze mois de salaire comme shérif de Montreal, jusqu'au 31
décembre, 1849, et alloca.tion pour un bourreau .......

A comite des dépenses contintentes de son bureau, pou
l'année 1849 et partie de- année 1850............

Douze mois de salaire comme sehérif à Trois-Rivières,
jusqu'au 31 décembre, 1849, et allocation pour un
bourreau .. ........................ .. ....

A compte des dépenses contingentes de son bureau' pour
l'année 1849 et partie de l'année 1850...........

Douze mois de salaire comme shérif de St. François, jusqu'au
31 décembre, 1849 .............. ...........

Balance des dépenses contingentes de son bureau, pour l'an-
née 1849, et à compte de 1850...............

Neuf mois de salaire et allocation pour dépenses de voyage
comme shérif de Gaspé, jusqu'au 30 septembre, 1849,
à £88 17 8 par année ...........................

A compte des dépenses contingentes de son bureau. pour
l'année 1849....................................

Coroners, Canada Est.

Douze mois de salaire comme coroner, à Québec, jusqu'au 31
décembre, 1849 ........................ ........

Montant de leurs honoraires et déboursés durant les 6 mois
expirés le 30 juin, 1849 ..... .....................

Douze mois de salaire comme coroner, à Montréal, jusqu'au
31 décembre, 1849............

A compte de leurs honoraires et déboursés, jusqu'au do
12 mois de salaire comme coroner, Trois-Rivières jusqu'au do
Montant de ses honoraires et déboursés pour l'année expirée

le 31 décembre, 1849. ................... ......
Neuf mois de salaire comme coroner, St. François, jusqu'au

30 septembre, 1849, à £50 par année............
Montant de ses honoraires et déboursés,durant les six mois

expirés le 30 juin, 1849 ... ..................
Douze mois de salaire comme coroner, comté de-Gaspé, jus-

qu'au 31 décembre, 1849 ... ......................
Neuf mois de, salaire comme coroner, comté de Bonaven.

titre, Gaspé, jusqu'au 30 septembre, 1849, à £27, 15 4
prannée .... ....... ....... ... ............ •

Grq9fer de la couronne, Canada E st.

James Green .......... Douze mois de salaire comme greffier de la couronne, Québect
jusqu'au 31 décembre, 1849 .. ...............

Do ......... Montant de ses honoraires et allocations pour l'année expirée
le 31 décembre, 1849 ., ........... ..............

A. M. Delisle .........- Douze mois de salaire comme greffier de la couronne à Mont-
réal, jusqu'au 31dcembre, 1849...... .......

Do' . ........ Montant de ses honoraires et allocations pour l'année expirée
le 31 décembre, 1849 ........ ..............

Edward Barnard........ Douze mois de salaire comme greffierde la couronne à Trois-
Rivières, jusqu'au 31 décembre, 1849...........

Do ........ Montant de ses honoraires et déboursés durant l'année expi.
rée le 31 décembre, 184.... ................

William Bell........... Montant de ses honoraires et déboursés, comme greffier de la
couronne, St. Françnis,, dans les six mois expirés le C
juin, 1849 ..............................

J. G. Barthe ...........

Frederick Mimee .......

Cour d'Appel, E st.

Douze mois de saiaire et allocation pour papeterie, comme
greffier de la cour d'appel, jusqu'au 31 décembre,
1849 .................... .. ?.4. .

Douze mois de salaire, comme huissier de la cour, jusqu'au
31 décembre, ,1849 ................... ...

Portd en autre part.

£ s. d.
92610 0

120 10 O
1610 o0
22 6 0

1051

17061i

141

3535

12011

mi1

8661

6 

150

lit

258

4181
55

171

87

2'7

20

44.

168
44

168

22

1u

3518

140

30

Montant

s.1 C.

34 100

1085116l o

12231141,1

170

1126'
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No. 1S.-(Contiîutaeion.)

A QUI PAYÉ.

Siméon Lelièvre.......

Richard Dillon........

François Bureau ......

Wm. Downes.........

Do ........

Benjamin Delisle.

Do ........

Philip Burns..........

Do

Eleazar Clark........

Do

Frederick Mimee .......

Goo. J. Stanley. ....

Peter Devins...........

Pierre Portugais.. ..

Patrick Lowe ..........

Amable Loisello .........
Jos. Robitaille..........
Jnîo. M'Lellan..........

Thomas Tuzo.........
C. M. Hyndman ........

J. Maclaren ...........

Thos. M'Ginn........

Richard Gennis.........

Patrick Read ..........

Josepli Morrin..........

Daniel Arnoldi ........

P. B. Beaubien.........

F. C. T. Arnoldi.......

G. Badeaux ...........

J. B. Johnston .........

Burroughs et Fiset......

Monk, Coffin et Papineau.

Edward Barnard........

W illiam Bell...........

Wilkie et Tremblay.....

8 E R V I C E . Montant.

I il. I~. IL

Rapporté de l'autre part ..............

Interprêtes des cours, Est.
. Douze mois de salaire comme interprète, Québec, jusqu'au

31 décembre, 1849 .............................
. Douze mois de salaire comme interprète, Montréal, jusqu'au

31 décembre, 1849 .................. ...........
. Neuf mois de salaire comme interprète, Trois-Rivières, Jus.

qu'au 30 septembre, 1849, à £27 15 4, par année....

Grand constable, Est.
. Douze mois de salaire comme grand constablo à Québec, jus-

qu'au 31 décembre, 1849 ......................
. A compte de services par lui rendus dans l'année expirée le

31 décembre, 1849 ...............................
. Douze mois do salaire comme grand constable à Montréal,

pour l'année expirée le 31 decembre, 1849 ...........
A compte do services par lui rendus dans l'année expirée le

31 décembre, 1849 .. . ......................
. Douze mois dé salaire comme grand constable à Trois-Ri.

vières, jusqu'au,31 décembre, 1849 .. ,...........
Montant de son compte pour services par lui rendus dans les

6 mois expirés te 30 juin, 1849..... .............
.Douze mois de salaire comme grand constable à St. François,

jusqu'au 31 décembre, 1849 .....................
A compte des services par lui rendus durant l'année expirée le

31 dédembre, 1849............................

Huissiers audiencier s et tipstaf's, Est.
Douze mois de salaire comme huissier audiencier et tipstaff des

cours à Québec, jusqu'au 31 décembre, 1849.........
Duuxe mois de salaire comme huissier audiencier et tipstaff

des cours à Montréal, jusqu'au 31 décembre, 1849....
Neuf mois de salaire comme tipstaff des cours à Montreal, jus-

qu'au 30 Septembre, 1849 à £20 par année.......
Douze mois de salaire comme huissier audiencier et tipstaff

dos cours à Trois-Rivières, jusqu'au 31 déc., 1849....

Gardiens des cours de justice, Est.
Douze mois de salaire comme concierge à Québec, jusqu'au

81 décembre, 1849 ........................
Do do à Montréal, do do
Do do à Trois.Rivières, do do
Do do comme gardien de la cour de justice et de

la prison, à New Carlisle, jusqu'au 31 déc.. 1849......
Do do do à Percé, do do
Do do do et huissier audiencier à la cour du

banc de la Reine à Sherbrooke, do do

Concierges des prisons, Est.
Douze mois de salaire, et allocation pour deux tourne-clefs,

comme concierge à Québec, jusqu'au 31 déc., 1849...
Neuf do do à Montréal jusqu'au 30 septembre, 1849, à

£218 17 8 par année............................
Douze mois de salaire comme do à Trois-Rivières, jusqu'au

31 décembre, 1849 ........ .............. ..
Do do salaire comme do à Sherbrooke, do du

Miédecins desprisons, Est.
Douze mois de salaire comme médecin, Québec, jusqu'au 31

décembre, 1849.. . .... .......................
Do do à Montréal, du 1er janvier au 19 juillet, 1849,

à' £222 4 4 par année ......................
Do comme do à do do " 31 juillet au 31 déc.,

1849, à do ............................. .
Pour assistance temporaire comme médecin à la prison de

Montréal, du 19 juillet au 2 août, 1849 .............
Douze mois de salaire comme médecin à Trois-Rivières, jus.

qu'au 31 déc., 1849 ... .... ......... ..... .....
Do do ' comme do à Sherbrooke, do do

Protonotaires, Est.
A compte de leurs déboursés à Québec, pour l'année

1849 ...... ,.................. ................
Montaint de leurs déboursés à Montréal, pour les 6 mois ex-

pirés le 30 juin, 1849............ ..............
Do ses do à,Trois-Rivières, pour l'année expirée

le 31 déc., 1849 ................................
Do ses do à, Sherbrooke, pour les six mois expirés

le 30 juin, 1849.................................
Do de leurs do à Gaspé, résidant à Percé, pour les

six mois expirés le 30 juin. 1849......... ......

Porté en l'autr p,,............

£

'79'

'79

20

40

534

40

618

30

164

30

60

42

22

15

27

60
80
40

40
40

40

261

164

141
37 1

222

122 1

92 1

15

55 1
4U

100

391 1

96 1

221:

28

A. 185ê.

11267 2 1

1'79j3 il

15171 8

3001 0 c

604 21 7

548 6ýlC

0

3

0
-0 63910 4

&15163) 91 3

Total
courant.

. £ s.
0 84408 12/

84408j2 3.
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No. 18.-( Continuation.)

d | ,

S E R VI C E .

____I.--- il - [s.jd. d.fl ZIs.ld.

Perrault et Doucet.. .-

Delisle et Bréhaut.......
H. B. Hughes........

ýWilliam Bell ........
Ble ewVilkie et Tremblay.

Wm. Geo. Draper. .

Tho@. A. M'Lean.

Wm. A. Campbell. 

James Home.........

Lawrence Hayden.......

Christopher Robinson....

A. Lafontaine.........

A. D. Bondy.........

L. Beaudry..........

lenry Dalton..... ...

John Eden .............

B. Lupien......... ..

P. Chalou..............

Wn'î. Hume............

J. Filteau...........

Peter Cowan.........

J. C. Belleau..... ...
R., Lelièvre....... ...

F. C. Cleve..........
James Reeves ........
J. Fraser...........
A. Bonder............

L. G. DeLArimier.......
John M'Gillis........
C. A. Richardson:.
'Thos. J. Taschereau.....
A. A. Vanfelson.........
F. H. Lcmaire.......

B. L. Lupage...........
J. O. Bastion........

H. A. Holland .........

Représentants de fou jugo
ledard .......... ...

Thos. C. Aylwin.

Dom. Mondelet.........
Thos. C. Aylwin.. .

C. D,. Day.........

Rapporté de 'autre part ................

Grf ler de la paix, Est.

Montant de leurs honoraires et allocations à Québec, pour
l'année expirée le 31 décembre, 1849.............

du do à Montréal, pour do do.
do do à Trois-Rivières pour les six mois ex.

pirés le 30 juin, 1849............ ..
do de ses do à St. François, pour do.
do de leurs do à Gaspé, jusqu'au 30 juin, 1849.

Greler des Assises, Ouest.

Pour ses services comme greffier aux Assises du printemps
de 1849, dans les districts do Niagara, Eastern, Dal-
housie et Bathurst ...................... ..

do comme do aux do dans les do de Midland,
Gore et Victoria,et aux assises de l'automne, dans les
districts de Johnstown, Eastern, Outaouais, Dalhousie
et Bathurst.................

do comme do aux do dans le district de Home ; et
aux assises d'automne dans les districts de Niagara,
Gore et Home.............................

do comme , do, aux do dans les do de Western,
London, Wellington et Newcastle......... .......

do comme do au circuit du printemps de 1849, dans les
districts de Johnstown, Talbot, Brock et Huron. ... ..

do comme do aux do de l'automne, dans le district
de Simcoo....... ...... .............. ....

Cours de Circuits, Est.

Loyer de la cour de justice et autres dépenses à Aylmer, pour
l'année 1849............................

Une année de loyer de la cour de justice à Berthier, jusqu'au
1er mai, 1849, et autres dépenses pour l'annke 1848'..

A compte des dépenses contingentes de la cour de justice à
Beauharnois, pour l'annee 1849...... ...... ....

Loyer et dépenses contingentes de la cour de justice à Grand
River, pour l'année 1848.. ....... ..........

Une année de loyer de la cour de justice au bassin de Gaspé,
jusqu'au 1er uvril, 1849, y comprise les dépenses con-
tingentes do 1848...........................

Neuf mois de loyer de la cour de justice à Gentilly, jusqu'au
16 de juillet, 1849..................•......

do do do 'à Kamouraska, jusqu'au 1er ncvem.
bre, 1849, et autres dépenses coutingentes.........

do do do à Leeds, jusqu'au 1er mai, et autres
dépenses...............................

Six mois do do do à Lotbinière jusqu'au do, et autres dé.
penses ......... .................

Pour le mettre en état de payer, bois de chauflage, etc., pour
la cour de justice à Mlissisquoi, pour l'année 1849....

Loyer do do aux isles de la Madeleine pour do ......
do de do à Porneuf, jusqu'au 1er mai, 1849, et autres

dépenses...............................
do de do à Richmond, jusqu'au mois de janvier, 1849.

A compte de certainos dépenses de do Rimouski.
Une année de loyer de do à Ristigouche, jusqu'au 24 juil. 1849
Loyer et antres dépenses de do à St. Thomas, juqu'au

ler mai,1819.......................•.
Six mois de loyer de, do à L'ssomption, jusqu'au do
Layer et autres dépenses contingentes de do à St. Jean, do..

do do à Stanstead, jusqu'au 22 mai, 1849 ... ......
do do à Ste. Marie de Beauce, jusqu'au 1er juillet,1849.

Dépenses contingentes de do à Saguenay...........
Une année do loyer de do, Deux.Montagnes, jusqu'au ler

juin, 1849.................... ....... •.
do de "do à Terrebonne, jusqu'au 1er sept., 1849.
do de do à Vaudreuil, jusqu'au 1er imai 1849, y com.

rises certaines autres dépenses..............
do do à'Yamnaska, jusqu'au 8 août, 1849.......

Allocations pour le circuits, Est.

Son allocation pour avoir assisté au circuit de Missiquoi....
do do cour du Banc de la Reine, à St. Frunçois, et

août, 1849..............................•.
do do do à do
do , do cour de circuit de Porneuf, en septembre

1849.................................
do do Outaouais, en do .............

Porté-en l'autre rt...............···.

Appendice
(C.)

A QUI PAYE.

Appendice
(C.)

CTotal
Courant,

557
646

243
6

'78

Montant.

15321 ,0 3

334.151 6

28 | 10

d. £ 1 8.8d.
31 84408112\13

116

120

34

29

5

8

86

70

20

30

il

18

22

10

46
10

12
'7

10
20

37
12
3411
10
12

25
12

43
25

18'10

10 0

13|10 8440

587;

17705

12 10

25 0 0
25 0 01

12 Io 0
19 10 0

· ·..... ). A
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James Brown...........

Andrew Fleming.......

James Alexander....
Alexander Ross..... ...
L. E. Pacaud..........

J. Ilallowell. ... ....
Geo. Tremblay........

John Wilkie........
C. C. Small.........

do ..........

Geor L. Allen, grand
baillei, Toronto... ..

Chs. E. Shiller, surin- f
tendant des témoinsde
la couronne, Montréal

Ttomas .\miot..........

Alexander Thomson. .
L. O. Gauiache.........

Pierre Brochu........

Desbarats et Derbishire,
Imprimeur de la reine.

do .... .......

Jonathan Noble .........

F. A. Quesnel........

Thos. A. Begley........

Wmn. Wilson...........

Thos. A. Begley........
Jose.ph Grenier..........
Henry iBuhlner..........
Aitken et Morrison......
Th1o.. A. Begley. .
David Luck.......

lenry Sherwood........

S E R V I C E .

-I - _________________

Rapparié de tautre part.................

Divers.
Neuf mois de salaire comme huissier de la cour du banc de la

reine, à Toronto, jusqu'au 30 septembre, 1849, à £20
par année...................... .£15 0 0

Trois do comme do jusqu'au 31 déc., 1849 5 0 0

Donze do do comme gardien et messager, do
do comme messager de la cour de chancellerie.........
do do do comme commissaire des banqueroutes pour

le district des Trois-Rivières jusqu'an do ..........
do comme do à St. François, jusqu'au do ........

Neuf do comme protonotaires conjoints à Gaspé, résidant
à Percé, jusqu'au 30 sept., 1849, à £50 par année...

Douze do comme do à Newcarlisle, jusqu'au 31 déc., 1849'
Etant les dépenses contingentes déboursés pour les cours su-'

périeures et bureaux, Osgood Hall à Toronto, dans lesi
6 mois expirés le 30 juin, 1849.. ............. 4

Ses honoraires comme greffier de la couronno et des plaids
communs pour do .................. ..........

Dépenses par lui encourues en allant à Fergus, dans le dis-
trict de Wellington, pour appréhender un nommé Kee1
nan, alias Benson, accusé d'avoir commis une félonie
à M ontrèal. ............. ................

son allocation pour avoir assisté aux termes criminels de fé-
vrier et août, 1849 ; aussi, aux sessions de quartier de
janvier, avril, juillet et octobre, 1849, à Montréal, y
compris ses honoraires sur la signification des suab-
po nas, etc....................................

Douze mois de salaire comme traducteur français des lois,
jusqu'au 31 décembre, 1819 ...... ...........

Do comme inspecteur des chemins, Trois-Riv., jusqu'au do.
Six mois de salaire comme gardien d'un dépôt de provisions

à la baie Ellis, sur l'isle d'Anticosti, jusqu'au 30 juin,
1849 ....................................

Neuf mois do pour demeurer sur le chemin de Kempt, jus.
qu'au 30 sept., 1849, à £25 par année..........

Pour l'impression de 8000 copies en anglais et 4000 copies en
français des actes publics du Canada, passés durant
la dernière session.... ....................

Pour la distribution des divers actes du Canada, durant l'an
née 1849......... ..................

Six muis d'allocation pour résider sur le chemin de Kempt,
jutqu'au 30 juin, 1849.. ....... .........

Loyer de l'tdifice occupé par le département des traxaux pu.
blics - .Montréal, depuis le 1er février, 1849, jisqu au
1Cr mai, 1850, à £200 par année, y compris £15 pour
cotisation ..................... ............. ..

Pour le mettre en état de payer l'assurance des édifices
publics à M ontréal ................ ; - .. .......

do Messrs. Moffhtt, Murray et Cie., et J. W. Brent, pour
l'assurance des do à Toronto..................

Pour réparation des idifices publics à Montréal et Toronto.
do aux do à Montréal.............
do aux do à do ........

Pour blanchir à la chaux, etc., les do à do .............
Pour payer G. F. Prowse, pour ouvrage fait à Monkland...
Pour ld permettre de payer le bois de chaufrage et autres dé-

penses contingentes relatives aux.édifices publics à
Montréal .................... ........

Loyer de Elmsley house du 15 novembre, 1849, au 15 août,
1850, i. £250 par année, y compris quelques autres
déboursés ................................. 8

£

20
60
55

200
200

37
50

16

51

15 10 (

233

265

57

151
147
23
76

83

100

194

James Purteou....... Frais de port du bureau du greffier de la couronne en chan-
cellorie, pour les trois quartiers expirés le r octobre,
1849.........................................

Jacques Brien.......... Neuf mois de pènsion pour blessures reçues au service public
jusqu'au 30 septembre, 1849, à £20 par année.

Margaret Powell........ do comme ci-devant gardien des bureaux publics à Toron-
to, jusqu'au do ................... ......

L. É. Pacaud........ Arrérages de salaire comme commissaire des banqueroutes.;
pour le district des Trois-Rivières, du 17 août, au 31
déc., 1846, à £200 par annee......................

J. B. Stanton........ Augmentation de salaire, comme greffier dans le bureau di
l'inspecteur général, du 1er an 31 janvier, 1848, t
£25 par année...........................

John Drysdale .......... do comme (o au ler fév., 1848, jusqu'au a1 décembre.
1849, à do ...................................

Porté en l'autre part..... ................

Montant.

93916

350 0
27 15

25 O

1815

5000 0~

450 0

1210

108215 5

131L. 8

5 0

'75 14

218

47 18 4

71I55 19 4!

A p pendice

r-isso A QUI PAYÉ.

Appendice
(C.)

S-

1850.
Total

Courant.

£ sJ d.
8440812. 3

186451| 1

103054' 4

(C.)

No.ý 18.-(Continuat'ion.)

£051 s.1 d.
1'770513110
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Appendice
(C.)

A QUI PAYÉ.

Wm. R. Wright.

Jno. W. Webb....
Geo. Boxall.........

James Dorr.........
J. Twamley.........
J. Thompson.... ......
P. Gaul...............
Antoine Hamel..

F. X. Garneau........
Ed. Demers........

M. J. Hayes..........

Joseph Hutton.........

F. Glackmeyer.. ......

W. C. Crofton..........

Helen M'Donnell........

Geo. Chaperon..........

W. K. Baird ............

P. B. Dumoulin.....

S. Brough.............

David Luck..... i.......

do ............

Glynn et Cie........

Québec, hôpital des émi-
grants et de la marine

do

Rév. R. R. Burrage.....

lenry Boys, Bursar.....

F. A. Harper........
C. Vandusen. ... ......
Rév. A. McDonell.

Appendice (C.) A. 1850.
No. 18.-(Continuation.)

SERVICE.

Rapporté d'autre part...... .........

Diverses.-(Continuation.)
Douze mois.de salaire comme greffier dans le département di

secrétaire provincial, jusqu'au 31 décembre, 1849.
do comme messager dans le bureau du règ. prov. do
do comme , do additionnel dans le bureau du secrétairn

du gouverneur général, jusqu'à do......., ...... ..
do coinme do dans le bureau du sec. prov., Est, do
do do do Ouest do
do do du receveur général, jusqu'à do
do do de l'inspecteur général, jusqu'à do

Neuf moisd'allocation pour lui et sa femme pour l'usage de ler
terre sur l'isle d'Anticosti pour la maison de la Trinité
jusqu'au 30 septembre, 1849, à £25 par année.... .'

Comme aide à lui accordé pour continier son histoire du Canada
Rente des bâtisses du parlement à Montréal, depuis le 1er no-

vembre, 1848, jusqu'au 25 avril, 1849, à £1500 par
année, y compris £30 pour une année d'assurance....

Rente pouises bâtisses occupées comme maison du parlement
pour six mois expirés le 31 octobre, 1840, a £125 par
mois. ...........

Douze mois de salaire comme clerc additionnel dans les bran-
ches des douanes, bureau de l'inspecteur général, jus-
qu'au 31 décembre, 1849.....................

Salaire à £150, depuis le 1er janvier, jusqu'au 28 février, et
depuis le 1er mars jusqu'au 31 décembre, 1849, à £200
par année comme clerc attaché au bureau de l'inspec
teur géénéral à Qubec, pour remplir les devoirs qu en-
traîne le prêt aux incendiés'de Québec..............

do comme secrétaire du bureau d'enregistrement et des sta-
tistiques, jusqu'à do . ....... ......

Douze mois d'allocation à elle accordée sur sa réclamation
pour douaire sur certains biens pris par le gouvernement,
par l'entremise de commissaire du canal Welland, jus-
qu'au 31'décembre, 1849................ ....

Pour lui rembourser certaines dépenses et l'indemniser de cer-
taines pertes encourues pendant qu'il a agi comme com-
missaire pour le chemin des caps. ..................

Pour le mettre en état d'envoyer de.Québec, des approvision.
nemens de grains de semence pour le soulagement des
habitans ide Gaspé et de Bonaventure............

Pour arrérages de ,loyer à lui dû pour la: maison occupée par
les commissaires pour'la maison de correction à Trois.
Rivières.......:........ ......... ..... .. ,...

Pour services remplis dans Penquête instituée relativement à
la charge de shérif du district de Colborne...........

Pour le mettre en état de payer certaines dépenses contingen-
tes comme gardien do la maison du gouvernement à
M ontréal..... ............................ ......

Gratuité pour services additioniels par lui rendus durant les
mois d'avril et mai, 1849...........; ....... .. ..

Pour autant pa à Geo. Maul, solliciteur auprès do la tréso-
rerie, ndres, pour frais dans l'aiire du juge Bedard,
£91 4s. 2d., sterling, ou......................

Cette somme votée pour combler le déficit dans le fonds destiné
à rencontrer les dépenses de cet hôpital dans l'année
1847 et 1848......... ...................

Pour rencontrer les frais d'admission dans cet hôpital, pour les
habitans de la cité de Québec et des environs réduits à
la'plus grande misère, durant l'année 1848.......

Elducalion.
Doute mois de salaire et l'allocation d'un m ssagr et les dé.

penses contingentoa, comme secrétaire de l'institution.
royale, jusqu'au 31 décembre, 1849.........

Pour l'allocation annuello,en faveur du college du Haut-Canai
da pour l'année 1849....... ... .......
do de Queen's college, Kingston pour do .....
do de Victoria colege, Cubourg, pour do
do de Régiopolis college, Kingston, pour. do

Total des paiements courant ..............

'759 9 I

750 0 o

ll0I!~tk~

167 15 4

1111 2 21

500 0 0
500 0 01

Montant.

1815
250 0

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

1251 C

143 9

50510

2778I1~

BUnmAtE E s L'InsPEcTEua G9PiaaL
Toronto, Avril 1850.

F. HI-NCKS,
Inspecteur Génés.a1.

Appendice
(C.)

Total
Courant. 1850.

£ s.d.
103054 2 4

1430116 3

11735511817

A 8. d.
.... . .. | 4.

15091 9



13 Victorioe.

À 1ip~iidice
(C.)

Appendice (C.) A. 1850

1850.



13 Victoriie. Appendice (C.) A. 1850.

Appeneice
(C.)

1850.

ce

ri

t'

Ces

o

c

P

C-

43,

o.0
-'Cs

O s

CM

Co

og

Eo

I ..-

o
-. 3

o -s

- Q
L. -

o 'a

o-"-
43-

b '
Q 'Q

o .

I =
I3

'I

-4 : :'

.o . .•

43' ' 43

- 43

g33 'Q 4

t - t-

cqx- o
~ .~
-~ 4'1
~- 'Q

~01~OOOOOCOOOO41OOOOO 0' 0000

.~ .~.~>4ieq~ooooooooooC'4o~OOOO O o

t- ,Q o o oQI -

. . . -

- . . m s 'a <

'o3. "4 ' 
0.'. .4

43'en

k- O O t"

* '43.
* . .43

* 4344

C '*ooooo o 0 o o o000
'Q -o -5o 'Q'4'Q4 . 43'-3'-3'-3'•3'- 3 -o- o o- -' 3 -

* . ,

'.43
.43

* .*.. .0

.4)"Q.

.4,
'~

"43 '**5

's-.

- -. ,, ' J

s-
'v

'43

s"

A ppendice
(c.)
(- *)

Isu

431 1

o1

Er
431
c

43



Appendice (C.) A. 1850.

A ppendice
(C.

-55-

Appendice
(C.)
1850-

t o I

~ I

... *

;- é

e åce
e e ...

.* . . *

I., ej.., -¤ m
- E. . o - .

-z• - . ,C .

5 - ·u - .. : =
e e E -e

o. o
Càà

cia

•••- 2 a E .. E-

oo

a ça

-CD

-CD ss-

- 8 o :O O j
-- --. . - .OI

r .'
* 0 ai 0 Ecq

a 28.

*~lu - ' -__

-~A rs b'o _ q

*u o o Q

cy

o..

I I

Cuu

O
o
o
o



13 VictoriSe Appendice (C.) SA. 1850.
Appendic

Appendice
(C.)

j



13 Victoria-. Appendice (C.) A. 1850
* -~

.~ 'e
c, -

*\ li)ei clie'
(C.)

1850t) e g
(n

e
O -

-(n

a Z

- o

3-e

-,~

e4

- o
O 4

4,
go

40

* -

.4

0 O

Appendice

(C.)

1850.

2eel2--cie:

0 r_

4,Ici

*z 0_Ji

C o o o

ýDe

e ,--a--co(n-U- - - -- .

- s

r4

e o

'<

*



13 VictoriS. Appendice (C.) A. 1850.
-ItJ

J t..

C I ~IC
C I CIC
c I oei~~
c I

* .QOOOEO ©C-CoMOcOOOO© 1
1 .-t

* -
C____O______®¢____t____C____O___O__t ' C_____' , _©

Appendice
(C.)

1850.

O

.4

cL

ir

.E.zu'

o '
- ce

.- L

t-

oe -

.ce

e ..

-p

o-o

- e

<n -

CD.

4Ot

- t-

. CC' Co -m C- -- C o m - - ci .. mt-

<q COl CD CD - 1 C CJ JO <O ~ CD - JO CDC C <q - - <O2 <o <o 2 2 <~ t- q C '.1 <O 1>0 ~ - <q <O *? CD 1 <o

C t-

*~ Co r I-O -OOO O tCo

ri-

* 0 O© n C - -- -1
c e c o -

n-a

îÈ U*Ê .4

e - e
sa O

CD C c o-> e eo e m

CUC

3

e~ ý a5
02-

9-

os

U2D eý

4£>

11
t c~1

~11K

II, -j

C -
*0

- CD~h1~tcc~I

71T

*0

M

Appendice
(C.)

1850.

<O C c c CDC <O CCD CD <O CD <O c oe o - C oe o <o o ~ CD CD

'f

M Uri 1ý ýe M M %Làe1cl- S t- CO QO m cq 00 ci cq m -0

,j= ý



13 Victorio. Appendice (C.) A. 1850

ta - .c

.~~ocr>oeo~ olCotolun__
ta

g taj ci

ggo
-~
s, g.
'-c,

.~occ~CoO

C - C~O O

CD

(C) :4

1s~. ta

oi

o

Com

20

-

o'

s-

ri
o

gO

ta e
ge c

- a

k. ta

g

O
g-
gc>
g
O
gc,

g
~0
g

.cJ

g

gg

s.-
ig..

E

.4, O.

C.~o

g

t~ ~2

.4,s-g

."4>s,

g

ta

g

t
8.
g
g

s..
i

O....

o....
0 .

.- o.

*~s~O .ti2

t~ ri~ C~

ecooooDoICo

A oot-- ____ T
tas t æ -e o

A ppendice
(C.)

1850,

r-

s-
1~

ta

ta
ta

c~ -
- .4,

.4, ~
o
os-
g-
:8.

o-. g
5~0

o-

-g
ci

go
Oc

gt~

* o -
-g

ta O C

ta

E..:
c.,
g.
g.
E:
ta

ta
c,

-g

&~

~
co

g,
.-- c>

g

.clta
g g

.g~ *cj
t

i -

o,,
o,,
ta

o

o.,
ta
ta

il



la' vidbrime Appemhc~ (q A. t85~.

IA"nc Appendice



13 Vcoi?

Appendicc

Appendice (c.) A. 1850.

A ppendice



CVitOctoi'. Appendice (C> A. 1850.

Appendice Appendice
(C.) 299,

ÉTAT des paiemens faiç.s par le Receveur Général de la province du Canada sur warrants émis entre
le 1er Février, 1849, et le 31.Janvier, 1850, à compte des dépenses faites en vertu des estima-
tions pour les années 1845, 1846, 1847 et 1848, tel que pourvu par les actes 8 Vie: chap. 09, 9
Vie. chap. 63, 10 et 11 Vie., chap., 34, i1 Vict., ch. 8, et 12 Vie., chap. 5.

TatalA QUI PAYÉ. SERVICE. Montant.
courant.

Thos. A. Degley.......

William Buell.

Tho%. A. Begley........
W. D. liall...........

tobert Stanton..........

Jno. Molson et autres.

C. I. Fournier...........

Thomas A. Begley..
Geo. Prescott et autres.....
Thomas A. Bogley........

do ........
Charles Lussier ...... - -

Thonas A. Begley. . .

D. MeDonell et A. De-
Salaberry.... ......

Louis Noreau..............
Représentants de Joseph

Bolduc. ... . ... .
Louis Çagn ......
David Jardine........

Louis Massue ............

J. B. Trostler et autres...
John M'.zugall, J. B.

Pothier, et Denis G.
LeBarre.........

Rév. H. J. Grasott .....

Dr. WalterTelfer.........
Louis Massue.........

F. A. H1arper............

Rév. F. Pilote ..........

Alex. M'Donell ......

Ilenry Jessopp...... ..

H. Boys, Bursar.......
Rév, A. M'Donell.......

Estinalions de 1845, 8 Vic., chap. 69.

A compte do l'allocation VoUe pour construire un pont sur
la riviÛro Champlain..... ................

do pour le chemin Dover; et pour la construction
de, birrières sur icelui................... ...

Balance de l'allocation votée pour le chemin Owen Sound.
do do pour les jetées au Havre de

Port Stanlev, etc. ......................
do do pour les réparations et le,

constructions des phares... ...............

Estimation de 1846, 9 Vic., chap. 63.

A compte de l'allocation pour creuser le chenal du lac St.
Pierre............................

Pour payer la veuve d'Etienno Fournier pour approvision-
nemens fournis pour soulager les officiers et l'équi-
page do la barque 'Thames '..................

Estimation de 1847, 10 et 11 Vic., chap. 34.

Montant de l'allocation pou- le chemin do Kennebec....
. do do pour le pont de Chatham...... .

Balance do pour le chemin Owen Sound......
do do pour le pont Shannonville......

Pour du bois fourni pour faire la cloture de la maison de
justice à St. Hycintho........ .... .......

A compte de l'allocation pour le chemin de Métis et de
Matune......... .................. .

Estimation de 1848, i Vic., chap. 8

Dépenses contingentes du d1partoment de l'Adjudant

, néral des milices, pour le semestre expiré le 31
' fècembre, 18.48.....................

Trois mois do pepsion comme messagerpour do ' .e..
Pension comme messager, depuisle premier octobre, jus.

qu 'au 29 novembre, 1848, (a E 18 par année. . . .
Trois mois do comme do jusqu'au 31 décembre, 1849.

do do comme copiste, jusqu'au do

Hôpitaux et autres institutions charitables.

Dépenses encourues pour les insensés, les'enfants trouvés
et les indigens malades dans le district de Québec,
pendant le semestre expiré le S1 déc., 1848.

do do do Montréal, pour do

A compte des do do Trois Rivières, do

Balance des dépenses encourues pour l'asile temporaire
des lunatiques à Toronto, do ..........

Salaire comme mèdecin et surintendant aiu do ... ,
Balance des dépenses encourues pour l'asile temporaire

dos lunatiques à Beauport, pour le trimestre expiré
le 31 décembre, 1848... ...............

Education.

Balance de l'allocation en faveur de Queen's College,
Kingston, pour 'année 1848 .;....,..

do' do dtW collège Ste. Anne de' la
Pocatière pour do . .. ........

Trois mois d6esalaiie comme Instituteur de l'école des
sauva s à St. Régisjuqu'au 31 déc., 1848..

Balance de lltion favetr, de l'école nationale à
Québec pour do

do du college du Haut-Canada pour do
do du collège-de Régiopolitaà Kingston pour.do-

Porta en l'autre part.... .. .... £

58 0

2 8 8
4 10 O

33 6 8

481 0 o

340 0 0

529 11 9
15 16 O

1158 18 6

250 00

150 0 0

12ý 10 0

55 il 1

W250 0 O

1273 112

9.

93 0

196 17

45 1

295 1

35 0

G0 14
1433 8

19 15
16 0

40 0

9 5

46 1151 4

2928 |14

3056 1'7

355 1131 2

330

1570

2264

. . .... . . . .
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No. 29.-(Continuat'ion.)Appendce

(C.)

~ 850.
Montaint. Total

Courant.

SO6 i7

A QUI PAYE. SERVICE.

Ràppdrté defau re pa.... .... 17192

Educadion,-(Coistinuiti on.)

P. LInglo. ......... Balance de l'allocatinn en faveur de l'icole britannique et
canadienne à Québec, polir 1848... .... . 100 0

.kohn Duval .............. do do de la société d'Lduc'tion à do do . .. 140 0 0
Lv. 1'. M. Mignault...,.. Montant du du collége Chambly pour do ... 300 0 1

Jloh nW2son ............... llocation en faveur le 'Institut des Artisans, Lnndon7
Canada Ouest pour 1848. ri0 o0

John A. MDonald ........ do do do Iingston, pour do .... 50 0 0
- -t

Dicers.

Ainli t Shai.rpe......... lension duo à Wm. Sharpe, depuis le 1er octobre, jusqu'au
31 déc., 1848, ( 't'20 par annet.............. 4 1 6

Pierre Brochu............. rois mois d'allocation pourrésidersurlechemiindeKempt
jusqu'au 31 dêcoubie, 1848.................... G 5 0

Jonatlin Noble. .... ..... Six mois do pour do jusqu'à do 12 10 0
lhelen M-Doell.........Nouf mois d'anuite depuis le 1er avril. jusqu'au 31 dc.

1848, a £50 par année ...................... 37 10 0
L. O. Gamach. ........... Six du comme gardien du dépot des approvisionne.

mens à la Baie Ellis, sur l'isle d'Anticuti ....... 25 0 0
F. A. Quesnel............ 1'rois mois de loyer pour les bàtisses employtes par le '-

partement dus travaux publics à IN ontréal jusqu'au
1er février, 1849............................. 50 0 0

Charles Garth .......... Pour réparations aux batisses publiqùcs à do 17 '7 9
<t. F. Prowso............. do do do do .... 56 1 7
Thominas A. Begley ....... do et soins à do do .... 100 0 o
Trudeau et Grnier........ do do0 do do .... 129 8 5
Il. Munroo et Cie....... Travaux faits à l'aile neuve, l'ancienne maison du gou.,

vernement à Mountral................... 59 14 9
Robnert rutt.............. Achat d'une pompe pour l'ueago do do . 124 
Alex. N11>dnald et autres... A epte. de diverses rtparations,clotures etc.,faitos a Monkl 1084 13 8
lklix Glackemeyer........ Loyer d'un bureau, etc., à Québec, comme commis attaché

au département do l'inspecteur général, pour veil.
ler aux intérèts de la couronna par rapport au
prêt du feu de Québec, depuis le 9 sept. jusqu'au
31 déc., 1848................................ 30 18 ô

Go rown ... Secrétaire et l'un des commissaires d'enquête, du péniten.
tiaire provincial, étant pour balance do salaire et "
autres dépenses du cette commission.... ...... 1589 6 0

Wmi. Uecnnet, Trisorier de la
Cite, Qui bec......... Cotisations sur les proprlités publiques à'Québec....... 92 14 7

f Etant le montai4t d'ille traite sur 1Halifax, pour être romis
D. D.vidsnn, Ca.aicr, B. au Trésorier de la province de la Nouvelle Ecosse,

DA.ao, CassirB. I comme étant la proportion due par le Canada pourN. A. Bank, Mlontrý al.. I l'entretien des plares sur les islcs de St. Paul etI Scatterie pour 1 annto 1848.... .............. 578 6 4
Charles Lussier .......... A compte de la cloture faite à la maison de justice à St.

Hyacinthe................................. 33 210
. Balance de leur compte poir abonnement à la gazette du

IDcsbar.tti et Derbisburo. Canada, etc., pour le somostre expiré lu 31 déc.,imprimeur le la Reie. 1848................................... 27 13 9
D. R. Wood, greflerde la' Pour avoir dres&le rapport des af'aires dans la cour des

cour île banucroute' Ianquerbutes pour le district do Moutréal.. ...... 1'3 15 6alontri al.
Thomas A. B'egley....... A compte îles réparations faites aux prisons et mniisons de

justice dans le Bas-Canada................... 37 10 0

Aîdninistration de la Justice.

Vin. S. Sewell........... Balance île ses dépenses contingentes comme slîrif de
Québec pour le semestre oxpiré le 31 dc., 1848.. 894 Il 11

Boston et Coîmn.......... do do à Montréal, do do 153 10 2
J. G. Oeden.............. l , do . aux Trois Rixl4res do 129 0 5
G. F. Eliven............. do do à St. François do 235 3 6
B. A. et J. A. Pauct... .... Montant do leurs honoraires etdèbourts comme coroner,

à Québec, jusqu'au 31 dÙc,, 1848.............. 328 13 8
Valière Gîjillet............ do do connme do aux Trois Rivières do * 63 O 0
C. A. G. DleTonnancour..., do , do comme do à St. François do 7 3 4
R. W. Fitton........ ..... do do comme do à Gaspé, jusqu'à do 22 2
James Greei... ........ Montant do ses honoraires et allocations comme._riller de

la couronne à Québec jusqu'au 31 déc., 1848. ... 83 8 5
Wilkie et Tremblay do do comme do à Gaspé,jusqu'au d1u 15 18 7
Peter Devins............. Trois mois de salaire comme huissieri audlencicr do la

cour à Montrùal; jusqu'au a1 décembre, f848..... 5 0 0

Porté en l'autre par .......... £ 938 2 O

.£
12264

2264 1181 I

1813 12

100 0
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No. 29.-(Coninuation.)

A QuI PAYÉ. SERVICE. ourat.___ ____________1Li1J__
Wm. Downes...........

Philip Burns...........
Eléazar Clark..........
Monk, Coffinet Papineau.

Burroughs et Fiset......
Wilkie et Tremblay..

do
Perrault et Doucet......

H. B. Hugbes.......
Bebec,Wilkie et Tromblay

do ..
James Reeves..........

A. Lafontaine.......
P. Chalou.. ........

Edward Mann........

Edward C. Joncs.......

C. C. Small.........

do ' .............

J. B. Meilleur, surin-
tondant d'éducation,
C. E..............

Département du Commis.
sariat, Canada.........

Diverses personnes......

Compte d'émigration.....

Hon. .. H. Price, con-
misaire des terres de
la couronne........

£ I s.1d.
1938 2| ORapporté de l'autre pari.............

Administration de la justice.-(Continuation.)

Pour services rendus par lui comme grand constable, durant
l'année expirée le 31 décembre, 1848............

Balance de son compte pour do à Trois-Rivières, durant do
do do à St. Franois, do
do comme protonotaires à Montréal, jusqu'au 31 dé-

cembre, 1848....... .....................
do do à Québec, jusqu'à do
do do à Gaspé, résidant à Percé do
do do à Newcarlisle, jusqu'à do

Montant de leurs honoraires et allocations comme greffier de
la paix à QuLbec pour le semestre expirée le 31 décem-
bre, 1848..................... ..................

Montant do ses do comme do à Trois-Rivères, ju qulà do
.do do comme do à Gaspé, résidant à Percé do
do do comme do à New Carlisle, jusqu'à do

Dépenses contingentes comme greflier des cours de circuit à
Rimouski, pour 1848.......................

Changeinens, etc., à do aux Outaouais.......
Trois mois de loyer do do à Kamouraska; jusqu'au

1er février, 1849..... ..............
Dépenses contingentes do à Carleton, comté de Bo-

naventure, pour les années 1845, 6, 7, et 8
Pour services comme greffipr des Assises, dans le district de

Gore, Newcastle et Colborne, dans l'automnede 1848..
Honoraires, etc., comme greffier de la couronne et des plaids à

Toronto, pour le semestre expiré le 31 décembre,-1848.
Bois de chauff'age et autres dépenses contingentes des cours

supérieures et bureaux à Osgood Hall, Toronto, par do.

Dépenses autorisées par Z'acte 12 Vie., lhap. 5.

Pour les écoles élémentaires pour les annnées 1847 et 1848, et
our réparations et érection de maisons d'écoles, durant
a môme période".................................

Pour autant da à ce département pour avances sur terres cé.

dées à la couronne par des sauvages dans le Canada

Ouest, étant des droits sur les bestiaux, etc., £39,131

19s. 4id. sterling....................... ...

Montant à elles payé pour divers services indiqués dans l'état

no. 26, pour l'année 1847....... ..........

Balance des dépenses encourues pour ce service durant l'année

1848, suivant l'état no. 33, pour cette année... ....

Moins-Pour autant reçu du trésor impérial pour les dépenses

de l'âmigratien pour cette année, disons £1500 sterling

à 24s. 4d. courant, faisant.,... .................

A lui payé en à compte de la somme de £20,000 appropriées

aux paiemens des dépenses occasionnées pour l'établis-

sen;ent des nouveaux établissemens dans la section Est

et O uest...................... .................

Total des paiemens, arrérages, courant.........il......

£ 1 s.9086 |ES

398
174
128

210
261

13
34

305
224
43
51

11
22

3

80

47

63

117

£ d.
2264118 1

132151191 4
4129

..... .... ......... ..... 24154 '7|111

7224

4761C

2219t

14550

12939(

5399|81 

Appendico
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1850.
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F. HINCKS,
Inspeciçur GénéraL.

BuEAmu Da 1LINoscTuEr' GgnfrAt,
Toronto, avril, 1850.
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Appendic No. 31. A ppendice
(C.) (C.)

. ,ÉTAT des warrants tirés sur le récevcur génèral de la province du Canada, entre le 1er février, 1849, etr- 4

le 31 janvier 18>0, en paiem.nt de diverses dépeuses ind:spensables du gouvernement civil du

Cannda et pour lesque[s on deinnJ dcs dispositions législatives

A QUI PAYÉ.

E. R. Fabre, Maire de la
Cité de Montreal......

C. Wtlherall et W. K.
McCord, Magis:rat sp.-
cial ........ .........

W: K. 'Cord.........

Officiers respectifs des or-i
donnance de sa Maesti,

C. Weliherall..........
do ......... ....

R. B. Johnson............

R. B. Johnson.........

do
do
do

C. Wethe'rall.........
J. R. Audy..........

Thos. A. Begley.......

do
Wm. Kali............

do

Seraphino Geraldi.......
Thos. A. Begley et autres.

S E R VI CE.

Police à cheval.

Pour maintenir une phsgrandò force de police, tel qu'autorisé en conseil
le lu mai dernier... .............................

Pour lcs mettre en itat d'acheter des chevaux pour l'usage de la police.

do do un cheval et Piquipement ntcessaire à une
force de police...........................................

Pour 50 ùqupment de cav.lerie, sortis du departement de l'ordoi.nance
pour le mOnme service .............. ...................

do les labit., accontremens, etc., pour do..
A compte dit salaire et des d piensee contingentes de la police pour le

mois de unai,juin, juillet et août, 1849...........£1257 G 1
do do du pour les
4 moi expirKs le 31 dc., 1840................. 1753 19 b

Payer à Arilhur Auger, ci-devant de la police montée, pour retenuessui
l. cheval et 'eiqu ipotient...................... .... .... .

do F. X. Bois, pour la même chose...................
do J. W. 5N1'Alpine, pour la même chose................
do pour casques de pelleteries i t gants......................

Louage d'un chevai, etc., en agiqant co'ute magistrat spécial.........
'our uuvrnge qu'il a fallt fuire aux batisses louces par le gouverneineim

civil pour l'usage de la police à cheval......................
Trois mois de loyer des casernes, dans Water Street, à Montrtal, dus ll

28 uv., 1849.................... ...............
Pour ròparations aux do ............................
Pour loyer des etables à l'usage de la police à cheval, depuis lc 16juin,

16 19 jusqu'au 16 janvier, 1850....................
Pour loyer d'une maison comme caserne par la même, depuis le 22 juin,

1849, îusqu'au 2 janvier, 1850. ....... ................ 
Pour six mois de loyer des c:sernes t l'usage do jnsqu'ati ler nov., 1849.
Pour rmparations, etc., au nurché Bonsecours pour l'usage des troupez

qui ont occupé cette blusso... .......................

Services speciaux.

Lhon. F. liricks, W. H.
Blake et L. T. Druni- ontant à eux avancé pour services spéciaux..... ............
mon ..... ...........

David Luck...............

C. 'vetherall et W. K.S
McCord..............

R. B. Johnson..... .... . ...

W. Ermatinger et R. B.
Johnson ..... ...... (

A. Ml. Delisle...........

Geo. Futvoye..........

C. J.. Coursol..........

W. Ermatinger...........

R. S. M. Bouchette...

John J. Drew..........
J; Hlawrth.............

John lammill...........

Calvn, Ccok et Cie.
Thos. A.Segley. *.......

do...........

Pour certaines dé nses encourues à 'ancieïne maison dut gouverne-
nîeit, etc, .lotitrttl................... ................

Pour compensation pour leurs services comme magistrats spéciaux et pour
ceataines depenses par eux encourues en, cette capacité entre le
"o avril, et le 25 sept, 1849.... ....................

Salaire du magistrat sp<cial, à Montreal, depuis le 25 septembre, jusqu'au
31 dcelnbre, 1849 ,t 20s/pur jour....................

Pour lés mettre en état de rencontrer certaines dipenses contingente?,
comme magistrats apteiia x, Montr..al........... .......

Comme réenmuration de secs:'rices dans Penquete institute sur.los
' troubles dans la cité de Montrzal; 'en avril, 1849... .......

do do pour servicëâ reudts ptir lui dans l'enquête sur
l'émeute qui a commencé pir la destruction de.s bïtisses du
parlement, depuis le .0 juinjusqu 1er août, 1849, 0a 20s. par
jour...... ..........................

do do do do dodo
depuis le 10 mai, jusqu'au 19 juin, 1849, * do ..........

Comme compensation pour services rendus par lui par suite des troubles
qui ont troublù la paix publique dans la cité de Montréal depuis le
25 avril, jusqu'au 23 sopteuilbre, 18 19............... ....

Compensation pour services rendus imr lui par suitedes troubles dans lai
cité de Montréal depuis1 ' 25 tuvril, jusq'ati 28 septmbre,
1849..........

Pour la même chose............. ............. ......
Pour la même chose .............. ..............

Divers.

Pour pertes ép.otves patiur ion c&intt des ponts sie la Grande
Rivière.......... ...... .........

Pour tota e suni les canaux <du St Lamuurant... ................
Paye J n' Bostwick sa rlclantin ifn plain pour teros prises pour

l'usage.du chemin ,du London et Port Slantey..........
do, A. G. Lajoîè, pour le ,o ev dui enal do ambly........

fPorld eniaura art. .. ... .

Montant.

48

402
423

3011

'l
13
5
40
17

36

62
130

236

193
75

1242

240

831

08

100

140

43

41

100

2t>

10,

,Il50 0
1760 U

-25 O
"1'20 i

Total

Total
courant.

.ad.

'7m171

,3~4

p0465 f8 5

il

1000 0

1125 ' 0
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No. 31.-(Continuation.)

A QUI PAYÉ.

- I

Thos. A. Begley.......
do

Joseph Lesslie............
W. H. Merrntt...... .....

do ...........

Lieut. Col. Ord. Ingénieur
Royal ................

F. T. Coxworthy, Assis-(
tant commissaire géné-
ral.......... ...... f

L. Iloyer.................
- 'raser, constable sp:-

cial.................
Rev. C. F. Cazeau, secré-)

taire de l'Archevêque,
Québec .............

Desbarats et Derbishire, im.
primeur de la Reine.

do ..........
do ..........

do ..........
do .... ......

C. J. E. Mondelet.........

Geo. Vanfelson...........
R. Hl. Gairdner ...........

Hon. John Hamilton.......
McPherson et Crane.......
Capt. Gordon.............
Gooderham et Worts.......
John Torrance et Cie.
Hooker, Ilolton et Cie...
H. Jones et Cie...........
R. Tinning...........

W. M. Gorrie............
R. Maitland..............
George llarper........
George Robertson.........
Alexander Manning.......
A. Hamilton..........
Jean Benoit....... ....
Reid et Smith..........
H. Searle......... .......
John M'Gee..............
Ross, Mitchell et Cie......
Shaw, Turnbull et Cie.
G. H. Cheney.........
Hayes, Brothers.......
Thos. A. Begley .......
M. Cameron, assistant

commissaire, du dépar-
tement des travaux pu-
blics ........ ,.....

A. M'Nabb.............
Robert Benn.............
A. Patrick .............
A. M'Ewan..............
J. Benoit................
Chisholm et M'Donald.....
E. B. Gilbert.............
Jean Benoit......... ..

SERVICE.

Rapporté de Pautre part...................

Dircrs.-(Continuation.)

Pay à Lajoie, pour inspection du canal Lachine................
do do do des battures et rapides entre Prescott et

Montréal.............................................
do pour réparation des chemins dans la banlieu de la cité ie Toronto.

Pour le mettre en ètat de payer les dépenses d'un voyage à lHalifax pour
affaires relatives aux intérêts du commerce de la province.. . ...

do frais d'un voyage à New-York, Boston, et Washington, sur une
mission spéciale pour les mômes objets..................

do pour services sur la frontière des Etats-Unis ...............
do le montant d'un compto pour approvisionnements fournis par

le commissairiat à Québec, pour le soulagement de certains sau-
vages pauvres et malades du Nouveau-Brunswick.............

Montant addit. accordé à l'école de médecine et de chirurgie à Montréal..

Frais le transport de cinq prisonniers du sault Ste. Marie à Toronto...

Pour le mettre en état de payer les approvisionnemens, les habits, etc.,
achetés pour le soulagement des sauvages Montagnais.........

Balance pour l'impression des actes généraux du Canada.............
Pour l'impression des actes privés et locaux....................
Reliure de 48 volumes des Statuts du Canada, 1er Session 3e parle-

m ent ....... .................... .....................
Impressions faites pour le bureau d'enregistrement et des statistiques...
Pour les impressions générales, et abonnement à la Gazette du Canada,

etc, pour l'année 1849....................................
Salaire du jiuge puisné de la cour suprême, Bas-Canada, du 24 au 31

décem bre, 1849, @.C1000 Par année....... ............
do comme do do môme période Q do ....

DitlKrence de do entre £565 10s, comme juge provincial, district
de St. François 0 £750; comme juge puisn de la même cour du
24 au 31 décembre, 1849..................................

Dépenses causées par la translation du siége du gourernement à Toronto.

Pour le transport des ofiiciers du gouvernement et de leurs familles.....!
do par bateau "Commerce "..........................

Pour le nolizemens du bateau " Britania "............. .........
Transport parle bateau" Western Miller ".........................

do "Ottawa "................................

do "FreeTrader"............................
do "Dawn ' ................................

Montant de son compte pour quaiage et charroyage des effets dugouver-
nement.................................................

do do do pour do ................
do do do pour do ................

Réparations et changemens faits dans la maison du gouvenement ......
do do do .................
do do batisses publiques.............

Pour peintures et vitres ............. ........
Réparations faites aux batisses de la législature.....................

do a Elmsley House.......... ............
Tapisserie pour du .................................. ....
Ferblanterie pour les batisses publiques.................. .........
Pour tapis............................ .... ...................

do ............................................ ..
Pour grilles et quaincaillerie.....................................
Pour pooles et grilles, etc.......................................
Pour le mettre en état de payer certaines dépenses de transport.......

Pour payer les dépenses de transport..............................

Pour payer Jos. Simard pour boîtes à empaqueter....................
do fournis à N. Godard................................
do fret et boîtes à empaqueter.................... .....
do dépenses relatives au transport......................

Pour boites à empaqueter........................................
do do .......................................

Ameublement fourni aux divers bureaux publics.....................
Pour ouvrage faits et matériaux fournis pour les bureaux publics......

Montant. Total
courant.

20451

18

100
966

100

50

100

7
50

64

450

40
1000

16
400

2256

21
21

4 14

450
253
572
365
542
256
450

305
220
196
850

89
550
100

50
225

15
91

101
83
80
68

1186

250

86
24
82
22
23

1000
30
50

Total des paiemens, couratnt ...................... Il......l..£

£ 1 $.id.
10465 113 5

7714 1 91 3

7974 4

J-

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

BRnAUD I L'INSPECTEuiR GgNInAL,
Toronto, avril, 1850.
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A ppendicel
(C.)

No. 33.
ÉTAT détaillé, indiquant les paiements et les déductions faits à même les revenus qui constituent le fonds

consolidé de la province du Canada, pour dépenses de régie, perception, remise de droits, etc.

pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.

NOMS. SERVICE. Montant. Total
courant.

William Hall..........

R. H. Hamilton........

Thomas Thain.........

do ......

1lenry Pratt..............

James Mille... ...... ....

do ..........

do

L W. Oliver..............

John Lewis ...............
Johl N. Travers.......

do . . ...

C. P. Stone.... .... ...

H. W . King.... .........

J. Mallon........ .....

Henry Fletcher........

do .

do ...... ..
John Goodbody........ .

do .
Alexander Henderson .
William Scholes ........

E. Vennor.... ... ...
Robern Hampson .......
J. J. King. ......
Léon Globinsky.........
William M'Nider........
John Gray ............
Jane Scholes..........
Samuel Halloway......

Thomas Seeveright......

Adam Drysdale .......

William Hall. ......

do .. ..

do .....
....

A MÊME LE REVENU DE LA DOUANE.

Port de Montréal.

Salaire, comme percepteur, depuis le 5 janvier jusqu'au 24 avril, 1849,
( £700 sterling, par année, et depuis le 25 avril, 1849, jusqu'au
5 janvier, 1850, 0 £750, courant, par année ........ .....

do inspecteur des débarquements, pour l'année 5janvier, 1850,0
£400 sterling................... .....................

do comme premier officier préposé au débarquement, depuis le . jan-
vier jusqu'au 13 novembre, 1849, Q £100 sterling, par année,
étant la demi-paie, comme absent sur congé .......

do comme do depuis le 14 novembre, 1849, jusqu'au 5 janvier, 1850,
( £200 sterling par année.........................

do comme Be officier préèose au débarquement pour l'année expirée
le 5 janvier, 1850, à .£200 sterling par année......... ....

do pour avoir agi comme 1er officier préposé au débarque ment, de-

puis le 5 janvier, jusqu'au 13 novembre, 1849, £100 par année.
do inspecteur-de vaisseaux, depuis le 5 janvier jusqu'au 13 novembre,

1849, Q £75 sterling, par année, étant une demi-paie, parce qu'il
a reçu l'autre moitié du salaire de 1er officier préposé au débarq.

do comme dito, depuis le 14novembre, 1849,jusqu'au 5janvier, 1850.
0 £150 sterling, par année........

do comme premier commis et gardien d'entrepôt,pour l'année expirée
le 5 janvier, 1850, O £200 sterling .....................

do comme second commis pour dito, ( £175 sterling............
do comme troisième commis, depuis le 5 janvier jusqu'au 16 nov.,

1849, Q £75 sterling, par année, demi-paie, absent sur congé...
do comme dito depuis le 17 iovembre, 1849, jusqu'au 5 janvier, 1850,

O £150 sterling, par année................... .........
do comme quatrième commis, pour l'année expirée le 5janvier, 1850,

( £100 sterling, par année...... ...................
do comme commis de l'inspecteur des débarquements, pour dito. dito.

a £100 sterling, par année..... ......................
do pour 'avoir agi comme commis de l'inspecteur des débarquements,

depuis le 5 janv. jusqu'au 16 nov., 1849, O £75 sterling, par ann.
do pour avoir agi comme inspecteur de vaisseaux, depuis le 5janvier,

jusqu'au 13 nov., 1849, Q £75 par année...... ..........
do pour avoir agi comme officier préposé au débarquement, depuis le

14 nov., 1849, jusqu'au 5 janv., 1850, Oa £20 sterling par année.
do comme dito. pour le salaire £3 12s. sterling. ......
do comme dito. depuis le 5 janvier, jusqu'au 13 nov., 1849, - £20

sterling, par année...............................
do comme dito. O £80 sterling.............................
do comme dito. pour l'annéo expirée le 5 janv., 1850 @ £20 sterling
do ponr avoir agi comme porte-clef, etc., pour l'an. exp. do Q £62 st.

salaires Provinciaux.

Salaire, comme commis pour 1 'année expirée le 5 janvier, 1850.......
do comme do pour do do .........
do comme estimateur pour do du
do comme do pour do do
do comme ex-gardien d'entrepôt pour do do .
do officier pour prèvenr la contrebande à Lachne pour do......
do gardiende la maison pour do do .......
do comme messager, depuis le 5janvier, jusqu'au, 7 juin, 1849 0

£50 par année. ............ .......
do pour avoir agi comme do depuis le 8.juin jusqu'au 14 juin, 1849,

£50 par année.... ............................
do comme messager, depuis le 15 juin, 1849, jusqu'au 5 janvier, 1850,

a £50 par annèe...................
Pour le mettre en état de payer dix inspecteurs de vaisseaux, pour l'année

expirée le & janvier, 1850..............................
do ponr payer des inspecteurs de vaisseaux, dans un magasin d'en-

trepot, pour do ... .......
do pour payer 'do pour visiter les vaisseaux, pour do......
do pour papeterie,combustible, etc., pour do.... ..........

Porté en l'autre part.....................i£

£

781

486

103

37

243

103

77

27

243
212

'78

26

121

121

78

'77

3
4

20
36
24
75

130
150
150
125
125
100
54

21

0

27

198

277
457
207

5010

8

01

0'

0

-9

4,
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No. 33.-(Continuation.)

NO M S.

iÔ illiam Hall...........

do ..........

Reid et Cie..............

Hlenry Jessop.............

Charles G. Stuart.........

John Bruce.......... ...
James Prendergast........
Charles Secretan ..........
Francis Thompson .......
Edward Bartlett. ..... ....
John Fletcher.........
John P. Meara............
Charles E. Allen.......
John Fife................
ThomasLambert.........
James Carmichael.........
K. 3'Cauley .............
Heury Kavanagh........
John Fraser..............
E. Flynn.................
P. Gauvrcau.............

Henry Jessopp............
do
do ..........

George Hlenderson........
N. N. Ross..............
J. C. Belleau.............
James Sealy..............

E. Mann.................

H. M'Hugh..............
Thomus Lombert.......

John Turner.... ........

Georgo Barnston..........

A. Gaudry...........
Henry Jessopp...........

do ........

Thomas Lambert ..........

James Carnichael .......

SERVICE.

Rapporté de 'autre par..........................

Salaires Provinciaux.-{Continuation.)

[Pour le mettre en état de payer John Douglas, pour avoir aidé aux offi-
ciers préposés au débarquement, pour 'année exp. le à janv., 1850.

do pour payer A. Shaw, pour le loyer de l'entrepôt d examen, jusqu'au
1er uai, 1849.........................................

Pour réparations à la maison de douane.........................

Port de Qutbec.

Salaire comme collecteur depuis le 5 janvier jusqu'au 24 avril 1849 ra
£1000 sterling par.année et depuis le 25 avril, 1849 jusqu'au 5
janvier, a. £750 courant, par année. ..........

do comme inspecteur du débarquement des efibts pour l'année ex
pirée le 5 janvier, 1850, £500 sterling.......................

do comme premier commis pour do aa £300 sterling
do comme second do pour do 250 do
do domime troisième do. pour do 200 do
do comme quatrième commis pour do 100 do
do comme commis de l'inspecteur du débarquement des effets do
do comme préposé au débarquement et visiteur 1er classe 350 do
do do, do 2e do 200 do
do do do do 200 do
do comme inspecteur de vaisseaux pour doï 150 do
do conune assistant do do 20 do
do do do do 20 do
do comme messager pour do i 365 jours , 4s. do
do comme sous collecteur à Gaspé pour do à £150 do
do do New Carlisle pour :do 120 do
do comme officior côtier à Percé, pour do 40 do
do do à la Pointe aux Pères pour l'année expirée le 22

juin, 1849, a £50 sterling ..........................
Pour bateau A Gaspé, dans la saison de 1848, < £73 Os. 5d sterling..
Pour loyer do bureau, etc., à Gaspé, New. Carlisle, £27 15a. 7d. sterling
Pour hommes de bateau, bois de chauffage etc., £)30 Os. 3d.......
Sal' ire comme commis, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850,.........

do do do ...........................
do comme sous collecteur, aux Isles de la Magdeleine pour do ....
do éclusier en chef, depuis le 13 jaivier jusqu'au 15 mai,,1849, Il

jour ( 4s. sterling, et depuis le 16 mai; 1849, jusqu'au 5 janvier,
1850, cE £125 courant par année........................

do comme officier do cote, à New Carlisle, pour l'année expiréa le 5
janvier, 1850...................................

do comme peseur pour do do. ... ....
do comme assistant inspecteur do vaisseaux, balance, due, pour la

saison do 1848.............................. ............
do comme empaqueteur, visiteur de magasin, depuis le 10 mai, 1849,

jusqu'au 5 janvier, 1850, (@ £100 par année..................
do pour prévenir lacontrebande, à Tadousac, depuil le 1er.nov., 1848,

lusqu'au 1er nov., 1849.. .........................
A compte de son salaire comme priseur.., .......................
Pour le mettre en état de payer les gages des éclusiers et peseurs, pour

l'année expirée le 5.janvier, 18o0...........................
do do do des inspecteurs de vaisseaux, pour do do
do do du bureau des do pour do do
do do des hommes de bateaux additionnels pour, do do
do do des droits des bateaux Aý vapeur pour do do
do do pour bateaux à Gaspé, New Carlisle, et isle.de la Mag-

deleine pour do do .............................
do de pour frais do port, papeterie, etc., pour do do
do do pour loyer de la maison de douane depuis le 1er mai,

1848, jusqu'au 1er novembre, 1849, , 250 par
année.................................. £375 0 0

Mos-Reçu de C. E. Levy, pour rentes de voute depuis
do jusqu'i do à £49 par année £60 0 0

do reçu de la corporation pour 6 mois de
loyer 1er novembre, 1848..........'75 O 0

-- :135 O O

Pour loyer du magasin le visite, depuis le 1er novembre, 1848, jusqu'au
1er novembre, 1849.......................................

Salaire comme inspecteur de vaisseaux pour l'année expirée le 31 déc..
1849........... .......................................

do comme do do do do ........

Porté en l'autre part.......................

Appendice
(C.)

"iso.

Appendice
(C.)
1850.Montant.

-- l il

Total
Courant.

5224

5010

46

100
68

893

610
366
305
244
122
122
427
244
244
183

24
24
89

183
146

48

61
89
33

159
182
136
146

108

50
50

25

65

60
60

246
102
350
100
95

113
126

240

105

50
50

'7085

12309

.

.... .. ....
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No. 33.-(Continuation.)

N O M S.

Villiam McCrae......

do

do
James W. Taylor....

Benjamin Burland.....

William Leggatt......

L. C. Vandal......

Thomas Watkins.

Èrancis Crispo........

Léon Fournier........

P. P. Russell.......
do
do

J. Henderson.........

SERVICE.

Rapporté de Pautre part..............

Port Si. Jean.

Salaire comme collecteur, du 1er janvier, 1849, au à janvier, 1850, à £500
parannie....................., ...............

Loyer e bureau et bois de chaumge, du do au do à £50
parannée................................... .........

Dépenses incidentes, enregistrement de cautionnements, etc. ..........
Salaire comme inspecteur, du 1er janvier, 1849, au 5 janvier 1850, à £200

par annee................ ...................................
do comme jaugeur, du do au do à £126

par année. . ...... ................... . . . . . .
do comme préposé au débarquement des effets du do do à £100

par année..................... ....................
do comme do du do au do à £70

par année.................... . ....................
do comme commis, du do au do '£100

par annee........... ..........................
do comme 2d commis, du do au do à £7à

par année...................... ...................
do comme priseur, du do au do à £125

par année..................... ....................

Port de Philipsburg.

Saiaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ........
Allocation pour bois de chauffage et loyer de bureau, pour do ...........
Papeterie, etc., pour do.........
Salaire comme inspecteur, pour l'année expirée le 1er janv., 1850.........

Port du COteau 'du Lac.

W. 1B. Simpson...... . Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........

James Thompson......
do
do

Andrew Patton.
William M'Gowan....
Matthew Dixon.... ...
William G. Cowie..

F. J. Parker.......

Port de &anste.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 1er janvier, 1850.......
Allocation pour loyer de bureau pour do
Dépenses contingentes pour do ý ......... ,
Salaire comme inspecteur pour do

do comme officier pour prévenir la contrebande pour do' ....
do comme do ,à Georgeville, pour do ..........
do comme do du 1er janvier au 1l septembre, 1849, à £50 par

année............................................
do comme do du 12 septembre, 1849, au'1er janvier, 1850, à £50

parannée............,.......................................

Port de Beauce.

Thomas J. Taschereau.Salaire-comme collecteur, pour l'année expirée le 5 anvier,'1850.......

L. H. Masson.........
do

J. if. Smyth......
D. Leabey......... ...

Thomas Gordon.......
do
do
do

Edward Marah........

R. Vincent.......
do
do

Port de Dundoe.

Salaire-comme collecteur, pour l'année expirée'le 5janeier, 1850...........
Bois de chaufrige, papeterie, etc., pour do do ...........
Salaire comme préposé au débarquement des effets polr do

do comme do do du janvier au 5décembre,
1849, à £50 par année .............. .............

Port de Lacolle.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le-5 janvier, 1850............
Allocation pour une chaloupe à la rivière Station ourlannée do.........

do pour loyer de bureau pour do do.........
Pour ses dépenses à Plattsburg.......... ..............
Salaire comme préposé au debarquement des efets, pour do ...........

'Port de ComptOI.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée e 5 janvier, 1860........
Loyer de bureau pour do do.
Dépenses contingentes; pour do - do

Porté en vautre pert .......................

Appendice
(C.)

1850.
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Montant.

i--].

508

50
116

202

126

101

'70

101

76

126

200
25
2

75

Total
courant.

12309

80

15504

125
25
10
50
40
80

a4

15

200
12
75

45

100
10
20
o

50

15
10
8.
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No. 83.-(Continuation.),

NOMS.

Charles Short........
do

Andrew Ilolden.

C,. N. Johnson ........
do
do

SERVICE.

Rapporté de l'autre part.................. ................ -
Port de Clarencerille.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850....
Lover de bureau, pour do do ........
Salaire comme officier pour prévenir la contrebande, do ........

Port de Hemmingfrd.

Sa.laire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ...........
Bois de chauffige, papeterie, etc., pour do do ...........

Port de Huntigdon.

James Bothani... Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........
do ILoyer de bureau, etc., pour do do

John Davidson........
de

Thomas Kennedy.

H. F. Moore.......
do
do

A, Kemp... ......

J. H.

Port de Russeliown.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.......
Loyer de bureau, bois de chauffage, papeterie, etc., pour do .........
Salaire comme officier pour prévenir la contrebande, du 5 janvier au 24 juin,

1849, à £50 par année........................................

Port de Eaton.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 .........
Loyer de bureau, pour do do ..........
Papeterie, etc., pour 1847.......................................

Port de Frelighsburg.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.......
Loyer de bureau, bois de chaufflige, papeterie, etc., pour do . .........

Port de Potton,

100
20
16

'75
10
4

100 101 2o 0 c
c. -

125
20

23

'75
10
1

100 0 0
20 0 0

M'Vey ......... Salaire comme collecteur, pour l'année expirte le 5 janvier, 1850 .......... 100 G
do Loyer de bureau et bois de chauffage, pour do do .......... 18

Port de Sutton.

Benjamin Seaton...... Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5janvier, 1850.........,
do Loyer de bureau, bois de chauffage et papeterie, etc., pour do ..........

Port de St. Régis.

S. S. Finden.......... Salaire comme collecteur, du 5 janvier au 16 mai, 1849, à £125 pai
année.................................................... ...

W. B. Gwynn.... ... do comme do du 17 mai, 1849, au 5 janvier, 1850, à £125 par
année.................................................. ....

do Loyer de bureau, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..................
do Di penses de voyage du port de Belleville.... ........................

. J. Macdougall. Salaire comme officier préposé au débarquementdes effets, pour l'année ex-
pir¿e le 5 janvier, 1850...... ..........................

Port de Anherstburg.

Ir. Caldwell... .... Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.......
do Loyer de bureau et magasin, pour do ý do ..........

James Hamilton. ..... Salaire comme préposé au débarquement des effets, pour do .. .......

Port de Belleville.

W. B. Gwynn........
S. S. Finden.......

do
do

Feu H. Baldwin.
Henry Easton ......

Salaire comme collecteur, du 5janvier au 16 mai, 1849, à £125 par année...
do comme do du 17 mai, 1849, au 5 janvier, 1850, à £125 par

année...................................................
Loyer de bureau, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850...............
Fournitures de bureau, bois de chauffage, papeterie, etc, pour do........
Dépenses de voyage, papeterie, etc., pour 1848 ....................
Salaire comme ofâeier préposé au débarquement des effets, du 5 février, 1849,

au 5 janvier, 1850, à £75 par année.............................

Porté en l'autre part........................... ..

75 1 0 C
20 1 C

45

70
25

S2

75

100
12
50

45

79
15
22
3

68,
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No. 33.-(Continuation.)

NOMS. SERVICE. Montant Tota
corat

Colin Mackenzie......
do
do

John Cameron........

W. F. Meudell .....
do
do
do

William J. DUEf......

do

A. Dixon.............

Rapporté de l'autre part................................... ....

Port de Bath.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.........-
Loyer de bureau, du 5 janvier, 1848, au 5 janvier, 1850, à £6 par année....
Frais de port, formules imprimées........ .....................
Salaire comme préposé au débarquement des effets, pour l'année erpirée le 5

janvier, 1850... ........... .........................

Port de Brockvife.

Salaire comme collecteur, du 6 janvier au 5 déc., 1849, à £250 par année...
Loyer de bureau, pour l'année expirée le 5 janvier, 185 ..........
Papeterie, bois de chaufflnge, etc., pour do
Dépenses de voyage de Wm. Elwell........................
Salaire comme collecteur, du 6 décembre, 1849, au 5 janvier, 1850, a £250

par annce............ ................. 4................. ...
do comme inspecteur, du 6 janvier au 5 décembre, 1849, à £75 par

annce................_...................................
do comme préposé au débarquement des effets, pour l'année expirée le 5

janvier, 1850o. ......... .............. ...................

Port de Bond Head.

100
12
0

50

229
25
16
o

20

68

50'

Edward Clarke.......[Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850... ..........

O. J. Macklem.
do
do

J. Macdnnald .........
G. Nicholson.......
H. N. Warren....:....

Port de Chippawa.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau et bois de chauffage, pour do do ..........

o aux chates de Niagara, pour do do ...........
Salaire comme officier préposé au débarquement des effets et visiteur pour do,.

do comme inspecteur pour do do
do comme officier préposé au débarquement des effets, pour do.

Port de Cornwal.

Guy C. Woood........ Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1860........
Angus M'Donnell...... do comme officier préposé au débarquement des effets pour do .........

W. H. Kittson.....
do

Joseph Bertram.......
Henry M'Carty...

James M'Carroll......

Hubert Lennon .......

William Cosgrove.....
do

Carter Johnstone......

L. C. Kearney.......,

John Verner.........
do
do
do

William Elwell.......

Port de Cobourg.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5janvier, 1850........
Loyer de bureau, du 29 octobre, 1847, au 5 janvier, 1850, à, £12 ]os. par

année.......... .......................... £27 '5 8
Moins-ce montant porté à son crédit, du 29 octobre, 1847, au ô

janvier, 1849, à £5 par année..... ............ 5 18 ô

Salaire commeinspecteur, du 6 janv., au 5 mars, 1849, A£20 parannée....
do comme o cierpré é au débarquement des effets,, du 6 mars au ô

décembre, 1849, à £50 par année................
do comme officier préposé au débarquement des effets, du i6 décembre,

1849, au5 janvier, 1850, à £50 par année.............. . ....
do comme officier préposé au débarquement des effets, du 6 janvier au S

novembre, 1849, à £50 par année.................

Port de Chatham.

200
25

7

100
50
50

100
*50

226 110

21
8

37

41

Salaire comme-collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 . . ... .. 125
Loyer d'un magasin, pour - do 1er' sept., 1849..........20
Salaire comme officier préposé au débarquement des effets, du 16 janvier au

15 avril, 1849,à £50 par anné.................. 12
do comme do du 19 mai au 19septembre, 1849, à £50 par année.. 16

Port de Dickinson's Landing.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........100
Loyer deýbureau, pour do do.. 18
Bois de chauffage,.papeterio, etc., pour do do ;
Alloué pour une chaloupe..4. .................. ........ 10
Salaire comme officier préposé au débarquement des effets, du 6 janvier au à

129

Poré en, Vautre part......... ... ......

£

17054

162 lia

432 t101 0

150

889

174

162, S

18986'1

T I
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A prendice
(C.)

N O M S .

WV. B., Shehan....
do
du

S. Amsden........
Jan.es Wright.

Ilonble. James Kirby..
do
do

Edmund Anderson....
Orange Schryer.......

Ephraim Webster.
do
do

Edward Nulty........

No. 33.-(Continuation.)

SERVICE.

RappoNté de Vautre part....................................

Port de Dunnrille.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ........
Bois de chauffage, frais de port, papeterie, etc., pour do .......
Salaire comme officier preposc au débarquement des effets, do ........
Salaire comme do du 5 juillet, 1849, au 5 janvier, 1850, ù

£75 par année...............................................

Port du Fort Erié.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ........
Bois de chaiffinge, pour do do .......
Salaire comme inspecteur, pour do do .......
Salaire comme officier préposé au débarquement des effets, do ........

Port de Gananoque.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ........
Bois de chauflage, pour do do ........
Salaire comme officierpréposéan débarquementdes effets, do ........

Port de Goderich.

John Galt ........... Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ......
do Loyer de bureau, pour do do

. B. Roblin..........
do
do

Thomas Kennedy.....

do

John Davidson.
do
do

William Pring ........
J. W. Mills........
H. Valauce........
J. H. Palmer .........
Joseph Wetherall. ....
George Maxwell......
William Elwell., ......

David Leahey........

C. A. Hamilton... .

do

William Elwell .......
David Leahey ........
Robert M'Uonnell.....

James Hopkirk........
do
do

do

do
G. A. Mailleue.......
H. P. Gowan........
P. Carberry..........
D. Lynch............

Port de Hallowell.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, du 6 janvier au 5juillet, 1849, à £7 10s. par annèe.. . ...

do du 6 juillet, 1849, au 6 janvier, 1860, à £10 par année.....
Salaire comme officier pour prèvenir la contrebande, du 25 juin, 1849, au

5 janvier, 1850, à £50 par année.................................
Dépenses de voyage de Russelltown........... ................

Port de IHamilton.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5janvier, 1850.
Loyer de bureau, pour do do
Bois de chaufrage, papeterie, frais de port, etc., pour do ........
Salaire comme inspecteur, pour do do ........

do comme priseur, pour do do ........
do comme commis, pour do do ........
do comme 1er officier préposé au dbarquem. des effetsdo ........
du comme 2d commis do do ........
do comme officier pour prévenir la contrebande, pour do

do comme officier surnuméraire prépos6 au débarquertent des effets, du
6 août au 25 septembre, 1849, à £50 par année..............

do comme officier , surnuméraire préposé au dèbarquement des effets, du
6 décembre, 1849, au 5 janvier, 1850, à £50 par année..........

do comme officier surnuméraire préposé au débarquement des effets, du
6 janvier au 23 juillet, 1849, à £50 par année......... .......

do comme assistant dans le bureau, entre le 2 octobre, et le 19 décembre,
1849, 68 jours, à 5s. par jour...........................

Dépenses de voyage de Diokinson's Landing à ce port.................
do do de Dundee à do ....................

Salaire comme visiteur et emballeur, 124 jours, à 6s. par jour............

Port de Kingston.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.
Loyer de bureau, pour do do
Loyer du magasin où l'on fait la visite des effets, du 6 janvier au 5 avril,

1849, à £25 par année ............... ................
do do du 6 avril, 1849, au à

janvier, 1850, à £12 10s. par année............ ............
Bois de claiuffage, frais de port, pa eterie, etc. pour l'année exp. le 5janv 1850.
Salaire comme inspecteur, pour flannée expirée le 5 janvier, 1850........

do comme commis, pour do do ........
do comme officier proposé au débarquement des effets, do ........
do comme do do ........

Porté en l'atre part....................... ...... ....... £

100
12

9
75

37

150
15
3

75
50

100
6
2

50

100
15

100
3
5

20
4

500
20

114
200
125
100

'75
50
'75

7

4

27

17
I
8

31

500

60

6

0
106

150
75
'76

1156 I

18510.
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No. 33.-(Continuation.)

N.O MS.

______________________________________________________________________ - ___________ ___________f

SE R VICE.

Il - 1

R. A. Kelly........
G. H. Detlor.......

A. 3. F. M'Rse.

Alexander MeDonell...
do

Wm. Rose.......

Dunham Jones........
do,
do

Arthur Delmage.

Thos, M'Cormick.....
do

D. C. O'Brien........
JohnHall........

Late C. Short.........

do
do

Joseph Bertram.......

do
do

J. Johnstone......

Herbert Lennon ......

R. K. Chisholm......
do
do

Richard Camey.

Wm. Simpson........

Alpheus Jones.......
do

Alexander Home......
Wm. Armstrong ....

J. P. Bellairs.........

J. R. Yeilding....
do-
do

Rapporté de lautre part...................... ...........

Port de Kingston.-Continuation.)

Salaire comme officier préposé an débarquement des effets, pour l'année expirée
le 5 janv., 1850... .........................................

do comme priseun, depuis le 6 avril, 1849, jusqu'au 5janvier, 1850, à £125
par année....... ..............................

do comme messager et emballeur, pour do do do

Port de Mariatown.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 .:........
Loyer de bureau, bois dq chauff'ge et papeterie, do ........
Salaire comme officier pour prévenir la contrebande, do ........

Port de Maitland

Salaire comme collecteur, r l'année expirée le 6 janvier, 1850..........
Loyer de bureau, bois de ehauffage, do ...........
Papeterie, pour do ..........
Salaire comme officier préposé au débarquem, des effets do .........

Port de Niagara.

Salaire comme collecteur, pour lannée expirée le 5 janvier, 1850..........
Bois de chaufae, papeterie, etc., pour do do .........
Salaire comme ispecteur, do do .........

do comme officier préposé au débarquem. des effeta do

Port de Yetccastle.

Salaire comme 'collecteur, depuis le 6 janvier, au 1' février, 1849, à £100
par année.................. ................ ...

do payé A. J. Wright, comme assistant dans le bureau, durant l'année 1848
Balance de salaire jusqu'au 5 mars .....................
Salaire comme collecteur depuis le 6 mars, 1849, jusqu'au 5 janvier, 1850, à

£75 par année ................... .................
Loyer de bureau, dppuis le 6 avril, 1849, au 5janvier 1850, .0 par année.
Po le, papeterie, bois de chaufflge, etc., pour l'annéd'expirée le'5'janv., 1850.
Salaire comme inspecteur depuis le 6 janvier au 10 octobre, 1849, à £50 par

année.............. .. .....................................
do comme offcier préposé au débarquement des efflets, depuis le 6 novem-

bre,,1849, jusqu'au 5 janvier, 1850, à £50 par année..........

Port d'Oakille.

Salaire comme collecteur. pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ........

o de chauage, papterie, etc.dò do ..........

Port 'Owen's Souda

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........

Port de Penetanguishine.

Salaire cdmme collecteur, pour l'année expirée lo 5 jaàvier, 1850.........

Port de Prescott

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.......
Frais de port , do do . do
Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do ..

do comme officier pour prévenir la contrebande do .....

Port Burteel.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier 1850.

Port Cred.

Salaire comme coilecteupour'l'annee expire le janvier 1 50
r de bureau, bois de chauflage, papeterie, Pour do

Frusde portpour do

Port en l'audre part.'.

Montant.

1156

50

98
60

1 1
100
1'7
50

75
15
50

100
50

87

8

100
15
8

125
5050
50

'75
* 20

0

15

Total
Courant.

£

212W7

1360

16711C

1401 5f 6

25 01 |o

22M519

95
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13 Victorie. Appendice (C.) A. 1850.

No. 33.-(Continuation.)

N OM S. S E R V I C E Montant. Total
Courant.

Rapporté de V'autre part...........................

Port Colborne.

Thos. Parke........ Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ......
James Wright........ do comme officier préposé au débarqement des effets, depuis le 6 janviez

au 5 juillet, 1849, à £25 par anée.............................

Port Darlingon.

Il. S. Reid.. ....... Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ........
do ... ...... Loyer de bureau, pour do do ..........
do ......... Bois de chauffage et papeterie do do .........

Wn. 3Iitchell........ Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do ..........

Port Dover.

F. Il. Haycock. Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
do .......... Loyer de bureau, do do
do.......... Chaloupe, papeterie, pour do do

lenry Forbes. Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do
James Rverse.. do comme do do

John Clark...........
do ..........
do ..........

B. Tench ..........

Bent. Ilorner.........

Th,). Adams ........

N. F. Whitehead.....
dIo ........
do0 .... ....

W. R. M1'augllin....

R. K. Bullocks .......
do
do . . . .

R. E. Vidal.......
do .........
do .... ....

Thos. Forsyth . .......

G. J. Reid...........
do . . .......

James Cowan.........

Richard Smith...
do
do .......

Il. F. Sheehan.......

G. M'Micken....
do .
do.

S. Purdon.........

Port Dalhousie.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ..........
Bois de chauffage, papeterie, etc., pour do do
Homme pour nettoyer le bureau, pour do do
Salaire comme inspecteur, depuis le 6 janvier au 16 juillet, 1849, à £100 par

année .......................................................
do comme officier préposé au débarquement des effets, pour l'année expi-

rée le 5janvier, 1850.........................
do comme inspecteur, depuis le 21 décembre, 1849, au 5 janvier, 1850, à

£100 parannée.............................

Port Hope.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........
Rente de bureau, pour do
Papeterie, bois de chauffage et frais de port, etc., do ..........
Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do ..........

Port Milford.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 6 janvier, 1850 ..........
Loyer de bureau et bois de chauffage, pour do ..........
Papeterie, pour do

Port Sarnia.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........
Loyer de bureau, pour do do .........
Bois de chauffage, papeterie, etc., pour do ..........
Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do ..........

Port Rowan.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janviet, 1850........
Loyer de bureau, pour do do ..........
Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets do

Port Stanley.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier,
Loyer de bureau, pour do do
Bois de clauffaie, papeterie, etc., pour do
Salaire comme inspecteur, pour do do

Port de Queenstcin.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 juillet,'
Loyer de bureau, etc., pour do do
Bois de chauffage, etc., pour do do
Salaire comme officier préposé au débarquem. des effets du

1850,... ... .. b
. .. .. ... ..

1850.... .... .

Porté en l'autre part......................

il.

200

12

100
8
3

50

125
9

15
50
50

125
15
5

50

50

4

125
12
7

50

75
20
0

'00
10
10
50

75
8

50

300
12
6

100

150
15
5

50

23990
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1850.

,212101 0

249116 2

2531 O 4

19415.2

9510 0

165 O 0

13315 0

418 3 9

220 0 0

260941 .9

A ppoîiiiice.

1850.



13 Vietoi'ioe. Appendice (C.) A. 1850.

No. 3.-(Continuation.)

NOMS. S ERVICE. Monte.nt Total
o curant.

Vm. Robinson.......
do

Thomas Cronyn.
do

George Duck.........

J. F. Elliott.........
do
do

J. Hagerty..........
L. C.ýKearney .........
C. Johnstone.........

J. Johnstone.......

Joseph Wilson.. ......
do
do

John Bowker.......

Robt. Stanton ........

do
J. Roy .............

do
W. F. Meudel........

do
do
do

Thos. C. Scott.
do

Christopher Walsh....

H. M'Carty.......

J. Hemphill ..........

S. Sherwood.......
J. Ewart........
Jas. Hunter ..........
l. B. Govan.......

Wm. Pring...........
R. Cathcart........
J. P. Dunn .........
Wm. MKay.......

Wm. Warren........
do

Wm. Richey;.... ...

Rapporté de l autre part........... .... .

Port de la rivière aux Raisis.

Salaire comme inspecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850........
Loyer de bureau, etc., do do ..........

Port de Rond-Eau.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ..........
Bois de chaufiage, papeterie, etc., depuis le 6 janvier, 1848, jusqu'au 5 janvier

1850..................., ................... ........... ,.
Salaire comme, officier pour prévenir la contrebande, depuis le 11 octobre,

1847, j squ'au 5janvier, 1850, à £30 par année..............

Prt de Sandwich.

Salaire comme collecteur, ponr l'année expirée le 5 janvier, 1850.........
Loyer de bureau, pour 'do do ..........
Fournitures de bureau, bois de chauflage, et papeterie do ..........
Salaire comme officier préposéau dêbarquem. des effetsdo ..........

do comme do depuis le 6 janvier au 18 mai 1849, à £50 par année.
do comme do depuis le 6 juillet au 10 octobre, 1849. à £50

par année................ .....................
do comme inspecteur, depuis le I1 octobre, 1849, jusqu'au 5 janvier, 1850,

à £50 par année.... ............... .................

Port du Sault Ste. Marie.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.........
Loyer de bureau, bois de chauff'age, et papeterie do ..........
Dépenses de voyage, à Michipocoton, L. S., et aux mines de Bruce.. ....
Salaire comme officier préposé au débarquement des effets, pour Pannée expi.

réo le 5janvier,1850...........

Pori de Toronto.

Salaire comme collecteur, du 6 janvier, au 4 décembre, 1849, à £500 pa
année................ .. ..... ..... .. ..................

Frais de port, etc., jusqu'au do do ................
Sa.làire comme inspecteur, du do. do 1£175 par année.
Services particuliers rendus...... ............................
Salaire comme collecteur, du 5 déc., 1849. au 5janvier, 1850, à £500 par

année....................,............. ....... ......
Allocations pour servce8 extra... ...........................
Bois de chauffage, papeterie, etc., pour l'année expirée le 5 janvier, 1850...
Montant payé à Rbert Beeliman, pour services comme comptable.......
Salaire comme 1er commis, du 6.février au 4 déc., 1849, à £125-par-année.
Salaire comme inspecteur, du 5 déc., 1849, au àjanvier, 1850 à £175 par

année........... .......................... .
do comme 1er commis, du 5 déc., 1849, au 5 janvier,.1850,- à £125 par

année............. ........................ .
do comme priseur et assistant commis, du 5 décembre, 1849. au 5 janvier,

1850, à £125 par année... ....................... ..... ...
do comme 1er officier préposé ,u débarquement des effits pour l'année ex-

pirée le 5janvier, 1850......................................
do,, comme 2d, do du 6 janvier an,5 avril,'1849, à £50.paranhée..
do comme do du 6 avril, 1849, au 5 janvier,,1850 à £50 par année. ..
do comme commis, du 6 janvier.aut 5 février,-1849, à £125 par année...
do comme 2d commis, du 5 novembre, 1847, au 5 février, 1848 et du 6

janv. au 4 déc., 1849, £75 par année............. .......
Pour ses dépenses lorsqu'il était employé à ce prt-6 jours, à 20s.
Pour ses services comme prise ur-1 jours à 25................
Salaire comme porteur et emballeur, pour l'année, expirée le 5 janvir1850..

do comme messager, pour do do do .

Port de Whitby.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier,
Loyer Ie bureau, pour do do
Salaire comme inspecteur, pour. do, do

180... .....

Porté en 'autrc part................... .... ......... f

Appendice
(C.)

1850.

Appendice

1850.

26094

75

12

67

150
15
18
50
18

12

12

100
10
89

50

458
26

131
10

41
42

119
93

104

14

10

10

100
12
27
10

88
56
13
68
30

100
10
50

951 0 0

14801 il

28460

ý75 1 0
2 0 L90



13 Victorioe. Appendice (C.) A; 1850.

No. 33.-(Continuation.)

NO M S. SE RVICE. i Montant. Total
Courant.

Rapporté de 'autre pa.t .....----.- . -----.........

Port de Wallaceburgh.

Joln Bell. . Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850 ..do Loyer de bureau, pour do do ......

Thos. Worthington..:
do
do

S. S. Walsh........-
do
do

Port de Wellington.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.
Loyer de bureau, pour do do
Bois de chauffige, papeterie, etc., do do

Port de Grfion.

Salaire comme collecteur, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850..........
Loyer de bureau, pour du do ........
Bois de chauffiage pour do do, ..........

Port de Bytown.

Duncan Graham...... Pour frais de port, etc., pour l'année expirée le 5 janvier, 1850...........

J. W. Dunscomb.
do
do

W. C. Crofton.. .
Joseph S. Lee........

J. R. Audy ..........

Jas. Porteous......
Desbarats et Derbishire
George Brown. ....
Allan et Cie.......

A. S. Menzies........

Jas. Porteous......

George Ironside.......

F. Iall et Cie ........
vum. Kingsmill.......

D. A. Ross........

Remise de Droits.

Au port de Mn tréal ...............................................
do St. Jean................................................
do Lacolle ..............................
do Brockville ......... ...... ..... .....................
do Fort Erié......................................
do Hamilton.......... ............................
do Kingston ......... ......... .........................
do Prescott .......................................
do Port Dover............... ............ ..... .......
do Queenston............................ ..........
do Toronto............... ... .........................

Branche administrative des Douanes.

Allouépour services extra, comme inspecteurde douan.,jusqu'au 31 mars, 1849
l'our certaines dépenses relatives a sa charge, do
Pour notices télégraphiqes, jiisqu'au do
Salaire comme commis de statistiques, pour l'année expirée le 31 déc., 1849.

do comme commis surnuméraire, du 1er jauvier au 22 octobre, 1849, à 9s.
17d. par jour.................. ...........

do comme commis surnuméraire, du 14 nov., au 31 déc., 1849, à los. parjour........................... ..... ................
Compte pour frais de port, du 6 janvier au 10 oct., 1849..............
Impressions et papeterie, pour les six mois expirés le 30 juin, 1849.......
A compte de l'impression de formules pour la maison de la douane, etc.
Transmission par un courier de, paquets, etc., aux divers ports dans le Canada

Ouest.................... .......................
Pour payer divers déboursés de la branche des douanes, pour 1849........

Divers items.

Compte de poste, bureau de l'inspecteur général, du 6 janvier au 10 octobre,
1849........................... .•...........-

Salaire comme officier pour prévenir la contrebande, A Manitoulin, du lerjanvier au 30 septembre, 1849, à £25 par année.........,';........
Souscription au New- Yok Specator, jusqu'au 31 décembre, 1849........
Services rendus comme shérif, Niagara, dans certaines causes relatives au

revenu....................................... ....Notices télégraphiques...... .............................

Total des douanes... .. ................

A même le revenu de Paccise.

Commission de divers inspecteurs de licences, dans la province du Canada,sur le montant de laccise perçu, applicable au fond consolidé, pour1849............................................
Dépenses de voyage, à do, pour do.......

Total pour l'accise.. .... ......................

Porté en lautre pari.................................

75 loi C10 L21c
-l

100
1

12
2

628
76
'7
6

100
31
14ô
4

29

41 5 0
20 1211
14 12 8

200 0 0

141 7 1

24 0 0
604 13 2
264 11 3
160 0 0

88 5 2
61 911

483 o 7

18 15 o
18 1 1

15 5 3
6 14 6

......................................... .. .. £

2586 18 2
678 0 0

£ s.

28460 11
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, 541

3181

3264

350Ý4
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16' 5

14

18 2
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Appeî8ic (C.) A. 185Ô.

No. 33.-(ôòt‡n ston.)

NOMS. Montat. otai
Courant.

O. T. Macklem...........

do .
John Clark...............

do
Vm. Benson.... .........

do
do
do

Andrew Murray.... .....

Thos. Parke............

George Prescott et T.
A. Bfegley...........

do

Alfred Gough.........

do
do
do

do

do -
do

Donald Duff ..........
James Smith'..........
James White..........
Rev. J. LeCompte .........

Thns.A. Begley...........
Vm. Bentley. ....... . ..

A. G .Lajoie..........

Jno. Davidson.........

do.
George Thompson ........

do
Thes. A. Bfegley .......

George Ellis... .....

do
Thos, A. Begley.......

do

Michel Bourne........-.

Ths. A. Deglcy.......

do
Lyman, Kneeslaw et Cie..

Rapporté de 'autre part.
A MtME. LE EENVE. PROVENANT DES TRAVAUX PUDLIeS.

Canal Welland.

Droits de commission de 5 pour cent comme collecteur d
droits de péage à Chippaouais, sur,£523 17s. 2d..

Répartioni,etc., aupint........................
Salaire comme collecteur de droità de péges' à port D)4l-

llousie, pour l'année eirée l i dc., 1849..'f..
Loyerdè bureau, bois de chau e et rtere, do.
Salaire comme' collecteur de ts e péages à port de

Maitland,'pour l'année expirée-le ai dé., 1849..
Loyer de bureau, pour do do
Frais de port, bois de ebaufrage;ete: pont do
Montant alloué pour un assistant pour les années 1848 et

1849..............e...............u....
Salaire comme collecteur de droits de péages auPort Ro

binson, depuis le ieravril juiu1au 30 novemibre,
1849, à £6 5s. par mois..................

Salaire comme collecteur de droits de péages'au port Col
borne, pour I'année-eprréee e 31 déc., 1849......

Pour lesmettre en étaitde payer les salaires des gardiens
d'écluse, etc., pour do do

Pour réparations faites sur l'ancienne ligne.......

Canal Lachine.

Salàire comme percepteur de droits de péagespoHul'année
expirée le 31 décembre, 1849..............

Loyer de bureau, pour l'année expirée le 1er mai, 1849...
Loyer de maison, pour do' 1er nov., 1849...
Surveilleurs et gardeurs de magasin, etc., pour l'année

expli-éÔ le a1 décembre, 1849'...............
Papeterie, impressions, moitié d'amendd, etc., pdur l'année

expirée le 81déc.,-1849
Montant payé à Wm. Cooper, comme asistiant 'dène le>bur.
Pour--le-mettre en état de payer-les éclusiers, journaliers,

etc., pour l'année expirée le 31décembre;1849....
Sahiüre comme député collecteur de péages à Lachine, do..

do commecommis, por do
do' comme gardien de quais, pour do ..

Pour douze nioîa de ienterdus au séminaire de Montréal,
pour terrein pris pour le canal Lachine jusqu'au 1er
novembre, 1849.............................

Pour réparations, etc., jusqu'au 81 décembre,,1849......
Pour réparations, etc., do do .......
Pour réparatibni, etc; do' do ...

Canal de la Baie de Burlingon.

Droits de commission de 5 pour cent comme collecteur de
dlroitsrdeipéà.géà, etc.,,sur £2617' J6s. 8d ..

Papeterie,et impressions............ ...
Salaire cmme hiorme de bateau, pour l'année expirée le

ôjanvier, 1850.........................
Pour autanttomis pour 1848 ....................
Pour réparations,,etc., jusqu'au 1'Sdécembre, 1849 .

~CanaZ de Blearurnis.'

Salaire comme collecteur de droits de péages, pour l'année
expirée le 31 décembre, 1849..a........ ... ..

Frais de port, bois de chauffage, etc., pour do.
Pour réparations; etc; pour " do ..
Pour le mettrer en état de payer le salail·erdéclusiers,

etc.,. pour l'annéetexpiréele.81 déc, 1849 .

Canal Chambly.

Salaire comme percepteur de droits dNpéajesipou'annêe
expirée le 31, décembre, 1649..............

Pour lè mettre enretâtideîpayerlee salaite lesvéclusiers,
pour l'année'expirée le. 31 décòmbre 1849.

Pour rêpardtions, etc., pour do ......
Pbur huil,pour do ......

Porté en l'aure part..............

26
21

150
21

150
25
22

96

50

200

2619
2886

200
50
40

1!12'

84'
7

1751
125
'60

100

60
314
87
20'

180
18.

60
10

412 1

100
6

134'

1871

210

157.
59
9

631 1t21 611

1954 I4

0

08
- 486

£12234

£
85074
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Appendice (C.) A. 1850.

No. 33.-(Continualion.)

NO M S. S E R V I C E. Montant. Total
courant.

Thos. Godfrey............

Daniel Phelan............
do

Thos. A. Begley..........

do

Alexander M'Millan.....

do
do

J. Jellyman..............

Thos. A. Begley.......

do
Duncan Calvin et Cie....

W. H. Kittson............

J. Bertram...........

Rapporté de Vautre part ....................

Canal de Cornwall.

Salaire comme surintendant pour l'année expirée le 31 dé-
cembre, 1849................................

do comme collecteur de péages, pour do ......
Frais de port et papeterie, etc., pour do ......
Pour le mettre en état de payer le salaire des éclusiers,

etc., pour l'année expirée le 31 déc., 1849.. ...
Pour réparations, etc., pour do ......

Canal de Williamsburg.

Salaire comme collecteur de péages, pour l'année expirée
le 31 décembre, 1849..........................

Loyer de bureau, pour l'année expirée le ler sept., 1849..
Frais de port.. ............. ......................
Salaire comme commis, depuis le 1er janvier jusqu'au 30

novembre, à £50 par année....................
Pour le mettre en état de payer le salaire des éclusiers,

etc., pour l'année expirée le 31 déc., 1849......
Pour réparations, etc., pour do ......
Pour chene, pour réparations pour do ......

Havre de Cobourg.

Salaire comme collecteur de péages, pour l'année expirée
le 5janvier, 1850......................

do comme gardien de phares, pour do.

Havre de Dunnte.

W. B. Slieehan........... Droits de commission de ô pour cent, comme collecteur de
péages, sur £40 8s. 8d,.......,..............

Wm, Benson. ............. Droits de commission de 5 pour cent, comme collecteur de
péages, sur £11 8s. 9d.......................

Havre de Oakville.

R. K. Chisholm.......... Salaire comme collecteur de péages, pour l'année expirée
le 5 janvier, 1850.............................

do Pour réparations, autorisées par ordre en conseil, 14 fé.
vrier, 1849................. ................

Havre de Port Stanley.

Richard 8mith.........Droits de commissiorrde 5 pour cent, comme collecteur de
douanes, sur £865 17s. 4d....................

Haure de Port DaVwusie.

John Clark.............. Droits de commission de 5 pour cent, comme collecteur de
péages, sur £.31 16s. 8d.................... ....

Havre de Port Dover.

P. I. Haycock.......... Droits de commission de 5 pour cent, comme collecteur de
péages, sur £585 158. 8d................

Wi. Fifield .............. Salaire du gardien du phare, pour l'année expirée le à jan-
vier, 1850....................................

Havre de Toronto.

Robt.Stanton............. Droits de commission de 10 pour cent, comme collecteur
de péages sur £606 10s. '7d...............

Jas. Ilickman............. Sálaire comme gardien du pharo, pour l'année expirée le
31 décembre, 1849.....................

do Allocation pour maison................ .......

Havre de Wtiiby.

Wm. Warren............. Droits de commission.de 5 pour cent, comme collecteur de
péages, sur £750 19s. 2d.....................

Bavre de Rond'Eau.

Thos. Cronyn............ Droits de commission de 5 pour cent, comme collecteur de
péages, sur £33 16s. 5d...................

Moins-Surplus crédité en 1848....................

Porté en l'autre part....... ..............

160
100
10

1157
446

100
15
0

45

1084
310
121

100 j01 0
25 , 0

,

75

452

29

65

60

50
12

12234

1874

1678

125

2

527

43

1
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Appendice
(C )

1850.

Appendice
(C.)
1850.

13 Victorio.



13 Victorioe. Appendice (C.) A.- 1850.

No. 83.-(Continuaion.)

N OMS S ERVICE. Montant. Total
- ilcourant.

Hlugh ?iPReavy...... ...

do

Stephen Young........

do
do

Valentine Hall........

do

Vaientine HalL.........

do
W. H. Higman...........

do

do

Jean B. Hébert...........

E. Courtois.............

François Delisie...........

Win. Montgomery........

do

John Barrett.........

Thos. A. Begley.........

do

Thos. A. Beg.ley..... ...

Duncan Graham.......

do
do'

Rapperi de rautrepart....

Pont de la Chaudière.

Salaire comme percepteur des péages, pour l'année expirée
le 31 décembre, 1849.. ...............

Pour réparations au chemin.................. ...

Pont de TrenL

Salaire comme percepteur de péages, pourl'année expirée
le31décembre, 1849.............£0 O O

Mloins-.Ce montant crédité en plus, dans lan.
née 1848........................... 0 15 6

Pour un poile acheté en 1848...................
Pourréparer le pont................. ....

Poni de Braniford,

Pour payer les gages du rcepteur, du 1er mars au 31
décembre, 1849, par mois.............

Pour réparations, do do .

Pont de Cdldonia.

Pour le gardien de la barrière, du 1er janvier au 31
malei, 1849, à jt4 parmo.........

Pour do ponttournant..............
Pour do do
Pour payer le gardien du pont, du 1er juin au 31 décem

mai,1 849,à£4parois.................

Pontu de Bcancour.

Salaire comme percepteur des péages, du er janvier au
31 mai, 1849, à £0par année.............

Salaire comme percepteur des péages, du ,21 nov., 1848,
au SI'mai, 1849, à £50O parane. ....

Pont de Jazcques Cartier,

Salaire' comme, percepteur, des péages, pour l'année expi-
r le r déc., 1849 ................... ,

Pont de Mebourne.

Salaire comme percepteur ds péages, pour l'année aexpirée
e1 mSdéce4bre, 1849.. .................

Autant crédité en moins, 14.........

ci use de &ï., Anne'

Salaire comme percepteur des péages, du 20 avril au 31
décembre,1849 ......... . ..... ..

Papeterie, frais de port,etc....................
Pour le mettre ýen état de payer.lesslarsdséuie,

etc,, dû4-er, mai au 80 ýnovembre,-1849.......
PourtderMelbourne.

Pour paye 'les plaes, ou l 'a no
e ecembr8 ,1849. .......................

lse de ZStanne.

Salaire commep maître des glissoires, et prcepteur des
péage,'ur4anée exiree8.. déc.,1849...

Frais apeterie, im res;. . tc.. pour.....o...
Pour:payer les députédnal trs des glissoies, journaliers

etc., pdur Vannée expiroee 1849.... ... .

P par enl utrepart ..... ..... .;........

5gw
49
3
i

40 101 C
9 [1J6

20
10
2

28

50
o

52
4

118
10

250

516

783

16741 1

51 C

531181"8

20116 8!

501 01 c

6o0181 2

184131 a

£

35074

1724 11 ,8i5074 19
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13 Victorio. Appendice (C.) A. 1850.

No. $3.-(Continuatiwn.)

NOMS. SERVICE. Montant. ý Total
courant.

H1. Merrill................

do
A. Leanry ................

T. A. Begley.... . ........

Wm. Davis...........

do

G. H. Ranney..........

Thos. Best.............

Thos. A. Begley..........

do

W. B. Simpson...........

do
do

Washing ton Frost ........

do

do
T. A. Begley et autres.....

W. H. Ilignian ...........

do

do
T. A. Begley et autres.

Valentino Hall............

do

do
W. If. Higman...........

do

do

Thos. A. Bogley..........

Valentine Hall.............

do

Rapporté e l'autrepart...............

Glissoires de rOutaouais.-(Continuation.)

Salaire comme surintendant, jusqu'au 20 novembre, 1849,
à £250 par année ......................

Frais de voyage........... ..................
Salaire comme teneur de livres, pour l'année expirée le 31

décembre, 1849.... ....................
Pour réparations et à compte do l'ouvrage en voie do pro,

grès...................

Glissoires de Trent.

Salaire comme percepteur des droits sur les glissoires, pour
l'anneo expirée le 31 décembre, 1849 ............

Pour payer les députés-maitres des glissoires, journaliers,
etc., pour I année expirée le 31 décembre, 1849. ..

Salaire comme surintendant, du 4 octobre, 1847, au 31
mars, 1849..............................

Salaire comme éclusier, du 9 octobre, 1848, au 8 juillet,
1849........................... ........

Pour payer G. W. Ranney, pour frais de voyage, pour
l'année expirée le 31 décembre, 1849.... .... ....

Pour réparations, etc.. ................... ....

Chemin des Cascades.

Pour paver les gages dei trois gardiens de barrières, pour
]Tannea expirée le 5 janvier, .1850........'.......

Pour frais de voyage, visiter les barrières, etc........
Pour réparations du chemin et en enlever la neige.......

Chemin de Chambly ci Granby.

Salaire comme secrétaire et trésorier, du 10 septembre au
15 décembre, 1849, à £?5 par année.........

Pour payer les gages de quatre gardiens de barrières, du
15 septembre au 15 décembre, 1849...........

Pour escompte sur argent britannique, etc...........
Pour réparations.....................

Chemin de Dundas et ivaterloo.

Pour partie de son salaire comme secrétaire et trésorier,
du 1er juillet au 31 décembre, 1849, à £250 par
année..... ......... .....................

Pour payer les gages, des gardiens de barrières, du 1er
juillet au 31 décembre, 1849...................

Pour payer divers comptes et réparations...............
Pour réparations et construction d'une maison........

Chemin de IamilIon e Port Dover.

Pour partie de son salaire comme secrétaire et trésorier,
du elor janvier au 31 mai, 1849, à £200 par
année.......................

Pour le mettre en ¿tat de payer les gages des gardiens de
barrières, du. do aut do .........

Pour poile de cuisine et- lanternes.... .. .........
Pour partie de sonsalaire comme secrétaire et trésorier,

du 1er juin au 31 décembre, 1849, à. £250 par
année................... ..................

Pour le mettre ci état de payer les gages.des gardiens de
barrières, du do au o .............

Frais de part, papeterie, escompte sur argent britannique,
du 1er juin au 31 décembre, 1849 ...............

Pour réparations,"etc.... ....... .... ..... ....

Chemin de iamilton et de Brantiford.

Pour partie de son salaire comme secrétaire et trésorier,
du 1er janvier au 31 mai, 1849, à £200 par
année................ ......................

Pour lo mettre en état de payer les gages des gardiens de
barrières, du do au do

Porté en l'autre par.... .. .......... £l

783 1

208
31

50

897 1

150

363 1

223

42 1

35
90

145 1
2 1

45 1

19 1

48 I
0 1

306

41

126
82

1558

20

145
9

52

203

4
5526

20

I1

132

17294

19711 2 1

.9041191 4

1941 31 l

18081 1

59611 il 1

28500 1 11
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13 Victorie. Appendice (C.) A. 1850.
No. 33.-(Conitituation.)

NOMS. SER VICE. Montant. Total
Courant.

Valentine Hall...
W. H. Higman.

do

do

do
T. A. Begley........

Valentine Hall.

do

do

do

T. A. Degley.......

Valentine Hall.

do

do

do
T. A. Begley........

A. Thibodeau.

do

do
Peter O'Reilly........

do

T. A. Begley.........

James M'Kibbin.

do

do
T.'A. Begley.........

Joseph Leslie.........

Rapporté de Vautre part ..........

Chemin de Hamilton et Brantford.-(Continuation.)

Pour poiles à cuisine et lampes..... ..............
Pour son salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er juin, au

31 déc., 1849, à £250 par année,....................
Pour le mettre en état de payer les g des gardiens des bar.

rières, du 1er juin au 31 décemb, 1849...........
Pour frais dopoursuites, papeterie et escompte sur de l'argent

britannique .......................... .........
Réparations............................................
Rparations............ ....................

London et Braniford.

Salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er janvier au 31 mai,
1849,,à £200 par année...........................

Pour do comme do du 1er juin,
au 31 décembre, 1849, à £250 par année.............

Pour le mettre en état de payer les ages des gardiens de bar-
rières, du 1er janvier au 31;d mbre, 1849...........

Pour poiles, frais de port, notices télégraphiques, etc., du
do au do ..................

Pour réparations.............................

London et Port &tanley.

Salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er janvier au 31 mai,
1849, à £200 par année...........................

Pour do comme do du 1er juin, au
81 décembre, 1849, à £250 par année..........

Pour le mettre en état de payer les gages des gardiens de bar-
rières, du 1er janvier, au 31 décembre,, 1849...........

Pour réparations...................... .......
Pour réparations........ .....................

Chemin de Kingston et Napanee.

Salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er janvier, au 31 août
1849, à £100 par année............................

Pour le mettre en état de payer les gages des gardiens des bar.
rières, du do au do................................

Contrat de vente des barrières, et préparer des baux, etc......
Salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er septembre au 31

décembre, 1849, à £100 par année..................
Pour le mettre en état de payer les gages des gardiens des bar-

rières, du do au do................................
Pour réparations....... ......................

Chemin de Port Hope et Lac Rice.

Commission de 5 pour cent comme secrétaire et trésorier, sur lk
montant des taux perçus, £357 7s. Id..............

Pour le mettre en état de payer les gages, de deux gardiens de
barrières, du 1er janvier au 31 décembre, 1849..

Pour poiles et tuyaux, etc................
Pour réparations................... ....................

Chemins de Toronto.

Salaire comme secrétaire et trésorier, du 1er janvier au 31 mai,
1849, à £200 par année.. . ..........

do comme do duler juin au 31 décembre, 1849, à £25C
par année.......................................

Pour le mettré en état de payer les gages des rdiens de bare
rières, du 1er janvier au 31 décembre, 1 9...........

Papeterie, impressions, etc., du do au do :.............
Escompte sur argent britannique, do au do ...........
Montant remis aux malles.......................
Autant crédité en moins pour 1848........................

Porté en l'autre part.................

132

14"

52

155

8
2

412

20

72

528

23
411

20

72

334
0

2185

66

178
6

33

80
664

17

99
'7

42

83

145

'711
58
"s
14
5

1055

£ t s.Id.I! £ hid.
2850911411 I il 35074119! 6

10281 6- E

167

34154 35074 19
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13 Victorio. Appendice (C.) A. 1850.

NQ. 33.--(Contiuaion.Y

N OMS.S E R V I C E . Montant. ToalI ________ Courant.

T. G. Ridout........

T. A. Begley et autres

G. M'Micken........

do

Joseph Lesslie.

do
do

Cotton et Rowe.......

Wm. Butler.......

do

do

don

T. A. Begley et autres.
Wm. Lyman et Cie...
C. Gath. ... ........
J. W. Dunscomb.....

T. A. Begley..........
C. P. DeChamplain...

A. W. Cochran.......

Sidney Smith........

John Rvan...........
John Brown.......
H. O'Neil............
Jacques Crémazie.....
J. et P. Henry........
Diverses personnes ....

do

O. W ells............
1. Poudrier..........
J. P. Bureau.........

Rapporti de Vautre part............ ........

Chemins de Toronto.-(Continuation.)

. Pour réclamations de la banque du Haut-Canada, contre le che-
ruin d'York Ouest................................

Pour réparations.................... ..

Chemin de Queension et Grimsby..

. Pour le mettre en état de payer les gages du gardien de la bar
rire, pour l'année expirée le 5 janvier, 1850.......

loyer de maison, jusqu'au 1er mai, 1850.. ..............

Chemin de Windsor et &ugog.

. Pour le mettre en état de payer les gages du gardien de la bar-
rière, pour le mois expiré le 12i décembre, 1849 ........

Pour dépenses de voyage.................................
Pour réparations.................................... ...
Pour réparations....... ................................

Chemin Si. Athanase et Spiers' Corner.

Salaire comme percepteur des péages, pour l'année expirée le
31 décembre, 1849..............................

Pour le mettre en état de payer les gages du grien de la bar-
rière pour l'année expirée do do ..........

Pour huile et dépenses de voyage, allant et revenant de Mont
réal, avec des dépôts..............................

Pour réparer les chemins d'hiver....... ................

Divers items.

Pour réparations au chemin de London et Hamilton........
Pour huile, fournie pour les canaux du Bt. Laurent;.........
Pour ouvrage fait aux canaux du St. Laurent...............
Pour le mettre en état de payer pour la publication des péages

payables sur divers travaux publics..............
Pour réparations au pont de London....................
Pour vendre ar encan des baux de certains ponts, dans le Ca-

nada Est........................................

Remise de droits. .

Aucanal W elland................. ...................
do Beauharnois.................................
do Cornwall....................... ..............
do Lachine...................... ................

Havre du Port Stanley........................ .........
do Port Dover.....................................

Total desýtravaux publics............. ...........

A même le revenu territorial, par le commissaire des terres ýde k
couronne..

Partie du coût des éditices de la rue St. Gabriel..........
Allocation au lieu d'honoraires, comme ci-devant auditeur

des lettres patentes dans le Canada Est, du 1er janvier,
1848, au 11 juillet, 1849, à £30 par année............

Dépenses dans l'enquête sur la conduite du ci-devant, agent du
district de Colborne...... ......... ..........

Dépenses encourues pour examiner les écluses à Lindsay......
Montant alloué pour droits sur le bois...................
Pour perte de terrain.............................. ....
Comme commissaire, (seigneurie).........................
Pour remise de terrain dans le townbhip de Bedford...........
Montant racheté du scrip de terres ........................

do do de milice do .......... .............

Arpentages.

Relevé de l'isle dans le lac Memphremagog.................
do de Forsyth et Aylmer.............................
do de Shawenagan.....,............................

Porté en l'autre part ..... ..................

1055

1010
8851

80
8

8
3
2

1448

75

50

l
15

8179,
179
18

58
17

12

1516
9

65
2
6

-1.

125 5
225 8 3
818 18

669 j 7

1041711

14601161 E

152121 6

34561 41 I

105

... ..

10001 G

45

7

,20
86

100
215

11882
612

13425
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App.endice
(Z)

13' Vitorioe. AppoIenaMe (C.)

No. 3 &-(Contination)

NOMS. SERVICE.: Montan'. To
___ ___ ____ __courant.

1 1_____________ lI

J. A. Maçon
J. Alhin ..... ........
J. J. Rooney..........
J. Robertson..............
J. R. Roche.............
James.West..............
Robt Bell............
J. Ryan.................
J. Diguan ............

J. Booth.............
J. Lyons..............
W. Campbell.........
F. W. Blaiklock..........

J. A. Snow....... ......
J. Bignell............

D. Sinclair..... ......
A. P. Brough..........

A. M'Pherson.........
A. Daly.............
P. N'Mullen..............
J. B. Martin..............
W . W ilson...............

Rapporté de Vautre pa. .

Mpentages.-(Continuation.)

Relqvé de la rivière Maganesgbi..................
do de la'ligne la peière et la 2e concession, Caistor
do de Ke Island, Outaoais...............
d'o de libout A, Bristol......................
do de certaine' isfes dans le lac Rice...........
do -dé lots de parcs dans Edwardsburg..............
do de Long Island, Rideau.....................
do de terrea inondées,Ops'.. ..... .........
do de la lizne entre les districts de Montréal et l

1 Tro.,U'vières .........................
do de la e à la'8e concession: d'Edwardsbrg.
do de terres inondées dans Mu et Seyour.
do de la -e à la 8o concession d'Edwardsburg.......
do de la ligne d'exploration, dei, Québec jusqu'au

lac St. Jean..... .................
do de la Rivière Swego... .......

P>ur pprte spr des provisions, l'ouvrage ayant été discon.
tnu..................................

Pour arpentage de la ligne centrale de Gatinean.......
do fe lemplacement de la ville de Penetengon......

Inspection de la Voronne.

Rap prt sur les lots Nos. 2-4, Fredericksburg........
Pl ration pendant 7jre., à 159. dansKilkennyet.Rawdon

d de lots de ville dans Shrews 1M.. ...........
Diverses exlorations dins le distri de Kamouruaka....
Exploration pendant deòx jours, suKettlè Ialand.......

Diverses personnes........j Pour annonçes et imp essions.....................

Services spéciaux.

W. M. Dawson.........Salaire comme clerc sunuméraire, du. 12juin.au S1 déc.
1849, à, 10s.......................£101. 10, C

Avancé .à compte dtun quartier de-salaire expi-
ré le 31 nars,1850..............23 5 C

F. T. Judalh....... .... Salaire, du 1.2 juln au 31 décembre, 1849, à 6s. 3d... . ..
Geo.-A. Holmes.......... do du 1er novembre au '1 décembre,

1849,, 6s. ad................ .... 19 1 3
do ........ Avance' compte de son quartier.de salaire

expirè le 31 mars, 1850......... 14 1 3

J)ÉBOURSÉS GÉNÉRAUX

D4penses de bureau.

S. et. T. Charles....... Pour poser des vitres....... .................
B. Hill............ ..... Paiernent en entier du contract pour encadrer des cartes

géogra iques,etc........ ............
J. Durocher ........... Pfr lantere... ........ ...............
Geo. Fisher........ ... Diverp déborss .pour charbon de terre, etc.............
Com edu WaterWorks. Pourréprerdes tuyaux......................
W. M'>taster et autres..... Pour divers ouvrages de charpentier ........
R. E. Andrews'et autres... Pour réparer des instrtnientdWmath'èinatiqucs .......
E. Franklin.............. Popr réparer odes chemintes.........................
R. Gerrard............... Asiurance, e c. des édifices sur la rué St. Gr'biel......
Jesse Joseph et astres..... Poyr payer le bois de chauffage et le.charbon de terre, etc.,

y compis-le 4arroyageet sciage...........

Papeterie, etc.

Desbarats et Derbihire.... Montant de leur compte pour -papeterie, etc.........
R. et C Chalmers......... do do , do:
R. Graham.............. do' do- do .. ....
E. C. Tuttle........... do ' do do ..............
Youngz 'et Bennmg.....do do
J.MG ......... .. do do do .
R..MlS. ErKay........our4toisoopies duMontreale directory............
E. R. Fabre.... .. Ditionnaire français et anglais 2 vols.............

Divers iteins.

C. i.Pour 24 copies do cartes géographiques de district .......
T. Allen..............Pour transport dc divers paquets, boites, etc............

Porté en l'autre part.... ........

669

205
41
23
21

145
67
27.

48
64
76
62

801
105

s6
60

109

1
5
4
2
1

124 11

38

4

95
23
67
8
36
14
1

25

9'1

fi36
68
34
,10
'2
4
1

15

844 I

13425

2578

14 101 .0
846 17111

221 161 3

369 lil 1

456 '1

~586hg

8

84855 16

84855 1 Or
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13 Victorioe. Appendice (C.) A. 1850.

Rapporté de l'autre part ...................

Divers.-tContinuation.)

Pour transport d'un thélescope.......................
Recherche, etc., relative au lot No. 18, Se concession,

Township d'Acton.........................
Carte géographique colorée pour des fins électorales..

£22 12 0

Mors-Montant reçu de J. L. »Donald pour des grilles.

£
Compte de poste des bureaux.

Montant du compte de poste, depuis le 10 octobre, 1848,
jusqu'au 20 décembre, 1849...................

Compte de poste pour les agences.

Divers agents ............. Ibontat de leur compte de poste......................

L'ion. J. H. Price ........

T. Boutillier...........
A. MîNab................
Y. C. Tarbutt. . ........
Jean Langevin.........
D. H. Morphy............
Wn. F. Colins..........
C- W. Shay..............
C. W. Maçon.............
Thos. Ilammond..........
W. F. Vhitcher..........
J. C. Gibb...............
N. F. Laurent............
J. M'Donagli.............

do ..........

J. C. A. Poitras...........

Geo. A. Holmes ........

J. Peckman.............

IL. Lacroix...............

do .. .......

L. F. Berthelot...........
Gco. Fisher......... . ...

M. Valiquette et autres....

Jos. Bouchette............

E. F. Fletcher ...........
P. L. Morin...........

Jas. Cane.............

Chas. Bouchette.
E. Labrosse....

Salaires.

Salaire comme commissaire des terres de la couronne pour
l'année expirée lo 31 décembre, 1849...........

do comme assistant commissaire pour do
do comme caissier et comptable, jusqu'au do ......
do comme clerc correspondant, Ouest, do do.
do comme do do Est, do do ......
do comme régistrateur, do do ......
do comme assistant comptable, do do ...
do comme do pour do
do comme do pour do ......
do comme copiste...........................
do comme clerc..........................
do comme do ...........................
do comme do ..............................
do comme do à 7s. 6d. par jour........£136 17 (

Allocation extra, par ordre en conseil, 3 janvier,
1849............................. 14 17 C

Salaire comme clerc, pour l'année expirée le 31 déc., 1849
à 7s. 6d. par jour............................

do comme do du 1er janvier au 31 oct., 1849, à Cs. 3d,
par jour....................................

do comme do du 1er au 31 janvier, 1849, à 6s. 3d
par jour................................ ...

do comme do du 18 janvier au 28 février, 1849, à
6s. ad. par jour.................... £13 2 6

Pour copier le rapport concernant les limites
entre le Canada et le Nouv. Brunswick. 5 2 8

Salaire comme clerc, du 1er au 17 janvier, 1849, à 6s. 3d.
do comme messager pour l'année expirée le 81 déc.,

1849.......................................
Pour divers ouvrages faits dans et auprès des édifices....

DÉPARTEMENT DE L'ARPENTAGE.

Branche de l'Est.

Salaire comme premier arpenteur, pour l'année expirée le
31 décembre, 1849............................

do comme 2d do et dessinateur, pour do ......
do comme 3e do et do pour I année expirée le 31

décembre, 1849...... ..................
do comme dessinateur enrnuméraire, du 1er janvier au

31 mai, 1849, à 7s. 6d. par jour ................
do comme do pour l'année expirée le 31 déc., 1849...
do comme copiste, pour do do

Porte en l'autre part .............. £

s.d.

844 11 6

I 5 0

0 4 6
2 10 c

848 il G

16 13 0

831 18 0

1260 16 0

58 110

2151 5O

ô" 0

1000 o 0
666 13
250 0250 001
350 0
170 0
170 0O
150 0
150 0
150 O0

025 0
125 O 0
125 0

151 14 6

136 17 6

95 0 0

9 13

18 5 2
S 6 3'

66 0 -
23 0 8

375 0 0
175 0 0

175 0 0

56 12 6
129 17 6

7J12j 3 16561 45

£

16586 84855

A ppendice

(C.)
NO M S.

No0. 33.-(Coinuatioa.)
________________________ _________________________________________________ - -

S E RV I C E.

_______________________________ I - ____ i .11. il -

Montant.

App endice

(C.)

1850.
Total

courant.

J. C. Pierce et Cie .......
R. Lolièvre...............

J. Bouchette..........

James Porteous ...........

735 0 112 2 il166861U 8486t
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No. 33.-(Continuation.)

NOMS. SERVICE. Montant. Total
Courant.

A. Russel............

Nvm. Spragge.............
Thomas Hector...........
H. J. Jones.............
J. Devine.... ......

J, Alley..............
F. J. Roche...........
Geo. Shaw............

Wm, Walker.............

Rappori de l'autre part. .......

Branche de 'Ouest.

Salaire comme 1er arpenteur et dessinatour, pour 1'année
expirée le 81 dec., 1849.... ... ... ....

do comme premier commis, jusqu'au do .
do comme2d do do do
do comme Se - do- do do .
do comme assistant arpenteur et dessinateur pour do

à 17s. 6d. par jour................... .........
do comme conmis jusqu'au do . ...........
do comme do do do
do comme do pour neuf mois expirés le 30 sept.,

1849, à £170 par année. ... ..............
do comme messager, pour l'année expirée ie81 déc.,

1849...................... ....
Montant avancé à divers officiers employés dans le dépar-

tement des terres de la couronne, , compte du quar.
tier de salaire expiré le 31 mars, 1850........

Commission.'

Divers agents ............. j Montant à eux alloué sur leurs perceptions.........

Jas. Stevenson;........
A. Douglas.........
J. Stevenson.......... ...
.JnoCambron.............
Jno. Paterson...........
W. Tompson...........
Jno. Cameron ........
W. Thompson.........
Jean Grégeire.........
Louis Petitte..........
J. Stevenson..........

.do...........
do ..........
do ..........
do
do ............

A. J. Russell............
J. R. M.'Vicar..... ....
A. J, Russell.........

do

gom;s--Six pour cent de commission sur le montant des
percept. prov. des réserves du clergé.£2120 19 5

do do do des terres des^écoles.. 157 17 10

Bois etforêts.

Douze mois de salaire comme percepteur à Bytown......
do do comme do 'do

Loyer de bureau..,......... ...................
Salaire comme compteur de bois.................

do comme do
do comme contrôleur, à Chatham...............

Allocation comme garde.forêt...................
do ' do do

Salaire comme conducteur de chaloupe.............
do comme do .

Pour réparer des chaloupes.............. .......
Pour impressions et publcations...................
Pour pe terie......................... . . . .
Pour a i de chaufrge....... ........... .......
Frais de port, pour l'année expirée le 80 sept., 1849.....
Divers déboursés.............. ..............

Salaire comme inspècteur, jusqu'au 31 dec.,4849..
do ônime'assistant do.....................

Construction d'une voûte pour mettre les livres, et autres
menues dépenses......

Dépenses de voyage à Montréal et Perth....... ....

Divers.

325 0
825 0
275 0
200 O

136 17
127 8
150 0

127 10

66 0

355 2

9438 1o

2076 19

11515 10

2278 17

350 0
150 0

25 0
80 O
80 0
85 9
19. 17

54 12

4
18 12
8 9

12 0
42 11

7 16

250 0
117 18

10
[29

9236 112110

1004 11

383 110

£ sI d.

84855 16 0

Appenidiee

1850.

MLean Stewart.......Salaire comme sous-coliecteur à'Québec, jusqu'au 31 déc.,
1849......... ......................... 350 0 o

do .......... Dpense, pour veiller aux douves au foulon de Wilson 8 15 0
A. W. Cochrane........Services professionnelsdepuis 1844 jusqu . 1848..- .3 10 0
Kennedy............Pur cartes géopaphiques...... ............. 2 0
Rooney............ .. A compte d'une ïeàp1oration.. . ... ......

JWillson.. ...... .. Poupercevoiieés drits iusáult-Ste. Marie.......... 6 13 2
W. Wilson...... ... .. pense's Qéliec, _pot identifier une cage' de doutesi

propriétédd . Bigelow.. .............. - 1 10 O
o. ....... do enco'dres ds la recherche d'liomme.de chantier. 4 2 6

. Pherson...... Divers cointe... 18 16 3
E. Martel.............Pourïpe M. Gie, et1848 56 5

DA. .ey. ..... Garde-foretdu lijanvierau.i1"décg1848 .s 15 O

-B. Martin. do du moiWdlavrilriu10 déd(1846.. 26 10
AW. M'Can. . .. o du mois deje aivi1848 au moi d'ai 1849... 26 5 O

Département des sauvages Pour autant paye poti bois abattu a tennt ux sau

3 -<

,,r r r' ages du sauIl Sie#Mafie . .m.£ o6 i5~272

r ore..... 68 1 1 i4 851i6S

r.' r, ,~,,-r r-. rýr
& ' ~ r

Alppendice

(C.)

1850.

1
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No. 33.-(Conlinuation.)

NO M S.

-- I

J. B. Martin..........

J. Stevenson..............

Lhon. F. W. Primrose..

Samuel B. Pelton.......

A. C. D. DeCelles ........

Jno. M'Diarmid...........

Thos. D. iarrington ......

SERVICE.

Rapporté de l'a utre part...... ........

Dirers.-(Continuation.)

Pour autant par lui retent comme droits sur les bois de la
couronne au lieu des réserves du clergé..........

Pour autant crédité de trop par erreur dans son compte de
1848, ayant mis« "droits sur le bois des réserves du
clergè au lieu de la couronne ".............

£1982 2 8

Paiement par warrant en déduction.

Douze mois de salaire comme greffier des terres du damai-
ne de la Reine, jusqu'au 31 déc., 1849...........

Compensation pour perte de terre dans le township de
Godmanchester........................

Déductions totales, revenu territorial .........

Amendes et conßiscations.

Mlontant reçu par le greffier de la paix du district de Mont.
real de pour le conseil municipal du comté de
Montréal, payé pour le compte de la cou-
ronne.............................

Revenu casuel.

Pour rembourser ce montant payé par feu son père, comme
honoraires de la cou. sur un octroi de 200 acres de terre)

Commission de 5 pour cent, comme revenu des honoraires,
sur £553 12s. 6d...................... ......

Déductions totales, courant. ......

F. HINCKS,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Toronto, avril 1850.

Appendice
(C.)

1850.

Appendice

(C.)
1850.
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1866.

No. 4

PROmiNcÉ Du CANADA

TABLEAU SOMIAIRE DES REVENUS ET DE L'E1PLOI DU FONDS CONSOLIDt, POUR L'ANNEE 184.

OIE 0PERÇUE r

.....sl uc .... ...... .... ., 236 4

C.
i Ouest ý rUI

TOTAUX. CHAPITRES DES DgP6NSES

Canada Ut,

LISTE CIVILE

Canada Ouest. Proina

ORDONNANCES ET ACTES PER)IANENS.

Canda Est, Canda Ouest.

ACTES PERMANENS DE LA PROVINCE.
- 1, 1 t__- --Il,

Canada Est. Canada Ouest Cnada Est.1

SOMES DFARGENT VOTÉES PAR LE PARLEMENT

Canda ns.
-- ~ t! Il I 101111h I 'i;-î<''-----~i-----i---î -- i--.---~-------- --

4166 18

ntr, d tomiec ou pI p les ph ............... 9 7 10 9

mfoin.. t 1 oîî n s Cs aise~. s . ..... ... .... : , ,... i l7~

aiu c9. ...... .. .. . 2.. ... 3 437. . 4

T4 oun t . ............. ... ... . 513436 14

nt6rt de la dette provincal-...................

Inkcrt d pour ks commission des chemins barrièrea.

Gouvernement civil..

Administration de laustice...................

PNniteniaire prina..... ........

Législature ......... ..... ..

REj ation. ... . ... .... .. ...

Soiétès d.agnurtu.e

Ilopitamo et autres institutions de c tarit .

Exploration géologique dela prvnce

Milice .......

Enmreaeu des .... ..................

Amuitès des auvmges....... . .......

DIpens dierses

L impesion ds ... .. .....
[A Légisktre comped.......

Lesslaires et les copenses scn too dc la l tgislItote.

Pour a ...... ... .... .... .... ..

Pour les corps lugistf.
Us pensions compennent celles

poules juge ... .... .....

Cédule E

Le loyer du plais de k'éoché ... .............

La commisalon slAa6vo ton iprts cansées par la

La commission relaiveau brasd'enregistrement o ontréal.,
Us tlpena ive compennnt.

Le bureau central de satité, Montréal ................

Le loyer et les rùporatInu( dos éâce pnblcs..

Le secours acordé s htas deoG pê.

1 274 12 0

7 8 9

117 12 0l 3714 138 1 il

1 1971 11 Il . .ý Il 1 -- I

o71 0 0 317 16 8

- 38 51 4 1698 16 8 2168

Province,

3785 19 11

7 3 32081 i 9 7 87 1 263 9 5 166 1 8 8 2406 16 11 40,62 1 8 2396 I 1 2 6719419 9 98758 3 3 9039 4 79 Io 9 1365 18

Aoom -Ecidant des revenu sur la dépeno.......................... ...

T .t.co r . .. .

RECAPITULATION.
CANADA.

EST.

CANADA

OUEST.
PROVINCE.L TOTAUX.

If-- !i~ - 'fi -- 1 --

Lr, rE 0CMLLs....... ...-.. .-....- -....

AC 'ES ET ORDONNANCES..- - -.

AC'ES DE LA PROVINCE.---.... ""¡.

Du PARtIENT........................

INe ÉT DE LA DETTE PULI E-...............

TOTAUX

£ s. d. £ s. d. £ e. d. £ . d.

1771 6 I 19789 3 3 316 Il 2 6968 19 7

S 19 1 9 ........... 8

1 6 1611 40762 1 8 2896 1 2 671 19 9

8 M 4 795 9 1 1 1

- - - a 183125 i 7 186115 1 7

7898 4 7 80853 18 1 194161 4

GRANDS

TOTAUX,

j -

F.HIES
Jnspcea Génrl

Sn LdURF m GaNsAL
Toronto, rAvil1850.

13 Victoiw.

li 1 ý 1 il

Il
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Appenidi
(G.Ï:BUEG E T

DE LA

PROVINCE DU CANADA,

POUR L'ANNÉE 1850, POUR LESQUELLES ON REQUIERT DES SUBSIDES.

SERVICE. Courant. Courant.

Etat Major de la Milice.

Salaires de deux Députés Adjudants Généraux de Milice, £500 chacun....
do de quatre Commis dans le Bureau.......................
do d'un Messager do do .... ........................

Dépenses Contingentes d'Impressions, Papeterie, Frais de Poste, etc.... ....
Salaire d'un Aide-de-Camp Provincial.......... ...................

Dépenses de la Législature- Conseil Législatif.

Salaire de l'Orateur . .............. ......

do du Greflier......... .....................
do d'un Greffier Assistait ........ .................
do du Greffier en Loi...... .... ... ................

do du Traducteur Français ..... ........ ..............
do du Chapelain et du fiblitliécaire...........................
do du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire......... .......
do du Sergent d'Armes...... ...... . ...... .........
do du Premier Messager......... ...........
do du Portier. . . .. ......... . .... ......... .... ......

do de trois Messagers pour la Session, à £45 chacun... ........
Dépenses Contingentes... . . .... .. ....... ..

Assemblée Législative.

Salaire dle ' ra ur . . . . . . . . . . . . .. ...........
do du Greflier.. . . ...... ..................
dé du do Assistant........ ..... ................. ......
do du'Traduteur Anglais et'Grefid en Loi...................
d]Q du Traducteur Français.... ................
do du . ......... ........

do du Greffierde la Couronne en Chancellerie..............
Dépenses Contingenies, l'allouance aux Membes pendant la session nn

comprise,............. .. .^....... . ............... ...

Pensions aux Ofciers et Serviteurs des ci-devant Corps Législatifs du
Haut et du Bàs-Canada.'

Wm. Ginger, comme ci-devant Sergent d'Armes du Conseil Législatif du Bas-
Canifaa . . . . . . ............ . . .. . .................

Louis Noreau, comme Messager du do .............
Pierre Lacroix, çomme do du do
L. B. Pinguet,. comme ci-devant Gréffier des Comités 'de la Cha'mbre d'As

semblée du Bas-Canadd..... .. '... .....
%Samuel Waller, coirre ci-devant do d de l'Assenblée du Bas.

Canada.......................... .................
Willian Coates,comme conixmis écrivain ' ' 'do '' du Haut

'Canada.....'...................................
'F Rodigue, comme Messager de fa Chambre d'Assemblée du Bas-Cnada

Johni Bright,comme do du Conseil Législatif du Haut-Canada.
Louis Gagné, comme do odé la Chatbi-e d'A sembéuWdu Bs Can~a.

£ s. d
1000 0 0

.575 o 0
66 0 0

300 0 0
200 0 0

1000 0 '
500 O 0
350 o o
250 0 &
225 o 0
200 0 0
100 0 ;0
100 0 0
1.00 0 0
60 0 O

135 o o
3000 o o

1000
500
400

350
250
100
150

82000 0 0~

06 13 4
20 0 0
18 0 O

66, le 4

1813 6 -8
18 0 0
20 0 O
18 0 0

Appendice
(C)

1850.

£ s. d.

2141 0

6020 O O

"'-

S4750 0 O

*I VI
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S E R V I C E.

Rapporté de l'autre part.............,.................

Autres Pensions.

Jacques Brien pour blessures reçues dans le service public.................
Madame Margaret Powell comme ci-devant gardienne des bureaux publics à

Toronto ...............................................
Allocation a do au lieu des appartements occupés par elle dans la maison du gou-

vernement depuis Novembre 1849, au 31 Décembre 1850, à £20 par année.

Hôpitaux et autres Institutions de Charité.

Aux Commissaires pour le soulagement des Enfants Trouvés et des 'Personnes
malades indigentes dans le District de Québec.......................

do dans le District de Montréal.... .................
do dans le District des Trois-Rivières............. ,

Et à la Corporation de l'Hôpital-Général à Montréal, ................
do aux Directeurs de l'Asyle des Orphelines Protestantes à Québec.......
do aux Dames de la Société Bienveillante de Montréal pour les Veuves et

O rphelins............................................ ...........
do à l'Asyle des Orphelins Catholiques à Québec....................
do à PAsyle des do Protestants à Montréal..................
do à lAsvle des do Mâles à Québec..........................
do à l'Association Charitable de l'Asyle Catholique Romain des Dames

à M ontréal...................................................
do à l'Hôpital de l'Hospice de la Maternité à Montréal.................
do à l'Hôpital de la Maternité à Montréal............................
do pour le soutien de l'Asyle des Aliénés à Toronto....................
.do pour défrayer les dopensos de PAsyle Temporaire des Aliénés à

Beauport, près de Québec............. .....................

Proposé d'étre payés pour les nêmes objets à même les Fonds des Licences
de Mariage pour le Haut Canada.

Aide pour le soutien de l'Asyle des Aliénés à Toronto................£750
do pour le soutien de l'Hôpital Genéral à Toronto................. 750
do pour le soutien de la Maison d'Industrie à Toronto............... 500
do pour le soutien des Malades Indigents à Kingston............... 500
do pour le soutien de l'Hôpital Général à Kingston .................... 300

£2800

Diverses Institutions Publiques.

Aide à la Faculté Médicale du Collége de McGill....................
do à l'Ecole de Médecine à Montréal £250, moins £50 payés de trop

'année dernière........................................ .........
(lo à la Société Littéraire et Historique de Québec.. ................
do à la Société d'Histoire Naturelle à Montréal.......................
do à l'Institut des Artisans à Québec.................................
do à do do à Montréal....................... ..........
do à (10 do à Kingston...............................
do à do do à Toronto.................................
do à do do à London Canada Ouest..................
do à PAthénmum à Toronto.........................................
do à lAssociation Provinciale.d'Agriculture du Haut-Canada.............
do do do du Bas-Canada...........

Dépenses Contingentes de l'Administration de la Justice.

Courant.

£ s. d.
460 13 4

0 0

0 0

22 10 0

1000
1000
700

1000
100

100
100
100
100

100
50
50

5000

5000 0 0

250 0 0

200 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

100 0 O
600 0 0
600 o o

Pour Dépenses Contingentes de l'Administration de la Justice dans le Haut et
le Bas-Canada, auxquelles il n'est pas pourvu autrement............. 25000 

Pour le soutien du Pénitentiaire à Kingston, pour la présente année et les
arrérages................................................... 7500 o

Salaires de quatre nouveaux Juges dans le Bas-Canada, en sus de ceux pour
lesquels il est fait des dispositions dans la liste civile.................. .4000 O O

Augmentation du salaire du Juge Provincial dans le District de St. François 194 

Appendice

(C)

1850.

Appendice

Courant.

1850.
£ s. d.

42911 0 0

538 3 4

14400 0 0

2100 0 0

36694 9 0
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Append :

(C)

1850.
Conrant,

cz

SERVICE Courant.

£s. d.Rapporté de l'autre part. ............... .........

Divers.

Salaire du Traducteur Français des Lois..... ................. ,....... .50 0 0do de lInspecteur des Cheminées aux Trois Rivières.................. 7 15 6Pour allocations aux Gardiens des Dépôts de Provisions sur le Saint Lau·ent
au dessous de Québec, dans le but de, soulager les personnes naufragées.. 200 0 0

Pour l'achat de provisions pour ces Dépôts.....,...............150 o 0
Allocation à Pierre Brochu, pour résider sur le chemin Kempt pour assister les

voyageurs........................., ........................ 25 0 Udo à Jondthan Noble pour le même objet........................25 ..
Pour impression des Lois et autres impressions pour le :service public, et

arrérages....................... . ............. .... 6000 0
Pour distribution des Lois....................................,... 500 0 0Pour réparations, ordinaires, changements, loyer et soin des Edinces Publics.. 2000 o OPour rencontrer des dépenses imprévues dans les diverses brandhes du Service

Public.................................................... 500 0 0Pour dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en Chancellerie.... ... .100 0 0Proportion des dépenses de l'entretien des Phares sur les îles ;de St. Paul et
Sctarie dansleGolfe,..............,,...... ........... 750 0 0Pour défrayer les dépenses des Commissaires qui pourront être nommés sous
l'autorité de l'Acte 9 Viet., Chap. 38, pour s'enquérir de matières relatives
au Service Public, et recevoir des témoignages sous serment............ 200. 0 0

Pour PObservatoire de Québec.....................,.................. . 00 0 0Pourle salaire de W. R. Wright,.comme commis dans le Bureau du Secrétaire. 175 0 0Pour l'augmentation du salaire de J. Drysdale, commis dans le Bureau deInspecteur Géneral ........................................ 25 0 0Salaire d'un Messager dans le Bureau du Régistrateur de la Province ..... 66 0 0Pour salaire additionnel de cinq -Messagers ; deux dans le Bureau du Secrétaire
Provincial ; un pour le Secrétaire du Gouverneur ; un pour le Receveur
Général, et un pour Pinspecteur Général-à £10 chacun.............. 50 0 0Salaire du Secrétaire du Bureau des Statistiques, etc ............. ......... 75 0 0Allocation à Mde. McDonell pour sa réclamation pour douaire sur certaines
propriétés prises par le Gouvernement par l'entremise des ci-devantCommissaires du Canal de Welland, pendant sa vie................ 50 0 o

Allocation à Antoine Hamel et son épouse pour l'usage de leur terre sur l'ile
d'Anticosti, pour l'usage de la Maison de la. Trinité...,................ 25 0 0Pour salaire du commis attaché au Département del'inspecteur Généralresidant à Québec, pour veiller aux intérêts de la Couronne à l'égard desPrêts faits aux victimes des grands -incendies dans cette cité en-1845, pourrecevoir les intérêts sur les emprunts et pour payer ceux dûs sur les
Débentures. ........... ,.•••"'"'".."' .". . ••• ....... 200 0 0Pour rémunération des services rendus par Mr. W. Burroughs en donnant desinformations qui ont conduit à l'arrestation de certains faux monnayeursdans le Township de Barnston, et à la saisie de leurs instruments, ainsi
que pour avoir aidé à les arrêter.. . .......... ,.... ... ... 12 10 0Pour pourvoir à certaines dépenses encouruesl par les cidevant .Commissaires
du Chemin de Dundas et Waterloo ........... . .. ... ........ 1200 0 0Salaire d'un Commis dans la branche des Douanes du;Bureau de linspecteur ~Général à 10s. par jour.. ........... .... ....... 82 10 oSalaire de deux autres commis extra dans le néime Bureau à £150 par année, 800 0 oGratuité à Joseph Bouchette, pour un rapport soigné par lui préparé sur laquestion de la ligne servant de borneentre cette Province et, le Nouveau-
Bruns\vick... .......... , ...... . .. 100 0 OPour une Pension de retraite à R. A.ý Tucker, Eduier, comme ci.dévant Regis.
trateur Provincial à £800 par année... . •. •.... . 00 0 0Pour une, addition de £100'par année au salaire de C. E.Anderson, Cofmis
Conidentiel dans le Bureau du Receveur Général, depuis le 8 Décembre,1848, (date du décès de teu M. Turquand)-jusqu'au 31 Décembre. 1850,
et aussi longtemps que 'émission et la réception de potites Débéntures
feront partie de ses devoirs..........

Dépenses de la Polic' Chdvl à Montréal25.: 0
Salaire de l'Assisant Inspecteur, de Police..... .... £ 865 0 0
Paie de la Police-à Cheval................ .. 5010 0 o
Dépenses-Coritmigentes .. .... ,......... 1405 0 O 6780 o 0

Porté de - duffepart,.,875 O 6 9~644

je

3M

£s. 4
96648 12 4

AppendkÏ~

~85O.
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SE R V I C E.

I. £ s. d.

Rapporté de l'autre part...... ..................

Divers-Continués.

Dépenses de l'inspecteur Général en Angleterre pour négocier un emprunt...
do pour d'autres missions pour le Service Public.................

Aide pour une Ecole de Navigation à Québec...........................
do pour l'Exhibition Industriélle en Angleterre.....................

Pour défrayer les dépenses encourues par les Syndics des Chemins à Barrières
de Longueuil et de Chambly......................................

Comme compensation à Freeman Rose de la ville de Simcoe pour blessures
reçues par lui dans l'exécution de ses devoirs comme Constable.......

Pour six mois de loyer des Dépendances louées pour le Bureau d'Education
O uest.........................................................

Commissariat pour transport de Troupes, etc., pour assister le Pouvoir Civil
depuis le 1er Octobre, 1847, au 28 Avril, 1850......................
do pour transport d'un détachement de la Brigade des Carabiniers à

la Baie (le Mica, Lac Supérieur, au 18 Avril, 1850................
Dépenses de la Translation du Siége du Gouvernement à Toronto, savoir -
Ofliciers et Records du Gouvernement.................... £7408 Il 10
Réparations, et changements aux Edifices Parlementaires, et

autres Edifices Publics, à Toronto................. 7873 5 1
Ameublement pour ces Edifices.......................... 5522 14 11
Pour surveillance..................................... 199 19 3
Diverses autres dépences iicidentes....................... 1018 16 2

Moins le montant de ces dépenses porté aux comptes publics de
1849. Etat No, 31...............................

£22023 7 3

7974 4 2

Réparations a des chemins dans la Cité (le Toronto.......................
Dépenses des Bateaux Remorqueurssur la route du St. Laurent............

Education.

Salaire (lu Secrétaire de l'Institution Royale pour l'ayancement- de PEduca-
tion... ...... ............. ........ ... ...... . ......

Allocation à (o pour un Messageret Contingents........................
Aide ordinaire au Collége du Haut-Canada........................

do au Collége Victoria.................................
do au Queen's Côllege........ ....................................
do au Collége Regiopolis, à Kingston.... ..................... ... .

Institutions d'Education dans le Bas Canada.

Pour les allocations ci-devant faites aux Maitres de lEcole de Grammaire ù
Montréal, maintenant accordées aux Directeurs du High School dans
cette Cité, à la charge par eux d'instruire gratuitement Vingt Ecoliers...

Pour le même objet à Québec.......... .................... £282 4 6
Moins le montant de la pension payé au Révérend R. R. Burrage,

ci-devant Maitre de cette Ecole..............,........111 2 2

Aide à l'Ecole Nationale à Québec.................................
do k do à Montréal......... ......................
do à la Société d'Education à Québec................................
do à lEcole Britannique et Canadienne à Québec......................
do à la Société d'Education aux Trois-Rivières........................
do à 'Ecole Britannique et Canadienne à Montréal.................
do à (o St. André à Québec...........................
do à do St. Jacques à Montréal..............................
do à (1o Amériaine Presbytérienne Gratuite à Montréal....... ........

do au Collége de Ste. Anne de la Pocatière.....................
do do d île St. Hyacinthe............ .. ................
do do de L'Assomption... ... ...........................
do do de Chambly......... ...... . ................

Courant.

£ 2S. d.
20875 0 6

375
411

1000
2000

850 0 0

50 0 0

27 10 0

27G 12 10

1280 7 9

14049 8 1
526 12 9

1000 0 0

100 0 0
67 15 7

1111 2 2
500 0 O
500 0 0
500 0 0

282 4 6

171 2 4
111 2 3
111 2 3
280 0 0
200 0 0
125 0 0
2001 0 0
100 0 0
250 0 0
100 0 0

800 0 0
300 0 0
300 0 0

Courant.

£s.d.
96643 12 4

42221 0 Il

2778 17 9

Porté de l'autre part. .. . .. . ... . . .4 .. . . . ,,, 0 * 0£17

Appendice
(C)

1850.

Appendice
(c)

8180 11 4 141643 17 0'
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Appendice
(C)

1850.

Aide
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
'do
do
do
do
do
do
do

s E R V t C E .

Rapporte de l'autre part...................

Institutions d'Education dans le Bas Canada.-Continuées.

Rapporté de L'autre part................ £
à PAcadémie de Berthier.................... . .

do de Charlestown.. ....... .................
do de Shefford............ .............
do de Stanstead..................... .......
do de Sherbrooke........ ................
do de Granby............... ..............
lEcole de Bedford....... ........................
do sous l'Institution Royale, aux Trois Rivières......

au Britis/i Norli American School Sociey A Sherbrooke.
au ligh School au Village de Durham, Missisquoi.............
à l'Infant School à Québec.. ....................
à IEcole des Filles à la Jeune Lorette près de Québec......

do des Sauvages à Caughnawaga. .................
do do St. Régis....................
do do St. Franeois....................
do do de Ste. Thérèse.................... .

au Collége dNicolet..........................
à Bishop's College à Lennoxville............. .........
au Collége Jolliette.................................
a l'Acadérpie de Clarenceville........................

Dont on se propose de porter contre le Fonds des Biens des Jésuites.

Total pour lequel on requiert des subsides......

On requiert l'autorité nécessaire pour contracter un emprunt par Pémission de
débentures pour compléter la bâtisse de lAsyle des -Aliénés à A Toronto,
ainsi que pour couvrir, une somme de -£6000 payée pour le rachat de
Débentures ci-devant émises pour ce montant............... .. .. ....

-Pour pourvoir à l'achat d'un site, et à l'érection -dun- édifice pour: lEcole
Normale du Haut Canada. ,Le montant'devant:être prélevé en -Dében.
tures, qui devront être portés au compte du Fonds pour l'érection
d'Edifices Publicsdans le Haut Canada...... . . . .

Courant.

8130 1l 4
100 O 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
111- 2 2
50 0 0
50 (i 0
45 0 0
5o 0 0,

100 0 0
55 11
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

300 0 '0'
200 O o
250 0 0
100 O 0
50 0

5092~ 4 7

2592 4 7

15000 O0 o

15000 O

14

1 ror

2501 0
1A4443 17; O

1 343

3 13

1'

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉÑNRAL,

ToroF.to, 20o Jillet 1850.

F. HINCKS,

Inspecteur G~n frai..

713

e 'P

JIt

51

courant.

1643 17 0
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Appndice
(C) ESTIMATION des sommes pour lesquellcs on requiert une appropriation pour

les Travaux Publics de la Province, etc.
1S50.

Appendice
compléter (C)

1850.

SERVICE.

£ s. d.
Canal Welland, montant total de l'estimation des Ingé.

nieurs................-. ................. £134,066 0 0
Dont n'est pas recommandé le montant ci-contre. 37,049- 0 0

Canaux du St. Laurent.............. ..... .................
Canal de St. Ours..........• ..............-..............
Canal (le Chambly,........---.... ..-....-...............
Montant requis pour pour payer le réclamations pour terres et dommages sur

les Travaux Publics ................ ...........................
Pont de Chatham.............................................
Chemin de Chambly et de Granby......-...............................
Chemin du Rondeau.......................-.... ..........
Exploration du Canal du St. Laurent et de Champlain.....................
Dépenses encourues pour procurer des Statistiques sur les Chemins à Rails.....
Chemin de London et de Chatham.....................................
Changements et additions aux Edifices Publics à Québec....................

Total courant..........

No-r-• *Ce montant comprend une somme de £29,112 17 0, votée pour
les subsides pendant la dernière Session de la Législature, mais
non comprise dans l'acte d'appropriation.

97017
84364

5120
10640

10000 0 0
560 0 0
704 0 0

1 10 6
22 2 10
32 14 4

403 9 7
15000 0 0

£223865 14 3

Courant.

£ s. d.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

Toronto, 20e Juillet, 1850.

F. HINCKS,

Inspecteur Général.
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A ,pendice Appendice
(M.) EXTRAIT No.1, (D.)
~~ COMPTE des DÉBOURSÉS CONTINGENTS faits pour la MAISON de la TRINITÉ, entre le22 mi 22 mai.

31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849.

9 do.dd.
.5 fcvricr, 1849 .... Payé à A. Miller pour le transport de la neige des Watisses do la maison de la

Trinité durant la présent hiver................. ....... 6 0 0
9 do do do à F. Rodrigue, pour avo nétoyé la s&llî et fait d'autres travaux....:.2 O 17 10
9 do do do à J. Aubé pour mèches'de cire..............................3 O 9 O

11) do do ... do ci J. M'Kenizie, lin trimestre de loyer poù-r la salle et lIê' bureaux ....... 4 38 là 0
12 do do ... do à F- Rodri ue, pour frais de port de lettres jusqu'au Ier février courant. ô 3 6 1(Io do dordéè
5 mars, do télégraphique adresée à M. leMesurer à Montréal, pour

affaires de la corporation......... ............................... ...... 12U 8
12 do do do do do aucnpt.Boxer, do do O 5 8
20 do do do do do à M. Moine, au sujetidu bil ie la maison de

la Trinité ...................................... ...... O0 4 4
22 do do do à G. W. Ushorne, pour 8 cordes de bois dechaufFagè...............6 6 0 0

7 avril, do do à g. Rodrigue, pour scfag du dit bois......................... 7 O 16 0
13 do do do à Jacques elorbaez, menuisier, iour divers ouvrages...............8 à 5 4
27 . do do do à F. Rodrigue, pour avoir nétoyé les bureaux.................... 9 O 16 1
1 mai, do do à B.Trudeau pourramonagedecheminées,pour 12moisjusqlu'àcejour 10 1 11 a
2 'dO o do à J. M'Kenzie, trimestre de loyer pour la alleet les bureaux.........Il 38 15 O

do do do à F. Rodrigue, pour frais de port e lettres jus4u'au 1er du courant I 2 M
12 do do do à S. Langlois, pour une armoire.............................13 O 5 O
23 do do do àW.Lahay, por travau* dtnsla ..................... 14 0 4 O
26 do do do aux douanes de sa majesté, pour droits sur lampes reçues parle 'Douglas.' 15 1 il 8
28 do do do à I. Joues, pour réparer les clochettes du bureau.................16 0 2 6
30 do do do à Mon frereton, pour nêtoyer les bureaux.......................17 1 8 7

0 do do Pdo à A. LeMoine, depenses encourues pour avoir veillé au bill de la maison
dola Trinité devant la légslature............................18 18 O 1l

3o do do .... do à A. LeMoine, pour frais de procuration........................19 0 7 6

de~ 17 6

(Signé,) E. B. LINDSAY,
qu ..c, 31 mai, 1840. Trésorier, cr. T.an

Vraie copie s
E. B3. LINDSAY,

Examiné. Trésorier, M. T. Q
Il1. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 2.

COMPTE de D PEiNSES encourues dans le BUREAU du HAVRE, entre le 31 clocr..bre, 1848,
et le 31 décembre, 1849.

ô janvier, 1849 .... Pa é à N. Campbell, commis du maitre du Havre, trois mois de salaire jusqu'au
31 décembre dernier...................................... 12 0 

tavril, do ... do do0 do do do jusqu'au do 2 12 10 C
.24 do do ... do à J. Fo. Upouravoirmis une carte sur la toile .................... 3 1 O O

28 do dol.a . do à B. S. afleur, allocation pour assister au dturea ................. 4 1 10 
I mai, do do à l'équipage du matre du havre, ses gages jusqu'à ce jour ............ 5 20 7 4

1.9 do <lu .... do à B. S. Lafleur, allocation pour assister au burea ........... ....... 1
d. o Io .... do do do pour avoir visité les rues et ruelles conui.snt

au fleuve dans le cour de l'hiver actuel.........................7 20 0 O

£69 2W4

E. E.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

QunEc, 31 mai, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie.

E. B. LINDSAY,
Examiné. Trésorier, M. T. Q..

H. LEMESURIER.



Appendice (D.)

ýppcndice EXTRAIT No. 3.
(D.) sOTÉS estr Ee3éebeCOMP'E dds DÉPENSES encourues pour les BOUÉES, entre le 31 décembre,

22 mai. mai, 1849.

A. 1850. -

A ppendice

1848, et la Si
22 mai.

.C s d.
2r mars, 1849 ....... Payé à M. Nowlan pour avoir enlevé la neige de dessus les bouées, etc. . 8 
28 do do ...... do à Thomas Drysdale pour réparer la longùe-vue employée pour poser

les bouées.......... ................................ 2 0 17 6
13 avril, do ....... do à Jacques Delorbaez, menuisier, pouravoir fait une place dans la cour

pourles bouées................................... £2 6 7
do do do do do 0 15 0

21 do do ....... do à John M'Manus, pour ouvrage fait aux bouées...........4 1 0 
27 do do ....... do à George Bisset, pour onze ancres de fonte avec crochets pour ls

bouées... ................................................ 5 90 1 7

E. E.
.(Signé,) E. B. LINDSAY,

Trésorier, 1. T. Q.
QUÈBEc, 31 mai, 1849.

Examiné.

Vraie copie.
E. B. LINDSAY,

Trésorier, M. T. Q.

H. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 4.

COMPTE et DÉPENSES encourues pour le phare, eitre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849.

£ s. d.
28 mars, 1849 ....... Payé à Thomas Drysdale, pour réparer une longue-vue................. 1 0 7 6
16 avril, do do à John Richardson, pour donduire le valiseau durant la saison...... 2 50 0 0
21 do do ...... do do do balance dn 1er versement pour do ... 3 50 0 0
30 mai, do ....... do à A. LeMoine, notaire, pour marchés en 1848 et 1849, avec le capi-

taine Richardson, pour conduire ce vaisseau......... ........... 4 2 10 0O

£102 17 6

E. E.

QuÉBEc, 31 mai, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

E.. B. LINDSAY,
Trésorier, Mlf. T. Q;

EXTRAIT No. 5.

COMPTE des DÉBOURSÉS encourues pour le ANCHOR HOY, 'entre le 31'decembre, 1848, et

le 31 mai, .1849.

- £ s. d.
8 janvier 1849 ...... Payé à R. Fulleton, g4atie &biis de salaire, cdniine Înaltre de ce vaisseau.. i 6 13 4

11 avril, do do do trois mois -do - comme do do .. 2 ô 0 0
2 iiai, do ...... do do et autres, pour avoir calfaté do do . . s 4 7 6

10 do do ..... do à R. Back, pour biscuit fourni........... .............. 4 O 4 0

£16 4 I0

E. E.

QUÉBEC, 31 mai,81S49.
Vraie copie.

Exariné.
H. LEMESURIER.

E. B. LINDSAY,
, Trésorier, Š2'. T. "Q.

E. 13. LINDSAY,
Trésorier, M. T. .Q,,

183 Vitoriw.
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Appendice EXTRAIT No. 6. A ppendicc
(D.) (D.)

COMPTE des DÉPENSES encourues pour le phare à IIEATH POINT, à rextrémité EST d'AN
12:2 nia. TICOSTI, entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1840. 22 mai.

8 janvier, 1849 ...... Payé à P. Bradlev, ci-devant gardien de cette tour, 3 mois d'allocation, jus-
qu'au 31 dcembre dernier................................ I 21 10 0

15 do do do do par son procnreur, E. Lane, 4 mois d'allocation, comme
gardien de la tour, jusqu'au 1er mai, courant.................. 2 28 13 4

£50 3 4

E. E.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

QUrEC, 31 mai, 184i' Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie. E. B. LINDSAY,

Exam é Trésorier, M T. Q,
Il. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 7.

COMPTE de DÉBOURSÉS encourues pour les PHAIRES de PORTNEUF, entre le 31 décembre,
1848, et le 31 mai, 1849.

1
4 ave, 81 ayé à Charles Marcotte, trois mois de salaire comme gardien de ces 1 s. 0 d

4 Janvier, 1849 pae
do do do do do pour divers.............................2 0 8 4
do do do do à F. X. Germain,rente du terrin pour le phare d'en haut, pour 1848 3 1 7 6
17 do do do à Joseph Pollîquin, rente du terrein pour phare 'eu bas, pour 1848 4 O 15 O
5 avril, do do à Maries Marcotte, trois mois de salaire comme gardien 9 O 0

27 do do do à François Rodrigue, pour son salaire comme gardien, deux mois, jus
qu'au 30 juillet prochain..................................G6 6 0 0

.5 mai, do do Charles Marcotte, ci-devant gardien, un mois de salaire, jusqu'au 30
juillet dernier .......................................... 7 a O 0

de do do do Madame veuve Cholette, montant à elle accordé en considération des
services rendus par feu son mari, gardien de ces phares ........... 8 18 0 0

22 do do do Antoine Cazeau, pour une brouette..........................9 0 16 6
do do do do François Rodrigne, gardien, transport de ses nnubles et de sa famille

par ordre du btureau .................................... 10 2 14 O
30 do do .... P. X. Hardie, pour transporter la charpente du vieux phare auprès du

nouveau.......... ................................. il 2 10 0
do do do do A. Moine, notaire, pour une quittance de Josepn Pollquin, en fa

qeurdu bureau .ro ha ..................................... 12 0 12 6

E.EB.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

Q....Ec, 31 mai, 1849 Trésorieda . T. Q
Vrai coie. E. B. LINDSAY.

Exjan.int.. Trésorier, M. T....

EXUTRAIT No. 8.

COMPTE de DÉPENSES encourues pour le PHARE (le STE. CROIX, entre le 31 décembre,
1848, et le 31 mai, 1849.

.mai, 1849 . ... doà Ls. Durocher, ses gages comme gardien depuis le 24avril jusqu'au
14 courant.... .......................................... 1 4

E . E.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

QugiIIEc, 31 mai, 1849. Vri oi.Trésorierb M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Examiné. Trésorier, M. T. Q.

If, LEMESURIEII.
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EXTRAIT No, .
COMPTE des IÉPENSES encQurues paur le PHAllE pur ISLE VERTEý entre le 31

22 mai. décembre, 1848, tle 31 mai. 149.

Appendice

22 mai.

£ s. d.
19 janvier, 1849 .... Payé à J. Fraser, cotisation pour deux trimpsty, en v.gn de Vacte dýe écples,

sur ce phare jusqu'au lerjuillt dernier .................... ... 1 5 0 0
23 do do .... do à J. G. Seton, lots et ventes sur l'achat du terrein sur lequel çpt situé ce

phare venant de Peter Fraser, par acte passé par devait"Èélanger, no-
taire, daté le 29 janvier, 1811............ ..................... 2 12 10 0

1 février, do .... do à B. N. Lindsay, gardien, montant qu'il a payé à J. G. Seton, l'un des
héritiers Fraser, pour sa part dans le bois de corde coupé sur l'isle, pour
l'usage de ce phare jusqu'au 27 avril, 1841...................... 3 4 3 4

12 mai, do .... do à B. N. Lindsay, pour réparations aux planchers de la maison à cette
station.............................. ........................ 4 10 19 0

£32 12 4

E. E.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

QUVDc, 31 mai, 1849. Trdsqriçr, M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Examiné. Trésorier, M. T. Q.

H. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 10.
COMPTE des DÉPENSES encourues pour le PHARE sur L'ISLE BIQUET, entre le 31

décembre, 1848, et le 31 mai, 1849.

£ s. d.
8 janvier, 1849 .... Payé à J. E. Ilammond, pour 6 mois de pension au canonnier à cette station,

jusqu'au 31 décembre dernier.................... ............... 1 12 10 0
4 do do ... do .do montant de la traite de James Mitchell pour six mois de salaire

à lui dû comme canonnier à cette station depuis le 30 juin, jusqu'au 31
,décembre dernier............ ................................ 2 15 0 0

£27 10 0

E. E.
Sigé) E. B. LINDSAY,

QulBEc, 31 mai, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie opie.E. B. LINDSAY.

Exam'dg. Trdsorier, jf. T. Q,
H. LEMESURIER.

TRAIT o.

COMPTE de DÉBOU$ÉtS encourus pour '4 pare de JISLE ROU.GE, rntre )e al décèmbre,
le, t ne1 mai, 1849.

£ e.d,26 février, 1849 .... Payê à,J. Joliçoror 1Apejs e ................ 15 0 Ó
29 avril, o . .. do à Jacques De or ae er, pur gyoir ouyer, ptc}ppg Jes.paisses

,contenant leslu.te g . .. . .. 2, O 6 5
17 do do .... do à Wm. Smith, cppe e.asQmmeqi gçitiutry.,e*pur.compléter

¢ pe ae. . .......••...•... ..... ,.c.... •• .. - .- . . .. .. 3 50 0 ô
Il mai, 'do .... do ,à W. nd ay p avgi dé g pe ce phare dans le mois

de novembre dérnier....................................... 4 '7 10 e
26 do do . .. do à Wm. Smith à compte de la somme qui doit lui être payée pour compléter

do cephare.......................... ..................... 5 30 0 0
30 do do .... A. LeMoine, notaire, pour protêt contre Joseph Archer, le construc-

teur........................................ ............... 6 1 10 10

£104 10 3

E. E.

QuîBEc, 31 mai 1849.

Examiné.'

Vraie copie.

H. LEMESURIER.
2

(Signé,) E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

Appendice
nri
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Api endice EXTRAIT No. 12. Appendice
(D.) (D.)

... COMPTE de DENIERS PAYÉS pour INTÉRÊT, entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849, sur
22 mai. des SOMMES EMPRUNTÉES par la MAISON de la TRINITÉ de QUÉBEC. m

£ s. d.
12 février, 1849 .... Succession de Richard Burke, deux années d'intérêt sur £200, jusqu'au 25

décembre dernier ............................................... 1 24 0 0
2 avril, do .... Chambre de commerce de Québec, sur £500, depuis te 17 avril, 1848, jusqu'au

31 mars, 1849
.....

-
..... ................................. .... . ..... 2 28 12 1

3 do do .... Succession de Stewart Scott, 6 mois d'intérêt sur £500 jusqu'au 31 mars dern. 3 15 0 o

£67 12 1

E.E.
(Signé,) E. B. LINDSAY,

QUéBEc, 31 mai. 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie. E. B. LINDSAY,

Examiné. Trésorier, M. T. Q.
H. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 13.

COMPTE des PROVISIONS entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849.

£ s. d.
13 avril, 1849 ... Payé à Jacques Delorbaez, pouravoir disposé le magasin.................. 1 2 6 6

E. E.

Qd.'igi3c, 31 mai, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.

(Signé,) E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

EXTRAIT No. 14.

COMPTE des SALAIRES et PENSIONS, payés aux OFFICIERS et PENSIONNAIRES <le la
MAISON de la TRINITÉ de QUÉBEC, entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849.

A lenry LeMesurier, six mois de salaire, comme maître jusqu'au 31 mars,
1849.................................,....................... ......

A E. B. Lindsay do comme greiffer et régistrateur jusqu'au do ..........
A Edward Boxer do comme maître du havre jusqu'à do .... . .....
A Robert Julyan do comme assistant do jusqu à do ..........
A Robert Young, do comme surintendant des pilotes jusqu'à do .........
A R. N. Lindsay, do comme gardien du phare de l'Isle Verte.,et alloca-

tion en faveur d'un assistant, et pour bois de chauffiage, jusqu'au do
A Zoël Bedard do comme gardien du phare à la l'ointe Desmonts, y

comprise l'allocation pour un assistant, et pour bois de chauffage et eau, do ......
A J. E. Hammond do comme gardien du havre sur l'isle Biquet, y compris

l'allocation pour un assistant et pour bois et eau, jusqu'à do .... ......
A Edward Pope, do comme gardien du phare sur la pointe S. O. d'An-

ticosti, y compris l'allocation pour deux assistants et argent pour provi-
visions jusqu à ý do .............................................

Porté en l'autre part......... ............ ......

125
75
88
55
83

'70

60

'70

100

£727
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EXERAIT No. 14.--(Continuation.)

Rapporê de autre part..... .......................
A C. Julyan, six mois de salaire comme gardien du phare des Pilliers, jusqu'à do ......
do Thomas Roche, do comme gardien du phare à l'extrémité Est d'Anticosti,

jusqu'à do .................. .............. .................. ...
do Aug. Dufour, à compte de son salaire et allocation, comme gardien du phare

de l'isle Rouge............................................
do B. S. Lafleur, six mois de salaire, comme huissier de la Trinité........... ......
do F. Rodrigue, ci-devant messager, sept mois de salaire, jusqu'au 30 avril, 1849 ......
do Jas. Banier, trois mois de sa aire, jusqu'au 31 mars dernier, .. . .......
do John Brereton, messager actuel en avance, jusqu'au 80 juillet. 1849, tdeux

mois).. . .. . .................................................
do L'hon. John Stewart, six mois de pension, jusqu'au 1er mars, 1849......... ..
do John Lambly, do du do

E. E.

Qt'é'nc, 31 mai, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

(Signé,) E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

Hl. LEMESURIER.

COMPTE DU CUL-DE-SAC.

COMPTE des DENIERS payés et reçus entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai, 1849, pour le.

CUL-DE-SAC.

DoiT. £ s. d.

24 mars, 1849 .... Payé à A. Miller, pour avoir enlevé la neige dans la rue du Cul.de-Sac, dans le
cour du présent hiver.......................................... 1 3 0 O

Avoii.

16 janvier, 1849.... Reçu de Robert Julyan, surintendant, à compte des droits du Cul.de-Sac.............2 2 9

Balance ....................... .......................... £0 17 3

E.E.

QueýEc, 31 mai, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMiESUJRIER.

(Signé,) E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q.

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T. Q,

COMPTE DE QUARANTAINE.

COMP rTE des DtBOURSÉS encourus par la MAISON de la TRINITÉ de QUÉBEC, pour faire
exécuter les RÈGLEMENS de QUARANTAINE, entre le 31 décembre, 1848, et le 31 mai,
1849.

£ s. d.
20 avril, 1849 .... Payé pour dépechestlégraphiq. àMontral, au sujet de pamphlets pour les pilotes . 0 6 1
21 do, do .... do ' do do do do do .. ...... 0 2 0
12 mai, do .... do pour fret, par le "John Munn," pour 100 copies de l'acte des émigrés, pour

l'usage des pilotes............................. ......... ...... . ..... 0 1 a
12 do, do .... do do do pour 873 copies do do . 2 6

£0 Il 10

E. E.

QUiBEc, 31 mai, 1849.
Vraie copie.

Examiné.
H, LEMESURIER,

(Signé;) E. B. LINDSAY,
Trésorier, AL' T.Q-

E. B. LINDSAY,
Trésorier, M. T Q .

Appendice
(D.)

Ù2 mai.

A ppendice
(D.)

22 mai.£
727
50

39:"

25
12
24
25

'7
125
137

£1173

,
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EXTRAIT No. 1.

COMPTE des DÉBOURSÉS CONTINGENTS encourus dans la MAISON de la TRINITÉ de
QUÉBEC, depuis le 1er jour de juin, jusqu'au 31 décembre, 1849; savoir :

juin, 1849
do do
do do

juillet, do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

août, do
do - do
do do

do do
du do

septembre, do

do do
do do
do do
do do
do do

octobre, do
do do
do do

novembre, do
do do
do do
do do
do do

E. E.

Qc£BEc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

Payé à James Adamson pour copie manuscrit du bill de la Trinité..........
do à Ignace Dorval, maçon, réparations à la salle de la Trinité...........
do à John Breton, pour avoir blanchi la maison de la Trinité..............
do à Joseph Paquet, pour bois do chauffage.......... ............
do à Wm. Hartingan, pour avoir peinturé les bureaux...................
do à F. Lafleur, pour des chaises pour la salle.........................
do à John Breton, pour frais de port de lettre..................... .....
do à Joseph Paquet, pour bois do chauffage............................
do à P. Lafond, pour avoir scié et fendu le bois de chauffige..........
do do do do .....
do à John Breton, son salaire comme messager pour le mois de juillet.
do à J1. MlKenzie, un quartier de loyer de la salle et des bâtisses ........
do la corporation, cotisation sur le loyer de la maison de la Trinité etc., pour

1849 ................................. ....................
do à Jlacques Delorbaez, menuisier, réparations aux bureaux de la Trinité..
do à Poston et fils, pour du charbon...............................
do à Pelletier et Fréchette, pour habits fournis à l'huissier et messager pour

lEu. pemtr = d'assister aux assmblées du bureau de la Trinité.
do à E.' aiupour une toise ...............................
do à John Breton, son salaire pour'le mois d'aoùt....................
do do pour frais de port et autres déboursés..................
do à John Smith, ses frais dans l'explorationdu chenal nord ...........
do B. S. Lafieur, ses frais de voyage au lac Beauport. ...............
do John Breton, son salaire pour le mois de septembre................
do F. Defuy, pour des poiles....................................
do John Breton, pour avoir nétoyê les bureaux......................
do J. bMKenzîe, quartier de loyer de la salle de la maison de la Trinité. .
do John Breton son salaire pour le mois d'octobre....................
do P. Lafleur, pour unplat, une table pour le bureau du trésorier ...... .
do E. Pardey, pour changer les clochettes dans les bureaux de la Trinité...
do A. Cûté et Cie., pour impression de 100 copies du bill de la. Trinité,

reliure, annonces jusqu'à ce jour, abonnement au Journal de Québec,

do L'bon. F. W. *P r.m rose à comnpte, pou r 'avi s "en loi........
dlo John Breton, son salaire pour le mois de novembre ................
do do pour frais de port et autres dépenses...................
do Vital Chabot, forgeron, son compte ............. ...............
do T. Cary, son compte pour papeterie et impressions .................
do C. St. Michiel, pour annonces dans le Il Chronicle." ................
do trousseau et Gingras, pour impression des listes des pilotes. .........
do J. Ilaram, charretier, son compte .......................... ...
do C. Brocklesby et Cie., pour divers............................ f
do IL'hon. F. W. Primrose, balance de son compte pour avis en loi ...
do E. Fréchiette, pour annonces dans le" Canadien."................
do0 do abonnement att Canadien " jusqu'au 6 novembre

dernier ................................................
do Mêéthot, Chinile et Cie., pour divers......................... ...
do Il. Lee ilston et Cie., pour papier Il fololscap 1'........
do Neilson et Middleton, une aunée d'abonnement à la Il Quebec Gazette"

et annonces.........................................I. ...
do' L.' et C. Têtu, pour tapis polir les bureaux ................ I.....
do .1. Kano, pour une lanterne .................................
dIo E. B. lindaîay, son allocation annuelle pour copier et faire un index a

journal................... .............................

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, Al. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE.

. Trésorier, M. T. Q

Appendice
(D.)
22 muai

Appendice
(D.)

22 mai.

15 3 0
à 0 0
3 10 0
3 1 0
6 10 I7

21 18 8
1 8 6
2 10 0
0 14 6
6 8 1
2 0 0
2 19 10

1 0 0
0 15 6
ô 8 -0

2 10 3
6 18 9
0 2 6

55 0 0

£316 14 13

do
décembre,

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
dlu

do
i o



13 Victorio. Appendice (D.) A. 1850.

\ppendice EXTRAIT No. 2. Appendice
(D.) (D.)COMPTE des DÉPENSES du BUREAU du HAVRE, depuis le 1er juin, jusqu'au 31. décembre,

22 mai. 1849, savoir: 22 mai.

4 juin, 1849 Payé à i'kuipage du maltre du havre, es gages pour le mois de mai...... 47,0G O
28 do do do J. Fergusson, réparations aux chaloupes........................ 2 2 19 o
2 juillet, do do l'équipage du maître du havre, ses gages pour le mois de juin ........ 3 47 O o
4 do do do W. Campbell, trois mois de sare, comme commis du maître du havre

jusqu'au 30 juin dernier......................... 4 12 10 o
1 août, do do l'équipage du maitre du havre, se g pour le'mois de juillet........ 47 0 0
1 sapt., do do d do o pour le mois ' 47 0 0
2 octobre, do do do do do pour le mois de septembre......7 47 10 6
2 do do .. do W. Camnpbell, trois, mois de salaire comme commis du maître du havre,

jusqu'au 30 du même mois............ .............. 8 12 1031 do do d31 o d .. doB. S. Lailettr, balance de son allocation pour assister aubreudhae
etc., durant la saison.................................... 9 22 ý5 o,

2 nov., do do léia d mtre du havre, ses gages pour le mois d'octobre.........10 47 0 0
6 do do .. do J. Ferguson,urépaations à l'une des chaloupes du maître du havre.. .Il 2 18 6

24 do do . do C. St. Michel, pour impressions de blancs ......................... 12 2 10 0
i déc., do do l'équipage du maître-du havre,-ses gage pour le mois de novembre... 13 47 0 o

10 do do do T.C.rypour papeterie .................................... 14 3 16 4
14 do do do Brousseau et Gingras, pour des blancs de rapport de vaisseaux.........15 3 15 0
20 do do do Brocklesby et Cie., pour divers ............................ 16 ' 13 1o
:20 do do . do S.'etJ.rown, pour ' do........... ..................... 17 4 17ý i
20 do do do Wm. Hunt, voilier .................................... 18 1 0 6
21 do do . do C. et W. Wurtele, pour une chaîne........................... .19 1 4 0
24 do do .. do Méthot, Chinie et Cie., pour une serrure p......................20 0 1 0
26 do do . . do J. Armstrong, réparations aux chaloupes.... ..................... 21 7 8
29 do do .. do L'hion. F. W. Primrose, pour servses professionnels ................ 22 5 le 8

£407 15 1

E. E.
(Signé,) A. LEMOINE,

Qu d.rc, 31 décembre, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie.

A. LEMOINE,
Examinj. Trésorier, 3.. T. .

H. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 3.

COMPTE des DÉPE NSES pour les BOUÉES, depuis le er juin, jusqu'au 31 décembre, 1849;

savoir:

15d juin, 1849 Payé W. Stovenson, pour led St. George," pour transporter lcs bouées à a .. . .
utraverse ....... ........................................ 6

2 juillet, do do John Lee, pour divers........................................... 2 15 
4 do do .. do J. Ruiley, pour avoir peinturer diverses bouées .......... .......... 3 16 10

il do do .. do N. Larivie, pour fret d 'une bouée, etc ..... .................... 4 4 0
14 août, do .. do Geo. icsset, pour ancres des bouées ....... .................... 12 36 1 7
7 sept., do .. do Wm. Steveuson, pour poser la bou e à l'extrémité Est de leatture de

d'isle Blanche .. d. y o p t ......................................... 6 10 0 
19i déc., do .. do J.Haam, charroyage. ..... ................................ 7 5 3 6
20 do do .. do . Grenier, pour les bouées neuves, et ouvrage de tonnellerie..........8 1 8 8
21 do do .. do C. et W. Wurtele, pour chanes .. .......................... 9 23 6 1
23 do do .. do M'Quilkin et Ienry, ouvrage en fer pour les bouées..................10 48 3

366 18

E . E.
(Signé,) A. LEMOINE,

Q179DEC, 31 décembre, 1849. Trésorier, 3f. T. Q
Vraie opie.A. LÊMOINE,

Examiné. Trésorier, IV, T. Q~
-7 LEMESURIER.
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EXTRAIT No. 4.

DÉPENSES encourues pour le PHARE FLOTTANT, depuis le ler juin, jusqu'au 31 décembre,
1849, savoir:

1=

£ . d.
4 juillet, 1849 Payé à J. Reily, pour avoir peinturé les bou . . 1 O 7 6

13 août, do do J. Richardson, 2d versement, pour condnire ce vaisseau suivant le contrat 2 80 O 0
'19 sept., do do Jos. Lacombe, fret de deux barils d'huile.........................a 2 O O
i déc., do do John Richardson, balance de son contrat pour conduire ce vaisseau du

ant la saison.................................. .......... 4 14ô O 0
19 do do do John Hamm,charroyage .................................... ô ) 12 4
20 do do . do C, Brocklesby et Cie., marchands de marine pour divers................ 6 15 12 10
20 do do do Wi. Hunt, voilier, son compte................................7 28 8 li
20 do do do F. Grenier, tonnelier, son compte.............................. 8 8 0
2 1 do do d.. Pay m Taylor, constructeur de navire, son compte......................9 78 10 
21 do doJ do LcQuibn, et Henry, leur compte pour réparations...................10 8 18 1
24 do do . do CIéthot, Chinic et Cie., leur compte, pour divers. ................... 1 2 i

B. E.
A. LEMOINE,

QUBEc, Si décembre, 1849. copieerTrésorier, A. T. Q.
d ..aiernein.eA. LE ONE,

Examiné. Tresorier, M. T. Q
H. 'LEMESURIER.

EXTRAIT No. 5.

COMPTE des DÉBOURISÉS pour ANCHOR H-OY, depuis le 1er juin, jusqu'au 31 décembre,

1849, savoir

£ s. d.
4 juillet, 1849 .. Payé R. Fulton,'trois mois de salaire, comme maitre, jusqu'au 30 du mois demier 1 ô 0 0

~i août, do .. do A. Hutchinson, pour avoir travaillé à bord de ce vaisseau ............. 2 2 13 4
sept., do do REulton, do do....3 2 10 6

S octobre, do .. do R. Fulton, trois mois de salaire jýusqu'an 30 du mois dernier. ........... 4 5 0 O
i déc., do . do R. Fulton, pour travail .......................... .. .......... S O 15 là

13 do do , do S. et J. Blrown, marchands de marinc, leur compte.............. ..... 6 21 6 4
13 do do . do J. et Wv. Dining, fournisseurs de vivres, leur compte.................. 7 il 19 5
19 do do . do J. Hamem, charretier, son compteo.............................. 8 0 0 8
20 do do . do C. flroclesby, pour divers................ .................... 9 b 10 11

,)0 do4 14 0~o do do..doXV Hnt oiie, oncopt....................,1 2 14 40

2i2 do do . d'O MIQuilkin et Henry, forgeron, son compte......................... 11 4 O 9
S do do .. do aldwin et GrCeig, poulieur, son compte .....pude.................... 12 16 5

£6"I10 'T

E.E.

QuÉímEC, 31 décembre. 1849.

(Signé,) A. LEMOINE,
"c eTrésorier,

eraie copie.

Exrniiné.
Il. LEMESURIER.

M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

Appendice

22 mai.

Api ondice
(D.)

22 mai.
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Appendicedic EXTRAIT No. 6.

COMPTE des DÉBOURSÉS faits au PHARE des PILLIERSf depuis le 1er juin
22 mal.

décembre, 1849, savoir:

Appendice
(D.)

jusqu'au 31 222 mnai.

12 juin, 1849.. é à C. Julyan, compte de dépenses pour divers.......
27 sept., do .. Pdo J. H. Clint, son compte pour planches.............
13 octobre, do .do F. Defoy, do pour un poile..3 2 10 6
24 nov., do do C. Julyan, déboursés pour à ce phare...................4 6 2

7 déc., do .. do Vital abot, tuyaux de 5 0 8 4
19 do do .. do JohnHarampourchaoyage.................................6 0 1 4
20 do do .P do C. Juroclesby et Cie., marchns de marine, pour divers. ......... 7 1 15 O
24 do do .. do Méthot, Chinic et Cie., leur compte, pour divers....................8 2 12 10
31 do do .. do J. Kane, pour un vase p l'huile, un entonnoir en cuivre, etc............ 9 10 12 6

£Bo 6 6

B. E.
(Signé,) A. LEMOINE,

Qd VtaEc, 31 décembre, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie.

A. LEMOINE,
Examiné. Jh Hram, Trésorier, T... .

EXTRAIT No. 7.'

COMPTE de DÉBOURSÉS pour le PHARE sur l'ISLE BOUGE,' depuis le ler juin jusqu'au

31 décembre, 1849, savoir:

mentàcephare ....................lrcporde.................. 3 o .
19 déc., do .. do J. Karam, charroyase l eu n nc......................................4 O 1 2
24 do do .. do C. Brocklesby et Cie., marchands de marine, leur compte... 5 0 18 3
24 do do .. do Méthot, Chinic et Cie., leur compte de quincaillerie .......... 6 0 Il O
26 do do . do Pelletier et Fréchette, pour, serviettes............. i................ 7 0 6 o
31 do do . do J. Kane, divers ............................................ 8 1 4

S £9 18 4

E. E.

QU9BEC, 31 décembre,, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q,

EXTRAIT No. 8.

COMPTE des DÉBOURSÉS du PHARE sur l'ISLE VERTE, depuis le 1er juin jusqu'au 31
décembre, 1849, savoir:

juillet, 1849..
août, do

octobre, do
nov., do
déc., do
do do
do -do
do do

Payé à Wm. Stevenson, pour charbon...........
do R. N. Lindsay, pour abattre "le petit bois sur le terrein du fanal

sur isle............... ..........................
do O. Maclure, son compte pour 100 gallons d'huile de marsouin.......
do A. Côté et Cie., ponr annonces.. .........................
do V. Chabot, forgeron, son compte... .......................
do T. Cary, annonces dans le " Mercury."......................
do 'John Haram, charroyage........
do C. E. Levey, son compte pour briques........................

Porté en autre part...............

£ a.
3 15

2 4
20 0

1 2
0 1'
1 3
0 i
0 1o
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EXTRAIT No. 8.-(Continuation.)Appendice
(D.)

22 mai.

QUvBçEc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE,

Trésorier, M. T. Q.

Appendice
(D.)

22 mai.

EXTRAIT No. 10.

COMPTE des DEBOUBSES faits pour le PHARE sur la POINTE des MONTS, depuis le 1er
juin, jusqu'au 31 décembre, 1849, savoir:

£ . d.
29 sept., 1849 .. Payé à Joseph Rhéaume, pour foin ................................. 3 9
19 déc., do .. do J. Ilarm, pour charroyage.......................2 o 4 o
20 do do .. do C. Brocklesqy et Cie., pour effets de marine.......................3 6 14 10
20 do do .. do Wm. Hunt. voilier, son compte.................................... 4 8 19 6
22 do do .. do A. Morrison, pour presser du foin.................................. 5 3 0 4
24 do doe. do blèthot, Chinic et Cie., leur compte ............................. 6 1 5 10 il

1 3 3 9_ _ _ 4

E.E.

QUénrEc, 31 décembre, 1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

£0sdd.
Rapporté de l'autre part ............................ ..... 29 12 6

0 déc., 1849.. Payé à C. Brocklesby et Cie., leur compte pour eff'ets de marine..... ........ 9 2 10 
"'0 do do.. do W.Hunt,voilier................................................ 10 0 l a
110 do do.. do E. Fréchette, annonce dans le " Canadien ".........................il 0 15 
24 do do .. do Wm. Smith, pour faire une descente................ ............. 12 44 9 4
114 do do.. do Méthot, Chinic et Cie., leur compte................................ 13 a i 1
119 do do .. do Neilson et Middleton, annonces dans le " Québec Gazette," au sujet de

ce phare........................................... .......... 14 1 5 8
31 do do do J. Kanopourun habit huilé ................................. 15 0 7 6

£8 18 8

E. E.
(Sig-né,) A. LEMOINE,

Quf6BEc, 31 décembre, 1849. Trésorier, M. T. Q
Vraie copie.A.LM 

IE
E xaminé. Trésorier, ÏM. T. Q.

H. LEMWESURIER.

EXTRAIT No.49.

COMPTE des DÉBOURSÉS faits pour le PHARE sur l'ISLE BIQUET, depuis le 1er juin,
jusqu'au 3l décembre, 1849, savoir:

l set., 1849 . . Payé à, Pelletier et Fréchette) pont flanelle- pour cartouche...............j 1 s. d.

i Sept., 1 6

13 octobre, do . do F. Defoy, pour puile ...................... ................... 2 2 0 O
26 do do.. do J. Ferguson, pour un gouvernail ................................... 3 0 12 6

Il déc., do . do V. Chabot, forgeron, son compte ................................ 4, 0 10 O
19 do do . do J. Haram, charretier, son compte ............................... 5 0 12 11
20 do do . do C. flrocklesby et Cie., marchands de marine, leur compte .............. 6 3 18 7

E. E.

QU2EC do 1d d cem,1. Trésrtr vol.r so. cope.................. l 0 . 4

EXT AI No.9
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EXTRAIT No. 11.1

COMPTE de DÉBOURSÉS faits pour le PHARE- de la, pointe SUD OUEST D'ANTICOSTJ, depuis
le 1er juiajusqu'au 31 décembre, 1849, savoir

18 juin, 1849
19 juillet, do
20 aoùt, do
22 septembre, do
29 do do

3 octobre, do
24 do do ....
26 do do
30 do do
13 novembre, do
7 décembre, do

19 do do
20 do do ....
22 do do

S do do....

Payé à Wm. Smith, pour réparations aux fondsdons de la tour..........
do Wm. Stevenson, son compte pour charbon.... ....................
do P. Dery do pour une paire de collier..................
do A. Noël do pour une chaloupe......................
do los Réaume do pour du foin.......... ...........
do A. Théberge do pour de l'avoine...................
do Wm. Smith à compte pour réparer les fondations, de la tour........
do J. Fergsson pour réparer un dingy. .........................
do Wm. Smith, à compte pour réparer les fondations de la tour........
do do balance do do ............
do Vital Chabot, forgeron, son compte...............................
do John Haram, son compte, pour charroyage..........................
do C. Brocklesby et Cie., marchands de marine, leur compte...........
do A. Morrison, pour presser du foin ....................... .........
do J. Kane, pour un vase à l'huile.......... ..........

E.E.

QUBEC, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE

Trésorier, M. T. Q.

EXTRAIT No. 12.

COMPTE des DÉPENSES du PHARE à. l'extrémité EST D'ANTICOSTI, depuis le 1er juin jusqu'au
31 décembre, 1849, savoir:

22 septembre, 1849.... Payé à C. Drolot pour un cheval pour ce phare........................ £ s. d.
29 do do .... do J.Résume,pourdufoin pour do. .......................... 2 4 ' O

3 octobre, do .... ,do A. Théberge pour de l'avoine,... ............................. a 9 4
5 do do do P. Dery, pour un harnais complet..............................4 2 17
7 décembre, do do V. Chabot, forgeron, son compte................... 1 17 6

19 do do .... do J. Harm, soncompte pour charroyage.... 0 4 Q
20 do Pdo .... do C. rocklesby et Cie., leur compte. ........................... 7 1 14 I
22 do do .... do A. Morison, pour presser le foin................................ s 4 O 0
04 do do C... do Mthot, Chine et Cie., leur compte . ........................... 9 1 4 0

2434 do dl. 9

E . E.

QuÉBoc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE,

Trésorier, M. T. Q..

Appendice
(D.)

22 mai.

Appendice
(D.)

22 mai.,

£
50
0
o

26
4
4

150
2

150
109

5
0

4
3

£510
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Appendice
(D.) EXTRAIT No. 13.

'~2 COMPTE des DÉBOURSÉS faits pour les PHARES de PORTNEUF, depuis le22d M a .
décembre, 1849, savoir:

Appendice

1er juin jusqu'au 31 '

£ .d.
6 septembre, 1849.... Payé à E. Dubea, por six cents briques . 1 o 6 0

23 octobre, do .... do J. P
30 novembre, do .... do A Rcars, pour do . .. 4 1
7 décembre, do .... do V. Chabot, forgeron.................................4 O 6 9

19 do do .... do J. Harm, charretier....................................... o 0 6
20 do do .... do C. frocklesbyet Cie., leur compte.............................6 0 12 3
24 do do . ... do Wm. Smith, pour finir la tour, le phare et la maison................. 7 4b 6 2
24 do do .... do Mthot, Chinice et Cie., leur compte ............................... 8 4 1 1
31 do do .... do J. Kan, son compte pour le couvercle d'une lampe..................9 1 1 G

£79 16 10
4E. E.

QuiBEc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESTRIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, nI. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE,

Trésorier, M. T. Q.

EXTRAIT No. 14.

COMPTE des DÉBOURSÉS faits pour le PHARE de STE. CROIX, depuis le 1er juin, jusqu'au 31
décembre, 1849, savoir:

17 décembre, 1849.... Payë à Jos. Thurber, pour fret de deux barrils d'huile, de Québec .Ste.
Croix.......................................................2

E. E.

QugBzc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
1-1. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier. M. T. Q.

Vraie copie.
A. LEMOINE,

Trésorier, M. T. Q.

EXTRAIT No. 15.

COMPTE des DÉBOURSÉS faits pour les FANAUX, depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre, 1849,
savoir:

4 juillet, 1849 .... Payé à Wm. Corbett, à compte de son marché pour ériger des fanaux sur Plisle
d'Anticosti................................................

E. E.

Quéesc, 31 décembre, 1849.
Vraie copie.

1xaminé.
H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, ïM. T. Q.

£ 8. d.

20 10 0
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EXTRAIT No. 16.

COMPTE des DÉBOURSÉS faits pour le DÉPARTEMEN I de L'HUILE, du 1er juin au 31
décembre, 1849.

Payé à Wm. Lyman et Cie., son compte pour 996 gallons d'huile de blanc de
..leine, e S. 10.%... % . ....

do D. Chouinard, do' p -í à do diue de.,isnm ,~à Si...........
do W. B. Meyer, do po 80 do et carroyage, k 5......
do dob1I1app et Çie do 16U i ê u e f.
dZ LI*à.ftey, 'do ib 'do ý dh*Wfd ma uraà5à.................
do Gi ne e, Cie., o 484 do d'hyile de loup marin à 2s. 4d.
de C.A. 1olt compte de 969- o 'd'huile 'de blanc de baleine, à 9ï.'2d...
do J. Bowles, son compte pour éprouver des échantillons d'huile.......
.do A. Côté et Cie., avis dans le journal de Québec, demandant des soumis.

lons.........................................................
do V. Têtu, pour 100 galons d'huile de marwinin, à bu, ........... ...
do Jno. Haram, pour arropge.................. ..... ......
do F. Grenier, pour tonnellee..... .............
do F. F flbette, avis .. u le i Canadien," demandant des soumissions....

[o Neilson et Middleton, do " Québec Gazette," do................
do e. Kane, pour des cruche.......................................

s. d.

1 441 19 6
2 8 à 0
3 20 0 7
4 1"Ï 4 8
5 a 5ý 0
6 50 12 8
7 414 2 6
8 3 10 0

9 0 10 0
10 261 2 6
11 5 12 8
12 31 a 9
13 0 10 6

4 9 4

£ 1412 1 6

E. E.
(Signé,) A. LEMOINE,

QUÉBEC, 31 décembre, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie.

A. LEMOINE,
Examiné. Trésorier, M. T. Q.

I1. IMMESURIR.

EXTRAIT No. 17.

CO1MPTE de M RCHANDISES, du 1er juin au 31 décembre, 1849, savoir:-

£ d.
1 septempre, 1a9 .. Payé à Pelletier et Frécheett pour toile à serviettes...... ............... 1 a 0 5

26 décembre, do .. do ' do d'- o .. ".............. 2 8 18 2
19 do . do John garam, son compte pour charroyge. ......................... 3 0 0 8

£6 19 3

B.E.

QueBEc, p1 d cenbre, 1

Examiné.

Vraie copie.

1J. I U4lR.

(Signé,) A. LE1NE,
i4olig, M. T. Q.

A. LEMOINE,
rrdsori, M. T. Q.

COM.PTE de DÉÊ}UýSÉS .pour le nelisseI1nt du BATE4IJ à YAPWJR , ST. GEORGE," du ler

10, dèemre doce PRj £ sd.
.. Payé à A. Côté et Cie., pour annonce dans le "Journal de Québec," deman.

~ "d ès io-iiiîirii ;. .:.~7. . .. .. . . . . :.7 6
10 décembre, do do T. Cary, do do " Mercury," do do " ....... à 9
20 do do ht, do do ,Canadien,"do do ........ 1
ai do .e t 1iddleton. "do do "Quebec Gazette,* do . .. 8
31 i do . Wm. Stevenson, montant de son Icontrat pour noli.ssement duàS:.Geâ v

durant la saison............. . ............... ô 5 0 0 0

£E. E.

Quenzo, 31 décembre,1849.

Examiné.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.
5

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

Append ice
(p.)

22 mai.

Appeindice
(D.)

22 mai.

juillet, 18W9

o do
Io do

sRep, d
octpbre, do

do do
o do

4o do
noy., 4p
dc., do

do do
do do
do do
do de
do d
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Appendice Appendice
(D.) EXTRAIT No. 19. D.>

COMPTE de L'ARGENT payé pour intérêt, du 1er juin au 31 décembre, 1849, sur des sommes222 mai.
empruntées par la MAISON de la TRINITÉ de QUEBEC.

2 octobre, 1849 .. Succession de Stewart Scott, six mois d'intéret sur £500, jusqu'au 30 sept. d.
dernier....................#.................................. 1 15 0 0

21 décembre, do George Taylor, 5 années d'intérêt sur £638, jusqu'au 1er octobre dernier ..... 2 191 7 Il
ai do do .JJosephite Guéruut, douze mois d'intérêt sur £500, jusqu'au 31 octobre der-

nier, ................................. ...... £30 0 0
do do do sur £500, jusqu'au 15 déc. dernier, 30 0 0

- 60 0 0

£266 7 11

E. E.
(Signé,) A. LEMOINE,

QUÉBEC, 31 décembre,, 1849. Trésorier, M. T. Q.
Vraie copie.

A. LEMOINE,
Examiné. Trésorier, M. T. Q.

H. LEMESURIER.

EXTRAIT No. 20.

COMPTE des SALAIRES payés aux OFFICIERS de la MAISON de la TRINITÉ de QUÉBEC,
du 1er juin au 31 décembre, 1849.

£ s. d.
A Henry LeMesurier, six mois de salaire, comme maitrf, jusqu'au

30 septembre, 1849............... ....................... .... 125 0 0
A Edward Boxer, son salaire comme maitre du havre, depuis le 1er

avril jusqu'au 30 mai, 1849, à £1771 5s.6d. par année...... 29 2 8
A do do depuis le 31 mai jusqu'au 30 uiti, à £500 par année.. 43 0 9
A do do trois mois do jusqu'au 30 septembre dernier... 125 0 0

- 197 3 5
A Robert Julyan, six mois de salaire comme assistant maltre du ha-

vre jusqu'à do . ........................... ...... .... .... 55 il 1
A F. Gourdeau, son salaire comme surintendant des pilotes, depuis

le 31 mai jusqu'à do ... ........................... .......... 58 16 4
A John Smith do do do depuis le 1er juin

jusqu'à do ................................ .......... .... 58 6 8
A AlexanLer LeMoine, son salaire comme trésorier, depuis le 31 mai

jusqu'à do .................................... .... .... 117 12 9
A E. B. Lindsay, son salaire comme greffier, depuis le 1er avril jus-

qu'au 30 mai, à £150 par année....................... 12 1 8
A do depuis le 31 mai jusqu'au 30 juin, à £300 par année 25 16 8
A do depuis le 1er juillet jusqu'au 30 septembre........ 75 0 0

112 18 4
A B. S. Lafleur, son salaire comme huissier de navigation, depuis le

1er avril jusqu'au 30 mai, à £25 par année................ 4 1 Il
A do depuis le B1 mai jusqu'au 30 juin, à £100 par année.. 8 12. 2
A do depuis le 1er juillet jusqu'au 3 septembre, à do .... 25 0 0

- -37 14 1
A Robert Young, son salaire comme surintendant des pilotes, depuis

le lor avril jusqu'au 28 mai dernier........................ .... .... 26 il? 0

£789 19 8

E. E.

Qr~EC,31 écebre 189.(Signé,) A. LEMOINE,
Vraie copie.Trsre,3 T. :

A. LEMOINE,
Examiné.TrsreM..

H. LEME SURIE R. Téoir .T



13 Victorie. Appendice (D.) A. 1850.

EXTRAIT No. 21.

COMPTE des SALAIRES et ALLOCATIONS payés aux GARDIENS des PHARES,
depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre, 1849, savoir:-

A Chales Julyan, gardien des pilliers, six mois de salaire jusqu'au
80 septembre dernier..... ...................

do do balance de son allocation annuelle pour le bois de chauf-
T.age et eau jusqu'à do.................

do do les deux tiers de son allocation pour bois de chaufrage et
eau, en avance pour l'année prochaine...................

do R. N Lindsay, do sur l'isle verte, six mois de salaire et alloca.
tion, jusqu'au 30 septembre, 1849 .........

do J. E. Hammond, do sur l'isle Biquet, six mois do jusqu'à dn
do neuf mois d'allocation pour -la pension du ca-

do nonnier, jusqu'à do .................... ........

do Zoël Bedard, do sursla Pointe des Monte, six mois de salaire et
allocation, jusqu'au 30 septembre, 1849........ ......

do Edwatd Pope, do sur le point sud ouest d'Anticosti, six mois de
salaire et allocation, jusqu'à do..........................

do Thos. Roche, do sur le point est d'Anticosti, six mois do jusqu'à
do;............ .............. ......................

do do trois mois d'avance, jusqu'au 1er janvier, 1850.......

do James Mitchel, canonnier, au phare de l'isle Biquet, six mois de
salaire, jusqu'au 30 juin................................

do François Rodrigue, gardien des phares de Portneuf, trois mois
de salaire, jusqu'au 30 septembre, 1849 .............. ...

do do d'avance de trois mois, qui deviendront dûs le 1er janvier,
1850................... ................

do James Thurber, son salaire comme qardiendu phare de Ste. Croix,
depuis le 24 avril dernier, jusqu au 11 décembre du courant,
à 35s. par mois.......................................

QUÜs EC, 31 décembre, 1849.

50

13

26

- '70

18

179
39

9

6

E.E.

Vraie copie.

H. LEMESURIER.

90

70

88

60

100

118

15

15

13

£570

(Signé,) A. LEMOINE,
Trdsorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

EXTRAIT No. 22,

COMPTE des DENIERS ayés comme PENSION aux OFFICIERS de la MAISON de th
TRINITÉ de QUEB C, depuis le 1er juin jusqu'au 31 décembre, 1949, savoir:-

s. d.A l'honorable Joh'n.Stewart, six mois de pension comme mattre, jusqu'au 80
octobre, 1849............ ......................... ...... 125 0 0,do John Lambly, six mois do comme ci.devant maltre du havre do jusqu'à do........ 131 10 0.do Robert Young, quatre mois et trois jours 'do jusqu'au 30 octobre, 1849,
comme ci-devant surintendant des pilotes.. ......... . . ...... 42' 7 2

E._£304 l

E. E.

QuinEc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

Vraie copie.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE, .
Trésorier, M, ýT.Q;

Appendice
(D.)

22 mai.

Appendice

(D.)

22 mai.

Examiné.

ISj 4
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Appendice ppcndice
(D.) (D.)

22 îmai.2 mi. COMPTE des DÉPENSES de la MAISON de la TRINITÉ de QUÉBEC, pour l'amélioration de la na-
vigation du ST. LAUJENT en bas 4e QUÉBE, e vert dp 1autprité 4e l'acte 9Vict., chap. 60,

depuis le 1er jin jusqu'au 31 décembre, 1849:-

juin, 1849 ....

23 do, do ....

16 do, do ....

DÉPENSES encourues pour l'importation de lampes et réflecteurs

our la tour de Heat Pin, à l'extrémité est d'Anti-
coe :

Payé à 3MM. Lemesurier, Tilstone et Cie., pour une lettre de
change our £400 sterling, pour M. Marklan, à compte
du px dites lampes et réèfecteurs, à'9J pour cent de
prime............................

do do do poir £80o sterling, à compte'dp d.9, à 10 pour cent,
prime...................

DÉPENSES encourues pour la construction du piare sur l'isle
Rouge:

Payé à William Smith, savoir : balance à lui due povr ameuble.
ment dans ce phre ....................

do d pour placer des lanternes à do... ..............
do do pour conatruire un four à do..................

1. E.

QUé,Ec, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. XE&YESLTRIER.

(Signé,) A. LEMOINE,

Yýft'' -Trésorier, . T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

COMPTE DE LA QUARANTAINE.
COMPTE dç )ÉBPO ,SÉS encourus par la MAISON de la TRINITÉ pour faire écuter les RÈGLE.

MENS de QUARANTAINE, depuis le 1er juin jusqu'au 31 Décembre, 1849, savoir:-

s. d4 juillet, 1849 .... Payé à Jno. Reiley, peur peinturer les bouées ................................ I 10 010 décembre, do .... do T. Cary, pour avoir impipè les'intucosi pilotes, etc............ ...... 2 2 0

£P 12 0

E. E.

Qulazc, 31 décembre, 1849.

H. LEMESURIER.

(Sig¢)

Vraie cpe.

A. LEMOIN ,
""rsort'er, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

486

366

•45

8

£1014 6
q 1
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A ppcndice
(D).)

ÉTAT des DENIERS" REÇUS et PAYES à compte des DÉPOTS d'APPROVISIONNEMENTS
entre le 1er juin et le 31 décembre, 1849.

DÜrr. £ s. d.

10 juillet, 1819 .. Payé à A. C. Dupuis, pour aller des Mille Vaches aux Escoumins, pour trois quarts de
fleur et un quart de lard pour les matelots naufragés sur les battures des M. Y. .e'

10 octobre, do .. do à Jas. Gibb, son compte pour fleur et lard dans les dépôts..................107 8 1
19 décembre, do .. do à,Jno. Ilaram, son compte pour charroyage................................ O 6 8
:F; do do do à Gibb"et Ross, leur compte pour 24 quarts de pois..... .................. 12 O 0
31 do do .. do à John Stewart, son compte pour charroyage.......... .... ........ 0 2 0

£120 9

Avos. £ s. d.

4 décembre, 1849 .. Reçu de Wm. Stevenson, pour un quart de lard ... :.0 0
24 do do .. do Wm. Smith, pour deux quarts de lard et trois quarts de pois qu'il a ens du

du dépôt situé à l'extrémité sud ouest d'Anticosti.......................... 5 0 0
26 do do .. do J. et FI. Gibson, produits nets de la vente des vieux approvisionnements........ 23 18 4

Balance.................... ................... 88 14 5

£12012

E. E.

QuáBEC, 31 décembre, 1849.
Vraie copie.

Examiné.
H. LEMESURIER.

(Signé,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q.

COMPTE du CUL-DE-SAC.

1849 .
do
do

DoiT.

Payé à Paul Julien, son compte pour réparer la clôture......... ............
do do do , do......................
do les cotisations pour 1849,..............................................

£
4
0

28

£3

Avoxa. £ s. d.

16 août, 1849 .. Droits reçus du capitaine Julien, surintendant.................................. 15 là il
ô octobre, do .. do do do .............................. 0 il il

Balance ......................................... 16 19 7

£33 10 5

E. E.

QuseBc, 31 décembre, 1849.

Examiné.
H. LEMESURIER.

(Sigié,) A. LEMOINE,
Trésorier, M. T. Q,

Vraie copie.
A. LEMOINE,

Trésorier, M. T. Q

\ ppendice
(1).)

31 juillet,'
9 août,

15 do
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Le TRÉSORIER de la MAISON de la TRINITÉ de MONTRÉAL, en compte

Doit.

janvier,
9 do

27 do
3o do
3 ft-vrier,
6 do

15 do
22 do
12 mars,
21 avril,

4 Mai,
12 41o
do <lu
14 do
21 do
30 do
5 juin,
8 do
9 do

18 do
23 do
25 do
2 juillet,
5 do

14 do
23 Io
24 do
.26 do
27 do
do do
do do
30 do
1 août,
3 do

do do
do do

4 do
8 do

18 do
27 do
do do
31 do
11 septembre,
20 do
22 do
do <la
do do

.5 octobre,
1 novembre,

10 do
19 do
20 do
28 do'

3 décembre,
do du
do do
do do

6 do
8 do

14 do
17 do
20 do0
21 do
do do
26 do
28 do
31 do
do do
do do

payé à Rivet et Laclîspelle, gages comme gardiens du phare ............
do G. DeLanaudiére, rente de l'isle LaValtrie...................
do John Ryan, fret par le "lCharlevoix " ..............
do Noad et Cie., blanc de baleine ...........................
do J. K. Bronsden, avoir descendu et posé les phares ..............
do John Moson, un trimestre de loyer de la Maison de la Trinité..
do P. Manuel, pages comme gardien de phares..................
do Louis Marcotte, pour les lumiéres à Lotbinière, etc .............
do Trésorier, divers déboursés ...............................
do Judds, fils et Cie... pour huile de blanc de baleine. .... £93 il 9

24 prime sur une tate ............. 2 6 10

do John MIson, un trimestre de loyer de la Maison tie la Trinité ..
do Maitre du havre, divers déboursés .........................
do Jas. Clark, pour deux pompes ..................... .......
do Trésorier, divers déboursés...............................
do J. C. Pierce et fils, fret et droits sur huile ........ ..........
do P. Ielaire, ouvrages de forgeron. .ý......... .................
do John Plamer, pour un ancre, etc...........................
do 1). et 3. McCarthy, réparations aux phares flottants...... . ....
do Maître du havre, divers déboursés ...................... ...
do Commissaires du havre, pour une chaine ............... 1. ...
do Matre du havre, réparations aux bouées.....................
do Bernard, Ilarkin et Cie., pour huile de loup-marin .............
do R. Blackstone, voilier ...................................
do John Long ses gages comme gardien ......................
do Noad et Ci, huile de baleine...................... ........
do Matre du havre, divers déboursés ..........................
do François Marcotte, 3 mois de salaire comme gardien de phare.
do Fugères et Marchand, gages comme gardieni de phare......
do A. St. Louis, avoir plucef[es phares 1 ottants sur le lac St Pierre ...
do C. Tate, fret, etc., par le Ilady El gin...........
do A. Lamoureux, gages, gardien de phiare:...........
do William Dunn, do do
do Amuble Caron, do do
do Wr. Morrison, do do
do J. Molson, un trimestre de loyer de la Maison de la Trinité...
do L. Marcotte, gages comme gardien de phare, etc., jusqu'au ler flo<t

do Rivet et Lachapello, do do jusqu'à do
do P. Manuel, do do jusqu'à do
do Trésorier, divers déboursés............ ..................
do1 ). Bouillie, gages comme gardiensde phare jusqu'au lerat......
do Maître du havre, divers d bourses.......................
do JoddR, fils et Ci., pour huile de baleine....................
do Maitredu iavre, divers dbourss.........................
do do do
dIo Jtli~n Maison, cotisantion sur la Maison de la Trinité..... l......
do J. Kl. Belire, les courbes et chevilles pour les phares.........
do J. Marcotte, addition au phare, port St. François ...............
do Luvell et Gibsunl, impression des règlemnents, etc ...............
do John Molson, un trimestrede loyer de la Maison de la Trinité......
do Trtsorier, divers déboursés....... .....................
do Maître du havre, dosd b u. ........... .... .............
do J. Baby, poare à St. Pierre.............................
do uères et Marchand, gaes comme gardiens du phare........
<la J. Lfg droi do
do h. Bouillie, doet. . ... ... . ....

do }'rs. Marcotte, do do
do Rivet et Lchapelle, do do...
do A. St. Louis, compte de fret et touage des phares.............
do Win. Morrison, gages comme gardien de phare.... ............
do . et .1. eCarty, réparations aux chaloupes, etc..................
do A. Caron, gages comme gardien.........................
do A. La oureux, do ba d ..............................
do J. E. Lanoiette, do do .. . . .. .. .. .. . . .
la Sinîth Leith, dIo do . . . . . . . . . . . .. . .
do Trésorier, divers déoursés .. . ..................... .....
do Les héritiers Lanaudière, rente doel'iale le LaValrie..........
do A. Tvy, mfre epourampes.......adyE ....................
do Trisorier, divers ébours do...... ......................
oalance entre les mains du trésorier........ ...................

Voucher.

2
3
4

6
7
8

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61
'62
63

65
66
67
68

11

£5
20

7
8

75
8

20

54
24

25

20
7
4

16
14
4
4

15
23

134
4

38
3

27
46
4

15
9
9
2
8

25
7

15
20
10
7
7

33
20
à

105
6

il
4
2

10
ô

20
33

3
14
14
45
49
24
1

25
30
18
:11

r2
17
12
7
5

13
1517

2802

Appendice
courant (D,)

22 mai.

MovnnEAI, 15janvier, 1850.

Nous certifions par le présent que nous avons examiné avec soin le compte ci.dessus, et le trouvons
correct ; et que la balance entre les mains du trésorier, le 31 décembre dernier, était de mil cinq cent dix-
sept livres, un chelin et sept deniers. W. BISTOW,

Dép. maître de la Maison de la ;Trinité.
ANDREW SiAW, Préfet.
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Appendice
(AD) avec le GOUVERNEMENT de SA MAJESTÉ,-COMJPTE des DÉBOURSÉS GÉNÉRAUX.

Av

22 mai.

1 janvier,
25 do

mars,
mai,

do

do

30 juin,

do do

do do

1849
do

do
do

do

do

do

do .. do

do .. do

do
juillet,
août,

do

11 septembre, do .. do
do do do . do

19 do

22 do

24 do

do .. jdo

do

do

5 octobre, do

do do do

do do do

do do

do do
do0 do
do <o

dlo <lo

novembre, do

décembre,

do

Appendice

22 mai.

do do vs. George McBean.........
Frais......... ...................

do do vs. John Bernard.............
Frais..... ........ ..............

du collecteur des douanes, droits de phares sur les vaisseaux..
Ilubert Lemai, honoraire pour certificats de licences..... ....
collecteur de douanes, droits de phare sur les vaisseaux.......
collecteur de douanes, balance de droits suivant compte, jusqu'au

5 juillet, tonnage........ ........................
Arrérages de droits....................................

Amendes et frais, le maître du havre, vs. Cochrane.......
do do do do vs. J. Bellecour.........

Frais............. ............ .........

do le maître du havre, vs. II. R. Cushing..............
Frais............. ....................

do do le maltre du havre, vs. T. O. Cushing...............
Frais..............................

do do le maitre du havre, vs. M. M. Vaughan..........
Frais...................................

do do le maître du havre, vs. James Cahill..... .......
Frais...............................

Frais pour replacer les phares flottants, et dépenses dumaître du
havre et de l'huissier naval .......................

do Amende, le maître du havre, vs. J. Duncan................
Frais .............. .............

do M. fludon, dficit dans le mesurage de l'huile de loup marin,
3 gallons à 2s. 7d.. .........................

do lu collecteur de douanes, droits de phare sur les vaiss-aux....
do pour 10 gallons d'huile de loup marin à 2s. 7d...........
do pour 5 do do de sediment, à s...... ........

do du collecteur de douanes,-balance'der' droits de tonnage, jus-
qu'au 10 octobre.....1.................................

do Amende, H. Jones,"ts. Etienne Laliberté...................
Frais........... ..................

do collecteur de douanes, balance de la fin de l'année........
do H. G. Thompson, pour droits de phares perçus pour la saison

de1849.....................................
do M. .Brown, pour droits de phares perçus pour la saison de 1849.

s. d.[ £ s.jd.

'l1 il S

28 13

114 C

Appencd:ce

oir. (D.)
ni-mai.

1 1 1io

26 2 3

103 8 3

275 13 9
U26 13 8

2802 1

31 dècembre, 1849.-Balance ce jour entre les mains du trésorier, déposée dans la banque de Montréal........£1517 7

Erreurs Exceptées.

MoNTRA, 31 décembre, 1849.

JAMES IOLMES,
Trdsorier.

Balance, ce jour, entre les mains du trésorier, suivant compte rendu..
Reçu de l'officier naval, tonnage...............................

Bateaux à vapeur et barges...................

do Warrant du receveur général.......................
do Six mois d'intérêt sur les dbenturcs de l'aqueduc, £900 à 6

pour cent......... ...........................
do de l'officier naval, pour droits perçus sur lés bateaux à vapeur,

et les barges pour 1848........................... .....
do Balance de l'oficier naval pour droits perçus sur les bateaux à

vapeur et les barges, jusqu'à cette date.....................

Mois-la commission du tr:sorier, 2J pour cent.......

do Amende, le maître du havre, vs. Hurteau..... ..........
Frais.....................................
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Appendice
(1).)

~23 mim.

Appendice

22 mai.

MonTRIAL, l5 janvier, 1850.

Nous certifions, par le présent que nous avons examiné avec soin l'état ci-dessus, et le trouvons

correct ; et que la balance entre les mains du trésorier le 31 décembre dernier, était de cent neuf louis,

sept chelins et sept deniers comptant ; et mil huit cents louis placés en obligations et hypothèques comme il

est ci-dessus mentionné.

W. BRISTOW,
Député maître de la Triunité.

ANDUEW SHAW,
Préfet.

-~
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Appendice,

I m i,
le TRÉSORIER de la MAISON de la TRINITÉ de MONTRÉAL.

LE FONDS des PILOTES INFIRMES de MONTREAL, en compte avec
Doit.

Pièces s.'d
justificat.

4 janvier, 1849.Payé à la veuve Lacoursière, trois mois de pension, jusqu'au ler du courant 1 0 12 6
5 do do . do l'obligation de l'aqueduc ....................... £100 0 0

Moins-Escompte, 1.2J pour cent........................ 22 15 0
577 o0

,V0 janvier. do Payé à Joseph Pleau, douze mois de pension jusqu'au 1er février...........2 5 O0
1 février. do do A. Belisie, trois mois do do.......... 3 3 O0
1 do do do Veuve Denis, trois mois do do............4 2 'à 0
5 do do do Veuve Raymond, trois mois do do............53 O O
6 do do do Veuve SansSouci, trois mois do do........... 6 1 10 O
6 do do do J.Morin,troismois do do............ a O0
6 do do do J. B. Gauthier, trois mois do do . . 2 10 0

14 do do do Veuve Blcourt, trois mois do do............8 3 O O
1 do do do Pierre Pagé, six mois do do...........9 4 10 0

10 mars, do do L. Duvernay, impressions..................................Io 0 15 4
.1 avril, do do O. Abelesoulagement...................................il1 5 o0
. do do do Annonces, état du ondsdes pilotes., ............................ 0 18 0

2s do do do la veuve Hamelin, six mois de pension, jusqu'au ler mai............12 4 10 0
1 mai, do do Veuve Denis, trois mois do do.............13 2 6 0
LI do do .do Veuve'SansSouci, do do.............14 1 10 O
t do do do A. Belisle, trois mois do do.............15 3 0 o
4 do do . do Veuve lelcourt, trois mois do du.............16 3 O0
4 do do do Veuve Boudreau, six mois do do.............17 2 10 0

17 do do do Veuve Raymond, trois mois do do.............la 3 0 0
10 do do do J.Morin,troismois do do.............
10 du do .do J. B. Gauthier, trois mois do do . ... 2 1
24 do do do Veuve Merchand, six mois do do........... 20 4 10 0
13 juin, do do Veuve Pampalon, six mois do do.............2t 3 O O
13 do do do Veuve Dussault, six mois do du.............22 3 O O
1 août, do do Veuve Raymond, trois mois do jusqu'au 1er aoOt............23 3 0 o
1 d do do Veuve Denis, trois mois do do............24 2 6 0
1 do do do ABelisletrois mois do do.............25 3 O O
3 do do do Veuve SansSouci, trois mois do do............26 î1 10 o
a do do do Veuve Belcourt, trois mois do do.............27 a 0 0
7 do do do J. Morin, trois mois do do.............28 Ç 0 0
7 do do do J. B. Gauthier, trois mois do do.............2 10 o
; septembre, do do Pierre Pagé, six mois do do.............29 4 10 o
i novembre, do do Veuve Denis, trois mois, do jusqu'au 1er nov. ....... 30 2 à 0
3 do do do A. Belisle, trois mois, do do.............31 3 o 0
3 do do .do Veuve SansSodci, trois mois do do.............32 1 10 0
3 do do do Veuve Raymond, do do.............33 3 o o
7 do do do Veuve Belcourt, trois mois do do.............34 3 O O
9 do do do Veuve Merchand, six mois do do.............35 4 10 0

10 do do do Joseph Morin4 trois mois do do............36' a3 o0 o
10 do do do J. B. Cauthier, trois mois do do.............2 10' o
15 do do do Veuve Pampalon, six mois do do.37 3 O O
15 do do do Veuve Dussault, six mois do do........... 3 o o
15 do do do Veuve Hamelin, six mois do do............38 4 10 0
8 décembre, do do Veuve Boudreau, six mois do do.............39 2 10 0

3i do du Blan . d ce entre l s mains du trorier........................................109 7 7

£op15.18

juin,
juillet,
août,

octobre,

novembre,

do

détembre.
do

1849
do
do
do

do
do
do

do

do

do

do
do

Balance entre les mains du trésorier, ce jour, suivant compte rendu..
Reçude'l'officier naval ... ........... ................

do 6 nôià d'interet sur £g0, dtbentures du havre.............
de 19 mois ditért dv biens fonds, dana la grand'rue dt. Jicqueb,

£600 ..................................................

Monqs-Commission du trésorier, *J pour cent.... ..... .........

Reçu du collecteur de douanes................. ..................
do 6 mois d'intéret sur les dbentures du havre, £300, 0 ô pour cent.
do du.collecteur de douanes, balance de commission jusqu'au 10 juillet,

suivant compte...............
do collecteur de douanes, commission our le 'trimestre expiréle Id

octobre.........................................
do 6 mois d'intérêt, sur les obligations des aqueducs £900, O 6 pour

cent.............................................. ...
do des pilotes lienciés, contributions sur le pilotage des bateaux à

vapeur, etc., etc., pour la saison de 1849.......................1do de l'officier naval, contribution jusqu'au 1er juin dernier.......
do du collecteur de douanes, derniertrimestre pour 1849.........

£
Il
'v

86

68
1

A. (850.

AppendiceMn.)

713 décembre, 1849.-Balance entre les mains du trésorier, déposée dans la banque de Montréal..........£109 7

ÉTAT DES FONDS.

£ .d. s.d.
Obligations des aqueducs........................ ........................ 900 0 0

do du havre de Montréal.......................................... 800 0 0o
Hypothèques sur biens fonds,................................................ 600 à 0o
ruance entre les mains du trésorier, comme susdit............................ 109 7 7I

- - 1909 7 17

Erreurs exceptées.

JAMES HOLMES,
Trdsorier de la Maison de la Trinité de Moniréal.

MoNRtALa 31 décembre, 1849.

I

113

61
17

41

27

5
17
21

£315

I janvier,
25 do
U5 db
s6 mal,
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App Appendice

COMPTES des SYNDICS des CHEMINS à BARRIÈRES4
r-- 22 t

de MONTRÉAL,
Depuis le 1er décembre, 1848,jus qu'au S1 décembre, 1849.

ÉTAT des COMPTES des SYNDICS des CHEMINS a BARRIÈRES de MONTRÉAL, depuis le 1er
décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849, accompagnés de pièces justificatives et de bilan, transmis au se-
crétaire provincial.

JAMES HOLMES,
Secrétaire des Syndics des Chemins à Barrières.

10 novembre, 1849.

DÉBOUR SÉS pour TRAVA IL, etc., sur le CH E MIN D'EN H AUT de LA CHINE, depuis le
1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:-

Pay à Il. flrodie, poilr 600 voyages de gravois....................
do pour de l'huile pouir la ultisoii de pLage....................
do liste dit travail Iti-,qti'au 30 novembrec. ....................
do do dIo Jujîiiaukii 8 dt.ccîîbre ......................
do do do jusqu'au 14 do
do Il. U;ougt.,nn, ixîtur (.0e charrue .1 neige,............. .......
do liste de~ îtvail jusqu'au 28 dt ceinbre.................... ...
do G. Waa., répartitwrns aux charrues à neige..................
du liste dle travail jusqu'au 11 janvier ..----....................
do do do 6 do
do do0 do 9 fýLvrier................ ........
do do do 8 do
do *do do 22 do
do pour deux gallons d'huile pour la barrière...................
do liste de travalil 11usqui'iu 8 mlars ...........................
do G. Maîctionald, ltuor cliarroiytage de pierre...................
du liste de travail jusqu'au 22 mnars ..........................
do ptir casser de la pierre et deux jours de travail ..............
do isýte de trauil jusqu'aui b avril ...........................
do do do 5 do
do 11. flrodio, pouir 126 voyages de gravois...................
do liste de traviail, jusquj'aLi 19 avril .........................
do pour pierre cassLe et charro 'yuîge.........................
do pour 2 deux gallons d'huile Ijour les barrières ...............
do pul pierre camëte et charroyage .........................
do G. îcuuud une joutriii e ù travail sur le chenuin............
dIo îiIstt (le travail jusqu'au 3 mai ......... ..................
do do du 17 avril............................
do do do 17 mai......... ....... ...........
do do do 31 do
do G. Mlacdonald, pour chatrroyago de pierre...................
do libte tle travail, jtibqu'au 14 jin. ................................
do do do 2Ido

do G. Macdonald, travail fait sur le chemin....................

do pour avoir maintenu en bon ordre le chemuin d'hiver, pour 4 milles..

t'art d'intLrêfl sur les dLbeîîtures des chemins, les salaires, etc. , suivant
compte du depenses ...................................

(ltce8 Jus.)
tidecatives. 1 £ s

17 10
2 0 7

Partie de 3 2 2
do L 6 1

12 016
15 1 o

Partie de 19 1 4
27 1 13

Partie de 26 1 J6
do 31 2 12

43 l 16
44 4 12

Partie de 5-1 3 13
61 t) 7

Partie de 72 2 10
73 3 0

Partie de 79 2 4
80 3 7

Partie de 91 3 4
92 1 à
99

109
Ill
124
125
105
138

Ptie. de 141
149
162
166
173
174

S132

70
S128
1 03½

4 141

12 0

37 10

232 9

£373 4

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., fait sur le CHEMIN D'EN BAS de LACHNE, depuis le 1er

décembre, 1848. jusqu'au 30 juin, 1849:

Payé la liste de travail, jusqu'au 30 novembre........................
do do do 8 dLcombre................... ....
do do (Io 25 novembre.................... ... .
do pour huile et papier pour la barriare....................
do liste dle travail, jusqu'au 28 décembre,....................
do do do 11 janvier ........................ ...

Porté en Vlautre part.............................

lë,Cei4 Jus
tificatives. £ s. d.
Partie de 3 0 6 0

do 6 1 1 110 O 9 0
13 0 9 0

Partie de 19 1 2 11
do 28 1 16 9

... .10

f

janvier,
do
do
do
do
do
do
do
do

fevrier,
do
do

mars,
do
do
do

avril,
do
do
do
do
do
do

mnai,
do
do
do
do

juin,
doldl
do
do
do
do

do

do

janvier,
do
do
do
do
do

h
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DÉBOURSÉS

19 janvier, 1849

12 février, do
12 do do
12 do do
12 do do
12 do do
6 mars, do
6 do do

20 do do
11 avril, do
1à do do
11 do do
24 do (10
24 do do
24 do do
10 mal, do
10 do do
22 do do
22 do do
22 do do

5 juin, do
5 do do
5 do do

19 do do

26 do do .

30 do do

pour TRAVAIL, etc.,ý sur le CHEMIN D'EN BAS de LACHINE.-(Continuation.)

M utant de rautre part..................................

Mesura de pierre sur la ligne de chemin entre Pavilion Tavern et Knox's
Mills-491 voyages, , 2s 3d. par voyage ......................

Payé, la liste de travail, jusqu'au 25 janvier......;.......... .......
do J. Johnson, à compte sur chemins d'hiver..................
do pour casser 2 toi.ses de pierre .... ......................
do pur avoir charroyé 27 voyages de pierre sur le chemin..........
do l. Munro, charroyage de pierre de mille sur le chemin...........
do liste de travail, jusqu'au 22 fevrier. .............. ........
do R. Vennor, avoir cassé cinq toises de pierre......... ... ... . ....
do liste de travail, jusqu'au 8 mars... ......................
do do do, jusqu'au 2 mars. ...........................
do do do jusqu'au 5avril.. . ........................
do do do jusqu'au do ... .......................
do ur avoir cassé trois toises de pierre.....................
do listède travail, jusqu'au 7 avril...............................
do do do jusqu'au 19 do ...............................
do do do juîsq-iau 25 do ... ............ ......
do do do jusqu'au 3 mai...... ....................
do our209 verges d',gouits, mesure française......................
do it de travail, jlsgt1u'au 17 mai..............
do do do jusqu'au do ...............................
do pour huilev, etc, pour les bairrières........................
do lste de travail, jusqu'au 31 mai ........ .................
do C. McCarthy, b lance à lui due pour sept toises de pierre cassue..
do liste de travail, jusqu'au 14 juiu......... ................

do entretiens du chemin d'hiver.................................

Part d'intérêt sur les dibentures des chemins, salaires, etc.,suivant compte
de dépenses....................... ........................

'j

tPiuces jus-
titicatives.

(Voircompte
de

Ruth-
erford

et
K Kerr. J

Partie de 31,
32
33
34
41'

Partie de 53
53

Partie de 72
do 79
do 91

93
98

103
110
116
126
139
i40

Part. de 141
147
155
164
172
84 *)Ç88

104
L 106

Appendice
(E.)

,22mai.

0
55

1
1
1

2

o

38
1
i
3
1
2
1
2
o
1
7
I
o
I
i
1
i

8

348

£463

DÉBOURSES pour TRAVAIL, etc., sur les CHEMINS ST. ANTOINE et S.. LUC, depuis
le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849

24 avril,
10 mai,
22 do
5 juin,

do do'
do do
26 do
do do
B0 do

Payé la liste de travail, jusqu'au 12 avril............................
du do do jusqu'aiu 26 do' ...........
do do do jusqu'au 12 mai.............. ..............
do rente annuelle du lot de terre sur lequel est batie la maison de page
du pour dix planches pour r. parer la maison de p. age. ..........
do limte do travail,jusqu'au 25 mai.........................
do J. Curndoff, entretien d'une partie dit chemin d'hiver..........
do F. Ltwler, do do do

Part d'intcrèt sur les dbentures des chemins, salaires, etc., suivant conpte
de dpeuses.............................. .............. 1

lié s jus-,
tificatives.
l'art. de 102

do 130
do 143
146
160

Part,. de 161
do 1181
159

0o
6

6
32

141

£194

DÉBOURSES pour TRAVAIL, etc., sur le CH EMIN de l'ABORD A PLOUFFE, de puis le 1er

décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849

6 janvier,
6 mars

do do
do do
do do
20 do
il avril,
de do
10 mai,
do do

Piùccs ju.
I ~tificatives.

Payé la liste de travail, jusqu'au 7 décembre...... .... ........
do do do jusqu'au 1er février.............. ........ 57
do do' do jusqu'au 18 jauvior........................ 58
do do do jusqu'au 15 février ........................ 5g
do do do juî-qu'au 21 décembre............. ;..........60
do ouir 281 toi.ms de pierre...................... .......... .75
do liste de travail, jusqu'au 1er mars.......................... 82
do do do. jusqu'au 15 do .. 83
do" do do jusqu'au 12 avril..........................11
do do do jusq'aii 29 matrs...

r~M ,n I' r at................

£ s.
2 3
8 9
1 10
3 2
t 18

21 7
5 10
'73.
6 10
4 17

~1~*

s

Appendice

22 mai.

13 2

13 9

18 10
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DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN de lABORD A PLOUFFE.--(Continuatin.) ppe ice

!* tnai Pièces Ijus-- - -si ai.ficaives . d.
Montant de Vl'aure part..................... .......... 6 M 1 9

à juin, 1849 Payé N. LAurin, pour 21 toises de pierre ...................... 151 17 14 4
19 do do do réparations à la charre à neige.........165 O
do do do .. lirte de travail, jusqu'au 26avril..............168 à 9 6
do do do do do do jusqu'u 10 mai.............................. 169 3 12 0
do do do du do do jusqu'an25do.............................170 3 3 0
25 do do .. do do do jusqu'au 7juin.............................177 2 à o
do do do . do do do jusqu'au21do..............................178 4 13 4

do do do .. do J. Curndofl pour l'entretien d'une partie du chemin d'hiver........Par, de 18 15 0

do do' do .. do N. Ianrin, Pour l'entretien do do 26 0 o
do do do do F. Crevier, pour do do do ......... 122 25 
30 du do .. ,Part 'itlit s r les beu ures des ch in. ,.aire. . etc., suivant compt

de dépenses q 0ma.................................................265 13 4

DËBOUR,ýÉS pour TRAVAIL, etc., sur ic, CHEMIN de STE. CAEIIERINE, depuis le 31
décembre, 1848, jusqu'a. 30juin, 1849:-

dILcC5 Ju.-tificatives. £ s. d.

6 janvier, 18-10 . Payé la liste de travail jusqu'au 8 décembre....................... l'art. de '7 2 8 8
6 do' do .do do do jusqu'au 21 do...........................do 16 3 1 9
6 do do . do charroyage de 11 J toises de pierre au dépôt..................... 8 7 3 9
6 do do do liste de travail, jusqu'aut 4 janvier........................... Part. de 26 1 1 9'

12 février, do . do do do juisqu'au 18 do............ .... ............ do 29i 1 12 8
12 do do J. do do do0 .sqî'a5 3 do ........... 1.................do 37 7 4 9
6 mnars, do . do do do jti-qîî'au ter îxîarq................ 1........... do 64 5 2 4
6 do do .f do do do jtî s'ii 15 evrier .1............. ............. do 65 9 19 6

12 avril, do du do do Jsua 29 mnarsi............................ do 85 3 7 6
20 mars, do . do do do juîsquuau 15 du .............................. do 76 2 12 6
24 avril, do (I. o du <lu' JInSqul'uu 12 avril,.................... ....... <lu0 102 3 10 6
10 mai, do . do do d o juisq'iiui 2f) do....... . ............... ..... du 130 5 t I 0
22 0 do d . 1 (I d <l <bjusqu'au 12 tuai ............. .. ............. do 143 1l 7 6
ô juin, do .1. do do <eJuisquî'au 25 do0..... ........................ do 1 .l 7 6 0'

19 du duo du do do ju Juin ................................ <lu167 3 14 2
25 do uosua do do (o 1:. 'Ï Il do................................<lu 17 4 14 1
25 do do .. do pour n toises <le l'ste pour les chemins ............. ......... do 17 1 3 2 6
30 do do . . Part d'inti rêt dun les d beitures des chemins, salaires, etc., suivant compte

rendup..................................................... 149 8 9
26 do do . Payé à J1. Lamer, pour I*entretieîî du chemin d'hiver................. do10 8 O o

DÉBOURSES pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN Sd. LAURENT, depuis le 31 décembre,
1848, j usqu'a u 30 juin, 184 9:- .-

6 janvier 1849 Payé la li4te de travail, jusqu'au 8 dicembre ..................... Part. de 1 5 4 ô
6 do do du du do jisqi'uu21 du.........................do lo 1 16 o
6 do do do ' Slaney, rente du depôt pour pierre......................... 17 4 0 0
6 do do do N. Thiiîîmins, poir 1l tuises de pierre......................... 18 6 12 0

19 1 do do l liste de trava il, jusqu'au, 4 janvier .......................... l'ýart, de 2(i 6 14 3
12 février, do do do do jusqîî'ii 18 du...........................du 29 8 2 2
12 do do do do du jqu'eu 30 do........................... do 37 6 2 6
6 mare, do ( <l l do jusqu'au ter tars.......................... do 64 14 19 7
6 du do do CO do jusqu'au 15 fevrier.........................do 6ô Il 18 a

20 do do . do <lu du jusqu'aiu 15 mars ............................ do 76 14 15 '7
12 avril, do do do dl jusqu'au 29 do...........................do 8b 17 10 1
24 do do do do <lu jusqu'au 12avril...........................do 102 22 8 8
10 mai, do (I< do (lo jusqu'au 26 do...........................(u 130 21 19 6
22 do luo do do do jusqu'au 12 mai........................... do 143 6 7 o
à juin, do . l do do jusqu'au 2b do............................do 161 7 12 O

19.. Pay d a s do <lu jtisq'u 8 juin...........................
5 do d . do do do jusq u 21 do .. .......................... do 176 8 2

r23
25 do do .. Pour 157 toises de shiste, remis sur le chemin, à 25s. par toise........ 86 197 il 3

46 j
64

2 do dn .. Pour 16 do do do do d . 2. prtoise......... 7 20 12 6

26 Au <do Payé -à W..luir, pour l'entretien d'une partie de ce c.limin pendantl'hiver 67
dernier .... ..... u'u1 ................................ 137 38 0 O

0 do duo . l'art d'iitért dans les déuntures des chav ins , salaires, etc. suivnt compt
de d dpenses ................................................. 232 9 2

.. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 dopua ossd hsepu e hmn.......... .



13 Victorio. Appendice (E.) A. 1850.

Appendice DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN VICTORIA, depuis le 1er décembre, 1848, jus-Appendice
(E.) qu'au 30 juin, 1849: (E)

22 mai. 22mai.
Piée. justifi, £ . d

6 janvier, 1849 P la listede travail jusqu'au 8décembre ..................... Partie 8 15 10
do do de do do do 21 do........................do 16 12170
19 do do do do do do 4janvier.......................do 26 O 10 0
12 février, do do do do do 18 do........................do 29 1 2 6
do do do do do do do 30 do ........................ do 37i 01i 3

G mars, do do do do do 15février,.do 65: 0 18 9
20 do do do do do do 15mars.........................do 76 0 13 i
24 avril, do do do do do 12avril.........................do 10 2 3
10 mai, do do rre. ........................... 115 O 10 6

do do do d réltion v aiè....do d o . o l liste de travail, jusqu'au, 26 avril....................... Part. de 130 1 10 O
22 do do do do do do 12mai..........................do 143' O 12 9

5 juin, do do lataxe des écoles sur le terrain de la maison de la barrière 152 O 2 1
do do do do liste de travail jusqu'au 25 mai....................... Part de 161 0 19 O
19 do do do do do do 8juin..........................do 16T 2 8 '
lo do du do pour planches, madriers, etc., pour l'abri en arrière de la maison 2 6 7

de péage............................... ...... ... 171
25 do do do tor la construction d'un abri derrière la maison de péage 175 2 w 6

1o do do do liste de travail, jusqu'au 21juin ....................... Part de 176 11 19 3
do do do .. do cinq toises do pierre shisteuse pour les chemins.............do 17à 3 2
'30 do do .. art do'intér d les débentures ds chemins, salaires, etc., suivant

compte de doépnses......................................... 41 10 3

£98ý 8 4

DÉ BOURSÉ S pour TRAVAIL, etc., fait sur le CHEMIN MACADAMISÉ dc QUÉBEC, depuis le
jer déce'bre, 1848, jusqu'au 30 juin, 184

1 décembre, 1848

do do

6 janvier,

do , do
do do

6 mars,

do do

24 avril,
10 mai,
22 do
d.,) do

5 juin,
do do
(10 do
'7 dlo

19 10
25 do

26 do do

do
do
do
do ..

1 décembre, 1848

30 juin, 1849

W W. Kerr, balance du contrat pour l'entretien des chemins d'hiver, sui-
vant pièces justificatives, 'o. 50, transmises avec les com tes jus-
qu'au 1er du courant au secrét. provincial (voir le epte. do . Kerr.)

A W. Kerr, balance pour avoir macadamisé et terminé 7 milles de chemin
etc., (voir le compte de W . Kerr).............................

A W. Kerr, pour 226 voyages de pierre cassie, à 2s. 41d., (voir son
compte....... ..................................

A W. Kerr, pour 90. do do do do (voir son compte.)
do liste de travail jusqu'au 28 décembre............. ........

A P. Casey, réparations et a~méliorations à la maison de péages de Longue
Pointe............................................ .....

A A. Lupien et Louis Compte, compensation pour terrein (suivant arbi-
trage).. .......................................

do liste o travail, jusqu'au 12avril........................
do do do 26 do ...
do do do 11 mai.....,............ ............
do Léon Laporte, pour 441 voyages do pierre cassée, à 2s. 3d. par

voy t ........ ......................................
do II. G. Thompson, pour mesurage de pierre................
do liste de travail, jusqu'au 25 mai...............................
do riparations à la maison de péage de la Longue-Pointe...........
do liste dle travail, jusqu'au 25 mai............. ...........
do do do 8 juin...............................
do E. Quinn, sa part de frais dans, un fossé................£1 5 0
do lite de travail jusqu'au 8 décembre....... ......... 1 4 4

Montant transporté an compte du chemin planchéié..

do pour l'entretien du chemin pendant l'hiver..................

do liste du travail, jusqu'au 8juin..............................
do do do 22 do ' ..............................

Pour 2805 voyages de pierre cassée, fournis par W. Kerr. voir son compte.
La part d intérêt dans les débentures de chemin, salaires et suivant le

compte des dépenses..................... ............

Avem,.

Reçu un denier et demi sur 3879 voyages de pierre cassée, porté au
crédit de W. Kerr, d'abord porté à son débet, maintenant
remis....................... ...............

do pour de vieux madriers vendus... ... .............

Pièc. justifi.

20

48

62
101
114
13c

144
145
148
153

Part. de 161
do 167

6k

40
42
50
63
66
68
69
87
94
95

107
121
122
179
180

£ . d.

24 4 Il
13 14 2

4

4
5

315

415

£12181 -
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A iIendl;ce Appendice
( E.) (D.)

"2 mai. DÉBOURSÉS, etc., pour MAISON et LOTS de TERRE auprès de MILE END, depuis le 1er 22 mai.

décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:--

£ .d.
1 dicembre, 1848 . . Balance suivant balance, rendu au gouvernement jusqu'à cette date ...... 290 8 10

?tvomR.

30 juin, 1849 .. Loyer de maison depuis le ler décembre, 1818, jusqu'à cette date........ .......... 5 15 0

£284 13 10

DIVERS COMPTES, depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:-

Piée. ju1stifiý £ s. d.
O janvier, 1849 .. ayé pour quatre charues à neige................................ I1 4 0 0
h do do di J. banmons, frais de ursuitel V. Evans......................14 0 17 6
6 do du do un cheval pour 1 nspcctour des chemins...................164 7 10 0

12 f vrier, do do 1'. Doucet, N. 1'. copie du bail (es peages................... as o 10 O
12 do do do Messrs. Meredith, Bothune et Dunkin, avocats, services profession-

......................... ........................... 45 14 17 10
20 mars, do do J. C. Grifn, N. P., pourcopies d'actes notariés, requis pour l'as-

semblée legisîatîve ....................................... '74 8 6 3
21 avril, do (do Il. Laparre, N. Il., pour copie d'acte notarié....................96 0 17 6
2; do do do J. Keller, pour clous, faucilles, etc.......................... 100 1 6 0
10 mai, do (du annonces ventes des péages "lerald . .......... 117 2 18 9
10 do do do do do do Courier........................127 2 14 2
22 do do (do do do do Minerve........................133 2 1 5
22 do do do do do do Transcript " ......... 134 2 15 0
22 do do do do do do Pilot".........................135 2 9 6
22 do do .. do frais Pay port d'une lettre .......................................... O 9
5 juin, do .. do annonce, vente des péages dans la .Gazette"..................156 2 14 0

- -L £53 il 8

Avont.

5 juin, 1949 .Reçu pour 2500 billets de péages tu bas de Lachine................£0 6 i
19 do do .. do pour de billts péages vendus ............................ 6

CO'MlT. de WILLIAM MERR, depuis le er déccmbre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:-

I~~ Pié. justili £ s.<1
1 décemnbre. 1848 . .Au chemin de Québec, excédant porté >à son crédit potur pierre Cassée........ .... 24 4 Il

19 janvier, 1849 . nA lui payé à compte du contrat.................................. 25 127 8 2
e20 mars, do lg do do.......................... ............ 71 140 12 6

5 juin, do .. do do do ................................... . 175 140 12 6
30 do do Balance à lui due sur do ...................................... 106 10 4

5__I495 8 5

Avt. £ s d. £ s. d.

30 novembre, 1848 .. Balance, suivant balance rendue jusqu'à ce jour .... .... .... ... 872 16 1
1 décembre, do .. Chemin de Qutbec, à lui dù pour avoir entretenu le dit chemin pen-

dant l'hiver dernier, depuis les limites de la cité jusqu'à in
barrière de la Longiue P'ointe, porté â son compte au lieui dt
Fètre à celui du clemin de madriers, suivant les comptet.
renduls jtnsqil'aiu 30 novembre, pièces justificatives, 50......30 0 0

Porté e l'avlre part.................. £902 16 1
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COMPTE de KERR, etc.-(Continuation.)Appendice

22 mai.

COMPTE GÉNEIRAL des PÉAGES,-R ECETTES,{depuis le 1er déc., 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:-

30 s.dd.
30 juin, 1842 . Reçu du locataire de la barrière Victoria, depuis le l1er décembre, jusqu'à ce joir .... 120 8 7
30 do do do do do Québec, do d . 518 9 7
30 do do do do do ugue-pointe do do 88 il a
3o do do .. do do do d'eu autdeLaciedo, do .. '.9 18 9ý'
30 do do do do do St.Laurent do do.... 7o2
30 do dod'cribasdetachine do do .. 8 1

.. do ,do do Quéec ,1 do o

3 do do .. do do do St. Antoine do do . 215 6
30 do, do .. do do , do Cote-des-Neiges do do . 46 1 o

_ _ _ _ £ Ij

ls. d. £ s. d.
Rapporté de Paure part....................... 902 16 1

1 décembre, 1848 .. Chemin de Québec, balance à lui due pour macadamiser, couvrir sept
milles de chemins ; pour détail voir plus bas* ............ 148 2 6

6 janvier, 1849 .. Chemin de Québec, à lui dî pour 226 voyages de pierre, cassée à 2s.
41d. parvoyage..................................... 26 16 9

6 do do .. Chemin de Québec, à lui dû pour 07 voyages de pierre cas-
sée, à 2s. 3d. par voyage..,............... ............ 102 0 9

28 do do .. Chemin de Québec, à lui dû pour 2805 voyages de pierre cassée, à
2s. 3d. par voyage.................................... 315 12 4

- - 1495 8 5

30 juin, 1849.-Balance due à W. Kerr.................................... ................. £1062 10 4

* MEMORANDUM.

£ s. d. £ s.jd.
Pour avoir défait et enlevé les vieux madriers et lambourdes du chemin planchéié et fait et

macadamisé ce chemin, 2186 perches, à bs. 9d.............................. ...... .... .... 628 9 6
Pour l'avoir couvert de sable 2186 porches, à 39. 6d................................ ...... .... .... 382 il 0
Pour des égoûts sur le dit chemin, 442 verges, à Is. 4d................................ ...... .... .... 29 9 4

£1040 9 10
MoiNs--Montant porté au débet du chemin planchéié, suivant compte,jusqu'au 30 juin, 1847,

accompagné de pièces justificatives.. ........................ 142 19 6
Montant porté au débet du chemin planchéié, suivant compte, jusqu'au 1er mars, 1848,

accompagné do pièces justificatives.,.................................. 749 7 10 .
----- - 892 7 4

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _£148 2 '

COMPTE des DÉPENSES depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849:-

Pièces jus £ s. d.
tificatives.

30 juin, 1849 .. Le salaire du secrétrire, depuis le 1 décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849. 181 145 16 8
' 21

30 do do .. do de l'inspecteur depuis le 1er déc., jusqu'au 30 juin........... 67 10 0
182

30 do do .. Pour les services d'un clerc, etc., jusqu'à cette date................ 11 i 5 0
30 do do .. Compte de voitures pour transporter sur les chemins, le secrétaire, le me-

sureur de pierre et l'inspecteur .............................. 184 8 12 0
30 do do .. Intéret sur les débentures du chemin, suivant reçu d'intérêt, numérotés

de un à vingt, voir compte d'intérêt............................ .......... 1540 0 9
30 do do .. Montant des petits comptes, suivant les pièces justificatives. voir compte.. ........... 53 5 2

1826 9 7

Avotu. £ s. d. £ s d.

30 juin, 1849 .. Par le chemin d'en haut de Lachine, part d'intérêt sur les dêbentu-
res des chemins, des salaires, des petites dépenses, suivant
comptes payés depuis le 1er décembre, jusqu'à cette date, sui.
vant la longueur du chemins........ ....... sept milles. 282 9 2

30 do do .. Par le chemin d'eu bas de Lachine, y compris le Pavillon,10 do 348 13 9
30 do do .. Par le chemin St Antoine et St. Luc, 41 do
30 do do .. Par le chemin de l'Abord à Ploufe, 8 do 265 13 4
30 do do .. Par le chemin de Ste. Catherine, 4J do 149 8 9
30 do do .. Par le chemin St. Laurent, 7 do 232 9 2
30 do do .. Par le cheniin Victoria, 1 do 41 10 3
80 do do .. Parle ohemin de Québec, 121 do 416 2 6

2826 97

Appendice

22 mai.
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Appedice ~Appendice
(E.))

Lcs PÉAGES des divers CHEMINS à BARRIÈRES ont été offierts à l'encan public, mardi, le 1er

:2-2 na 1.
jour de mai, 1848, pour une année, à compter du 1er juin suivant. et les suivants ont été 22 mai.

vendus, savòir

Prvages de St. Laurent....................................................................
do St. Antoine............... ..-.-....--.. --...................-...-... ...-....
(Io Côtedes-Neigos........................ -..........................................
di V ictoria ..... ... ............................. ........... ......................
do Longue-Pointe.,................................... .................................
dc Qulibec ..............................................................
di) d'en bas de Lachine....................................................... ......
du dVen haut de Lachine...................-.............-..........................

Total vendu...................................................................

1440
320
951
309
301

1025
252

1000

5598

COMPTE des CHEMINS à BARRIÈRES depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849

decembre, 1818 .Le montant de ce compte, suivant compte rendu jusqu'ai er du courant, étant le coût
des chemins et réparations.................. ............ .........

juin, 1849 .. Dépenses sur le chemin d'en haut le Lachine, suivant compte transmis ci-joint, depis
le 1er décembre, 1818. jusqui'à ce jour ................................

do0 do .. d do d'en ba (le Lacine, (o do .

do dO do (lo St. Antuino et S. Lu clo do .

do do .. do di de l'Abord à Ploujre, <( do .

dudo .1 . 1n bo Ste. Caîilnrine, du du
do do .. do (10 St. la trent do do .

dlio do .. O (10 Victoria, do di .

du do do do Qclen L do du ....

£s.

55615 17

373 4
-163 13
19.1 10
429 12
237 8
611 18

98 8
1180 12

59255 17

COMPTE d'INTÉRÊT depuis le 1er décembre, jusqu'au 30 juin, 1849:-

£ s. d.
J.9 juin, 1819 . . Pyi lesl nt'rèts sur les dèbentures du chemin depuis le 1er di cembre, 1848, jusqu'au

30 juin courant, suivant les pièces justifiratives, Nu, I et 20................. 1525 10 0
idlo . do Banque de Montreal, intérêt sur l'emprunt fait à la dite banque........... 14 2 2

c> doî do . du d Escompte du billet promissoire des locataires des péages de la barrière Lon-
gue-P ointe .. .................................. .................... 0 8 7

1540 O 9

COM PTE de RUTIIERFORD et KERR. depuis ;e 1er d écembre, 1818,jusqu'au 30 juin, 1849

Pièces jus- £ s. d.
tificatives.

12 fîvrier, 1849 . . Un voyage de pierre cassée. à lui payé en pils, voir dépensni dii chemin
den bus de Lachine........................................ .......... 0 2 3

f mars, do .. A lui payé à compte du contrat. ............................ ..... 49 15 8 6
30 juin, do Balance à eux due portée plus bas............................................ 100 0 0

_ _ _ __ £115 10 9

Avom. £ . d. £ s. d.

30 novermbre, 18418 .A eux dû suivant bilan jusqu'à cette date, transmis au secrétaire
provincial........................................... 0 3 9

19) janvier, 1819 . . Mesurage de 492 voyages de pierre cassée, à 2s. 3d. par voyage-. 55 7 0
- - 115 10 e 9

30 jn , 1849--Balance A eux, dule.. ....... .... .... ........ ........... .... ............ ........£ 100 10 9
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Appendice
(E.)

r BILAN des LIVRES des SYNDICS des CHEMINS à BARRIÈRES de MONTRÉAL, depuis le
22 mai.

1er décembre, 1848, jusqu'an 30 juin, 1849:-

Appendice
(D.)

22 mai.

DOIT. £ s. d.

Chemins à barrières............. Coût des chemins et réparations.... .. ........................ 56189 1 ô
Argent:....................... En main......... ............................................. 330 5 0
Bureau des travaux ............ .Pour autant payé pour plans de ponts et relevé de la rivière au Bout de l'Isle 165 4 8
Maison et lots près de Mile End... Coût et réparations......... ................................ 284 13 10
Billet promissoire..,............ A compte des péages.. .......................................... 33 7 6

£ 57002 18 5

Avoin. £ s. d. £ s. d.

Dèbentures des chemins......... Enises pour deniers empruntés..................... 50750 0 0
Recev6ur génèral............ Avance pour payer l'intérêt sur les débentures de chemins 4959 7 il

- -55709 17
Thomas Ieaven................ Bjalance de contrat.... ............ ............... ............
P. Rutherford................. do do do ..................................... .... .... 0 3 9
Banque de Montréal............. do d'emprunt...................................... .... 124 14 1
Rutherford et Kerr.............. do de contrat.......... ................... ........ .... 100 
William Kerr .................. do de do ................................... ..... .... 1062 10 4

£ 57002 18 5

ÉTAT DÉTAILLÉ nas DIVERS PÉAGES.

PÉAGES DU Sr. LAURENT ET VICTORIA.

£ s. d.
30 juin, 1849 . ontant brut reçu depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849, du loca-

taire de la barrière St. Laurent.................................. 842 6 3
80 do do .... Montant brut reçu depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849, du loca-

taire de la barrière Victoria.......................... 106 8 7

Montant brut....... .............................. .£1008 14 10

30 do do .... Montant payé A1 J. Dods, écr., président de la compagnie du chemin St. Michel,
en compensation du dit chemin, suivant pièces justificatives, 78, 131, 150. 120 0 0

Montant net transporté au compte général des péages............ £888 14 10

PÉAGES DE LA LONGUE POINTE.

£ s. d.
30 juin, 1849 .... Montant brut reçu depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 80 juin, 1849, du, loca.

taire......................................................... 89 8 9
do do' do .... Montant payé suivant pièces justificatives, 51............................... O 17 6

Montant net transporté au compte général des péages............ £88 1l 3

PÉAGES Du HAUT FT DU BAS DE LACHIINE,.

30 juin, 
d

I£s

in 1849 .... Montant brut reçu depuis le ter décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849, du loca-
taire du haut de Lachine.. ................................. 813 8 9

d .... Montant brut reçu depuis le 1er décembre, 1848, jusqu'au 30 juin, 1849, du loca-
taire de la barrière du bas de Lachine. ......................... 162 2 2

Montant brut........................... £975 10 11

do do do .... Montant payé aux gardiens des barrières, Quinn, Simmons et Cleary, pour préle-
ver les péages, suivant pièces justificatives 5, 24, 35, 39, 56,89, 90, 97,

12815,e16.............................. £8 t 5 0,
Mous-Porté au crédit de Hugh Cleary, suivant bilan, jusqu'au 30

novembre, 1848....... ................ .... 5 10 0
'5 15 0

Montant net transporté au coipte général des pêages..... ..... £899 15 11.
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Appendice Appendice
(E.) (.)

BILAN ET COMPTES DE LA COMMISSION DEs CHEMINS A BARRIÈRES DE MONTRÉAL, pour2mal.22mi

le senestro expiré le .11 décembre, 1849; originfaires transmis, accompagnés de pièces justificatives, par

ordre des syndics, au secrétaire provincial.

JAMES HOLMES,
Secrétaire de la commission des chemins à barrières.

6 avril. 1850.

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN d'en HAUT de LACHINE, depuis le3 juin

jusqu'au 31 décenbre, 1849:

'fi' juillet, 1.9.. aé aued rvi uq'u~Pé.usi. £ 521 do
21 do do . ... do do do jusqu'au l2 jilllet ......................... 99 1 16 0

1 août, do .... do do do jusqu'at 26 do........................ 12 3 1 0

do do do .... do0 d0 dIo juisqu'aui 27 do..................... Part. (le 14 8 19 6
7 do do .... do do do ju.qu'uu 21 do......................do 20 0 6 O

31 do do .... do do do jusqu'au 9 août........................ 23 1 O 6
do do do (Io pour deux jours de travail, jusquiju 23 do................ 28 O 6 0

17 epembedo .. .dolise e tavil jusqu'au 1er septembre .................... Part. do 3 1~ !17 septembre, (o(olsed rv l1
<le do do .... (Io pour avoir fiît un fossé couvert ........................... 32 -- 10 o
do do0 do . ... doe liste (le travail jusqu'au 30 août ...................... Part. de 34 O 3 6
do do (Io ... do liste (le travail pour avoir fait uni fo-sè couvert-..............44 3 8 4
27 do0 do .. do taxe des écoles sur les maisons (le péages .................. 52 0 9 4
18 octobre, do .. do liste de travail juisqu'auit 4 octobre ......................... 59 O 16 0
128 do do d . o charroyage (le pierre sur le chemin ...................... Part. de 64ý 3 10 6
<bdo do do .. do liste de travail jusqu'au 18 octubur(. ....................... 66 2 6 o
10 novembre, do . . do do do jusqu'au 1er novembre ..................... 67 3 Il
23 do do ... do (Io do juIsqu'au 15 do.................. ...... si 1 14 6
di) (Io do .... do d do 1 jusqu'au 10 do ..................... Part. de 83, a 10 7

1 décembre, (le (I. o do do jusmqu'ai 2.9 do............ ............ 92 1 16 O
8 do do .. do do do jusqu'aul 30 do ..................... Pa rt de 96, 6 3 4

26 do de .... do do d o jusqu'au, 8 décembre ..................... do 102:) 1 5 0
do <le do . . .. <lo <o do jusqu'au 14 do........................ 103 0 6 0
do do do .... do pour 1041 voyages de pierre cassée........................ 106 4 6 8r 19
do do do .... do G. McDonald. pour travail sur le chemin dernier ào

do do do . ... Part d'intérèt sur lem débentures des chemins, salaires, etc., suivant
compte de dépenses. ............................. .......... 1 227 13 6

£309 6 1

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CHE MIN d'en ,BAS de LACHINE, depuis le 30 juin

jusqu'au 31 décembre, 1849

Pi8c.justifi
1l juillet, 1849 .... Payé la liste do travail jusqu'au 28 juin .............. ........... 2 1 1.d.
24 do do do do do jusqu'au 12 juillet............0 1 16 0
1 août do .... <le de do jusqu'au 26 do......................... 13 1 16 0

do 10 do (I . o do do jusqu'au 27 do..................... Part, de 141 1 16 8
7 do do .. do pour hile et peinture pour la maisoni de péages............. 1 ci O 8 a

31 do <le . 1 p. d iste de travail jusqult'aui 9 août.. ..................... 24 2 1 0
do do do .... <l do do jusqu'au23 do......................... 27 1 16 0
17 septembre, do .... do do do jusqu'au 1eor septembre.................. Part, de ai, 2 5 10
do do (le .... do do do jusqu'au 30août......................<le 341 0 16 6
do do <le .b... do < do jusu'au 6 septenbre....................4

7 do...................... 49 1 16 O

do do dod do d juq'u2

28 octobre, do .... do charrovge de pierre sur le chemin...................Part. de 64 2 1 10
do do do .... <le liste dée travail jusq.a 18 octobre...................... 67 i16 lO
30L novembre, <lo .... do <le do jua(li'aiu ]er novembre..................... 75 1 16 O
do do <l0 ... do do do jusqu'au 2 do..................... 78 2 5 10
23 do do .... le o d juxqu'ou 16 <b.......................82 1 36 O
do do do .... (l do do jusqu'au 16 do.....................Part. de 83 0 6
do do edo .... do réparations à la barrière............................... 84 1 10 O

1 décembre, <le ... . o liste de travail jusqu'ado 29 novembre..................... 93 1 16 O
8 do do .... do do <le jusqu'au 80 do.......Part. <e 96 1 19 8

23 novembre, do .... do do do jusqu'at 4 octobre....................... 60 1 16 o
26 deceibre, do .... <o do do jusqu'au ler <cetîbro.................... 104 O 6 O
do du (o .... do charroyage de pierre sur le chemin.........................08 6
31 do do .... Part d'intérêt sur les débntures de chemins, salaires, etc., suivant

compte rendu ................................................ 341 9 8

___________ _____________ ________£380~ 19 9

do .... d
do .... d.
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Appendice Aedice
(E.) DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur les CHEMINS ST. ANTOINE et ST. LUC, depuis le 30 juin (E.)

jusqu'au 31 décembre, 1849:- 2
.2 maM. l2 mas.

7 août, 1849 & ée la liste de travail ju'au 26 juillet....................artiede 20 O 7 0
17 sepembre, do do do o30 août......................do 0 3 ô

do brdo do .... do do do do 13 septembre ................... do 4 ,do ot a 9 0
28 octobre, o e do do do do 4 octobre................... 61 e 12 ô
do do do...do do do dO 13do........................63 1f9 ô
10 novembre, do .... do do do do 25 do.....................Partiede'YO 2 1 0
do do do....do do do &'25do......................do lu 2Ç0 e
23 do do...d do do Jo Cnovembre...................do 8ù 0 O

1décembre, do.... do do do do 26 do......................do 86 0 3 0
31 do do .... Part d'intérêt sur les débentures des chemins, salaires, etc., suivant

compte de dépenses ........................................ 138 4 7

£151 14 ,10

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CH1EMIN de' lABORD A PLOUFFE, depuis le 30 juin
jusqu'au 31 décembre, 1819

Pièces jus. £ s. d.
tificalives.

1 août, 1849 .. Payé, la liste de travail jusqu'au 6 juillet..... ................... 9 9 0 4
(a do do .... do do do do 25 do ......................... 10 6 4 6
do do do ... do Boudria et Valîquet, pour 26 toises de pierre livrées sur le clic-

min ................. ............................ il 9 O ô
31 do do .... do la liste de travail jusqu'au 2 août ......................... 26, 2 14 0
17 septembre, do .... do do do do 30 do ....................... Partie de 34 0 3 9
dIo do do .... do do do do 1lOdo......................... 41 10 16 10
do do do .... do do do do 3 do ........................ d42 7 1
3 octobre, do .... do do do do 13 septembre.................... 56 6 16 3

do do do .... do do do do 27 do ..................... 57 316 6
10 novembre, do" .... do doý do de Il octobre....................... 71 21 3 6
do do do .... do do do do 25 do..................'72 2 6 6

1 décembre, do ... do do do do 8 novembre.:.....:. .... ...... 87 2 19 O
do do do.. do do do do 22 do ,........................ 88 3 16 6
31 do do .... Part d'intérêt sur les débontures de chemin, salaires, etc., suivant

compte de dépenses ...................... .......... .......... 260 4 0

£326 2 8

DÉBOURSÉS' pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN STE. CATHERINE,, depuis le 30 juiln,, jusqu'au

31 décembre, 1849

Pièces jus £ s. d.
tificatives.

11 juillet, 1849 .... Payé, la liste de travail jusqu'au 5 juillet............ .......... Partie de 4, 13 il 9
1 août, do .... do do do do 19 do............do '71 3 0 9
7 do do .... do do do do 4 août. ....................... 'do 22' 2 16 2

31 do do...do ýdo do do 16 do............do 29' A 12 i4
17 septembre, do '..do do do do 31 do .......... ............... do 4W 4 21 9
S octobre, do .... do do do do 27 septembre..............do 641 7' 1 6

28 do do .. do do do do il octobre..................... do 65' ' 13 I
10 novembre, do...do do do do 25 do..... ................. 'do '701 6 7 4
23 ,do do ... do do do do 9 novembre...........do 801 3 O 4

1 décembro, do...do do do do 22 do.................. .... do 86 7 10 1
26 do do ... do do de do 8 décembre........ .... do 102 8ý 5 6
31 do do .... Part d'intérêt sur les débentures du chemin, salaires, etc., suivant

£214 10

DÉBOURSES pour TRAVAIL, etc., sur leCHEMIN S&r. LAURIL1NT, depuis le 30 juin, jusqu'au -3-1
dé'cembre, 1849:-

Pièces'jus. £ . ýd.

Il juillet, 1849 ... Payé, la liste de travail jusqu'au 5 juillet...............Partie de 4 2 16 3
1at, do...do do do do 19do.....................do 'Il 21 2 9
'7 do. de '..do do do do 4 août..................ý'do 22 37 Il '7

81 do do....do do do de 16do...... ........ ........ do 29 36 14 8
17 septembre, do V.. do A. Bellaire, peur construire un mur de retenue ...... PLUe37 l 18 9
do do do .... do la liste de travail jusqu'au 31 ao.1819:artie'46 6 iÔ .
do do do do do do do 18septembre...do 46 a 12 O
do do do do Taxe des écoles sur la maison de péage................ 41 0 8

Poror en l'atre
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Appendice DÉBOURSÉS pour TRAVAUX, etc., sur le CHEMIN ST. LAURENT, etc.-(Continuation.) Appendice
(E.) (E.)

. ièc.justi.. .. d.

3 octobre, 1849 .... Payé, la liste de travail jusqu'au 27 septembre................Parti d4 l2 6 O
28 do do .do do do do 11octobre....................do 65 817 1
10 novembre, do .do do do do 25 do.....................do 70 814 o
23 do do....do do do do 9novembre...................do 80 6 6 7
1 décembre, do .do do do do 22 do.....................do 86 811 3
8 do do .. do Ilenry Mangan, rente de deux dépôts de pierre............... 94 0 15 o

do do do . do S. Bagg, peur 461 voyages de sable.........................101 9 12 2
26 do do . ... do la liste de travail jusqu'au 8 décembre.. ................ Part. de 102 14 6 7
3,1 do do .... Part d'itêt sur les'débentures de chemin, salaires, etc., suivand

compte de dépenses...... ............................. 227 13 6

£407 4 3

22 mal.

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc., sur le CHEMIN VICTORIA, depuis le 30 juin, jusqu'au 31
décembre, 1849:

Piêc. justifi.! a. d.
11 juillet, 1849 ... Payé, la liste de travail jusquau 5juillet....................Partie de -AI 6 18 9
1 août, do .. pour avoir fait uits à la maison tc phage...............5 10 4 0

do do do do liste de travail,jus u*au 19juillet.....................Partie de 7 6 14 9
7 do do. do do do % 4août........................do 22 2 15 7

31 do do....do do do do 16 do...........................do 29 513 4
17 septembre, do ... do do (o do 31 do......................... do 45, 15 17 9
do do do .... do do do do 13 septembre.....................do 46 14 10 6
3 octobre, do .... do do do do -7 do..................... do 5l Il 14 10

28 do do .... do do do do iloctobre.....................du 65 3 14 il
10 novembre, do do do do do 25 do..........................do 70, 4 Il 2
23 do do do do o do novembre....................do 801 10 12 il
1 décembre, do....do do do do 22 du.....................do 86 7 1

26 o. do por do do do 8 décembre .................... do 102 4 1 9
31 do do lisart d dintèrit sur les d jbentures do chmin, salaires, etc., suivant

compte de dépenses ......................................... 40 13 2

DÉBOURSÉS pour TRAVAIL, etc.,"sur le CIIENIN de QUÉBEC, depuis le 30 juin, jusqu'au ai
décembre, 1849:

I'ièc.justif .C s. O
il juillet, 1840 Payé, la liste de tradail, jusqu'a165j..illt....................Partie do 3 4
1.août, do do do do do 19 do............ .. do 7 110 

do do do...do do do do 6dom.....................15 4 7
do do do .... do do do do 7 do ....................... o 6 4 0
si do do .... do do do do 16 oût..........................Partiode29 1 10 9
17 septembre, do...do Co do0 do 3 du...... .................. 38 4 5 0
do do do . do do do do do ........................ 39 4 0 ,
do do do.... do do do do n1vdov........................ 40 56
do do do .... do do do do do do ...................... Partido45 16 3
do do do do do do do 14 septembre..................... 48 1 0
3 octobre, do .... da do do do 27 d s.................. . Partiendet4

28 do do...do do do do 28 do....................62 4 7 0
do do do .. 10ul do do0 do Il octobre...... ............. Partie de 65 2 18
do do do ... do E. Guyv, N. Il., services professionniels. . . . ý.................68 0 1à
10 novembre, do .. do la liste de travail jusqu'au 1l octobre....................... 73 4 6
do do do .... do do do do 26 do...................74 6 ô6
23 do do .. do do do do 9 novembre .................. Partie de 80 O 16 0

1 décembre, do..,do do do do 22 din................... do 86 11 is 0
do do do....do do do do do......................906 18 9
do do do ... do do .do do 23 do .. ................... 91 41 6l

8 do do ... do B. 0. Thorupsou, pour avoir mesuré de la pierre... .. .... .... 97 0 15 0
26 do do ... do lat liste de travail jusqu'au 8 décembre... ... .... .-. ...... Part, de 102 1 12 0
do do do .. do J1. Walsh, pour un lot de pierre .......................... 106 25 0 0
do do do... do la liste dle travail jusqu'au 7 décembre-.. .... .............. 107 î 2 19' 9
si do do ... do à Williami Kerr, pour pierre cassée suivant son compte..............'760 10 4
do do do .... do à William Kerr, pour avoir fait et macadamisé 461 J peches d

chemin .................... ........ ............ ........... 132 12 a
do do do ... do Ù William Kerr, pour avoir couvert le chemin et fait des rossés...........125 '13 o
do do do . ... Part d'inté ' rLt sur les, dMbntures, salaires, etc., suivant compte dedépenses............. ..................... ..... ...... ... 46 1 8

________________156 14. 9

A2 15 7
,p 4 10 6

31 décembre, 1840 .. Reçu pour veOto de vieux madriers........... ...... ................. 24 '18 6

4 1 9

2'2 mai.
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Appendice
(E.)

Appendice
(E.)

22 mai.

DÉBOURSÉS, etc., pour la MAISON et LOTS de TERRE près de MILE END, depuis le 80

juin jusqu'au 31 décembre, 1849 :-

Pieces jus £ s. d.
tificatives.

30 juin, 1849 .. Balance, suivant bilan rendu au gouvernement, jusqu'à ce jour......... ....... 284 13 10
7 août, do .. Payé les frais ou ratification de titre................... .......... 18 7 13 O

£292 6 10

Av.

31 décembre, 1849 .. Loyer de maison, depuis le 30 juin jusqu'à ce jour .............................. O 

£286 6 10

PETITS COMPTES, depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849:-

Pièces jus- s. d.
tificatives.

31 aoùt, 1949 .. Payé à Armour et Ramsay, pour papeterie, etc..................... .. 25 2 ô 6
17 septembre, do .. do police d'assurance sur les maisons de péages................... 36
3 octobre, do . Somerville, pour services divers............................ M 4 0 

do , do do .. do Loveil et Gibson, pour billets de péages....................... 58 4 0 0
i, décembre, do .. do C. Bryson, pour un journal.............................. 89 0 18 9

18 do do .. do T. Doucet, N. P., pour avoir fait les baux de péages........ .... 98 6 17 6

£9 l 9

COMPTE des DÉPENSES, depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849 z

Pièces jus- £ s. d.,
tificat ives.

31 décembre, 1849 .. Le salaire du secrétaire depuis le 30 juin jusqu'à cette date,...........112 62 10 ý0.

17.

do do do . do 'de l'inspecteur' do depuis le 30 do jusqu'à do ..... r3 6 10 0

28567

'76
11010

do do ýdo .. do les serices d'tin clerc, depui? do do do do ...... 10 0

410 0

do du do .. do montant des petits comptes, suivant compte (pour pièces justifica.
tives, voir compte) ............................................. 29 1 9

do do do .. do intérêt payé sur les débentures des chemins suivant'reçus d'intérêts118
numérotés depuis 1 jusqu'à, 18, (voir compte d'intérêt).... ....... 18 12 4

do do 'do . do compte de voitures pour visiter les chemins................ 11 3 i 10

11788 15 1L
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COMPTE GÉNÉRAL des PÉAGES,-R ECETTES, depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849:- 22 ma.

31 dicembre, 1849 .. Reçu du locataire de la barrière de
do do do .. do do do
do do do .. do do do
do do do .. do do do
do do do .. do do do
do do do .. do do do
do do do .. do do do
do do do .. do do do

la Longue Pointe, depuis le 30 juin jusqu'à ce jour.
de QULbec, do do do .
de St. Antoine, do do do
de la Côte des Neiges do do ....
de Victoria, do do do
de St. Laurent, do do do
d'en bas de Lachine do do
d'en haut de Lachine do do

COMPTE des CHEMINS à BA RR1ÈRES, depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849:-

£ . d.
30 juin, 1849 . . Montant de ce compte, suivant compte rendu jusqu'au 30 dlu courant, étant le coût

des rpa rations des chemins. .................................. 56189 7 ô
31 dcembre, do .. Deboursis sur le chemin d'en haut de Lachiue suivant compte ci-joint depuis le 30 juin

jusqu'à ce jour...................................................... 309 6 1
do do do .. do sur le chemin d'en bas de Lachine, jusqu'à ce jour.... .................. 380 19 9
do do do .. do do St. Antoine et St. Luc do. .............. ,......... 151 14 10
do do do .. do do de lAbord à Ploufll do ......................... 326 2 8
do do do .. do do Ste. Catherine do ........................ 214 8 10
do do do .. do do St. Laiurent, do ......................... 1 407 4 3
do do do ( 0 l Victoria, do ......................... 145 16 6
do do do .. do do Québec, do ......................... 1499 14 9

£59624 15 1

Av.

31 décembre, 1849 .. Compte général des péages montant transporté............................. 2220 3 10

£ 57404 11 3

COMPTE d'INTERiÊT, depuis le 20juin jusqu'au 31 décembre, 1849:-

£ s. d.
31 décembre, 1849 .. Payé l'intérêt sur les débontures des chemins depuis le 30 juin jusqu'à ce jour, suivant

compte d'interèt, Nos. 1 à 18............................ ............. .. 1519 10 0

Av.

31 décembre, 1849 .. Reçu de J. McDonald, intirêt sur les arrérages de péages...... ......... 0 17 8

£1518 12 4

COMPTE de WILLIAM KERR, depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849:-

Pièces jus.
tificativesi.

août, 1849 .. A lui payé à compte de contrat................ . ............. 6
do o.. do do do ................................... 8
do do .. do do lo .................................. 17
do do .. do do do ...................................... 20

septembre, do .. do do do .......................... ........... 37

Parté en l'autre part.. .........................

£

70
50
50
25
70

£265

A ppendice
(E.)

Appendice
(E.y

s. d.
3 7
8 4
8 7

10 6
10 5
7 4

16 6
3 '7

£
190
393
140
333
131
637
147
246

2220
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Appeedice
(EC.

COMPTE DE WIL LIAM" KE R, etc.-.(Continuation.)'

Piéc. jnstifi. £ B. Jd.
'Rppo& eautre r . ... 26b 15 0

17 septembre, 1849 A lui payé, à compte du contrat.............................. 40 50 )
ded o .. d do ' do d. ................................ 3 42 19 82,9 ' do do 628 octobre, do .... do do do do................................. 69 63 O 0

do do do do do do do................................ 6317 7
8 décembre, do do do do do................................95 600 0

do do do .... do IL G. Thompson, louage d'une voiture pour aller à la Croix 954 0 5 0
6 do do Rdo à lui payé, à compte du contra'.........................109 25 o 0

31 do do .... Balance d roe compte jqu'à cette date, portée plus bas...................1477 9

do d o .... otn do, do d ............... 5ç21

do d d . onatportlé plus bastan le montant d'un billet promaissoire reçu 11 4 i
. d dd.............. .............................. 3 4 i

£2089 3 1

AVOIR.
£ s.ci. s. d.

30 juin, 1849 .... Balance à lui due ce jour, suivant bilan transmis avec les
. compte au secrétaire provincial .................... 106 10 4

31 décembre, do ... Isuré lit pierre carst e livrLe sur le chemin depuis le'30 juin
d.r.ir 6793 voyages, c 2. 3d ............er........760 10 4

do do do .... P 41nat perches b chemins faits et macadamisés l'lt dere
nier, 5 Ss. Od .......................... ...... 132 12 8

do do do P..lour 46 1-,1 perches de chemins couverts de sable l'été dernier,
à 3s d.......................................... . 80 14 8

(Io do do .... Pour 163,1 porches de 10sés sur les côtés des chemins l'été decr-
nier, à 5s. Gd..... ................... ......... 44 18 4

do do do .. Reçu de lui pour vieux madriers, etc., vendus ............... 7 17 '7
2089 3 11

31, décembre, 1849 .. Balance transportée, étant la balanr.e des comptes jusqu'à ce jour ............. 1477 1 9
do do do . àuntant transporté, étant le montant d'un billet proinissoire reçu de lui .......... 71 4 il

£1548 6 8

BILAN dos LIVRES des SYNDICS des CHE MINS à BARRIÈRES de MONTREAL, depuis le

30 juin jusqu'au 31 décembre, 1849

Chemins à barrières....... ... Coû~t et réparations des chemins .............................. 5740)4 11 3
Argent...................... En mainat..................................................120) 9 9
Bureau des travaux.........Pour autant payé pour plans de ponta et relevés d la rivière au Bout de

'sl... .............. ................. ........ 165 4 8
Mýaison et lot.4 près cIeNMile End... Coût et réparations ........................................... 286 6' 10
Péages de la Longue lote Billet promissoire pour les péages, protesté pour noen paiement. .......... 34 0 ý5
Billet promissoire.,....... ...... A comptedos Péages................................. ......... 383 7 6

£58044 O 5

AVO R. s d.
Dbentures des cheminso......Emises pour deniers nt ...............
Receveur général............. u vauce pourpayerlrictérat surles dbenturesdescemi 4959

- -5570 7 I
Thomas lenven ............. dBalance ducontrat.. . ................................... - 7
P. Rutherford .................. d do..... ........ .....-......................... O 3 q
Banque de Mfontrîil ....... u46 pedo de l'emprunt ......................... ...... .... .... 680 6
Rutherford et Kerr.............. do du contrat..........................................100 o 0
William Kerr.................. do do..... ................................. 1548 6 8

£58044

Examiné et trouvé correct.

JOHN M. TOBIN,
Syndic.

Appendice
(E.à

22 mai.
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A pIendice
(E.)

112 mai.

ÉTAT DÉTAILLÉ des PÉAGES perçus aux BARRIt RES ST. LAURENT et
VICTORIA:-

décembre, 1849

do do

31 decembre, 1849

Montant brut reçu depuis le 30 juin jusqu'à ce jour, du locataire de la barrière
St. Laurent..............................................

Montant brut reçu depuis le 30 juin jusqu'à ce jour, du locataire de la barriè
Victoria..... ........................... ..................... .

Avom.

Payé à John Dods, écuyer, président de la compagnie du chemin St.
Michel, en compensation des péages du dit chemin, suivant
pièce justificative 30..................................... £68 0 0

Et pièce justificative 51........... ......................... 52 0 0

Etant comme ci-dessus, voir compte général des péages ......................

717

171

£888

120

£7038

s. d.

7 4

10 5

17 9

£ s d . s. d.

Montant brut des péages de la barrière St. Laurent................... 717 7 4
Proportion des deux pièces justificatives...................... . ............... 80 0 0

Montant net porté au compte général des péages ............................... .......... .... 637 7 4

Montant brut des ptages à la barrière Victoria......... ......................... 171 10 6
Proportion des deux pièces justificatives....................................... 40 0 0

Montant net porté au compte général des péages............................... .......... .... 131 10 5

Appendice
(E.)

22 mai.
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Appetydice'
(F4)

27 maii.

LISTE des ACTION1ARES, et.ÉTAT des AFFAIl ES dela CORQRATION dej aMANU.
FACURE;de CQTON .de:8SHESBROOKE.

Ac1'oMNAIRES. AcTxoNNAIREs. AcTIozWi.çEs.

Lacmane deB .Ln.' W. Bfllknapp, (suc 1cessrion. t) J. 'G. Robertcn ei Ci e.A. T. Gind. T. GriffiteB. .J. A.od
E. Hale. J. Gfflth. H. Moe.
L. C. Bail, (succession.) W. Browne. J. Low.A. P. Ball. G.W. Brooks. P
W.1 

Broks

1). h~onpso. 3. Hl. Torrnil.. Gordon.
'W;D,~ook., B" '. *Q leiveland. ' A. Oigod.,

L. Goodal.A. G. Woodward. E. Cotter, (succeson.)
J. Leerning. L Wadleigh. T. Tit.
R. D. Morkill. G. R. Rolërtson. _RmpbeI..

Jó.Pnn r. sîit ' «eFïi , W. rootàir
8. L Ter. G. F. Bowen.
W. Walker. J. C. Reynolds. Ir.
H. Beckett. E. Cheîey. James Dixon.

J. Bail .Feltol1 .

Motn à u e versements ..... .................... 40K 12; 8Dettes duos àla corporation ....................... 1................ ........ ..... ..... 83 6 8Coùt dela charte ... .. . . .. . ... .. .. .. .. .. .. .. ...... .. .. .. .. 20 0 'a npor n payées, Belln p .... o.)

W.Bon. -'' '~

Edward Hlale, résdetdInft di qtellie id%Ù'èactionnaires etl'état des a$iires sont exacts et coirects, au meilleur de sa connaissance etcryce

<Sigé,) EDWARD'HALE, .Président de ookmns.cture d:coton à Sherbrooke.

11~PU8LIq~EJ. H. TÂdí.rill.
*..t D t.. d êt N rf Q I r + 8i ai. -B '&. .leavelandt

Signé et assermenté devant moi,

CSgil6, ERAIcIS toi.u.ran
Ju de Paix.

t t i.

Certifié, copie correcte.
A'

Président de la manufacture dé Hotw db& eboô:

L '

I t1 i mill | II 111=4. 1tt-

ppondice î

(F.)

27 mai.
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App.'ndive Appendice

ETAT DES CHEMINS..

No. 1.-Etat des recettes, et dépenses du chemins de fer du Champlain et du St. Laurent et dépendances;

ensemble avec le montant du tonnage et le nombre des passagers transportées sui ce chemin durat

l'année 1849, tel que requis par la 49e section de l'acte 2, Guill. IV, chap. 58.

No. 2.-Recettes et déboursés du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent, pour l'année expirée la

31 décembre 1848.

No. 3.-Recettes et déboursés du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent, pour l'année expirée le

31 décembre 1849.

No. 4.-Etat du coût de construction du chemin de fer, et ses dépendances de Montréal et Lachine; aussi,

les recettes et dépenses sur icelui avec le nombre des passagers et le montant du tonnage transporté

sur le dit chemin, entre le 15e jour d'avril et le 31e jour de décembre 1849.

Nu. 5.-Etat dies affaires de la compagnie du chemin de fer de Peterborough et Port Hope, confurmément

à l'acte 10 Vict., chap. 109.

No. 6.-Etat des affaires de la compagnie <du chemin de Guelph et Arthur, requis par l'acte d'incorporation,

10 et 11 Victoria, chap. 91, jusqu'au 5 avril 1850, d'après les livres de la compagnie.

No, 7.-Etat des affaires de la compagnie du chemin planchéié de Streetsville, jusqu'au 1er janvier 1850.

No. 1. Etat des recettes et dépenses du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent, et ses dépendances,
ensemble avec le montant du tonnage et le nombre des passagers, transportés sur le chemin durant
fannée 1849, tel que requis par la 49e section de l'acte 2, Guill. IV, chap. 58.

R ECETTEs. D ÊPENsEs. ToNAGE, PAssÂAERs.

s. £ s. d.

21,060 4 23,785 14 1 29,919 46,995j

W. A. MERRY,
Secrétaire.

MoNTReAL, mai 1850.

Je, W. A. Merry, fais serment que l'état ci-dessus est vrai et correct à tous égard, au meilleur de ma

connaissance et croyance.
W. A. MERRY,

Assermenté devant moi, à Montréal, Secrétaire.
Ce 22e jour de mai 1850.

AL&xis LAFRaAMois., J. P.
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Appendice p ico
(G.) (.

No. 4.-ÉTAT du COUT de CONSTRUCTION du CHEMIN de FER de MONTRÉAL et LAr
27 maiZl CHINE, et ses DÉPENDANCES; aussi, des RECETTES et DÉPENSES d'icelui; avec le nom-

bre de PASSAGERS et le montant du TONNAGE qui ont passé sur le dit CHEMIN, entre le

quinzième jour d'avril et le trente.ét-unième jour de décembre 1849.

Je, John Farrow, déclare et jure par les présentes que l'état ci-dessus est un.état juste et correct sous
tous les rapports, au meilleur de ma connaissance et croyance.

JOHN FARROW.
Trésorier et Commis.

Assermenté devant moi,
Ce 21e jour de mai 1850,

J. BELLE, . P.

No. 5.-ÉTAT des AFFAIRES de la COMPAGNIE du CHEMIN de FER de PETERBOROUGH et
de PORT HOPE, conformément à l'acte 10 Viet., chap. 109.

Les directeurs de la compagnie du chemin de fer de Peterborough et Port Hope. conformément aux dispo-

sitions de l'acte 10 Vict., chap. 109, demandent respectueusément à faire leur rapport.

Actions vendues à diverses personnes...................... 1,852 actions. £10 chaque. 18520 0 O
Actions non vendues..................................... 8,148 do do 81480 0 0,

10,00,6 actions. do £100000 0 0

Cal se-balance en mains, 10 janvier 1850... ....... ............. ...............

DAVID SMART,
Président.

WILLIAM MILLARD,
Secrétaire.

Asserienté devant moi,
Ce 12e jour de juin 1850,

Jou M1OniT, J. P.
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,Append ice ~Appendice
I)(H.)

ETAT DES AFFAIRES

DES DIVERSES

BANQUES INCORPORES
BANQUES D'EPARGNES,

ET

COMPAGNIES D'ASSURANCE.

SOUMIS A LASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, DURANT LA TROISIÈME SESSION DU
TROISIÈME PARLEMENT.

BANQUES.

No. 1.-Etat du montant en moyenne de l'actif et du passif de la Banque du Peuple durant
la période depuis le 1er mars 1850, (date du dernier état transmis,) jusqu'ä-u 3 juin

I SuO.

No. 2.-Etat général des',affaires -de la Banque du Haut;Canada, le 29e jour de juillet
1850; transmis par ordre de l'honorable assemblée législative.

No. 3.-Etat général des affaires de la Banque Commerciale du dist'ict de Midland, idiquant
l'actif et le passif de l'institution, le 27 juillet 1850, conformément à une réquisition de
l'honorable assemblée législative.

No. 4.-Etat du montant en Inoyenne de l'actif et du passif de la Banque de Montréal, depuis
le 1er mars jusqu'au 29 juillet 1850.

No. 5.-Etat du montant en moyenne de l'actif et du passif de la Banque de Québec, durant
la période depuis le 1er mars, jusqu'au 31 juillet 1850, publié conformément à l'acte
4 et 5 Vic., chap. 94.

No. 6.-Etat général des affaires de la Banque de Gore, Hamilton, meicredi, le àl juillet
1850, transmis par ordre 'de l'honorable assemblêe législative.

No. 7.-Extrait des livres de la Banque de la Cité; indiquant un état général des affaired de
cette institution, jeudile 1er aoút 1850, conforménieùt à l'acte.

No. S.-lCompte indiquant lé moant total de l'a tif et assif des branches canadiennes de la
Banque de lAmérique Britanriique du Nord, le 81 juillet 1850, avec le monîant des
billets encirculation e déss leS e n mains. transmis conformément à l'ordre de la
chambre:d'assemblée. .
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A~ppndico No. 8.-BANQUE de 'AMÉRIQUE BRITANNIQUE du NORD.-(Continuation.) Appendico

10 *. ÉTAT indiquant le montant entier de l'ACTIF et du PASSIF de la BANQUE de l'AMÉRIQUE 10 at.
BRITANNIQUE du NORD, à la fin de l'année 184i; et indiquant aussi le montant de ses billets
payables à demande, qui ont etô en circulation durant chaque mois de lannée; avec le montant des
espèces et autre artf, faisnnt une distinction entre chaque csr.èce disponible chnque mois, pour-le
paiement des dits billets. Publiù confurmimcnt à la charte royale d'incorporation.

P A S S IF . Sterling. A C T FF . Sterling.

. I.

£ s. d. .. C s. d.7

Circulation 9Ec......................21H11 1 9 Espècrs......... 3......... 3017 11, 2
Autre passi.....................69728G 13 2 Autre actif...................... 1723809 14 6

£90817£9027

Billets en circulation. Espèccs. Billets des autres banques.
1840.

Argent courant dllalix)Argent courant d'IIalifa.. Argent gçurant d'IIalifax.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.

Janvier................................ 307395 0 0 182570 5 4 41747 8 1
Février............................ 303687 10 0 182730 1 2 45531 0 10
Mars.................................. 291908 10 0 177772 2 7 43722. 8 '4
Avril.................................. 296274 0 0 174569 5 O 30758 19 6o
Mai.... .............................. 282563 0 0 159286 6 G 35457 2 'Il
Juin ................................. .6809-4 10 0 151036 19 7 34835 il 3
Juillet............................. 278t87 0 0 109225 6 1 47127 13 2
Août .................................. 272315 5 0 14269 3 5 3986& 15 3
Septembre.............................. 281106 5 0 15-1851 8 3 ' 40788 7 11
Octobre................................ 297611 0 0 155731 18 3 39719 2
Novembre.......................... 295985 5 0 159646 1 5 37C52 17 o
Décembre........................ 284102 là 0 150558 15 3 44392 8 11

Par ordre de la cour des directeurs.

(Siné,) G. DB. ATTWOOD,

BANQUE DE I AMgiRiqUE BRTANNIQUE Du NonD,
Loudres, 21 mai 1850.

BANiUES D'EPARGNES.

No. 1.-Etat des affaires de la Banque d'Epargnes de la cité et district de Montréal, jusqu'au
31 décembre 1849.

No. 2.--Etat présenté par les syndics de la Banque d'Epargnes de-Québec, aux trois branches
de la législature provinciale, en vertu des dispositions de la 4 et 5 Vict., chap. 32, sec.
13, pour l'année expirée le ler jour de mars 1850 : étant le jour fixé par les réglementa
pour le dit état annuel.

No. 3.-Etat des affairesde.la Banque d'Epargnes d'Hamilton et du district de Gore; samedi
le 29 juin 1850i transmis pour l'information de l'assemblée législative.

I-
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Appendice Appendcoe
(H1.) No. 2 -ÉTAT présenté par les SYNDICS de la BANQUE d'ÉPARGNES de QUÉBEC aux trois

branches de la législature provinciale, en ve.rtu des dispositions de la 4 et 5 Vict., chap. 32, sec. 13,
12 juin. pour l'année expirée le 1er jour de mars 1850, étant le jour fixé par les ròglcments pour les états 12 juin.

annuels.

£ s. d. £ s. d.

Placement dans les actions de banques, savoir :-

Banque de Montréal : ...... ............................................ 3000 0 0

Banque de Qnubec............................ ...................... 3575 .0 0

Banque de la Citù ................................ ,..... ................... 3018 15 O

Banque duPeuple........................................................... 1900 0 0

Banque Commerciale.......................... ....................... 1000 0 0

---- 12403 15 0

Dôpôte portant intérêt, dans la banque de Québec........... . .............. .... .. 3387 16 10

Garanti par des actions de banques, savoir

Banque de la Cité et Banque du Peuple........................................... 1200 0 0

Banque Britanniquo, et débentures publiques..... ...................... ... 3000 0 0

··--..- 4200 0 0

Placé ou prêté surde s ofrets publics, savoir:-

Débentures des aquodncs de la corporation de Montréal............................. 3400 - 0

Débentures de la commission des chemins à barrières de Québec..................... 3400 0 0

Débentures des incendiés de Québec............................................ 6360 0 0

Débentures provinciales........... ........................... ................ 1555 0 0

Débentures de la corporation de Québec ........ ,................................ 2250 0 0

16965 O 0

Nombre de personnes qui ont fait des dépôts ................................ 868

, ontant des dépôts........................................................... ...... .... .... 41945 1 9

Intret dû puur l'année.... ......................................................... 1286 1 * I

Dpenses.de la banque pour l'année........................................... ...... .... .... 467 1 3

Nous les soussignés, faisons serment et déposons que l'état ci-dessus est juste et correct, au meilleur
de notre connaissance et croyance.

RICHA RD ELLIS,
Caissier.

JEFFERY HALE, Syndic,
A. LAURIE,
M. CONNOLLY, Cs
F.,X. PARADIS,
DAVID DOUSTERS YOUNG, Syndic,
JOS. MORRIN,
THOS. H. OLIVER,
LS. MASSUE,
ANGUS M'DONALD,
CHRhiTIAN WURTELE,"

Assermenté devant moi,
Ce 4ne jour de juiñ 1850.

JuL1ur CiiouminAR, J. P.

.5
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Appendice Appendice

15 juin.

COMPAGNIES D'ASSURANCE.

No. 1.-État présenté. au parlement, par la "' Compagnie d'Assurance Maritime intérieure du St. Laurcnt,"
pour l'année 1840.

No. 2.-État des recettes et dépenses de la " Compagnie d'Assurance du Canada," depuis le 1er juin 1848,
jusqu'au 30 avril 1840.

No. 3.-État de. la "Compagnie d'Assurance de rAmérique Britannique, sur la vie et cqntre les nccidentt
du feu," jusqu'ou 30 juin (inclusivement), 1850, conformérnent à la 33 Guill. IV, chap. 18, sec. 25, et
6 Vict., clal. 26, sec. 2.

Xo. 1.-ÉTAT présenté au parlement, par là COMPAGNIE d'ASSURANCE MARITIME INTÉ
RIEURE du ST. LAURENT, pour l'année 1840.

L montant du CAPITAL souscrit, est de CENT MILLE LOUIS courant, dont quinze ppur cent ou QUINZE MILLE
LOUIS ont été payés.

£. q. d. .I a. d,

Les tonds et propriété de la compagnie sort comme suit, savoir:-
480 actions da'ns làa1inque de Gare, se montant à la valeur originaire à........... 6000- 01- 0,
200 do do- Banque Commerciale, se montant au pair à...................5000 0 O
80 do do Banque de 14 Cit, de Moritréal, se montant à la valeur origi

naire A............................................ 2000 0 0
88 do do 'Banque du laut.Canada, se montafntau pair à................ .10 O o 0
18 do. do flangudeMontél, do ' d ................. 90Ô 0 0

--- - 35000 0 0
Billets recevables........................................... 5923 • 3

Moins,-lI'rontant des billets payables.......................... 13::: 3 9

Estimation des bateaux de l'institution, etc., cmplpyés. au recog.yrement des propriétés 4:
endomnmages ....................... . ............................. ...... .... .... 549 14 10

5 actions dans-la compagnie du *l;graphe électrique ............................. .......... .... '50 0 0.
Eatimation des propriètés non vendues à la fiù de I49.............................. ...... .... .... 22 101

£20168 4 2,

Les propriétés ass-urées durant l'année, se sont montées à .......................... ...... ... .... 421323 3 2
La prime exprimée sur les propriétés susdites s'est montée à......................... .......... .... 4265 4 '
Le montant des portes payées durant l'année, a été d......... .............. . 2258 2 1Q
Pertes additiunnolles en 1849, non èncore réglées, mais estiméos à........................ .... .... 448 8 6

Justus S. Merwin, président, çt Alpheus Jones, secretaireet trésorier de la Compagnie d'Assurance
Maritime Intérieure du St. Laurent, font respectivcment seiejt que l'étatci-dessus est jgste et correct ai
meilleur de leur connaissance'et croyance.

J. S. MERWIN

A. JONES, Présjden,

Secrétaire.
Assermenté devant moi, à Prescott,

Dans les comts réunis de Leeds-et Grenvilje, C..O.,
Cc huitième jour dejuin 1850,

Tiios. GAINFoit , J. P.
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14 Victorio. Appendice (H.) A. 1850.

AppendiceLISTE des ACTIONNAIRES de la COMPAGNIE d'ASSURANCE de l'AMÉRIQUE BRITAN- (H.)NIQUE sur la VIE et CONTRE les ACCIDENTS du FEU, le 1er juillet 1850.

,. _- 15juillet.

Wiliiara Allan.................. 32
John S. Baldwin................20
Thomas Kirbv...................
George P. Ritiout..,........... 20
Robert G. Anderson..............20
William Maxwell...............2
Francis Ermatinger.............
WVilliai Plroudfoot..............
Ann Slow......................10
Joseph lienderson.............. 9
Thomas Kirkpatrick............
Alexander Burnside............ 44
.Andrew Mercer................ 10
William Muion............... 20
John Armstrong..................o
Thomas Mloore.................
Thomas Clark .................
Samuel Street ................. 80
Alexander Rennie..............
Alexander Bethune..............10
Daniel Morrison.................. 1
Thonias Ewart................ 20
George 'Kay ................ 2
Thomas W. Birchall.............20
Edward Robson................ 2
Corry Couîlson .......... 12
John Vcl!on....................8
Wilhan Leslie................ 2
Joln Stnson...................8
John Peter Carey..............
Thomas Pllatt....................4
Duncan laedonell............. 2
Thomas IIelhwell................ 20
John Leys .................... . 2
George Dunnington .. .......... 2
George Mick2................
Christophier Widmer.............120
Joseph Blour.................
Richard Northcote..............
William M'Cracken.............
Peter Diehli.................... . 72
William WoodrufT..............20
Richard WoodruffT...............50
Henry Ruttan...................20
Jonathan Duan.................10
Jonathan Scott..................10
Josepli Rogers................. . 10
Robert Cathcart..................
Peter Milne................... .40
John Macaulay.................16
John Comuter...................4
William Wilson.................4
Ilenrv Gilderslieve...............4
Peteruranit................... 3
James Weir .................. 8
George S. 'TifTiny...............8
Henry J. Boulton................10
Thomas Bell................... ..
James Lsslie ..............
J. L. Ierrin...................
Paul F. Whitney.................
Robert lawke ................. 8
Catherine lawke...............24
George Duggan, jun..............32Pr0.

11

NOM.

Rapparté ci-haut ..........
Margaret Robson..............

1 Thonas J. Preston.............
'Thomlas Bright.......... ......
Charlotte Dunn................
John llenry Dunn..............
Alexander *Wood ..............
Louisa B. Macaulay............
Johnillarris....................
Joseph Becket.................
John S. Macaulav............

iZucchens Burnham...........
;Thomas D. Harris............
George S. Jarvis..... .. ......
John P'aul............ ........
Samuel Gardiner...............
Daniel M'Nabb.............
George T. Denison...........
Lawrence Heydon..............
D. B. Steenson..............
Catharine Purcell............ .
i. A. Woodruff et S
il. Sullivan...... Syndics.
John S. Cartwright.............
Robert D. Cartwright...........
Thomas Ridout.................
John Rothwell................
Ellen Murray.................
Ann Logie....... .............
Johilm Millar....................

i Angus Bethune..............
Frederick Iluddlestone..........
John 3urray............. ....
T'l'homas Talbot................
Jacob E. Irving..............
Isabella Cooper................
John Wilson...................
Alexander M'Donell.............
Ann Scott.....................
IViuliain lepburn..............
Jesse Ketchim.................
James Richardson..............
W. I. Boulton..............
John Gilmotr..................
Donk. E. Blake ...............
Robert Sparke.................
Ale.xander V. Stuart............
Emily Atkinson................
lary Moore...................

Robert D. Cartwright .........
J. S. Cartwright................
Anson Green .... .............
Charles Mlatthews..............
George W illgress.............
HuglhC. Bakcer...............
John D. Birchall...............
E. Q . Sewell..................
.udith Falis.................
Chrstoplher Ellhott............
:Samuel S. Junkin..............
D. E. et W. Il. Blake.........
Jane Sewell.................
John R. Dunn.................
Burns et Mowatt...............
Benjamin Slight..... ...........

Porté ci-contre.........

-I

4152

NO M.

Rapporté ci-haut .........
Andrew Stven ................
Archibald Geikie ..............
Robert Alger...................
Charles N. Cosens..............
William C. Cosens.............
William Leeming. .............
Thomas S. Birchall.............
[lenry S. Rowsell..............
Alexander M'Nabb.............
James Hamilton................
Fetherstonc L. Osler............
Ienry Cawthra................
Frederick Stow................
Soca.tè d'église................
Mary Ann H. Street............
Jane Porter....................
John Armstron", jun............
John Clough foulton...........
William Wakefield, et
llenrv Rowsell...............
Robert Bethune................
Ann Stow .....................
Robert I. Loring...............
W . B. lamilton................
Anna Hlill.....................
Archibald W ard................
Alexander Gaviller.............
James Gordon.................
Edward M'Mahon..............
Manly Dixon..................
Jane Musson...................
ILevius P. Sherwood.............
Finlay M'Callum...............
Dinali George..................
W illiam Morrison..............
T homas Brunskill....... ......
Frederick W. Coate.............
iCharles B. Tunier..............

Robert Stewart .................
Joanna Carfre .................
William Workman.............
John Bell .....................
Francis 1all...................
W illiam II. Ripley.............
George W. Allan .............
J. R. Macgeorge (au crédit)......
McL.ean, Riidout, et S
1Howard........ ..
Jane CatherineM'Pherson.......
J. J. S. Mountain...............
David Parterson................
Edward Ilooper..............
L1ewis G. Gordon..............
John L. Mortimer,
Wmn. Hlenry Millar Syndics....
et T. G. Ridant.... 
'George E. Blankinm,
T. G. Ridout, et Win. Syndics..
Henry Millar........
John G. Bowes................
Edward Chads Hlancock.........
Peter Paterson.................

Nombre total des actions......

4152
92
80
17

118
13
20

2
3

25
2

47
103

Il
100

3
17
31
21

26

46
77

711
8

12
46
24

260
40

290
12

339
4

il
21
41

9
30
8
9

20
il
64
30
20

6

22

4
77
20
56

115

228

347

28
44
27
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RAPPORT D'AGRICULTURE,
1849.

HAUT-CANADA.

No. 1.-DISTRICT DE HURON.

2.-TOWNSHIP DE HARPURHEY (Huno).

3.-COMTÉ DE KENT.

4.-DISTRICT ,DE LONDON.

5.-CHEMIN DE LONDON.

O.-DISTRICT DE WELLINGTON.

7.-TOWNSIIIP oE NICHOL (WELLINGTON).

8.-TOWNSHIP D'ÉRAMOSA "

9.-TOWNSHIP DE GUELPH "

IO.-TOWNSHLP DE PUSLINCH

i1.-TOWNSHIP DE GRIMSBY (NIAGARA).

12.-TOWNSHIP DE CLINTON

13.-COMTÉ DE SIMCOE.

14.-TOWNSHIP DE GWILLIMSBURY-OUEST (Yoiax).

15.-COMTÉ nu PRINCE-EDOUARD.

16.-TOWNSHIP DE SOPHIASBURGH (PRINCE-EDOUARD).

17.-TOWNSHIP D'ATHOL

18.-TOWNSHIP 'AMELIASBURGH

19.-TOWNSHIP 'HILLIER

20.-TOWNSHIP DE MARYBOROUGH

21.-DISTRICT pi BAT;UgST.

22.-TOWNSHIP DE PERTH (BTauRsT).

23.-COMTÉ DE RUSSELL.

24.-COMTÉ oE CARLETON.

25.-COMTÉ DE GLENGARRY.

2.-DISTRICT DE L'OUTAOUAIS.

27.-TOWNSHIP DE CLARENCE (OUTAouAls).

Appendice
(I.)

:27 mai.

Appendice
(.)

27 mai.
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Appendice Appendice

27 mai. 27 mal.

BAS-CANADA.

No. 1.-BAS-CANADA.

2.-COMTÉ Dm TERREBONNE.

3.-COMTÉ Di SHERBROOKE, (DrvuSoIO No. 1).

4- "- ( C No. 2).

5.-COMTÉ DE ROUVILLE, No. 1.

6.- " " No. 2.

7.-COMTÉ Di MÉGANTIC.

S.-COMTÉ Dz MISSISCOUI.

9.-COMTÉ DE DRUMMOND.

10.-COMTÉ DE SHEFFORD.

11.-COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

IS.-COMTÉ DE HUNTINGDON.

Is.-COMTÉ.DES DEUX-MONTAGNES, No. 1.

14.- " " No. 2.

15.-COMTÉ DE CHAMBLY, No. 2.

16.-COMTÉ DE DORCHESTER, No. 1.

17.- " , No. 2.

18.-COMTÉ DE RICHELIEU, No. 1.

19.-. "C " , No. ,

20.-COMTÉ DE VAUDREUIL.

21.-COMTÉ Da BELLECHASSE.

22.-GOMTÉ DE ST. MAURICE.

23.-COMTÉ Da BERTHIER.

24.-COMTÉ DE LEINSTEB.

25.-COMTÉ vE VERCHÈRES.
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RAPPORT ANNUEL vu " SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE a BAS-CANADA.

La société compte maintenant trois ans d'existence, et quoi-
qu'elle n'ait pas pu effectuer tout le bien qu'elle aurait désiré
produire, il est satisfaisant pour elle de voir qu'elle a contribué
à exciter beaucoup d'intérêt pour l'amélioration de l'agriculture,
dans la population rurale et les autres classes de la-société.

S'il n'y en avait pasd'autre preuve, les demandes beaucoup
plus nombreuses de semences agricoles de toutes sortes, adres-
sées ce printemps au grainetier de la société, de toutes les par-
ties du.Bas-Canada, suffiraient pour démontrer clairement que
cette émulation a été créée et a produit deseffets pratiques qui
seront bientôt manifestes, et exerceront une influence bienfai-
sante sur lagriculturede cette section de la province.

Au lieu de rechercher l'éclat par des expositions d'animaux
et de prodtiits, la société s'est efforcée de réveiller 'esprit de
recherche et le désir des améliorations chez les agriculteurs du
Bas-Canada dans toute son étendue, et elle a raison de croire
qu'elle l'a fait avec succès. Le principal but de la société était
d'améliorer l'agriculture là où il en était le -plus besoin, etLelle
était persuadée qu'elle ne pouvait pas y parvenir efficacement au
début par des expositious deanmaux et de produits, aux avan-
tag es desquelles ne participent en général que nos meilleurs
cultivateurs,-les capitalistes-et les personnes qui ont' des
fermes en bon ordre, tandis"que ceux qui ont réellement besoin
d'instruction et d'encouragement pour amèliorer leur, système
de culture, et-leurs troupeaux de bêtes à cornes et de moutons,
se ttrouveraient réellement'exclus du partage au moins des prix
distribués.

Les-efForts de la société ont donc été consacrés à instruire et
encourager ceux qui seraient ainsi exclus dans leurscircons-
tances actuelles, et à les mettre'en état de se présenter comme
concurrents aux expositions surle même pied que ceux qui ont
déjà le pas sur eux en habileté agricole et par d'autres avanta-
ges, et qui, par conséquents seraient en état d'accaparer les prix
à ces expositions.

Dans ces circonstances, la société a la satisfaction de croire
que les fonds dont ollé a pu disposer ont été employés aussi
judicieusement et avantageusement pour l'amélioration de l'agri.-
culture, là où il en était leplus besoin, qu'ils pouvaient l'être de
toute autre manière pour réaliser cet objet. L'effet des opéra-
tions de la société a été général et ne s'est pas borné atune
localité ; et ses fondsn'ont pas été non plus, distribués à de
bons fermiers, ou a des gens possédant des capitåur qui n'ont
pas besoin 'de récompenses.ou d'encouragement pour- faire ou
avoir ce quils savent leur êtro avantageux.,

La société a publié un journal d'agriculture contenant des
informations et des enseignements sur la science et la pratique de
la culture améliorée, eta répandu ce journal au nombre d'environ
3000 exemplaires, (2000 en-français et 1000 en anglais) dans
toutes-les parties du Bas-Canada, où les systèmes-de culture
perfectionés étaient peu connus ou pratiqués ; et la 'société es-
pète avec confance que la-" semence" qu'elle a ainsi répandue
et qu'elle répand, germera et fleurira, et donnera une abondante
moisson de- bns résultats pour la population rurale.et le pays
en ;gènéral.

Les sociétés incorporées des iles britanniques publidnt chacune
un!journal -d'agriculture trimestriel, qu'elles intitulent " tran-
sadtions " contenant lès renseignements ls plus utileS sui les
siets agricoles, ainsi que les actes et délibérations des'sociétés,
qui cependant-ne forment relativement qu'une faible' partie- des
journaux. Ces " transactions " se publient 'à grandi frais pour
lesïsociétês etsont distribués aux membres.' Le rapport d'àne
de 'ces sociétés pour l'année dernière porte les frais de, publica-
tioïï à plus de £1500 ânnuellement, et les recettes pour exem-
plaires vendues n'ont produit que £160 ; mais le rappoît expri.
malt quela:-publication était très appréciée, et était le principal
moyen de gagner des'membres à la société, et lui'servait de
ie4.

La société d'agriculture du Bas-Canada, tant qu'elle existera,
devra, publier un- journal pour faire connaitre son existence et
son utilité dans tout le pays. Une publication mensuelle est
mieux adaptée à une population disséminée sur une imtmense
étendue de pays; et à la condition des cultivateurs, que ne le
serait un journal trimestriel ou annuel.

Une exposItion'annuelle de bestiaux' et de produits agricoles
serait fort à désirer; mais ne suppléerait pas à la nécessité de
publier un journal d'apiculture de quelque espèce sous la sanc'-
tion-de la société. L utilité de la société dépendra entièremerit
de la somme de'progrès-que feral'agriculture du Canada par
son moyen. Si-un seul'Canadien dans une paroisse adopte un
système perfectionné de culture, et en obtient de bons réesultata,
il n'y a aucun doute que- d'autres suivront son exemple.

La société possède l'avantage de jouir de-lia confiance de ceux
qui ont le désir de faire du bien, et par' conséquent, elle se féli-
cite de ce que ses recommandations ou celles qu'elle sanctionntf,
possèdent le degré d'inflience que la confiance confère toujours.
Cette confiance est d'autant plus générale que la société a jus-
qu'ici consacré tous les moyens dont elle pouvait disposer à
instruite les cultivateurset à les encourager à adopter un meil-
leur système de culture, là oà le besoin en est manifeste.

Lasociété a reçu l'appui le plus utile d'une partie considéra-
ble du clergé catholique romain, particulièrement de sa grâce'
l'archeveque de Québec, etide sa grandeur l'évêque de Mont
réal'; leur influence dans le pays contribué puissamment à l.
réalisation du but que la'société s'efforCe'd'atteindre, l'améliora-
tionde l'agriculture canadienne.

D'ans le mois de décembre dernier, la société a passé une ré-
solution, tendant à avoir une exposition d'animaux et de prôduiti'
agricoles, à Québec,en-septmbre prochain': premièrement, afin'
de donner satisfaction aux personnes'qui désirent une semblable
exposition; et en second lieu, afin de faire voir aux habitants dir
BasCanatda que cette société ne limite pas^son attention à une
sectiân du pays, mais 'l'étend à toutes sesFpartieu.

-Elle p.révoit ceendant avec reeet que 'lenanque de' fonds'.
suffisants et la diffieulté de recueillir- les-souscriptiois-qii lui
sont dues, l'empêcheront de tenir l'exposition projetée -cette an-
née,' à moins que la législature no-lui accorde les moyens né'-
cessaires.

La société se réjouit de la grande augmentation qui s'est ma.'
nifestée dans le nombre'des persohnes qui viennbnt:visiter set'
salles à Montréal des parties led-plus reculées du Bas-Canada ;
et dônt la plupart s'yrendent pour obtenir dés renseignements'
relatifs à 1 agriculture et pour faire l'achat de semences du grai-
netièr dé la société, qui-a déjà disposé presqu'entiêroment des
graines le semences -étrangères importées l'automuie der4ier et
ce printemps.

Ilexiste une autre'preuve du progrès de l'smélioration agri-'
cole dans les demandes considérablement plus hoinbreuses.d'ins
truments de culture de'la construction la plus approuvée, ce'
printemps, et beaucoup de ces instruments ont été achetés par
des-habitants canadiens,

La' société continue à enrichir sa bibliothèqüe, et pcssède
maintenant quelques uns des meilleurs ouvrages sur l'avrricul-
tuire,ý tant en anglais qu'on français. Elle reçoit égaiement
plusieurs ouvrages et-journaux périodiques des iles britaniques
entre.autres, les " Tranactions' de la société des " i blands'
et de la société royale d'Irlande, pour l'amélioration de 1 agricul-.
turei les " Transactians" de -la société d'agriculthre de l'état de'
New-York, et le " Caàadian'Agricblturist" dui Haut-Cnada,

La'société soumet-untétat de ses fonds pour lanne écoulée.'

JOHN YULE,'jr.,
Président, S. A. B. C.

WM. EVANS,
Secrétaire, S. A. B, C.

Moutréal, 17 mai 1850.
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1850.
RAPPORTS

DES

CORPORATIONS D'EDIJCATION ET RELIGIE USES,

ET DES

INSTITUTIONS CIIARITABLIES.

No. 1.-Rapport sur l'état de la corporation de "L'Académie industrielle de St. Laurent," district de
Montréal, pour l'année 1850.

No. 2.-Tableau des dépenses faites en 1849 (du 1er janvier au 31 décembre, (inclusivement) pour le sou-
tien des enfants trouvés, retirées par les sSurs de l'hôpital général, (sours grises) de Montréal.

No. 3.-Rapport de la corporation de la I Communauté de Ste. Croix," de la paroisse de St. Laurent,
district de Montréal, pour l'année 1850,

No. 4.-Tableau des immeubles possédés par la corporation de la société des missionnaires baptistes du
Canada, pour l'année 1850.

No. 5.-Rapport de la corporation du collége de Bytown, pour l'année 1850.

No. 0.-Tableau des propriétés possédées par le pensionnat des Quakers ou amis au Lac Ouest, avec les
recettes et dépenses, pour l'année terminée le 29 novembre 1840.

No. 7.-Rapports des déboursés de l'hôpital de Kingston, du 31 octobre 1849, au 1er juin 1850 (huit mois)
aussi, tableau des maladies des patiens admis à l'hôpital de Kingston, (lu 1er mai 1849, au 1er
mai 1850.

No. 8.-Tableau des recettes et dépenses de l'hôpital de Toronto, du 1er janvier 1849, au 2 mai 1850.

Appendice,
(J.)

1850.
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Appendice No. 1.
(J.)
(JV1 Rapport sur l'état de la CORPORATION de L'A-

27 mai. CADEMIE INDUSTRIELLE de SAINT
LAURENT.

1o. Les membres actuels de la dite corporation,
sont, le rév. Jean Baptiste St. Germain, curé de St.
Laurent, président; M. l'abbé Rézé, procureur, M.
l'abbé léfour; MM. Léonard Aimé Desprez, et Louis
Joseph Vermond.

20. La susdite corporation donne l'instruction et
l'éducation à 160 enfants, ainsi répartis:-104 à St.
Laurent, dont 22 pensionnaires, 12 demi pensionnai-
res, et 70 externes, (lesquels externes, le quart , paine,
paie la rétribution mensuelle. Il y en a 56 à la Côte
des Neiges.

30. La corporation a été dotée, par le rév. M. St.
Germain, de cinquante-un arpent de terre, qu'elle ex-
ploite.

Elle possède en outre, deux ateliers, un de serru-
rerie et un de cordonnerie.

Si la corporation avait des ressources sumrsantes,
elle donnerait plus de développement à son industrie ;l
ce qui, en augmentant ses moyens d'existence, la met-
trait en état de faire plus de bien au pays.

Sr. GERMAIN, Ptre.
JI. REZÉ. procureur.
F. REFOUR, Ptre.
L. J. VERMOND.
DESPREZ.

No. 2.

Mémoire de la dépense pour l'année 1849 (du 1er
janvier au 31 décembre, inclusivement) pour le
soutiondes ENFANTS-TROUVÉS reçus par

.les SRURS de l'IIOPITAL--GENERAL,
(sours grises) avant le et jusqu'au 12 de février
1845.

Pour 40 enfants qui ont été à la charge
du dit hôpital général, les uns durant toute
la dita année 1849, et les autres pendant
une partie seulement d'icelle, (ces derniers
étant décédés ou ayant été placés ailleurs,
soit définitivement, soit temporairement);
tous lesquels enfants ont formé, ensenble,
a raison du temps que chacun est resté à
la charge du dit hôpital général, 429 mois

2 jours, à £7 10s. par année.......... £268 3 4 Appendice

Pour l'entretien de vêtements, lits, etc.,
<le ces mêmes enfants à raison de £2 par
année, £71 7s. 10d. somme proportion-
née au nombre de mois et jours, ci-dessus
mentionnés......................... 71 7 10

Formant unesomme de..........£289 Il 2

27 mai.

Saeur M. R. COUTLEE, présidente.
Sour M. J. HAINAULT dite DESCHAi'IPS,

Dépositaire.
Montrèal, 7 janvier 1850.
Approuvé par les commissaires pour le soulagement

des aliénés et des enfants trouvés.
J. B. TRESTLER, M. D,
JOS. BOURRET.

No. 3.

Rapport de la corporation de la COMMUNAUTÉ
des SRURS de STE. CROIX, (ou de NOTRLE
DAME des SEPT DOULEURS.)
Les membres actuels de la dite corporation sont

SSur Marie des Sept Douleurs. (née Léocadie Gas-
coin,) présidente.

do Ste. Marie de Jésus Mourant, (née Renée
David).

do Ste. Maria du cour de Jésus, (née Marie Sa-
vary,) secrétaire.

do Ste. M. du Carmil, (née Emélie Fortier),
do Ste. M. Magdeleine, (née Marie Gyor).
do Stc. M. de St. Augustin, (née Zoé Boyer.)
do Ste. M. du St. Esprit, (née Anna Clartier).

Le nombre des élèves qui fréquentent actuellement
nos écoles à St. Laurent est de soixante-treize, dont
une vingtaine sont pensionnaires et demi pensionnaires,
celles-ci paient de six à dix shillings, un minot de blé
par mois et une corde de bois par année ; des externe,
qui sont au nombre de cinquante-trois, une vingtaine
près d'entre elles donnent pour rétribution quinze sous
par mois, les autres sont instruites gratuitement.

La dite corporation à,un établissement à St. Mar-
tin qui a une cinquante d'externes et une dixaine de
pensionnaires, à des conditions'aussi modiques qu'à St.
Laurent,

La dite corporation n'a encore aucune dotation.
Sour STE. MARIE des SEPT DOULEURS,

présidente
do STv. M. (u CCUR de JESUS, SAVARY,

Secrétaire.
St. Laurent, 7 mai 1850.

No. 4.-RAPPORT des IMMEUBLES POSSÉDÉS par la CORPORATION de la SOCIÉTÉ
des MISSIONNAIRES BAPTISTES du CANADA.

Premier..... Un lot do terre situé entre les rues Guy et Charles et la rue St. Antoine,-conte-
nant 10 arpents et 3 perches,-avec un édifice en pierre, occupé comme col-
lège baptiste du Canada, et une maison (cottage)...................valeur 7000 0 0 Rente .. Point.

Deutxitnio .. . Un lot de terre, de 95 pieds'sur 47 pieds 6 pouces, avec un édifice en briques, oc- 1cupo comme maison d'école, situé rue Ste. Anne, Griflintown........ .... 500 0 O do dIo
Troisième. .. Un lot .ie terre, dans le townslip de Roxton, Canada-Est, de 10 acres, plus ou

moins, avec maison d'habitation,-maison d'école et bâtiments............ 200 0 0 do do
Quatrième... Un lot de terre dans le township de Garrafraxa, Canada-Ouest,-contenant 100

acres plus ou moins..... .......................................... 50 0 0 do do
Cinquième... Un lot de terre dans le township de Clarence, Canada-Ouest,-contenant 50 acres

plus ou moins.... ........................................... 25 o o do do

MONTRÉAn, 25 mai 1850.
8

ROBERT MACDOUGALL, Trésorier,
Société des missionnaires Baptistes du Canada.
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A ppendie No. z. thématiques, le dessin et l'anglais. M. Triol, les Appendice
.Is ). .rol les mpenti.

<Z Rapport de i CORPORATION iti COLLEGE de
mi. BYTOWN, pour l'année 1850. 3o. Le collége est en opération depuis le 20 sept., 27 nlai18,18. Environ cent élèves, dont 35 pensionnaires y

L'acte qui incorpore le collége de Uytown, an 12 reçoivent l'éducation sans distinction, d'origine et de
de la reine \ictoria, le 30 mai s 18 1). requiert dans croyance ; anc trentaine d'élèves y sont reçus gratui-
son art. i, ique la corporation du collége fasse con- teiment.
lniatre chaque année aux diverses br.nches dle la légis-
lature, l nombre des memîbres qui forment la corpo- Le collège en ce moment, occupe une vaste maison
iation, celui des prolesseurs, les diverses branches dC ci bois à trois étages, construite sur le terrein de l'é-
I nstruction, le nonbo des élèves, les proprités que glise. Un terrein spacieux a été donné par M. Bis-
la corpoi ation possède, et les revenus q'i'clles donnent. sonet, dans une très belle position, entre les deux villes,

pour le collége
Dans la rétinion tenue le 25 avril 18-0, la corporaJ

unii m'a confié la charge de faire les recherches né- Lorsque les ressources de la corporation pourront
cessires pour remplir les intentions de la légiblature. le lui permettre, ell s'empressera (le remplir les inten-
J c me fais donc un devoir d'en constater le résultat tions du donateur, en y bâtissant un collège en rapport

avec les besoins de la population.
icr. La corporation est composée actuellement (le

cinq membres :- La corporation possède aussi un terrein de 400
acres, dans le townslip de Gloucester, à 3 lieues do

Ngr. El réue, président, Bytown, No. I et 2, Ire concession sur la rivière
.e lev. M. Dandurand, curé de la paroisse, Ottawa. Ce terrein n'est point encore défriché. Il

Le iév. M. Allard, directeur, noli-e pour le moment que pou (le revenus. La pen.
Le rév. M. Mignault, professeur de belles lettres, sion des élèves (lu collége et la rétribution mensuelle
M. Corbet, piofcsseur de Grec et de littérature les écoliers forment le seul revenu.

anglaise.
Les sacrifices faits par Mgr. l'évêque, et le dévoue-

2o. Cinq professeurs enseignent les diverses bran- ment des professeurs, ont pu seuls soutenir cette
cies dé.igides dans le prospectus publié le 15 sept.. ouvre jusqu'à ce jour.
1 s 1;. Le rév. M. Mignault, le latin, les mathméimati-e
qutez. M. Corbet. le grec, la littérature anglaise. M.! D. DANDURAND,
Arthur 3ignault, la Mléthode. M. Collins, les ma- Curé de Bvtown.

No. G.-TADLEAU des PROPRIÉTÉS possédées par le PENSIONNAT des QUAKERS ou AMIS, au
LAC OUEST, ainsi que des RECETTES et DÉBOURSES, pour l'année termince le 29
inovemUbre 18-19.

L,, comité du pensionnat des amis, au Lac Ouest, a fait le rapport suivant sur cette institution, pour l'année
terminée le 29 du onzième mois (novembre) 184.

£ s. d.
T erri t édifce .ices.. .............................................................. 1250 0
A vivatnt.......................................................................... 78 5 O
Fm, grains, et graine de trle......... ............................................ 92 15
htirumnciits d'agn.lure............................................................. 
Prouisions en inagaým'î........................................................................ . 6 0 o
Nebles et conibustibles .... ......................................................... 138 10 0

Total ........................................... ...... £1598 5.\ aonter, lescréances de cl'éolo.......... ......... ............ ...... ............. 220 10

A taire, les dettes de 1¿c lo...................... ,..".. '. .. -••••••••••.-- ....... ..... •• 190 5

Val .eeur (les bnns d e col............................ ,..,.. ...... -----.......... . ..... £ 1628 > 4

1:mr ouvragecet salaires....................................................................174 10 6]roo et hiiceries ...................................................................... 69 14 7Dupenises alccenoires ................................................................ 18 2 5
Total des dpenses•............................................. £262 7 6

Mnntant des crédits pour pension et instruction.....................-.. .................... 339 10 1PJoduits vendus............ ....... ............................................. 15 2 11
Total des revenus .. . ••...... •••........ -----.......................... £354 13j 0

Bltance en faveur de l'institution.........••••.•. .. - -- . - --...................................... £92 5 6

Le compte ci-dessus est transmis conformé:nent à l'acte pàssé par le parlement provincial,le 8 juillet 1847.

WILLIAM MULLETT, Jr.

IIALLOwVflLL, ciquième mois, (mai) 23, 1850.
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No. 7.-RAPPORT des DÉ13OURSÉS de L'HOPITAL de KINGSTON, depuis le 31 octobre (J)

.27 mai. 1849, jusqu'au 1cr juin 1850, (huit mois). 27 mai.

d£ s. d £ s.d.
Octobre 1849.... Rations fournies......................................... 21 4 7

Novembre do .... do do ....................................... 20 5 6

DLccembre do .... do do ....................................... 20 7 6

Jatvier do .... do do ..................................... 22 4 9

Füvrier do .... do do .. .................................... 23 7 2

Mars, do .... do do ...................................... 26 6 5

Ari!, do .... do do ....................................... 19 4 7

Mai, do .... do do ....................................... 18 16 il
171 17 5

31 do do .... Salaire du médecin, pour huit mois......................... 33 1 8

do do do .... do de l'économe do do ........................ 24 0 0

do do do .... do do la matrone do do ........................ 10 0 0
---- 67 G 8

do do do .... Compte des médicaments, pour huit mois................... 14 7 0

do do do .... do bois chaufflage do do ................... 33 18 6

Compte des épiceries do do .................... 36 13 0

do pour des cercueils, do do .................... 9 7 6

Salaire du bedeau, do do .................... 6 5 0

Dépenses contingentes, do do .................... 17 9 0
-- - 118 0 0

£357 4 1
Par reçus de l'hopital de Kingston,- - -

Subvention parlementaire............................ ...... .... ... £300 0 0

KINGSTON, ler juin 1850.

TABLEAU des MALADIES des PATIENS admis à l'HOPITAL de KINGSTON, du 1er mai
1849, au ler mai, 1850.

M A L A D I E S. HOMMEs. FEMMES. TOTAL.

Choléra.............................. 20 12 32
Disenterie............................. 2 2 4

Maladies épidémiques et contagieuses..... Fièvre et Typhus..................... 17 6 23
Petite vérole........................... 0 2 2
Scarlatine.............................. 1 2 3

Paralysie.................... 2 1 3
Ialadies du cerveau et du système nerveux. Délirium Tremens.......................2 0 2

Cérébritis .............................. 1 0 1

Port en l'autre part...... ....................................... 45 25 70
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(..) (..
- TABLEAU des MA LADIES des PATIENS admis à ]IIOPITA L de KINGSTON, etc.-(Continuation.)

'7 niai.
27 niai.

MALADIES. IIo3Es. FEMiLEs. TOTAL.

Rapj'ort< de *awure part...... · ........ .......................... 45 25 10

Consomption ........................... 3 5
(luesoii.................. ......Maladies des viscères thoraciques........ ronchite......................... 4

Maladies dlu cSeur........................... o

j ronchite.............................
ja ladiou cœur....................... 2 2

Maladies des %iscères abdomnua.s....................................
Dvirrhe.............................. 4
J ýan it o............. .................. 1..... Ve:-s............................................

( Fractures ................... 4 0 4
Dalocations .... ........ ............ .... 3
Ulcères ................................ 1
svplilis................................ . .. 4
( enorh 1............................. 2
Accouchements ............... .. 0
Galle.................................. ....
Dibilite ...................... :.........
tRhjumatisie............................ I

býcèsic ........................ ........ . .0
............. o

ir s .. . . .......................... 0
Gaîngrène .............................. . O 1
nflammaticn des veux.................... 3

tCancer.. . . . . . ............ .. 1
Brûlures ................ .........
Ervsipèles.............................. 2
Necruso....... .................... 2

1171

A ilh pita], oer mai is 19 ...... ,...................

Admis du 1er mai 18.19, au ler mai 1850.............

Libérsè du d> du .......

Icêédes do do d .

Restant Io ler mai 1850...........................

Maludies qui ont causé les dcès.
6

Choléra..........................................15
171 Inuflamnmation...................................... I

Ilydropysie ...................................... 1
126 Fièvre et typhus....................................

Suicide...........................................
31 Ga igrène ....................................... I

Inconnues....................................... 2
14 ,Consomption............ ....................... 2

Dyssenterie...............2

JOHN A. IIARVEY.
Chirurgien de l'hOpital de Kingston.

Appendice (J.)
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RAPPORTS DES INSTITUTS DES ARTISANS.

No. 1.-Etat des propriétés foncières ut inobiliaires, possédées par l'institut des artisans <le Toronto.

No. 2.-Etat des propriétés appartenant à l'institut dcs artisans de Montréal, incorporé par l'acte 8 Vict.,

chap. 93.

No. 1.-ÉTAT des PROPRIÉTÉS FONCIPIRES POSSÉDÉES par l'INSTITUT des ARTISANS
de TORONTO.

£ s. d.

Coijstrurtion et ameublement........................,.......................................... 481 7 11
Meuble ............................... ................................... 20 O 0
Livres........................................................................................ . .. 0 0
Appareil. pour les ,cicnces.................................................................... 15u 0 0

Total................................................. £891 7 Il

Certifié à Toronto, Canada-Ouest, ce vingt-septiòmne jour de mai, en )'annéc de notre Seigneur,
mil huit cent cinquante.

WM. EDWA RDS, Secrétaire,
Institut des Artisans de Toronto.

No. 2.-ÉTAT des PROPRIÉTÉS appartcnant à l'INSTITUT des ARTISANS de MONTRÉAL,

incorporé par l'acte 8 Vict, chap. 93.

flie ls.fond, ........ ....................... ........... ....................................
Valeur approximative di livres de la biblioLhèque........ ....................................

d do des peintures et cartes . .................................................
do do de la ppareil de chimie, échantillons de minéraux.....,.........................
du do de meubles.........................................................

Argent entre les mains, et creances de l'institut............................................

T otal.................................................

WM. SPIERS,

£

Point.
300

20
60

100
100

£610

Président.

JAMES HAYES,
Secréitire-Archiviste.

IONTR'An, 23 mai 1850.

.ii pp<'ndiuô
(K.)

~ -'

I "t,,].
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RAPPORT.
Le comité auquel a été renvoyé le message de son excellence le gouverneur-

général, adressé à votre honorable chambre le 29 ai dernier, avec les documents
annexés, au sujet de l'exposition industrielle qui doit avoir lieu à Londres en 1851,
a adopté le rapport suivant:

AssxmaLém LÈGISLATIVE, '

Mardi, 18 juin, 1850.

VOTRE coMITéi a pris communication des docympnts
suivants annexés au message de sonexpellence le gou.
verneur-général, lesquels sont comme suit :-De son
excellence le gouverneur-général, transmettant à votre
honorable chambre des dépêches (lu secrétaire d'état le
sa majesté, au sujet de la dite exposition. Une dépêche
circulaire, datée " Downing Street, 31 janvier, 1850,"
du secrétaire d'état à son excellence le gouverneur-gé-
néral, transmettant copie des cinq documents ci-après
mentionnés, et demandant à etr,emis en communication
avec toute personne ou corps dont on peut attendre des
objets poir l'exposition. Copie d'une commission,
datée "3 janvier dernier," émanée par la reine pour
faciliter l'exposition des produits de l'industrie de toutes
les nations, Jaquelle sera tenue en l'année 1851. U;ne
lettre, datée "Chambre de commerce, 15 janvier,
1850," de M. Northcote à H. Merivale, écr., priant
le secrétaire d'état de faire connaître la nomination <le
la commission aux colonies britanniques et leur an-
noncer que l'exposition aura lieu à Londres dans les
premiers mois de l'année 1851.

L'exposition sera divisée en quatre sections, savoir:

1. Matière brute et produits, etc. 2. Mécanisme
propre à 1lagriculture, aux manufactures, au génie et
anires fins, etc. 8. Objets manufacturés, etc. 4.
Sculpture, modèles et arpplastique. Et l'espace de
terrein réservé pour chaque colonie. Une dépeche
circulaire, datée <le " Downing Street, 3 avril, 1850,"
du secrétaire d'état de sa majesté, adressée à son ex-
cellence le gouverneur-général, transmettant copies
des papiers imprimés et publiés par les commisZaires
de sa -majesté, signés par MM. Russell et Northcote,
secrétaires de la dite commission pour la dite exposition,
exposant les règlements et conditions de -ladite expo-,
sition :-Des 'listes d'objets arrangés par classes:-
Conditions et limitationg:-Arrangements faits par le
bureau des douanes pour admettre les prodúits étran-
gers et coloniaux, destinés à l'exposition de 1851,
francs de droits :-Les noms des commissaires de sa'
majesté pour la dite exposition :-Les roms des villes
et du secrétaire, de chaque comité 'local. iCopie d'une
lettre du secrétaire d'état ste sa majesté à son excel-
,lence lé gou verdeur-général, dafée ý" Downing S'treet,
'18 avril,-1850," lui anntiçant qu'ià a été résirvé
pour le Canada une'étendué de8000 piedsen superficie,
et deamandnt qu'avis'spi transtis au sujet dgl'étendue
de terrein qui sera;ïécéssiire pou r les objets que cette
c'lonie ransmttrâ, 4expositio. su q ctt

Votreconmite a aussi prseconsidératioriuneletr
-ŽdetdeeToronit, 15s î6r1850, deiErd. du'ù nô
'andçécr., représentantale1comité&dtu conseil mutnicinal
S inpoté d'York, :le cotiseil -de lfdité d'e Toroîl òå

t1titste des:ärtisaris idé Tofónto,;adreséed a ouA C<'
'g ,M.P.présideñß de e cinité,'-etrenfêttinán

~uniémofil'.Pidées sugg6r. éj ar de hdieuu nÔm
'dòcecops

Finalement, votre comité a pris en considération
une proclamation, adressée au public du Canadla par le
comité .du district de Montréal, annonçant au public
qu'il sera tenu en la ville de Montréal, dans le mois de
septembre ou octobre prochain, une grande exposition
industrielle de district en connexion avec l'exposition
internationale qui doit avoir lieu à Londres en 1851.

Ainsi les citoyens de Montréal ont le mêrite d'avoir
fait la "première démarche pour seconder le dessein
original, et ils se sont montrés aussi prompts que libé-
raux en souscrivant un montant considérable. On
suppose que les sommes ainsi souscrites ajoutées à la
somme de £100 donnée -par.sonexcellence legouver-
neur-général, formant actuellerment au-dessus de £500,
se monteront à guère moins de £1000. Il est bien
vrai que d'abord ces deniers avaient été destinés à
venir en aide à l'exposition de district ci-dessus men-
tionnée; mais votre comité est d'opinion que, si l'on
combinait et réunissait tous ces efforts <le manière à em-
brasser toute la province du Canada on réussirait à
crer un esprit d'nujation généreuse, et l'on agirait
d'une inanière ppips conforme à ces vues étendues qui
ne manquent jamais d'amener le bien public. Il est
clair, aussi, que si l'on ne compare pas et me fait pas
choix des objets destinés à l'exposition en Angleterre, il
pourra,arriver que deux objets <le même espèce y seront
exposés, et si, comme -il pourrait bien arriver, l'un de
ces objets se trouvait inférieur à l'autre, cela auraitl'ef-
fet de créer une -sorte de concurrence.en Angleterre
entre les differentes parties <le la province.

Votre comité apprend donc avec satisfaction que les
souscripteurs de Montréal sont prêts à mettre leur
fonds à la disposition des commissaires qui pourront
être nommés pour diriger une exposition provinciale.

Votre comité voudrait d'abord inviter chaque partie
dela province à contribuer par souscription au fonds
commun,,et ce fonds serait mis à la disposition des
commissaires qui seront ndmmés par son excellence le
gouverrneur-g4néral. :En conséquence, il recommande
qu'il soit émané 'une commission adressée à des 'per-
sonnes cepables d'exécuter un pareil plan, lesquelles
communqueront avec les commissaires nommés-par:la
reine.

Votre comité :recommande aussi à .vptre hoçdrable
chambre, qu'en s"s <lu montant souscrit oùiquî pqrra
êtresouscrit ,par la osuite,- il soit accordé, auxçpmmis-
saires ainsi 'nomms ,une. somine : de:ý2000-pquir les

Amettre en-états d'aceodrgleinprix '-ea co'pétieurs
qui leimériteront, t de défrayer rIs adépengs qui-se-
ront nécessairementeèncouriies tanti i, en Canaia, qde
pour l, tranèpt engleterre des objéis doti or
-pourraffàirteó c or\P'é*þsidion intenaioniale'.

-ofre ié e ussid 'opinion que leinimbrede
a brmiésip devrtiëent .1 condue d'aprèsle do<tt-

isents idaais -mértiànnés&etuerl a on -de 'outes1les

A, 1850.
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ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur-général transmet, pour l'information
de l'assemblée législative, copies de trois dépêches et i
de leurs incluses du secrétaire d'état de sa majesté, re- i
lativement à l'exposition industrielle <le toutes les na-
tions qui doit avoir lieu à Londres en l'année 1851.

MAISON DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 21 mai, 1850.

(Copie.)

Circulaire.

DOwNING STREET,
31 janvier, 1850.

MÍILORD,-J'ai l'honneur de vous transmettre l'ex-
trait ci-joint <le la Gazette de Londres île vendredi, 4
du courant, contenant la commission qu'il a plu à la
reine d'émaner pour l'encouragement de l'exposition
des produits de l'itnlustr ie de toutes les nations qui
sera tenue à Londres au commencement (le l'année pro-
chai.

Pour mettre ce plan à exécution, et permettre aux
possessions d'outre-mer le sa majesté d'y prendre part
aussi, il est nécessaire au préalable d'obtenir beaucoup
de renseignements; et, à cette fin, il m'a été adressé une
lettre dont je vous envoie copie par l'un des secrétaires
<le la commission, exprimant le désir des commissaires
<le se mettre en rapport avec les personnes ou les corps
dans chacune les colonies britanniques qui pourront
envoyer des objets à l'exposition, les(luels seront censés
commander la confiance des personnes qui pourront de-
venir exposants. Cette lettre définit la nature des ren.
seignements que les commissaires désirent obtenir avant
<le décider des questions qui ont rapport à l'admission

les produits étrangers et coloniaux, et le caractère
général des arrangements à prendre pour l'exposition
projetée, en autant qu'on peut les expliquer aujourd'hui.
Dans cette occasion, je n'ai donc qu'à vous prier de
prendre les mesures que vous jugerez le plus propres
aux résultats que l'on a en vue dans le document ci-
annexé, et vous informer que je vous transmettrai tous
les documents qui me parviendront (le la part des com-
inissaires pour P1information des colonies.

S'il se trouve dans votre colonie des comités locaux
ou d'autres corps jouissant de la confiance du public
pour conduire la correspondance nécessaire, vous pou-
vez mettre ces documents à leur disposition, et me
transmettre avec vos dépêches toutes les communica-
tions que ces corps pourront adresser aux commissaires;
rnais s'il ne peut être formé ni comité ni autre corps

local, vous donnerez vous-même aux commissaires les
renseignements et le secours qui seront en votre pouvoir.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) GREY.

Au très lion.
Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

soient nommés par son excellence le gouverneur-gé-
nLral et qu'elles passent en Angleterre pour veiller
aux objets destinés a l'exposition.

Sur cette base, votre comité recommande qu'il soit
tenue une exposition industrielle pour tout le Canada
à Monitréal, le second lundi du mois d'octobre prochain
et les deux jours suivants.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) A. GUGY,
Président.

MlEssAGE (le son excellence le gouverneur-général
avec depéches et incluses du secrétaire ('état de
sa majesté, ait sujet de l'exposition industrielle.

(De la Gazette (le Londres de vendredi, 4janv., 1850.)

GRANDE EXPOSITION DES PRODUITS DE L'INS-
DUSTRIE DE TOUTES LES NATIONS-1851.

WIUTEHALL, 3 janvier, 1850.

Il a plu à la reine émaner la commission suivante
pour l'encouragement <le l'exposition <les produits de
l'industrie <le toutes les nations qui sera tenue en l'an-
née 1851,-savoir:-

VICTORIA, R.

VIcTORIA, par la grâce de Dieu, reine du royaume-
uni (le la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de
la foi, à notre époux bien-aimé, son altesse royal, Fran
çois-Albert-Auguste-Charles-Emmanuel, duc de Saxe,
prince (le Saxe-Coburg et de Gotha, chevalier de l'ordre
très noble de la jarretière, et maréchal-de-camp (le notre
armée-à notre très fidèle et bien-aimé cousin et
conseiller, Walter Francis, duc le Buccleugh et (le
Queensbury, chevalier (Je l'ordre très noble de la jarre-
tière-à notre très fidèle et bien-aimé cousin, William,
comte de Rosse, chevalier le notre ordre très illustre
de St. Patrice-à nos très fidèles et bien-aimés cou-
sins et conseillers, Granville George, comte de Gran.
ville, et Fiancis, comte d'Ellemere--à notre très fidèle
et bien-aimé conseiller, Edward Geoffrey, lord Stanlev
-à nos très fidèles et bien-aimés conseillers, John
Ruissell, (communément appelé lord John Russell) sir
Robert Peel, baronet, Henry Labouchère, et William
Ewart Gladstone-a notre fidèle et bien-aimé sir Ar-
chibald Gal loway, chevalier-commandeur du très hono-
rable oi dre du Bain, etpajor-général dans notre armée
des Indes Orientales, président de la cour (les direc-
teurs <le la compagnie les Indes Orientales, ou le pré.
sident de la cour <les directeurs (le la compagnie des
Indes Orientales pour le temps dalors-à sir Richard
Westmacott, chevalier-à sir Charles Lyell, chevalier,
président de la société géologique (le Londres, ou le
président de la société géologique de Londres pour le
temps d'alors-à Thomas Baring, écr., Charles Barry,
écr., Thomas Bazley, écr., Richard Cobden, écr.,
William Cubitt, écr., président de l'institut des ingé-
nieurs civils, ou le président (le l'institut des ingénieurs
civils pour le temps d'alors-à Charles Lock Eastlake,
écr., Thomas Field Gibson, écr., John Gott, écr., Sa.

.muel Jones Lloyd, écr., Philip Pusey, écr., et William
Thompson, écr., Salut :

Attendu que la société pour l'encouragement des
arts, manufactures et commerce, incorporée par notre
charte royale, 'de laquelle notre époux bien-aimé,
le prince Albert, est président, a, ces années dernières,
institué les expositions annuelles des produits de l'in-
dustrie et <le l'art dans la Grande-Bretagne, et s'est
proposé d'en établir une plus considérable pour les
produits de l'industrie de toutek les nations, laquelle
sera tenue à Londres en l'année 1851, à laquelle ex-
position seront adjugés et distribués des prix et des mé.
dailles de la valeur au moins de £20,000 stdrling, en
faveur des exposants dont les produits y exposés le
mériteront davantage ;, et a déposé entre les mains de
notreitrès fidèle et bien-aimé cousi'n,,,Spencer Joshua
Alwyne, marquis de Northampton, de notre très $dèle

Appendice

là Juin.
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et bien-aimé cousin et conseiller, George-William-
Frederick, comte <le Clarendon, chevalier de notre
ordre très noble <le la jarretière, de notre fidèle et bien-
aimé sir John Peter Boileau, baronet, et de James
Courthope Peache, écr., la somme de £20,000 pour
être adjugée et distribuée en prix et en médailles
comme susdit; et a nommé nos fidèles et bien-aimés
Arthur Kett Barclay, écr., William Cotton, écr., sir
John William Lubbock, baronet, Samuel Morton Petts,
6cr., et le baron Lionel De Rothschild, pour être tré-
soriers de toutes recettes provenant de dons, souscrip-
tions ou autres sources quelconque, pour et au compte
de la.dite exposition ; nos fidèles et bien-aimés Pierre
le Neve Foster, Joseph Payne, et Thomas Winkworth,
écrs., pour être trésoriers pour le paiement die toutes
les dépenses dle la dite exposition ; et nos fidèles et
bien-aimés Henry Cole, Charles Wentworth Dilke, le
jeune, George Drew, Francis Fuller, et Robert Ste-
phenson, écrs., avec noire fidèle et bien-aimé Mathew
Digby Wyatt, écr., pour être leurs secrétaires, lesquels
formeront un comité exécutif à la fin de mettre à exé-
cution la dite exposition, sous la direction de notre
époux bien-aimé.

Et attendu que la dite société, pour l'encouragement
des arts, manufbctures et commerce, nous a exposé que,
pour mettre à effet les fins et intentions proposées par la
dite exposition, il pourra s'élever des questions rela-
tives à l'introduction dans notre royaume des produits
de nos colonies et de pays étrangers; au site où la dite
exposition devra se faire; au meilleur mode de diriger
la dite exposition; à la manière de déterminer la na-
ture des prix, et les moyens d'en assurer la distribution
la plus impartiale; et nous a aussi priée de vouloir
bien sanctionner cette entreprise afin qu'elle obtienne
la confiance non seulement de nos propres sujets de
toutes classes, mais encore des sujets de pays étrangers.

Sachez done maintenant, que considérant les pré-
misses et désirant sincèrement encourager l'exposition
projetée, qui est (le nature à produire de grands avan-
tages pour les arts, l'agriculture, les manufactures et le
commerce-et reposant une grande confiance dans votre
fidélité, dans votre discrétion et dans votre intégrité,
nous vous avons nommés et autorisés, et par ces pré-
sPntes vous nommons et autorisons, vous, notre époux
bien-aimé, François-Albert-Auguste-Charles-Emma-
nuel, duc le Saxe, prinre de Saxe-Coburg et Gotha,
vous, Walter Francis, duc (le Buccleugh et de Queens-
bury, William, comte de Rosse, Granville George,
comte le Granville, Francis, comte d'Ellemere, Ed-
ward Geoffrey, lord Stanley, John Russell, (commu-
nément appelé lord John Russell,) sir Robert Peel,
Henry Labouchère, Willian Ewart Gladstone, sir
Archibald Galloway, ou le président de lt cour des di-
recteurs <le la compagnie des Indes Orientales pour le
temps d'alors, sir Richard Westmacott, sir Charles
Lyell, ou le président <le la société géologiq.pe pour le
temps d'alors, Thomas Baring, Charles Barry, Thomas
Bazley, Richard Cob~den, William Cubitt, ou le pré-
sident de l'institut des ingénieurs civils pour le temps
d'alors, Charles Lock Easthike, Thomas Field Gibson,
John Gott, Samuel Jones Lloyd, Philip Pusey, et
William Thompson, pour vous enquérir avec soin et
diligence du meilleur mode il suivre pour introduire
dans notre royaume les produits de nos colonies et, des
pays étrangers ; dusite le plus convenable pour la dite
exposition ; de la régie générale de la dite exposition;
aùssi bien qlue du miei.leur mode à süivr-epour déter
minerla tiatute dès pii et en sstii.e l disi ibùtion
ja plus impartiale.

Et aan qùe notre volonté6roy le relativemTent à la
dite enquête soit duement exécutéet sans aucun délai,
pous voulons et connandons de plus, etpar ces pré-
sentes nous donnons pleiti etentier pouvoir eit autorité,
à vous, ou à trois ou u plus grand nomb re denre
yous; de riommr ,et choiir telles persnnes 1 ué vous

(Signé,) G. GREY.

CHAMBRE DE CÔMMERCE,
15 janvier, 1850.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par les commissaires
nommés par sa majesté, pour l'encouragement <le l'ex-
position des produits de lindustrie de toutes les nations
qui sera tenu en Pannée 1851, de vous prier le suggé-
rer au comte Grey de' fiaire connaitre aux possýsjons
et dépendances coloniales de l'empire la nomiination de
la commissiong etsde.les prévenir que l'exposition aura
lieu à,Londres-dans les premiers mois de l'année.1851,
et que les commissaires désireraient se mettre en rap-
poft avec les :personnes ou lescrp, dans chaque co-
lonie qui pourront-envo'yer des objets. Al,'exposition
lesg~ùels ,serôpt cps4s 'comapder l.a corfIancp 4

jugerez à propres et duement qualifiées pour être des
commissaires locaux, en telles parties dle notre royaume
ou <les pays étrangers que vous jugerez à propos, afin
qu'ils vous aident dans la dite exposition ; lesquels dits
commissaires locaux, ou aucuns deux, seront et pour-
ront être destitués par vous, ou trois ou un plus grand
nombre d'entre vous, (le temps à autre, suivant votre
bon plaisir, plein et entier pouvoir et autorité vous
étant par les présentes accordés à vous, à trois ou un
plus grand nombre d'entre vous, d'en nommer d'autres
à leurs places respectives.

De plus, nous vous donnons et accordons par ces
présentes, à vous, ou à trois ou un plus grand nombre
d'entre vous, plein et entier pouvoir et autorité le faire
comparaître devant vous, trois, ou un plus grand nombre
d'entre vous, toutes les personnes donf vous croirez
pouvoir obtenir les meilleurs renseignements sur les
prémisses, et de vous enquérir dles prémisses ou d'au-
cime partie d'icelles par toutes les voies et moyens lé-
gitimes.

Et afin le vous aider dans l'exécution de ces pré-
misses, il nous a plus nommer nos fidèles et bien-aimés
John Scott Russell et Stafford -Henry Northcote, écrs.,
pour être conjointement secrétaires de notre dite com-
mission.

Et pour mettre à effet ce que vous ordonnerez de
faire à l'égard le la dite exposition, nous nommons par
les présentes le dit Henry Cole, Charles Wentworth
Dilke, le jeune, George Drew, François Fuller, et
llobert Stevenson, pour former le comité exécutif dans
la dite commission, et le dit Mathew Digby Wyatt,
pour être secrétaire du dlit comité exécutif.

Et nous voulons de plus que vous, trois, ou un plus
grand nombre d'entre vous, quand et aussi souvent que
le besoin ou l'occasion s'en présentera, tant que
notre présente commission demeurera en force, vous
fassiez un rapport, par écrit, sous vos seings et sceaux
respectivement de tous et chaque procédés adoptés par
vous en vertu de ces présentes, avec telles autres choses,
si aucune il y a, qui peuvent mériter notre considéra-
tion royale concernant les prémisses,

Et fialement, nous ordonnons, par ces présentes,
que notre présente commission continuera en pleine
force et vertu, et que vous, nos lits ,commissaires, ou
trois, o un plus grand nombre d'entre vous, pourrez,
<le temps à autre, et en aucun lieu ou lieux, pro
céder à l'exécution d'icelle et de toute choses ou ma-
tière y contenue, bien qu'elle n'aurait pas été continuée
de temps à autre par ajournement.

Donné à notre cour St. James, le troisième jour de
janvier, 1850, dans la treizième année de notre règne.

Par ordre de sa majesté.

Appendice
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() ceux qui pourront devenir exposants. Les com-

missaires auront beaucoup de questions à considérer
18 Juin. relativement à l'admission (les produits étrangers et co-

loniaux, et quelques-unes de ces questions seront de
nature à les obliger, avant de donner leur décision, à
consulter les différentes colonies. Ils désirent donc
avoir des rapports avec chaque colonie, et ils prient
lord Grey (le prendre les démarches qu'il jugera à pro-
pos pour suppléer à cette nécessité.

L'exposition sera divisée en quatre sections

1. Matière brute et produits-exhibant les produits
naturels soumis à l'industrie (le l'homme.

2. Mécanisme, propre -à Pagricuhure, aux nanufac-
tures et au génie et autres fins, et inventions méca-
niques exhibant les aîgens (lue Pingénuité de l'homme
emploie pour modifier les produits de la nature.

3. Objets manufacturés-exhibant le résultat produit
par l'opération de l'industrie le l'homme sur les pro-
dLits de la nature.

4. Sculpture, modèles et art plastique généralement
-exiibant le goût et l'habileté que l'industrie humaine
a manifesté dans ses produits.

Les commissaires cherchent maintenant à constater
l'espace de terrein qui sera nécessaile pour l'exposition
des articles : à cette fin il leur fiudra, comme de raison,
une estimation des quantités (le chaque aiticle qui
viendra des diflérentes parties du monde. C'est là un
des premiers objets sur lequel ils demanderont (les in-
formations aussitét qu'ils seront mis en rapport avec
les autorités susdites. Ils auront aussi à prendre des
renseignements pour pouvoir déterinînur quels prix se-
ront donnés, pour quels articles et à quelles conditions.
C'est encore 'Ine' mnatière qui nécessitert une cor: espon-
danme avec les colonies et les pays étrangers. D'ail-
leurs il leur faudra une voie pour communiquer aux
colonies les règlementis qu'ils pourront adopter de temps
à autre pour la régie de l'xposition,-eeux par ex-
enple qlui pourront avoir rapport à l'exclusion de cer-
taines classes d'articles par rapport à leur dimension,
parce qu'il sÉ-r' imp ssible (le les conserver ou pour
d'autres raisons ; Ou Au temps auquel il faudra envoyer
<les articles destinés à l'exposition ; ou aux conditions
auxquelles ces articles seront admis.

Il n'est pas nécessaire aujourd'hui d'entrer daims le
plus grands détails vu que lord Grey ne manquera
pas de voir, d'après ce que je viens de <lire, que dès
que h.s commissaires seront mis en rapport avec les
colonies ils auront à porter leur attention sur beaucoup

le choses qui les intéresseront dans cette entreprise à
laquelle il est probable qu'elles prendront part. Il ne
me reste plus qu'à ajouter qu'il est très important de
ne point perdre de temps pour faire ces coriunica-
tions puisqu'il y a plusieurs points sur lesquels il im-
porte beducoup aux coninissaires <'être éclairés de
bonne heure.

J'ai, etc., etc.,
(Signé,) STAFFORD H. NORTHCOTE.

lierman Merivale, écr.,
etc., etc., etc.

(Copie.)
(Circulaire.)

DOWNING STRE£,
3 avril, 1850.

MloR,-Relativement à ma dépêche circulaire
du 31 janvier dernier j'ai l'honneur de vous trans-.
mettre douze copies .de papiers iiprim6s ýpubliés pari

Appendice
les commissaires de sa majesté pour l'exposition de (L.)
l'industrie de toutes les nations qui sera tenue dans
Saiiée 1851. i Juta-

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) GREY.
Le très honorable

Le comte d'Elgin,
etc., etc., etc.

EXPOSITION INDUSTRIELLE de toutes le8 nations qui
sera tenue à Londres l'an 1851.

Les commissaires de sa majesté pour l'encourage-
ment de l'exposition des produits de l'industrie de toutes
les nations qui sera tenue en 1851, ayant mûrement
considéré les divers sujets dont ils étaient chargés de
s'enquérir, sont maintenant prêts à exposer, pour l'in-
forIation du public, le progrès qu'ils ont fait en déci-
dant les différents points mentionnés dans leur avis du
11 janvier dernier.

Les décisiotns auxquelles ils ont pu s'arrêter sont
bornées par le peu de connaissances qu'ils ont des res-
sources pécuniaires qui doivent éuie mnises à leur dis-
position, et le peu <le temps pendant lequel cette vaste
orgainisatiiion doit être terminée impose aux commis-
saires la nécesité de faire un appel au pays afin de
s'assurer, sous le plus court délai possible, du montant
<les sousi riptions sur lequel ils pourront compter.

L'éehelle sur laquelle sera conduite cette grande
entreprise doit dépendie absolument du degré d'appui
qu'elle obtiendra dîu public. Les commissaires <le sa
majesté en appellent avec confiance à toutes les classes
de la société pour pouvoir être en état <le prendre les
arrangements qui piissent en assurer le succès d'une
manière digne <lu caractère et de li position du pays,
et <le l'invitation faite aux autres nations dii monde de
%emr se mesurer avec nous dans un esprit d'émulation
génércuse et amicale.

Les commissaires ont fixé le 1er jour <le mai, 1851,
comme celui de Pouverture de l'exposition.

Les commissaires seront en état tie recevoir et con-
server à leurs propres frais tous les objets qui leur se-
ront envoyés et qui seront livrés à un endroit que les
coinmissaires fixeront à Londres le ou après le lerjan-
vier, 1851, et continueront à recevoir les articles jus-
qu'au 1er mars inclusivement, après lequel il n'en sera
plus reçu.

Il a plu à sa majesté accorder gracieusement un lo-
cal à cette fin au côté sud du Hyde Park, situé entre
Kensington Drive et li promenade dite RZotton Row.

A en juger d'après l'estimation que les commissaires
ont pu faire, ils sont d'opinion que l'édifice couvrira
un espace <le 16 à 20 acres ou environ un million <le
pieds quarré..

Les produits de toutes les nations seront exposés
ensemble sous une classification générale.

Les objets exposés sveront divisés en quatre sections
comme il est mentionné plus haut, et ci-annexé on
trouvera une liste classifiée avec des instructions géné.
raIes ayant rapport à chaque département. Les cora-
missaires de sa tnajesté désirent exprimer leur récon-
naissance pour l'assistance pécieuse'que leur ont pretée
li membres des comités des sections pour préparer
cette'éiste.

L'édifice seremis4ladispoition des eoeposarItaanhs

A. 1850.
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(L.) qu'ils aient à payer aucun loyèr, et il sera à l'épreuve

du feu.
(S J" Les exposants seront tenus de livrer leurs articles à

leur propre dépens et risques dans la bâtisse érigée
dans le parc; mais ils n'encourront pas de frais d'au-
cune espèce tant que les articles y resteront.

Des produits coloniaux et étrangers seront admis
francs de droits pour l'exposition simplement et non
pour la consommation intérieure. Les commissaires de
la douane de sa majesté considèreront tous ces articles
comme des articles en entrepôt, et les commissaires de
sa majesté, pour l'exposition <le 1851, feront les arran-
gements convenables pour les recevoir.

Les commissaires de sa majesté désirent qu'il y ait
une organisation locale complète, et que les comités
locaux, partout où ils seront formés, prélèvent eux-
mêmes les souscriptions dans leurs propres districts.
Les comités locaux doivent faire connaitre le montant
des souscriptions qu'ils recevront, et doivent payer
toutes les dépenses locales en allouant pour frais de
collection la commission qu'ils jugeront nécessaire.

Les commissaires <le sa majesté pensent que le même
système complet d'organisation doit s'étendre autant
que possible aux colonies britanniques.

Les souscriptions devront être payées aux trésoriers
des comités locaux, et par eux transmises au fonds gé-
néral dans la banque d'Angleterre, aux noms de A. K.
Barclay, écr., W. Cotton, écr., sir J. W. Lubbock,
baronet, S. M. Peto, écr., M. P., et du baron Lionel
de Rothschild, M. P.

Les commissaires de sa majestí ayant pris sur eux
le contrôle absolu de la dépense de toutes les sommes
.qui pourront venir entre les mains <le leurs trésoriers,
ont pris des arrangements pour faire auditer les comptes
et pour maintenir la plus étroite économie.

Les commissaires de sa majesté espèrent que les
fonds qui seront placés à leur disposition, par contribu-
tions volontaires, suffiront pourqu'ilspuissent fixer le taux
d'admission <le manière que toutes les classes soient en
état de visiter l'exposition.

Si après avoir donné toutes les facilités possibles aux
exposants et augmenté les priviléges du'public comme
spectateurs il reste un excédant, les commissaires de
sa majesté ont l'intention de l'employer à des fins qui
seront strictement conformes au but <le l'exposition,
ou à l'établissement le semblables expositions pour
l'avenir.

Quelque spacieuse que puisse être la bâtisse, il
pourrait arriver que <les objets envoyés à l'exposition
exigeraient plus d'espace qu'il ne leur en peut .être
accordéi-c'est pourquoi les commissaires de sa majesté
se réservent d'amples pouvoirs de rejeter ou choisir
des articles. Du montant souscrit dépend naturelle-
ment l'espace qu'on pourra leur accorder ; mais, dans
tous les cas, il leur faudra exercer une certaine dis-
crétion.

Les commissaires de sa majesté désirent aussi que
les comités locaux préparent aussitôt que possible un
inventaire ou spécification générale des objets qu'on se
propose d'envoyer à l'exposition dans leurs districts, et
de l'espace qu'il faudra pour l'exposition de ces articles,
afin que les commissaires puissent déterminer, aussitôt
que possible, l'étendue et les dimensions de la bâtisse.

Les commissaires de sa majesté sont en rapport avec
le bureau des affaires étrangères au sujet (les moyens
<le faire connaître aux gouvernements étrangers les ar-
rangements que l'on prend pour l'exposition.

Les commissaires de sa majesté s'occupent du prin-
cipe d'après lequel le fonds <le £20,000, destiné pour
les prix, sera distribué et du milleur mode d'en faire la
distribution.

Si les comités locaux désiraient avoir des renseigne-
ments sur aucun point, et s'ils voulaient bien s'adresser
aux secrétaires <le la commission, les commissaires de sa
majesté seront heureux de les leur communiquer, au-
tant que cela sera en leur pouvoir.

(Signés,) J. SCOTT RUSSELL,
STAFFORD I-. NORTHCOTE.

Au Château neuf de Westminster,
21 février, 1850.
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LISTE DES OBJETS ARRANGÉS PAR CLASSES
LESQUELS POURRONT ETRE ADMIS À L'EXPOSITION INDUSTRIELLE DE TOUTES LES

NATIONS QUI SERA TENUE À LONDRES LE IER MAI, 1851.

SECTION I. MATIkRE BRUTE ET PRODUIT,-exhibant les produits naturels soumis à l'industrie de l'homme.

SEcTIoN Il. MI cANisME propre à l'agriculture, aux manufactures et au génie, et autres fins, et inventions méca-
niques,-exhibànt les agents que l'ingénuité de l'homme emploie pour modifier les produits de la
nature.

SECTION III. OBJETS MANUFACTtmRs,-exhibant le résultat produit par l'opération de l'industrie de l'homme sur
les produits dé la nature.

SECTION IV. ScULPTURE, -NODhELB ET ART PLASTIQUEWgénérlement,-exhibant le goût et l'habileté que l'industrie
hunaine a manifestés dans àes produits.

Cette division des objets pour l'exposition, en quatre sections, sera généralement suivie. Des articles apparte-
nant'à une section pourront cependant être adimis dans une autre si on le croit nêcessaire,-mais comme échantillons
sigplement

49
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s n Sous le chapitre de matière brute, dans cette section, devront étre compris tous les produits des -

règnes minéral, végétal et animal, soit à leur état absolument naturel, soit à un certain degré de prépa- 18 Juin.

ration, avant d'étre portés à l'état le perfection (comme dans la section II.) Ils sont classifiés suivant
l'emploi que l'homme peut en faire dans leur état primitif et dans leurs transformations chimiques et mé-

cauiques.
(A.)-ItEG-NiE 1MINERAL.

1.
EarrLovÊs DANS LES AR-

T-ICLUES LX ýMe•'TA.. ...

I'HoDUrTs CnMIQUIUs. .

(a.) M I:RAîs ET ÏMODE DE LES PRPARER. Métaux natifs ou minerais métalliques,
-modes de les préparer, tel que les écraser, les bocarder, les sasser, les
laver ou les rendre autrement propres au marché; comme pourFantimoine,
l'arsenie, le bismuth, le cadmium, le cobalt, le cuivre, l'or, le fer, le plomb, le
mercure, le nickel, le palladium, le platine, l'argent, l'étain, le zinc, etc., etc.

(b.) PRocko.s )1TALLURGIQcEs. Les diverses méthodes de griller et faire
fondre les minerais de manière à en démontrer les procédés. Les fondants,
les scories et autres matériaux qui peuvent servir à la démonstration.
Les divers procédés suivis pour adapter les métaux à certaines fins, comme
pour changer le fer en fonte, en fer malléable et acier, etc.

(c.) ALrLEs. Bronzes de toutes sortes, tel que pour statues, canons, cloches
et metal à miroir (speculan) métal britannia, cuivre jaune de différentes
espèccs, argent d'Allemagne, argentine et autres variétés de métal blanc,
étain, métal à caractère, métal n doublage. composés de métaux alliés au
phosphore et autres substances non métalliques, etc., etc.

(d.) MÇTAUX EN VomE Pr PR:PARATION PUlR 11TRE PERFECTIoNN•s, en feuilles, fil, etc.,
et fondu cn saumons, barres, etc., métaux plaqués et galvanisés, etc.

(A.) SUBSTANcEs cniLMlQUEs EMPLOYÉS DANS LES FABRICATIONS.

(a.) Seas-rANet:s NoN-m:TamaUES, tel que le carbone dans ses divers états, comme
combustible, charbon de bois, coke, charbon bitumineux, anthracite, lignite,
combustibles art iliciels, produits de distillation, de charbon, huiles miné-
rales et naphthe ; phosphore à ses divers états; soufre tel qu'employé dans
la fabrication d'acide sulphurique, etc.: acide muriatique, acide nitrique,
acide boracique, etc., etc.

(b.) AL.cAi, TERREs ET LEURs coMPoss, tel que potasse et ses sels comme carbo-
nate, sulphate et chlorate de potasse; nitre, natif ou actificiel, ce dernier
tel que fabriqué en Asie, on France, en Suisse, en Suède, et tel qu'employé
dans la fhbrication de la poudre, etc. ;-la soude ci ses sels, tel que le sel
commun et ses divers modes de préparation, nitrate de soude, borax, soude
en cendres, et carbonate de soda natil, et tel qu'extrait du sel, de la ba-
rile ou du caillotis et tel qu'employé dans la fabrication du savon, du verre,
etc. sulphate de soude, ctc ;-ciauc et ses composés, tel que pierre à chaux,
craie, marbre, mortier, pierre calcaire hydraulique, ciments, matériaux
a fresque, plâtre de Paris, gypse, albâtre, poudre à blanchir, etc. :-magnésie
et les matériaux pour la préparer ainsi que ses sels ;-baryes, tel que sul-
fate de barytes:-strontiane pour couleurs, etc.;-aliuine, telle qu'alumi-
neuses, alun, sulphate d'alumine, etc.

(c.) MeTAUx PRoPRES ET LEURs coàîPos,s, tels que fer et ses sels, les pyrites de fer
pour la couperose, coleotar, ochre, rouge (le venise, tel qu'employé dans les
impressions de cotons et les teintures, sulphate de fer, tel qu'employé pour
l'acide sulphurique, etc.;-cuivre, comme acétate et sulphate du cuivre, tel
qu'employé pour les couleurs et la teinture, pour le placage au galvanisme,
etc., vert-de-gris, vert de Shecles,vert de terre, carbonate de cuivre, etc.;-
zinc et ses sels, peinture de zinc, etc. ;-étain et ses conposés, tel que sels
d'étain, stannates, oximuriatç, etc. ;-plomb, blanc de plomb, acétate et
nitrate de plomb, jaune de Naples, etc. ;-chronium, tel que chrome natif,
chromates de potasse, chromates de plomb jaune et orange, oxide de chro.
mium pour couleurs, tel que sur verre, poterie, etc.;-rsenic, tel que vert
de Sheeles, orpiment, réalgar, etc. ;-animoine, tel que sulphure d'antimoine
pour poudre fulminante, allumettes chimiques, etc. ;-bismuth, tel que blanz
dc perle, etc. ;-cobalt, tel qu'oxide de cobalt pour couleurs de poterie, bleu
d'émail, etc. ;-nickel, pour colorer le verre, etc. ;-tungsten, tel qu'oxides
jaunes, tungstate pour teinture, etc.,;-mercure, tal qu'employé pour les ins.
truments de physique, pour étamer les miroirs, etc. ;-or, platine, argent, et
autres métaux riches, leurs préparations pour placage au galvanisme, pour
donner le lustre métallique, etc., etc.

(d.) FABRicATioNs cHIMIQUEs MIXTEs, tel que savon, prussiate de potasse et blei
de Prusse, outremer, etc., etc.

(B.) sUBsTANcEs GIHMIQUEs MLOTÉsEs DAn LA M9DECUNM
(a.) SUBSTANCES NON-MÉLALLIQUES, telles qu'iodine, bronine) soufre, phosphoe,

charbon et leurs composés, etc.
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3.
EnM-PLOYS DANS LA FA-

BRICATION DU VERRE ET DE
LA FOTERIE ............

4.
PIERRES ET SUBSTANCES

MINÉRALES PROPRES À LA
CONSTRUCTION DES INSTRU-
MENTS ET DÉCORATIONS..

(A.) vERRE.

(a.) MAThtRIAUX PLUS GROSSIERS EMPLOYÉS DANS LA FABRICATION DU VERRE, tel que
sable, craie, carbonates de soude et de potasse, sulphate de soude, gypse,
sel commun, sel de roche, rebut du savonnier, chaux à gaz, chaux, argile,
etc,, etc.

(b.) COULEURS ET MATÉRIAUX CIMIMIQUES EMrLOYÉS DANS D'AUTRES lPROCEDÈS DE LA
FABRICATION Du vERRE, tel que les composés d'arsenic, antimoine, acide car-
bonique, borax, barytes, cuivre, chromium cobalt, or et fer, litharge, rouge
de plomb, oxide de manganèse, nickel, uranium, argent, salpétre, bleu
d'émail, phosphate de chaux, etc., etc.

(c.) DivERSES ESPiCEs DE.vERRE EMPLOYÉES DANS LES FABRICATIONS, tel que verre
soluble ou à eau, crown-glass, vitres, et verre à miroirs; cristal, silex et
diamant faux; verre d'Allemagne et à patente; verres optiques et propres
aux laboratoires; verres colorés et peints; émail, aventurin, verres pour
bijoux artificiels, etc., etc.

(B.) PORCELAINE ET PoTERIE.

(a.) MATERIAUX EMPLOYÉS, ET MODE DE LES FAIRE ET PRÉPARER POUR ETRE EMPLOYÉS,
tel que kaolin, pierre de cornouailles, argiles plastiques, sable, quartz, silex,
felspath, craie, gypse, soude, potasse, sel, alun, borax, cendres d'os, peroxide
d'étain, oxides de plomb, cobalt, nickel, chromium, fer, cuivre, manganèse,
etc., etc.

(b.) ESPCES PLUS FINES, TELLES QUEMPLOYÉES DANS LES FABRICATIONS, telles que por-
celaine dure et tendre, poterie, faillence de silex, faïence, faillence de delft,
porcelaine à minerai de fer, etc., etc.; matériaux et procédés, exhibant le
mode de mêler, mouler, presser, sécher, polir, colorer, graver, peindre, pein-
turer et dorer, etc., etc.

(c.) ESPCES PLUS GnosSIERES, TELLES QU'EMPLOY'ES DANS LES FABRICATIONS, telles
que matériaux pour faire de la brique, tuiles et tuyaux d'asséchement pour
les maisons et les champs, cruches ordinaires, bouteilles, casseroles, etc., etc.

(a.)

(b.)

(c.)

j1.1
SUBSTANCES EMPLOYÉES III.

PRINCIPALEMENT COMME A- IV.
LIXENS OU COMME PRÉPA- V.
RAIFSDLOMMD.. .......... V.

VII.

EMPLOYýEES DANS L'ARCUITECTURE "ET LE GÉNIE. Granite, pierre à sabloris, ar-
doises, pierre à chaux, serpentines, porphires, marbres, briques, tuiles, tubes
en terre, pierres artificielles, plâtres, ciments, terres; roches broyées, et
autres peintures faites avec des substances simples naturelles, etc., etc.

INSTRUMENTS. Meules, hornsteine, pierre à rasoir, rubis, éméry et autres mi-
néraux durs pour tailler les pierres précieuses, mineraux et verre moins
précieux, ou tels qu'employés dans la construction des montres, etc., etc.

DÉCoRATIONS PERSONNELLES. Pierres précieuses de toutes espèces, et toutes
les variétés de substances minérales employées comme décorations, telles
qu'agathes, cornaline, onix, lapis, lazuli, etc., etc.

(B.)-R.GNE VÉGÉTAL.
PRoDUrrS AGRICOLES-céréales, légumes, graines à huile, etc.
FRUITS S£CHÉS ET GRAINES.
SUBSTANCES EMPLOYLES DANS LA PRLPARATION DES LIQUEURS.
EPICES ET ASSAISONNEMENT.
ESPACES D'EMPOIS.
EsrcES DE SUCRE.
LIQUEURS FERMENTÉES ET SPIIwUEUSES distillées de subetances inusitées.

2.r VII1 EsPkCES DE GOMME.
IX.- EspkcEs U: RÉýsINE-résine, et batune, gomme-itàne, gomme élastique.

N,% U g wyts, X. EspiCs D'HuILEs-huiles volatiles, huiles ge ses siccatives, huiles grasses
SDN Is 1non-siocatives, huiles figées, cire.

Am ,........ OUII.NXL ACIDES.,
L4 admmà%... .... .... XU41. TErNTRES ET comUUs,

Appendice
(b.) ALCALIs, TERRES ET LEURS COMPosLs, tel que, carbonatEs, chloride, sulphates, (L)

nitrates, phosphates, etc., et autres composés de .potasses, soude, chaux et
magnésie, etc., etc. l

(c.) PR£PARATIONS METALLIQUES, tel que calomel, sublimé corrosif, oxide rouge et
bisulphure de mercure et autres composés; sels d'argent, cuivre, fer, anti-
moine, zine, etc., etc.

(C.) SUBsT.NCES PLUS RARES FABRIQUÉ1ES PRINCIPALEMENT POUR L!USAGE DE LA SCIENCE
CHIMIQUE.

Iodine, brome, selenium; potassium, sodium et autres bàses métalliques
rares, et leurs composés, etc.
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18 juin. PRINCIPALEMENT DANS LF.S
ARTS CULUQUES OU DANS
LA MÉDECINE..........

XIM.
xnr.
xv.

3. xvi.
MIATeRIAUX PROPRES À XVrl

LA CONSTRUCTION, AUX É- X\1l1.
rOFEs, C.. . . .... ...

4.
SUBSTANCES DIVERSES....

XIX.

SUBSTANCES PROPRES À TANNER.
DROGUES ENIVRANTES.
SUBSTANCES M]ÉDECINALES.

SLnSTANCES FIREuSES-cOrdages et matériaux propres aux étoffes.
SUBSTANCES CELLULAIRES.
Bos DE CONsTRUCTION, et bois d'ornements pour la construction et l'orne-

mentation, et préparé par la teinture, etc. ,

Substances diverses non énumérées ailleurs.

(C.)-R ÈG N E A N IM A L.
(Presque toutes les parties de presque toutes les espèces d'animaux qui servent

1. I à la nourriture de quelque partie de l'espèce humaine. Les préparations
d'alimens comme échantillons de produits industriels destinés à l'exposition,
comprendront,-des échantillons des viandes mises en conserves pour de

SUIISTARCES E3PLOYÉES longs voyages ; deS soupes portatives, des alimens concentrés; du lait con-
COMME NOURRITURE.... . solidé, etc. . gélatine séchée, gelées et albumine ; Caviar; tripany; ailerons

de requins, nids d'hirondelles de Java, et articles de même nature du com-
inerce oriental ; miel et ses préparations.

HUILES DE rOIE DE MORUE ET AUVRES ANIAUX,.pour application intérieure ou exté-
rieure.

2. ONGUENS de spermacéti, saindoux, huile et combinaisons de ces substances.
MUSC, cAsTOn'UM, CIVET, AMBERGRIS (Comme antispasmodique.)

SenIsTANCES ElMrLO s< PEIOSPIIORU ET AMMIONIAC, (provenant des os, des cornes de cerf et de lurine.)
rOUR LES rINS MÇDECINA- YEUX DOÉCREvISSES, ou la concrétion calcaire formée dans l'écrevisse ; et os de
LEs. .................. sèche, employés comme antacides.

CANTUARIDEs, et leur essence la cantharidinc.
IODINE, (extrait des zoophites et des éponges marines.)

3.
81IISTANCES EMPLOYÉES

DANS LES FABRICATIONS...

SUBSTANCeS EMPLOY•ES
l'ANS LES FABRICATIONS., .

(a.) POUR LES TISSUS ET VETEMENTS.

LAINE, POIL, BANDES ET CORDAES E-N POIL; SOIE DE COCIION, DARBE DE BALEINE.
SoIE du verre à soie, honyx mori, ou d'autres espèces dans les Indes, v. g., bom-

bycila, cynthia et attacus pqphia.
PLMI DUVET, rOURRURES.

PEAUs, CUIR.
ELV'TRns (pour ornements.)
ByssUs de la vinne marine (fabriquée en gands.)

(b.) POUR USAGE DOMEsTIQUE OU POUR ORNEMENTS OU POUR LA FABRICATrON
D INSTRUMENTS.

Os, CORNE, SABOTS, IVOIRE, ÉCAILLE DE TORTUE, SAGRI, PARCIIEMIN, VLIN, PLUMEs.
PERLES. (meea grina margritifera, unio margarifera) semence de perles (rny.

lilus edulis.)
COR AIL.
H UILES, SUIF, SPERMACE TI, CIRE, SAINDOUX.
SUBSTANCES POUR LES VERRES À SOIE.
SNACRi DE PERLEs, (cailles de melsagrina, italiotis et turbo)-écailles Buffalo,

écailles Bombay, écailles noires, écailles à bords blancs, écailles à bords
jaunes, écailles plates, écailles de limaçons verts.

EPONGE, BAUDRICHES, CORDES DE BOYAU, VESSIES.

(c.) COMME AGENTS DANS LA FABRICATION DE DIVERS ARTICLES.

GLr, crLtE, GELATINE.

OS NOIR, IVOIRE NOIR, CHARDON ANIMAL.

(d.) POUR LA PRODUCTION DE SUBSTANCES CHIMIQUES..

OS, etc., (pour le phosphore, l'ammoniac, le Cyanides, etc., etc.)

(e.) POUR MORDANTS ET 'ÉEINTURES.

Cochenille, carmin, du coccus cacti; teintures de fiel d'aphidiens; mordant de
pierre d'alchéron de l'amer du bouf; laque, substance obtenue d'une
espèce de coccus des Indes et les variétés appelées dans le commerce, gomme
laque, laque en grains, laque en bloc, laque plate, laque de lac, lac à teinture ;
seiche, essence d'Orient, des écailles d'ablettes (leusiscus), employées dans la
fabrication de perles artificielles

A. 1850.
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SECTION II-MÉCANISME.

(A.)-MACHINES POUR L'USAGE IMMÉDIAT.

1.
MTEURS rREMIERS.

Tels que bouilloires et fournaises produisant de la vapeur, machines à vapeur,
roues hydrauliques et autres moteurs hydrauliques, moulins à vent, autres
machines, et machines créant du pouvoir, etc.

2. Telles que roues dentelées, ouvrages à mailles, bandages, pièces d'arrêt; inven-

PlkcES SýPARÉEs DE Mk- tions pour modifier le mouvement, le renverser et l'arrêter, et pour diriger
et faire marcher un mécanisme, etc. Echantillons de la perfection de la
main-d'ouvre-tels que taillants droits, surfaces unies, vis, sphères, etc.

'POUR SOULEVER L'EAU ET AUTRES LIQUiDES-Telles que pompes, pompes à feu, bé-
liers hydrauliques, etc.

•J POUR SOULEVER ET MOUVOIR DES FARDEAUX ET PRODUIRE LA PRESSION-Tel que chèvres.
MACINEs P'oURl SUL.E- grues, rocambeaux, crics, presses hydrauliques, machines à pilotis, etc.

VER ET MOUVOIR DIESr CORI4. CuARiOTS ET AUTRES VOITURES.

, 1cANIBME NAVAL UT ARCIIITECTURE NAVALE.

Telles que machines à peser de toutes sortes; appareil proge au mesurage de
la longueur, de la capacité, à l'enregistrement des phénomnes naturels, et

4.C E P SR ndes résultats et opérations d'autres mécanismes, telles q njpauge e marée.
IlNEs PouRt. PdER, unlottre, machelsti à aulr canite, teles meà compter, cadres

a îRuinn rt: UNR71E isTIGIIR. numérotés, machines a copier, dynanomêtres, etc.

HORLoGr.s PUBLIlIUES UT AUTRlES nOcDS, MONTRES ET CIhRONOMETRES.

- Ts'TRUNiNTS' DE MAThiiATI1UES ET DE PIYsIQU-Tels quiinstruments astrono-
mniques et optiques, appareils pour la graduation et la division des lignes

electriques. niagnétiques et galvaniques, etc.

INSTRMENTS EDVR INsTRUMEN Vs DS DUSlN ET APP.\R131Ls TEMPLOYÉS PAR LES ARTISTMS ET LES GRAVEURS.
Er.s N'NT1A ... .... ' INsTRUit:\s Dn MlSh.lUE ur ACT,, incr, tels que orgues, pianos, harpes, llùtes,

. imiition de la voie humaine danis le chant ou dans le parler. c-
INM RUMENTS oE CiRL Rotlh.

SMERURES et IotiteS machinCs à diverses fins,

's\N ET PErrr.s ARMns. PiSTOLETS, etc., et les accessoires.

t.

UsTENSILS DES cnAMPS-Tels que charrues, charrues sous sol, charrue à effleurer;
herses, herse de Norvège, briseur de moites, sarcloir. scarificatcur : Ina-
chines à semer en lignes le, nmais, les navets, machine à raies, machine a
l'engrais sec, machine à l'engrais humide, plantoir à graines conduit par unî
cheval, rouleau. presseur, sareloir à cheval, charrette pour un seul cheval.
rateau à cheval, machines à faire le foin.

UsTENsnLs DE, FlUbRME-anilne à battre, machine, à préparer le mais, coupe-paille,
coupe-navet, machine à bro er le pain de lin, le maïs: machinc à vapcui
portatif; machines à tuile, instruments à assécher.

USTNSILs DE JARDIN.

(B.)-MACHINES A FABRIQUER.

OU sYSTEME NE MÉUANISME, INSTRUMENTS OU USTENSILS fMPLoYÉS AUX FiNs ch-DESSOUS MENTIoNNI:Es.

. Mécanisme pour convertir la matière brute de toutes les fabrications de coton,
FABRICATION DE TOUT laine, lin, chanvre, soie, caoutchouc, poil, etc.

ARTliciE FiLE, TIssÉ, FEU- Pour faire et colorer le papier.
-rRn (t; APP LQUÉ... .... Pour imprimer et relier.

Pour convertir le minerai en barirs, en baguettes, en fil, en feuilles et autres
formes générales; aussi fondre et polir le métal, le verre, etc.

Pour couper et travailler les métaux au moyen de mécanisme, tels que tours.2. machines à polir, creuser, percer, bouclier, scier, étamper, couper, river.
FAnRIcATIONS EN Me- poinçonner, etc.

Machines et instruments employés par ceux qui travaillent l'or, l'argent et le
plaqué; qui font de la coutellerie, des clous, des vis, des épingles, des ai-
guilles, des boutons et des plumes métalliques, etc.: par les fabricans de
serrures, do coins, de ferronnerie, etc., etc.

Machines et instruments pour préparer et travailler toute espèce de pierre,
FABRICATIONS EN SUD- granite, albâtre, ardoise, argile, pierres précieuses, etc.. etc.

STANCES MINÉRALES. .

Appendice
(L.)

Appendice
(L.)
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4. Machines et instruments pour préparer et travailler toute espèce de bois. L,)

,- rABaRCA TioNs EN sUB-• Moulins et autre mécanisme pour moudre, écraser ou préparer les produits vé- jun
1s Juin. STANCES VÉGgTALES.. gétaux. 1a In.

5>.
FrANCA ETIOSs .w .u Machines et instruments pour travailler la corne, l'os, l'ivoire, le cuir, etc.STANCES ANIMAL.ES..

63.
MÉcANIsmE ET APPARS RutraoRES AU BRAssEUE, au distillateur et à la chimie commerciale.

(C.)-MOD£LES DE CONSTRUCTIONS DE GÉNIE.
MANIFESTANT L'EMPLOI D'INVENTIONS MÉCANIQUEs.

1. lODELEs DE PONTS, DE VIADUCS, D'ARCHES À GRAND DIAMETRE, en pierre, en bois, en fer, etc.
2. MODELES DE BASSINS, D'ÉCLUSEs, DE PARES, Die BRIsE-LAMES, DE nAVRES, DE DÉBARCADàREs, etc.

SECTION III.-FABRICATIONS.
Les fabrications qui seront exposés dans cette section devront être à leur état de perfection, propre à l'usage.

1. Tissus.
FILÉS ET TISSÉS .......

FEUTR OS Au PU <e•..

FAnICATuONS CN MÉTAL.

3.

En lin, chanvre, coton et
autres substances vé-
gétales semblables . .

En laine, soie et autres
substances animales
semblables.........F>En fourrure et poil, et
autres substances ani-
males semblables ...

En guenilles et fibres, et
autres substances vé-
gétales semblables..

Or et argent, cuivre et
zinc, fer, acier, plomb,
bronze, étain, métaux
mêlés .............

comme

comme s

Marchandises, unies ou en couleurs, dans
le métier; aussi, imprimées, colorées ou
en relief, comprenant-

ToILEs, CANEvAs - Toile à parquets,
indiennes, etc.; toiles cirées de toute
espèce; aussi, dentelle, point, den-
telle brodée, ouvrages à l'aiguille,
brodure, etc.

DRAPS DE LARGEUR-Couvertes, tapis,
shawls, damas, satins, velours, po-
pelines, tabinet, crêpes.

FEUTREs, chAPEAUX-Tapis feutré et
articles feutrés en général, unis ou
imprimés, colorés et en relief.

PAPIERs de toute espèce, uni et d'ornement,
tapisserie et décorations, cartes, cartons,
etc.

Argenterie et objets en or, et ouvrages
d'orfèvre, ornements en métal, montures
en métal, boutons, ouvrages de serru-
riers, ouvrage en fil, ferronnerie géné-
rale, garde-feux et grilles et garniture
de feux, lampes en bronze, articles en
métal Britannia, en argent d'Allemagne
et en métal blanc; coutellerie et orne-
ments en acier.

FABRICATIONS UN VERRE, PORCELAINE, TERRA COTTA, ET POTERIE DE TOUTE SORTE.

4.
FABRICATIONS EN SUBSTANCES v'G£TALES-BOis'

paille, chanvre, herbe, caoutchouc, gutta ,
percha ..............................

5. '
FABRIcAToNs EN SUBSTANCES ANIMALEs-Ivoire,

os, corne. parchemin, cuir, coquillage, poil,
plumes et soies de cochon...............

PETITS ARTICLES ET COMPOSÉS CIMIQUES .......

comme

comme

comme

Ebénisterie et ameublement, objets faits au
tour, paniers, natte -et paillasson, cordages et
cables, paille tressée, ustensils de toute sorte
en caoutchouc et gutta percha, ouvrage de
tonnellier, etc.

Manches et ustensils en corne, ivoire et os; re-
liure; boîtes en cuir, porte-manteaux, har-
nais, souliers et bottes, brosses, etc.

Parapluies, parures, fleurs artificielles, franges,
guipure, graines et joujous; patisserie, savon,
chandelles, cire et pain à cacheter, etc.

SECTION IV.-SCULPTURE, MODÈLES ET ART PLASTIQUE.
Les objets faits de toute espèce de matériaux, s'ils indiquent assez de goût et d'habileté pour entrer

sous la dénomination de beaux arts, peuvent être admis dans cette section.

(a.) EN 'MTAUx, simples comme l'or, l'argent, le cuivre, le fer, le zinc,,le plomb;
ou composés comme le bronze, l'électrum, etc.

(b.) EN mtNÉRAUx, simples comme le marbre, la pierre, les pierres précieuses,
SCULPTURE COMIE FAISANT l'argile, etc.; ou en matériaux en provenant comme le verre, la porcelaine,

P'ARTIE DEs DEAUx ARTs
(c.) EN BOIS ET AUTRES SUBSTANCES VÉGiTALEs ..

(d.) EN sUBsTANCEs ANIMALES, telles qu'ivoire, os, coquillage, caméos.

A. 1850.
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3erN I oRA.sLs en relief, couleur,
l -ju.n DÉ'oRA-riN W'ACarrECTURR ou , i un

ExTmmuRs, comme verre peint, tapisserie.

4. MosACIUEs Er M4RQUETERI.. .En pierre, tuiles, matière vitrifiée, bois, métal.

5. EMMan.................Sur les métaux, porcelaine, verre.

6 MATIRIAUX ET PRoctDs APPLICABLs AUx BIEAUx ARTs EN GéNÉRAi, y compris l'art de pimpression, l'im-
pression en couleur, etc., etc.

7. MoLEs. . . ............ En architecture, topographie, anatomie.

CONDITIONS ET LIMITATIONS.

Tous spiritueux, vins et liqueurs fermentées, à moins qu'ils ne soient le produit de substances nouvelles,
sont inadmissibles, excepté dans des cas particuliers et sous des restrictions spéciales; et les huiles, spiritueux,
etc., qui seront exposés, devront, pour prévenir les accidents, être renfermés dans des vases en verre bion sûrs.

Tout article inflammable, tel que la poudre, les poudres détonnantes, les allumettes chimiques, etc., et
tous les animaux qui pourraient se détruire durant l'exposition, sont inadmissibles, à moins qu'ils ne soient
spécialement exceptés.

SECTION I.-MATItRE BRUTE ET PRODUITS.

DIVISION (A).-RÈGNE MINÉRAL.

On désire que la matière brute soit exposée conjointement avec le produit du règne minéral, de manière
à former l'histoire et l'explication du procédé suivi pour les faire servir aux besoins et aux agréments de
l'homme. L'exposition comprendrait donc ainsi (1.) l'explication des divers modes suivis pour extraire et pré-
parer la matière brute et la convertir en produits; (2.) l'explication des méthodes suivies pour réduire, tra-
vailler ou combiner la matière brute, de manière à obtenir des produits qui peuvent ensuite être employés
aux besoins ou aux agréments de l'homme.

Les échantillons propre à l'exposition ne devraient être (1.) que des échantillons remarquables par leur
excellence, par la nouveauté de leur origine ou de leur explication, ou par 'économie avec laquelle ils ont été
extraits ou préparés ; ou (2.) que des échantillons remarquables comme explication de quelques procédés
nouveaux dans la fabrique.

DIVISION (B).-RÈGNE VÉGÉTAL.
Parmi les produits du règne végétal, les objets que la commisasion désire surtout recevoir sont ceux qui

par leur utilité, leur nouveauté ou leur intérêt pratique, peuvent paraître particulièrement mériter pattention
publique. Des échantillons particulièrement fins de substances dans l'usage ordinaire; des échantillons authen-
tiques possédant les mêmes qualités, mais provenant d'autres sources-tels que arrowroot, sagou, etc. Maté-
riaux do teinture accompagnés d'échantillons indiquant l'effet de ces matériaux de teinture. Bois de luxe, à
leur état poli, brut et manufacturé. Toutes sortes de matériaux qui peuvent s'appliquer à la fabrication de
la toile, du cordage, ouvrages en osier, papiers et autres objets de même nature.

Rien cependant ne parait mieux convenir à cette exposition que les produits de l'industrie humaine qui
sont los plus propres à être conservés pendant plusieurs mois sans détérioration.

DIVISION (C).RtGNE ANIMAL
On peut exposer dans cette section des échantillons des divers procédés de préparation conjointement

avec la matière brute ; et dans quelques cas on peut exposer un article parachevé 'comme étant le terme
d'une série d'objets soumis à des procédés préparatoires.

Rien cependant ne parait mieux convenir à cette exposition que les produits de l'industrie huniaine qui
sont les plui propres à être conservés pendant plusieurs mois sans détérioration.

SECTION I.-MÉCANISMÈ.
DIVISION (A).-MACHINES POUR L'USAGE IMMÉDIAT.

Les machines seront exposées en mnouvemént s'il est à propos de le faire, et s'il est à propos de pourvoir
à des arrangements nécessairei à cette fin.

DIVISION (B);-MACHINES À MANUFACTURE.
Bien que dans larangemnent de cette classe pour lexposition on trouvera généralement à propos de

séparer les, produite di mécanisme qui les a créés, cependant es derniers devraient toujor être accompagnes
d'échantillons suffisants de matière;brùtedans ses di.ses phases de préparation et du produit parachevé
pour flaire comprendrle forctionnement du mécanisme.

'La sériec'omplette'd'instrumentset néoanisme ui appartiennentà la fabrication d'auèun objet d'usage or-
dinaire, tels que pour montre, bouton,aiguille, accqmpagnés des échantillons de Paticle et de ses rties dans
leurs diverses phasesde prpáràtion est si instreetivé et si intérë'sâite qu'ilesttiès à propos d Ioténir.plg
sieùrs de cl séries ýfoi Pexposition en contemplation , -
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r-"----- Les articles de fabrications qui seront exposés dans cette section devront être à leur état parachevé, r
Is Juin. propres à être mis on usage. ts Juin.

Il sera exposé dans cette section des dessins propres aux articles de fabrications avec la classe d'articles
auxquels ils sont destinés.

Tous les articles qui seront exposés dans cette classe devront posséder une ou plusieurs des qualifications
suivantes:

1. Plus d'utilité, comme dans la durée des couleurs ; de meilleures formes et arrangements dans
les articles d'utilité, etc.

2. Habileté supérieure dans la main-d'Suvre
3. Usage de niatérianx nouveaux.

4. Usage nouveau de matériaux connus.
5. Combinaisons nonvelles de matériaux, comme dans le métal et la poterie.
C. Beauté des dessins dans la forme ou la couleur ou sous ces deux rapports relativement à lutilité.
7. Economie, relativement à l'excellence du produit.

SECTION IV.-SCULPTURE, MODÈLES ET ART PLASTIQUE.
Lco. objets formí.s d'aucune espèce de subsLtances, s'ils indiquent assez le goût et d'habileté pour appar-

tenir à la dénomination des bauiuc crts, pou»rront être admis dans cette section,

Les échantillons ex posés seront l'ouvrage d'ai Listes vivants.

Lu. peintures à huilo, les peintures à cau, les dessins et les gravures ne seront pas admis excepté comme
echaitillons on explications de matériaux et procédés; et les portraits en buste ne seront pas admis.

PRODUITS ÉTRANGERS ET COLONIAUX.

ARRANG EME NTS PRIS PA R LE BUREAU DES DOUANES

Pour admettre francs de droits les produits étrangers et coloniaux transmis à l'exposition de 1851.

1. Tous les ouvrages destinés à l'exposition seront d'abord admis dans ce pays francs le droits ; les articles
ne seront pas soumilis à l'inspection an débarquement, mais transportés au lieu du l'exposition, aux frais
de l'importeur, sous la direction attentive des olliciers de douanes, pour être là ouvor ts par l'importeur nu
son agent et examinés en présenceo de l'officier de douanes compétent, afin d'évaluer le montant des droits
qui seraient (ils si ces articles étaient vendus dans lo pays ; et il sera fait aux dits articles los marques
qui seront jugées nécessaires pour en maintenir l'identité.

2. Les articles introduits lour l'exposition soront considérés comme en entrepôt, sujets aux règles des magasins
d'entrepct, dans les bâtisses destinées à l'exposition ; et il sera donné caution dans chaque cas que les
articles seront ré-exportés, ou que les droits en seront payés à la fin de l'exposition ;-et aucun article
étranger soumis aux droits le scra pour aucune raison enlové des bâtisses avant la fin de Pexposition; et
alors seulement sur paiement de droits ou pour être ré-exportés.

:3. Les articles destinés à l'exposition devront être importés dans l'un des ports suivants ; savoir,-

LON DRES,-LI VERPOOL,-B RISTOL,-HULL,-NE WGASTLIE,-DOVE R,-FÔ LKE-
STONE-et SOUTIAalPTON;

et le bureau les douanes fora les règlements et nommera les officiers du département qui seront chargés
du soin des articles au lieu de l'exposition, conjointement avec la commission nommée pour conduire les
procédés, suivant que cela sera nécessaire à la sûreté des intérêts du revenu.

COMMISSAIRES DE SA MAJESTÉ.

Président, Sos AlîrEsEl ROYALE LE PixNcs AInnrT, K. G., F. R. S.

Su gràue le due dl Buccleueh, K. G., F. Rt. S. Tr. lin. Sir I. Pol, Dart, M. P., F. R. S. IUchard Cobilen, écr., M. I.
Tr. hon. comte de 1iosse, K. 1'.. 'r. rle R. S. .r. i . . Gladstime, M. i. Wil)iara Cubili . I. 8.
Tr. ion, conte de Ellesmere, F. S. A. Mîîj'îr.g6n. S' A. Galloway, K. C. B. Charles Look Haqt]îcke, éor., it.A. P.EL&
Tr. hon. conte de Granville. Sir Iichîrd Wesnacott. Il. A. 'lînviq ].eld Gibsoie, 6cr.
Tr. hon. lirl Stanl-y. Sr Chario, Lyeli. F. IL S. Fr. de G. S. Jhn G>u, èor.
Tr. hon. lord Ovees 100. Tlioniir iiritig, écr., N. 1'. iliili 'uoy, 6cr., '. P., F. to. S.
Tr. lion, lord John Russell, M. P., F. R. S. Charles Barry, ècr., R. A, F. R. S, Bobért Stephenson, 6cr,, M. '. Y. n. S.
Tr. lion. lenry Labouchère, . Il. Thonins Bazley, 6cr. M. Alderman ThompsP., M. P.

J. SCORr B CoM, cR, Moî.., . P
SSAponiD Ilxith N e orn', 6r.

COMITÉ EXÉCUTIF.
Lt.-Col. Reid, R. E., V.P.R.S. (Président.) I Charles Wentworth Dilke, écr.
lenry Cole, écr, . 1 Francis Fuller, écr.

Georgo Drov, écr.
Matthev Digby Wyatti,éer., Secrdtaire,
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MEMBRES DES COMITÉS DE SECTIONS NOMMÉS PAR LES COMMISSAIRES (L.)

DE SA MAJESTÉ.

SECTION L-MATIÈRE BRUTE ET PRODUITS.

(a.) Rheàgnda à6
Sir Chas Ly@ll, I. E. 1., Pr. de .G.
Sir Henry De la Bche, C. B., F. R. 8.
Sir Roderick Murchinon, M. A., F. R. 5.
Dr. LyoanPPlafuir, P. B. 8.
Richards Pilpo, ecr., F. B. S.

Très Ron. comte de Rosse, K. P., Pr. R. S.
Sir John Rennie, F. R. 8.
Sir Jobs Herobel, Bart., y. P. S.
William Cubitt, F. I. S.
Bobert Stephenson, écr,. M. P., F. R. S.
L'Astronome royal. F. E. 8.
Philip Pusey, écr, M. P., F. .

Très Hon. W. I. Gladstone, M. P.
M. Alderman Thompson, M. P.
Richard Cobden, écr., M. P.
Thomas Field Gibson, écr.

(b.) RIas vitaTA.
Poe,érM. P,, F. R. 8.

Sair i Hooker, LL. D., F. R. .,
ProfesseurRoytle, M D., P. E. 8.
Professeur Lindley, D. C. L., Y. I. 8.
Profeseur Pmrday, D. C. L., y. P. S.
Professeur Solly, F.. S.
Hump Brdreth, éc.
W.Fisry Hobbe; écr.

ILSECTION II.-MÊCANISME.
Professeur Walker, P. R. S.
Professeur Willis, . R. S.
L I. Brune, écr., y. R. S;-
(a.) musTMENS D'AGRICULTURE'

Sir Matthew Ridley. Bart.
Hon. Dudley Pelbam, M. P.

SECTION IIL-FABRICATIONS.
Thomas Bezley, écr.
John Gott, écr.
Herbert Minton, écr.
Apoley Pellatt. écr.
R. Redgrave, écr., A. I. A.

(c.) Risis ANmAI-
Très oa. lord Sa .
Professeur Owen, e. s.
Professeur . Farbes, F. P. S.
Professeur Brande, Y. R. S.
Professeur Hofmann.

Col. B. Challoner.
W. Mile écr., M. P.
Joseph Locke, écr., M. P.
Phihp Pusey, écr., M.P.
Brn th ibb cr.
IL S. Thompsonéecr.
J. V. Shelley, écr.

J. R.pHrbert, écr., I. A.
W. Liddiard, écr.
H. J. Townsend, écr.
Jobson Smith, écr.

SECTION 1V.-SCULPTURE, MODÈLES ET ART PLASTIQUE.

Très Hon, comte d'Aberdeen, I. T., F. R. S.
Pr. S. As

Très Hon. vicomte Canning.
Très Bon. lord Ashburton.

Sir Richard Westmacott, R. A.
Charles Locke Eastlake, écr.. . A., F. R. S.
Charles Barry, écr., 11. A,. F. R. S.
Charles Baring Wall, M. P.,y. R. S.
Wo, Wyon, er., IL. A.

Edward Hodges Baly, écr.,1L A., F. B.S.
D. . Maculise, écr., R. A.
Thomas Uwins, écr.
George Vivian, écr.

LISTE DES COMNIITÉS LOCAUX,

No des viesl. Secretairu de comiUé.

Aberdeen ....... Angus, John
Aberystwyth ......... Davies, J. M.
Ashton.under.Lyne.Gartside, Henry
Bath . ................ Tunstall, James, ir. D.
Belfast..................MacAdam, Juhn,jun.
Deverley ............... Crust, Thomas
Brmingbam ......... Marshall,* W. P.
Blackburn ............ Clark, W. J. Dufaur
Bodmin ............... Bray, R.
Bolton (Lanmashire) Frencb, Gilbert J.

'd"id Ç, Tee, Samuel L.
BYork)'1 Taylor, Géorge

rdgenorth . .Jones, William
Bristol............Wlkson John
Burey..........Heel, John
flaury .. Edmunds &.Hohnes, Jase h Hauby
Bury (Lancashire)...Norrs. W. H.
Cambridge Univ......C. C. Babingtoi4 m. A.

-Town..Got ed,;.
Canterbury . Ars, John'
Card.............Bird@.Uricugh
Corlil, ........ Nanson, ahn
Chrley.............Jack Richstd
Cork........... .Feath, C<rawtrd
CVentry...S.8kdmorr? PnIeA.

.Humble. St.phen

U .u t nl~o

DartPou .. Wo.

I~ovs. ~ ,... 5 évé

DeYrbya". ~

DubâWl

Nom de# viWn. Secrtaire de comit. , Nom des villes. &ecrdiafi de comité.

Grantham ............ Ekin, Thomas EnUeld, William
Guildford .......... Haydon,8. Nottingham ...... Rawson, George

~Crosley, Frank Butler, Rev.-W. J.
Halifax ............ Carter, Richard Oldhum ,........adei1fe;i"n .

.Brown. William Passley ............. MartinetodgsMesrs
Hardepool ........... Belk. Thomas Pensance........Peare, Richard
Hastings ............... Rock, JamésJun. Plymouth ....... Athur Oswald C.
Hereford ............... JohnsonRichard Prestou ............... Caittwrighit Samuel
Honiton ...............Devenile,Samuel Ripo ........... Nicholson, R. W.

Laycock,. J. C. Scarbooug ...Moody, J. :.,P.
Hudderseld .. . Shaw., Joseph Sheield ........ PlimstIl, Saimuel

Greenwood, r.derick Shrewsbury . Pidgeon, Henry
Jaobs, Bthel South Silds Iiottobso

"" "' P..... ...... learsall, Thomas So , " Stevenson, exander
Ipswich .......,.....ote'uts Stephen&., St"frd ............. Turnocl James
Kendall ............... Gandy, Gecard Stamford ....... French, Willi
Kidderminster ... I..Halleu, Thomas St. Austel.., ... Drew, J. H.
KirkeSldy ....... Lnd, WiUlam Stockport ........ Va am; M.
Lancaster .... .u, W. S k Crsby Alderman
Laum stos ............ ureyChls Ian seph

WlsonThomas Stke-uponrent..t 4 Thomas
leed ......... l. Kitson James, Btourbndge .... otewiam

(Caw , Martin Stroud.........rt A.

Stöño,1 C#lelîJoh

" "M"" heeleeS K "d"* Snowbuall illiam
Lewe. ,C...,. .. osMark Antny Swanseé ...... Fr.nes,peorge Grant
~LIch8eld ..... DyoPtjül~ n' Truo......,giminsGeo.Nichülls

LIoerlek 3...;u Wakefleld.... . WIthns~ Jam'es
'Lirrpooö .i....Grantha Jo.lhn Walsätt ... arIsio&WiUam

tLOÙdOflCattley, Rev. 8 E. Waterfbird....Nonis HuhNi

onmous ine .,t G

eufltd. q *~-~ r~cru .... No

~'MaIdsaue ~ ' 'r,,

Apea-iic



13 Victorioe. Appendice (L.)

Appeuîdice.A e EXEPOSITION INDUSTRIELLE de toutes les nations qui
sera tenue à Londres en 1851.

14 Juin.

PALAIs DE WESTMINSTER ,

14 mars, 1850.

Les nommissaires de sa majesté pour l'exposition des
produits de l'industrie de toutes les nations qui sera
tenue à Londres dans l'année 1851, après avoir mûre-
ment consilé!ré les arrangements qui doivent être pris
pour l'admission des produits des pays étrangers à l'ex-
position, ont fait publier l'état qui suit pour l'informa-
tion et la gouverne des exposants étrangers.

Les commissaires ont déjà annoncé qu'il leur fallait,
quelque spacieuse que puise être la bâtisse qui doit
être érigée, se réserver d'amples pouvoirs de choisir et
rejeter les articles qui pourront être envoyés à lexpo- i
sition. La nécessité qu'il y a d'établir quelques dis-
positions pour limiter l'étendue et définir le caractère
de l'exposition est trop évidente pour qu'il soit besoin
de faite aucun commentaire à cet égard ; mais la ma-
nière dont les pouvoirs ainsi réservés doivent être
exercés, particulièrement par rapport aux produits <les j
pays étrangers, est tune matière qui demande de sé-
lieuses réflexions.

Les conmmissaires ont senti qu'il serait désirable au-
tant que possible d'empêcher les persones d'envoyer
ici (les articles qui i peuvent pas être admis plutôt
que le rejeter ces article apf-ès qu'il seront arrivés à
Londres. Ils sentent aussi que la tâche délicate et diffi-
cile de décider 'admission ou le renvoi d'articles des-
tinés à l'exposition par (les exposatits étrangerQ n doit
pas être imposée à un tribunal anglais, tmais devrait
être laissée à un tribunal qui aurait la confiance <les
exposants eux-mêmes et qui serait absolument à Pabri
dles accusations le partialité nationale. Ils se propo-
sent donc de n'admetre à lexposition qute les artirles
étrangers qui poutront leur être transmis par l'autorité
centrale <le chaque pays, (quelqu'en puisse être la na-
ture.) Ils feront connaître à cette autorité centrale
l'espace qui peit être arcordé aux produits du pays
au nom duquel elle agit, et communiquera aussi les
limitations et les conditions qui pourront étre <le temps
em temps imposées relativement à l'admission des ar-
ticles. Tous les a ticles innsnis par cette autorité
seront admiq potrv<t qu'il ne leur faille pas plus d'es-
pace qu'il n'en est réservé pour les produits du pays
dl'où ils viennent ; et pourvi aussi qu'ils ne soient pas
en opposition aux conlitions et limilatiouns dont avis
aura été dûment donrié. Ce sera à l'autorité centrale
de chaque pays à décider du mérite des divers articles
présentés pour l'expogition, et à veiller à ce que ceux
qui sont envoyés représeitent réellement l'industrie <le
leurs nationaux.

Les commissaires de sa majesté dans chaiue cas re-
garderont comme l'autorité centrale celle que le gou-
vernement du pays déclarera telle. Une fois en rap-
port l'avec l'autorité centrale d'un pays ils devront re-
fuser absolument et entièrement toute communication
avec les individus non autorisés ; et s'il leur en était
ainsi adressé ils ne pourront que la renvoyer au corps
rentral. Cette décision est essentiellement nécessaire
fin de prévenir la confusion.

Aucun article de manufactiure étrangère, à quelques
personnes qu'il appartiennent et le quelque endroit:
qu'il viennne, ne pourra être admis à l'exposition s'il
n'est présenté avec la satnctiun de l'autorité centrale
lu pays qui l'a produit. Les commissaires n'insistent,

p1oint à ce que ces articles soient dans tous les castréel-
lement transmis par l'autorité centrale, tien qu'ils con-
sidèrent que ce serait bien là l'arrangement le plus
satisfaisant; mais il est indispensable que la- sanction

Appendice
de cette autorité soit expressément donnée dans tous (L.)
les cas et-que cette autorité réponde que ces articles
conviennent à l'exposition, et quelle n'autorise pas 1
l'exposition d'une plus grande quantité d'articles qu'il
n'en peut être cenvenablement reçu dans l'espace ré-
servé aux produits des pays en question.

Quant à l'espace qui peut être accordé, les commis-
saires se proposent immédiatement d'entrer en commut-
nication avec les pays étrangers. Il doit être évident
qu'il est extrement difficile de déterminer le montant
dans chaque cas, vu que les commissaires ont à consi-
dérer non seulement l'étendue et la population de
chaque pays, mais encore la nature les articles qu'il
produit et les quantités qu'il transmettra probablement :
ce qui, comme de raison, entraîne entre autres considé-
ration la question de proximité et des facilités pour le
transport en Angleterre. Dans quelques cas les pro-
duits transmis seront volumineux et exigeront un es-
pace beaucoup plus considérable que les produits que
transmettront probablement d'autres pays, bien que ces
derniers puissent être de beaucoup plus grande valeur.
C'est ainsi qu'il devient impossible, dans l'absence de
renseignements de chaque pays, d'établir des règle-
ments qui ne soutTriront point les objections. En
même temps, les rommisaires sentent qu'il est mieux
(le donner immédiatement une forme définie et tangible
à leurs procédés en établissant quelque chose comme une
règle même arbitraire que le diflèrer jusqu'à ce qu'ils
soient en possession des renseignements qui ne peuvent
etre recueillis d'ici à très longtemps. Ils ont donc ré-
solu rde réserver la moitié le lPespace disponible pour
les produits <le la Grande-Bretagne et <le ses colonies,
et divisent l'autre moitié entre les autres nations du
monde; faisant connaître à chaque pays l'espace qu'ils
se propose <le réserver pour ses produits et demandant
les renseignements sur le mode qu'il se propose le

suivre pour remplir cet espace. Dans le cas où l'au-
torité centrale d'un pays serait d'opinion que l'espace
réservé aux produits de sort pays est plus grand qu'il
n'est nécessaireles commissaires demandent à le savoir,
car il est évident qu'il ne conviendrait pas qu'il y*eut
des grands espaces vuides dlans le département assigné
à in pays. Si, d'un autre côté, un pays demandait
plus d'espace qu'il lui en est accordé il devrait aussi
le faire connaître, vu qu'il pourrait être au pouvoir des
commissaires de donner plus d'espace dans le cas où:
ils seraient informés par d'autres pays quî'unepartie de
l'espace à eux réservé ne sera pas occupé.

Les commissAires ont mÔrement considéré slil nie
serait pas mieux de désigner des espaces particuliers
et les assigner aux différents pays, en laisant à chaque
pays le soin d'arranger tous ses produits dans ses limites ;
mais ils adhèrent à la conclusion qu'ils ont déjà au-
noncée que cette marche n'est pas convenable et qu'il
faudra que lee produits de toutes les nations soient ex-
posés ensemble suivant la classification des objets que
les commissaires ont faite, avec des classifications sub-
ordonnées pour les nations dans ciaque 'section. Ils
pensent que l'effet que l'exposition est destiné à pro-
duire-de aire voir d'un seul-coup d'oil le degré au-
quel le génie et l'industrie de lhomme ont été potés
dans les arts <le la vie civilisée-seerait iliminué <lune
manière considérable si les produits de l'industrie des
différentes 'nations dans chaque département étaiëtit
éparpillés dans un grand espace au lied dl'être cove-
nablement réunis ensemble. Le visiteumr aurait dës iso-
tions bien imparfaites de la perfecti n>à laquelle chaue
fabrica!on peut être portée s'il. !examinait e cetix
d'une seule nation; et dans une-bfise ausji, tendn;e
il neserait pas-en son pouvoir laer d'une section
particulière dans une expdsition aub sections cdrfes.
pondantest dans'toutes les autres'ïpositions et de les
comp>arer toutes. Daillérh' éslprdluitsYle tilÏem
les nations ne sont exposés ensemble il sera très difi-
cile sinon impossible d'accoéder leprix de su'éi ïdritê.

A. 1850.

. 4
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Difrerentes parties.de l'exposition seront visitées.ý dfife-
rents jours et les impressions produites une.-journée

18 Juin. par 'inspection des p odnits d'une, atipn seront effa
cées le jour suivant par: l'inspection des p.roduitsana-
logues d'une autre nation. Ces arrangements cause-
raient aussi beaucoup de difficultés dans l'adjudication
des prix. On peut aussi mentionner une autre objec-
tion, savoir le danger qu'il y aurait à donner lieu à
des acusations d'injustice ou de favoritisme dans le
choix des endroirs assignés aux, différentes nations.
Lés divers articles qui seront exposés exigeront des
dispositions d'une variété bien grande sous le rapport
de l'espace, de la lumière et des autres particularités ;
et si l'espace réservé pour une nation était inférieur
sous aucun de ces rapports à l'espace accordé à une
autre nation, il y aurait alors bien des motifs de plainte,
tandis que si tous les articles de même nature sont ex-
posés ensemble tous participeront aux mêmes avan-
tages, et chaque article sera placé dans cette partie de
la bâtisse qui sera le mieux adaptée pour recevoir les
articles de même description. Les commissaires doi-
vent donc se réserver le droit illimité d'arranger comme
ils le jugeront à propos tous les articles qui leur seront
envoyés. Ils tâcheront, dans le cas des articles dont
la nature s'y prêtera, d'arranger chaque section de ma-
nière à se conformer à la nationalité des produits qui y
seront exposés, et ils ne mêleront pas les produits d'un
pays avec ceux d'un autre pays dans lep cas où sans le
faire ils pourront atteindre le but, de l'exposition. Ce-
pendant, quelques puissent être leurs arrangements, ils
entreprennent de fournir assez d'espace pour tous les
articles qu'enverra chaque pays si ces articles placés
ensemble peuvent être exposés dans l'espace réservé
a ce pays, pourvu seulement qu'ils soient informés à
temps quelle partie de cette espace il faudra pour la
matière brute, quelle partie il faudra pour les méca-
nismes, quelle partie il faudra pour les articles manu-
facturés et quelle partie il faudra pour les objets des
beaux-arts. Cés informations devraient être envoyées
à l'époque ou avant l'époque qui sera communiquée à
chaque pays.

Les commissaires annexent un memorandum pai-
les éommissaires des douanes au sujet des arrangements
adoptés pour le département (les douanes.

Il sera prochainement publié,un état relatif à l'adju.
dication et distribution des prix. Il peut cependant
être à propos de déclarer immédiatement que dans tous
les cas où laconcurrence se trouverait entre les expo-
sants des différentes nations les prix seront adjugés
par des jurés composés de nationaux anglais et étran-
gers.

Et il sera aussi publié un état des arrangements qui
seront adoptés pour protéger contre toute piraterie les
articles qui pourront être exposés.

J. SCOTT RUSSELL,
$TAFFORD H. NORTHCOTE,

Arragment îý b dane àùr

el coloniau mnvoyé à l'expoi d

seront nommés danshaque portpar les commssajres
royaux pour recevoir tous ces paquets et en prendra
soin; les noms de ces agents seront',commuéiq<iàsaux
autorités centrales dans chaque pays, et les diférentes,
parties quýi enverront.des àrticles à 'expostiosn pour-
ront, parmi ces noms, choisir l'agent qu'elles se propo-
sent d'employer.

Les agents prendront les mesures nécessaires pour
transmettre à Londres, sous la direction des commis-
saires de douanes, tous les paquets sans les ouvrir
(quand ils ne seront pas directement importés dans le
port de Londres), et les remettre sans les ouvir dans
la bâtisse dans laquelle ils devront être exposés.

Dans le cas où les paquets seront importés dans le
port de Londres, 'Pagent auquel ils seront adressés en
prendra soin à leur arrivé et les transmettra sans les
ouvrir dans la bâtisse où ils seront exposés.

Pour que les paquets arrivent sans être ouverts et
examinés au lieu de l'exposition ils seront scéllés au
port de débarquement du sceau officiel du bureau des
douanes, ce qui protégera tout à la fois lexposant et le
revenu.

Tous les articles seront d'abord adressés franc de
port ; et s'ils ne sont point vendus en Angleterre ils
seront rendus pour être ré-exportés francs de tous droits;
si au contraire ils sont vendus en Angleterre, les droits
auxquels ils seront soumis devront être payés avant
qu'ils soient enlevés du lieu de 1exposition, miais ils
ne pourront être enlevés qu'après que l'exposition sera
finalement terminée.

Quand les paquets auront été dûment déposés dans
la bâtisse où ils devront être exposés, ils seront ouverts
et examinés en présence du propriétaire ou de l'agent
en son nom et seront alors sons les soins de la commis-
sion, sans la'uorité de laquelle ils ne sauraient être
enlevés de l'exposition.

Tous les articles transmis en Angletèrre yiresteront
déposés sous les soins de la, dounrie jusqu'à-ce, qu'ils
soient' réclamés par lW partie qui 'les aura envoyés, la-
quelle aura alors à prouver le droit qu'elle a de les en-
lever de la bâtisse en produisant le compte denvoi et
le certificat doné à l'exposant par lés auttrités cen-
trales de chaque pays, constatant que ces articles sont
destinés à lexposition.

Appendice

18 Juin.

(Copie.)
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Appendie
(L.) procurer ces informations et me les transmettre, mnen-

tionnant l'espace qu'il faudra pour chacune des quatre
a g. grandes divisions, de matière brute, mécanisme, articles

manufacturés et objets appartenant aux beaux-arts,
ainsi que l'on propose, comme vous le savez déjà, de
classifier l'exposition.

Je suis, etc.

(Signé,) GREY.

Au très hon.
Le comte Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

L=mas de F. Cumberland, écr., (avec mémoire)
adressée au comité de l'assemblée législative.

MAisoN DE JUSTICE Du COMT,
Toronto, 15 juin, 1850.

MoNsîEuR,-Ayant eu l'honneur de paraître devant
le comité spécial de t'assemblée lègislative, nommé
au sujet de la grande exposition industrielle qui sera
tenue à Londres dans le cours de l'année prochaine,
pour soumettre les vues qu'entretiennent le comité con-
joint du conseil municipal du comté d'York, le conseil
municipal de la cité de Toronto et l'institut des arti-
sans de Toronto, dont je suis le député ; j'ai mainte-
nant l'honneur, conformément à votre demande, de
vous transmettre ci-inclus un memorandum contenant
la substance des suggestions que j'ai alors faites comme
émanant de ces corps.

C'est mon devoir d'exprimer le désir sincère qui
anime les parties au nom desquelles j'agis ici d'entrer
dans cette lutte provinciale importante et intéressante
exemptes de préjugés de localités et mûes simplement
par des sentiments généreux d'émulation avec tous
leurs frères du Canada ; persuadées qu'elles sont que ce
n'est qu'avec des sentiments de libéralité et la coopéia-
tion complette et cordiale de toutes les classes et de tous
les intérêts que cette entreprise sera menée à un terme
heureux et honorable.

J'ai 'honneur, d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur,

FRED. CUMBERLAND.
B. C. A. Gugy, écr., . P. P.,

Prés. du coIr. spéc.

Masorui des suggestions ofertes au comité spécial
de la chambre d'assemblée nommé au sujet de la
grande exposition industrielle qui sera tenue d
Londres en 1851.

1. Qu'il soit tenu des expositions locales dans les
diverses municipalités de la province dans la vue par.
ticulièrement de créer un esprit de concurrence pour
les articles qui sont particuliers à ces localités, et pour
les articles en général qui sont communs à la province.

2. Qu'il soit établi une grande exposition indus-
trielle pour la province-unie où seont envoyés les ar-
ticles couronnés et autres objets possédant un mérite
suffisant, exposés dans les expositions locales.

3. Que toute allocation que la législature fera pour
représenter le Canada à l'exposition de Londres soit
consacrée aux fius de l'exposition provinciale; et au
transport d'ici à -Londre5 des articles qui en seront]
jugés dignes,

AppeniS
4. Que les expositions locales soient conduites aux

frais des localités, indépendamment de Paellocation deA
la léelatare ; et que tous profits en provenant soient ls in,
donnës pour aider l'exposition provinciale.

5. Que le parlement fxe le temps et le lieu au-
quel sera tenue l'exposition provinciale.

Le comité conjoint suggérerait cependant Montréal
comme l'endroit le plus avantageux sous le rapport de
sa position -géographique et de lénergie que les habi-
tants de cette ville ont déjà montrée à cet égard.

6. Qu'en fixant le temps et le*lieu auquel l'exposi-
tion provinciale sera tenue il serait prudent d'éviter
toute union de cette exposition avec aucune autre ex-
position annuelle ou d'un caractère local qui pourrait
produire de la confusion dans les fins ou détourner
l'allocation parlementaire de l'objet particulier pour
lequel elle a été accordée.

7. L'association do Montréal, i'association d'agri-
culture du Haut-Canada, les instituts de Kingston et
de Toronto, ayant fixé le mois de septembre pour leurs
expositions locales, la seconde semaine d'octobre parait
être l'époque la plus rapprochée.

8. Qu'il soit nommé une commission chargée de
conduire et diriger l'exposition provinciale, ce qui pro-
duira de l'unité dans l'action des diverses localités.

9. Que des personnes compétentes soient char-
gées du soin des articles qui seront transmis en An-
gleterre pour l'exposition provinciale ; afin de les y
faire parvenir en sûreté et de veiller à leur arrange-
ment dans l'exposition de Londres, et de diriger l'in-
térêt public, s'il est possible, en faveur des produits
du Canada qui seront particulièrement de nature à
mériter l'attention <lu commerce.

10. Il est suggéré qu'une commission de 'la nature
(le celle qui est mentionnée plus haut devrait être
nommée sous le plus court délai possible vu que les
localités désirent des instructions sur la marche qu'elles
à suivre.

FRED.CUMBERLAND,
Paur le comité conjoint du

Conseil municipal, comté d'York;
Conseil de ville, cité de Toronto;
Institut des artisans de Toronto.

Maison de justice du comté,
Toronto, 15juin, 1850.

Au public du Canada.

Le comité de la foire industrielle du district de
Montréal prend la liberté d'appeler l'attention du publie
au projet qui lui a déjà été annoncé de tenir une grande
foire industrielle de district, dans la ville de Montréal,
en septembre ou octobre prochain, se rattachant àla
grande exposition internationale qui doit avoir-lieu à
Londres en1851.

L'intention du comité est de donner au public l'oc-
casion de présenter pour exposition des chaniÇtil.6n dei
articles bruts ournanufacturés de-Pasgriculfuro com-
merce, de l'ait, du génie et de l'habileté scientifiqude, et
généralement de toute espèce de prodüction u re r -
àeerad l'industrie et lest' ssoûrei de pays. eds
experts corpéfënts et anprôéu ldlaic iitron parmi ces
articles'ceux qu'ils croiront mériter d'tre envoy6ï à
Londres pour la grande epot
1851.ti instiled
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Appendice
(L.) Dans la préparation des échantillons pour l'exposi-

tion le comité suggère que la préférence soit donnée
is Juin. à ceux que cette province peut produire avantageuse-

ment, et aux perfectionnemets <'une nature usuelle,
qui, en devenant plus connus, puissent être de valeur
pour le producteur, et ouvrir pour le pays générale-
ment de nouvelles sources <le commerce, d'industrie et
de richesse.

il est d'importance qu'à chaque article envoyé pour
être exposé soit afdixé le prix auquel il peut être vendu,
et que, quant aux échantillons <le minéraux, terres,
minerais, etc , productions naturelles <lu pays, ou ma-
tières brutes <le manufactures, on fasse connaître où ils
se trouvent, à quelle distance d'eaux navigables, ainsi
que les frais d'exploitation et <le transport et autres cir-
constances capables d'aider à en déterminerla va-
leur.

Le comité ne restreindra pas la faculté de présenter
pour montre les articles qui auront été produits hors <lu
Canada, mais il n'a pas intention d'offrir des prix pour
de tels articles. Il accordera néanmoins <les diplômes
pour les meilleurs échantillons <le toute espèce d'indus-
trie, <le quelque part qu'ils soient envoyés. il paraîtra
évident que plusieurs des articles otTerts pour montre
pourront n'étre pas choisis pour être trnstnis en Atîgle-
terre, mais le comité désire particulièremettt faire bien
comprendre au public combien il doit nous être avan-
tageux <le voir représentées parmi nous, de la manière
la plus convenable, les ressources nationales <lu Canaida,
ainsi que les produits <le son habileté, le son génie et
de son industrie. L'action du comité a nécessaire-
ment été limitée par le défaut de certitude, quant aux
moyens pécuniaires qui pourront être mis à sa disposi-
tion ; et la brieveté du temps durant lequel il est né-
cessaire que l'entreprise soit cotnplétée met les iem-
bres <lu comité dans l'obligation <le prier instamment
leurs co-sujets des différentes parties <le la province <le
les mettre en état de connaître, aussitôt que possible,
sur quels fonds ou secours pécuniaires ils peuvent comp-
ter finalement. L'échelle sur laquelle cette importante
entreprise sera conduite dépendia entiòremnent <le lit
plus ou moins grande aide pécunia que le comité re-
cevra du publie.

Le comité compte avec confiance sur la co-opération
de toutes les classes <le la population pour le mettre en
état <le fiair les arrangements sur un plan assez libéral
pour assurer le succès de l'entreprise d'une manière
digne lu rang et le lit position de la province, et <le
l'invitation lue nous avons reçue <le concourir avec les
autres nations lu monde dans un esprit d'émulation
généreuse et amicale. Le comité ôse se flatter que
cette occasion <le fiiire connaître et remarquer à la na-
tion anglaise et au monde en général plusieurs <les
ressources coinplarativemnent ignorées de cette province
ne sera pas négligée, mais que dins chaque district lu
Canada des particuliers et des comités locaux feront
tous leurs efforts pour obtenir et envoyer à Montréal
les différents articles compris clans la liste de ceux qui
peuvent être exposés pour concurrence, et par la pro-
dîction desquels leurs localités se distinguent particu-
lièrement. Afin <l'avancer l'entreprise, le comité in-
vite à communiquer avec lui immédiatement toutes les
personnes qui s'y intéressentfauxquelles il fournira tous
les renseignements qu'elles pourront désirer sur le sujet,
et tout l'encouragement et l'aide qui dépendront de
lui.

Le comité sollicite particulièrement la co-opération
des agriculteurs, artisans et manufacturiers <lu Cana-
da, considérant que le succès de cette importante et
patriotique entreprise dépendra, en très grande partie,
du zèle et de l'intérêt qu'ils y mettront, et <les efforts
qu'ils voudront bien faire pour la faire réussir.e Afin
0induire les particuliers à se portei pbur concurrents

Appendice
ou compétiteurs à l'exposition, et de mettre tout le
monde en état d'y prendre part le comité se propose
d'offrir des pris plus ou moins considérables pour les 1s
meilleurs échantillons des articles suivants

PRODUITS AGRICOLES.

Blé d'automne et de printemps, avoine, seigle, orge,
mais, sarrasin, pois, fèves, lin et chanvre en fibre et en
graine, houblon, tabac, baumes et gommes, matières
propres à tanner et matières propres à teindre, sub-
stances médicales, drogues enivrantes, beurre, fromage,
bouf, lard ou porc salé, saindoux, provisions de bouche
salées et laine.

PRODUITS DE L'HORTICULTURE.

Végétaux ou lê'gumes, fruits, fleurs et graines.

BOIS DU CANADA.

Echantillons les plus grands et les plus beaux de
ditférentes sortes, convenables à l'exportation ou à la
manufacture, en planclhcs ou madriers n'excédant pas
6 pieds de longueur.

MANUFACTURES.

Fleur de farine, empois, sucre, sirop, cuir, cordages
verre, porcelaine, faïence et poterie, briques et tuiles,
pierres et cimens artificiels, huile, savon, chandelle,
drap ou étoffe de laine, coton, toile, paille, paniers,
ouvrages en écorce et fabrique indigène, nattes, balais
époussettes, ébénisterie et ouvrages en bois, ouvrages
de sellier, bottes et souliers, valises on malles, caractères
d'imprinerie, fleurs artificiellos, sleighs, carrosses, etc.,
tonnellerie, modèles d'engins à vapeur et de pompes à
vapeur, et le pompes à incendie, fer, mécanisme et
instruments, ouvrages de forgeron et (le ferblantier,
coutellerie et joalillerie, ouvrage au tour, argenterie,
instruments aratoires, glu ou colle et cire, cadres et
dorure, dents artificielles, instruments de mathématiques
et le chirurgie.

Nd INÉRAUX.

Minerais de fer, de plomb, de cuivre, d'argent, d'or,
clhi me, maganèse, baryte, ocre, pierre ollaire, asheste,
matériaux pour la fabrique du verre, dolomite, magné-
sic, ou giobertite, strontianes, phosphate <le chaux,
marne coquillière, gypse,, tripoli canadien, pierre à
aiguiser, pierres à moulanges, granite, piorre à bâtir
de ditférentes espèces, marbres, pierre à chaux, chaux
hydraulique, ardoise, pierres plates à paver, pierres
litographiques, mine <le plomb ou plombagine, agate,
iaspe, labradorite, hyacint ie, turbe combustible, pétrole,
asphalte, jade, sable à moulage, argyle à brique et po-
terie.*

BEAUX ARTS.

Sculpture, peinture, dessin, gravure, etc., lithogra-
phie, impression, typographie, ouvrages d'ornement de
stucateur.

RÈGNE ANIMAL.

H-uiles de morue, <le loup-marin et de baleine.
poisson, fourrures et pelleteries, castoréum, cornes ou
bois d'orignal et autres, oiseaux empaillés, peaux, in-
sects et os préservés.

Antiquités américaines ou indigénes, et matières se
rattachant à l'histoire primitive ie ce pays.

Il est particulièrement nécessaire que tous les articles
admis pour le concours possèdent une ou plusieurs les
qualifications suivantes :-Utilité augmentée, forme et
arrangements perfectionnés dans les objets d'utilité,
habileté supérieure dans la main-d'oeuvre, usage nou-

* Le comité publiera prochaîgieinent une liste des localités où
se peuvent trouver les minraux ci-dessus, fournio par M. Loganoécr., g6ologue provimicmal.

A. 1850.
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Appendice
(L.) veau de matériaux connus. Usage (le matériaux nou-

veaux ou nouvelles conbinaisoins de inaIéri,ïux.
IS Jwn. lb auté du dessin, quant à la foinrme et à la couleur,

ou à l'une et l'autre eu égard à l'utilité.

Coût modique relativement à Fexcellence de la
production. L'objet ou article doit avoir été bond
ile produit ou manufacturé en Can:da, et autant que

possible, de matériaux (lu crù du pays.
La liste généranle d'articles ci-dessus a été faite dans

la vue <le donner une idée <le la nature de l'exposition.
Le montant et le mode de distribution des prix seront
publiés ci-aprés. Le comité se flatte que les moyens
qui doivent étie uis à sa dispomition le mettront en

Appendice
étai de donner des prix pour les articles énumérés c- pei
dlessus et pour tels autres qui pourront tendre à remplir
les fin, dle l'exposition. 18 Juin.

Les personnes qui désireraient contribuer aux fonds
de l'association voudront bien faire tenir leurs contri-
butions à David Davidson, écr., (à la banque de
l'Amérique Britannique du Nord,) trésorier de l'as-
sociation.

Toutes communirations doivent être adressées, af-
franchies, au secrétaire de l'association, bureau, No.
22, Grande rue Saint-Jacques.

JOHN LEEMING,
Secrétaire.

'luRONTo: tMi'IM PAR~ LovEL, ET oIDSON, FRONT STREET.

Append(ice (L.)
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Appendice Appendice
(N.) (N.)
5 jui. jala

REPONSE
A une Adresse de rassemblée législative à son excellence le gouverneur-général,

datée le 31 du mois dernier, priant son excellence de faire mettre devant la
chambre " Copies de toute la correspondance qui peut avoir été échangée entre
"aucun membre du gouvernement et le surintendant en chef de 'éducation,
"dans le Haut-Canada, au sujet du bill des écoles ou au sujet de l'éducation
"en général, ou entre aucun membre du gouvernement et toute autre personne
"dans le pays, sur le même sujet, ayant un caractère officiel"

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Toronto, 5 juin, 1850.

(COPIE.)
BUREAU D'ÉDUCATION,

Toronto, 5 juin, 1850.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 du courant, me
demandant copies de la correspondance officielle qui a eu lieu entre aucun membre du gouver-
nement et moi-mine, au sujet de la loi des écoles élémentaires, dans le Haut-Canada, et de
l'éducation en général.

Je transmets ci-joint copies de toute la correspondance que j'ai jamais eue avec aucun
membre du gouvernement au sujet de notre loi des écoles, et dans l'intérêt de l'éducation en
général.

Les documents numérotés sept n'étaient pas strictement officiels, mais comme ils sont
d'une "nature officielle," et qu'ils ont été lus comme tels par le membre du gouvernement,-
et comme je ne désire retenir aucune communication de quelque description que ce soit que
j'aie reçue au sujet de la loi des écoles, et comme la publication de ces papiers a été désirée
par toutes les parties intéressées, je vous les transmets volontiers parmi les documents ci-joints.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
E. RYERSON.

L'honorable
JAMEs LESLIE,

Secrétaire de la province,
Toronto.
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CÉDULE DE LA CORRESPONDANCE'
Entre le surintendant en chef des écoles et les membres du gouvernement au sujet de la loi des

écoles élémentaires, dans le Haut-Canada, et de l'éducation en général.

DE No. DATE. SUJET.

Le 4urintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince.

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef des
écoles.

Le surintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince.

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef des
écoles.

Oct. 14,1848.

Oct. 19,1848.

111. 1 Fév.23,1849.

IV.,1 Mars 3, 1849.

5 juin.

PAOn.
Rapport général sur la loi des écoles, et remarques ex-

plicatives accompagnant un projet de bill, établissant
de nouvelles dispositions pour l'amélioration du sys-
tème des écoles élémentaires dans le Haut-Canada,
avec un appendice contenant les documents suivants 1

No. 1. (1.) Charge du surintendant de district des
écoles élémentaires. (2.) Difficultés et salaires des
surintendants de district ............ ........... 9

No. 2. Pouvoirs du surintendant de lEtat, et du sur-
intendant en chef des écoles dans les Etats-Unis et dans
le I1aut-Canada, comparés........................ 11

No. S. Bureaux d'éducation dans les divers pays,
leur origine, constitution et objets ........... 14

No. 4. Copie du mémorial du conseil municipal du
district de Gore à l'assemblée législative, au sujet de
l'école normale et de l'acte des écoles, 9 Vic., ch. 20,
daté le 10 novembre, 1847 ...................... 18

No. 5. Copie des délibérations du conseil municipal
du district de Colborne, en réponse au mémorial précé-
dent du conseil municipal du district de Gore à lassem-
blée législative au sujet de l'éducation des écoles élé-
mentaires, datées le 8 février, 1848............. 19

No. 6. Copie de la lettre du surintendant en chef
des écoles pour le Haut-Can.ada au secrétaire de la pro-
vince, expliquant et recommandant le projet original de
l'acte des écoles élémentaires, 9 Vic., ch. 20, transmis
le 8 mars, 1846........................ ........ 20

No. 7. Copie d'une lettre du surintendant en chef
des éeoles pour le Haut-Canada au secrétaire de la pro-
vince, expliquant et recommandant le projet originat de,
l'acte d'amendement des écolos élémentaires, (relative-
ment aux cités et villes, etc.,) l0et 11 Vie., ch. 19,
transmis le 27mars, 1847........................ 25

No. 8. Copie d'une lettre du surintendant en chef
des écotes du Haut-Canada- au secrétaire de la province,
soumettant les-noyens de mettre à effet la dixième clause
de l'acte des écoles élémentaires, 9 Vie., ch. 20, qui
oblige le .surintendant des écoles" à employer tous les,
"moyens légitimes eh son pouvoir pour recueillir et
"répandre les informations au sujet de l'éducation en
" général parmi le peuple du Haut-Canada," au moyen
d'un Journal d'Education et des visites officielles du
surintendant en chef dans les divers comtés du Haut-
Canada, datée le 29 décembre, 1846............. 80

Accuse réception des remarques explicatives et du projet
de bill précédent établissant de nouvelles dispositions
pour améliorer le système des écoles élémentaires dans
le Haut-Canada, avec appendice......... ...... 81

Remarques explicatives additionnelles accompagnant le
projet <le bill établissant de nouvelles dispositions pour
améliorer le système des écoles élémentaires dans le
Haut-Canada .............................. 31

Accuse réception des remarques explicatives addition-
nelles avec le nouveau projet de bill établissant de
nouvelles dispositions pour l'amélioration du système
des écoles élémentaires dans le Haut-Canada...... 86
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CÉ DULE DE LA CORRESPONDANCE.-Continuation.

DE _ NO. DAT. ,_stIET.

Le surintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince,

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef des
écoles.

Le surintendant en chef des
écoles à l'hon. Robert Baldwin,
M. P. P., procureur-général,
ouest.

Le surintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince.

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef des
écoles.

Le surintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince.

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef des
écoles.

Le surintendant en chef des
écoles au secrétaire de la pro-
vince.

Le secrétaire de la province
au surintendant en chef (les
écoles.

V. Mai 12,1849.

VI. Mai 14,

Vil., Juill. 14,"

Vll.l Juill. 16, "

Juill. 20, "

X. Déc. 7,

Déc. 15, Il

XII. Avril24,1850.

Avril25, "

Apemdice

Remarques du surintendant en chef des écoles sur le
nouveau bill des écoles pour le Haut-Canada, [12 Vic.
chap. 88] (introduit dans l'assemblée législative par
l'honorable Malcoin Cameron,) avec un appendice
contenant, dans deux tableaux statistiques, le résultat
des opérations de l'acte des écoles élémentaires,
9 Vict., chap. 20, depuis qu'il a été passé en 1846-7. 36

Accuse réception des remarques précédentes sur le nou.
veau bill desécoles, avec appendice.............. 47

Note préliminaire accompagnant une lettre contenant
des remarques sur le caractère et les tendances du
nouvel acte des écoles pour le Haut-Canada, 12 Vict.,
chap. 83..9. .... .. ................. ...... 47

Remarques et recommandations dans le but d'introduire
des bibliothèques d'écoles dans le Haut-Canada.... 56

Accuse réception des remarques et des recommandations
précédentes, au sujet des bibliothèques d'écoles..... 57

Remarques et suggestions relativement à la mise à effet
du nouvel acte des écoles pour le Haut-Canada, 12
Vict., cbap. 83 ...... * - .-....................... 57

Réponses aux remarques et suggestions précédentes,
déclarant que son excellence approuve les suggestions
pour mettre à effet le nouvel acte des écoles, 12 Vict.,
chap. 83........... ... q................... 0 59

Lettre priant son excellence le gouverneur-général de
vouloir bien sanctionner la tenue des instituts d'institu-
teurs dans les divers comtés du Haut-Canada...... 60

Réponse à la lettre précédente, sanctionnant la tenue
des instituteurs dans le Haut-Canada........... 60

ERRATA.

Dans la première colonne de la première page, quarante-septième ligne du rapport, au lieu de " je me suis contenté de recueillir
et examiner," lisez "je ne me suis pas contenté seulement de comparer et examiner."

Dans la seconde colonne de la sixième page, cinquante-quatrième ligne de la colonne, au lieu de " il n'y en avait pas une seulç
dans les villes incorporées," lise: "il n'y avait pas une seule ville incorporée dans c district."

Appe ce
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Appe nce

RAPPORT
SUR

LA LOI DES COLES DU -HAU T"CANADA.

I.

CoPtrE d'un rapport de la loi des 6coles, et renarques
explicatives accompagnant un projet, de bi. éta-
blissant d'autres dispositions pour anioer 'le
système des écoles élémentaires.

(Copie.)
BVRÈAmT D 'É1JUCATJIOY,

loRONTo, 14 ocobre,!184.

MorssEun,-Conforménent aux exigencesde l'acte
des écoles élémentair'es, 9,'Vict. chap. 20,, sect. 2,
clause 11, j'ai l'honneur de transriëttie Ci-joint pour la
considératin' dlugoiverneur-général en conieil, les
suggestions qui, d'après -ion expériëncé et les , rcher-
ches que j'ai faites, m'ont paru nécessairés pur"am
liorer le système dès écoles élémentaires dans leHaut-
Canada.

Le 27 mars; 1846, j'ai eu l'honneur de 'soumettre,
avec les' éiplicatioiis nécessaires, le "projet original de
l'acte des écoles, 9 Vict:, chp. 20 ; et le 8 mars, 1847,
j'ai eu l'honiieur de soumettre, acconipagné de 'remar-
ques quiy 'avaient rapport','le projet original de' lacteo
des écoles, *10 et'11 Vict., cbap., 19.' F Copies ''de' ces
comm«ticateiî6 se trouvent à l'appendice'6 et 7. Si
la législature eût' passé ces projets d'ictes'en la forme
qu'ils avaient été soumis, je ne me' verrais pas obligé
de troubler de nouveau le gouverneur en offrant des
suggestiois'que sje' me crois tenu'd ýsoumettre. 'Mais
pendant que ces billi 'étaient dévant la égiàlètur on
y a'introduit'beàu'obp le'chingeriéë,ts 'qui ónt causé
dés embarras i6ime'nsespet beaucoup deniécnténternent
lorsque l'acte des écolës'élémetàist". edn'enopé-
rati'n dans'lè Haut.Caad2 Un"mot 0k udé phrase
changée, òmise ou' ajouté?, pit qo'el4e'fois détruire
toute l'harmoie d'unb mesure à.un-po't qe-l'ep-
sôrnnes quii l'ont prparée peú*nt 'sentes"'dri&êvos.
C'est "ainsi queèquelquésunst des 1dét'allidés 'ààšídek
écoles élémentaires en question" 6Wl p'rdiuti leur
importance ou son t devenus défectueux et embarrassants.'
Si l'on venait àldàuterede'l âîcovenaice etý'delané-
cessité de contihuer queIlques.c'des des disp'siofi de,
la' loiactuelle ou d'adoptèr'celles que-j'ei l'hônneùi'de
souniettre'dansâle prjet ci-arnet edu 'bill dès'écoles,
je seeai heuretu de- cot4tiriitte'devant tout comité du"
commission d'edquite qti o rta étrer,ônnéë 1pôèr'
s'enquérir du'àuje "

Avant, dei donner les raisüns quoim'ont engagé à sou-
mettre'les disposîtipiîs conienuei dans letifeojetý deý bilj
ci-joint','je pense'qu.'ikeàtåà propost de'garler des moyens
que l'on ar emplbyés'ur constatérosqu'àquel' point
la' loi dest écoles actuellè<étaits'dhptée aaux dircons-i
tances du pays et'des objectioiis qui"péuyent'avoir êté'
soulevéestcontre quelquies-utiee de 'ses,dibeitiöns d'

r eJe idi riennégl m uatoibteniteeinfo-mationsIes'
plus copèè; Artgtse e.plus'cer.tairies!
sur léa'udispositio d lab loiidès £étoles: élérmertairesy
pour le Hau ain'ar Pu,a, àje iihesuiscontehtê
dle' ec'ieiliret 'kmn-rtouteales4lois àdééolesùélé-d
mentairesad'un grafdd-nombreide. ays, t dd faire des
recherches sur leur mnanière d'opérer mais j'ai faitAdes

recherches minutieuses et étendues au moyen de corres-
pondances et consultations personnelles avec les divers
districts du Haat.-Canada. Deux des sujets sur lesquels

Yjai demandé dei avis, à chacune des assemblées 'des
écoles dedistrict auxqelles j'ai assi's-Pautomne der-
nier, sont,:

10.' De répondre à toutes legquestions qui peuvent
être faites et donner toutes les explications' que l'on
peut demander au sujet des diverses dispositions de la
loi des 'écoles élémentaires.

2n. Examiner, toutes les suggestionsýque l'on peut
faire pou'r- laméliorer.

Äissi, les dispositions 'de l'acte 'des écoles furent,
$p s"vis' ublic, , digcufées 'd'ans les asseiblées 'pu-
bliqées teénies 'dïns les divèrW districts"du Haut.Canada;
elonvit' dans cës"casióons'plumie urs ersonnes.qui
avaient figuré dàns.lès journaux comme désapprouvant
i'até des écbles, d'autfes qui y avaient opposé des oh-
jetidns 'ou qui' avaient ds questions'à soumettre 'sur
lesdispäsitiitis de laloi.' 'Mais', ai trouvé ique dans
là pl&pattdes cas on 'objetait à 'des ,dispositions que
·l'on àvait pétées ou supposées bien erronément à l'acte
'des kcòles, t Cqu'e lor e Tq es diipositions de"cet acte
fureit mierx'oblnues et dépouillées des fausses ýcou-
leurs d't'dn les avaiWevêtues,"à peine ai-je tïouvé
uiîe'àedl'eassmblée'-publiqiüedans le Haut-Canada'qui
ait étidisp"sée- à y"objècteri ou à désirer autre chose
que ètt'e*ténsin d poufoirs que je demande en fa-
ver des syndics et descon'seils'dais les dispositions du
projet de bil Ui-annexé' et qe j'ai 'déjà soumisl'à la
consid6ration favorable du gouverneur-général 'en'con-
seil. 'Je ne connais' pas de'lois dans leHitut-Canada
ùux uelle le peuplë ait fait subir plusd'eépreuves; 'et

Sa ,in'â s ,une séulè, de'ces- assemblées ;ubliquesso
l'ôn i'aitý'.pssé ou même proposé' une résolution con-

"dan«ti'& la loi ils écoles bu"òbjectant à quelques-unes
de se èiicipaleeïßispoiions' ''":i"

PJepense qu!ilestbon derenyoyer aussi aux délibé.
rations des diversconseils dudistrict à ce 'sujet. il y
a'environui an, .lion chercha, par ypelettrecrculaire
adressée aux' conseils de district duHaut-Canada, à
obtenir, d'eux- une,.opinion, défavorable à la loides
iécoles y; mais-l'on ne;réussitapoint parçe,quune majo-
rité .des% trois quartsdes 'cunseils n fit aucunnas
dè, l'appel .qu'on leur faisait ou ne s'e'xprma pas.en

,faveuri ,d'aucun hangement dans.la j 1pb. ansJa
,premièresec.tionAe mon rapport annuelstr écples
pour 1847, j'ai exposé les circorntance:quîon4 tpro-
duit le mécontentement qui a existé dans les districts de
,lB est.et.de falhopsielmconteptmen qu'aucune loi
dlé'colene peut:appiser, et quesles n s le
/progte,de~ PAéducationpe.uvent 1ftie isparaître. AIl
n y-aýpas.uni usyi<conseil,qui se soit plaintde la ma-
niè;e dont le, surintendàwýprovincial.adiisi la
~i 9ns p,,uaisémlenti exlique.r liallusiowpeup-

.role con~e~:~tse ~e 1strct,,de Bathurst. fait' à
nrlc ei dec a la

conseibd 'd1 iict datbïurst devraïts ;s mett e à
une auditioniqui avait été remplfie par les "ities
coòr~il'd'district dans le ' Oañnaa,comme laoi
les ontîgeaiiL. '.'~"

App ndice
)
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Appendice
(N.) Dans un ou deux cas, l'on a soulevé des objections

contre la charge et les pouvoirs du surintendant pro-
5juin. vincial des écoles ainsi qu'à la charge de surintendant

de district et à Pétablissement d'une école normale.
Quant à l'école normale, je ne pense pas qu'il soit

à propos d'ajouter rien à ce que j'ai déjà dit à ce
sujet dans mon rapport annuel. Quant à la charge de
surintendant le district, je prends la liberté de fen-
voyer à l'appendice à ce rapport No. 1. On ne peut
pas supposer que tous les conseils de district ont été
également heureux dans leurs choix et leurs nomina-
tions aux emplois, et par conséquent l'on n'en a pas
éprouvé toute l'utilité dans tous les districts. Mais je
doute que dans tout le système des écoles il y ait une
charge plus importante; et c'est sous ce point de vue
qu'elle est considérée dans les districts où les écoles
ont fait les plus grands progrès et où la charge est
remplie par des personnes zélées et possédant l'ex-
périence et les qualifications nécessaires.

Quant à la charge et aux pouvoirs du surintendant
provincial, je me contenterai de renvoyer à l'appendice
ci-joint No. 2. où l'on donne au long l'exemple et les
lois des Etats voisins à ce sujet. Mais je pense qu'il
est à propos de remarquer ici que bien que, durant les
trois dernières années, j'ai eu à décider plusieurs
centaines de sujets de plainte, de représentation et
d'appel, résultant du fonctionnement du dernier acte
des écoles et de l'introduction du présent, l'on n'a
avancé ou allégué aucun cas où j'ai exercé les pou-
voirs de ma charge d'une manière inéonvenable ou in'-
justc. Il n'y a probablement pas dans la province un
tribunal dans lequel on n'ait disposé de plus de cas de
doute et de differends depuis le mois de janvier, 1846,
que dans le bureau d'éducation du Haut-Canada, qui
forme pour ainsi dire un tribunal d'équité chargé de
décider en appel toutes les questions qui ressortent d'un
système qui comprend tous les conseils le district, de
cité et ville, près de 3000 instituteurs, 9000 syndics,
outre un nombre immense d'autres personnes intères-
sées; et le fait que le gouverneur-général en conseil n'a
renversé aucune de ces décisions ou même n'a eu à dé-
cider que dans deux appels qui en avaient été inter-
jeté est une preuve suffisante de la justice qui a carac-
térisé ces décisions et la manière dont elles ont été
communiquées aux parties intéressées. Je pe~nse qu'il
n'est que juste de remarquer ici qu'autant que je puis
le savoir, il n'y a pas un seul des divers règlements
qui ont été préparés dans le bureau d'éducation, tel
que requis par la loi pour l'organisation et la régie
des écoles élémentii.es en vertu de la loi actuelle,
dont on ait appelé ou auquel on ait objecté comm
étant injuste ou inutile. Et je n'ai vu manquer au-
cunedes mesures qu'il*a été de mon devoir de sou-
mettre pour l'établissement d'une école normale, et
dans les redommandatiôns que j'ai faites au sujet des
officiers, outre les demandes qui m'ont été faites tous
les jours àur le fonctionnement et les affaires de la dite
institution et le travail et la responsabilité volontaire
que je me suis irhposés en publiant tous les mois le
Journal dEdùcation.0

Comme l'on a objecté aussi dans uh cas aux pou-
voirs, aux relations et aux devoirs du stirintdndant en
chef des écoles et du burèau d'éducation, je renvoie à
l'appendice No. 3, où l'on donné tout au long les exem.
ples et les usages- des pâys di"ont fourni le système
d'éi:cation. On y vert paréilletnefit que l -cha-g
de ministre de l'instruction publiqie-en Pedsse n'a'þias
été uié chhrgé politiquè-depis 1817;etque le Chèf
4u àéprtenent de l'nstruction primairé ou des
écòlés 'lementafres en Prdnbe n'a jefüais" été una
charge politiqùté.

• Pour les inoyens d'établir de' ournal et visiter'les ci4erslsteis
dans le Haut-Canada, voir app. No. 8.

Quant aux mesures que l'on croirait devoir adopter
relativement à la charge de surintendant des écoles du
Haut-Canada ou de la personne qui la remplit, je n'ai
rien à dire; mais j'ai cru que ce n'était rien moins
qu'un acte de justice envers moi que de faire les re-
marques et les observations qui précèdent. Les statis-
tiques que renferme mon rapport annuel prouve assez
ce qui a été fait sous l'administration de la lòi des
écoles actuelle ; et il est (ligne de remarquer que dans
les districts où les écoles ont fait le plus le progrès et
où l'on a manifesté le plus grand intérêt à les amélio-
rer et les élever, les conseils municipaux se sont for-
mellement opposés à toute proposition qui aurait pour
but do changer les dispositions de la loi des écolés.
Céci a été fait par les conseils municipaux des districtq
de Midland, Colborne, Simicuo et Niagra., Si les dis-
positions de la loi des'écolèi étaient inutileinent co'm-
pliquées ou ambigues, on l'aurait indubitablement
découvert dans ces districts comme dans les autres.
J'ai appris que, dans les conseils municipaux des dis-
tricts de Johnstown; Prince Edward, Victoria, Talbot et
Huron, la circulaire contre lá loi des écoles n'avait pas
même été prise en considération. Je n'ai rien appris
à ce sujet des conseils des districts le l'Est, des OUia-
ouais, de'Wellington et de London. Dans le district
de Brock, le conséil niunicipal adoitabieri à la lte
dans une s sSion une résolution généralé tout-à-Èait
défavorable à la oides écoles; miis à la session sui-
vante, lorsque le sujet fut porté devant le conseri,dans
une proposition qui avait pour bu lile faire adopter le
mémorial du conseil dlu district de Gore contre la loi
des écoles, le moteur, après discussion complète retira
sa proposition, vu que le conseil refusait à l'unanimité
de la recevoir. Durant la session du conseil de disrit
de Home du mois do janvier dernier, un mémorial
adressé à la législature contre les dispositions de la loi
des écoles fut adopté en comité ; mais dans la sessioii
suivante de juin, après avis donné et temps fixé pour
le prendre en considération, il fut abandonné du con-
sentement général.

Comme le mémorial du conseil du district de Home
a été retiré, (bien qu'il ait eu une grande circulation
et qu'il ait été bien, commenté,) et comme les princi-
paux objets qu'avat en vue je mémorial du conseil
du district de Bathdrst se trouvent renermés dans le
projet de bill, ci-joint, il ne s'agitplus que de parler
des deux mémoires contradictoires des districts de Ôore
et de Colliorne'; et' comme le dernier contient toutes
les rmarques qui, suivant, moi, peuvent être faites rela-
tivement au, premier, je les reproduis tous deux dans
l'appendice Nos. 4, et 5.

Ces faits indiquent suffisaminent lopinion formée
de la partie la plus éclairée de la population relative-
ment aux dispositions générales de l'acte des,écoles,
opinion fondée sur 'une étude et une expérience réelle
,et non sur des théories spéculatives ou les, mouvements
de la passion. Une loi dont le but est de dissiper
l'ignorance rampante et égoïste, d4élever la société
par des règlements efficaces ou par une taxe ou cotisa-
tion imposée sui le peuple, n'a jamais 'été et ne 'sera
jamais populaire podr lignorant 'égoïstecu indifférent.
Toutes les lois doivent, au môins "pour un temps, être
maintenues par linfluence conjointe 'dù gouvernement
et' de la partie intelligente et industrieuse de la sociét6.
Dans ces cas, il esit toujours au pouvoir du gouverne-
ment de fairepencher la balance en>faveurde ,léduca-
tion ou de l'ignorance. Comme les vues et les inten-
-tiens'dt. gouvernement 'ctuel relativement à;lá-loi!des
,écols -ont donné' lieu Abiend a dutes ét bien des
'représentations, les "diflicliltés 4u'il yavaitidéjà à la
fairefonctionner ont augmenté, et les pe'rhdnnéé i s'en
-étaient déclarés les'ennemik'n'ontp pas maiqué-dousàr
do tous leurs efforts' pour en par6liser latorité, et en
eùtWerle succès.

Appendice
(N.)

5 juin.
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peice L ul alléglé 1'o ai't fait contre les détails
de ra iå és édöles, c' qu'ils sont "trp'èomp1iqùés,"

5 mjuin. m h ne n l'a janmais démnoitré, ët I'o'n'a jamais
de rltbède. Jè n'sii yiÏine jamais vu ni enten-

dii dize'éW"zddi cï d iste' "ct tffop giàhde åb
èïtinü," 1i coàrëèif oh tleut '&tiédièr J'ai êíte-
dli tdire d'dri 1dhiièré bien v'ég'e qil ' lés déjbiis
desy'dica solf' irofþÅifliqüs" et pour ceuxï, il
n'dnt þmiht e llniné le 'sujeh i'irsrtion péut passèe
liour un àrguheni. Mitii en 'denridâfit à celui qui
faisait lobjetion (co'rime je 4'ýi' fait dahs diverseh
assemblées publiques) si l'on h d'vait pas con'server
la chlirge des syndics'dads le triécanisme de là 16i des
écoles et si les syndics ne devaient pas, 1° ëtriployér
un inistitteur ;. ° imposer et *prélèver des takAé, et
tirer sur le surintendènif dé district poui le salaire de
P'istituteur; 8° veillér à co que I inaison d'écolé soit
en bon ordre et bièn chauffée; 4 veiller à ce que les
écQ!t aient dès livres convenables ; 5° fourËiil leurs
rayports anndèlset un état dudnombrie d'enfants 'qui
fréquentent leur école afin d'avoir la part qui, leuir
revient -dans le fonds des écoles; 6° convoqier les
assemblées pour l'éléction des personnes qui doivent leur
succéder? La réponse était toujdurs dans Paffiina-
tive, sanis exception, et mit réponse' toujours été et
est toujou i que ce sont là tous les devoirrs que la toi
impose aux syndics, et en conséquence ces devoirs sont
en aussi petit nombre et sont aussi'simplèi qu'ils peu-
vent l'être dans un'boh s stèifie d'écoles. Et pour
faciliter les syndics dans l'exécution dé leurs devoirs,,
on leur transmet des formlbs 'et des instructions bien
claires.

Il èst vrai qu'avée tods èés avantages un artid
nombre de syndics ne sont point capables de rempidf les
devoirs le leurs charges ; mais ce n est pas un acte dh
parlement qui pourra les en rendre capables. Un acte
de la législaturb ne peut pas plus donner des 'connais-
sances à uà homme 'qd'il ne péut luildonner de l'intel-
ligence. «On prétendiil est vrai;qu'on ne saurait trouver
des syndicicapihbles dans plusieurs parties de la pro-
vince. Si celä ,tait vrai,' l'objedtioh serait plutôt
contre là'charge des'sndics et« non putecontre les de-
voirs qui ysontaftAchés,'en quelqu'endroitque ee soiti
Mais je doute beaucoup de la'-vérité de cetalléguéi
Je doute 'qu'il y alt"douze arroddissenents- dlécdle
dans tout- le HRaut-Cfinada dans cha'edn desquélA on 'ne
puisse' ps trouver' au¿tioins trois hommes 4duitiefit
quelqu'éducation leu 'telligence ptratique. J'esuis
persuadé qu'elh xaïninarit lesý choses; avde îsàir;n
verra que la raison>poVr laqtielli'ily a des byri1dida ig
capables, 'est -4ue l peupleV est trop inldifken'dët
montre trop peü,de'sôin à' les chó sir-malitde quele
tempi et l'expéribnté ditniudrohttous les n's, bomtù'
celà a'déjà"eu liu.' ,..

4ui oit, rapporitt aui dvisâ>lsynidics, que k1s q

tions des perisdie ignorihtéé'et àhs réflexioi à it ét
diigés le pâ isouvent et lé plI's plà'ù'siblèr6uht, <e
cela sans auòùné rai.dn, oniirie lëï reîifaýtdes lt 'coin-
paraisons 'qi"pi-écèd petitèrit Té faire voit. I.é
réimtat sei-it'le' rameii fåavais p1í'iérdes diséis
tions de notre loi d'éôl a buòjet des ' aâius ded
conseils et surintendants-lde-districts. J'ai toujours
cherché dès le commencement à avoir dans l'acte des
écotës<de 'dispositirst aussi'sitàplék et àUssi þPiUiilm-
breuses que possibles et' à,f6d''similer aux autres ins-
titutions municipales du pays. Elles sont de moitié
moiâii' hôòbreùseýâ'qju_ ls a1ioffé d'ddurfe'àutr¥ loi
des 'écoles que j'ai vues dh dis états foibit<i ; et
äprès deuix énhées 'xptfieje, éipuiil 4i~ cons.
nidt'on ièut ïsè dispeis d'ù'dè îule dáb hd l
toät.

L'acte actuel n'a établi bucune chèrge notivellde--
aucune charge que les deux attes précédènts'deletit
autorisées;-mais se dispense au contraite de- tout
une classe d'officiers (plus de'ttàis cents) 'qui his
taient auparavint, en simplifiant ainsi le méciism, et
diminuant les frais qu'entrat'e le fonctiobhentent du
syitème des'éeolds.

Mais il y a encojé tïatrr clssès ou coteriés de t'-
sonnes qui ont touurs été et qui probablèrlent s'op&
poseront aux dispositi'ons de toute et, de' èhaque 1>i
générale d'école et qi;, bien 4ue ,eu arombrertx, àupý
pléent par les prétentions et la violerce au noibre
qui leur mabque. 1° Il 'y aquekiue maîtte d'6colek,
-générlement' de position inférieure"'dqui veiletit
être indépendants les syndics; ehsorte quelèl sybdies
ne peuvent point les destituer ou se dispenerAde letdt
services sans avoir à établir contre eux quelqu'accusa.
fion dé 'ù ieiicb ou d'iàf&àétion'o 9AWis 2°

,y 'q u èl ü e s y'ndicé.-dê à'd&e yedé é ''il-
têlligënade" i.nitn ' dile6fiî"(iid lih-
meht d i he' etýòùìÍ iîtificti) "dê rMC$e 'er,éh

itteéneý dû qui ùý 'w eîià,paï fd V EràWelâtWl>.
puiir.-, ai éù a'dëéd 'uti gde 'él.î
de pîdintes'ét *.. Vb a p dèét ës d*élaus
dè'pérsonnes' 3°'Iy at- tidto iiètiiW'âd'P
sondes 4hi sônt d d à6 e e qui IHb

eneUdi uné'4uatpe'm'd clbe 1ede ijioWègil& 8

ehE &oséq"uéh lajpos'èM Útbuh ti 6a'id'W6r
ta éôtien dèés-écdlé' él diëii Tetr" 4t1 vy"duilil}t
léiu*di l'ediëWtidif du le"ûtI* effttš 4<'làtaifrè
'dès' ticulièreT
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N e 4a loi a été mieux comprise et pratiquement introduite
dans les differents districts est une justification suffi-
sante de la justice de ces dispositions et une réfutation
suffisante des vagues attaques qui se traînent encore
dans les colonnes solitaires de deux on trois journaux
dans toute la presse du Haut-Canada.

Projet du bill des écoles comprenant quatorze
sectione.

Je vais maintenant expliquer les motifs pour lesquels
je soumets à la considération favornble (lu gouverneur-
général en conseil, les quelques dispositions conftenues
dans le projet du bitl des écoles ci-annexé, dans lequei
je ne propose rien qui nécessite le changement d'une
simple formule ou règlement en force actuellement;
mais je ne veux que pourvoir aux besoins que le pro-
grès du système a créés, et suppléer aux défectuosités
que j'ai, à diverses reprises, indiquées dans la loi ac-
tuelle. Je prendrai aussi la liberté de remarquer que
j'ai consulté trois amis de l'éducation, hommes intelli-
gents et pratiques (William Hutton, écuyer, surinten-
dant des écoles dlans le district de Victoria, D. D'E-
verardo, écuyer, surintendant (les écoles dans le dis-
trict de Niagara, et A. K. Scholfield, écuyer, conseiller
expérimenté et agissant quelquefois comme surintendant
dans le même district,) au sujet du projet de bill que
je transmets ci-joint, et ils en ont approuvé entièrement
les dispositions et sont d'opinion que si l'on introduisait
des changements dans les dispositions de la loi des
écoles actuelle, on créerait par là beaucoup d'inconvé-
nients et l'on nuierait beaucoup aux intérêts des écoles
élémentaires.

Première section. Le but de la première section
du projet de bill ci-joint, est de donner aux bureaux
des syndics, dans les cités et i illes, le pouvoir que la
loi confère aux syndics des écoles élémentaires dans
les districts ruraux,d'imposer et prélever destaxes. On
sait que le seul moyen pourvu par les 10 et 11 Vic.
chap. 19, de prélever le salaire des instituteurs dans
les cités et villes, est la cotisation imposée par les
conseils ou bureaux de police-assurant aux enfants
qui ont l'àge d'aller aux écoles le privilége et le droit
d'y aller, sans avoir à payer d'autres taxes. La pro-
portion des élèves qui ont assisté aux écoles élémen-
taires dans les diverses villes et cités du Haut-Canada,
depuis l'introduction de cet acte, est d'un tiers à la
moitié de plus qu'elle n'était auparavant, mais nonobs-
tant cette augmentation dans le nombre des élèves
qui ont assisté aux écoles élémentaires de la cité de
Toronto, (ainsi que des autres cités et villes,) durant
la première moitié de la présente année, le conseil a
fermé les écoles, refusant de les maintenir sur le prin-
cipe des écoles gratuites, durant la seconde moitié
de l'année. Je ne connais pas d'autre conseil de ville
ou de cité, ou d'autre bureau 'e police dans le Haut-
Canada, qui ait adopté cette mesure.

Bien que je sois parfaitement convaincu de l'équité
du patriotisme et de la grande importance du système
des écoles gratuites, et que je sois certain qu'il finira
par prévaloir dans toutes nos cités, villes et districts;
cependant, je n'ai jamais désiré autre chose que de le
voir volontairement introduit dans nos districts, cités
ou villes. En consultant ma communication du 27
mars, 1847, avec le secrétaire provincial, transmettant
le projet original de l'acte 10 et 11 Vie. chap. 19,
on verra que je proposais de donner aux bureaux des
syndics des cités et villes incorporées, les mêmes pou-
voirs que je mentionnais dans le projet de bill ci-joint,
que chaque conseil ou bureau de police pouvait, à sa
discrétion, prélever en tout ou en partie le salaire des
instituteurs, au moyen de cotisations, n'en laissant
qu'une partie ou rien à payer au moyen des taxes im-
posées par les syndics, sur les parents des enfants qui

fréquentent l'école. Dans la troisième clause de la
cinquième section (le ce projet original de bill, l'on
proposait de donner, entre autres pouvoirs, au bureau
des syndics, celui " d'imposer toute autre taxe ad-
ditionnelle qu'il jugerait 4d propos d'imposer pour
payer le salaire des instituteurs,procurer à l'école ou
aux écoles confiées i ses soins des livres ou autres
choses nécessaires, et pour réparer, chauffer et tenir
en bon ordre la maison d'école ou les maisons d'é-
coles en sa possession, et employer les moyens néces-
saires pour les prélever." Mais le procureur-géné-
rai étant comme moi convaincu de l'importance du
système des écoles gratuites et étant d'opinion que
comme la huitième section du bill donnait au conseil
;, bureau de police de chaque cité et ville, le pouvoir
de faire la îii4me chose, il n'était pas à propos.de don-
ner les mêmes pouvoiri a bureau des syndics ; et la
clause ci-dessus citée, a été cihiige comme suit-
(comme dans l'acte imprimé,) " de préparer i'. SnPs
à autre et mettre devant la corporation de la dite
cité ou ville, une estimation le somme ou sommes
qu'il croira nécessaires pour payer le salaire des insti-
tuteurs," etc., etc. Je regrette beaucoup ce change-
ment dans cette clause du projet original de l'acte des
écoles des villes et cités; et je propose, dans la première
section du projet de bill ci-annexé, de rétablir virtuel-
loment la clause originale. Les cités ou villes pour-
ront alors adopter, soit le système des écoles gratuites,
soit le système de taxe, tel qu'il existe maintenant
dans les districts; et si ela première section du projet
de bill ci-annexé obtient force de loi avec les autres
dispositions de l'acte actuel, chaque cité et ville pour-
ra établir les écoles qu'elle voudra et les maintenir en
la manière qui lui plaira-vu que la loi se contentera
de donner les garanties nécessaires à tout système pu-
blic d'instruction élémentaire.

La seconde section du projet de bill ci-annexé pro-
pose le donner à tous les syndics des écoles élémen-
taires le pouvoir de faire tout. ce que je voulais leur
voir faire lorsque, le trois mars, 1846, je soumis le
projet original de l'acte 9 Vict. c. 20. Dans la sixième
clause de la vingt-sixième section du projet original
de cet acte, je proposais d'autoriser lessyndics, s'ils le
jugeaient à propos, " d'imposer une taxe sur tous les
habitants résidant dans leur arrondissement d'écoles
suivant la valeur des propriétés, telle que portée dans
le rolle du cotiseur <lutownship, qui permettra à tout
syndic ou au collecteur par lui autorisé dans chaque
arrondissement dans, son township de faire une copie
du dit rolle en ce qu'il a rapport à chaque arrondisse-
ment d'école respectivement." On m'a souvent assuré
dans plusieurs districts que si cette clanse eût obtenu
force de loi on aurait fait disparaître bien des embarras
pour les syndics et bien des difficultés, dans, le fonc-
tionnement des ,écoles et la régularité des enfants à y
assister. La seconde section du projet. le bill.annexé
proposé'de laisser aux syndicsun pouýdir discrétion.
naire. 'Si elle devient loi' les syniics auroit à choisir
entre quatre différéntes manidíèr de pirélever l, salaire
de leur instituteur, savoir :-par souscription volontaire
-par une taxe imposée surtious'les pirents des enfants
qui fré<iishtntt Pe'oîedpar une taxe imposesur tous
les habitants suivant la valeur de la propriéit-pu en
s'adressant à leur conseil poùr cela. Je ne voisaucune
objecti6n à loiàr ddhner"ceite discrétion. LemeilIur
moyeh de supporter 'lés écoles finira par pré Valoir, et
lln abanlonnera les'autres. "Mais si vou 'éhercez
w imposer déforê même le neillduÏn' 0yen. à une
division d'écAle vous rééz des préjugés - i ossáz '
la résistance et fdies ti, demal que, de *bier. En
même temps vous créez ndsembarrasvous jete
du découragement et "v"oús rendez dificile dedchôisir
entre les meilleurs moyens de mainihir les écolès.
C'est ce qui arrive lorsque les syndics ne peuvent
point adopter le système'lb' pour mintenir leur
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Appendice
(N.) écule sans s'adresser au conseil de district pour

un taxe spéciale pour cet objet. On rencontre toujours
5jui. beaucoup de trouble et de retard quelques fois même

de désappointement en faisant ces demandes; car il
suffit souvent dans le conseil de district d'un seul indi-
vidu qui se trouve l'ami ou le partisan du conseiller de
township pour rejeter la demande et les arrungements
des syndics responsables dans son township Ceci à
déjà eu lieu plusieurs fois dans différents districts ; et
les syndics plutôt que d'encourir tant de troubles et
tant de difficultés ont laissé leurs écoles suivre les
vieilles routines. Si un conseil qui se trouve composé
d'un ou deux conseillers élus pour chaque township
peut imposer des taxes sur tout un district pour dés fins
de district, sans l'intervention de la législature provin-
ciale, je ne vois pas pourquoi trois syndics élus pour
chaque arrondissement d'école, n'auraient pas le pou
voir (le supporter l'école dans leur arrondissement en
la manière qui leur plaira sans l'intervention du
conseil de district. La majorité des électeurs d'écoles
dans un arrondissement d'écoles éliront des syndies
qui agiront suivant leurs dlésirs dans le mode à choisir
pour le soutien de leur école. Ainsi l'opinion publique
dans chaque arrondissement opérera directement dans
le sens des intérêts de l'école; et la discussion même
de ces questions dans chaque arrondissement d'écoles
aura l'effet <le réveiller l'attention du peuple sur l'im-
portance de l'éducation élémentaire et contribuera à la
développer. Alors il ne peut doncc résulter aucun mal
ou aucun inconvénient à laisser au conseil municipal
le pouvoir qu'il a actuellement par rapport à la cotisa-
tion des arrondissements d'écoles distincts, vu, que ce
pouvoir ne sera jamais exercé si les syndics ne le dlési.-
rent eux-mêmes. On voudra bien remarquer que je
ne propose pas de donner aux syndics le pouvoir d'im-
poser des taxes pour construire les maisons d'école ou
pour acheter les terreins d'écoles. Ceci est du ressort
du conseil; et au conseil seul est donné le pouvoir de
pourvoir aux moyeus de se les procurer ou de les ériger.

Je n'ai guère besoin le parler ici des maux que les
pouvoirs insuffisants des syndics fnt"naître dans le sys
tème actuel des taxes. Ce sont des maux auxquels j'ai
dès le commencement cherché àtremédier ; et pour plus
de facilités, si quelque membre du gouvernement dé-
sire constater la nature et l'étendue de ces maux,je
transmets dans l'appendice Nos. 6 et 7 mes remarques
qui accompagnaient les premiers projets de bills. Les
pouvoirs trop limités des syndics dle pourvoir aux répa-
rations nécessaires, à lameublement des écolés et aux
salaires dles instituteurs a causé plus de mnécontente-
ment et pîus d'embarras dans le fonctionnement du
système des écoles que tout autre sujet quelconque
le renvoie à l'appendice Nos. 6 et 7 pour un aperçu
'omplet de l'inutilité et de P'iujustice dlont on frappe
es syndics dans le système ac'uél.

La troisième section du projet de bill ci-joint auto-
rise les syndics à pourvoir à lachat <le livres et autres
choses nécessaires pour leur école. On trouve que'la
quatrième et 1W cnquidtne clause de la vingt-septième,
section de Pacte des écoles élémentaires ne sont' pas
assez complettes et explicites sur ce point.. Le pou-
voir que je veux donner ici aux syndics appartient
déjà à tous lés syndics et comités dl'écoles dans les
états voisins. La dixième clause de la vingt-sep-
tième section de l'acte autorise les syndics à choisir
les livres pour leurs écoles mais s'ilqsné sont point
autorisés à les procurer aussn tout -jarnt i rfu-
setaede' le-faire turra rendre illusoire l'objet que
P'oi'a en vue'en'oisis*nt une sériè unif<irnie de lfivree,
et emp echer, iclassific tioni des éfèves datis lécôleE
La nécésité éelddtéit ä t l'nprance de la sec1ion
proposén ~di~srnbde fsire audne autreèmrrque
ce sujet. Onea te section 'a aurc'unrap-
ët'x bi eu ddles, i mséeiwn x

La quatrième section pourvoit à ce que les élèves
àgés de plus de seize ans soient admis dans les écoles
élémentaires aux mêmes conditions et restrictions que
les enfants qui ont l'âe légal. La loi fixe de 5 à 16
ans l'âge d'écoles. La loi de l'état <le New-York en
fait autant ; et cette définition et limitation est néces-
saire quand le fonds des écoles est distribué d'après
le chitfre de la population en âge d'aller aux écoles.
Mais je pense que cette limitation n'est pas nécessaire
pour obliger les enfants à asrister à l'école. Il est
résulté beaucoup d'inconvénients et de querelles de
la limitation que la loi établit maintenant. C'est avec
raison que l'on <lit que si le cultivateur n'enseigne pas
à ses fils à travailler sur sa terre avant qu'ils soient
parvenues à l'àge de seize ans, ils n'auront jamais de
goût pour le travail et ne feront jamais de bons cultiP
vateuirs. Mais les enfants ne sauraient acquérir une
éducation convenable avant seize ans s'ils n'assistent
constamment à l'école. Durant Phiver les enfants du
cultivateur ont comparativement peu de choses à faire,
surtout depuis l'introduction des machines à battre et
des autres machines qui diminuent la main-d'Suvre;
en sorte qu'un grand nombre d'enfants de cultivateur
reçoivent la plus grande somme de leur éducation en
allant à l'école pendant l'hiver, après leur seizième
année. Il ne me paraît pas expédient, il me paraît
même dommageable d'entraver le désir des jeunes per-
sonnes à assister aux écoles élémentaires aussi long-
temps qu'ils le voudront. Je pense que l'on devrait
plutôt leur en faciliter les moyens. On m'a demandé
bien souvent de faire amender la loi à cet égard.

La cinquième section du projet "de bill annexé a
pour but de procurer chaque année aux habitants de
chaque arrondissement d'écoles, des informations com-
plettes sur toutes leurs" affaires d'écoles ainsi qu'un
compte <le la manière dont leurs deniers d'écoles ont
été employés. Aujourd'hui i n'y a pas moyen d'obli-
ger les syndics à rendre compte des deniers d'écoles
de l'arrondissement ou de les mettre en état de se us-
tiàer d'accusations mal fondées. On s'est plaint à ce
bureau de ce que les syndics détournaient les deniers
qui avaient été prélevés pour construire ou réparer les
maisons d'écoles. On a prétendu que les syndics
avaient entrepris de bàtir ou réparer les maisons d'é-
coles, et s'étaient appropriés pour cela dei sommes
extravagantes. La loi de l'état <le New-York oblige
le, syndics à rendre compte àleurs successeurs et au-
torise ces successeurs à poursuivre leurs prédécesseurs
pour le recouvrement des deniers d'écoles dont il ne
sera pas rendu compte. Mais ceci suppose qu'il y a
changement dans le personnel des syndics et:me paraÎt
causer beaucoup de retards et d'embarras. Je pense
que l'on trouvera que la méthode proposée dans la cin-
quième section du projet de bill annexé est simple,
efficace et populaire, le mode proposé de faire, lirë aux
assemblées annuelles d'école le rapport annuel des
syndics produit les pius heureux effelts dans l'état de
Massachussett. Et si, quelqu'un reproche aux syndies
d'avoir mal employé ldeniers d tédoles, les syndics
peuvent demariderà Passemblée annuelle de nommer
une personne qui, avec cell equ'ils nommeront eux-
mêmes, examinera les comtes. Xn, pareil exposé ,dç
toutes lefaires fianciafres et statit'es dehaque
arrondissement d'école fit laemblée antiuel ne
peut manque de donner unenodelle importance à
l'assemblé, et produ Jemoens de^donner et de
répandrel des infö ts si n'i e ,ecrera, beau,
coup da iérét 'e ' vÑu? 'ds. écolesjémetares
'Ainsi ~asece pé i ir lois earn les aco<udo à
syndics' au suje' dpsfi'n ri ~oo e dei done
au cÔnel trn e vo 'es a s,

unaniperen ia 5 ðedeces',pouvoirs.,
a à lil i'a.

Oh ~tta

les I~ni t sp omm l'mh1 é'éé''esr.
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Appendice
(N.) parti entre les divers arrondissements <l'écoles en pro-
Vpo: tion du nombre d'enfaits en âge d'aller aux écoles

o juin. Ou qui y vont, les syndics et les intituieurs ont un mo-
tif pécuniaire d'exagérer leurs rapports. Par la loi des
écoles de l'état de New-York, la pénalité imposée
pour ces faux i apports ou ces taux états, est dte $25 et
la peine du délit. Li, il faut aussi que chaque rap-
port et chaque compte et état soit vérifiés sous scr-
ment devant un magistrat. Maisje n'aime pas cette
multiplicité de serments ; et je ne pense pas que ce soit
là un remède ellicace contre un mal qui, je le crains,
n'est pas imaginaire. D'ailleurs, il serait excessive-
ment ennuyeux pour les syndics d'aller levant un ma-
gistrat certifier sous serment chaque rapport ou compte
d'écoles qu'ils pourraient avoir à transmettre au sur-
intendant ou au conseil de district. Je pense que le
remède que l'on propose sera suflisant ; et comme tout
le monde n droit <le se plaindre dans les cas de fimtîx
rapport ou le faux état, les labilats (les arrondisse-
monts voisins sufliront à prévenir toute exagération
dans ces rapports. En voilà assez pour les sy nadies.

Dans les septine, huitième, neuvième et di:rième
sections du projet <le bill ci-annexé je propose <le
donner le plus amples 'pouvoirs aux conseils de distr icts.

Dans lit septième section j'autorise la nomination
d'un surintendant les écoles élémentaires dans tout
district qui renferme plus de 150 écoles. Une dispo-
sition semblable pour les comtés fut introduit dans la
loi des écoles de l'état de New-York en 1814. J'avilis
inséré la même section dans le projet original lui bili
des écoles île l'année dernière. Elle passa dans la
chambre d'assemblée et fut inconsidérément ominise laîr
le conseil législatif. Dans les deux districts <le Home
et <le London, les dtoux tiers <les écoles ont été visitées
dans le cours <le l'année dernière, et je connais îles
écoles dans le district de Home que le surintendant de
district n'a pas visitées depuis deux années. La raison
que l'on ci donne, est que le district est trop étendue
pour qu'un seul homme puisse visiter toutes les écoles
et remplir les autres devoirs d'un surintendant île dis-
trict. Dans l'état de New-York, on visite les écoles
en été et en hiver, et l'on fait un rapport (le chacune
dle ce, visites. Je n'entends pas enjoindre au conseil
de district (le nommer un second surintendant de dis-
trict dans les cas en questions, mais je veux lui donner
le pouvoir discrétionnaire de le faire.

La huitième section pourvoit à ce que j'ai suggéré
comme désirable pour une loi d'école lians mon rap-
port annuel, au chapitre des certificats de quialificationmms
à donner aux instituteurs-un mode uniforme et elli-
caîce d'examiner et claqsifier les instituteurs. Autrefois
les surintendants de district et dle townships nccordaien
les certificats di qualification. En abolissant la charge
de surintendant de township, on n'a pas cru à propos le
mettre les intérêts île tous les instituteurs dans chaque
district dans les mains d'un seul individu, le surinteri-
tant de di-trict, qui avait quelques fois des diférends

à régler au sujet des finances; et cela paraissait autssi
un grand inronvénient pour les instituteurs. On propso-
sait donc d'autoriser deux des visiteurs d'écoles à
donner un certificat spécial à in institliteur pour une
école et pour une seule année. Maisje déclatraisen même
tempsqiie cetarrningemenet n'était qu'une mesure de tran-
sition entre un système défectueux et insuffisant, et un
système plus parfait que je proposerais aussitôt que le
système des écoles élémentaires aurait fait queiues
progrès. Dans les -divers districts que j'ai parcourus
dans ma tournée il y a environ douze mois, j'ai ex-
posé les vues et développé le plan qui est renfermé
dans la huitième section, savoir, la nomination d'un
lureau d'examinateur pour chaque conseil de district,
le surintendant de district en étant le président, chargé
le convoquer les assemblées. Mon rapport annuel
fait voir que, comparativement, il y a un bien petit
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nombre d'inst itteurs auxquels des visiteurs accordent (N)
des certificats de qualifincations-fait que J'on peut citer
aujourd'hui pour discontimuer ce système. Le plan tu.
proposé déchargera le surintendant de district d'une
gi ande responsaibilité, et empêchera qu'il ne soit accordé
des certificats comme cela arrive souvent pour des
raisons de commisération à (les personnes qui ne les
sollicitent que comme le seul moyen de se procurer
des moyens de subsistance. Par là le surintendant (le
district sauvera beaucoup <le temps, vû qu'il n'aura
que quatre ou huit jours par année a consacrer à l'ex-
amen des instituteurs et à l'expédition des certificats ;
tandis qu'aujourd'hui il peut chaque semaine de l'an-
née être appelé à le faire pour <le nouveau candidats.
Et quelques-uns (les surintendants dans les grands dis-
tricts allèguent cette raison pour ne point visiter plus
souvent les écles-bien que j'aie conseillé au surin-
tendant (le district d'aveiiir, par avis public, qu'il ne
serait chez lui que durant certains jours chaque mois
pour examiner et payer les instituteurs. Le plan pro-
posé aura une influence salutaire sur les instituteurs,
et les engagera à se rendre plus capable, quand ils ont
à se rencontrer avec d'autres, dans le même lieu et sur
le même sujet, et doivent être jugés suivant leurs mé-
rites par le même juge. Il donne aussi les moyens de
faire fonctionner avec avantage li quarante.et-untième
section de l'acte des écoles élémentaires qui exige la
triple qualification des instituteurs suivant un pro-
gramme qui sera prépiaré par le surintendant <les écoles
avec le concours du bureau d'éducation et sous la
sanction dui gouverneur-général en conseil. Ce pro-
gramme, pour l'examen et la classsification des institu-
eurs, je serai prêt à le donner dans la huitième sec-

tion du projet de bill ci-annexé, s'il devient loi.
Conformément a ce programme, les instituteurs pos-
sédant les qualifications supérieures seraient placés
au rang qu'ils doivent occuper, et la pro'ission se
trouverait bientôt débarrassée îles membres incompé-
tents et relevée dans son caractère, sa respectabilité et
son utilité-fournissant ainsi et les moyens et l'indica-
tion <lu progrès dans la société. La section proposée
donne toute une afiée pour introduire ce changement
important dans chaque district après la nomination <lu
bureau les examinateurs.

La neuvième section,-autorisant chaque conseil
de district - établir une ou plusieurs écoles pour les
enfants de couleur, est soumise avec un regret et une
douleur extrême. J'avais espéré que l'acte autorisant
les diftérentes espèces d'écoles dans les cités et villes
incorporées aurait pourvu en grande partie aux besoins
le cette classe de nos co-sujets ; mais j'ai été surpris

<le trouver que, dans la visite que j'ai faite l'automne'
dlernier, dans le district de l'Pouest,(où se trouve un grand
nombre dle noirs,) il n'y en avait pas une seule dans
les villes incorporées.. Ces gens sont taxés comme les
autres pour le soutien <les écoles élênémeitaires ; et ce-
pendant leurs enfants en sont exclus. J'ai fait tous
mes etforts, j'ai employé tots les moyens de persuasion
que je pouvais avoir, mais les préjuges et la répugnance
dui peple sont plus firts que la lui. Dans le district
<le l'ouest, il se trouvait entre les mains du surinten-
dant du district fune balance des deniers d'écoles, pour
les années précédentes, se. montant à environ £200 ;
et, en vertu <le l'autorité de la 13e section, clause 9 le
l'acte des écoles, je priai le surintendant du district de
venir en aide aux écoles des enfants de couleur'sui-
vant le chitfre <le leur, population, de manière à les
mettre sur le môme pied que les blancs. J'ai e faitla
même chose dans les autres districts quand on en a
appelé à moi. Mais c'est une manière précaire et
bien défectueuse de rendre justice aux hommes de cou-
leur. Je propose donc la neuvième section du projet
de bill annexé comme devant leur rendre justice.

La dixi<?me section propose en termes explicites
de donner à chaque district le pouvoir de déterminer
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(N.) les sites des utaisons d'écoles. Dans les cas de plai,

tes ou d'appel à ce bureau, dans les questions relatives
in. aux sites des maisons d'écoles, je les ai invariablement

renvoyées au conseil de district dans la jurisdiction du-
quel les parties concernées résident, déclarant que je
considérais que le conseil est le tribunal compétent à
décider ces questions. Néanmoins, comme Pacte n'est
pas explicite à cet égard, je propose la dixième sec-
tion.

La onzième section propose la révocation de la
clause de l'acte des écoles élémentaires qui défend de
donner des certificats cde qualifications aux aubains.
Dans mon rapport spécial du mois de juin 1847, j'ex-
primais les doutes que j'entretiens sur la nécessité ou
l'efficacité de cette clause de l'acte. D'après ce que

j'ai appris durant ma visite de l'automne dernier, je
pense que Petret de cette clause est très désavantageu x.
Dans plusieurs cas elle a eu l'effet de faire rejeter le
bons instituteurset en faire employer (le bien inférieurs.
Dans la plus part des cas ceci est (le nulle importance ;
et dans les cas où cela est de quelqu'importance pra-
tique, je crois que lon peut en toute sÛreté le laisser
à la discrétion des autorités des écoles respectives.
C'est là la seule question où je propose d'abroger.

La douzième section propose de donner aux diver.
ses écoles le pouvoir discrétionnaire le distribuer les
deniers d'écoles suivant le nombre d'enfants qui fré-
quentent les écoles, et non pas suivant le chiffre <le la
population en âge d'aller aux écoles. Le conseil de
district de Bathurst a fortement avocassé ce mode
comme bâL<e pour distribuer les deniers des districts
d'écoles. Comme la population d'un certain fige a été
invariablement adoptée dans toutes les lois populaires
d'écoles que j'aie vues comme la base a suivre pour
distribuer les deniers d'écoles dans chaque comté oh
ville comme les deniers de l'état ou de la, nation aux
diverses localités municipales, j'ai hésité à proposer
un autre plan jusqu'à ces quelques mois derniers que
j'ai reçu le dernier rapport annuel du bureau d'éduca-
tion du Massachusett, dlans lequel je trouve que l'on
recommandeà la législature, avec une force d'argument
que je considlèro comme irrésistible, cette manière <le
distribuer les fonds d'école. J'ai trouvé que des per-
sonnes d'exp&riences quej'ai interrogées partageaient la
même opinion. Je trouve en examinant plusieurs arron-
dissements considérables, que les élèves n'y sont pas
plus réguliers à assister aux écoles que dans les petits.
Ainsi donc ce sera favoriser les petits arrondissements
d'école que de distribuer les fonds d'école suivant le
nombre d'eufanis qui y assistent. Je trouve aussi que,
dans les arrondissements et townships nouveaux et
pauvres, le nombre des enfants qui assistent aux écales
est plus grand en proportion de tout la population en
age d'aller aux écoles que dans les towuships, cités ou
villes plus anciennes. L'adoption du nouveau principe
de distribution sera donc favorable aux sections du
pays les plus pauvres et les plus récemments établies.
C'est là le résultat de recherches très approfondies dni'
les statistiques <le fréquentation des.écoles comparées
à la population en age d'aller aux écoles de l'état <le
Massachusett ; et le secrétaire dit bureau d'éducation
de l'état termine ses arguments à cet égard par les
judicieuses remarques suivsntes-.

"Il est très évident alors qu'une répartition du reve-
nu <lu fond des écoles suivant la moyenne des enfants
qui assitent, aux écoles, prenant cette moyenne d'a-
près le nombre de ceux qui y assistent en été et en hiver,
tournerait geandement à l'avantage les townships les
plus petitsles plus agricoles et lesiplus densétnent,
peuplés. , Elle distribueraitles faveurs dcl'étaî sui-
vant le principe d'aider ceux i s'aidentet en ré-
pandrait les ivattges iir les enfants qui issistent aux
écoles pubiiquide t non þ,ss sur ceux qui ft&puintent
les académies et les écoles privéé et ei u'tieht-
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jamais dans les écoles publiques; et fournirait ainsi (N.)
une réponse pratique à la question raisonnable que l'on
se fait pourquoi donner de l'argent à ceux qui dAdai- ,
gnent de s'en servir. Et enfin ce serait un argument
bien puissant dans l'esprit d'un grand nombre de per-
sonne qui voudraient voir les enfants assister d'une
manière plus uniforme aux écoles ; parce que en éloi-
gnant de l'école un enfant qui devrait y être on iimi-
nuerait d'autant la part que la ville prétend dans ce
revenu, et causerait ainsi une injustice palpable non
seulement envers l'absent, mais encore envers tous les
enfants de la ville."

La treizième section accorde une légère allocation
pour commencer à établir les bibliothèques des écoles
élémentaires. Je propose de le faire en la même ma-
nière et sur le même principe que celui qui a été
adopté ('une manière si générale et si heureuse dans
les états voisins;-except que les réglements à cette
fin sont faits 1d"par la seule autorité du surintendant
des écoles de l'état, tandis que je propose qu'ici ces
réglements soient sanctionnés par le gouverneur-géné-
rai en conseil.

Je n'ai pas besoin de m'étendre sur 'importance de
cette disposition. Si cette section devient loi, je serai
bientôt prêt à soumettre un projet des règlements né-
cessaires pour le mettre à effet, et aussi pour suggé-
rer les moyens de se procurer d'Angleterre des livres
convenables, et les bibliothèques d'écoles <les états du
Massachusett et le New-York, et soumis à la consi-
dération du bureau d'éducation, et ensuite le moyen
d'acheter, au plus bas prix, 'pour aucune partie du
Haut-Canada, les livres que le bureau pourra sanction-
ner pour les bibliothèques des écoles élémentaires.

La quatorzième et dernière section propose d'éta-
blir des sociétés d'instituteurs dlans les divets districts,
associations temporaires d'instituteursqui ont longtemps
existé en Allemagne et qui, durant les trois et quatre
dernières années, ont été introduites avec beaucoup de
succès dans les états de la Nouvelle-Angleterre et de
New-York. Dans ces associations des personnes nom-
mées font des lectures lois les jours, expliquent et dé-
montrent les divers modes d'instruction et les divers
moyens d'améliorer l'enseignement, la discipline et
l'utilité des écoles Je propose d'accorder le même
montant à chaque district dans lequel il y aura une ou
plusieurs <le ces associations comme la législature en a
accordé à chaque institut dans cet état. Cet aide n'est
accordé que si l'on donne " une assurance raisonna-
ble '" qu'il s'y trouve pas moins de soixante-et-dix
instituteurs des écoles élémentaires. Mais dans nos
règles et réglements pour tenir ces itnstituts, on devra
fixer à quarante ou cinquante le minimum <lu nombre
des instituteurs qui y assistent. Le secrétaire du
bureau d'éducation du Massachusetts dit:-" Notre lui
limite la dépense de chaque institut' à" deux cents
piastres. Dans quelques cas, lorsque le lieu de réunion
a été éloigné et où, en sus du coût <les instituteurs,
lectureurs, les chambres, bois de chlîutftge, soins et
autres choses, j'ai été obligé de me procurer des ins.
truments indispensables qui ont coûté beaucoup plus
que .lq montant de l'appropriation? Le bureau d'édu.
cation de Massachusetti dans son rapport pour 1846,
remarque :-

Les dispositions de la loi passée dans la dernière
année politiqde, à produit les résullats les plus lieu-
reux en< étïblissànt des instituts d'instituteuîrs. Le
granit objet: en vue était comme do raison de perfec.
tionner les instituteurs dans leur éta, et tout ce que l'on
a pu attendre de 'insIuction d'un nombre adssi limité
diinstitüteirs, endant e p'éride de temti ai limitée,
à édëé leaiment oUtent. Maie ils ont encore produit
uti effet plus'générUl. La réunion d'un gratnd nombre
d'in'stifut'ti dans une meule ville- pouttune jpriode de
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dix jours, leur zèle assidu à se procurer les moyens de
se perfectionner dans l'art de l'enseignement et l'in-
fluence des amis populaires de l'éducation qui ont con-
sacré leur temps et leur peine à l'instruction des insti-
tuteurs réunis, ont donné une impulsion importante au
peuple des villes où se réunissaient les instituts, et en
a fait autant dl'apôtres zélés dans l'ouvre de l'édu-
cation.

" Dans quelques <as pour lesquels la législat ure avait
fait cette appropriation libérale on n'a pas retiré tous les
avantages de ces nouveaux moyens d'instruction. C'est
la première année qu'il a été tenu des instituts d'ins-
tituteurs dans l'état de Massalusett, sous le patro-
nage de l'état ; et l'on ne devait peut-être pas s'atten-
dre à ce que le peuple devint immédiatement au fait
des termes et conditions auxquels ces instituts avaient
été établis, et des réglements et prescriptions si essen-
tiels à leur grande utilité. Mais toutes les erreurs qui
ne venaient que de la nouveauté des institutions seront
sans aucun doute rectifiées avec le temps et les occa-
sions qui fournissent de nouvelles informations."

Le secrétaire de ce bureau, dans son rapport pour
l'année dernière, remarque:-" Il y a maintenant trois
années consécutives que les instituts des instituteurs
fonctionnent,-la première année, un ami bien connu
de l'éducation, a par un don <le mille piasires fourni
les moyens de payer les dépenses; dans les leux der-
nières années, ces dépenses ont été payées à même le
trésor de l'état. On trouve que ces instituts ont pro-
duit les résultats qu'ils promettaient ; il y en a main-
tenant non seulement dans l'état de New-York et de
la nouvelle Angleterre, mais encore dans toutes les
parties (lu pays où l'éducation élémentaire fait des
progrès setisibles."

J'avais préparé deux autres sections-l'une pour
que les deniers d'évoles fussent payés au trésorier le
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No. 1.-(1.) Charge du surintendant de district des écoles élémentaires. (2.) Difficultés et salaires des aurinten-
dants de district.

No. 2.-Pouvoirs du surintendant d'état en chef des écoles dans les Etats-Unis et dans le Haut-Canada comparés.

No. 3.-Bureaux d'éducation dans les divers pays, leur origine, leur constitution et leur objet.

No, 4.-Copie d'un mémoire du conseil municipal du district de Gore à la législature, au sujet de l'école normale et
de l'acte des écoles, 9 Viet., ch. 20,-datée le 10 novembre, 1847.

No. 5.-Copie dus délibérations du conseil municipal du district de Colborne, en réponse au mémoire du conseil
municipal du district de Gore, à l'assemblée législative, au sujet de l'éducation élémentaire,-datée le a
février, 1848.

No. 6.-Copie de la lettre du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, au secrétaire de la province,
expliquant et recommandant le projet original de l'acte des écoles, 9 Vict., ch. 20,-transmis le 3 mars, 1846.

No. 7.-Copie de la lettre du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, au secrétaire de la province,
expliquant et recommandant le projet original de l'acte amendant la loi des écoles élémentaires, (pour les
cités et villes, etc.,) 10 et 11 Vict., ch. 19,-transmis le 27 mars, 1847.

No. 8.-Copie d'une lettre du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada,' au secrétaire de la province,
exposant les moyens de mettre à effet la 10e clause de la 2e section de l'acte des écoles élémentaires, 9 Vict.,
ch. 20, qui oblige le surintendant en chef des écoles " employer tous les moyens légaux en son pouvoir
"pour recueillir et répandre les informations au sujet de l'éducation en général parmi le peuple du Haut.
" Canada," par le moyen d'un journal d'éducation et les visites officielles que fera le surintendant en chef
des écoles dans les divers comtés du Haut-Canada,--datée le 29 décembre, 1846.

district au lieu du surintendant de disti#et, et l'autre
pour prélever et faire payer les cotisations du conseil
de district après le ter janvier, 1850, entre le premier
janvier et le premier juillet de chaque année, et rece-
voir l'allocation de la légistature le l5 d4cembre,
(ordre que l'un suit dans l'état de New-York pour les
deux parties du fonds des écoles et qui garantit aux
instituteurs le paiement ponctuel des deniers d'écoles,
et un rapport financier et le paiement complet chaque
année,) mais, en consultant les me 'ssieurs que j'ai
mentionnés au début (le cette communication, j'ai
trouvé que l'introduction de cette mesure pourrait en-
traîner quelques dillicultés et du mécontentement ; et
en conséquencej'ai trouvé qu'il était mieux de faire
un essai plus long des dispositions actuelles de la loi
des écoles afin de s'assurer de la régularité et de l'uti-
lité de cette partie vitale du système d'éducation.

Il est impossible d'expliquer d'une manière satisfai-
sante, dans des bornes raisonnables, les raisons et l'opé-
ration des diverses dispositions d'un bill d'école. S'il

î faut d'autres informations sur ancune des sections du
bill annexé, ou sur aucune des questions qui a rapport
au systèn.e ou à la loi des écoles élémentaires dans
le Haut-Canada, je serai très heureux de les fournir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire de la province,

Montréal.

[Note. Le projet de bill mentionné dans Ira communieation prî.
céInte est contenu dans le projet final du bill soumis le 23 fevrier,
1849. Voir la communication suivante sous cette date.]
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No.1.

(Du I Journal of Education for Upper Grnada,"
Volume 1, pp. 29-31.),

(1.) J3naDU SURUiTENDMJ<T DE DISTRICT DES
ÉCOLES COMUNES,

Les personnes qui ont concouru à la confection des
deux actes d'école pour'le Haut-Canada n'ont jamais
mis en doute, pour un instant, la nécessité et l'impor-
tance <le ce bureau, non plus qu'aucune personne versée
dans les différents systèmes d'instruction publique dans
aucun pays. Ce bureau est établi de plein droit dans
la Grande-Bretagne, en France et en Allemagne. Le
bureau dans le laut-Canada a été créé sur le plan du
système d'écoles de New-York. Le système d'écoles
communes dans l'état de New-York était ci-devant
sous la surveillance locale des inspecteurs et des com-
missaires de ville; mais ce système se trouva tout-à-
fait inefficace, et en 1841 ces bureaux locaux furent
abolis, et le bureau de surintendant de comté, (lequel
correspond à notre surintendant de district) fut établi.
Dr. Potter, dans son écrit couronné, L'Ecole et le
Maitre d'Ecole (pp. 262-3) dit : " C'était pour ré-
médier à cette déplorable inefficacité chez les syndics,
inspecteurs de ville, ainsi que chez les parents qu'on
créa la charge <le sirrintenidant de comté. Il paraissait
qu'un demandait hautement, de toutes les parties de
l'état, l'établissement d'un bureau de cette nature.
La loi est basée à peu-près sur le modèle de celle qui
est considérée la meilleure loi d'inspection d'écules
qu'il y ait au monde, (celle de Hollande;) et les amis
les plus éclairés de l'instruction populaire dans le
pays, et je pourrais ajouter, dans le monde, regardent
encore cette loi comme la mesure unique, sans laquelle
notre système serait demeuré comparativement sans
effet; mais, au moyen de laquelle, convenablement sup-
porté, ce même système devra s'élever dans l'opinion
publique et faire honneur." Maiis, pendant ces derniers
mois, des personnes du Haut-Canada qui n'ont jamais
probablement examiné la question en sont venues à
une conclusion tout-à-fait différente de celle du Dr.
Potter et de ses concitoyens. Comme de raison, l'ut i.
lité de la charge dépend absolument de l'lbabilité et de
la diligence avec lesquelles les devoirs en sont remplis.
Si le titulaire est incompétent ou inactif, le système
entier qui se trouve sous sajurisdiction devra (à part
de rares exceptions) demeurer stationnaire ou rétro-
grade. C'est lui qui est le levier et la base <lu sys-
tème dans son district. Afin <le faire voir l'importance
de cette charge, et la grande utiiité 'dont elle, est sus-
ceptible, il suilira de citer deux paragraphes <lu rapport
(pp. 17, 18, -19,) du surintendant des écoles com-
munes dans l'état deNew-York, en. 1844. Le premier
paragraphe décrivant la condition et le caractère des
écoles communes dans cet Etat antérieurement à la
création <le la charge de surintendant de comté ou de
district, et le second fesant voir, les premiers. résultats
des travaux de cette charge :-

" Jusqu'à l'année 1841, la seule classe d'officiers
dont le devoir spécial consistait à visiter et à surveiller
les écoles, et.à s'assurer des services d'un nombre con-
venable d'instituteurs pour y diriger l'instruction, était
composée de commissaires et d'mspectqirs "d'écoles.
Differents rapports émanés de ce département .ont
déjà rendu compte à la législaturede la manière dont
ces importantes et responsables, fontions ont été rem-
plies. On laissait à des, instituteurs incompé,tents la
direction le la grande iajorité des écoles,,d'après la
sanction òfficille de ceiti6cats de capacité, accordés

très souvent sans la connaissance préalable de leur
caractère ou de leur capacité, et les visites pour-
vues par la loi étaient rarement faites, et, dans une
majorité de cas, ne l'étaient pas du tout. Les syndics
de district se contentaient de remplir les devoirs sp4.
cialement attachés par la loi à leur charge; et après
avoir engagé les services d'un instituteur au plus bas
prix possible, et fait les arrangements nécessaires pour
continuer l'école pendant un laps de tems suffisant
pour autoriser leur district à percevoir sa part propor-
tionnelle de l'argent public, ils croyaient raremen't de
leur devoir de faire des perquisitions sur l'état de
l'école- même; et les habitants de district croyaient
avoir bien rempli leur devoir quand ils avaient envoyé,
selon leur convenance, leurs enfants à Pécole, et payé
ponctuellement leur quote-part de la liste des taxes
quand on leur en a lait la demande. Il n'y avait
aucune occasion de comparer l'école avec d'autres, au
proche ou au loin ; et chaque instituteur, pendant le
court espace de tems que comportait son contrat d'en-
gagement avec le district, sans contrôle, encouragement
ou avis, suivait tous les jours une routine ennuyeuse,
monotone et inintelligible d'exercices par conséquent
sans intérêt. Après un intervalle de trois ou quatre
mois, on engageait les services d'un autre instituteur,
et lu même système recommençait sans autre varian-
tes que la substitution d'une méthode impraticable
d'instruction à une autre semblable. La profession
d'instituteur cessait, et, trop souvent avec raison, de de-
venir respectable-la maison d'école n'était plus qu'un
mot de répulsion-et l'école de district le synonime de
tout ce qu'il y avait de vulgaire, bas, immoral et dé-
gradant. Les témoignages répétés et simultanés d'in-
ividus et d'officiers publics, et les observations ,et

l'expérience de tous ceux qui ont eu les moyens ,de
conuattre la condition de ces écoles, dans la plus grade
portion des districts de l'état, pourront corroborer le
tableau que Pori peint ici avec répugnance. Il serait
également faux et injuste d'établir lu'il n'y a pas esu
une amélioration graduelle et constante dans leur con-
dit ion nonobstant les obstacles,qu'ils ont eu à vaincre ;
mais eu égard aux désavantages inséparables de l'ab-
sence presque totale de toute inspection publique ou
privée, cette complète éducation élém6entaire qu'i
entrait dans les plans et les desseins de notre sysieme
d'éducation publique d'assurer à cþiaque enfant 'e
l'état, à Jû être presqu'universellument suspendue.
Mais nous pouvons nous féliciter sur un nouvel état
de choses, relativemement ,au fonc.tionnement de no(re
système.

"Les rapports des différents surintendants -de comté
ci-annexés, démontrent d'une manière non équivoque
la preuve d'efforts efficaces de leur part dans lac-
complissement des devoirs responsables que .la loi
et les instructions de ce département leur assignent.
C'est à leurs efforts que l'on doit attribuer, en grande
partie, cette révolutiîon dans lesprit public qui fait
que' Pécolo-durdistrict, 'l'objet général, d'aversion et de
reproche, commence à s'attirer Pattention et le- respect
de tous. C'est à leurs travaux éclairés pour lé1Šva-
tion et l'avancement de ces institutions élémentaires
que nous devons en grande partie que de nouveaux
modes d'instruction, de gouvérnement et de discipline
ont succédé, dans une grande proportion des distridcs,
à ceux .qui y existaient auparavant; qu'on exige
presque généralement chez les instituteurs des qualili-
citions un peu,plusAlçvées; que les parentssentent
de l'atfraction a visiter les écoles et &,meître dPin-
térét dans ces visites; que les écoles privées et chi.
sies ont été en grande paritie'découragêes, et l'énere
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de di>trict ; et que presque chaque section de l'état
commence à apprécier convenablement les moyens
étendus d'utilité que possèdent ces sources le sa-
voir et le vertu. Considérés collectivement, ces offi-
ciers ont bien rempli la confiance qu'avaient mise en
eux la législature et le peuple, et justifié les anticipa.
tions des amis de l'éducation."

No. 1.-(Continuation.)

(Du u Journal of Education for Upper Canuada."
-Volume 1, pp. 153-156.)

(2.) DES DIFFICULTeS ET DES SALAIRES DE SURIN-

TENDANTS DE DisTiCT.

Nous avons faits, dans plusieurs numéros antérieurs
de ce journal, (les observations sur les devoirs et la
responsabilité (les surintendants de district ; nous ferons
aujourd'hui quelques remarques sur les salaires qu'ils
reçoivent et les ditllcultés qu'ils rencontrent.

Quand on défnit les rares qualifications qui con-
conviennent à la charge le sut intendant de district, et
en nème temps qu'on insiste sur l'avantage et l'impor-
tance qu'il y a a ce qu'il s'occupe <le ses devoirs va-
riés avec une vigilance continuelle, il est également

juste et convenable de considérer les difliculiés <le sa
situation, et la rémunération nécessaire pour s'assurer
ses services d'une manière efficace.

Le mode de sa nomination et la tenure <le sa charge
ne sont que trop souvent l'occasion et la source d'em.
barras pour le surintendant <le district. Il est nommé
à sa charge et tic Poccupe que par les suffrages d'un
corps électif; et les personnes, suivant le bon plaisir
desquelles il conserve sa charge, constituent une partie
de ceux au milieu desquels il doit remplir ses devoirs
avec énergie et impartialité, selon les dispositions de
la loi, " sans crainte, fiaveur ou iilTection." 11Il arrive
quelquefois que quelqus-uns des conseillers qui nom-
ment le surintendant <le district à sa charge sont aussi
les syndics d'écoles, et intéressés dans des choses dont
il est appelé à décider. On nous a communiqué les
exeiples où le surintendant le district fut menacé,
tant pour son salaire que pour sa charge, dle Popposi-
tion lit plus violente et le l'influence 'un conseiller,
dans le cas qu'il (le surintendant) ne supporterait pas
les réclamations ou les recommandations de ce conseil.
ler. Ces exemples, nous l'espérons, sont rares ; mais
il n'y a rien d'étonnant à ce qu'ils arrivent, en quel-
ques occasions, au milieu de trois ou quatre cents per.
sonnes dont chacune a un intérêt direct ou indirect
dans quelque section d'école. Il est arrivé souvent
aussi que les constituunts d'un conseiller (ceux aux-
quels il doit son élection, et avec le soutien desquels
il espîère être élu de nouveau,) invoquent son inter-
vention auprès du surintendant de district pnur obtenir
de Pargent d'école sans remplir les conditions de la loi
d'éducation. Il serait trop fort de supposer qu'un
conseillr ne se liisse pas gagner quelquefois par les
sollicitations d'un constituant et d'un voisin plutôt que
de suivre les exigences de la loi d'école, sut tout lors.
que le système d'école est encore dans son enfance.

Le surintendant se trouve par là placé entre les
obligations et les devoirs le sa charge d'un côté, et les
désirs et l'influence d'une nu plusieurs personnes des
votes desquelles son salaire et la continuation de sa char-
ge peuvent dépendre. D'autres administrateurs de la
loi sont responsables au gouvernement : lequel, a son
tour, est responsable au pays en gzénéral dans la lier-
sonne doses représentants dans la législature ; mais les
surintendants de district étant élus à leur charge par
des corps locaux sont sujets à être affectés par des
circonstances locales aussi bien que ceux mmes qui

ÂppeDdice
les élisent. Des préjugés personnels et des intérêts
sectionnels peuvent parfois venir en contact avec les
intentions de la législature et les exigences de la loi,
et le surintendant (le district agissant en sa qualité offi-
cielle dans ses décisions entre les parties, ou dans les
questions affectant les parties, se trouve dans une posi-
tion bien différente de celle de juge de district dlans
l'accomplissement de fonctions analogues.

Nous mentionnons cette position particulière et dé-
licate des surintendants de district, afin de faire bien
comprendre à tous les conseillers l'importance (le ga-
rantir à chaque surintendant de district cette indépen-
dlance d'action que tout exécuteur de la loi devrait pos-
séder pour l'accomplissement de ses fonctions officielles,
afin que la loi puisse toujours être leur guide même
dans les matières où leurs sentiments individuels et
leurs intérêts personnels peuvent être concernés. Un
surintendant de district qui, par ,a position, ses qualifi-
cations, son habileté et son expérience, serait l'arbitre
du conseil aussi bien que des habitants en général, sera
en dehors de l'influence (le toute opposition personnelle
ou locale. Mais ces heureux exemples, si heureux
pour toutes les parties-forment plutôt des exceptions
que la règle générale. Il est de toute importance,
par conséquent, que les conseils de district, ayant fait
le meilleur choix possible pour la charge le surinten-
dant <le district, le missent en état (le sentir qu'il n'a
rien à craindre tant qu'il remplira ses devoirs d'une
manière efficace suivant la loi.

Mais la partie la plus onéreuse dans les fonctions du
surintendant de district est la visite des écoles dans
tout son district. Il peut, il est vrai, fixer certains
jours ou semaines <le certains mois pour le paiement

les instituteurs et l'examen <le candidats ; mais la vi-
site les écoles est littéralement l'ouvrage le lannée.
L'excellent article qui se trouve dans ce numéro de
notre journal, dû au premier maître de l'école normale
provinciale, démontre jusqu'à l'évidence tant Pimpor-
lance que le travail le l'inspection d'écoles; et nous
voyons que plusieurs conseils le district ont fortement
insisté sur ce point. Les fatigues, lexposition au de-
hors, l'industrie, et les qualifications nécessaires pour
Paccomplissement <le cette partie si essentielle les de-
voirs du surintendant de district, surtout dans les nou-
veaux districts ou établissements, ne peuvent être faci-
lement appréciées. Il lui faut être sur le chemin, avec
son propre cheval et sa proire voiture, pendant la plus
grande partie de Pannée. Ce n'est pas là un les
moindres items de sa dépense, item dont presque tous
les officiers publies sont exempts, vu qu'ils ne sont pas
obligés de voyager. Personne ne mettra en doute,
problablement, que les devoirs d'un surintendant <le
district ne soient beaucoup plus onéreux que ceux d'un
juge le district ; où que sa charge soit d'une moindre
importance, où qiuelle exige une moindre somme le
qualifications variées. Pourquoi donc le salaire le l'un
serait-il si fort au-dessous <le celui dle l'autre ? Peut-on
supposer qu'un surintendant <le district ieut travailler
avec cœur et satisfaction, avec énergie et constance,
pour une rémunération à peine suffimante pour couvrir
ses dépenses <le voyage ? Rémunération moindre que
celle que l'on donne a plus d'un commis ou teneur de
livres dans la boutique d'un marchand au détail ? Les
conseillers peuvent-ils raisonnablement s'attendre d'un
service con«tant et efficace de la part <lu surintendant
<le district s'ils tui refusent un salaire égal à celui d'un
copiste ordinaire dans les autres bureaux publics ? Il
est consolant <le voir que les conseillers sentent vive-
ment l'importance des visites d'écoles fréquentes soi-
gnées par les surintendants le district ; mais ils de-
vraient en outre montrer*la même libéralité en encou-
rageant les surintendants dans ces visites, en leur
prouvant combien ils évaluent leurs services. Il n'est
pas raisonnable de supposer que la charge de surinten-
dant de district puisse être remplie par des personnes
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Np.ice d'un caractère et de qualification convenables à raison
d'un salaire de la moitié moindre que celui qui est
attaché à d'autres charges n'exigeant pas des qualifica-
tions aussi grandes, et ne demandant pas autant de tra-
vail. Un surintendant au rabais, de même qu'un insti-
tuteur à bon marché, ne constitue, après tout, qu'une
triste économie. £50 ou £75 ajoutés au salaire d'un
surintendant de district ne se monteraient pas à un de-
nier par tête parmi les habitants d'urn district ordi'naire,
mais cette minime somme ne laisserait pas d'aiuter au
comfort, et d'être une reconnaissance des travaux d'un
individu, le même que d'une grande importance et
l'efficacité du bureau d'éducation le plus important du
district.

No. 2.

(Du "Journal of Education for Upper Canada."
-Volume 1, pip. 65-71.)

PoUvOIRS DES SURINTENDANrS EN cHEF DES ÉCOLES

DES LTATS-UNIs ET DU HAUT-cANADA.

Les pouvoirs du gouvernement exécutif pour Pad-.
minîstration du système d'écoles communes du Haut-
Canada ont ,soulevé quelque discussion; et vu la
grande importance <le ce sujet, et l'absence visible de
toutes données générales sur cette question, nieme chez
ceux qui en ont parlé avec le plus de confiance, nous
croyons utile et opportun de considérer le fondement et
l'étendue de ces pouvoirs, et de les comparer avec les
pouvoirs que possèdent'et exercent les autorités exécu-
tives d'autres gouvernements populaires auxquels nous
avons emprunté nos lois d'écoles.

Avant d'entrer plus avant dans cette question, qu'on
nous permette de faire quelques remarques prélimi-
naires. La première, c'est que l'n ne doit pas con-,
fondre les formes <le gouvernement avec les systèmes
d'éducation. Les systèmes d'instruction élémentaire
suivis en Prusse et dans la Suissé sont foncièrement les
mêmes, quoiqu'il n'existe guère deux formes de gou-
vernement plus diamétralement opposées que la démo-
cratie le la Suisse avec le despotisne de la Prusse.
Voilà comme il est possible d'emprunter à un pays un
système d'éducation sans adopter en aucune manière
les principes politiques qui sont particuliers à sa forme
de gouvernement. Cette dernière remarque nous four-
nit une réponse à deux classes d'opposants ; à ceux
qui se sont opposés à notre système d'école parce
qu'il existe en partie sous les monarchies despotiques,
aussi bien qu'à ceux qui s'y sont opposés parce qu'il
avuit été presqu'en entier calqué sur celui les répu-
bliques démocratiques. Cette objection ne saurait tenir
ni d'un côté ni de l'autre quoiqu'elle ait servi de
thème à plus d'un vain écrit.

La seconde remarque prélininaire, c'est qu'il ne
pett exister de système d'état ou provincial d'éduca-
tion élémentaire à moins qu'il ne soit un par tout
l'état ou toute la province. Pour obtenir ce résul-

tat, il faut qu'il y ait une autorité centrale ou gouver-
nementale pour on diriger le fonctionnement général.
Le but et l'objet fondamentaux de ce qu'on appelle
gouvernement responsablu est de concentrer l'esprit
public d'un pays sur le gouvernement dIans sa compo-
sition, et <lans tous ses actes législatifs et administratifs,
jusque dans les plus petites divisions du pays. Tout
officier local" et tout corps local devraient être subor-
donnés à ce pouvoir exécutif qui est comme la voix
de tout le pays. Ce principe est commun aux rêpu -
bliques et aux monarchies libres et constitutionnelles-
si ce n'est que, sous les premières, le peuple choisit le
chef <le l'exécutif, tandis que sous les dernières, les,
aviseurs de l'autorité exécutive ont le contrôle <les
nominations.

Appendice
Il. s'agit maintenant de savoir si notre loi d'école (N.)

investit le gouvernement,, par l'entremise du surinten-
tendant des écoles, d'une autorité trop considérable 5 j
dans l'administration d'un système public d'écoles
communes? Le moyen le plus simple comme le plus
satisfesant de résoudre cette question, c'est de porter
son attention sur le pouvoir du gouvernement exécutif,
(par l'entremise du surimtendant des écoles communes),
se trouve investi dans l'état de New-York, auquel
nous avons emprunté notre loi d'école, et dont les
citoyens s'oppo.ent à donner au gouvernement plus
d'autorité qu'il ne lui en faut absolument pour P'admi-
nistration de la loi. Cette partie du système d'état
de New-York est ainsi sommairement traité, qui a
pour titre, " À Digest of the Common School System
Iof the State of New York," compilé et publié en
1845, par S. S. Randall, écuyer, député surintendant
général

" A la tête le tout le système, pour le contrôle-
le régler, lui donner de la vie, de lefficacité dans tous
ses détails, se trouve le surintendant d'état. C'est lui
qui subdivise les deniers publics parmi les difT.rents
comtés et villes; qui fait la distribution les lois, ins-
tructions, décisions, formules. etc., par l'entremise (les
surintendants <le comté et de ville, aux différents dis-
tricts-c'est lui qui se trouve être le juge en dernier
appel le toutes les difficultés qui peuvent s'élever au
sujet les lois relatives aux écoles communes-qui
entretient une correspondance avec les différents offi-
ciers attachés au fonctionnement du système lans tous
ses détails, aussi bien qu'avec les habitants des diffé-
rents districts ; c'est lui encore, qui, fesant usage d'un
pouvoir discrétionnaire libéral, juge d'une manière
équitable, s'il y a faute ou non dlans des erreurs qui
peuvent être involontaires, ou dans des omissions invo-
lontaires ou accidentelles que peuvent commettre les
attachés au système d'éducation actuel, contrairement
aux strictes exigences <le la loi; c'est lui, de plus, qui
fait, chaque année, rapport à la législature de la con-
dition, le Pavenir, des ressources, et des qualifications
requises pour la direction des écoles communes, pour
la régie et administration des allocations affectées à
l'usage des écoles ; c'est lui, enfin, qui suggère les
améliorations désirables au bon fonctionnement du
système selon qu'il lui parait convenable,; qui surveille
déligemmant, encourage, soutient, et donne la plus
vaste extension possible au système d'éducation d'éco-
les communes par toute la province.'" (P. 80.)

L'extrait que je viens de citer prouve que pour te
surintendant-général de l'Etat de New-York, ainsi que
pour celui <lu -Haut-Canada, les devoirs et les fonc-
tions sont les mêmes, tar.dis que les pouvoirs du pre-
mier sont beaucoup plus étendus et absolus que dans
ce pays. Les fonds des écoles de l'Etat sont répartis
d'après la même échelle qu'icî, et sous les mêmes con-
ditions,-avec cette différence que là les bureaux de
comté sont tenus de faire ce que nos conseils de dis.
trict bnt li faculté le faire quant au prélevé, par coti-
sation, d'une somme équivalent à celle répartie par le
surintendant do l'Etat.

Quant aux formules et règlements au sujet desquels
on a tant écrit, voyons un peu ce que dit la loi de l'E-
tat de New.York

<'Le surintendant devra préparer des formules ap-

propriées et des .règlemenfts nécessaires pour la rédac-
tion <le tous' les rapports, et iour aider à l'accroisse-
ment le toutes les obligations que cet acte exige, et il
les fera transmettre ou les transmettra lui-méme, avec
les instructions qu'il jugera nécessaires et opportunes
pour la meilleure organsation et la meilleure direction
des écoles communes, aux officira chargés de faire
mettre en pratique, par toute létendue de cet Etat, les
dispositions <le cet acte."-(Passée en 1812, non en-
core révoquée ni modifiée après une épreuve expéri-
rmentale de plus de trente ans.)
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Bien plus, il est statué dans la lui des. écoles de (.)

l'Etat de New-York que-

4 Aucune partie des deniers publics ne sera à l'ave-
nir accordée à aucun comté dans lequel il aura été
no'mmé un surintendant de comté, à moins que ce ne
soit par l'ordre du sirintendant des écoles élémen-
taires."-(Passêe en 1843.)

ôjuin.

Si le surintendant est investi le tant d'autoritê par
rapport aux règles relatives à Porganisation et à la ré-,
gie des écoles, lie pourrail-on pas se demander si " les
ufficiers chargés de faire observer et exécuter la loi "

ne sont pas obligés le suivre les avis et les instructions
du surinteil.Int ? Ces olliciers sont prinvipalemeit les
surintendants de comté et de ville et les syndics.
Quant à ce qui regarde les surintendants de comté
(charge analogue à celle dc nos ,urinietdants de dis-
trict) voici ce que dit la loi:-

"Les surintendants de comté seront soumis et obéi-
ront aux règles et instructions que le surintendant as-
signera de teins à autre, et l'a ppel qu'on pourra faire
<le leurs actes et decisions lui sera soumise de la même
manière, et avec un résultat seniblable aux îîppels i
maintenant fixés par la l'i ; ils feront encore au surin-
tendant, et dans le tems qlue ce dernier assinera un
rapport annuel qui devra être le même ou de la même
nature que ceux que les greffiers <le comté sont aujour-
d'ui astreints à ftire, avec les remarques addition-
nelles que le sujet pourra requécir."-(Passée en
1843.)

Relativement aux syndics et surintendants de ville,
les dispositions de la loi d'école <le lPEtat <le New-
York sont en cette teneur :-

" Tois surintendants d'écoles communes et les syn-
dics et les gretiiers qui négligeront <le faire quelque
rapport ou quelîu'autre devoir selon que le requiert la
toi, ou par les reglenients ou décisions faits et rendus
ci vertu <le l'autorité <le quelque statut, paieront cia-
con à leur ville ou à leur district, selon le cas, pour t
l'usage des écoles communes qui s'y trouvent, la somme
de dix puistres pour chaque tégligenco ou refus, la-
quelle pénalité l'inspecteur <le ville pourra prélever
par poursuite et répartira aux officiers convenables
pour le soutien des écoles communes <le lia ville ou dis-
triet ou aura été prélevée la dite pénalité ; et quand
li part d'argent d'école ou (le bibliothèque qui levien-
<ira a aucune ville ou district ou école, out aucune par-
tic de ces localités, et que quelqu'argent revenant de
droit à aucune ville ou district sera perdu par suite le n
quelque négligence volontaire <le devoir officiel d'au-
cun surintendant le ville <les écoles communes ou le
syndics, ou de greffiers de districts d'école, les officiers
coupables <le toute négligence de cette nature paieront à
la ville ou district le moitant en plein, avec l'intérêt,
des deniers perdus ; et ils seront conjointement et res-
pectivent'nt passibles du paiement <le cette pénalité."
-(Passée en 1839, et modifiée on 1843.)

D'après cette disposition de la lui des écoles de
lEtat <le New-York, il est évident que les deniers
répartis à un arrondissement d'école peuvent être for-
faits si l'on n'obéit point à la loi et qlue dtans ce cas les
syndies en défaut sont corjointemoent et séparément
responsables les deniers ainsi forfaits. Il parait aussi
que tout syndic qui n'observe pas les instructions du
suriiendant de l'Etat, ou n'obéit pas aux décisions
qu il pourra porter, est sujet à une amende de dix pias-
tres.

Telles sont les dispositions légales qu'uno expérience
de trento années a suggérées à nos voisins américains
pour rendre plus efficace et plus uniforme le système
des écoles élémentaires, dispositions qui donnent ià
leurs surintendants d'écoles élémentaires beaucoup
plus de pouvoirs que n'en a le surintendant en chef du :
Haut-Canada.

Mais ce n'est pas tout. Le surintendant provincial
des écoles n'a pas le pouvoir de recommander l'adop-
tion d'aucun livre dans nos écoles ni de le rejeter ; tout
ce qu'il est autorisé à faire à cet égard est le découra-
rager l'usage d'aucun livre non-autorisé; mais le
surintendant (les écoles dans l'état <le New-York peut
rejeter des bibliothèques d'écoles tout livre qu'il
voudra.

Nous devons rappeler au lecteur que les comtés dans
l'Etat de New -York correspondent à nos districts,que les
bureaux des surintendants pour les affaires des écoles
élémentaires correspondent à nos conseils de district,
etque les greffiers des ditsbureaux sont semblables à nos
greffiers de conseil de district. Ci-suit la disposition
(le leur loi relativement aux conditions auxquelles
doivent être appropriées les deniers d'école dans un
comté:-

Le greffier du bureau des surintendants de chaque
comté dans cet état est tenu de transmettre, le dernier
jour de décembre <le chaque année, au surintendant des
écoles élémentaires, les copies certifiées (le toutes les
résolutions et délibérations du bureau des surintendants
dont il est le grellier adoptées ou passées durant l'an-
née précédente, relativement au prélèvement d'aucun
denier pour les fins des écoles ou des bibliothèques
et de faire un rapport particulier du montant des
dits deniers qui devront être prélevés dans chaque
ville <lu dit comté ; et dans le cas où il ne paraîtrait
pas que le bureau des surintendants <le comté n'aurait
p as fait prélever durant l'année le montant qui
doit être prélevé en vertu <le la loi pour les écoles et
les bibliothèques, le surintendant des écoles élémen-
taires et le controlleur pourront ordonner que les deniers
appropriés par l'état et répartis au dit comté soient
retenus jusqu'à ce que le montant manquant soit pré-
levé; et que sur les deniers répartis au dit comté il
ne soit payé au trésorier <le ce comté que le mon-
tant nécessaire pour égaliser celui que les surinten-
dants de cortê ordonneront d'y prélever ; et dans ce
cas li balance retenue sera ajoutée au principal du
fonds les écoles élémentaires."-(Passée en 1839.)

faintenant, quant aux, conditions auxquelles les
deniers d'écoles sreont payés aux arrondissements ci-
suivent les dispositions de la loi do l'Etat de New-
York:-

" Dans la répartition les deniers entre les divers dis-
tricts d'écoles, il ne sera rien accordé à aucun district
ou partie de district qui n'aura pas fait un rapport
annuel satisfaisant pour l'année expirée le dernier jour
(le décembre qui précédetra itnmdiatement la répar-
tition."

" Il ne sera réparti ou payé aucun denier à aucun
di'tiict d'école ou partie de district, à moins qu'il
n'apparaisse par le dit rapport qu'il y a été tenu une
école pendant au moins quatre mois durant lannée
expirée à la date de ce rapport, par un instituteur
qrélfiê ; qu'aucune autre personne qu'un instituteur
<lûment qualifié n'a été employé en aucun temps de
lane pendant plus d'un mois a faire l'école dans le
<lit district; et que tous les deniers reçus durant l'an.
née ont été employés au paiement du salaire du dit
instituteur ; et il ne sera réparti ou payé à aucun dis-
trict aucu denier pour la bibliothèque à moins qu'il
n'apparaisse, par le dernier rapport annuel <les syndics,
que les deniers tayés pour la bibliothèque dans la
dernière répartition ont été dément employés suivant
la loi Io ou avant le premier jour d'octobre qui suivra
la dite répartition."- (Passée en 1843)

* Le fonds des ecoles de l'état de Massachusett est de moitié
moindre que l'allocation des écoles accord6e dans le Haut-Canada
à chaque enfant ayant l'âge d'aller aux écoles ; mais il n'y a point
de vitle ou cité dans cet état qui ait droit d'on recevoir aucune par-
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(N.) La disposition suivante est en force depuis plus le

vingt uns pour empêcher qu'il ne soit fait de faux rap-
ports de syndics:-

" Tout syndic d'un district d'école ou d'un voisi-
nage distinct qui signera un afiix rapport au surin-
tendant de ville dans le but (le répartir et payer à son
district ou voisinage une somme plus considéralle nqe
celle qui lui revient dans les deniers d'école de la <ite
ville, paiera pour chaque offense la somme de vingt-
cinq piastres, et sera considéré comme coupable de
délit."

Ci-suit la disposition qui a rapport à l'administration
des bibliothèques des districts d'écoles:-

«Le surintendant des écoles élémentaires pourra
établir une série de réglements concernani la conser-
vation des bibliothèques d'écoles des districts, la remise
queu feront les bibliothécaires et syndicit i jetl suc-
totei en office, l'usage qu'en pourront faire les ha-
bitants du district, le nombre de volumes qu'aûcune
personne pourra préndre en aucun temps, et pendant
aucun temps, les époq:es auxquelles ils serons remis,
les amendes et pénalités qui pourront être imposées
par les syndics des dites bibliothèques contre les per-
sonnes qui ne remettront point, qui perdront ou détrui-
ront aucun des livres, ou qui les salitont, ratureront
ou briseront, et une copie impriniée de ces règlements
sera transmise à chaque écale de district dans lEtat;
ces règlements seront obligatoires envers toutes per-
sonnes et officiers auxquelles seront confiées les biblio-
thèques ou qui se serviront d'aucun des dits livres. Les
dites amendes pourront être recouvrées par action de
dette, au nom des syndics d'ùucune des dites bibliothè-
ques, intentée cont-e la personne qui y est sujette, ex-
cepté si la <lite' personne est mineure ; auquel cas elles
pourront être recouvrées des parents',or <u tuteur du dit
mineur, à moins qu'avis par écrit n'ait été donné par
le dit parent oututeur aux dits' syrdics de la dite bi-
bliothèque qu'if ne sera pas responsable des livres qui
seront confiés au dit mineur, Et les personnes avec

tie ai elle ne remplit quatre conditions, beaucoup plus dures et plus
importantes que celles qui sont imposées à aucun district ou arron-
dissement d'écoles dan i le Haut-Cansdi. Ce qui udit est estralt'da
rapport du secrétalre du bureau d'dtucation'pour l'état de, Maýss.
chuet; décembre, 1846e au chapitre de "Ai et encouragement
à donner à l'éducation."

Les comlitions auxquelles une.ville ou cité a droit à une part
dans ce fonds, sont."

1. "Elle doit avoir prélevé, par voie de cotisationsur les biens qi
y sont situés, pour le paiement du salaire et de la pension des itus.
tituteurs, et pour bois de chauffage à l'usage des écoles, utine somme
égate au moitis à une piastre et vingt-cin centimes' pour chique
personne;&gées de 4-h 16 ans, appartenanti lia dite cité ou vileple
premier jour de mal. Statuts,1846, chap. 223, § 5.

"2. Elle devra constater, parl'entrémhe'dcomitedes éôotès,
aussitôt que possible après le premier jour de mai.,et par une visitb
réellement fitte ou en,telle manière qu'il pourra prescrire, le nonm.
bre des personnes appartenant à la dite cité"ou vilte, le dit pr Hebil
jour dé nia, gées'de,4 et'IS6ans; et le dit iombrW dditetre-oertin l
sons.le serment du-comité.'M.~e comité devra sassi oerti6ér' souts'
serinent le montant des deniers.que la ville a prélevés par yoie de,
cotisation, pour le paieeit'd' ulaire at'di'él pnstôdè ifiattu.
ters et pour le boild qh tiigo des écoles1. be. l' eert1e
du eotnité'doi 'e nt ,âtre signé d et- a tserm entés, par ane m ajorité du
ompité.

E3. e Elle r e di lentremidde set bte
d'éc 'be, àst4tsles questibns et, 61é tou les bladesoonteusdns
lesformules dequestions ont blanc,', pi6réés ý Par le lureaud'édtt-
catiin et traîtsba par r

"4. Le mitd'éole d6 IditelHiow.eite:de!a-oirsfatkun
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lesquelles résideront les dits mineurs seront responsa- (N.)
bles en la même manière et au même degré dans les
cas où les parents du <lit mineur ne résideraient pas dans a juin.
le district. (Passée en 1835.)

Dans toutes les matières que l'on vient de mention-
ner, quiconque est au fait de l'acte des écoles du Ca-
natta reconnuttra bientôt combien sont plus étendus et
plus efficaces les pouvoirs du surintendant général des
écoles dans l'état de New-York comparés aux pou-
voirs accordés à, celui du Haut-Canada. Ceci.est vrai
sous plusieurs rapports, autres que ceux qui sont déjà
mentionnés comme, les sections suivantes le. feront
voir:

" Le surintendant <les écoles élémentaires pourra
choisir et nommer comme son député-général un des
clercs à son emploi, lequel remplira tous les devoirs du
surintendant pendant son abence 'ii tians le cas où la
charge deviendra vacante. (Passée en 1841.)

"Le surintendant desécolesélémentairespourranom.
mer telles et autant de personnes qu'il jugera de temps
à autres necessa res pour visiter et examiner les écoles
élémentaires d'un comté où les dites personnes rési-
dent, et rapporter au surintendant toutes les matières
qumconcerneront l'état dos lites écoles et les moyens de
les améliorer, suivant qu'il le prescrira ; mais pour
les dits services il ne sera accordé aucune allocation
oucompensation aux ditsvis:teurs"- (Passée en 1839.)

"Tout suri ntendart 'de comté pourra être dérhis de
sa charge par le surintkndant des éèoles"élémentaires
lorsque,.dans son 6pinion, il'exisiera des motifs suffisants
pour la dite destittltibn; et la charge ainsi vaèante
ser e r'emplie sous" ion seing et' sceau deiciel jusq4i'
lassetblée si'vanté' dtï burètu d,' ibritèndtùts d'
comté dans fequel se trouve (a dite charge vaeciiîé.
Une copie de l'ordre de la dite.destitution, avec les
causesPifelUe, sèra tunimise an' geiek d'o'> bureau
des durintdant pdur'?tre pa lui rise'devant'l'b bu-
reauà sa'pre mièe éahce ensùtf."- (Pasiée et 184à.)

" Le' surintetdànt dem' écoles élémentaires sera
d'année en a nnée autorisé âsouscrire todte publicatidn
périodique' qi parait ra au thoins tots les' ñioim dans
l'Etat, edcltsiv mátid acré'e laecause de''éddIeg-
tibfl et'quind dr>pas revetuA d un' carattèe' sectaire
oui depdrtisati et' eni prenidra'autant de tpiesîqu'il en
faudra pour en distribuer une copie à chaque école dedi-
trict bien organisée dans l'état; seront publiés gratuite-
nient'dati s' dites pul icatipn's priq ls les sta uts
relutaf u olémeifed, iissé an alk seasui
act t'lel out (obseius sî;hséqueif de Ë législat re
egr les régeu!f ig6aux et leé d oris¼flu sdritd-
dant fci o r ment'à atcunuefor iGl e.% -'es

dtsgfê' d bès 161r dkä i
ni'ixeèldi peWd9üx> milléfbit d'ent#ps etirannnaellr&
d19¢nidr lf a dt Ü nft atx Een ia et e4s"ann i[S

ck év." sa 1sån n84 a

In'est guèr bu.soin de dlire que le surintendaft deà
écoles dans le 'Hautef Canada n'a aucun de cea Pos.
WWitegút-q'hElli€u'd dé dfne tbds~ lesat'b dWux
titil!eit dètgîisr dW poti udle
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(N.) qu'à mesure que nos voisin, républicainîs (comme on

. peut le voir par les dîates des div, rses section> de leur
-ôjuin. loi d'école déjà citées) établissent graduellement lour

système u élémentaires dans toutes ses branches,
par les dispositioniis rigid -s de la lii et d'amples pou-
voirs exécutifs, il se trouée un assez grand nombre de
personnes en Canada qui, tout en se prétendmnît les
admirateurs (les insiitutions d'éducation et du prt-
grès intellertuel, ainsi que de la prospérité générale
des Etats-Unis, s'opposent encore dans notre loi d'école
à ces mêmes dispos>itions auxquelles le peuple aiméri-
cain doit tant. Nous dis<ns le peuple américain ; car
la lui d'école de PEtat de New-York est le modèle des
lois d'école de tous les Etats du nord depuis le Mlaine
jusqu'au Michigan-à deux exceptions près. Sur six
états de la Nouvelle-Angleterre-quatre ont récemment
établi un surintendant-général ou commissaire des

nubitiliuues ; et ses pouvoirs sont les mêmes que
ceux du suriniendait 'es C -s w: edn
l'Etiat de New.York. Dans les Etats plus nouveaux,
ces pouvoirs sont encore plus généraux et plus étendus
comme peut le ritie voir par les sections suivantes le la
loi d'école de l'Etat (le Michigan passé cn 1843. La
première section a rapport au devoir du surintendant
qui est chargé de faire un rapport annuel à la législia-
ture. Les èecondes et troisièmes sections sont comme
suit

" Sec 2 Le surintendant (le l'instruction publiqute
préparera et fera imprimer les lois relatives aux écoles
primaires, toutes les formules nécessaires et les régle-
mens pour conduire toutes les procédures en vertu des
dites lois et les transmettra, avec les instructions
relatives à l'organisation et à l'administration des écoles
publiques et au cours d'études qu'on doit y suivre,
suivant qu'il le trouvera à propos, aux divers officiers
auxquels en sont confiés le soin et la régie.

" Sec. 3. Les iutes lois, formules et instructions
seront imprimées en forme de pamphlet, avec un index
convenable par la personne qui aura le contrat les im-
p ressions de l'état ; et y annexera aussi, une liste des
ivres d'écoles que le surintendant trouvera le mieux

convenir à lusage des écoles primaires, ainsi qu'une
liste de livres ne contenant pas moins de deux cets
volumes propres à des bibliothèques de township, avec
les réglemens qu'il jugera le plus cnnvenable de re-
commander pour l'administration des dites bibliothè-
ques."

Il est étonnant le voir jusqu'à quel point les ci-
toyenis du jeune Etat le Michigan sont, sous le rapport
de lit législation dles écoles, plus avancés qu'un grand
nombre d'amis avoués de l'éducation universelle
dans la province plus ancienne <lu Haut-Canada. Ici
l'on discute ce que là on règle <le consentement una-
nime ; ce qui là est une loi, et une loi établie par le
suffrage universel, rencontre ici de lopposition et cela
de la partde personnes qui prétendent écrire en faveur
de l'éducation. Ici l'on voit les personnes qui " pensent
comme des enfins, comprennent comme des enfans,
parlent comme des enfans ;" là dans un pays plus
jeune et même plus démocratique, fin a mis de côté les
"enfantillages" et l'on pense, parle et agit comme des
hommes sur la question importante <le l'éducation du
peuple,

En terminant, il nous reste à remarquer que comme
il n'a existé aucune différence d'opinion entre les
diverses administra.ions du gouvernement au sujet de
la nécessité et l'importance <le la charge de surinten-
dant des écoles tarit pour le Haut-Canada que pour le
Bas-Canada, ainfi personne ne peut comparer les
pouvoirs attachés à cette charge dans le Haut-Canada,
et ceux qui y sont attachés dans le Bas-Canýada ou
dans aucun des Etats de la république voisine sans
a'appercevoir qu j, bien loin que les pouvoirs en soient

excessifs, leues sirintendants l'écoles dans
le Iauîît-Canala sont plus I mités que dans aucune
autre Et,, ou province de lAmérique; pendant que
le publir dans les divers districts du Haui-Caunada, et
la correspond.ce et les documents publiés et qui sont
sortis de ce bureau depuis que le fonctionnaire actuel
en remplit les devoirs prouvent que ces pouvoirs ont
été îdininisirés avec une parfaite impartialité, sans
égard aux sectes religieuses ou aux partis politiques.

No. 3.

Du "Journal of Education for Upper Canada,"
Volume lpages 49-56.

BUREAUX 'D'ÉDUCATioti-LEUR oRIGINE, CONSITU-
TION ET OBJETS.

Comme il parait exister des impressions bien impau-
faites et bien erronées relativement aux fonctions na-
turelles des bureaux d'éducation, il rera utile et
agréable, comme nous l'espérons, de dire quelque
chose sur leur origine, leur constitution et leur objet en
cinnexion avec un système d'instruction publique élé-
mentait e. Sous ce rapport ils ont une origine rmé-
ricaine; et c'est des Etats-Unis qu'ils ont été pris
et incorr-orées dais le système des écoles élénentaire s
du latut-Canadaiî. Nous ne parlons pas ci d'un corps
tel que l'université de France qui se tient au premier
rang de tout le système universitaire, pour Pinstruction
collégiale et primaire, présidée par un conseil <lu six
personnes ayant chacune sous ses soins une ou plu-
sieurs branches <le l'instruction publique, et sur lequel
conseil préside un grand maître ou ministre de Pins-
truction publique ; ou tel que le ministère <le l'instruc-
tion publique en Prusse, qui est séparé de celui de
l'Etat depuis 1817, et qui est divisé en diverses sections
chargées (le la surveillance et du contrôle <le tout le
système d'éducation dans le royaume, depuis les écoles
primaires jusqu'aux universités. Dans ces deux pays,
chaque section ou division <le l'instruction publique a
un chef, et tout le système est administré par les chefs
des départements. Nous ne parlons pas non plus d'un
bureau tel que celui des commissaires de l'éducation
nationale en Irlande. Parceque bien que leurs fonc.-
tions soient limitées à l'instruction primaire, ils cons-
tituent seuls le mécanisme de linstruction élémentuiire
dans ce pays. En Prus<e et en France, les provinces,
les régences et les paroisses, les départements, arron-
dissements et communes co-opèrent au fonctionnement
du système des écoles élémentaires comme font nos
conseils <le districts et nos arrondissements d'écoles;
mais en Irlande les municipalités locales n'ont rien à
faire avec le système des écoles; l'état social lu pays
ne permet pas aux municipalités d'y prendre part ; et
le bureau seul instruit, fixe le rang et l'échelle des
salaires <les instituteurs, nomme les inspecteurs d'école,
publie les livres d'école, et dirige toutes les maisons
d'écoles qui reçoivent une allocation parlementaire.
Le système est simple, centralisateur, magnifique et
fort; ses publications d'écoles'sonI sans rivales parce
que les principes en sont chrétiens et catholiques; mais
il est dispendieux sans nécessité-les dépenses cou-
rantes des officiers, du commissaire salarié, des secré-
taires, commis, etc., étant le plus de £6000 sterling
par année, indépendamment des dépenses (£7000
sterling par année) pour les écoles normales et écoles
modèles, et environ £4000 par année en sus les re-
cettes emplo> àes à la puiblication de livres; et le système
de régie est tout-à-fait étranger aux institutions locales,
aux circonstances et aux habitu<des du peuple de ce
pays. Le bureau n'a pas été créé pour faire exécuter
la loi, mais pour être la loi lui-même; ,il a été établi
et existe depuis quinze ans en vertu d'une dépêche
royale, non pas pour administrer un système particulier

Appendice

(j.)

5oii,



13 Victorio,. Appendice (N.) A. 1850.

Appendice(N.) défini par la loi, mais pour créer un système ; et il est
le pouvoir moteur unique et absolu de ce système.

à juin. Les pouvoirs qu'exercent les patrons des localités sont
donnés non par le statut, mais par le bureau lui-même,*
et peuvent etre modifiés suivant son plaisir. Le bu-
reau emploie l'allocation parlementaire suivant les
termes qui lui conviennent; et il n'est pas donné un
seul denier à un instituteur qui n'est pas sur sa liste, il
n'est pas employé un inspecteur d'école qui ne soit
nommé par liii, et il n'existe pas il'autorité locale
d'école qui ne soit créé par lui. On ne peut guère
s'attendre à ce que les conseils locaux dans le Haut-
Canada veuillent céder le pouvoir qu'ils possèdent
dans notre système d'écoles à un bureau central que
nommerait la couronne, commé celui qui est établi à
Dublin et qui convient à un état de société comme
.celui d'Irlande.

Les bureaux d'éducation dont nous nous proposons
de parler sont ceux qu' sont devenus partie des sys.
tirnes des Ct:nls élémentaires qui ont principalement
çontribué& à la foi mation du n6tre, et qui n'ont pas en-
core coûté un seul denier au f£nds les écoles d'aucun
pays. Le premier de ces bureaux a été créé dans l'Etat
de Massavlbusett en 1837-exemple qui a été suivi
par l'état du Muine, pendant que les états le Rhodo
Island, New-Humpshire et Vermont ont suivi l'exem-
pIe de l'état de New-York en nommant un commissaire
ou surintendant d'Etat.

Le système des écoles élémentaires dans ces Etats
est tout particulier. Pendant plus d'un siècle chaque
ville ou township de six milles quarrés a été obligé
par la loi le l'état à avoir une école ou des écoles
d'une certaine classe pendant un certain nombre de
mois dans l'année, suivant le chiffre <le se population-
et pour le soutien de ces écoles chaque habitant était
obligé suivant le montant de ses propriétés. Dans les
cas de négligence à exécuter la loi, les habitants qui
désiraient donner de l'éducation à leurs enfants, pou-
vaient se plaindre au grand jury de leur comté, et il
était certain que les coupables étaient trouvés coupa-
bles et condamnés à l'amende. Le remède était si
certain et si efficace, et le désir de l'éducation si gé-
néral, qu'il était bien rare que la loi ne fut pas exé-
cutée ; dans la plupart des cas on a été plus loin. Mais
encore le système n'était pas le système de l'Etat, ni
même du comté, ce n'était que le système d'une ville.
Les cours de justice ordinaires étaient les seules auto-
rités scolaires au-dessus <les comités des villes. Chaque
ville n'avait pas <le classe d'écule plus élevée que
celle qu'elle établissait elle-même. En conséquence,
les écoles dôrent être stationnaires pendant plus d'un
demi siècle, et n'étaient pas au niveau des besoins du
siècle, lorsque, pour satisfaire jusqu'à un certain point
su besoin d'un système central et général pour l'ex-
pansion les connaissances utiles, il fut établi'im bureau
d'éducation dIans l'Etat de Ma<saclusett en 1837; et
comme ce bureau est le modèle sur lequel tous les au-
tres ont été établis, nous citerons en entier l'acte qui
l'établit. Il est comme suit :

"Sect. 1. Son dxcellence le gouverneur, de l'avis
et consentement du conseil, est par le présent autorisé
à "nommer huit personnes qui, avec le gouverneur
et le lieutenant-gouverneur, ex ofciis, constitueront
et seront appelés le bureau d'éducation, et les per-
sonnes ainsi nommées garderont leurs dites charges
pendant le terme de huit années. Çourvu que la pre-
mière personne nommée dans le dit bureai sortira de
charge à l'expiration d'une année, la personne nommée
ensuite sortira de charge à lPexpiration de deux années,
et ainsi de suite pour les autres membres, un membre
ce retirant chaque année, et ,dans l'ordre dans'lequel
il aura été tnomimé jusqu'à ce que ioutle bureau soit
changé ; et le gouverneur, le Pavis'etconsentement du
iconseil comme susdit, remplira les plices vacantes dans
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le dit bureau qui seront ainsi vacantes par mort, dé-
nission ou autrement.

"Sect. 2. Le bureau d'éducation préparera et sou-
mettra à la législature, en forme imprimée, le ou avant
le second mert redi de janvier, tous les ans, un extrait
des retours d'école reçus par le secrétaire de la muni-
cipalité ; et le dit burrau d'éducation pourra nommer
son secrétaire qui recevra un salaire raisonnable pour
ses services, lequel n'excèdera pas mille piastres par
année, lequel secrétaire, sous les soins du bureau, re-
cueillera (les informations sur l'état et le fonctionne-
ment des écoles communes et des autres moyens d'édu-
cation populaire, et répandra autant que.possible dans
toules les parties de la municipalité des informations
sur le meilleur mode à suivre pour régler les études et
diriger l'éducation des jeunes gens, de manière iue
tous les enfants, dans cette municipalité, qui fréquen-
tent les écoles élémentaires, puissent recevoir la meil-
leure éducation que ces écoles peuvent donner.

5jin

"1 Sect. S' Le bureau d'éducation tera. tous les ans
à la législature. un rapport détaillé de ses transactions,
avec toutes les remarques-que son expérience et la ré-
flexion pourront suggérer sur l'état et le fonctionne-
ment <le notre système d'éducation populaire et sur les
meilleurs moyens <le l'améliorer et l'étendre.

"Sect. 4. Pour le salaire du secrétaire du bureau
d'éducation pourvu par la seconde section de cet acte,
le gouverneur est autorisé à émaner ses warrants de
temps en temps suivant qu'il en sera requis."-(Passée
en 1837.>

L'année suivante la législature passa trois actes rela-
tivement au bureau d'éducation. Par l'un de ces actes
elle en indemnisait les membres pour leurs dépenses;
par le second elle autorisait le bureau à préparer des for-
mules et (les questions en blanc, lesquelles doivent être
remplies et soumises aux comités décoles, et ordonnent
que les réponses à ces questions fussent faites au secré-
taire de l'Etat, et qu'un extrait de ces réponses fut fait
sous les soins du bureau < pour le bureau du- secrétaire
<le la municipalité ;" et par le troisième acte elle pres-
crivait les devoirs et augmentait le salaire du secré-
taire <lu bureau, et il est comme suit

" Sec. 1. Le secrétaire du bureau d'éducation,
outre les devoirs à lui imposés par l'acte qui établit le
bureau dTéducation assistera, une fois par année, au
temps fixé par le bureau -d'éducation, dans chaque
comté <le la municipalité, à une assemblée des institu-
teurs des écoles publiques, des membres des comités
d'écoles de diverses villes et des amis de léducation
en général dlans le comté qui pourront volontairement
se réunir dans le comté au temps etJieu fixés par le
bureau d'éducation, après en avoir dûment donné
avis; et alors et là il s'étudiera avec soin à recueillir
des informatiens sur l'état des écoles publiques du dit
comté, sur la manière dont les membres des comités
d'écoles de toutes les villes ont rempli les devoirs de
leur charge, et sur les circonstances dans lesquelles se
trouveront les diverses écoles de district sous le rapport
des instituteurs, élèves, livres, instrunents et mode
d'enseignement ; tans le but de, procurer tous les ma-
tériaux nécessaires au. rapport que la loi exige du
bureau d'éducation.

"'Sec. 2. 'Le alaire du secrétaire du bureau d'édu-
cation sera de mille cinq cetis piastres par année, le.
quel sera payé tous les trois mois en paiements égaux.

Sec. S. Cet acte aura force et effet depuis et après
sa passation."-(Passée en 1838.)

Tels sont les uvoirs"du bureau d'éducation du
Massachusett. verra que le bureau n'a rien à
faire'avec l'administration de la loi des écolés élémen
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taires, mais que le seul but que l'on avait en l'établis-
sement était de recueillir et répandre les informations
utiles sur les méthodes les plus populaires et les plus
avantageuses d'améliorer le système des écoles en
général. Les assemblées des écoles de comté que le
secrétaire du bureau tient tous les an<, et les lectures
intéresantes qu'il a données (et dont il a déja publié
un volume) avec ses rapports annuels faits avec tant
de soin ont déjà produit un grand bien dans les écoles
de l'état. Il a aussi été l'éditeur du Common
School Journal; mais le journal est lui-mme publié
par un libraire particulier à Boston, et le bureau
d'éducation n'est pas responsable du contenu <lu jour-
nal. En 1838, un citoyen riche et philuntrope, T.
Dwight, écuyer, mit à la disposition de l'hon. Horace
Mann, secrétaire du bureau d'éducation, la somme de
$10,000, à conlition que la municipalité contribuerait
pour le même montant, laquelle somme devait être
employée sous la direction du bureau à former des ins-
tituteurs pour les écoles élémentaires. Le sénat et
l'assemblée, par une résolution conjointe, acceptèrent
la proposition èt autres propositions semblables ; et le
résultat a été l'établissement de trois écoles normale
de l'état-deux pour les garçons et une pour les filles.
Le bureau a aussi recommandé, pour les bibliothèquties
d'écoles, une série de livres publiés par un libraire dans
Boston. Ainsi le bureau a sous ses soins les écoles
normales de l'état-recommande une bibliothèque de
livres d'écoles-recueille et répand des informations
utiles, et fait des suggestions pratiques sur les écoles;
mais quoiqu'il comprenne le gouverneur et le lieute-
nant-gouverneur, il n'administre pas la loi de l'école de
l'état.

L'on peut inférer lu système d'administration qui
prévaut dans les autres Etats da la Nouvelle-Angleterre
par les paragraphes suivants qui terminent le rapport
du bureau d'éducation de Massachussett, daté 4 dé-
cembre, 1846 :-

" Nous ne pouvons pas terminer ce rapport sans
soumettre quelques remarques de nature à exciter plu-
tét notre joie que notre orgueuir aux changements
opérés dans les autres Etats par la politique suivie
pour l'éducation dans notre municipalité.

" Dans l'Etat du Rhode lsland, sous les auspices du
célébre ami de l'éducation, lenry Barnard, éeyer,
commissaire les écoles élémentaires de l'Etat, tout le
système'des écoles a été réorganiséet considérable-
ment amélioré.; il a été passé une loi mage et salutaire,
et le sentiment public a subi un changement eompîlet.
Il y a bien peu d'Etat, s'il y en a même, qui soient au-
jourd'hui animés d'un meilleur esprit ou qui promet-
tent <les résultats plus favorables, à cet égard, que
l'état du Rhode Island.

La loi des.écoles de l'Etat du Rhode Taland. que le bureau d'é-
ducation du Masssehusett appelle "lige et salutaire - accorde au
comnmissaire dies.écoles publiques de beaucoup plusgrands pouvoirs
que ceux qni sont aceordés su surintendant des écoles du Haut-
Canada : lacte qui fut passé en 1844, établit que le commissaire
sera nommé parle gouverneur de l'Etat, et définit ses devoirs com.
*stsui

"§ IIL Le commissaire des écoles publiques est autorisé et est
oblige de-

" i 1. Répartir annuellement dans le mois de mai, les deniers
qui sont appropriés aux écoles publiques, déduction faite des som-
mes qui peuvent être spécialement appropriées par lassemblée
généridp,.entre lesdîyerses villes del'Ltat en proportion du nombre
dès eafnts Agés de moins de quinze ans, coitformément au recen-
sement fait en vertu de 1'autorité des Etats-Unis, immédiatement
avant le temps fixepoup faire.la dite répartition

"2. Signer tous les.ordres sur le trésorier-général pour payer les
ditesirpartitions en fsveur du trésorier des dites villes qui obéiront
aux termes de cet acte, letoutavant le ler juillet, tou. les ais. -

"3. Préparer dps formules et, des règlements convenables pour
faire t 's les rapports et conduire tbus procédés nééessnires en
vertu de cet acte, et te transmettre aveoles inructions- qu'il jugera
n*esgrestponeales pou' ed niistrerd'une ranière uniforme
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" Dans le cours de la session actuelle de la lérisla- (N.)

ture du Maine, il a été établi un bureau d'éducation
pour cet Etat. La consiituirn de ce bureau ressemble 5 uin

"beaucoup au bureau d'éducation de Massachussett, et
le but en est absolument le même. Afin daigir avec
plus de système et de vigueur, le bureau est autori>é à
nommer et employer un secrétaire dont tout le temps
sera consacré à l'amélioration des écoles.

" Dans sa dernière session, la législature de l'Etat
de New-.Hampshire niomma aussi un commissaire d'é-
cles élémentaires ; et, en établisant cette charge, il
est expressément pourvu que le commissaire emploiera
au moins vingt semaines, chaque année, à visiter les
ditTérents comtés, délitrant les adresses, etc. Il devra
aussi préparer (les formules en blanc pour les écoles,
fera un rapport annuel, et fera tous les autres services
attachés à une ch'arge aussi importante.

" Dans l'automne de 1845 la législature de Ver-
mont réorganisa tout le .système. Elle adopta les
principaux traits <lu système sous ilequel l'Etat de
New-York, dans ces dernières années, a fait des pro-
grès si surprenants et si agréables dans la carrière des
améliorations. Le trait caraçiéristique de ce système
est la disposition qui pourvoit à la nomination d'un
surinte mnt d'Etat pour l'Etut, d'un ou de plusieurs
surintendants <te comté pour chaque comté, et l'un
surintendant <le ville pour chaque ville.

Ainsi donc cinq des Etats de fa Nouvelle-Angte-
terre sont maintenant engagés avec ardeur dans une

et complète le système des écoles, au greffier de ville de ehaque
ville, pour etre distribués parmi les officiers tenus de les exécuter.

4. Régler et décider, sans droit d'appel et sans frais pour les
parties, toutes les controverses et différents qui s'élèveront au sujet
<te cet acte, lesquels pourrtnt être soumis à sa dêcision t .s allégués,
dans chacun des dits cas seront exposés par écrit vérifiés sous ser.
ment ou atirmation, s'il en est requis et aecompagnés de copi"s cer-
tifiées de toutes les minutes nécessaires, contrats. ordres et autres
documents.

."5. Visiter aussi souvent et aussi bien que possible choque ville
dans aEta, afin d'examiner les écoles et faire connaître sutant que
possible, par des discours publics. et, des entretiens avec les officiers
des écoles, les instituteurs et les parents, les défectuosités <le la loi,
et les améliorations qu'il serait à propos d'introduire dans t'admi.
nistration du système et dansAe régie et le mode d'enseiguement
des.écoles.

"o. Recommander les meilleurs livres et obtenir autant que
possible de l'uniformité dans les livres les écoles de choque ville
au mein' ; et sider, lorsqu'il en sera, requis, à établir des biblio-
thèques d'écoles et en chuisir les livres.

"7. Esblir au moins dans chaque comté une école modèle-et un
institut d'instituteurs et une école normal.cumptement oiganisée
daus t'Etat, dans la iuelle des instituteurs qui se destineront à l'en-
seignement'pouront devenir au fait des méthodes les meilleures et
les plus approuvées pour régler les. études et diriger la discipline et
l'enseignement des ecoles publiques.

Ir"8. Nommer dans chaque comté tels et autant d'inspecteurs qu'il
croira nécessaire (le temps à autre pour examiner toutes les per-
sonnes qui s'offriront comme candidats pour enseig7her dans le&
écolen publiques. et visiter tout ce qui concerie les écoles publiques.
et en faire rapport, confortrément aux instructions que le dit com-
missaire pourra prescrire; pourvu que les dits inspecteurs seront,
autant que possible, ou auront été des instituteurs expérimientés, et
feront ce service sens recevoir aucune rémunération ou allocation à
mme le trésor général.

"9, Accorder des certificats de qualifications aux instituteurs quI
auront été approuvés par un ou plusieurs inspecteurs de comté, et
qui aui-nt prouvé d'une manière satisfaisante la moralité de leur
caractère, leurs connaissances.et leur capacité àcoadmire et instruire
des enfants.

" o., Entrer ou faire entrer dans des livres convenables qui seront
fournis à cette fit dans son bureau toutes les décisions; lettres, or-
dresisur le trésorier et autres actes, comme cotmissaire dtfs écoles
publiques ; et soumettru.à l'assemblée générale, à la session d'acto.

re,un rpport annuel contenant avec unexposé deses trnsaction,

"?rmaièrement.-Uj,état de lascondition dans laquelle se trbum
vent les écoles publiques, tt des inoyeus d'éducationpopulairegéné.
ràlement dans l'Etat;

" Seco oessent.-Des plans et suggestions pour les améliorer

2'r ois,èmmnt.--Toutes-,autres matières relativest aux devoir
de sa.charge qu'il ttouverautile.ot convenable do comwunigucr.
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) cau.e dont la postérité retirera dis fruits plus amples

et plus précieux que si leurs ancêtres leur avaient'
laissé les mines d'or et <dargent les plus riches ca-
chées dans un sol qui produirait spontanément les
fruits les plus délicieux de la terre."

On peut voir que sur les six Etats de la Nouvelle-
Angleterre il en est deux qui administrent leurs lois
d'école comme les autres lois, sans aucune surveillance
géinérale, leurs institutions locales et leurs anciennes
institittions ne leur permettant pas cela ; mais qu'ils ont
des bureaux d'éducation pour des fins limitées et spé-
ciales ; pendant que les quatre autres Etats ont adopté
le système de l'Etat de New-Yoik en nommant un
commissaire ou surintendant général.

Quand il fut décidé d'établir- une école iiormale

pour l'Etat de New-York la disposition suivante fut
adoptée pour en régler l'administration :-

"1 Par le chap. 311, lois de 1844, la somme le
$9,600 est appropriée pour la première année et
$10,000 annuellement pour les cinq années suivantes,
et jusiu'à ce que la loi en décide autrement, pour
létablissement et le soutien d'une ' école normale pour
former et instruire les instituteurs des écoles élémen-
taires dans la science le l'éducation et dems l'art d'en-
seigner.' Cette institition doit être placée dans le
comté d'Albany, et mise sous la surveillance, régie et
administration du surintendant des écoles élémenaires
et des régents dle l'université, qui sont autorises et re-
quis " de f.uîre (le temps en temps les règles et règle-
ments aécessaires ; fixer le nombre et le salaire des
instituteurs ou autre personne qui y seront employées ;
réglir ls examens préliminaires, et les tern es et con-
ditions auxquels les élèves seront re9 us et y seront
instruits-le nombre des élèves les cités et comtés
respeciifs conforniément autant que possible à la pro-
portion de la population-fixer le site de la dite école,
et les termes et conditions auxquelles les terrains et
bâtisses nécessaires seront louées, si la corporation
d'Albany ne les fournit pas; et pourvoir à toutes les
choses nécessaires à la bonne adninistraiion et régie
de la dite école," Ils sont obligé de nommer un bu-
reai composé de cinq personnes, y compris le surinten-
dant des écoles élémentaires, lesquelles formeront un co-
mité exécutif poursurveiller, régir et administrer Pécole
en vertu dles règles prescrites par le bureau les régents.
Ce comité exécutif devra faire de temps en temps des
rapports complets et détaillés aux, surintendants et'
régents et entre autres choses pourra recommander l'a-
dopiont les règles et réglements qu'il jugera convena-
bles aux dites écoles.

" Le surintendant et les régents sont requis de trans-
mettre tous les ans -à la légilature un état de leurs
procédés et de leurs dépenses, avec un rapport détaillé'
du comité exécutif relativement au progrès,.à l'état et
à l'avenir de l'école.

'"Comité exécttif.-L'hon. Samuel Young, surinten.
dant de PEtat, le rév. Alonzo Potter, Di D., le rév.
William H. Campbell, Gideon Hawley et Francis
Dwight, écuyers."- Digeste de M. Randall sur le
système les écoles élémentaires de l'état de New-
Yumk, p. 335.

Les régents de luniversité forment un corps. qui
existe depuis plus le soixante ans, leur soixantième

rapport îanînuel vient,d'étre imprimé.. Ce.sontle gou-
verineur, le lieu tenant-gouverneunlet le secrétaired'Etaut,
ex ojficiis,.et- vingt autres membresanomméspour-la
vie, ettsont visiteurs de tous les colléges et;académiest
qui reçoivent: un aide de, PEtat et une: appropriation.
d'argetnt ,pur livres, appareil.et les.aides- des- colléges
et académies à certaines conditionsi; mais:n'ontaucun,
rapport avec l'administration de la loi des écoles< élé-
mentaires au delà de ce qui a rapport aux réglements
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et à la nomination du comité pour la régie de l'école (N.)
norn.le de l'Etat. C'est d'.iprès ce modèle que le
bureau d'éducation pour ,ie Haut-Canada a été consti-
tuié-accordant ai surintendant des écoles dans le
lilaît-Canada, moins de pouvoirs, et au bureau plus
de pouvoirs que dans l'état de New York; ce comité
n'ayant rien à faire avec les livres d'écoles vu que ce
devoir est du ressort dii surintendant auquel sont aussi
faits les rapports annuels du comité exécutif, le surin-
tendant n'ayant qu'à les signer et approuver; et le
comité exécutif, les régents même <le luniversité ne
sont autorisés« a rien faire dans l'adlministratioin de la
loi des écoles ni même à donner des conseils au surin-
tendant si celui-ci le demande. Ils ont été nommés à
cette fin et n'ont pas été plus cwnstitués pour adminiis-
trer la loi (les écoles que ne l'était le conseil de King's
Col lege à Toronto.

Nous avons donné l'origine, la constitution et les
objets les bureaux d'éducation et comités d'éducation
dans les pays, où a été pris le système (les écoles du
Canada. Dans tous les cas ces bureaux comprennent
le gouverneur ou le chef responsable d'un département
de chaque Etat dans leqel ils sont établis ; ils n'ont
jamais (le rapport avec l'administration générale de la
loi des écoles ; il ne lur est jamais accordé de plus
grands pouvoirs q'il n'en a été accordé au bureau
d'édication pour le H-aut-Canada ; et les pouvoirs du
commissaire dtEtat, ou du surintenlant des écoles de
PlKtat dans les Etaits-Uni, sont plus grands que ceux
qui sont accordés au surintendant des écoles pour le
Haut-Caitada.

Quelques lecteurs pourront peut-étre demander com-
ment il se fait que dans tout pays libre, en Europe comme
en Amérique, sous le règne monarchique comme sous
le règne républicain où la loi a établi un système gé-
réral d'instruction élémentaire, l'administration en a
été placée entre les mains d'un chef de département,
et-jamais entie les mains d'un bureau ou d'un comité ?
La réponse est claire, faire administrer une 1 ui par un
bureau c'est dévier -à la pratique des gouvernements
libres dans leurs départements ordinaire', et c'est
le principe de l'oligarchie irresponsable, tandis qu'en
laisser l'administration à un chef salarié d'un départe-
ment s'est se conformer à 'élément essentiel dii prin-
cipe de la responsabilité pratique. Comment peut-on
appliquer aux actes d'un bureau le principe de la res-
ponabilité personnelle ? Est-ce que le bureau du con-
seil <le King's College,, à Toronto, est responsable ?
Non seulement la responsabilité perronnelle est parta-
gée, mais l'on n saurait <lire quels sont lés individus
qui ont ou n'ont pas.été parties à certains actes.. Mais
un chef de département peut être appelé a, rendre
compte <de tout ce q'l a fait; et cesactes peuvent
être soumis à la dÏécison du gouvernement ou <le la,
législature, et il peut étre destitué po.urtoute négligence
<le devoir, abus ou, exercice indt le pouvoirs. Agis-
sant sous une responsabilité quipeut compromettre son,
caractère et son avenir,.un individu non seulement de-
mandera aux livres et aux hommes les meilleures infor-
mations possibles, mais il agira encore avec énergie et
précauttion. Le seul moyen,d'appliquer à,un bureau
le principe de la responsabilité, c'est d'accorder un
salaire à chaquerm.embredu bureau,-d'exiger.que ses
actes portent le, cachet de l'unanimité, que- tousles
membress.oie>t- totujours présents et que chaque membre
soit toujours, resppnsuble, pour tous. les. aces. En cela
l'on sedépa tirait, cep'endant- de la pratique ordinaire
<lu gouvernement responsable pour les chefs des dépar-
tements,--on agmenterait considérablement les dé-
penses,-on embarrnsserait siedansplusieu rs-cas, P'oa,
n'entravait pas.l'exécutiopd<lesidevoirs -administratifs,--
et l'on créerait unesourceféconde <le discorde,;ý tandisW
que la démission d'un ceriain nombre de personnes
pour un acte. individuel serait accomipagnée d'embrras
de toute espèce.
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On voit donc évidemment la raison pour laquelle les
diverses adninistrations qui se sont succédées dans le
gouvernement lu p.s dep l'Union des Caînal
agisant d'aprè IL, principe de res.posabilité pratique,
oit voulu qu'en loi et en pratique le nouveai dépar-
tement de l'instruction élémetaire fut administré
comme les autres dépaitements; et la nature du cas,
ainsi que la pratique suivie dins d'autres pa).s, ont sug-
géré les dispositions de l'acte actuel des écoles ei sé-
parant le département de Péducatlon élémentaire d au-
cune charge politique, comme oi l'a fait dans le Bas-
Canada, pendant qule la responsabiliié en est considé-
rableîîment atgmenté par les deoirs additionnels et im-
portants qui y sioit attachés.

No. 4.

CoPiE l un inémorial (lu conseil municipal du dis-
trict de Gare à la législature, au sujet de l'acte
des écoles, 9 Vict., chap. 20, adapté par ce conseil
le 10 novembre, 1847.

" Le comité nommé pour préparer un mémorial à
la législature au sujet d4 l'acte îles écoles, prend res-
jectueusement la liberté de présenter ce mémorial:

"A l'honorable assemblée législative en parlement
provincial reunie:

Le MÉiMORiAL du conseil municipal lu district de
Gore:

" ExPosE REsPECTUEUsEMENT :

" Qu'en considération du mécontentement qui s'est
manifesté dams le district relativement au nouvel acte
des 6coleç, et sentant profondément toute l'importance
d'un système d'instruction élémentaire adaptée aux
besoins lu peuple, vos mémorialistes se sont decidés à
porter le sujet a l'attention (le votro lnorable corps,
dans la vue d'oblenir, par quelque disposition législative,
des amendements au dit acte de manière a en simplifier
les dispositions et en rendre le fonctionnement moins
dispendieux ou autrement la substitution des actes ré-
voqués par les 4 et 5 Vict., chap. 18, avec les amen-
dements qui, conformément a l'acte des municipalités,
assureront ces résultats.

"Vos mémorialistes croient que l'acte en question est
trop embarrassé et trop compliqué dans son mécanisme
pour que les parties chargées (l'en mettre les disposi-
tions à exécution puissent le faire fonctionner avec
succès, et que les deniers qui doivent être payés aux
surintendants provinciaux et le district, ainsi que ceux
qui sont pris sur le fonds des écoles pour l'établisse-
ment et le soutien (les écoles normales et modèles, sont
presque autant d'argent perdu sur l'allocation législa-
tive ou les autres fonds prélevés pour le soutien des
écoles élémentaires qui peuvent être employés à ces
fi ilS.

Quant au fonctionnement de l'acte, on peut faire re-
marquer que les devoirs imposés aux syndicssont d'une
nature trop onéreuse pour pouvoir nourrir Pespérance
qu'ils seront remplis dl'une manière efficace, s'ils le
sont réelleme nt dans les arrondissements ruraux d'école;
et, dans le fbit, quand on voit par le rapport du surin-
tendant en chef qu'il faut environ dix formules néces-
saires ivec de nombreuses explications pour la gou-
verne <le cette classe d'officiers dans la partie la moins
importante (le leurs fonctions, il est évident que l'on
exige trop (le tempe, le troubles et de soins quand l'on
considère la somme de leurs devoirs.

"l Vos mémorialistes demandent aussi à faire remar-
<quer que les sommes qu'il faut payer au surintendant
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provincial, comme il est lit ci-desus,-à un greffier
et les dépeises cotmingentes dle son bureau, se montant
je suppose, a quelque huit oit neuf cents louis, iiSi
que les deniers payés à vingt surintendants de district
qui, si sont tous payés en proportion avec cet oli ier
dans ce district, se montent à près de trois mille louis,
faisant en tout près (le quatre mille lotii par année,
seraient, dans Popinion le vos mémorialistes, employés
d'une manière bien plus profitable à payer les institu-
teurs dans les écoles élémentaires.

' Quant à l'école normale qui contient une ou plu.
sieurs écoles modèles élémentaires, établies par la 5e
clause (le Pacte des écoles, les mémorialistes trouvent
que la somme (le quinze cents louis est votée pour
acheter et meubler les édifices nécessaires, et une
somme semblable pour payer le salaire des instituteurs
et les autres dépenses contingentes; cin sus le cela le
surintendant en chef dit dans son rapport auquel il est
déjà fait allusion ' qlue l'expérience des autres pays si-
situés comne le nôtre fait suffisamment voir combien
les dépenses courantes d'un établissement setnblable
doivent excéder le montant des sommes accordées à
cette fin,'-inliquîant ainsi que la grosse somme de
trois mille louis est prise sur le fonds les écoles élé-
merntaires pour cette année, et que la somme de quinze
cents louis, avec encore autant que les dépenses cou-
raties excèderont ce dernier montant, seront à l'avenir
requis annuellement pour l'entietien (le ce dlépartemuent
le 'enIeignement, sans <lue la société, comme le crai-

gnent sérieusement vos mémorialistes, retireît aucun
avantage <le ces déboursés considérables.

" Quant à la nécessité d'établir une école normale
avec <les écoles modèles élémentaires dans cette pro-
vince, les mémorialistes sont d'opinion que, quelque
convenable qu'une institution de cette nature soit pour
les pays anciens et densément peuplés le l'Europe où
le -travail, dans presque toits les genres d'occupa-
tions, fournit à peine les choses les plus nécessaires à
la vie, elle n'est, dlu moins pour le but que l'on veut
atteindre, nullement convenable à un pays comme le
Haut-Canada où un jeune homme qui possède le carac-
tère que le bureau d'éducation nationale en Irlande
exige du candidat à l'admission dlans une école nor-
male, (page 56 du lit rapport), et les avantages
d'une bonne éducation, n'a qu'à se tourner à droite ou
à gauche pour trouver un travail beaucoup plus agré-
able et beaucoup plus lucratif que dans l'esclavage qu'il
y a à enseigner dans une école élémentaire moyennant
un salaire de vingt-neuf louis par année, ce qui est la
moyenne que l'on a payé aux niaîtres <'écoles vendant
l'année 1845, comme on le voit dans l'appendice No.
2 au dit rapport ; et vos mémorialister n'e.pèrent pas,
dans les circoînstances où se trouve le pays, trouver les
maitres qualifiés si ce n'est, comme jusqu'ici, dans cette
classe <le personnes auxquelles des ineapacités phy-
siques résultatnt (e làge font regarder cette manière le
gagner leur vie comme la, seule qui convienne à leur
énergie mourante, ou dlans cette autre classe d émigrants
nouvellement arrivés, et qui sont qualifiéscomme instîtu-
teurs <les écoles élémentaires, et qui en arrivant parmi
nous y trouveront des moyens temporaires le subsis-
lance jusqu'à ce que leur caractère et leur capacité
étant plus connue ils puissent trouver mieux.

" Vos mémorialistes voyant aujourd'hui comment
ont fonctionné les divers actes d'écoles élémentaires
sont d'opinion que, malgré l'absence de toute disposi-
tion législative, les actes révoqués par la 4 et 5 Vie.,
chap. 18, fonctionnaient beaucoup mieux et donnaient
beaucoup plus <îe satisfaction que ceux qu'on y a subs-
titués depuis, et vos mémorialistes, croyant qu'ils pour-
raient être remis en force en les amendant de manière
à donner aux bureaux d'éducation de district plein
pouvoir d'imposer des taxes pour les fins d'éducation,
en continuant l'allocation législative, transportant aux
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dants et faisant tels autres amendements qui pourront
5juin. être nécessaires pour mettre à effet ces changements

et tous les autres changements que l'acte des municipa-
lités pourra requérir ; par ce moyen l'on épargnera au
profit du fonds des écoles élémentaires une somme
d'environ six milles livres par année, et l'un parviendra
à donner au peuple un acte d'école simple dans ses
dispositions, peu dispendieux et bien compris dans la
pratique.

"Vis mémorialistes, en conséquence, prient votre
honorable chambre de vouloir bien prendre la présente
en sa considération, et adopter pour remède tel mode
que votre honorable chambre trouvera à propos, et vos
mémorialistes ne cesseront de prier.

" Le tout est respectueusement soumis.

(Signé,) JAMES LITTLE,
Président.

JOHN WHITE,
FRANCIS CAMERON.

" CHMBREDU cONsEIL,

llaiilton, 10 novembre, 1847."

No. 6.

Co ri des délibérations du conseil municipal du dis-
trict de Colborne relativement ait mémorial du
conseil du district de Gore, d l'assemblée législa,
tive, au sujet des écoles élémentaires.

"< Le comité permanent des écoles élémentaires au-
quel a été renvoyé le Mémorial du conseil munici-
pai du dislrict de Gore à l'assembée législative, au
sujet des écoles élémentaires,

"DEMANriE À FAIRE RAPPORT:

" Que votre comité a mûrement considéré les objets
ien vue dans le mémorial du conseil municipal du dis-

trict de Gore, et les raisons que l'on y donne pour faire
des changements dans la loi des écoles actuelle que de-
mandent les mémorialistes, et il est d'opinion qu'il n'est
pas expédient que votre honorable conseil adopte les
mesures que recommandent les mémorialistes, savoir:
de co-opérer avec les autres conseils de district de la
province pour tâcher de faire révoquer la loi actuelle
des écoles et remettre en force les actes révoqués par
la 4 et 5 Vic., chap, 18.

" Votre comité demande respectueusement à ajouter
qu'il considère que les dispositions des actes que l'on
veut remettre s'appliquent si peu aux circonstances ac-
tuelles du pays, que les pouvoirs qu'elles accordent
sont si insuffisants, et que les moyens qu'elles donnent
comme agents ou instruments du grand ouvre de
l'éducation populaire sont si disproportionnés aux ré-
sultats que le peuple attend et dont il a besoin, que les
amsendements qu'il faut introduire à présent, ou même
plus tard lorsque P'expérience les aura rendus indis,
pensables, produiraient une masse de législation beau-
coup 1 plus obscure et compliquée que n'est la loi à
laquelle on veut les substituer.'

Cependant, quelque désirable qu'il puisse être
d'avoir des dispositions 'simples et peu dispendieuses'
pour diriger et maintenir les écoles, il est beaucoup
plus nécessaire que ces dispositions soient encore elli-
caces, et qu'elles régissent le contrôle et l'emploi des
deniers. d'école, la surintendance des écoies, et, par
dessus tout, qu'elles procurent des instilutéurs compé-
tents et instruits, en sorte que la génération croissante
,du Haut-Canada puisse au moins approcher de cette

position dans l'échelle sociale que leurs voisins, plus
intelligents parccqu'ils sont mieux instruits, menacent
aujourd'hui de monopoliser. Mais un fait lamentable,
que personne ne peut nier, c'est que la jeunesse des
campagnes de cette belle province est bien en arrière
de son siècle et que cette infériorité n'est due qu'au
système défectueux d'instruction publique que l'on a
engagé le peuple à trouver bon ; et c'est un commen-
taire bien vrai mais bien triste des lois que vos mémo-
rialistes demandent de remettre en vigueur.

" Que ' les deniers qu'il faudra payer pour établir
et maintenir les écoles normales et modèles ne sont
guère autre chose que le gaspillage d'autant de l'allo-
cation législative,' est une opinion, dans laquelle votre
comité e,t si loin de concourir, qu'il pense que c'est de
cette source que sortiront les moyens par lesquels les
amis de l'éducation espèrent seuls pouvoir remédier
aux maux qu'ils déplorent; et il ne peut ¶ue re-
gretter que les grands avantages qu'il anticipe de
ces institutions seront si lents à se réaliser. Et votre
comité ne peut pas non plus, conformément à ses es-
pérances légitimes ou à son sentiment de devoir, se
déclarer content des services des personnes 'que des
infirmités physiques résultant de l'âge' ou 'de leur
énergie mourante' rendent incapables, ou 'de ces
émigrés nouvellement arrivés' qui, ' parceque leur ca-
pacité ou leur caractère n'est pas connu' ne peuvent
avoir d'autres moyens le vivre qu'en se faisant les pré-
cepteurs de nos enfants, les directeurs de leurs senti-
ments et de leurs manières, les gardiens de leur vertu,
et, jusqu'à un certain point, les maîtres de leurs desti-
nées futures dans ce monde et dans l'autre.

'<Votre comité est d'opinion, d'après les meilleures
informations qu'il a pu recueillir, que ' le mécontente-
ment m'nifesté dans tout le district de Gore' au sujet
du nouvel acte les écoles est loin d'être général dans
les autres parties de la province ; et qu'au contraire,
à mesure que la loi actuelle sera mieux comprise, que
les difficultés, la plupart imaginaires, qui sont venues
entraver les syndics dans l'exécution de leurs devoirs,seront expliquées ou dissipées, que l'opinion publique
plus éclairée se portera sur cette partie des devoirs
imposés aux visiteurs et aux surintendants de district,
en les forçant à remplir d'une manière plus attentive
et plus efficace les devoirs importants qui leur sont
confiés; à mesure que les écoles normales et modèles
commenceront à produire leurs fruits légitimes, à me-
sure que l'efflet funeste que produisent les personnes
qui sont employées comme instituteurs et qui ne sont,
ni par leurs manières ni par leurs capacité intellec-
tuelles, au-dessus des classes les plus basses se fera
moins sentir sur les habitudes morales et intellectuelles
de la génération 'croissante, les grands avantages qui
devront découler <le l'acte actuel des écoles élémen-
taires, et l'immense supériorité de cet acte sur tèutes
les lois d'école dans le Haut-Canada seront de plus en
plus évidents et appréciés. Déjà l'apathie publique,
qui est l'ennemi le plus mortel de toute amélioration,
cède insensiblement devant la, nécessité que la loi ac-
tuelle impose aux syndics et autres personnes d'acqué-
rir de plus amples connaissances, de prendre un in-
térêt plus profond dans tout ce qui regarde les écoles
élémentaires, et de s'unir, aux visiteurs, aux surin-
tendants et aux conseillers municipaux pour les sur-
veiller d'une manière plus active et plus vigilente. Ce
n'est pas nourrir des espérances trop grandes que d'an-
ticiper le jour qui n'est pas éloigné où le mécanisme
admirable de la loi actuelle, où le surintendant en chef
actif et zélé, où les écoles normales et modèles, où les
bibliothèques d'écoles de district et de township, où
les visiteurs et les syndics commenceront à produire
dans le Haut-Canada cette profonde réforme morale-et
intellectuelle que de pareilles institutions ont déjà
opérée dans d'autres pays; mais c'est trop désirer que
de vouloir qu'avec une existence d'un peu moins d'une

Appendice
(N)

5 tn



13 Victori4û. Appendice (N.) A. 185f).,

Appendice
(N.) année, pendant que la plupart <le ses moyens d'action

sont encore à Pétat naissant, que les autres sont abso-
, ju. lumetnt sans effet, en face de préjugés et en dépit

d'ont opposition aveugle et quelques fois malicieuse,
dans ine population qui dans plusieurs enroits est
aussi peu préparée à en comprendre qu'à en recevoir
les avantages-que de vouloir, sous toutes ces circons-
tances, que cette loi pioduise îles résultats proportion-
nés aux dépenses qu'en a entraînée l'tntroduction Ce
n'est que dans le mois actuel que le Journal d'Edica-
tion a fait son apparition, et fon croit qu'il sera un auxi-
liaire très puissant et très important de la lui <les
écoles pour répandre les connaissances utiles et en
faire apprécier les arrangements les plus détaillés et
les plus minutieux ; quand il aura acqui§ le patronage
et l'attention favorable de toutes les personnes qui se
trouvent concernées dans l'administration les affdires
d'écoles, il est à espérer que l'on n'entendra que bien
peu parler des difficultés qu'il y a à mettre les dispo-
sitions du présent acte à exécution.

" Le souvenir des maux incalculables qu'ont produits
les changements incessaits introduits dlans les lois des
écoles de la province, changemeits que l'on a deman-
dés avec autant de force sous la loi même que les
mémorialistes veulent remettre en vigueur que sous
aucune loi subséquente, a, c'onjoiîntemîi nt avec les con-
sidérations prévédleits, déterminé votre comité à re-
commander qu'il ne soit fait aucun changement fonda-
mental à la loi actuelle. Votre comité, en examinant
attentivement cette question importante, a été sous
l'impression que hi plupart sinon toutes les défectuosi-
tés dont on se plaint ie doivent pas être attribuées au-
tant à la loi elle-même qu'à la man ère diont'elle a été
administrée, et ceci se rapporte particulièrement à la
charge du surintendant d2 district ; on ne dloit pas trop
insister, dtans lopinion dle votre comité, sur ce que cet
officier remplisse tous ses devoirs avec attention et vi-
gilance. Dans le cours des visites qu'il a faites aux
écoles et dans les rapports qu'il a avec les instituteurs,
les syndics et les visiteurs, il peut, plus qu'aucun autre
individu intéressé dlaits l'ailministra ion les écoles lo-
cales, diriger le sentiment public ; engager les maîtres
et les élèves à s'appliquer d'oue manière plus atten-
tive et plus diligente dans leur sphère respective ;
élever la digiité de l'éducation populaire ; originer et
faire adopter des plans pour améliorer la construction
intérieure et l'administration des écoles ; appaiser les
dissensions ; inculquer la morale ; enfin éclairer, ravi-
ver, contrôler presque tous les moyens subordonnés
d'action clans la sphère étendue du système actuel <les
écoles élémentaires ; et celui qui fait moins que cela
ne remplit pas l'attente de ceux qui ont fait la loi, et
refuse de contribuer pour sa part à la faire fonctionner
d'une manière satisfaisante et avantageuse. Lorsque la
voix publique s'unira au sentiment affaibli qu'il a en-
cire die son devoir pour forcer cet officier à être pré-
sent et prendre une part active dans toits les examens
trimestriels de chaque école dans chaque district, alors,
et alors seulement, on pourra espérer de voir li loi
actuelle répondre aux intentions que l'on a eues en la
passant.

"Dans une mesure aussi étendue que la loi actuelle
des écoles élémentaires, et qui touche à <les intérêts si
vitaux, il n'est pas possible que lon n'apperçoive pas des
défectuosités ou que l'on ne, demande pas des hange-
mentsilorsque les détails pratiques auront subi l' épreuve
d'une expérience variée, et l'on offrira à la considéra.
tion lu conseil quelques suggestions qui aurontýprinci-
palement rapport aux devoirs et à la responsalité des
surintendants de district, dans un rapport qiue votre
comié sera appelé à faire sur la circulaire imprimée
do surintendant d'éducation, datée à Toronto, 14! jan-
vier, 1848. Votre comité est, d'opinion qu'avec le,
pouvoir de nomimer et destituer à, plaiir le surinten-
dant de district et en fixer, le salaire, les conseils de

Appendice
district ont sur cet officier autant de pouvoirs qu'il est (N.)
ex pédient d'en accorder, à l'exception du département -
financier de ses devoirs. 5 juin.

" Le tout est respectueusement soumis.

(Signé,) TIIOS. BENSON,
Président.

CHAMBRE DU COVsEL, MUNICIPAL,
District de Colborne, 8 février, 1848."

No. 6.

COPI E d'tine lettre dr sirintendant en chef des écoles
du Haut-Canada au secritaire de la province, cx-
pliquant et recommondant le projet original de
l'acte des écoles élémentaires, 9 V:c., chap. 2.

BUREAU D'éDUCATION, (OUEST,)
Cobourg, 3 mars, 1846.

MONsIEUR,-Conformiement aux ordres de son ex-
rel lence mei srae gouvernement, tr nsmis

par votre lettre (lit 1l clu mois derniier, j'ai I lionneur
dle soumettre, pour la considération de son excellence
les remarques et suggestins suivantes sur lact . des
écoles élémentaires, 7 Vic., chap. xxix., (passé en
1848,) avec le projet ci-annexé d'un bill d'école.

Un grand nombre des remarques que je fais dlans ce
document paraîtront avec beautoup de désavantages
dans l'absence d'un rapport sur un système d'instruc-
tion élémentaire publique pour le iaut-Cinaia' que
j espère pouvoir soumettre à son excellence avant la
réunion de la législatuie ou bien peu <le temps après.

Mes remarques et suggestions actuelles se borneront
a lPcte lui-même, et seront en aussi peu de mots que
possible.

D'après un examen attentif de l'acte acrtel, (1848,)
il est évident qu'il a été dressé avec de bienveillantes
intention, ; que l'objet en était d'assurer à tout le
peuple les bienfaits d'une éducation élémentaire-de
pourvoir à l'tablissement d'écoles communes élémen.-
taires et supérieures-de protéger les croyances reli-
gieuses de chaque classe de la, société-d'ouvrir les
écolesaux pauvres en les exemptant du paiem'iît les
taxes d'écoles, et il avait évidemment pour but d'établir
la vraie théorie de l'instruction publique sous un gou-
vernement constitutionnel, la co-opération lu gouverne
ment et.du peuple dans l'administration de la loi.

Mais avec ces objets généraux et plusieurs diqposi-
tions excellentes pour y parvenir, lacte est compliqué
et faible lats un grand nombre de ses détails et absolu-
ment défectueux dans quelques-unes des dispositions
les plus essentielles, et il contient des dispositions qui
sont incompatibles avec les autres dispositions de l'acte
lui-même ; et d'autres qui n'harmonisent point avec
les principes de notre système général de gouverne-
ment.

En comparant l'acte avec la loi des écoles êlémen-
taires (le l'Etatvoisiii de New-York, on verra que les
principales dispositions de notre acte, relativement à
chaque clas, d'officiers qui y sont mentionnés et au
système entier de procéder, sont empruntées au statut>
de New-York, avec les changements oumodifirations.
de termes senlcment que nos institutions municipales
et la phraséo1ogie rendaient absolument nécessairo.

* Ce rupport a été transmis le 27 du même mois. et il en a étê
imprimé deux éditionspar l'ordre de l'assemblée législative.
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Eu en t"lptant la loi de l'Etat de Ne'w-York on

semble avoir omis deux choses Premièrement, li diffé-
renic etitre le fonctionnement d'une réptuliique- démo-
crcttiquei. et celui d'un système de gouvernement tes-
pouîsable souts une monarchie constituutinnelle. Secon-
dement, ont ne voit point de disposions relatives à
l'exercice de la même autorité exécutive sur le système
<l'instruction publig1ue comme celles qui sont établies
pour l'Etat <le New-York. Les fonctions <le régent
dle l'unIiversitó et les pouvoirs les plus imporiant.s <lu
surintendant des écoles,-qui constituent le régilateur
si non le principal ressort i système de New-Yoik,-
manquent dans Paete canadien.

Sans mentionner ici les devoirs de ce corps impor-
tant, appelé les régents le l'université, je remi-iquerai
quie, par rapprrt ait surmtendlanut rie PEtat, (ou, comme
nous appuelcn, le même oticier le surintendant et) chef,)
il est établi " que si quelque personne se considère
lésée par aucme décision portée par aucune assemblée

-,d'école de district oit par aucune décision pour <han-
ger, f rrmer out refuser de former ou changer aucun <lis-
triri d'école, ou pour payer oii ru'fuser de payer aucun
instituteur ou pour refuser d'admettre gratis aucun élève
dans la dite école par rapport à u; e prétendue incapa-
ci!6 dle payer ; nu, par tile amende, pour aucune ai-
faire résultant de la tii générale des écoles, pourra en
appeler à Ili décision dit surimtendant des écoles élé-
mentaires, et sa décision au rit cas sera fnale et dé-
cisive." Le surintendant de l'éducation dans le Ilaut-
Canaiud, le gouverneur même en conseil, n'a pas même
l'ombre d'une partie de ces pouvoirs. Le gouverneur
en conseil ne pos,ède pas même dans l'administration
le la loi autant de poutvoirs que n'en possède un surin-

tendant de comté ou de township, ou même les syndics
d'un simple diktrict d'école. Le gouvernement n'a au-
con pouvoir quelconque d'intervenir dans ce que fait
aucun comté, township ou district d'école dans le Haut-
Canada.,

Il ne peut point y avoir de système provincial d'élu-
cation-excepte pour répartir les deniers-si dtans
chacune îles écoles il y a une autorité complètement
indépenlnte pour le choix ries livres et pour les règle-
ments d'écoles-sujet sur lequel le gouvernement même
n'a pas un seul mot à <lire.

Il est bien vrai que l'esprit du petuple est loin d'être
confrmu aux .tispositions de Icte. Tout le monde a été
dans l'habitude d'en appeler au surintendant pour la
décision des quîestionts douteuses et en litige, et il a été
constamment dans C*habituýle de les décider; mais il
n'y i ps de loi pour l'on ni pour l'cutre ; tout était
involntaire et n'était dicté que par la nécessité ou la
convenanlce.

L'acte autorise le surintendant en chef à faire <les
règles et règlements pour les écoles; mais personne
n'est obligé le les observer. La 65e section établit qie
la quîhfication des instiM,îteiirs des écoles modèles sera
par les principaux instituteurs d'une école normale,
après qu'elle aura été établie ; mais l'acte n'établit
aucune disposition pour l'étublissement d'une telle
écol.r. Des défectuosités et les anomalies semblables
se rencontrent dans tous les détails de cet acte.

Avant d'offrir quelques suggestions pnur amender
l'acte, je dernanderti à poser deux ou trois principes
que je considère coinme fondamenlaux.,

Si l'on veut que le système d'instruction publique
soit provincial ou national, il doit être uniforme dIans,
totie la province. Ilne peut pas y avoir un symème
distinct ou, iucumi système, comme cela petit arriver,
dans chaque-comté, tovnship ou district dl'école.

Pour qu'un système <linstruction soit provincial il
faut que le mécanisme le'soit, que les diverses parties

harmonisent les unes avec les autres, et que le toiut soit
soumis à une direction unique ; ceci ne peut pas artiver
quand les difrérentes parties sont iilépendantes les
unes des autres-quand les surintendants de comté et
de township, et chaque corporation de syndics, sont
aussi indépendants de la couronne en Canada qu'ils le
sont de la couronne en Chine.

Bien plus, le gland but d'un système monarchique
de gouvernement responsable est de donner au senti-
ment et à l'opinion publique l'empreinte de l'administra-
tion ainsi que de la légiblation du pays, et de diriger les
actes collectifs du pays contre le, actes égoïstes ou con-
traires les individus ou des sections isolées. Il fait du
gouvernement exécutif non seulement le représentant
de toute la société clans sa composition actuelle, mais
encore dans l'e.écution de chaque partie de la loi pour
Pavantage de la société. Comme il n'y a qu'une seule
responsabilité, ainsi il n'y a qu'une seule autorité, un
seul mode de nommer ou destituer le chef de chaque
dlépartenent de l'autorité qu'il soit suprême ou subor.
donné,-dans toutes les localités ou degrés de service.
Ce principe de gouvernement responsable est renversé
par l'acte des écoles élémetat.iires dans tout le système
de la suriotendance locale. L'acte n'établit donc au-
cune disposition pour un système provincial d'écoles,
mais contient des dispositions qui sont toutes contiratires
sous tous les rapports, et qui ne sont point en liarmo-
nie avec les principes <lu gouvernement responsable
tels ,u'appliqués à tout autre département de l'admi-
nistration.

Je prétends aursi que le christianisme-le christia-
nisme de la bible, qui ne s'attache pas aux particu la-
rités <les secles ou des partis doit être la bâse de
l'instruction publique comme il l'est de notre constitu-
tion civile. Je demande aussi à faire remarquer que
l'acte les écoles él4 rnentaires lu Bas-Canada, passé
durant la dernière session de la législature, remédie à
plusieurs des défctu<osités de l'acte lu Haut-Catnada;
et je pense qu'il est beaucoup plus à propos d'assimiler
autanît,que possible les systèmes d'écoles élémentaires
des deux sections de la province que d'assimiler celui
du Haut-Canada à celui de l'Etat de New-York.

Les sept premières sections de l'acte ((le 1843) ont
rapport à la nomination et aux devoirs lu surintendant
en chef et assistants surintendants <les écoles élémien.
faires. Lorsque je fus nommé à Ia charge que j'ai au-
jourd'hiui l'honneur de remplir, je fus informé que le
gouvernement avait l'intention <le séparer la charge de
surintendant en chef de l'éducation de celle de secré-
taire de la province, et de placer le surintendmut des
écoles dans le Haut Canuada, pour ses moyens de sub-
sistance sur le même pied que les pers.nnesayant les
positions semblables dans d'autres départements. Ceci
a été fait pour le Bas-Canada, et les raisons qu'il y a
en d'y introduire un changement, s'appliquent au
finut-Cuanaca avec autant, sinon plus <le fore, vu-que
cette dernière partie de là province se truuve éloignée
du siège du gouvernement.

J'ajouterais encore d'autres devoirs à ceux qui sont
prescrits au surintendant <les écoles. Au lieu des sept
premières sections, et de la soixante-et-sepiiète section
<le lactea< tuel, je proposerais les première et seconde
secticns du projet le blîl ci-joint. * Les de oirs que
je ptopose d'imposer ait surintendant ^feront plus que
doubler le travail que l'acte actuel lui prescrit.

Je propose quil soit nommé un bureau d'éducation;
et qu'il soil établi une'école noimale, (voirle projet (le
bill ci-annexé, sec. - Le bureatu devrait ér e

* 9 ViOt. chap. xx, see , 2.

† 9 Viet, chap. x., sec. 3-5.
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(Apn conpIsé dles Ihomines les plus capalelcs dlu pays et de-

vrait r·senter dignement lessentiments rchgieux du
jun pays ans a ception de psartis politiques.

Le sitrintendant le écoles, comme oîiciter di goîr- l
vernement, est responsable a ce gouvernement pou r tius
ses autes. et ne devrait pis, je crois, dans ses actes adni-
nistratif, être placé sois l- contrôl' d'aucun corps; et
en demandant les conseils de ce corps, auquel il puîrra
soutelni aiolr recours, il devrait ci cela comme dasw
ses i cititin, n 'agir que sur sa propre responsailité. On
remarquera que le pouvoir que husque mirintendraut le
distrirt p<m-èile ur chaque école s odlèle de district 4
n'est pas donné au surintendant général relativernent
à l'éole normale de la province, mais aun bireau d'é-
dicition, suîrs la sanction du gouverneur, et que le
surintendant n'a (lue la surveillance générale de Pé-
cole norile.

L'arranigerfient proposé relativement aux livres d'é-
cole-niatière d'une importance et d'une dilicnlté
extrême, ser, je l'espère, une amélioration essen-
tielle dans cette partie qui a ntre importance si vitale
dins le >si-sème de l'instrsction publique. Ritn ne
peut être pire que l'état actuel des ch'ses relativement
aux livres d'écoles. Troutes les coummunuicat ions qui
Sont reçlues a ce bureau relhtivement à ce sujet par-
lent de la níc essité absolue d'y remélier ; mais per-
sonne nie susggère ce qu'il faut fssre, si ce n'est qu'il doit
y avoir le l'uniformité dan, les livres qui doivent être
employs dans les écoles. )srsns l'Eiat sde New-York,
en ier tu d'une loi passée en 1S43, le surintendant d'Elst
les écoles, et même chssque surintendant de cotnt -, a

le pouvr dle tejeter (les bibliotihèqses d'écoles tous livres
à l'introduction de<quels il peut s'opposer. Dans cette
province on ferait diliculté d'accorder un semblable
pouvoir aux surintendants dPécoles. Dans l'Eiat dle
New-York, les régents <le l'université f£nt une liste le
livres pour les bibliothèques <'écoles, et l'on ne petit y
introduire aucun livre qui n'est pas contenu dans la
liste du régent, ott sans obtenir auparavant la permis-
sion des régents (le l'université. Je tie prpose point sic
donner autant de pouvoir au bureau cl'éducation. En
pratique, je voudrais tise le bureau fasse une liste sde
livres d'école, dans chaque branche de l'enseignemetit
qu'il recommande, et uise autre liste dles liste qu'il
permet, laissatt aux syndics d'écoles à choisir dans ces
listes.

Les devoirs que l'on veut imposer aux conseils mu-
nicipaux, sont exposés dons le projet de bill ci-atinexé,
section 6-10*. A une ou deux exceptions près ils
sont les mêmes que ceux qui sont prescrit dans le pré-
sent acle.

Je propose l'abolition de la charge dle surintendant
de tuwnship-la classe la moims populaire îles officiers
que l'acte actuel a créée et contre la continuation de
laquelle on soulève les objections dans neuf sur dix
des communications reçues dans ce bureau à ce sjet--
surtout celle& qui venaient de simples particuliers et
des surintendants de district. Ce changement proposé
affelve la plus grande partie <lu mécanisme de l'acte
actuel des écoles. Je propose que les devoirs que
remplissent aujourd'hui les surintendants de tovniship
soient respectivement remplis par les conseils munici-
paux, les surintendants de district et les syndics ; les
premiers établissant au lieu d'approuver seulement les
divisions d'école ; les seconds donnant avis des répar-
titions et payant les instituteurs; les troisièmes don-
nant avis tes assemblées locales d'école.

J'ai appris qu'il est résulté de grands inconvénients
relativement aux assemblées d'école par le défaut île
notifications convenables qu'il n'est guère possible au
surintendant de township de donner dans tous les cas.

9 Vict., chap. xx., oec. 6-11.

Appendice
Je pieise que les arrangemnelts roposés relativement à (N.)
ces anmlées ser ·nt iren na -ntgeux au peuple. Le
principal inconvéniit dss le fril, le seul inconvénient juin.
dons IL plan proposé, est le paiement îles institutîeusrs.
En vertu de l'ancieiuine loi des écoles les instituteurs
étaie-nt payés Jsar les t résoriers de district. Je n'ai
jiias su qu'il vn était résulté des iricuini énients par-
ticuliers. Je proposerais li même chose asjsurd'hui
si les trésoricrs de district tie prenaient point lis droit
dIe commission sur les deniers qui pa.sseiit entre leurs
muins.

Le paiement de la taxe ules districts d'école fait au
surintendant de district sera autissi commode pour cia-
que collecteur île township q<e le système actuel, vu
qIse le dit collecteur diit payer ait trésorier dle districr
les autres taxes, et que le surintendant de district ré-
side génpéralcmnt urès liu trésorier. Alors il faut
que le surintendant de ist rict visite chaque école dans
son district une fois par année, ce qui facilitera les
arrangements finranciers et autres.

Le mode de nommer les sutrintendants de district et
leurs leisoirs sont prescrits daîns le projet ci-annexé,
sec. 11, 12.* On verra que ce changement dans le
mode ie leur nomination est proJposé conformément au
principe <lu gouvernement responsable, et est essentiel
à l'harmonie et à l'efficacité du fonctionnement du
système des écoles. Il serait sans doute plus simple
et plus conforme à notre système de gouvernement si
les surintenciantts le district étaient nommés ei la
même manière que les autres aiministrateurs île la
loi ; mais comme titi système complètement opposé a

prévalu, un changement aussi considérable (levait créer
du mécontenteient. On propose aussi, qu'aussitôt
que possible, les charges de greffier de district et de
surintendant <le district seront remplies par la même
persoine.t Les avantaîges <le cet arrangement, pour
rempir plusieurs dls devoirs <lu surintendant et le
proifit pécuniaire que divers districts en retirent, sont
évidents pour toute personne qui veut bien l'observer.
Les devoirs des deux charges peuvent aisément être
remplis par la même personne ; 1'allîucation sera iatu-
relleient telle qu'elle s'assurera des services <le per-
sonnes île haute intelligence et comme grefliers de con-
seils et comme surintendants de districts d'école,

Dans l'arrangement proposé les devoirs des surinten-
dants seront considérablement augmentés, ce que les
coiseils de district prendront indubitablement en consi-
dération lorsqu'il s'agira de fixer le montant dle la ré-
munération.

La discontiniation île la charge <le surintendant de
township sera suivie d'un avantage important pour le
finds les écoles. Les surintendants de township, au-
tant que je puis en juger par les rapports des divers
districts, reçoivent chacun entre cinq à vingt-cinq louis
par année. En mettant à dix louis le montant que
chaque surintenliant de township reçoit en moyenne
cela ferait (pour 310 townships) plus de £3,000 par
année.

9 Vict., chap. xx., sec. 6, 12 et 13.

† Note.-Il était proposé de nommer les surinrendants de dis-
trict en la mésmse iaimèlre que l'étaient dans le mêine temops (1846)
les greffiers de conseils de district-chîisis par les coiseils te dis-
trict, et nommés pr la couronne. Lai clause à cet effet fut appuyée
par le procureuîr.gnéral d'alors (auijouird'hui M. le juge Draper)
dans la cham bre 'assemblée, mais fut perdue par use faible ma-
jirité; et l'incien mode de nomner les surintencants le district fut
conservé. Il fut aussi proposé qu'aussitôt qu'une place de greffier
duit conseil de district serait devenue vacante, les deux charges de
greffier du consîeil et surintendant de district seraient remplies par
ti, même personne. Cotte clause n'a pas été sanctionnée par le
gouvernement ; mais cela a eu lieu jusqu'ici dans le district Vic-
toria. Cela peut avoir itsssi lieu dans d autres districts suivant le
bon plaisir des conseils de dittrict.
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Appendice
La modicité de la rémutnération des surintendants

de townshilp empêche souvent des personnes compé-
tentes den entreprendre Ia tâche. D'un autre côté,
plusieurs surintendaînts de townlip sont des hommnes
capables et bien qualifiés; mais ces honmeq sont pres-
que toujours des membres du clergé de quelque déno-
miiation religieuse. Je ne propose pas que l'on se
dispene de leur coopéation précieuse ; au contraire,
je propose de les déciarger de cette partie vexatoire et
ingrate de leurs devoirs,ei d'en atugminenter le nombre en
statuant (voir sections 13 et 14 dn projet ci-annexé )
que tous les ministres de l'évangile et tous les magis-
trats seront visiteurs d'école sujets à telles précautions,
règlements et instructions que le surintendant des
écoles pourra préparer et soumettre à la sanction im-
médiate du gouverneur en conseil.

Comme on peut le voir, il n'est pas proposé de don-
rer a ces visiteurs aucun contrôle dans la régie des
écoles; mais d'après leur coopération et leur influence
j'anticipe les plus grands avantages pour l'amélioration
<le nos écoles et la dissémination des connaissances
utiles.

L'élection des syndics et leurs devoirs, tels que pro-
posés, so.t exposés dans les sections 16-17 †. Lé
changement le plus important que l'on propose est de
les continuer en charge pendant troi ans au lieu d'une
seule année. Les différends relatifs à la nomination
et au paiement des instituteurs, en raison des clange-
ments introduits tous lus ans dans le présent système,'
sont nombreux et pénibles au-delà le toute descrip-
tion. Les inconvénients résultant de l'élection an-
nuelle des syndics de chaque école ont été vivement
sentis dins l'Etat voisin <le New-York, et se trouvent
décrits avec force dans quelques-uns des rapports les
surintendants. En 1843, il fut passé une loi pour pro.
longer la durée des charges à trois années. C'est la
périade fixée par l'acte du Bas-Canada passé 'dans la
dernière session. Je n'ai pas besoin de m'étendre sur
l'importance et les avantages de ce changement. On,
propose encore deux changements importants conjoin-
tement avec les devoirs dles syndics - lun de ces chan-
gements est qu'ils-ne recevront point d'aide à même
le fonds les écoles avant que le montant des taxes pour
lequel ils sont imposés soit prélevé, ou ils ne recevront
point un montant plus conidérable à même le fonds
des écoles que celui qu'ils fournissent et paient par les
taxes ou sousoripiions volontaires, (sytème de l'Etat
de New.York.) Cet arrangement protégera le fonds
des écodes contre les abus auxquels il n toujours été
exposé, il donnera aussi à l'insiku=ieur moin- d'assis-
tance ; avec l'arrangement proposé si l'allocation légis-
lative en faveur d'une école est ie dix louis, le conseil
.de district doit fournir encore dix louis. Ces deux
sommes réunies constituent le fonds des écoles. Les
syndics doivent prélever une- somme égale à celle du
fonds des écoles-savoir, vingt louis dans-le-cas sUp-
posé ; le tout se montant à quarante louis. (Dans l'Etat
de Massachuseït, les habitants de chaque divisiohnd'école
sont obligés de prélever par taxes .locales sur les pro-
priétés, à raison d'une piastre et vingt-cinq centimes
par année pour chaque enfant gé <le 4 à' 16 ans-
avant d'avoir droit à aucune partie du fonds des écoles
de PEtat.) En examinant les rapportsdýs divers dis-.
tricts je trouve que, dans la plupart des eas, les mon-
tants prélevés jusqu'ici par la taxe ont excédé la pro.
portion que je propose.‡ Mais dans d'autres cas le

* 9 Viet., chap. xx., sect. 14-16M

†9 Vict., chap. xx., sect. 18-27.,

‡ Not-Ta clause du bill recominandé icifut appiouvée lar le
gouvernement; mais rencontra de l'upposition et fut perdue dan ta
cham tbre dassemblée Si elle fut devenue lo , avnes s ee o-
mandée da<ns leparaqgrapÈe suivant, (autorisent Iessyndics à,irnp0-'
ser des taxes-sur tous les habitants d leur aroridiisement d'écoli
sivant le ritonfantfde 'leur puïtë combienà l'état d'ùit gtiid
nombre de nos écoles serait rent e ce gu'il est-atijotrd i ~-

montant prélevé par voie de taxes n'a pas excédé
quelqut-s chelins-l'école n'a pas été ouverte plus de
trois mois dans l'année et cela moyennant un salaire
très baç--précisément assez longtemps pour avoir dr oit
aux deniers publics. Les surintendants locaux ont
porté bien souvent ces abus à ma considération. Je
propose d'y remédier en exigeant qu'un arrondissement
d'écoles, pour avoir droit à une partie lu fonds des
écoles, devra avoir une école ouverte pendant au moins
six mois (le l'année ; et paiera, bona fide, un montant
égal à celui qu'il retirera du fonds des écoles. Cet
arrangement aura aussi l'effet d'assurer la ponctualité
dans les paiements des instituteurs et de tenir les
comptes de chaque année distiticts et séparés.

Le changement important que je propose ensuite,
c'est que la taxe des écoles imposée par les syndics de
chaque arrondissement d'écoles sera généralement pré-
levée sur les habitants de chaque arrondissement sui-
vant la propriété. Ce sont lès habitants en généräl
qui élisent les syndics; c'est pour les habitants en gé-
néral que 'allocation est faite, et je pense que l'on de-
vrait suivre le même principe dans tout le système vù
que tous ont droit de profiter Îe l'école.-

Je n'ai point besoin de dire combien ce pfincipie est
juste et patriotique, combien 'il est important pour le
pauvre, et surtout (comme c'est souvent le cas) potir
ceux qui ont de grandes familles; combien il diminuera
le fardeau de l'entretien des écoles, combien il aug-
mentera la régularité des élèves, et par conséquent les
bienfaits de léducation, et combien nos écoles devien-
draient, strictement parlant, dles écoles publiques. Je
puis dire que ce système prévaut dans les Etats de la
Nouvelle-Angloterre où loi trouve les meilleures
écoles élémentaires des Etats-Unis. C'est aussi le
système suivi en Prusse et en Suisse.

D'un autre côté, les maux du système actuel des
taxes d'école m'ont été exposés par' les toivnships les
plus peupiés, et par les amis les plus éclairés de Pléduï
cation en Canada. Quand ils craignentque la cotisW-
tion ne soit trop élevé, un grand nombre de personnes
ni'envoient pas leurs enfants aux écoles ; alors il n'y a
point d'écoles ou bien quelques personnes donnent assez
pour payer l'instituteur pendant trois mois avec la part
du gouvernement ; ou même, après que l'école est ou-
verte, si l'on tzouve que l'école n'est pas aussi nomb
breuse qu'on l'avait anticipé, et que ceux qui y en-
voient <les enfants auront en conséquence à payer une
plus forte somme qu'ils ne s'y attendaient, les parents
commenceront à retirer leurs enfants de l'école, afin
d'éviter le paiement des taxes,- comme des personnes
s'échapperaient d'une maison qui s'écroule. La cohi
séquence est, que l'école tombe, ou que la charge de
payer le maître d'école tombe sur les syndic; et-du-
vent il s'élève une querelle entre eux et l'instituteur,
Des personnes d'expérience ét <le jugement m'ont àsâ
suré qu'il est impossible d'avoir de bonnes écôles avec
le système actuel de taxe.v Je pense que le substitUt
que jepropose remédieraau mal, Je ne cotnais fer-

combien seraient'différentes les circonstadices dans lesquelles.se
trouvent les manîtres d'écoles-et combien seraient faciles et clairs
les devoirs des syndics. Le montant de la répartition en faveur des
habitants d'e chaque arroidisseinert atait; detýdeminé le inihnum
du montant qu'ils auraiedt eu à prélevàpar taie ou st'eôiù ti86
volontaire. Ce' bnntait, gud f6iidles abit'ats a ientyhlje súuaht
la valeur de iurs propiriets, auaii été péu de helose pôur chatid,
leur aurait donné tes ioyens d'ceoet un sal'ele snfriaat un
bofï inititueui- dzirant plus de l diitéd l'atuiésée,éelipeiisititi
pendant~toute 1ilhtée., Tous les' enfants auraient en acces'aik
ecoles, et la cause de'tous ces différezids enté voisins, "et eíit-àle
pazents, iistitùtWerrs ét sf'dios, auqiiteissê. L'hiôr6îe:dd lilf 4
été détruite; il a été mutilé dans nzies-useddt défaits

qratîqis et le, us hentie spares s<csde l'ò tih il'
rencontrée dan's ]i íWin¿ dai 'll é et te ssrintenda 1de

1 es a er ttué r r d tuiés i criées d l

- -défc:tôdit riitlèes dan's te"fa.it il aéé ~ieltlemit #.
dié dans les lois subséquentes, mai gh l et dispätfti uo
par d'autres dispositi légiultives:

Appendice
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(N.) sonne qui s'y oppose, si ce n'est que le riche, l'égliste

et celui qui n'a pas d'ii. L'éducation est un bien
publie ; lignorance est un miial public. Ce qui inté-
resse la >ot jté ldoit être obligatoire pour clique indi-
vidu qui la compoîet' danç tout bon goîuve'rnemeît, et
dans tout bon système les intérêts de tîoute' la société
sont obligatoires envers t hacun de ses niemîbres.*

Min que les rapports d'école soient transmis pone-
tiuellemenlt, je propose que le paiement de lit dernière 1
partie di fid des écoles ien faveur le chaque arron-
dissement se fisse à condition que le dlit arroinlisseie'nt
présent e nn rapport annuel ; et pour éviter aux syndics
la peine de faire ce rapport, (devoir pour lequel un
granl nombre d'entre eux ont une grande répugnance,
et pour lequel, en plusieurs cas, ils lie sont pas tois
trè, lien qu<ahlies,) je propose que l'ins tititer agisse
comme lotur secrétîîire pour le pîrépirer s'il en est re-
quis; devoir qu'il s'e'impresseta de remplir s'il veut
avoir son argent.

Je propose aussi une section (28 ) exposant les de-
voirs généraux dles intltuteuirs. Ces devoirs s'appli-
quent à tous lis institutleurs d'évides éléiiîentaires. Je
pewse que, pour plusieurs iaisons, il est important que
ces des uir, deviennent loi. La première division en
vertu do cette section est copiée lai.s la lii d'école de î
Masachusett, excepté que je Pai modifiée et limitée.

Comme le tîrne " district*' est retenu dans nos lois
et s'applique aux divisions municipales de la piru'vince
les pls étendues, j'ai cru à propos le l'appliquer aix
plus plttes divisums 'écoles dle to\wnrslhip. J'ai pro-
po,é d'employer pour ces dernières <ivsions le terie
"' rrndisemen" qui est aussi convenable et aussi
approprié qu'aucun autre qui se boit présenté a moi.

Il n'est 1eut-être p;a nécesquire pour moi le raire
des observantions sur les diverses risppsitions propos es,

voir see-. 29, 43‡), chacune dei ces dispositions parle
pour elle-même. J'ai retenu toutes les sections du
présent acte qui m'ont paru nécessaires.

Il y aî plusieuis modifieations mineures aiuixiillv's;j'
ne ie, suis Is arrêté; on 'n senti ass z Plutilié
sans tues rema ques ; et je n'ignore pas <oibien il est
imposible de pouvoir, dans des liinîeus raisouniables,
expliqîîue.r par écrit la nature etl'Pnmptance, et le
fonetionnement de plusieurs des n.îodifir uaton < et (le,
amendements auxquels j'ai lait allusion et que je pense
à propos le soumettre.

Tout changement imiortant dans filn système est
toujours accompagné d'incoivénients sioni de diîticul-
tés. La transiitioii qu'ild s'agit de faire du foneionne-
ment si géiéralemnrit trouvé mauvais <le IP'cite aciuel,
à l'dloption des mnodiications recomnandées dans le
projei lde bill ci-annexé, ne peut être que partiellement
effectuée cette ainnée. L'année est commencée ; les
norminations sort faites et tout est entre les mains des
divers olficiers lucauux. Ils doivent être continués jUs-
qu'à la fin <le l'année. Nais je pense que les dix
premières sections lu projet de bill ci-aiiiexé pour-
raient entrer imiédiatternent etn opération sans inter-

Note.-Ia clause importinte lu bill quv l'on rprornuinule ainsi
fut furteiment nppuyu' par M. le procureur-général J>ruwii'r, innis
rerontra dte l'opposition et fuilt perliii par uie < j î, i ti ' e uitre
ou cinq soix. C'était li clause dtu pauvre, et c'était lta ltause <i ·
patrite éclitirée; et li perte de cette cltuse FI cuillé I beVIuIcou< p (te
domifnaes à plusieurs écoles éléienitaires, outre qu'elle a entraîné
les s tyndies daits dc granrides difficultés et de grants embarras va
qu'ils n'étaient pas niutoii,eîs à irnpo'er fuie taxe gniénale pour les
mfaisuois d'école. les r-épuritions, les aneublenents, etc Mais
nous nou<s r'joîuisiiis de 'ni r <te le principe ainii siioiailis à) la cuii-
shilérition itt gouvernement, Pii '1816, il été' incorporé tahs notre
systeine <t'écol'c pour ls cités et vilh.s incorporées diu tinadhi,
et que les conseils te district ont aussi eu le lioînsoir cle le suivre
quelai ils ont trouvé à propos de le fatire. Voir toute la question
exliqiiée dans le premier nuinéro te cejournal,-pIp. t1, 15.

† 9 Vic., chap. xx., see. xxiii.
‡ Vc.,, chap. xx., sec. XXiX-XLIU.

vcenir nullement dans le mécanisme local de l'acte
actuel, et préparerait entièrement les moyens de con-
pléter la transition vers le premier Janrvier prochain
sans produire aucun désordre ni inconvénient. C'est
donc à cette fin que j'ai préparé une section.

En mieme temps, dans le cas où son excellence ap-
prouverait le projet de bill ci-annexé et qu'il devien-
driit loi, il serait à propos de préparer, f.ire imprimer
et faite distribuer à toutes les persotnes qui doivent
adminiiistre'r la loi toutes les règles et instriit ions 'et for-
mules qu'il prescrit, avec les copies dii bill même. Je
pense qu'il serait à propos de préparer et faire impri-
mer les formules en blanc pour les raIports, pour les
surintenihmins de district comme pour les syndics-de
manière qIue toiutes les pailies puissent duiment cota-
mencer, et qu'il y ait inméiatement dns tut le pays
uniformité dais l'ailniisi atration de la loi. Ces pré-
cautions et cet aid', pour une tannée opir deux,, ren-
drauient le systèmne plus uniforme et eflicace, et le ferait
fonctionner avec pius d'harmonie.

Il peut y avoir dans le projet de bill ci-annexé quel-
qutei cas pour lesquels il i'est pas pourvu ; nais il
pourvoit pour tous les vas qui sont venus à lit cis-
sance le ce bureau <'t que j- puis m'imagin'r après
avoir examinié les diverses lois d'écoles île difdrents
Etats et royaumes.

Je demande à faire remarquer que. généralîment,
j'iti retenu aularit que jai pu le mécanrisme et la pilla-
séologie dît présent ate ; j'ai clierrhé à rendre l'tir-
rangmincîut plus niéthiodiquie et puis simple ; et j'ai
réduit le nombre les sectionrs <le 71 à 44.

Je remarquerai encore que le projet de bili ci-annex6
ne donne pas an gouivernerient, 1r l'etntremise lui su-
rintinîlant îlcs école,, aulant dle pouvoir que lai nouvelle
loi îles écoles lu B as-Caii n'en donne au surinten-
dau l des écoles cL cete provinice. Je n'ai pas désiré
retenir entre les mains dii surintendant île plus grands
pouvoirs qu'il n'en fallail nécessairement puir metre
lv gouvernement en état le conpiler les priicipes ge-
néi<ux et le caractère lii système d'instruction puibli-
que, et île veiller à ce que les deniers appropriés par
li législtiture soient dépensés d'une manière judiciire
et fidèle. Je tiens counmrre principe de justice et dl'ex-
pédience que la légisatuit ire, en approlriant deîs tie-
nitrs, devrait veiller, par l'entremise d'un out le phi-
sieurs olficiers géîinîuértlu, à ce que ses intelîtions libé-
raIes et bienveillantes soient suivies dans l'emploi le
ces deniers. Alors, comme le peuple dle la localiié
contribiu', il a auussi le droit deliployver ou de desti-
tuer à sun gré les instîtitteurs de sa localité.

Il n'est pas facile dl'juister avec précisioun les clifrd-
rentes ptarties ('un mécanisme composé. J'ai cherché
à le simlier altant que pîssible, et je n'ai pis pro-
posé de donner au gouvernement pluis de pouvoir qu'il
n'en fallait nécepnirement pour rendre ce système
provincial et remplir les intentions cde la l6gislature.

Je voudrais que les meurs et les circonstances dans
lesquîe'lles se trouve lia société en Ciraida me permis-
sent de simplifier ce système encore davantage.

Des dispositions législatives trnibreuises et compli-
quées dans les aîff.iires e détail, surtout par rapluort à
l léducation, sont embarrassantes pour le peuple et bien
incommode pour le gouvernement.

Quant aux moyens d'élablir et maintînir une école
normale, je puis remarquer , que la législature de
l'Etit <le New-York îî accordée $9000 pouir louer et
meubler des batisses desuinées une étole normale île
I'E lut à Albany; et $10,000 par année pour le tmuîin-
tien de cette école.
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bureau piovncial d'éducation au moins £1500 pour
5 Juin, établir une école normale, et la même somniîe pour la

maintenir. Je désire qu'elle soit établie et maintenue
pour un moindre inontnt ; rnais il me semble qu'il
serait surtout à propos qu'elle ne f<t pas limitée à une
somme qui pourrait être insumffaiante. Ceci pourinit en
empècher le succès et entraîner des conséquences dé-
plorables. Les circonsiances, et la régie et l'autorité
du gouvernement dans l'emploi (le l'allocu ation serait
une garantie qu'il ne serait pas dépensé six deniers de
plus qu'il ne faudrait absolument.

J'espère que la vente des terres réservées pour les
écoles donnera quelques moyens pour encourager l'éta-
blissement de biblioilèques d'écoles dans les diers
districts et to<wvnsliip<. Une modique somme employée
ainsi tous les ans engager aient les habitants des diffé-
rents districts à y contribuer pour leur part et ferait
circuler et lire beaucoup (le livres utiles. Mais je ne
suis pas assez éclairé sur ce sujet pour pouvoir sug-

gérer aucune clause qui devrait étre introduite dans
l'acte. Je suis porté à croire que le gouvernement
peut faire rela sans aucun acte spécial et contiormé-
ment aux dispositions diu bill proposé.

En terminant, j'ai à répéter que, bien que cette
communication soit parvenue à une longieur considé-
rable, il reste plusieurs topiques auxquels je n'ai pas
touché, et d'autres que je crains d'avoir développés

'unie maîière trop succinte pour qu'elle soit explicite
ou satisfaisante. Si l'on désire d'autres explications
je serai heureux le les donner en la manière qu'on le
voudra.

Mais je demande la permission d'ajouter quelque
chose que j'ai omis le dire en son lieu,-que j'ai été
informé qu'il y a dans le laut-Canada plusieurs town-
ships habités par des allemands, dans lesquels toutes
les écoles sont allemandes et tous les instituteurs
aubains.

Croyant bien que ce n'est pai l'intention le la légis-
lature, et qu'il n'est pas expédient d'empêcher les au-
bains européens d'être employés comme instituteurs
dans les écoles élémentaires, je les ai exceptés dans le
projet de bill ci-annexé. Il n'est peut-être pas néces-
saire d'en excepter d'autres que les aubains allemands ;
mais j'ai cru qu'il pouvait y avoir les cas où des fran-
çais et des italiens se proposeraient d'enseigner dans le
Haut-Canada. L'étude le la langue française devrait,
surtout dans mon opinion, être encouragée autant que
possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et humble serviteur,

(Signé,) EGERTON RYERSON.'

L'lhon. D. DALY, M. P. P.,
Secrétaire de la province,

Montréal.

No. 7.

Corie de la lettre au secrétaire de la province, ex-
pliquant et recommandant le projet original de
l'acte amendant les écoles élémentaires (mainte-
Vant légèrement changé) 10 et Il Vic., chap. 19.

BunxUA D''DUCATIo)N,
Toronto, 27 mars, 1847.

IoNs1EUR,--J'ai l'homieur <le soumettre à la con-
sidération favorable île son excellence le gouverneiir-
général en conseil une loi pour mieux.établir et mai .

tenir les écoles élémentaires dans les cités et villes i

corporèes dans le Ilaut-Canada, et pour remédier à
quelques défeclinsités que Pon a remarquées dîns l'acte
il s é oles élémentaires pour le Haut-Canada, 9 Vic.,
chap. xx., en coiséquene ds changements qu'il a
malhîcueuirsement subis penîdant qu'il était soumis à la
considératuon île là légMblatire.

Dans la vue d'atteindre à cet objet,j'ai préparé le
projet de bilI ci-annexé que je demînde repet tueuse-
ment à soumettre devant son excellence eu conseil,
avec les remarques explicatives qui me paî,raissent né-
cesu res.

Dans ma communication du 3 mars, 1846, arcompa-
gnant le projet d'un bill d'école pour le Haut-Canada,
jrt remarquai que notre o 'i d]'écoles élémentaires était
principalemient empruntée' à l'Etat <le New-York.
J 'aji.uterai niaintenant qu'elle n'est qu'une modification
de la loi des écoles de cet Etat relativement aux comtés
-qu'ci sont nos distriels-mais non point de la loi des
é <oles de P'Etat de New-York relativement aux cités
et aux grandes villes; car la législature (le l'Elat a
pas,é ds lois particuilières et spéciales dans l'iniéièt
de ces écoles. Mais coimime les écoles de nos villes et
cités ont été conduites conforminent à Pacte général
des écolei, je <n'ai pas cru a propos, l'année dernière,
de soumettre à la considération du gouverneient exé-
cutif, et à la discussion de la législature, deux mesures
relat i% es à l'éducation ;- pensant qu'il était mieux d'a-
cenlder, autant que vela serait possible, la loi des écoles

pour l, Canida ouest généî alement, et introduire en-
suite une mesure distincte pouir améliorer les écoles
des cités et villes incoi porées.

Il n'est pas nécessaire pour moi <le répéter ici les
principes généraux que j'ai établis dans ma communi-
cation du 3 mars dernier comme essentiel à ii bon
système d'instruction publique. Je supposerai que ces
principes sont admis, et je me bornerai à exposer sim-
plement la nécessité d'une mesure telle que celle que
j'ai l'honneur le soumettre, et j'en expliquerai les prin-
cipales dispositions.

1. Les mêmes raisons qui justifient l'incorporation
des villes et cités pour la meilleure administration de
leurs affaires locales, et l'avancement de l'intérêt <les
localités en général, exigent pareillement l'incorpora-
tion de leurs écoles publiques clans l'intérêt de la gé-
nérition croissante. La connaissance pratique et la
vigilance d'une corporation locale sont encore, s'il est
possible, plus nécessaires aux intérêts des écoles élé-
mentaires qu'elles ne le sont aux autres intérêts <les
villes et cités. Je pense donc que les affaires d'écoles
<les cités et villes ne devraient point être laissées entre
les mains des conseils municipaux de district, mais de-
vraient être mises entre les mains lei la corporation de
chaque cité et le bureau de police de chaque ville in-
corporée.

2. Les circonstances particulières et les besoins des
cités et villes me semblent demander ce changement
dans notre système d'école. Dans les districts ruraux
la population est disséminée ; dans les cités et villes elle
est dense. Un seul arrondissement d'écoles dans un
district rural comprend autant de milles quarrés que
toute une ville ou cité. Les limites d'un arrondisse-
ment décoles sont généralement la moyenne <le la
distance que les enfants peuvent parcourir pour aller
aux écoles et en revenir. Elles exigent encore, comme
règle générale, l'influence et les ressources réunies des
hab tants résidant clans leslimites d'un arrondissement
rural d'école pour maintenir l'école, - Il ne pecit y
avoir qu'une école dans ces limites. Ainsi donc
comme dans les districts ruraux, il ne peut y avoir
qu'une école par arrondissement ; Ilne peut pas y avoir
de gradation d'écoles; il ne petit-y avoir que îles écoles
mixtes, et encore -d'une seu!e eF plce- telles que celles
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que chaque arrondisseRment rural pett éltablir et main-
tenir séeartment et indép n ent. l\lais le cas
est bien ditiérenit peur les villes et cies. Sur u lt

le teire qui n'est plus pls trid que celui d'un arroin
iliseient rural <'Péole il y a un art onthtssemnent qui
veut ut qui est capable le su~pporter une douzrine d'é-
coles élémentaires, outre les d'ttles <ounrdie supé-
uiiur sni% ant le sy n actuel. La ville ou cité serait
gêgraph Itit ment divisée en un certain nonbre d'ar-
tondiuseients d'ucoles lotit les habitants éliraiwnt pour
cluroii ti oi, svmdics d'éi oles, et auraient une école
élémentaire qu'i ne serait attochée à aucune autre, et
qmit serait absolument supp tée par la londité. Comme
dans les disricts ruriux il n'y a qu'une espèce I'école,
et que cette école est ailiptée à la classe des élèves
lus dns jeunes, ii avec le sys'ième actuel il ne peti
y avoir de gradation d'écoles dan,; une cité ou ville

pas pwl que dans les campagnes. Ainsi l'on ne satis-
fait quo partiellement aux besoins des villes et cités.
Les écoles d'une description inférieure sofnt plus tnm-
breuse qu'il tie faut, et les écoles d'on ordre supérieur
manquent absolumeut-si ce n'est, dans quelques cas,
qu'elles sonlt étlies et maintenues par des simples
particuiliets. Ma les écoles privées sont trop conÙ-
teuse pour une grande partie de la population des cités
et villes; vt les enfants de cette classe notmbreuse de
no, conitovens tic devraient pas être privés <'une
bonne éducation anglaise par rapport à la pauvreté <le
leurs patrentç oe laisses au lasard d'une école p ivée.

Mniteuatit la proximite oA les ltabitats les villes
et cités sont les uns des autres sup pléé à la nécessité
d'une division géogiapiue d'une ville ou cité en

petits alrrontissenenits-ui moins que ce ne suit à tin
point bien peu considérable pour les écoles les ietits
enfants. An de satis.fure aux besoins îles cités et
villes, il devrait y avoir une gradation, et par consé-
quent «n sysième d'école : les écoles primaires pour les
enfunts <le 5 à 8 ans ;-un nombre suffisant d'école'
intermédiaires pour les enfants âgés de 8 à 11 ans ; et
une ou plusieurs écoles supérieures anglaises, où l'on
enseignerait les hautes branches d'une éducation pairfi-
tement mercantile. Les enfants ayant l'âge convenable
et étant suflisamment avancés pourraient pas<er et être
promus <le l'école primaire aux écoles intermédiaires,
dans lesquelles ils recevraient une bonne éducation
éléinetmlaire ;alors ceux dont les parents pourraient leur
procurer une éducation pits complète seraient envoyés
aux écoles supérieures. Comme de raison Pon devrait
construire îles maisons d'écoles distinctes, ou faire <les
appartements distincts dauns la même maison, et les
instituteurs devraient être différents suivant les objets
et le caractère de chacune de ces écoles. Le nombre
des écoles ainsi classifiées qu'il faudrait pour satisfaire
aux besoins de nos villes et cités serait beaucoup
moindre que celui qui s'y trouve aujourd'hui, et exige-
rait beaucoup moins de dépenses.

Mais titi semblable système d'écoles dans une cité
ou ville exige un système <le régie et par conséquent
une autorité. Delà il arrive que laits toute ville ou
cité où ce système d'école existe il n'y a qu'un bureau
de syndics ou commissaires pour régir les écoles élé-
mentaires. C'est le cas non seulement dans les cités
d'Allemagne les plus éclairées, mais encore dans les
principales villes des Etats voisins-telles que Boston,
New-York, Albany, Rochester, Bullido, etc. Dans cha-
cune de ces cités il n'y a qu'un bureau <le syndics ou <le
commissaires d'écoles élémentaires ; et, dans la plupart,
les membres de ces bureaux sont nommés par les cor-
porations,-un tiers des membres ainsi nommés ou choi.
sis se retirent de charge tous les ans, et leurs places
sont remplies par les corporations qui y sont intéressées.

Tel est le principe le la mesure que j'ai l'honneur
de soumettre pour les cités et villes incorporées dans
le laut-Canada ; et tel est l'objet du bill dont je vous

Appendice
transmels ci-joint un projet, et sur les dispositions prini- (N.
ciîles duiquel je diiîatnde maintenant a ofTrir quelques
iiarques expliail ses. 5 ji .

La première section pourvoit à Pérection de eboaque
cité et ville iteorpoiée dans le lauit-Caitada en un dis-
trict municipal pour les fins (le Péducation.

La seconde section pourvoit a I ltfnomination et à la
succession des membres d'un bureau de syndics pour
chaque cité et ville incorporée comme susdit.

La troisine section pourvoit à ce que les deniers
d'écoles seront versés entre les mains du chambellan
ou du trésorier de chaque cité ou ville, sujet aux ordres
du bureau (les syndics.

La quatrime section pourvoit au transport des pro-
priétés des écoles élémentaires ihmns aucune cité et
ville à la corporation de lb dite cité et aiu bureau de
police de la dite ville incorporée pour être administrées
par le bureau les syndics nommés comme susdit.

La citwqutime section prescrit les divers devoirs et
obligations du dlit bureý.u des syndics, conlb rmément à
Pacte des écoles élémentaires, 9 Vict., chap. xx.

La sixième section établit une semblable disposition
pour les instituteurs employés par le dit bureau.

La seplième section nomme les visiteurs d'écoles
élémetitaires dans chaque cité et ville--excluant les
magistrats (lui sont trop nombreux dans les cités et
villes pour être autorisés à agir comme visiteurs d'é
coles ; et les échevins des cités et les membres du bu-
reau de police des villes, avec les membres lu clergé
résidant, formeront un corps suflisant de visiteurs
d'écoles.

La huitième section donne aux autorités munici-
pales (les cités, villes et districts le pouvoir discrétion-
naire de prélever des deniers, par voie de colisation,
pour les fins des écoles élémentaires en général, com-
prenant l'achat de terrain pour les maisons d'école,
l'érection (les maisons d'école, les salaires des maîtres
d'école, etc.

Telles sont les principales dispositions du bill pro-
posé pour les cités et villes incorporées dans le Haut-
Canada.

Les autres sections du bill doivent remédier à cer-
taines défectuosités qui existent dans Pacte les écoles
élémentaires de la dixième session le la législature.
Ces sections sont en si petit nombre-et quelques-unes
s'appliquent encore aux cités et villes-que j'ai cru
qu'il serait mieux (le les incorporer dans le bill pro-
posé que <le recommander l'introduction d'un bill sé-
paré pour amender l'acte des écoles élémentaires.
L'acte des écoles élémentaires et le bill proposé sont
tellement lié.s l'un à l'autre que, si ce dernier devient
loi, ils devraient être imprimés ensemble.

Je demande à expliquer les sections que j'ai l'hon-
neur de proposer dans le but de remédier aux défec-
tuosités <le l'acte les écoles élémentaires.

C'était une des défectuosités le l'acte des écoles
élémentaires de 1843, qu'il ne donnait pas aux con-
seils municipaux l'autorité d'imposer dles taxes pour
un montant suffisant à l'achat dles terrains d'écoles et a
la construction les maisons d'écoles. ,Dans la Se sec-
tion <lu projet original de l'acte des écoles de l'année
dernière, je proposais d'accorder au conseil de chaque
district le pouvoir discrétionnaire pour cet objet. Mais
datis la discussion du bilI dans la législature-je ne
sais à quel étage du bill, car je ne vis le changement
que plusieurs mois après-une phrase de limitation
(savoir, "c ans les limites de leurs pouvoirs d'imposer
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conséquence de cette plra_.e les conseils municipaux,

sont encore lans la même impuissance dans laquelle
ils ont été jusqu'ici. Dans la Se section du projet de
bill ci-annex'é, les conseils municipaux de district sont
comp»ris dans les corporations de cliés et villes, et il
est proposé die leur accorder les pouvoirs nécessaires
pour imposer des taxes pour les fins des écoles élé-
mentaires.

Les neuvième et dixième sections établissent un

principe important qui est la base de tout bon système,
d'instruction publique, et qui est essentiel à l'éduca-
tion univereelle de tout pays-c'est le principe de la
cotisation des écoles ainsi que de la taxe dies écoles,
suivant la propriété, dans les villes et les campagnes.
Dans ina communication du 3 mars dernier, je me suis
étendu au long sur l'importance de ce principe, etj'ai
renvoyé aux témoignages desamis (le l'éducation dans
les diiférentes parties du Hlinot-Canala sur 'impossi-
bilité d'avoir jamais die bonnes écoles, encore moins
d'avoir ries écoles ouvertes à tous les enfants du pays
avec le système passé et actuel (les cotisations d'écoles,
-système répudié dans l'Etat de Mlassaebusett où
l'éducation élémentaire est à peu près, sinon tout à
fait, universelle parmi les classes pauvres de la société. ;j

Le principe renfermé dans les neuvième et dixième
sections du projet cde bill ci-joint l'était dans le projet

original rde l'acte des écoles élémentaires, et fut sane-
tionné p ar le ci-devant gouiverneur-génêrral en conseil,

etf t. uv dans lta chambre d'assemblée par lhono- tt

A. 1850.

ont été portées devant moi comme faits, sous forme de
plainte ou de demande de conseil ou d'avis, feront voir
claitement que les ressources provenant de la taxe im-
posée sur les parents qui envoient volontairement leurs
enfants aux écoles sont insufrsantes, et que ce sys-
tème nuit aux intérêts des écoles et de la jeunesse du
pays. Quand ils apprennent qu'il faudra une somme
considérable pour réparer la maison d'école et la ren-
dre confortable, les parents, dans plusieurs cas, cessent
d'y envoyer leurs enfants jusqu'à ce que les réparations
soient faites, afin <le ne point en payer leur part. L'un des

maux qui résultent de ce procédé, c'est que les enfants
de ces parents sont privés de l'instruction de l'école
pendant un trimestre. Un autre des maux qui en ré-
sultent, c'est que le refus que quelques parents font de
payer une partie des dépenses encourues pour réparer
et préparer les maisons d'écoles impose un fardeau
plus pesant sur ceux qui y envoient leurs enfants, et
quelques fois en arrêtent tant d'autres que les syndics
sont obligés (le laisser la maison en mauvais ordre, et
(le l'occuper lorsqu'elle n'est pas habitable, ou bien
d'avoir recours aux souscriptions volontaires pour
pouvoir faire les réparations les plus nécessaires.
Pour éviter ces inconvénients et ces maux les syndics
ont demandé en plusieurs cas à leur conseil de district
d'exercer les pouvoirs que lui donne l'acte des écoles
élémentaires, d'imposer une taxe dans leur arrondisse-
ment pour les réparations et l'ameublement de la

maison d'école ; et je leur ai conseillé (le le faire.

C'est cependant un procédé bien lent et bien incom-
mode pour obtenir l'application d'un principe qui est
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able procu'reur-général Draper ; mais comme la pro- | contenu dans les neuvième et dixième sections du pro-

position était nouvelle, que quelques-uns rie paraissaient *jet de bill ci-annexé.
jas la comprendre, et qu'elle venait en contact avec

'égoisme du riche, elle fut rejetée par une faible ma- Mais une autre considération qui fait voir les maux

jorité. Mais depuis la dernière session de li législa- qui résultent du système actuel de la taxe des écoles,
ture, plusieurs conseils de district se sont exprimés en est Pinfluence pernicieuse qu'il a sur une école après
faveur cie ce principe, et la question a été à diverses qu'elle est établie. Il suggère à tous les parents des

reprises portée devant moi par les syndics. Le prm- motifs pécuniaires de retirer leurs enfants de l'école.

cille de la taxe suivant la propriété est reconnu et Un grand nombre de parents qui se trouvent dans des

suivi dans les cotisations imposées par chaque conseil circonstancesgèntées se laissent influencer par ces motifs,
le district pour prélever la moitié du fonds des éc:o!es et cessent de donner l'éducation à leurs enfants ; dans

et ,pour ériger les maisons d'écoles; mais dans la le fait, l'on m'a parlé d'un grand nombre de cas ou

partie pratique du système d'école, où l'opération du des parents pauvres et chargés d'une grande famille

principe est le plus important, il n'est pas suivi. Tout étaient forcés de le faire. Bien plus, un grand nombre

ce que le conseil de district fait n'a aucun but pratique de parents qui ont d'amples moyens d'instruire leurs
si les syndics ne fournissent et n'entreticnent proit enfants sont indifférents à cet égard. N'ayant pas encore
une maison d'école, n'emploient pas un bon maître eu eux-mêmes dans leur bas âge les avantages d'une
d'école et ne pourvoiett pas au paiement dle son sa- bonne éducation, ils pensent que leurs enfants peuvent

laire. Les syndics, règle générale, ne pourrotitjatnais fort bien faire comme ils ont fait. Aussi un léger motif
le faire tant qu'il leur faudra compter sur le hasard, et pécuniaire les empêchera d'envoyer leurs enfants a

le caprice et l'égîismo pour les ressources nécessaires V'école. Ces mêmes considérations engageront encore

pour remplir et satisfaire à leurs engagements. les parents à retirer leurs enfants de l'école, sous le

Avec lat loi actuelle, la position ries synics est prétexte d'offense ou d'inconvénients légers. Chaque

celle-ci -a-Ils ne peuvent rarement engager un bon enfant qui est retiré de l'école oblige à imposer une

instituteur ns nvenir cie lui eaner un sbonire fixe et nouvelle taxe sur les parents qui continuent à envoyer
intitutesans polnnde. li peun e fins .et leurs enfants à l'école, et fournit encore à ceux-ci un

généralement st nouveau motif de retirer es leurs. Et vers la fin de

tuteurs voudront accepter les honoraires précaires de Pnnée, ou du terme de lengagement du maître d'école,

l'enseignement donné à des élèves qui pourront le re- s l'on trouve ou si lon craint que la taxe dtoit être aug-

cevoir, et cela, pour la partie princpaie ou la plus menteoure paye le saaire, ue aet reti-

considérable de leurs salaires. Mais c'est sur ces mente pour en payer le salaire, plusieurs parents reti-

chances que l'instituteur doit dépendre pour la princi- 'on m'a parlé dte cas dans lesquels l'école était pres-
pale partie le ses moyens <le subsistance, et le syndic q'ntièrm e a an les nis se trouaient

pour la principiale partie (les mryens nécessaires pour 1qu t entièrement abandonnée, etles syndics se trouvaient
pourmeattrienipat<le paer des'monsr néetaiter jetés dans les embarras les plus pénibles. Alors les
le mettre en état dle payer l'instituteur et maintenir syd. blàmei-ont peut-etreý l'instituteur de ce que les
l'école ; car ils n'ont point d'autres ressources que les éyèves bd meront, etre stit de p e se les
souscriptions volontaires et la taxe imposée sur les n inuent, et refuseront de lui payer ses gages.

parents qui voudront bien, et qui voudront seulement, gnen a appelé à moi dans diverses occasions piur ré-

envoyer leurs enfants ýà l'école. Ainsi les syndics' gler des querelles qu 'laent alors. Pour anticiper

pour établir e maintenir une bonne école, doivent et prévenir ces difliultés, autant que possible, les

convenir <le payer une somme fixe, par trimestre ou syndics ont, dans quelques caz, avant d'engager un

conannée, mais ils ne doivent point cmpter sur d'au- maître d'école, été visiter leurs voisins dans le but de

par aemas ts ne pomt c esur dou- les engager vomntairement à souscrire un montant su-

tres ressources que sur leurs propres ressources pour fisant pour en payer le salaire. Dans quelques cas ils

pouvoir payer la somme stipulée. ont réussi en partie; dans d'autres ils n'ont réussi qu'à

Les considérations suivantes qui, à diverses reprises, en engager quelquesuns à se joindre à eux pour con-

13 Victorioc,
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tracter cette obligation. Mais, <Lins un grand nombre
de cas, le résultat a été que Pon a emIplvé îles insti-
tuteur, inférieurs à des condiioiuns qu'un bîn institi-
tour n'aritir pas voulu accepter. Maitii nait ce sys-
tème a une tendance aussi iernicieuîse sur lis senti-
ment., les vues et les dispositions mentales de toutes
les parties concernées, que funeste au caractère et aux
intérêts des écoles élémentaires.

On peut se former une opinion de leffet de ce mat-
vais système sur la régularité des enfants à assister aux
écoles, d'après le fait que le nombre moyen les enfinis
qui les fréquentent est plus de cinqluanite pour cent île
moins que dans it Etat voimsin ti est suivi l, priicipe
de la taxe suivant la propriété, et non pas suit anit le
nombre îles enfants qui vont aux écoles. Ne point
donner de léducation aux enfants, c'est les élever pour
être les voleurs, îles ncendiaires et des meurtriers ; et
il est de l'intérêt et dli devoir dlii gouvernement et le
tout memlre bonnète île la société d'aider à prévenir
aussi bien qu'à pun ir les crimes et les vicesii lus eigei-
drent. Un gouvernement ou une province qui, avec
des ressources, refuse ou néglig e donner des moyens
de subsistance à la rnîultitîule qui manque de ai,
serait justement reuardé comme coupable de crime puî-
blic et disgracié. Mais est-ce uni moindre crime, est-ce
une disgrâce moins grande de priver par sa négligeiiee
des centaines et des miliers de personnes di pain de l'in-
telligence, et de les exposer à la conragion dii crime et
à la misère qui cri est la compagne? Cependant, dans
le moment actuel, plus de la mitié (des enfants enr âge
d'aller aux écoles dans le Hait-Canada n'en fréquîîenî-
tent aucune ! Mais mettez le pauvre sur le même pied
que le riche, pour qu'il puisse prir6ter îles moyens que
la Providence offre pour donner à ses enfants une édit-
cation qui leir donnera les qualifications et les displo,i-
tions à remplir leurs devoirs dans 'or Idre social. Que
le pauvre sente qu'en payant son denier de la taxe des
écoles ses enfants ont autant de droit île fréquenter
l'école que ceux Iu riche voisin qui paie ses trente
chelirîs, et combien dans cette clisse qui remplit au-
jourd'hui nos prisons et nos maisons de corrections
nî'en verra-t-on pas qui se presseront dans les écoles
des coiurrssances et de la vertu. Forcez le parent
aveuglé et mal avisé à payer sa quote-part pour Pent-
tretien <le l'école, et vous ouvrez à ses enfants la porte
de linstruction qui leur aurait été fermée ; 'ignoraice
et l'égoisme le ses parents, et ainsi leurs droits iauls
et leurs meilleurs intérêts seront protégés et garanti,
durant leur enfance et leur état d'impuissance, et ils rie
deviendront point en grandissunt des barbares et des
êtres dangereux dlats la société. Obligez chaque
homme à payer pour l'éducation élémenitaire suivant
la valeur les propriétés qu'il a acquises et (lont ils jouit
dans le pays, et vous diminuez le fardeau qui pèsent
sur les parents qui font instruire leurs eifarts ; vous
enlevez cette tentation qui agit si puissamment pour
fajre retirer l'enfant <le l'école, et présentez à tous les
parents un motif nouveau et direct d'envoyer leurs
enfints à l'école ; vous faites cesser tout sujet <le dis-
sensions entre les parents et les syndics, et les institîu-
teurs qui s'élèvent aujourd'hui au sujet <lu système <les
taxes et des souscriptions suivant le mont.nt <les pro-
priétés; vous décharrgez les syndics <le la partie la
plus embarrassante de leurs devoirs, et les mettez, eux
et l'instituteur, lairs une position plus agréable et plus
efficace pour le caractère et les intérêts de l'école;
vous donnez les moyens d'accorder des salaires meil-
leurs et plus réguliers aux maîtres <'école, et cela
d'une manière moins dispendieuse pour chaque parent
qui envoie aujourd'hui ses enfants à l'école, et vous
pourrez ainsi vous procurer îles meilleurs rnaitres
d'école. Ouvez la porte <le l'école à tous les enfants
du pays, et vous poseirez le fondement d'une société
vertueuse, intelligente et inidustrieuse.

Tels sont les objets en vue dans les neuvième et

Appendice
(N.) dixième sections du projevt de bil ci-joint ; et, si elles

deviennent loi, jp crois véritablement qu'elles produi-
i! runt beaucoup plus de bien dans les écoles élémen-

taires, et qu'elles coilriberonrt plus à répandre l'édu-
bation élénentaire qu'auicune autre loi qlui ait encore
été fraie dans le pays ail sujet de Péducation. Avec
l'influence de notre divine religion chrétienne, je rie
conçois pas qiu e lPon puisse accorder de pI:s grands
bindfiits à la génélation naissante du Canada qi'en in.
corporant a s notre loi d'école ce princilpe que fa..
voicdsse ici, et que lé bîureîai d'éducation le Masa-
chosett, dans su r'Ipprt annuel de 1845,définit ainsi:

Le grand principe qui fait la bâse de notre système
d'édîîcation est que tous les enfants de lEtat sont ins-
Iru"its aurftrs del'Etat. Commnie î,otregouveiîrnemeînt
a été fondé sur la vertu et Pintulligence lu peuple, c'est
avec raisoin que les funtl.îleurs ont pensé que, ·aiis un
sytème sage. d'édîî< ation, le gouvernement même ne
pouvait pas se mairnemur ; et, en ordonnant que les dé-
penses encourrues pour l'éducation du peuple fussent
ipayées par le peuple en général, sans égard à l'van-
taige particulier des iilividiîs, un a considéré que les
personnes qui, peut-ètre sansv avoir d'enfan seraient
oIbligées de payer une tase considérable, en recevrait nt
une ample comnpensation dans la protection et la sreté
dans laquelle serait leuLrs personnes et leurs piopi étés."

La onzibre section duli projet de biill ci-joint pour-
voit à la nomination d'un sseconîîd su:rintendîînt (le dis-
trict ries écoles élémentairis à la discrélion du conseil
dans les districts (lui rnerifrtnent plus de cent ciniqlianîte
écoles; disposition anîalîog'iie à celle qui existe dans
IPEint le New-Yoik. Elle résout une objection que
[un fi it à l'acte actuel des écoles élémentaires relat i-
vement à deux ou trois (les plus grands districts dans
le HIaut-Canada.*

La douzième section (auitori>ant le gouverneur en
conseil à destituer un suritendant de district qui né-
gligera oi violera ses devuirs, jusqu'à P soi-
vante du conseil de ditric) devient pécessîire par
suite du iejet dans l'assemblée, durant la dernière ses-
sin, de la clause qui avait été introduite dans le bill
des ecoles relativement hii tnomination des Surinten-
daits de district des écoles élémentaires. Cette cliiuse
étahIlissait qu'il serait nommé dhs surintendais de dis-
f!-ict par le gouverneur cn conseil sur la recommanda.-
tin (les conseil de district. Je renvoie a ti coui ..u-
nicatîon du 3 mars derni'r pour les raisons qlii ont
mtivé celte clause, savoir, iln <le rendre noire loi
<l'école conforme à notre système de gonvernement
responsable, et remplir les intentions de la législa-
(ture on établissant et favorisant un système d'école
pour li province. Mais cette clause ayant été rejetée
par une majorité <le la chambre d'assemblée, et la no,
mination <les surintendants de district ayant été laissée
exclusivement aux conseils de district, il a été néSces-
saire d'établir en faveur dl gouvernement quelques
moyens de garantie par rapport à ld manière dont se-
raient employés les deniers gie la législature accorde-
rait, et par rapport à la manière dont serai adinuiîîst ô
le système (les écoles autant que le gouvernemeiit en
est responsable. Dans le moment actuel, toui surin-
tendant le district petit exécuter ou ne pas exécuter la
loi, erployer ou ne pas employer les,deniers d'écules,
suivant les conditions et les règletments établis par la
loi, et le gouvernement n'a pis de contrôle sur lui. Si
le fonds des écoles provenait entièrement des taxes lu..
cales, alors on pourrait avec jiustice insister sur tine res,
ponsabilitó locale; mais comme la moitié du tonds
vient <les libéralités <le la législature, tous ceux qui
sont appelés à l'admnistrer doivent en être r' spon.
sables envers le rouvernement. Il est done évident
que le gouvernement provincial peut convenablement

* Ete a étté perlue dans le conseil légiblatif après oivtdr plass
dans t'assemblée.
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(N.) nommer ces officiers, mais il s'en suivrait alors que

leurs salaires devraient être payés à même le revenu
:j ji public comme celui de tous les autres officiers publics.

Mais l'on a suivi un système tout cont ire dans les
nominations, et comme les conseils d trict paient
le salaire des surintendants de district à même les fonds
du district et fournissent aussi la moitié du montant du
fonds des écoles, je ne pense pas qu'il soit à propos de
proposer (les changements dans les rapports et la res-
ponsabilité que les surintendants de district doivent aux
conseils de district. Mais pour la même raison que
les surintendants de district sont responsables aux con-
seils ils doivent l'être au gouvernement puisqu'ils ont
le contrôle des deniers et d'autres pouvoirs pour l'ad-
ministration desquels le gouvernement est responsable.
Et tel est l'objet de la douzième section du projet de
bill ci-annexé.

La loi de l'Etat de New-York, <le laquelle on a tant
pris pour former notre loi <les écoles contient, entre
autres, les dispositions suivantes relativement à la no-
mination, à la distribution et aux devoirs des surin-
tendants de districts

Le bureau des surintendants dans chaque comté
de l'Etat nommera un surintendant de comté pour les
écoles élémentaires de comté; et dans les comtés dans
lesquels il y aura plus le cent cinquante districts dlié-
coles, en comptant pour un district deux parties de
districts unis, il pourra nommer deux surintendants de
comté ou un seul à sa discrétion; et lors de toutes les
dites nominations qui seront faites à l'avenir, le bureau
partagera le comté en deux districts convenables, dési-
gnant la personne nommée pour chaque district respec-
tivement, quand il en sera nommé deux ; mais aucunes
parties <les deniers publics rie sera à l'avenir réparties en
faveur d'aucun comté dans lequél il n'aurapasété nommé
de surintendant <le comté, à moins que ce ne soit par
lordre dlu surintendant des écoles élémentaires. Les
<lits surintendants de comté rempliront respectivement
leurs charges pendant deux années, sujet à être desti-
tués par lebureau des surintendants sur plainte motivée."

" Tout surintendant de comté pourra être destitué
de sa charge, par le surintendant des écoles élémen-
tair es lorsque, dans son jugement, il existera des causes
suffisantes pour la dite destitution ; et la place devenue
ainsi vacante sera remplie sous son seing et sceau offi.
ciel, jusqu'à Passemblée suivante <lu bureau des surin-
tendants de comté dans laquelle la dite vacance aura
eu lieu. Copie du lit ordre le destitution, avec les
raisons, sera transmise au bureau <les surintendants
pour etrc par lui soumise au bureau à sa plus prochaine
assemblée."

" Les surintendants de comté seront soumis à telles
réglPs et règlements généraux que le surintendant
pourra <le temlps à autre prescrire; et appel de leurs actes
et décision pourra être interjeté en la même manière et
au rême effet que dans les cas maintenant pourvus par
la loi, et ils feront tous les ans des rapports au surin-
tendant aux époques par lui fixées, lesquels rapports
seront les mêmes que ceuxc qui sont actuellement

exigés des grefliers de comté avec telles autres informa-
tions qu'il pourra demander." (Lois de 1843).

Les lois d'écoles <le l'Eint le New-York sont le
fruit d'une longue expérience et <le quarante année de
législation ; et les citations qui précèdent font voir
jusqu'à quel point on reconnait et maintient l'autorité
du gouvernement exécutif par rapport à tous les règle-
ments et procédés du système d'écoles de l'Etat. Mais
je pense qu'il est plus conforme à notre système de
gouvernement <le mettre entre les mains du gouver-
neur en conseil, relativement à la destitution d'un
surintendant <le district, ce pouvoir que la loi de
l'Etat de New-York donne au surintendant des écoles

Appendice
élémentaires. Là il s'étend même jusqu'au cas de (N.)
compétence ou d'aptitude à la charge ; dans le projet A
de bill ci-joint on se propose de ne l'étendre qu'au juin.
cas de mauvaise conduite.

La treizième section du projet de bill annexé pour-
voit à ce que, dans la discrétion du gouverneur en
conseil, les trésoriers des fonds de district soient aussi
les trésoriers du fonds des écoles de district. Je sug-
gérais cette disposition dans mon rapport sur le bill
<les écoles du 3 mars dernier; mais je disais que
comme quelques-uns les tr,ésoriers de district, sinon la
plupart, reçoivent un per centage sur les deniers qui
passent entre leurs mains, il en résulterait des pertes à
moins qu'on ne prit quelque arrangement particulier
pour épargner aux deniers d'écoles cette déduction.
Depuis cette époque il a été passé un acte qui change
la tenure de la charge <les trésoriers de district; et je
pense que la plupart sinon tous les trésoriers de dis-
trict reçoivent maintenant un salaire fixe. Je pense
qu'il sera maintenant possible de mettre à exécution
la treizième section du projet de bill ci-annexé (s'il
devient loi) sans que le fonds des écoles éprouve
de diminutiun, et cela avec avantage pour le système
des écoles.*

On ne considère pas comme de bonne politique, dans
aucun autre département du service public, de réunir
dans la même personne les trois charges de trésorier,
auditeur et paie-maître. Cependant c'est le cas dans
notre système d'école. Le surintendant de distriot-est
fait le trésorier du fonds d'école de district; il juge
de l'exactitude de tous les ordres ou réclamations faites
contre ce fonds, et il les paie ou ne les paie pas sui-
vi'nt qu'il le trouve à propos. Maintenant, comme
règle générale, c'est un avantage que d'avoir ces fonds
entre ses mains et de les retenir aussi longtemps que
possible surtout s'il est engagé dans quelque genre de
commerce. Il est donc (le son intérêt. de différer au-
tant que possible le payer les réclamations à même les
fonds qu'il a entre les mains ou d'en informer les par-
ties intéressées; et l'administration locale de l'acte des
écoles offre des occasions et les prétextes nombreux
de différer sous ces deux rapports. Même jusque
<tans le mois actuel, il a été porté beaucoup de plain-
tes contre les surintendants de townships pour avoir
différé, pour divers motifs, le paiement des deniers
d'écoles entre leurs mains. Je n'ai pas les moyens de
connaître si ces plaintes sont bien ou mal fondées;
mais en supposant qu'elles sont mal fondées, comme je
l'espère, convient-il de placer les surintendants d'éco-
les élémentaires dans des circonstances qui les expo-
sent à des soupçons ou à des accusations sans avoir les
moyens d'en repousser l'injustice ? Quant aux surin-
tendants de districts ils ne peuvent pas être exposés
à ces soupçons, car, jusqu'ici, ils n'ont eu rien à faire
avec les salaires des instituteurs ; mais, sous le présent
statut, ils sont sur le point d'assumer une partie <les
devoirs attachés à la charge de surintendants de town-
ship qui est abolie. Il sera maintenant lu devoir du
surintendant des écoles élémentaires <le chaque district
<le payer en détail tous les deniers d'école du dit dis-
trict. C'ePt donc une question de savoir s'il continuera
à être le trésorier du fonds (es écoles, ou si ces kbnds
ne devraient pas être mis ontre les, mains du trésorier
ordinaire du district, payables aux instituteurs sur Por-
<Ire ou la traite du surintendhant de district. En adop-
tant le dernier mode on établirait les dispositions les
plus efficaces en faveur de l'exactitude des comptes et
la ponctualité les paiements à faire aux parties qui y
ont droit, et l'on donnerait la meilleure garantie contre
tout abus relatif à l'emploi de ces.deniers et contre
toute attaque ou soupçon défavorable au surintendant
de district. Si la treizième section devient loi il ne
sera pas nécessaire, comme de raison, pour un surinten-

* NoTE.-Cette clause a passé dans la chambre d'assemblee, mais
a été perdue dans le conseil législatif.
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J'ai ainsi expliqué d'une manière aussi ample qu'il
m'a paru nécessaire, et aussi brièvement qu'à pu le per-
mettre la nature des questions discutées, les principales
dispositions du projet de bill ci-annexé, et que je sou it-
mets respectueusement à la considération favorable du
gouverneur-géneral en conseil, avec l'intention de j
l'introduire dans la législature afin d'établir un sys-
tème convenable d'écoles pour les cités et villes <lu
Haut-Canada, et remédier aux défectuosités qui ont
été indiquées dans l'acte des écoles élémentaires,
0 Vict. chap. xx.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) EGERTON RYERSON.

L'hon. D. DALY, M. P. P.,
Secrétaire de la province,

Montréal.

No. 8.

CoPIE d'une communication au secrétaire de la pro-
vince, soumettant les moyens de mettre à effet la
2e section, 10e division, 9 Vict., chap. 20, qui
oblige le surintendant des écoles-" à employer
<'tous les moyens légitimes en son pouvoir de
"recueillir et répandre des informations relatives
<à l'éducation en général parmi le peuple du
"l Hatti-Canada."

BUREAU D'ÉDUcATroN,

Toronto, 29 décembre, 1846.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur <le soumettre à la con-
sidération favorable de son excellence en conseil les
moyens suivants <le mettre à exécution la seconde sec-
tion, dixième division de l'acte des écoles élémentaires
qui oblige le surintendant "à employer tous les moyens

"égitimes en son pouvoir de recueillir et répandre des
"informations relatives à l'éducation en général parmi
'<le peuple du Hant-Canada."

dant de district, pas plus que pour un surintendant
provincial, de fournir une ou deux cautions pour l'exé-
cution fidèle de ses devoirs. La loi amendée de l'Etit
de New-York est la même que celle qui est proposée
dans la treizième section du projet de bill ci-annexé ;
elle est comme suit :-" La somme qui sera distribuée
tous les ans pour lencouragement deb écoles élémen-
taires sera payée le premier jour <le février de chaque
année sur le warrant du contrôleur en faveur des tré-
soriers des divers comtés et du chambellait do la cité
de New-York,"

Mais encore je ne propose pas que le pouvoir donné
par la treizièmae section du projet de bill ci-annexé
soit exercé à moins que ce ne soit dans les cas ou le
changement de la charge de trésorier de district pour
le fonds des écoles puisse se faire sans frais addi-
tionnels.

La quatorziè3me section du projet de bill ci-annexé
établit que le maire le la cité de Toronto sera mem-
bre du bureau d'éducation, la raison de cette nomina-
tion est que l'école normale provinciale est établie à
Toronto et que l'école modèle qui y est attachée sera
fréquentée par les enfants qui résident dans la cité.
La cité aura donc un intérêt particulier dans l'école
normale provinciale, et les autorités (le la cité pour-
ront se croire appelées à contribuer pour quelque chose
au soutien de l'école. Les autorités de la cité d'Albany
fournissent les bâtisses de l'école normale de l'Etat <le
New-York. Sous ces circonstances, je pense qu'il
convient que le magistrat en chef le la cité le Toronto
soit un membre du bureau d'éducation.

La première mesure que je propose respectueuse- ( .)
ment pour mettre à effet la disposition dle cet acte, est
la publication semi-mensuelle d'unjournal d'éducation ; .
chaque numéro devant contenir 16 pages à colonnes
doubles, quue peu semblable au Blackwood'à Ma-
gazine, ou au London and Westminster Revieto ;
pour être publiée à une piastre par année et surveil-
lée par moi.

Une semblable publication intitulée : " The Com-
mon School Journal " est publiée à Boston par le
secrétaire du bureau d'êducation, et pour cette publi-
cation la législature de l'Etat du Massachusett accor-
de son assistance. Un journal semblable est publié à
Albany, et est appelé, " District School Journal,"
et l'Etat de New-York a contribué, comme il est dit
dans le dernier rapport du surintendant des écoles que
nous avons reçus, une somme de " plusieurs milliers
de piastres " pour en augmenter la circulation. Les
autorités d'écoles dans les deux itats mentionnés,
parlent dans les termes les plus forts <le l'importance
et lutilité de ces journaux d'éducation.* A Paris il
est publié, sous les auspices du ministère de linstruc-
tion publique, deux journaux mensuels. L'un est'in-
titulé: "'Revue de l'instruction publique en France et
" dans les pays étrangers, " l'autre est intitulé,-

Manuel général le l'instruction primaire, recueil
" mensuel destiné, 1o à donner aux comités et conseils

municipaux tous les renseignements nécessaires pour
la formation, l'entretien et la direction des écoles;

4 2o à soutenir les intérêts des instituteurs et à les gui-
" der dans le choix dles méthodes et procédés d'ensei-
" gnement; 3o à répandre dans toutes les communes
" de France les meilleurs principes d'éducation."

L'importance et la nécessité presqu'absolue d'une
telle publication pour le Haut-Canada ne peut être
guère révoquée en doute, outre les diverses facilités
qu'elle offre au bureau d'éducation pour faire exécuter la
loi. J'ai constaté que les fiais d'imprimei, adresser,
etc., les vingt-quatre numéros (le ce journal seraient
presque payés par le prix d'abonnement d'une piastre
par année pour chaque copie-ei supposant que la
circulation fut de 2000. Il n'est pas nécessaire de
faire aucune allouance pour l'éditeur, mais il faut faire
une allouance pour pertes d'abonnements et autres dé-
penses incidentes, telles que fraiq d'agence, etc. On
pourrait s'opposer à une allocation législative pour
cette fin ; mais je propose les moyens suivants pour
maintenir la publication pendant une année. Comme
l'assemblée législative ordonnera probablement l'im-
pression, sous forme <le pamphlet, de mon rapport sur
l'instruction élémentaire, je proposerais que le coût <le
cette édition de 2500 copies fut mis à ma disposition,
et que cette édition du rapport fut imprimée dans les
numéros successifs du Journal d'Education. L'acte
des écoles m'oblige <là préparer, aussitôt que possible,
et à recommander l'adoption de plans convenables pour
des maisons <'écoles, avec des ameublements et dépen-
dances convenables,"--rapport qui, j'espère, sera prêt
pour le commencement <le la législature, je propose
q<ue la somme indiquée par l'imprimeur du gouverne-
ment pour l'impression de ce rapport sur les maisons
d'écoles soit aussi mise à ma disposition, et que le rap.
port, lorsqu'il aura été approuvé, soit imprimé dans le
Journal d'Education projeté.

Avec cette assistance, j'entreprendrais la responsabi.
lité et le travail de publier un Journal d'Education
semi-mensuel pendant une année ; et à la fin de cette
année on pourrait décider si le journal serait continué,
et quelle nature d'assistance il faudrait pour cela.

Si cette entreprise reçoit l'approbation de son excel-
lence enl conseil, je désirerais publier le premier nuw
méro <le manière à pouvoir le dater le 15 janvier,
1847. Je voudrais en conséquence connaître aussitot
que possible la décision de son excellence.
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(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au RÉY. EozaToYi R1ritsow, D. D.e
Surintendant des écoles,

Toronto, C. O.,

Coptz des reWaaeques dcplicatives additnêlles dd-
compagatct un pedjet de bill élablisàdat d'autres
dispositiots pour améliorer le système des écotei
élémentùires darta l 1aùu-Catadd, par le surtiff
tendant des écolds.

BURE.AUX D'ý,D7CAtrON,
Tokontro, 28 février, 1849;.

Mosrsturar-J'ai Phonneur devousïranshnettre pont
l -Cconsidération du- gouverneur-gédérâf en consoil le
projet de bill ciénnexé poùrý le Haut-Gad&y Pcur
pusde cormnnoditéso je fenf&me -danile pet. dé bill
anneté'toutes-iesdipositions du projete bi e j'ai,
eu, l'honneur de vous- tránsmettie avec dbes explité one;
le14 dü oi, dernierr Les quatorze premières sections
duù projet de bill aanexé sont les ýmémès qu dénls W

Une autrê inesure qe je propose pour ptôtnbütÔiY
les fins de lacte des écoles, c'est de #isitet et employer
un ou deux jours dans le cours des quattes ou six mois
prochain, à avoir des entretieOt et converstlons sur les
rmatières de P"enseignement avte là wurintéidant, les
visiteurs, intituteurs et syndics dans chacult de diVers
circuits du Haut-Canada. Je ne connais point de
meilleurs moyens pour dissiper les préjugés, créer dé
l'unanimité dans les vues et les sentiments, êt eClte
un intérêt général dans la cause dé 'éducatidn popUt-
laire, l'établissement des bibliothèques, etc. Les tra-
vaux attachés à une pareille entreprise seraient très
considérables, mais seraient amlement compensés, je
crois, per les résultats. Je nhésiterais cependant pas
à lés entreprendre si son excellence l'approuve et
m'accorde les depeàses qu'entraîneront les voyages
qu'il me faudra faite.

Je propose ces deux entreprises en sus des dévoità
déjà augmentés dé mon bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) ÉGERTOÑ RYERSON.
L'bon. D. DLY, M. P. P.,

Secrétaire (le la province, Montréal.

Accuse réception de la lettre précédeMe.

(Copie.)

BuriEAU cSERTAIrn,
Montréal, 19 octobre, 1848.

MoNsiEua,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'un
rapport sur la loi des écoles élémentaires clans le Haut-
Canada (avec appendice) et un projet de bill,'avec des
remarques explicatives, établissant <le nouvelles dispo-
sitions pour y améliorer le système des écoles élémen-
taires; et j'ai à vous informer que ces documents out
été soumis à la considération de son excellence le gou-
verneur-général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Appdnice'
projet de bill du 14 betbbre; et je n'ai rièn à ajoutei
aux explications et auk remarques sur la, loi d'étolé
en général qui acdompégnaiedt ce projet dë bill.

La quifième section du projet de bill ci-annexé
donne un effet légal à la proposition 'du bureau d'édu-
catioli, du 4 mars dernier, et apptouvée par legon-
verneur-général en conseil, telle que coaxmuniquée
dans votre lettre du 31 octobre. Le prdviso dans cette
section fera voir que l'on'n'a pas l'intention d'empiéter
sur le montant de l'allocation qui est maintenant accor-
dée aux étales élémentaires- du Haut-Canada; et il
aura non seulement l'effet de protéger le montant de
l'allocation ainsi accordée, mais d'étouffer tout mécon-
tentement qui pourrait s'élever dans l'esprit de ceux
qui y ont droit.

La séizième section propose qu'il soit fait uîie faible
disposition pour l'établissement d'une école pfovinciale
d'art et de dessin, sur la grande importande de laquelle
je n'ai pas besoin de m'étendtd. J'ai traité le sujet
avec quelque détail dans la fin d'une lecture qui vient
d'etre publiée dans le numéro de février du second
volume du Jôùrholof 4ucationfor Uppêr Cânada.
Je puis remarqer ici que le gouverneur de l'Etat
de Ne*-York a récemment teommdndé à la législa.
ture de cet Êtat de faire une allocation pouf établir
une éole d'art et de dessih, soumise à la direction du
corps qui régit l'école normale dé l'Etat. Il y a de la
place, il y a des fcilités d'établir une pareille institù-
tion sut. le terrain et liée en partie à '4dole n6rtnàle du
Haut-Canada, à plus (le la râoitié moins cher qu'on ne
pourrait le faire sous d'autres circonstaneës et dans tout
autre lieu,

Le rmontant additionnèl qui reviendra au Haut-
Canada par un partage nouveau et équitable de l'allo-
cation le £50,000 que la législature a votée pour les
écolés, paiera les dépenses que ce bill propose en éta-
blissaut des bibliothèques d'écoles, une école provin-
ciale des arts et dessin, et' mettra les candidats à l'art
de l'enseignenent en état d'assister à l'école iormale.
Quand l'on aura vu coniinent fonctionnent reellemént
ces dépaeterbents de ilinstruction pubhique, la législa,
ture gera alors en état de juger s'ils doivent être conti-
nues.

La dix-septième section proposé d'acdotder au sur-
intendant en chef et aux maîtres de l'étole nochnale le
pouvoir de donner un certificat proviidial de qualifica-
tion cime insiituteurs aux élève§ de l'école normale
--pouvoir Ué poesède le sutintendant des écoles élé-
mentaireà de 1'Efat de Netv-York relativémént à tout
institutéue dtécoles élémentairès, sur la récommarida-
tion du surintendant local. Je ne conçois pas qué l'Ôfo
pdisse s'opposer à cette seétión ; et je suis ce-tain
qu'elle sera avantageuse souà plusieurs rappotts.

La dix-huitième section s'accorde avec la graâieusé
décision du gouverneur-général en coniseil, telle que
communiquée dans votre lettre, en réponse à ma de-
mande et à la recommandathon du bureau d'éducatoin
pour l'emploi d'un second: clerc ou assistant dans le
bureau d'éducation pour le Hút-Canada. J'aia'ussi
à faire remarquer que, si cette section est approuvée
dans sa forine: actuelle, les surinteridanti des écoles
pour les deux sections de là Orovincé serOnt placés sur
le môme pied quant aux:éalaires. Elle ajoutera proba-
blement de £20 à £40 par annéd, pén'drit deux ý ou
trois années à ce que le surintendant, pour le Haut-
Canàdé aura droit aufteimént Î lé kvt istae
di, làlldéatidn deï écoldsipartieéélettient des de,
péi es efiéoutuéspÀr]ui d1nf I bli d'iorddprébé
voIuthé du JÔuunal' d'Eddtiön ôlttrF Ie'J tra4il
d'édite~ Bi lé 'V'Ceeiént désild 4 1'' int
tendanit df édoles iid'Hïfut-thida'ft d e visitéu
dffRiîeld 'dajis les idves' disflict& il pouia le fiifh
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Appendice l'on met son salaire sur le même pied que celui du sur-
intendant de Péducation pour le Bas-Canada, ou si on

r-' lui accorde ses frais dle voyages ; mais il n'est pas en
s""' état de le faire, et Fon ne peut raisonnablement s'at-

tendre à ce qu'il le fasse a ses propres frais avec son
salaire actuel. Je ne suis pas disposé à faire des re-
marques sur les devoirs nombreux du bureau d'éduca-
lion pour le Ilaut-Canada durant les deux denières
années, ni à les comparer avec les devoirs du bureau
d'éducation pour le Bas-Canada ; et je remarquerai
simplement qu'il serait beaucoup plus avantageux au
surintendant des écoles pour le Haut-Canada qu'on lui
accorde ses frais le voyige plutôt que de mettre son
salaire sur le même pied que celui lu surintendant des
écoles pour le Ba,-Canada. ,

La dix-neuvième section propose de limiter le pou-
voir dles syndics à prélever les taxes pour le salaire
<les instituteurs pour l'année pour laquelle elles seront
imposées, et les rendre personnellement responsables
pour ce qui peut être dû à l'instituteur dans le cas où
ils négligeraient de les prélever. Le retard <fans la
collection des taxes devient une source féconde en
querelles et en embarras pour le fonctionnement des
écoles, vu que les syndics d'une année refusent le
prélever les taxes de l'année précédente, et Pécole
d'une année a à soufTrir de la régularité (les élèves, et
dans quelques cas elle est fermée en conséquence des
arrérages que les parents des enfants doivent à l'école
pour Fannée précédente. La dix-neuvième section
sera d'un grand secours aux syndics qui insistent sur
le paiement régulier des taxes et préviendront les
maux qui résultent des retards.

Ces dix-neuf premières sections du bill ci-annexé,
jXîi Fhonineur cde les recommander comme nécessaires
au fonctionnement le la loi des écoles élémentaires du
Haut-Canada sans aucun égard au nouveau " bill les
municipalités ;" et si " le bill des municipalités" ne
devient pas loi dans cette session <le la législature,
j'espère très sincèrement que les dix-neuf premières
sections dii bill ci-annexé passeront. Comme je l'ai
expliqué dans ma communication du 14 octobre der-
nier, ces sections ne proposent aucun autre change-
ment dans les dispositions de la loi actuelle des écoles
que pour remédier au'c défectuosités r(suliant (le
S()mission <le certaines clauses dans s projets de bills
précédents, et pour satisfaire aux benitue le pro-
grès clu nouveau système des écol.s a créés. Depuis
le mois d'octobre dernier, les surintendants locaux, et
deux ou tiois conseils die districts, m'ont transmis <les
faits et les recommandations favorables aux princi-
pales sections du projet de bill alors transmis, et surtout
aux seconde et troisième sections ; et les seuls amende-
ments que les municipalités des districts de Brock,
Talbot et Home aient demandés dans leurs sessions
récentes, sont incorporés dans le projet dJe bill ci-
annexé. Et je n'i pas vu qu'aucun autre conseil dle
district dans le Haut-Canada ait récemment adopté
aucune mesure relative à la loi des écoles.

SEcTioNs pour adupler la loi des icules au " biUl
des municipalités" proposé.

Les six dernières sections lu projet de bill ci-an-
nexé sont pour adapter la loi des écoles aux change-
ments que l'on a en vue de faire dans les conseils
municipaux du Haut-Canada.

Il y a une grande diflérenre entre le fonctionnement
comparatif du système d'école dans les différents dis-
tricts; et je crois que cette différence est principale-
ment due au caractère des surintendants locaux.
Quand le suriîîteidaut de district est intelligent, pra-
tique, actif, industrieux, et qu'il a vivement à cœur les
grands intérêts de l'uvre dans lequel il est engagé,

Appendice
le progrès du système est évident et satisfaisant, et le (N.)
conseil municipal est disposé à suivre les diflerentes
recommandations judicieuses et pratiques du surinten- 5juin
dant de district. Comme exemple je puis renvoyer
aux districts de Brock, Talbot, Niagara, et dans le
fait à plus de la moitié des districts du Haut-Canada.
Mais dans d'autres districts, où les surintendants lo-
caux sont loin d'être compétents, soit par manque de
talents pratiques ou de diligence, l'état (lu système des
écoles, et les intérêts que le peuple porte aux écoles,
sont bien différents.

Maintenant, je crois que dans cette dernière classe
de districts tout changement dans la surintendance
locale ne peut être qu'une amélioration ; Mais dans
les districts qui ont été heureux dans le choix des
surintendants locaux, je doute beaucoup qu'un change-
ment dans la surintendance locale serait dans les inté-
rêts des écoles, lu moins avant quelque temps. Mais
avec un système de municipalité de township, il ne
peut pas y avoir qu'un système de surintendance de
township; et il doit y avoir aussi un système corres-
pondant de communication avec le bureau d'éducation
provincial-ce qui en augmente considérablement les
delvoirs.

Cependant, en somme et dans bien peu de temps, je
pense que l'on trouvera que le système d'écoles de
townslip, qui est suivi dans quelques-uns des Etats cde
la Nouvelle-Angleterre, est bien supérieur au système
actuel cde comté ou de district ; bien que.je sache qu'en
pensant ainsi, je diffère beaucoup de l'opinion du sur-
intendant des écoles élémentaires de l'Etat de New-
York, telle qu'exprimée dans sor dernier rapport
annuel. Mais dans le lHaut-Cnnada il y a beaucoup
moins de township que dans l'Etat (le New-York, et

1 dans cet Etat il n'y a pas die système le municipalité
cie township; et j'ai préparé quelques-unes des six
dernières sections du projet de bill ci-annexé, de ma-
nière à éviter les abus et les défectuosités du système
dle surintendance de township dont se plaint le surin-
tendant (le 'Etat de New-York.

La vingtiène section fixe le temps où les diverses
dispositions du bill rentreront en force.

La vingt-unième section donne aux conseils cde
town.,hip, clans leurs jurisdictions respectives, les pou-
voirs de conseils de district actuels pour lesflns d'écoles
élémentires.

La vingt-de'xiéne section oblige chaque conseil
municipal à informer le surirriendant en chef qu'il a
nommé un sur intendant local--précaution et disposi-
tion bien nécessaire.

La vingt-troisième section accorde aux su rinten-
dants de township, dans les limites de leurs jurisdic-
tions respectives, les pouvoirs <les surinâ dants de
district, avec deux provisos d'une irnportaee vitale :
-l'un qui fixe le minimum de Pallocation aux sur-
intendants <le township, l'autre qui precrit des devoirs
additionnels de la plus grande importance pour l'avan-
cement des écoles élémentaires. Avec ces deux
provisos le pense que le système des surintendants <le
township tombera comme il est tombé dans lEtat de
New-York; avec ces provisos je pense que le sys-
tème cde nos écoles élémentaires s'améliorera consi-
dérablement. Dans le "bill des municipajités" je
crois que l'on propose le déterminer par la loi le
minimum de l'allocation à certains officiers; etje pense
qu'une semblable disposition est absolument essentielle
à l'efficacité de la charge de surintendant de township.
Je suis persuadé que l'inefficacité de la ci-devant
charge dle surintendant <le township était principale-
ment due à l'absence des provisos que je propose ici.
Dans quelques cas, des personnes se sont offertes dle
remplir gratuitement les devoirs de surintendants de
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(N.) township, et ces ofres ont été invariablementacceptées;

mais ce zèle gratuit s'est bientôt ralenti; et comme

à juin. un service gratuit est un service sans responsabilité,
ceux qui l'ont rempli ont cru avoir mérité la recon-
naissance pour le peu qu'ils avaient fait plutôt que le
blame pour toutes les choses qu'ils n'ont pas faites.
D'ailleurs, lorsqu'il y avait plusieurs rivaux pour la
même charge, celui qui offrait le moins recevait pres
que toujours le plus de suffrages; mais une fois en
charge, il proportionnerait son travail à son salaire.
Telles ont été les tendances et les effets pratiques du
système ; il y a cependant d'honorables exceptions.
Et cependant l'effet plus funeste encore de ce système
a été la nomination, sous de telles circonstances, de
beaucoup de personnes imcompétentes. Le premier
proviso.que je propose fera disparaître toute concur-
rence pour la charge pour des motifs pécuniaires; et
aussi longtemps que la compensation sera telle qu'elle
assurera les services de personnes compétentes, les de-
voirs que prescit le second proviso ne pourront guère
être remplis ou même entrepris par des personnes in-
compétentes. Le second proviso empêchera les con-
seils de nommer des personnes qui ne soient pas compé-
tentes à préparer et faire des lectures publiques ; et
les personnes qui sont compétentes pour cela seront
très probablement qualifiées à inspecter et surveiller
les écoles-qualifications qui seront nécessairement
développées par l'obligation où elles seront de préparer
des lectures publiques sur ces sujets. Le second pro-
viso rapportera par année 12,000 visites d'écoles faites
par les surintendants, au lieu de 3000 auxquels ces
visites se montent aujourd'hui, outre 3000 lectures pu-
bliques d'êcoles,-une dans chaque arrondissement
d'école dans le Haut-Canada. La somme immense
d'avantages qui résulteront le cet arrangement ne peut
guère être estimée.

Cette vingt-troisième section est conçue de manière
que la même personne peut. être nommée surintendant
d'école de plus d'un township ; et il arrivera probable-
ment souvent que la même personne, connue comme
particulièrement qualifiée à remplir cette charge et
dévouée aux intérêts de l'école, pourra "être nommée
surintendant des écoles élémentaires par les conseils
municipaux de deux ou trois ou quatre townships con-
tigus. Il est probable que l'on emploiera ainsi quelques-
uns des meilleurs surintendants de district.

Quant aux dépenses qu'entraînera le système, de
surintendant de township je remarque que, dans plu-
sieurs districts, les salaires qui sont maintenant payés
aux surintendants de district excèdent un louis cou-
rant par école; et dans d'autres districts, où ceci n'est
pas le cas, le salaire des surintendants de district est
notoirement trop faible. Le salaire des surintendants
de distridtaet de township serait considéré comme un
fardeau, vu que le système lui-môme est faible et com-
pliqué ; mais la différence des dépenses qu'entraînera
un système de surintendant de township ou de district
sera nominale, tandis qu'elles seront d'environ quatre
cent pour cent. Il faudrait avec le premier système faire
plus d'ouvrage qu'il n'en a été fait avec le dernier.

Un système d'école de township sera encore favo-
rable au système des bibliothèques d'écoles de township
avec les arrondissements d'écoles comme branche.
Avec ce système, le surintendant en chef peut faire
avec plus d'avantage qu'à présent ses visites oficielles
annuelles aux divers comtés ou districts en rencontrant
les surintendants 'd'écoles des divers townships, et par
leur entremise, introduire, dans l'espace de .quelques
mois dans chaque township et arrondissement d'école
dans les' dits districts -toutes mesures d'améliorations
pratiques dans les écoles.

Depuis que ce qui précède est écrit, j'ai ajouté un
froisime promio à la vingt-troisième seçtion dansle,
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but d'obliger les surintendants de township à assister (N.)
aux assemblées de comté ou de district, telles que celles
qui sont tenues par le surintendant en chef dans Plau-
torne de 1847. Je ne crains pas que Pon s'oppose à
ce proviso ; et je pense que, dans plusieurs cas, il sera
accompagné de grands avantages.

Lavingt-quatrième section pourvoit aux détails par-
ticuliers des unions d'arrondissements d'écoles. Dans
presque tous les townships de ligne les arrondissements
d'écoles sont formés de parties de townships adjacents ;
et j'espère que l'Pon trouvera simple et efficace la mé-
thode que je propose d'établir pour cela.

La vingt-cinquième section exige des certificats de
qualifications de comté pour les instituteurs, vu que
ceux du bureau des examinateurs de comté ne peuvent
point avoir effet au-delà des limites des dits townships,
et un grand nombre d'instituteurs trouvent très mal
commode d'être forcés à prendre de nouveaux certi-
ficats chaque fois qu'ils passeront 'd'un township à
l'autre. Maisdansle programme des sujets queje recom-
manderais à la concurrence du bureau d'éducation et
à la sanction du gouverneur-génésal en conseil pour la
gouverne des dits bureaux de comté, je voudrais qu'ils
ne reçussent que la première classe ou la classe la plus
élevée <le certificats.

La vingt-sixième section pourvoit à la continuation
de la charge de surintendants de district jusqu'au 1er
mars, 1850, et transporte alors les deniers et papiers
d'école aux surintendants de, township. Les rapports
d'écoles pour l'année courante ne peuvent être prépa-
rés avant le 1er mars, 1850 ; la confusion la plus
grande s'en suivrait s'ils sortaient de charge avant,

Si l'on désirait de plus amples informations sur
aucun des sujets compris dans le projet de bill ci-annexé
je serai heureux de les fournir autant que possible.

Croyant que les informations pratiques les plus
récentes sur le fonctionnement du système des écoles
élémentaires dans l'Etat de New-York seraient agréa-
bles et utiles aux membres de l'honorable conseil
exécutif qui pourront se charger du bill d'école pro-
posé, je me suis procuré et je transmets ci-joint des
copies de mes derniers rapports officiels des écoles nor-
males et élémentaires de cet Etat.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Voire très obéissant serviteur,
(Signé,) EGERTON RYERSON.

L'honorable JAMEs LESLIE,
Secrétaire de la province,

Montréal.

CoPuIE d'un projet de bill pour établir d'autres dis-
positiong pour anéliorer le système des écoles él:
mentaires dans le Haut-Canada.

'ATTENDU qu'il est expédient d'établir d'autres dis-
positions pour améliorer le système des écoles élémen-
taires dans le Haut-Canada: à ces caùses qu'il suit
statué 'par la très excellente, majesté de la reine, de et
par et l'avis et consëntement du conseil exécutif et'de
l'assemblée législative de la provihce du Canadrà, cons.
titués et réuis par et en vertu de l'autorité'd'un acte
passé dans le-parlement du royaume uni de liaGrande
Bretagne et d'Irlande, et intitulé', IActe pour réunir
" lest province$ duHati et du Bd s-Canada, et Iu
" legouvernement du Caruida;" et'il et parile pré
sent statué par l'autorité susdite, que le bureau de.

syndics pou Chaque cité et ville incorporéeedinsle
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Haut-Canada aura pour prélever et faire prélever les
taxes pour les fins des écoles élémentaires les ipêmes
pouvoirs que les syndics possèdent généralement ou
que la loi -peut leur accorder nonobstant toute chose
contenue dIans aucune loi ou statut à ce contraire.

IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi-
sible aux synlics d'aucune école élémentaire, en sus
des pouvoirs que la loi leur accorde maintenant, de
faire fairetous lesans s'ils le trouvent expédlient, ou plus
souvent, aucune cotisation légale sur tous les habitants
de leur arrondissement d'école, suivant la valeur de
leur propriété telle qu'exprimée dans le rôle des coti-
seurs qui permettront à aucun les syndics ou à leur
collecteur autorisé de prendre une copie du lit rôle, en
autant qu'il aura rapport à leur section d'école.

Il1. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra étre loi-
sible aux syndics d'aucune section d'école d'acheter
des livres, des cartes, des globes, des planches le
démonstration et autres instruments nécessaires aux
élèves dans leurs écoles, et le prélever la taxe ou les
taxes nécessaires sur les parents les enfants qui fié-
quenteroni l'école ou sur les habitants le leur arron-
dissement d'écoles suivant l'évaluation dles propriétés
comme il est ci-dessus pourvu dans cet acte, ainsi qu'ils
pourront le trouver expédient pour le paiement dés <lits
livres, cartes, globes, planlies de démonstration et
autres instruments, et les dépenses légalement encou-
rues pour se les procurer,

IV. Et qu'il soit statué, que les peisonnes àgées de
plus seize ans qui demanderont a être admises dalis
l'école élémentaire <le l'arrondissement dans lequel
elles résideront seront reçues aui méies termes et
seront soumis aux mêmes règlements que les enfants
qui auront l'âge prescrit par la loi.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera lu devoir les
syndics de chaque arrondissement d'école de préparer
et lire ou faire préparer ou lire, à chaque assemblée
annuelle d'école pour leur arrondissement, le rapport
annuelle (les écoles qui comprendra, entre autres ina-
tières voulues par la loi, un compte détaillé les re-
cettes et dépenses le tous les deniers d'écoles qui ont
été reçus ou dépensés pour le <lit arndissement pour
aucune fin quelconque durant l'année alors finissant ;
et si le <lit compte ne satisfait pas la majouité des pro-
priétaires présents n la <lite assemblée, alors les <lits
propriétaires ou lat majorité <'entre eux nommeront tun
personne, et les lits syndics on nomneniuît une aurue,
et les dIeux aibitres ainsi nommés examineront les dit:,
comptes, et leur décision sera finale; ou ,i les -deux
arbitres ainsi nommés ne peuvent s'accorder ils pour-
Iront choiir un tr'iiine arbitre, et lat décision iîle la
majorité les trois rlitres ainsi nommés o< choisis sera
finale ; et les dits arbities Ou la majorité d'entre eux
auront le pouvoir le prélever ou faire prélever aucune
somme ou somm'ues qu'ils auront fixées, en la même
manière et confonnément aux mêmes règlements que
ceux conformément auxquels lus syndics sont autorisés
<le prélever Jes taxes 'écoles ; et les 'omtime ou sommes
ainsi prélevées, déduction faite des fiais légitimes <le
collection, seront versées entre les maîris <lu surintei-
dant <le listi ict, et dépenses pour les fius dcs écoles
élémentaires dlu dit arrondissement.

VI. Et qu'il soit statué, que tout syndic d'écoles
élémentaires qui sera condamné devait un magistrat
pour avoir,sur la pliinite d'aucune personne quelconque,
signé un fiux raiport, et tout iistituleur d'école él é.
mentaire qui sera condamné en la même manière pour
avoir tenu le faux registres ou fait de fiux retour dans
l'intention d'obtenir une somme plus considérable que
la juste part qui revient à l'école élémeitire ddais le
fonds des écoles, paiera pour chaque offense au fonds
les écoles élémentaires le district la somme <le cinq

louis, et pourra être poursuivi et puni pour délit.

1 Appe"dce
VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra etre

loisIb.le au conseil municipal de chaque district dans
le H aut-Canada, s'il le juge à propos, de fixer et payer à
les salaires de deux surintendants des écoles élémen.
taires le district quand il y aura plus de cent cinquante
écoles dans le dit district, et de prescrire à chacun des
surintendants ainsi nommés la partie ou les parties de
district dans lesquelles ils devront respectivement ren-
plir les devoirs imposés aux surintendants des écoles
élémentaires de district.

Vill. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible à chaque conseil TIunicip;l dans le Haut-Ca-
nada de nommer un bureau d'examinateurs dont le
nombre des membres n'excèdera pas sept, et dont le
surintendant des écoles <le district fera parti, et aux
assemîblées duquel il piésidera ; et il sera du devoir
(lu bureau des examinateurs, dont trois formeront un
quorum, pour la transaction les afTiores, <le se réunir
pas plus souvent que quatre fois par année, au temps et
lieu lixé par le surmuîtendant <le district pour examiner les
candidats à Part <le l'enseignement et leur donner les cer-
tificats de qualifications, sous les règlements qui pour-
ront être passés suivant la loi pour conduire les dites
délibéiations: pourvu aussi,qu'aucun instituteur dans.
aucun district où le dit bureau d'examinateur sera
nomm<é sera considéré légalement qualifié comme ins-
tituteur si, dans les douze mois qui suivront la nomi
tion du <lit bureau, il n'a obtenu un certificat de quali-
fications signé par le priésident sous la sanction de la

iajorité des inebtres du (lit bureau présent à une as-
semblée légale d'icelui: pourvu pareillement, que dans .
aucun district où le lit buleau d'examinateur sera
nommé suivant les dispositins le cet acte, il se a loi.
sible à deux visiteurs d'écoles ou au surintendant <le
diNtrict <le donner, sans le concours <le la majorité des
membres du <lit bureau d'examinateur présents à au-
cune assenblée légale, un certifienat de qualificalionsà
aucun instituteur ou candidat à Part de l'enseignement:
pourvu en outre qu'il sera loisible au conseil municipal
d'aucun dist iict dans lequel il y a deux surintendants
d'écoles élémemiures de nommer deux bureaux d'exa-
minateurs pour les pait ies de district qui auront été
respectivement assignées aux surintendauts de district
respectifs.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible au conseil municipal d'aucun district d'auto-
riser l'établissement <lune ou plusieurs écoles pour
l'éducation <les enfants (le couleur-, lesquelles école ou
écoles seront aidnistlrées de la mêime manière, et se-
ront sujettes aux mêmes obligations que celles ires.
crites par la loi pour la régie des écoles séparées:
pourvu néanmoins, que les dites écoles seront assistées
r r même le fonds bes écoles élémentaires lu district en

proplortion <lu niombre il'enfanrts qui assisteront aux
dites écoles élémentaires <lu dt district.

X. Et qu'il suit statué, que laits le cas où il s'élève-
rait dans un arrotndisseient d'écoles aucun différend
quant au site le la maison d'école <lu dit arrondisse-
ment, le conseil municipal <lu district dans lequel le
<lit arrond isseiment est 'situé décidera en la manière
qu'il jugera conveinable, aussi biei que quant aux
sites le toutes les tnaisons d'écoles bâties avec les de-,
niers prélevés en vertu le l'autorité <lu <lit conseil
municipal.

XI. Et qu'il soit statué, lue toute cette partie de
la citi<qiième clause deo la treizièrie section <lu statut 9
Vic., chap. xx., qui défend de donner aucun certificat
de qualifications pour enseigner dans les écoles éléien-
taires à aucune autre personne qu'à un sujet né natu.
rol ou naturalisé de sa majesté, ses hoirs ou succes,
seurs, serti et est par le présent abrogée.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera-et pourra être
loisible à chaque surintendant d'écoles élémentaires de,
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district (à moins qu'il ne soit autrement autorisé par
la loi) de répartir le fonds des écoles de district aux
divers arrondissements dans le dit district qui y aura
droit suivant le nombre moyen des enfants qui assis-
teront aux écoles élémentaires (ce nombre moyen
étant pour l'été comme pour l'hiver) comparé à la
moyenne de tout le nombre d'enfants qui assisteront
aux écoles élémentaire du dit district.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible au gouverneur-géneral par et de l'avis (lu con-
seil exécutif <le dépenser une somme n'excédant pas
(£2000) par année pour établir et maintenir des bi-
bliothèques d'écoles élémentaires,sujettes àtelles règles
que le suriutenlant en chef <les écoles pourra de temps
à autre prescrire avec la sanction <lu gouverneur-géné-
rai en conseil: pourvu néanmoins, qu'il ne sera donné
aucune aide pour l'établissemer.t et le soutien d'aucune
bibliothèque d'écoles élémentaires s'il n'est pas sous-
crit et dépensé un montant égal à même les ressources
locales pour le même objet.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible au gouverneur-général par et de l'avis lu con-
seil exécutif de dépenser une somme n'excédant pas
cinquante louis par année dans aucun district dans le
Haut-Canada pour tenir des institut ou instituts d'insti-
tuteurs dans le dit district sous telles règles que le sur-
intendant des écoles pourra de temps à autre prescrire
avec la sanction du gouverneur-général en t·onseil:
pourvu aussi, qu'aucun institut d'instituteur ne conti-
nuera pour aucune période de moins (le cinq ni plus
de dix jours.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible au bureau d'éducation pour le 1-iut-Canada
de dépenser à même l'allocation législative, pour le
soutien des écoles élémentaires, une somme n'excédant
pas mille louis par année pour permettre aux candidats
à l'art de l'enseignement de.fréquenter l'école normale
du Haut-Canada : pourvu toujours, que la somme
dont la dépense est ainsi autorisée, et toute autre
somme ou sommes dont cet acte autorise la dépense
ne diminuera pas le montant dépensé jusqu'iei pour le'
soutien les écoles normale modèles et élémentaires,
dansle laut-Canada,

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être
loisible au bureau d'éducation pour le Haut-Canada
de dépenser une somme n'excédant pas cinq cents
louis par année pour l'établissement et le inmintien
ud'une-école d'art et dessin pour le laut-Canada, en
connexion avec l'école normale ou autrement, sous,
telles règles qui pourront être adoptées par le lit bu..
reau et approuvées par le gouverneur-général en
conseil.

XVIL Et qu'il soit statué, qu'il sera et pou-ra être
loisible au surintendant en chef des écoles; par et (le
l'avis,et recommandation des maîtres de lécole nor.:
maile pour-le Iiaut-Cunada, e, dîonner uncertificat <le
qualifications comme instituteur dans les écoles élémen-
taires dans aucun districtdu Haut-Canada: pOurvu'
toujourn, qu'aucun certificat de qualincaions mie sera
donné à aucune personne qui n'aura pas étudié duns'
la.dite école normale pendait au moins cinq mois ; et
pourvu aussi, que toute personne à laquelle le (lit cer-
tificat d( qualificatidns sera donné, aura droit à tous les7
prîviléges - et avantages d'un instituteur légalement
qualifié dans aucune partie du l.laut-Canada jusq uà.
ce que son certificat de qualifications aitété annulé.

XVIIL. Et qu'il soit statué, que les inêms allôoca
tiohe seront accordées pouffes Àalairds et dé pse
contingentes <ld bureau d'ducatiôn dL È1i QaWndà
et pour lessalaires et d énescotietigetedu U--
d'dcain dm a anada.

Appendicé
XIX. Et qu'il soit statué, qu'après l'année de notre

seigneur, mil huit cent quarante-neuf, les syndics d'au-
con arrondissement d'écoles n'auront pas le pouvoir de à,.
prélever aucune taxe qu'ils auront imposée pour le
salaire d'un instituteur ou <les instituteurs, après l'ex-
piration de l'année pour laquelle la dite taxe aura été
imposée; et les dits syndics seront personnellement
responsables du paiement d'aucune somme ou sommes
dues à un instituteur ou des instituteurs que les dits
syndics auront négligées de prélever conformément à
la loi.

XX. Et qu'il soit statué, que les sections précé.
dentes de cet acte auront force et effet immédiatement
après la passation d'icelui ; et* que les sections sui-
vantes le cet acte auront force et effet le et après le
premier jour de janvier, dans l'année mil, huit cent
cinquante, et pas avant, et pas à moins que le bill
intitulé, " Acte pour pourvoir par une loi générale à
lérection de curliorations municipales dans et pour les
divers comtés, cités, villes, townships et villages dans
le Haut-Canada," devienne loi.

XXI. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal
dle chaque township sera et il est par le présent revêtu
de tous les pouvoirs et autorités, et sujet à toutes les
obligations pour les fins des écoles qui seront dans les
limites de sa jurisdiction, appartenant à chaque conseil
de district dans le Haut.Canada, en verlu de l'autorité
des statuts 9 Vict., chap. 20, et 10 et Il Vict.,:chap.
19.

XXII. Et qu'il soit stalué, qu'il sera du devoir de
chaque conseil municipal d'un township ou cité ou
ville, de riipporter au surintendant en chef des écoles
pour le Haut-Canada le nom de toute personne nom-
mée surintendant les écoles élémentaires pour, le dit
township ou cité ou ville.

XXIIL. Et qu'il soit statué, que chaque surinten-
dant d'écoles élémentaires de township aura, dans le
townsiip ou les townships pour lequel il sera nommé,
tous les pouvoirs et sera soumis à toutes les obligations
qui appartiendront suivant la loi à chaque surintendant
d'écoles élémentaires de district: pourvu toujours,
que, chaque surintendant d'écoles élémentaires de
township aura droit à une somme qui ne sera pas
moindre qu'un louis courant par année pour chaque
école confiée àses soins: pourvu aussi, qu'il sera du
devoir de éhaque surintendant d'écoles élémenitaires
<le tovnship de visiter et examiner chaque école cou-

oe à ,es soins au moins une fois tous les trois mois,
et de délivrer les discours ou lectures publiques sur
quelque sujet ayant vappo)'t aux obj'ts ou in€'rétg duéà"
écoles élémentaires dans chaque arrondiÈsmeùtd' -
coles au moins une fois par année: pourvu en outre,
qu'il sera du devoir de chaque surintendant de, twn-
ship d'assister à1 la' dit& assemblée de surintendant
d'écoles de comté nu'district qui pourra être fixée pur
le surintendant en chef d'année en année, pour se
consulter sur' des adffires- relatives aux intiés des
écoles élémentaires et à la dissminaton des connuis-
sauces utiles dais les-diveysd ownships du dit comité uu
district.

Xxiv. Et qu'ilsoW statué, que liagieuniori d'ar-
romidissements <lecoles composes de partiés de town-
ships adjacents sera considérée icommùe un~ arrondisse-
ment d'écoles pour toptes les choses qui aurotit rap'ort
à l'éleclion- et à-' l' dnlihisttlh "désytßiús, et sera
considérée sous le rapport de la siriritetidtce et de
a taxem pour la construction- des maisons- d'écolep

commé appartenant au township dant el'la maison
d'écodÔ pourra être située, et le fonds eséole
partis aux divefses pattiesdut arxndisi' d
cotls sera veséiehtre7les a dei
:~CoIes ple~~.r~ -iYýaü , q*àûer le Ait'

A.1850.
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5 juin.

Accuse réception de
projet de bill.

(Copie.)

la lettre qui précède, avec le

BUREAU DU SEcRéTAIRE,
Mlontréal, 3 mars, 1849.

lONsIEUR)-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre communication du 23 <lu mois dernier, transmet-
tant un projet de bill d'école pour le C. O.; aussi les
derniers rapports officiels des écoles normales et élé-
mentaires de lEtat <le New-York ; et de vous infor-
mer en réponse que le sujet mentionné dans votre
commuinuiiicationne manquera pas de recevoir toute la
considération de son excellence le gouverneur-général
en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au révérend
EGERTON RYERsoN, D. T.,

Surintendant des écoles, C. O.,
• Toronto.

arrondissement est par le présent déclaré appartenir
pour certaines fins.

XXV. Et qu'il soit statué, que le pouvoir confié
par la huitième section de cet acte aux conseils muni-
cipaux de district sera accordé aux conseils municipaux
de comtés ; et le bureau (les examinateurs nommés
par le conseil municipal d'aucun comté aura le même
pouvoir et sera sujet aux mêmes obligations dans le
comté pour lequel il aura été nommé que ceux qui
appartiennent à chaque burean d'examinateurs confor-
mément à la huitième section de cet acte pourvu
Pussi, que chaque bureau d'examinateurs, nommés en
vertu de l'autorité de cet acte, nommera dans aucune
assemblée légale, un président qui exercera le même
pouvoir, pour les tins (le la dite assemblée, que le
surintendant. de disirict des écoles élémentaires est
autorisé à exercer par la huitième section (le cet arte
pourvu pareillement, que le conseil municipal du
comté désignera le membre qui convoquera la pre-
mière assemblée du bureau des examinateurs.

XXVI. Et qu'il soit statué, lue chaque surinten-
dant de district des écoles élémentaires qui pourra être
en charge le premier jour de janvier, mil huit cent cin-
quante, continuera à exercer tous les pouvoirs et rem-
plir tous les devoirs qu'il est maintenant autorisé et
requis die remplir suivant la loi jusqu'au premier jour
de mars de la dite année, mil huit cent cinquante ; au-
quel jour il remettra entre les mains lu surintendant
<les écoles élémentaires pour chaque township lu dis-
trict coniié à ses soins tous les papiers et deniers
d'écoles élémentaires (restant entre ses mains) qui au-
ront rapport ou qui auront été répartis aux écoles élé-
mentaires lu <lit township ; et pour tout refus de la
part d'aucun sur intendant (le district d'écoles élémen-
taires de se conformer aux dispositions de cet acte il
sera passible d'une amende se montant à deux fois la
somme ou sommes d'argent (à part les frais) qu'il aura
refusé de remettre ; et le surintendant des écoles élé-
mentaires de chaque township intéressé est par le
présent autorisé et requis de poursuivre tout surinten-
dant de district des écoles élémentaires, faisant ainsi
défaut, devant aucune cour de justice autorisée à
prendre connaissance du cas, et à ajouter le montant
prélevé, après avoir déduit les dépenses nécessaires,
au fonds des écoles élémentaires de son township.

6. Modes de préparer les rapports d'écoles proposés par le bill
fatiguant, coùteux et nnuvais.

7. Dispositions financière, gni font perdre aux instituteurs vingt-
cinq às quarante pour cent du fonds dus écoles-et les dispositions
relatives aux écoles des pauvres sont inutiles et inefficaces.

Dispositions dubill examinGes on détail, et diverses anomalies fi
défectuosités indiquées.

Remarques pratiques et recommandations soumises à la consi-
dération.

(Copie.)

BUREAU D'É,DUcATION,
Toronto, 12 mai, 1849.

MoNsIEUR,-Pendant que j'étais dernièrement à
Montréal (où je suis arrivé le 26 du mois dernier) les
membres du gouvernement étaient tellement absorbés
par les affaires relatives aux événements qui ont infligé
une disgrâce à la cité <le Montréal et une perte irré-
parable à la province, qu'ils n'ont pu accorder une
attention réfléchie aux grands intérêts compromis dans
la loi des écoles pour le Haut-Canada. Conformément,
en conséquence, aux suggestions d'un ou deux membres

-du gouvernement, je soumets, par écrit,à la considéra-
tion lu gouverneur-général en conseil, mes remarques
sur le bill des écoles récemment introduit dans l'as-
semblée législative-remarques que j'aurais mieux
aimé faire personnellement, n'eussent été les évène-
ments déshonorants auxquels j'ai fait allusion plus haut.
Je fais ces remarques avec d'autant plus de franchise
que je suis informé que quelques-uns des membres du
gouvernement n'ont pas même lu le bill, et que je suis
persuadé que plusieurs des dispositions du bill ne seroni
pas approuvées par son excellence en conseil quand
on en examinera avec soin le caractère réel et le fonc-
tionnement.

Avant d'entrer dans les détails du bill je voudrais
faire quelques remarques générales.

1. Ma première remarque est, qu'avant de défaire
tout ce qui a été fait dans la législation des écoles et
renverser tout le système de nos écoles, il devrait être
nommé une commission ou comité d'enquête chargé
d'examiner ce qui a été fait, et les causes qui ont em-
pêché <le plusgrands succès,-que cesoit dû auxdisposi-
tions de la loi ou à d'autres circonstances que le temps
seul ou le travail et non la loi peut contrôler. Dans
ces recherches, les amis de l'éducation et les homrnes

'v.
Cop1 des remarques du surintendant en chef des

écoles sur le nouvel acte des écoles du Raut-Cana-
da, (12 Vict., ch. 83) introduit dans l'assemblée
législative par l'Irin. Malcolm Cameron.

REMARQUES SUR LE NOUVEAU BILL DES
ÉCOLES.

CONTENU,

Remarques générales sur le nouveau bil des écoles.,

1. Recherches qui doivent précéder toute législation sur les écoles
élémentaires.

2. Esprit du nouveau bill.

3. Diffirence dans les principes de la législation des écoles entre
le Haut et le Bas-Canadia proposés dans ce bill--les membres du
clergé ne peuvent être visiteurs d'écoles dans le Haut. Canada tandis
qu'ils le sont dans le Bas-Canada, et avec des pouvoirs extraordi-
naires.

4. Le nouveau bill abolit le système provincial d'écoles.

5. Préjudiciables à certaines grandes fins de l'école normare.

Appendice
(N·)
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AppenVdiýce - iéuad'état ont toujours eu recours aux statistiques d'éduca-
tion lorsqu'ils ont pui en avoir. ýll a été recueilli des
statistiques minutieuses et étendues sur les écoles élé-
nmentaires dans le Haut-Canada durant les deux der-
nières annéesqute le présentacte des écoles a fonctionné,
ainsi que des statistiques assez détaillées sur les finan-
ces des écoles élémentaires durant les deux ou trois
dernières années que le dernier acte des écoles a fonc-
tionné dlans le Haut-Canada. Avant de défaire ce que
l'exîpérience a établi, avant d'introduire une nouvelle'
loi générale des écoles clans le Haut-Canada, et retar-
der d'une année entière les avantages des écoles dans
le pays, an serait-il pas à propos d'examiner nos statis-
tiques et les comparer d'année en année avec les sta-
tistiques (les autres états ou pays ou le progrès des'
écoles a été le plus remarquablement rapide ? Si cette
comparaison tournait à l'avantage du Haut-Canada
sous tous les rapports qui demandent la co-opération
volontaire du ipeuple, sanctionnerait-elle la révocation
de notre présente loi des écoles, ou suggérerait-elle
simplement les convenances le ne remédier qu'aux
délectuosités ? Cependant ce que je dis ici d'une ma-
nière hypothétique, je suis pret à l'établir comme fait.
Et si, après cles recherches, on trouvait que les districts
et parties cde disfrict qui ont fait le plus cde progrès sous
le rapport du'caractère et dle l'utilité des écoles, sous
le rapport du nombre des enfants et des salaires des
instiuteurs sont contraires à un changement organique
dans la loi actuelle les écoles ; qu'en 1847-48 pas
moins <le trois conseils (le distriet qui s'élaient déclarés
défavorables aux dispositions du présent acte des écoles,
se sont en 1848-49 expressément déclarés" contYe ;
que pas plus d'un ou deux« conseils de district'dans
tout le Haut-Canada ont demandé à la législature. du-
tant la présente session, des changements considérables
dansle loi des écoles; que les endroits et les parties
qui ronit fait de l'oppoition à la loi ont le moins fait'
pour soutenir les écoles, et qu'ils se proposent de laire
encore moins en enfreignant lès obligations actuelles de
la loi ; et si-l'on pouvait pareillement faire voir que sous
la loi actuelle on a pourvu aux besoins des arrondisse-
ments d'écoles autant-qu'on a pi les connattrepet cela
sans être obligé de déduire un seul denier, encore bien
moins vingt-cinq cent pour de l'allocation législative ré-
partie pour les paiements des instituteurs et sans établir,
une classe d'écoles d'enfants pauvres clans le pays,.-
si une enquête sur ce fonctionnement de notre'loi d'école
établissait ce qlue je suppose ici,-et ce qui, j'en suis
certain, existe,-je suis convaincu que le gouverneur-
général en conseil ne voudrait pas" imposerau peuple
clu laiut-Caintida le trouble,'la peine et les frais d'éti-
dieret apprendre à faire fonctionner une nouvelle loi
plus longue, plus compliquée, plus embarrassante et,
plus dispendieuse que la loi actuelle; et nécessitant dle,
nouvelles formules pour mettre à effet la plupart de ses
dispositions.

2. Ma seconde remarque générale est que le' nou-
veau bill a été conçu et plusièurs de ses dispositions,
indubilablement dressées dans uti esprit qui m'était îuer,
sonnellenient hostile.' Dins le 'fait les détails du bill,
seiblent' aor ét6 préparés dans le but'de se di4pen er
<les s d'un surintendant, provitci , ; et Lcete
chiirgd avec ces détails paraît une espèce dajouté (bien.
que premieroen rang) aux autres disposit ns lu bIl.
.Je sais, d'après une autorité que'ge ne saurai rrêvoq1uer
e'n dute,' que le fill a' éé pi rme palementi dr/essé par
unepersonne qui, pen1an t lestrs -ernièr-s anriées, a
été oecupée àajorire dans nturna d l et gntr
la oiacle éol prsonimel ement
-une pèon , me presi o d a
cationdu cionse i d de aurs'r h a pro 'I l

,~unt j lý ' n e 1 les
m 1 lenet pau, e et e

Hi-Canad. >e o-a i ima p dré àùp
ce aesra u u cc d c -
pîuÍ i àiosan e my on étais

des sentiments qui avaient dicté le bill était si profonde (n.)
en moi, par rapport aux omissions et aux dispositions
particulières que l'on y remarquait, que je supposai ju
qu'il était pour le moins destiné à faire un changement
dans le chef du département;, mais ayant été assuré à
Montréal que ce n'était pas l'intention du gouverne-
ment et étant convaincu que les membres du gou-
vernement ne partageaient nullement ou même ne
soupçonnaient pas même les.sentiments qui doivent
avoir suggéré plusieurs des dispositions et.des omissions
du bill, jai cru que je devais au gouverneur-général
en conseil; que je devais au bureau d'éducation et que
je me devais à moi-même ainsi qu'au peuple du Haut-
Canada, ,d'analiser les principales dispositions de ce-
bill-bil entièrement différend clans son caractère gé&
néral et dans son objet de ce que les explications don-
nées dans l'assemblée législative lors de son introduc.
tion avaient donné raison au public de supposer.

3. Ma troisième remarque générale est sur la diffé-
rence immense qu'il y a dans les principes de la légis-
lation et l'esprit et le caractère, du système ,d'écoles
que le bill propose pour le Haut-Canada comparé à
celui que l'on a établi dans le Bas-Canada. Les jour-
naux et les rapports du surintendant des écoles pour le
Bas-Canada font voir qu'il existe là une opposition plus
forte et plus étendue qu'ici à I loi des écoles,-que
là on a fait moins de progrès qu ici dans le système des
écoles. Mais là Pon n'a pas demandé à révoquer la
loi des écoles-à introduire une loi absolument, nou-
velle qui embrasse un nouveau mécanisme, et qui
exige de nouvelles fr>rmules et <le nouveaux règlements
pour pouvoir fonctionner, et qui en même temps impose
ainsi au surintendant une. tâche difflcile d'un travail
ennuyeux et ingrat, en le dépouillant des moyens que
lui fournit l'expérience des autres pays aussi bien que
le Canada, etqui peut assurer le.succès à ses travaux,
ctle fonctionnement pratique à un- système général
d'instruction élémentaire néri et perfectionné. Bien
que dans leBas-Canada les pouvoirs du surintendant cles
écoles soient beaucoup plus étendus que dans le Haut-
Canada, la constitution le son bureau:n'est point chan-
gée, les fruits de ses travaux ne sontpas détruits; mais
on lui vient en aide on remédiant aux défectuosités et
aux incertitudes de la loi actuelle en, introduisant et
passant un petit bill quiJl'amende. Mais'le bill des
écoles maintenant sous considération se propose de
traiter le' surintendant des écoles du Haut-Canada
d'une manière bien differentn. Je pense que toute per-
sonne que l'on croit digne de comntinuer dans la charge
de surintendarit les- écoles' dans une section <le la pro-
vince a raison d'attendre du gouvernementtout l'appui
et le soutien que reçoit son collègue dans 'autre seo-
tion de la province. Cet appui etce soutien jÎe les ai
certainement·reçusjusqu'ici ;, et ce bill est le premier
indice queat j'areçu d'une conduite' différente, qui, j'en
suis certain, ne sera pas contenancée, par le gouver-
neur-gén.éral en conseil. 1l est, parliculièrement dligne
<le remarque que, par les dispositions de ce bil), le
clergé des diversesidénominations religieuses ainsi qie
les consillers.ddîtrict ôt magistrats Clans le Hamut.Ca-
jía'l, sontrivé d la cjarge dé visiteurs d'écoles,
tandis que clais le Bas-Canada les mêmes personnes et-
bien d2autres sontretenues, comme ,visiteurs; et là le
cle-gé, a mmeopouvoir de choisir les livres <le reli-
ion que eml!otemplyer les élèves applartenant, à sa

croynncee) us Une différence a .i essendelle
clans sles. principes d la lIégislation daie' teu eiön
de a:proveii ppraîtrebextaordmde u setior,
sonneq ui .yeugobsererdune.mair4 rmpartik e-

queda'ns.l Bas-Canada> 'oùla ehgion'cathòhlque io
mam eede il dp uoii,
prkete' g à Haut-GCnadù,où aire igion'

opoéin gjmie apRi gcgs

rci enonse: 'a su élrce tai tq une
ossion asiceuse' n' l&bil... m;j'se on~ des
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visiteurs d'école dans li loi des écoles du Haut-Canadla
est une lettre morte comme l'a souvent prétendu dans
les papiers publics le père putatif du nouveau bill-
alors il n'en résulte aucun mal. Mais si cette section
delaloi n'a pas été une lettre morte, si elle a fourni Pouce.
siton aux ministres des différentes croyances religieuses
d'établir des relations amicales les uns avec les autres et
d'augmenter ainsi l'esprit catholique de la charité
chrétienne dans tous les environs, et de combiner l'in-
fluence du clergé, <les magistrats et autres personnes
avec celle des parents et les enfants immédiatement
intéressés dans les écoles élémentaires, et si l'on ne
peut pas citer un seul cas où cette section le l'acte ait
produit du mal, alors pourquoi la révoquer? Je ne puis
voir d'autres raisons pour cette proposition que l'hosti-
lité du père putatifdu nouveau bill aux congrégations
religieuses les plus nombreuses dans le Haut-Canada.
D'.îprès les rapports statistiques des écoles pour 1847
et 1848, il paraît qu'il a été fait, en 1847, 1823 visites
d'écoles par le clergé-en 1848, 2254; par lus con-
seillers du district, en 1847, S82-en 1848, 959 ; par
les magistrats, en 1847, 1203-en 1848, 1459. Je
soumets done qu'aucun ami candide et éclairé <le
l'éducation générale ne voudrait voir révoquer dans la
loi <les écoles une section qui, a réveillé dans le cours
(les deux premières années de son fonctionnement une
influence si puissante, mais jusqu'ici assoupie en faveur
des écoles élémentaires.

4. Je remarquerai en quatrième lieu que ce bill'
nl'établit aucune disposition quelconque pour mettre à
effet un système ou des règles générales pour les écoles
élémentaires, bien qu'il admette la nécessité de ces
règles et de ce système. Par une disposition de la
troisième section, le surintendant en chef est obligé <le
" veiller à ce que tous les deniers répartis par lui
sous l'autorité de cet acte soient employés pour les fins
pour lesquelles ils ont été accordés." Cette disposition
admet et suppose la nécessité d'un contrôle de la part
du gouvernement afin <le faire remplir dans l'emploi
des deniers d'écoles toutes les conditions imposées par
li loi. Mais quand nous venons à examiner les dispo-
sitions du bill qui doivent mettre ce principe à efret,
nous les trouvons non seulement défectueuses mais en
contradiction à tous les détails lu bill qui ne permet
lias au surintendant en chef le connaître, encore moins
le décider, les demandes locales de deniers <'école dans

aucun cas quelconque, et qui met l'emploi et la distri-
bution de ces deniers nioi pas dans les mains d'officiers
responsables, (comme c'est le cas dtans d'autres dépar-
teinents du gouvernement) mais dans les mains <le
corps électifs dont chaque membre (comme les mem-
bres (le l'assemblée législative) ost intéressé.) arraîlcher
.utant qu'il pouria pour l'Parrondtlissemeit qu'il repré-
sente, salns s'inquiéter (le ce que deviendront les aulres
arrondissements; et celui qui, par son tact et sa vigi-
bm1ce, en obtiendra le plus pour ses constituantssera le
plus préconisê par eux, que ces deniers viennent du
fbnds de secumrs ou (le tout autre fonds, sans* égards
itux rédIamations ou aux besoins îles autres arrondisse-
melnis. Les mermbres <le ces corps électifs comme re-
pîrésentrnts de differentos parties <lu corps social sont
parties intéressées diins tous ces artes et ne peuvent
pas en co'nséquence aLir avec impai tialité, L'impar-
i ahuto et la respoiis.ibilité d'un juge dans ces actes iid-
ini riiîirat ifs e.\igeit, je crois, une méthode dillérente

de celle que propose ce bill pour mettre à effet les dis-
positio ninanciaires de la loi dvs écoles. Et ce qui
tme confirme davantage dans cette opinion ce sont les
dlispouions des lois d'école de ilhaque Etat cn Amé-
iiquie et (je tous les pays en Europe où il existe un
Sstème d'éducation élémentaire. Je ne connais pas
de système d'école dans le Bas-Canada ou dans aucun
des Etats dle l'A mérique dans lequel un officier de
l'Etat n'est pas l'autorité responisable chargée de dis-
iribuer les deniers de lEtat et d'en veiller à l'emploi
0 !%1e. Mais mon objet n'est pas d'établir une théorie ;

Appeudice
je veux simplement rappeler des faits que les détails (N;)
de ce bill contredisent dans toute l'acception de ce prin-
cipe admis, et du devoir impose au surintendant en chef 5jutn.
de veiller à ce que tous les deniers par lui répartis en
vertu de l'autorité de cet acte soient appropriés aux
fins pour lesquelles ils ont été accordés.

Sur ce point je désire faire remarquer en nutre que
ce bill exige que le surintendant en chef des écoles
établisse des formules et des règles pour diriger toutes
les opérations des écoles élémentaires-admettant
ainsi la nécessité (le quelques règles générales ; mais
le bill n'établit aucun moyen quelconque pour faire ob-
server ces règles ou remplir aucune des conditions
qu'elles entraînent. Il n'y a point de dispositions qui
permettent au surintendant ei chef de constater même
si aucune de ces règles est observée dans <n seul town-
%hip ou arrondissement d'écoles dans le Hant-Canada.
Il n'y a point <le dispositions qui le mettent en état <le
connaître le nom du surintendant du townsip des
écoles élémentaires ; et aucun des surintendants de
township n'est obligé de répondre à aucune question
que le surintendant en chef peut lui adresser, encore
bien moins le se conformer à aucune <le ses décisions,
instructions ou règles, ou les faire exécuter.

5. Je ferai remarquer en cinquième lieu que les
dispositions de ce bill sont également contraires à un
autre objetiimportant d'un système provincial d'écoks
élémentaires, parce qu'ellesdépouillent le bureau provirr-
cial d'éducation, de son,autorité rL'lativement aux livres
d'écoles, et place cette autoritédans un grand nombre de
bureaux locaux. C'est avec sagesse que la législature
del'Etat de New-York a placé l'administration de
l'école normale de l'Etat entre les mains du corps
auquel la loi a donné le pouvoir de recommander
les livres qui devraient être employ.s dans les biblio-
thèques, etc., des écoles. élémentaires. Cet exemple
a été suivi dans le Haut-Canada. Un objet le l'école
normale provinciale est non seulement d'enseigner aux
instituteurs les. meilleuies méthodes d'enseigner cer-
taines branches,,mais encore de les familiariser avec le
caractère et les meilleurs modes d'enseigner dans cer-
tains livres, et de classifier les élèves ,de leur école
d'une manière correspondante; et de mettre aussi les
instituteurs au fait du caractère général <les livres qui
pourront être recommandés pour les bibliothèques
d'écoles, et les meilleurs moyens <le les y introduire.
Les dispositions <le ce bill perdent de vue ces objets
importants et collatéraux (les écoles normales-font
disparaître la série <les livres d'écoles de la province
déjà généralement introduits-einpéclhent les éditeurs
le la province d'imprimer des livres d'écoles parce

qu'ils ne peiuvett point étrecertainsqu'ils seront généra-
leinent enloyés-et remplissent les écoles le livies im-
portés et préconisés par <les colporteurs, vu que les bu-
reaux locaux ne peuvent commander les moyens ni les
facilités <le se mettre au fait <lu prix des livres à l'étran-
ger et le se procurer les divers livres, et <le choisir,
après avoir examiné et comparés, les livres les mèil-
leurs et les moins coûteux pour leurs écoles. Je de-
manderai aussi si les mesures adoptées par le bureau
pi-ovincial d'éducation n'ont pas été ainsi beaucoup
plus satisfaisantes et heureuses sous le rapport du ca-
ractère et des prix (les livres maintenant emfployés dans
près <les deux tiers <les écoles élémentaires dans Io
Haut-Canada, et cela durant une période qui n'a pas été
de trois années. Je ne puis concevoir de raison suffi-
san1e pour mettre un terme à cette carrière d'utilité
et en détruire les fruits ,anticipés en abolissant le bu-
reau proviinciql d'éducation, et en créant un nombre
de bureaux locaux qui ne sont pas dane une position
à connaître les livres les nieilleurs et les moins lisp'ri-
dieux, et encore moins à négocier et trouver'ls moyens
(le les mettre à, la portée des classes les plus pauvres.
Etant sur le point de pourvoir à l'établissement de
bibliothèques d'écoles et autres moyens (le répandre
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les connaissances générales je puis concevoir beaucoup
de raisons d'augmenter le nombre des membres et
d'augmenter les puvoirs et limportance du bureau
provincial ou conseil d'éducation, mais je n'en vois
aucune pour Pabolir.

6. Une autre remarque générale c'est que le mode
de préparer les rapports d'écoles exigés par ce bill est
insuffisant, difficile et dispendieux au-delà de tout pré-
cédent. Il oblige de faire deux copies de chaque
rapport de syndics, pour être l'un affiché dans Parron-
dissement d'écoles et l'autre transmis au surintendant
de township; il exige aussi deux copies du rapport du
surintendant pour être l'un soumis devant son conseil
de township et l'autre transmis au greffier de comté;
il oblige ensuite le conseil municipal du comté à pré-
parer et transmettre un rapport d'école de comté qui
doit être transmis au surintendant provincial. Ainsi
dans une tâche que les autorités locales considèrent
comme extrémement fat'iguante, et qu%èlles ne remplis-
sent qu'avec répugnance, leurs travaux se trouvent
doublés vu que l'on exige des rapports doubles et des
syndics et des surintendants de township ; puis le sur-
intendant de township est obligé de transmettre une copie
de son rapport annuel au greffier de comté-ce quilui
donne tout autant <le trouble que de le transmettre au
surintendant provincial.-Après cela le greffier de
comté (comme l'un peut le supposer) doit préparer'et
transmettre au surintendant provincial un rapport d'éý-
cole de comté ccimpilé sur les, rapports des. divers.
townships dans son, comté. Cet officier, règle géné.
rate, est incapable de préparer ces rapports-ne ressent
aucun intérêt ni obligation à les compléter, -et il n'esti
pas obligé d'écrire aucun de ces rapports ni d'en cor-
riger les défectuosités s'il en remarque-quelqueseunes.
Maintenant c'est à ce conseil de comté seul, qui. pro-
bablement se réunira une ou deux fois par année et
pour quelques jours, ou tout au plus au greffier de
comté-officier qui n'a aucun rapport pratique avec
les écoles et qui n'en-connait pas le fonctionnement-
que le surintendant en chef' doit demander des infor-
mations relativement à la manière dont les deniers
d'école ont été employés et dont la loi des écoles a
fonctionné dans les divers townships et localités clans
le Haut-Canada. Les conseils de comté en contem-
plation ne sauraient posséder toutes les informationsý
que les conseils de district actuels possèdent sur les
atraires locales des écoles, encore si le surintendant
en chef était laissé à cette seule ressource ' pour les
rapports locaux et les informations correctes sur les
affaires locales des écoles; il connaîtrait d'une manière
trop vague et trop insuffisante l'état des écoles, et la
manière dont le système fonctionne pour trouver et
suggérer les moyens convenables d'améliorer les inté-
rêts d'écoles des diverses localités. Je demande donc
si, au lieu de préparer les rapports d'école et <le re-
cueillir des informations si difficiles et si imparfaites
sur l'état les écoles, il ne serait pas mieux: et plus fa-
cile pour les syndics qui sont tenus :de préparer leur
rapport avant leur assemblée d'école annuelle de le
lire à leurs constituants datis la dite assemblée, ajou-
tant ainsi à l'intérêt et à l'importance dle cette assem-
blée, et de transmettre ensuite ce rapport au surinten-
dant de township qui ferait rapport au surintendant en
chef en la même manière que les surintendants de
district font aujourd'hui. Avec cette méthode de prt-
parer et transmettre les rapports annuels d'école il n'y
a ni travail rii dépensès doubles ou superflus. Le sur-
intendant en chefrecevra d'annéoen année une chose
que tout clfef dIe départemnent devrait possé'deiratn dle
pouvoir constater le fonctionnement <le chaque partie
clu nécanisme lu, système, et laméliorer etpèrfection-'
ner'àinsi autant et aussi promptement ýque possible, 'un
r.a'pþort sur l'état do, chaque q'colo dans le Blaut-Ca.
mtada et les remarques annuelles du surintendant de
chaque township sur-tout, ce q'uir: a rapport au progrès
et aux intérêts des écoles élémentaires dans les ihnites
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de sa jurisdiction. Si ce rapport était défectueux le (N.)
surintendant en chef pourrait, comme il l'a déjà fait,
écrire au surintendant intéressé et faire corriger ainsi 5 ju n.
l'erreur; et si quelque conseil de' township ou arron-
dissement ne remplissait pas les dispositions de. la loi
on pourrait retenir la part des déniers d'écoles qui'
seraient répartis au dit township ou arrondissement.
Mais le nouveau bill, tout en limitant le surintendant
en chef au conseil de comté ou greffier de comté pour
les rapports d'écoles et les informations locales, permet
de retenir les deniers d'écoles qui sont répartis en
faveur d'aucun comté si le donseil de comté ne trans-
met pas son rapport d'école ou si ce rapport n'est pas
satisfaisant. Ce sont là les seuls moyens qui sont mis
entre les mains du surintendant en chef pour faire
exécuter toute la loi des écoles. Mais un peu' de re-
cherches fera voir l'injustice et les maux qur 'résulte-
raient de la mise en force de cette disposition, du bill.
Si. un surintendant de township manquait de faire
rapportau conseil decomté, ousi le rapport d'aucun town-
ship était essentiellement défectueux, le rapport d'école
du conseil de comté (môme en supposant que celui-ci
aurait le temps, qu'il serait capable et disposé de faire
ce rapport) ne pourrait pas être satisfaisant, et chaque
township dans de comté serait en conséquence expos6
à-perdre les deniers qui lui auraient été répartis, vu que
lebill n'autorise pas lesurintendant en chef à répartir
aux townships mais bien aux comtés les deniers d'é-
coles ou à les retenir. Ou supposons qu'un conseil de
comté ne serait-pas pour se réunir entre lc temps fixé
pour faire les rapports dle townships d'écoles et celui
qu'il faut pour transmettre les rapports de comtés d'é-
coles, et faire la répartition annuelle des deniers d'é-
cèles ou supposons que le greffier de cointé néglige-
rait oàt-manquerait à préparer et transmettre le rapport
dlcomté d'école dans la période en question, alors'
chaque township dans le dit comté serait privé de'sEF
part des deniers d'écoles, bien que chaque township
pourrait avoir serupuleusement rempli les dispositiôfi.
de la loi'! Il est donc parfaitement clair que cette dis-
position du bill serait parfaitement nulle ou que l'exé-
cution en serait injuste ou funeste, hormis le cas
absolument improbable où tous les townships d'un
comté auraient chacun- perdu leur droit à la réparti-
tion des écoles.

7. Quant aux dispositions générales de ce : bill je
ramarquerai encore une fois que, si elles viennent en
opération, les instituteurs seront exposés à perdre
vingt-cinq ou quarante pour cent du fonds des écoles
destiné à les supporter. Ce bill pourvoit à ce que la
répartition les écoles en faveur de chaque comté sera
payée au trésorier de cha:que comté ; etle dit trésorier
a ordinairement droit à quatre pour cent sur tous les
deniers qui passent-entre ses mains. Ensuite le con-
seil de comté est .autolisé à déduire vingt-cinq pour
cent sur toute la réptîrtition pour créer un fonds qu'il
contrôleta " pour les arrondissements' d'écoles qui ne
pourraient pas, sans secours sp'écial, établir et maintenir
des écoles ;" et il est bien connu qpie le corps munici-
pal désire obtenir le contrôle de tous les deniers qu'il
peut obtenir, et chaque conseil de comté sera sollicité
cde soustraite de la,répartition des écoôls la somme la
plus gratnde possible, par les 'inmbres qui espèrent par
ce moyen grossir les appropriations faites en favéur des
townhips quils représentent. Le montant ainsi sous-
trait de la réliartition des, écoles ne diminuera pas
seulement le tmontant distribué à chaque township,
mIåis diminuera encore dans la même proporti n le
montânt*tue'auteo tonnhip est tenn de prélfvei' pir
cotisation. Puiq il'est enore podrvt'que lésYaire d
sur-intenddnnt dd todnship sera 'un droit dl' Sond"misson
s èsileeirs quippsserónt eräirdses iiimsY Ainsi' e
droit de 'cmishiod d â' tilidér lë'cdieé le pe>e
centage retenu pour les arrondissemets l)auvres, et:Ie
droit de'comynission qlui frmelesalaire les surinten-
dants de towns'hipÎ doivent être tous déduits du fonds
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doit être payé aux instituteurs comme salaire. , Main-
5 ,uin. tenant la loi actuelle pourvoit à ce que tout le fonds

des écoles-c'est-à-dire, l'allocation législative et un
montant égal prélevé par cotisation-soit payé aux
instituteurs ; de manière que le salaire des surinten-
dants et toutes les dépenses contingentes enco[rues
pour prélever et payer les deniers d'écoles doivent
être payés en sus du montant égal à l'allocation légis-
lative répartie à tout township ou district. Ainsi le
fonds des écoles n'est point taxé ni diminué de six
deniers pour les frais d'administration de la loi des
écoles,

Il faut aussi remarquer lue pour choisir " les arron-
dissements d'écoles qui ne peuvent pas sans assistance
particulière établir et maintenir des écoles" il faut
être parfaitement au fait des circonstances et du carac-
tère (le la gran(de majorité du peuple dans tous les
arrondissements d'écoles intéressés ; et l'on pet sup-
poser que cinq conseillers dans chaque township doivent
cinq fois mieux connaître ces circonstances et ce carac-
tère qu'une seule personne, et en conséquence l'on
pet considérer que le conseil (le township est cinq
fbis anssi compétent qu'un conseil de comté pour dé-
cider les questions délicates et difficilesqui intéressent
les bes.oins sociaux et individuels des personnes qui
sonit dans sa juri diclion. Et dans le bill l'on ne voit
point le disposili qui permette au conseil de comté
<le connaîtie mnê ne les divisions d'arrondissements
d'écoles d'un township ; et l'on ne peut pas supposer
que le préfet ( TIownreeve) piuisse toutes se les rappe-
ler et être parfaitement au fait des particularités de
chacune d'elles.

La /rente-sixi/mize section do lacte actuel autorise
l'emploi de £200 par année en faveur des écoles pour
lesquelles il n'est pas auirer.ient pourvîi dans le: nou-
veaux tovnslips. Il i'a pas été dépenséou employé
la moitié do cette sonine peidant aucuni le année. Dans
Mia communication du 14 octobre dernier, j'ai fait voir
de quelle maniere l'on avait pourvu aux arrondisse-
ments d'écoles piiiivies, et s'il fallait pour celia laisser
de plus amples moyens à la discrétion le chaque con-
seil in n icipal, le coiseil est revêti d'amples pouvoirs
pour y pourvoir. L'acte des écoles autorise tout con-
seil à prélever un montant aussi considérable qu'il
voudra pour les tins dos écoles élémentaires. Je n'ai
jamais insisté à avoir, dans chaque district ou township,
aucun montant plus considérable comme fonds des
écoles que celui qui est réparti à même lallocation
législative. Toute somme qlui peut excéder le mon-
tant qu'un conseil peut juger à propos <le prélever
pourra, (comme l'ont fait quelques conseils,) être cm-
ployée de cette manière au soutien des arrondissements
d'écoles pauvres dans sa jurisdiction pour lesquels il
n'aura pas été autrement pourvu, à. la discrétion <le
chaque conseil. Chaque conseil il le pouvoir de chian-
ger, étendre et réunir les arrrondissoments d'écoles
dans sa discrétion. Le bill <les corporations munici-
pailes permet de réunir les townships les moins peuplés
aux townships qui le sont plus ; et c'est ainsi que les
besoins dles arrondissements d'écoles pauvres seront sa-
tisfaits sans que l'on diminue en rien lo fonds les
écoles, sans que l'on établisse une classe distincte
d'arrondissements pauvres ou qu'on les soumette à
d'autres règlements que ceux qui s'appliquent géné-
ralement aux arronlissements d'écoles.

Ayant ainsi fait ces remarques géînérales sur les dis-
posi itons lu nouveau bill des écoles, je vais maintennt
discuter ci détail quelques-unes îles disposirions. Il
nie m'est pas possible de les discuter toutes dans dles
limites raisonnables, et je rie pense pas que cela soit
nécessaire après les remarques que j'ai déjà faites.

Première et seconde sections. Il n'est pas fait de
disposition pour un second clerc dans le bureau

Appendice
d'éducation <lu Haut-Canala comme dans le Bas- (N.)
Canada, et comme le gouverneur-général en conseil a
bien voulu l'approuver dans une lettre du secrétaire
provincial, datée le 19 janvier, 1849. Et l'omission
et la révocation <le l'autorité donnée dans les cinquième
et septiètme clauses <le la seconde section lu présent
acte dles écoles, (autorité qui, sous les deux rapports,
est donnée aux surintendant des écoles <le P'Etat de
New-York d'une manière bien plus illimitée) détruit
les moyens qui ont permis au surintendant en chef de
développer l'utilité de la loi des écoles et de l'école
normale à un point que l'on n'aurait jamais pui attein-
dre autrement, comme je pourrais le prouver s'il en
était besoin. Mais je reviendrai sur ce sujet dans un
autre endroit. J'ai déjà mentionné le fait que le bill
lie donne au surintendant en chef aucun moyen d'exé-
cuter la troisième et la cinquième clause de la se-
conde section.

Quatrième et cinquième sections. Perte pour le
fonds des écoles-embarrassantes et dispendieuses sans
nécessité.

Sixième, septième, huitième et neuvième sections.
J'en ai déjà fait voir les objections et l'inutilité ; entrai-
nent beaucoup de troubles et de dépenses inutiles, et
occasionnent beaucoup de plaintes et de querelles.

Dixième section. Proviso qui souffre beaucoup
d'objections et qui ne s'appliquera jamais aux individus
qui composeront une majorité dans les questions d'ar-
gent dans l'assemblée législative ou toute corporation
ainsi que chaque conseil municipal est établi et consi-
déré.

Onzième section. Inutile.

Douzième section. Un surintendant devrait visiter
chaque école au moins deux fois par année; mais
l'ohliger à examiner chaque école publiquement est
contraire à toutes les règles et à toits les usages suivis
dans toits les états et pays où sont établies <les écoles
élémentaires. La troisième clause le'cette section est
encore plus contraire à l'objet que l'on veut atteindre,
l'inspection des écoles, aussi bien que contraire à toutes
les instructions données à ce sujet aux inspecteurs
d'écoles, en Angleterre, en Irlande'et dans tous le&
autres pays où l'n trouve un système parfait d'inspec-
tion d'écoles. Les objets premiers pour lesquels on
examine les écoles sont <le permettre au surintendant
île connaître l'état réel et le caractère de l'école-
la condition clans laquelle se trouve la maison d'école
-la discipline de l'école, les habitudes du maître,
son mode d'enseignement, les études et les connais..
sances et le progrès des élèves, et <le fiire voir à 'ins-
tituteur ce qui est défectueux, et lui suggérer ce qui est
nécessaire à l'utilité et ait succès de l'école. Pour
cela il faut deux choses. 'Il ne faut point que cette
visite soit annoncée, car les maîtres incapables s'y pré-
pareraient d'une manière particulière sous le rapport
de l'apparence et de Plordre dans la maison, du nombre
des élèves, etc., et alors le surintendant ne pourrait point
se former une ia j lt de l'état ordinaire et du ca..
ractère <le l'école. Secondement, il doit y avoir tout
le sans eêne d'une entrevue privée. Le surintendant
nuirait a l'instituteur et à l'école si, dlans son examen,
ses remarques et ses questions, il mettait à nut publi-
quîemeit les défectuîosités d'un maître ou du mode qu'il
suit pour conduire son école. Il y a une grande diffé-
rence entre lohjet et le caractère d'une visite d'inspec-
teur dans une école et les examens publics trimestriels
ou annuels d'une école. Ces dernières sont des jours
d'apparat, tandis que les premières sont des jours
d'examen régide, de blame, de conseil et d'encourage-
ment suivant qu'il est à propos. Le mode et l'objet
de ces'visites d'écoles, et l'inconvenance absolu de les
annoncer préalablement ont été habilement exposés par
le maître principal <le l'école normale provinciale dan%
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(N.) leJournalofEducationfr Upper Canada du mois de

mai, 1848, pp. 129-135. Dans la plosgrande partie du
sjui pays l'avis préalable donné à l'instituteur serait accom-

pagné de grands inconvénients pour le surintendant; et
h'il manquait à le faire (comme cela arrivereit nécessai.
rement dans plusieurs cas) il causerait beaucoup de sujets
de plaintes et le mécontentements parmi les instkuteurs.
Je sais qu'il est quelquefois utile <le réunir les syndics
et ceux qui supportent l'écule ; mais c'est là l'objet
des lectures du surintendant et des examens trimestriels.
Il peut y avoir des cas où dans les visites ordinaires
d'inspection la présence des syndics et des parents
peut être agréable et utile à toutes les parties, mais
je pense que toutes les matières le détail quant aux
inde de procéder et dans les cas où l'on peut se per-
mettre de la variété peuvent être laissées à la discré-
tion des individus et sont du ressort des instructions
générales. Législater sur tous les détails relatifs au
mode de procéder, c'est grossir le statut d'une manière
indue, embarrasser l'action et donner lieu à des dis-
lputessansfin. Cette remarque s'applique à une grande
partie de ce qui est contenu dans les diverses clauses
de cette section. J'ai déjà assez parlé d'un bureau
d'éducation de comté au lieu d'un bureau d'éducation
e la province pour fixèr le choix des livres d'écoles.

Les quatrième et sixième clauses de cette section sup-
posent plus de pouvoirs entre les mains du surinten-
dant de township ; mais il y a d'autres dispositions qui
font voir qu'il ne possède aucun pouvoir quelconque
pour exécuter ce que ces clauses lui prescrivent de
faire.

Les septième, huitième et neuvième clauses de cette
section abolissent tout système provincial relatif à l'cm-
ploi des deniers d'écoles, et annulent les conditions ac-
guelles relativement au paiement de ces deniers. Et
même Pon met de' ciîé rette condition, jusqu'içi et
mïêne actuellemeni indilîpensalle dans tousespgs q
l'on a établi un sysIème d'éviles puliqetLs, c1 i,3ir

cune école ouverte pendit une liériode e.de l',gnt e
sous les spoins <'i in.ýtituteur quaI fa - l Moyen
qui prptège fonds d'es êéoles cjnire le gî4ea get
les aibs, et le moyen le plus important pour relever lé
taractère dles inles élénentatires. La dernière partie
<le la septième clause est anemple; ,etadernièe pattiedie la neuvième clause est incompatibje aved la troisième

lause e ja seconde section. J'ai déjà fait des'renar-
Uues e4r la nboessité de faire deux copies du rapport
<desR&les de township, tel que requis par la dixième
duaus.e. Le contenu de ce rapport tel qu'énuméré dans
les diverses divisions de cette claute, sont les mêmes
que la loi exige et pour lesquels elle a établi des formules
que le surintendint en chef a transmis à tous les sur-
intendants locaux.

Douzième (treizième) section. La pénalité pour
tout délai dans le rapport, en retenant les deniers
<l'écoles qui reviennent à un township jusqu'à ce que
ce rapport soit transmis, n'est pas suffipante pour que
ce rapport soit transmis au ler mars, puisque d'après
le bill les deiers d'écoles ne doivent êtro payés que
.deux mois après; et la pénaité de dix louis pourrait
être prélevée sur le préfet (townsreeve) par le greffier
<le ville,'beaucoup plus promptement que par ie plan
preposé.

'reizième section. Un état des recettes et des
dépenses de deniers d'écoles par -le surintendant < le
township au greffier <e ville, ne suffit pas. Des audi-
teurs devraient être nommés pour examiner ses comptes,et 'on devrait exiger dles pièces justificatives pour tous
les articles de dépense. Il n' y a pas de dispositions
miatives A l'emploi le l'amende de vingt-cinq louis
itposés par piettp section,

Quatortième, section. Les avis et rapports exigés-
Parceite section soPt emarrassan(g et0a pluparti-u.

Appendicetiles et souvent impraticables, vu qu'en général les (N.)
conseils ne doivent pas se réunir dans le temps pendant .
lequel les avis nécessaires doivent être donnés. Il
semble qu'il serait tout-à-fait suffisant de donner ces
avis à l'assemblée qui suivra les éventualités que l'on
suppose.

Quinzième section. J'ai assez parlé duper centage
que le surintendant de township reçoit à meêpe le fonde
des écoles.

Seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-ne-
vième, vingtième et vingt-et-unièmne sections sont
copiées en substance sur l'acte actuel ; mais le
proviso de la vingt-et-unième section entraîne une
,grande injustice et produira des querelles sans fin. Il
suppose un individu privé du pouvoir et des ressources
de sa charge dans une corporation, cependant soumis
individuellement, suivant le plaisir d'un autre, aux obli-
gations contractées perdant qu'il était membre de la
dite corporation.

De la vingt-deuxième à la 'vingt-huitième section
inclusivement,--copiées sur l'acte actuel ; excepté la
dernière partie de la ving-sixième section qui exige une
copie double de toutes les délibérations d'une assem-
blée d'élection de syndics, pour être l'une affichée pour
l'information des personnes qui sout supposées et qui
devraient être présentes à la dite assemblée, et l'autre
transmise au greffier de towoship, mais qui devrait être
transmise au surintiendaat <le township, lequel devrait
avoir une liste des noms le tous les syndics de son
township afin <le pouvoir juger des ordres qui lui
seront présentés pour paiement de deniers d'écoles,

Vingt-neuviène section. La première clause de
cette section oblige lessyndils " à recevoir les deneirs
de quelque source qu'ils vienent," tandis que d'au.
Ires dispositions <lu bill obligent Je surintendant de
township à' payer tout le fbnds des écoles non pas4à
les syndics,; mais (comme cela -devrait être, et comme

la loi actuelle t'exige,) aux instituteurs sur lordre des
ynds. La seconde clause etý la première partie de

la troisième sont copiées sur l'acte actuel; mais les
restrictions inposées.au conseil peuvent devenir l'occa-
sion de bien des obstacles et des embarras, et ne peu-
vent produire aucun bien vu qu'aùcuc conseilý ne vou-
drait imposer des taxes qui ne seraient pis nécessairies
pour l'achat ou l'érection d'une maison d'école. Une
grande partie <les quatrième et -cinquième clauses sotif-
fronît les mêmes objections, je m'en suis convaincu après
beaucoup de recherches. Lv's sixième, septième, iui-
tième, neuvième, dixième ei onzième clauses, sont en
substance les mêmes que dais l'acte actuel. Mais.dans
la dernière partie des Se, 4e el 6e divisions de 'laon-
zième clause, on veut faire inséter les choses extraor-
dinaires dans les rapports des syndics dant o<n exige
dfeux copies de chaque. On denande que non seule-
ment le nom les enfants d'àge à aîller aux écoles dans
chaque arrondissement soit rapporté, mais encore " les
noms des parents ou autres personnes avec lesquelles
ces enfants résident et le nombre d'enfants qui résident
avec chacun d'eux"-obligation qui double la lon.
gueur des rapports et le trouble <les syndics et qui me
parait inutile et sans valeur. Les syndics sont aussi
1enuis <le rapporter le nom de chaque enfant de plus dle
seize ans qui fréquente leurs éomles, et le nombre de
jours 1'il peut avoireassisté,,et le mois ou les mois dans
lequelsse trouvent es jours-autre obligation bien e m-
birrassçanteet, suiv-ant mo i, Iien inuitile. Lessyndxicssonll
pareillement obligés de rapporter "le nombre des élk-
ves qui se sont distingués par leur bonne conduite et
leursprogrès.'i Les syndics peuvent n'avoir pas les
connaissances nécessaires ou ntre pas capabl de faire
ces distinctions entre les élèves, et -peuveni n' être 'as
des juges désintéressés entre le mérite de leurs prcôpes
enfants et celui des enfants de leurs voisins; e t
t'uteuÎ peut né' pasvouloir fairé eeedisnbiòin eistreles



13 Victorioe. Appendice (N.) A. 1850.
.Appendice

(N.) enfants de ceux qui l'emploient ou ne pas trouver à
propos de décider entre le mérite des uns et des autres.

s juin, C'est une de ces petites afTaires de dlétail qui, je pense,
ne devrait pas faire le sujet d'une loi, mais devrait iêtre
laissée à la discrétion (les autorités locales.

Trentième section. J'ai déjà fait des temarquessur
les dispositions ennuyeuses et embarrassantes de cette
section.

Trente-et-unième et trente-deuxième sections. Les
mêmes que dans la loi actuelle.

Trente-troisième section. Copiée sur le projet (le
bill transmis par. moi en février, et sunisante je crois
pour prévenir toute fraude, sans la dernière partie de la
3e divisionde la onzième clause de la vingt-neuvième
section.

Trente-qtmlrième et trente-cinquième sections.
Dan< ces sections oit trouvera beaucoup de choaes en-
nuveuses, compliquées et inutiles.

Trente-sixième section. La première partie de
cette section est nécessaire et a été copiée sur l'acte
actuel ; mais la seconde partie depuis le mot 'année"
dans lu seconde ligne de la 19e page, jusqu'à la fin (le
la seetion se trouvera impraticable en plusieurs cas et
deviendra une source d'irrégularités et de mécontente-
ments. La disppsition simple qui se trouve dans la dou-
zi.ème section da projet de bill que j'ai soumis en fé-
vrier rencontre ra les diverses opinions qu'entretiennent
les diflérents districts sur le principe de distribuer le
fonds les écoles, et fera finalement adopter le meilleur
principe.

Trente-septième section. On n'établit aucune dis-
position relativement aux taxes pour l'achat (le biblio-
thèques, et les provisos imposent des formules, des
conditions et restrictions qui ne peuvent produire aucun
bien et qui ne peuvent que causer de l'embarras aux
syndics et aux conseils. Je pense que les corporations
de syndics et (le conseils devraient être les seuls juges
du mode de pourvoir au soutien de,leurs propres écoles.
Leur propre expérience et leurs intérêts les guideront
mieux que toutes les restrictions législatives possibles
dans le choix les meilleurs moyens de supporter leurs
écoles.

Trente-huitième section. La première partie <le
cette section est, maintenant devenue loi ; mais l'addi-
lion le la seconde partie depuis les deux points dans
la neuvième ligne de la 20e page, est un autre ajouté
dc formules et d'exigences inutile et embarrassant.

Tiente-neuvine et quarantième sections. Ceg
sections sont inutiles, vu que cliaqueI conseil municipal
a le pouvoir d'abolir, changer, agrandir ou réunir les
arrondissements d'écoles à disci'étion ; et que lia syn-
dics peuvent avoir dans claque école autant d'itistitu-
tours et <le départemenIts qu'ils oidrlotit, sans les for-
mules et les règles gênantes qui sont i.îposées ici, et
sans le proviso qui offre le plus d'injustice et qui souffre
le plus d'objection à la fmn <le la quiarantième section.

Quarane-e/-unime-sec/ion Cette selion, jusq u'au
mot 4 appartient " dans la 24o ligne, est la méme que
dans la loi actuelle ; nais le proviso ajoute encore à
< es cind:tions et restrictions inuties et imbarrassantrs 1
qui abondent dans le bill, et qui, je crois, seront fécondes
vi querelles et funestes aux intérêts des écoles. La
plus grande partie dvs querelles qui ont été portées
a ma < unnuaissance pour ces trois dernières années sont
venus le ce qe les corporations <le conseil et (le syndics
avaie<t trop peu (et pas assez) le pouvoir, et qu'elles
étaient soumises de trop dle for iules et <le restric-
tions.

Quarante-deuxi?ne et quarante-troisième sections

Ap~pendicesont copiées sur le projet de bill que j'ai soumis en fé-
vrier, et sont nécessaires.

Quarante-quatriène section. Ne peut point faire
<le mal, excepté par rapport à l'espace qu'elle occulm
dans b' livre des statuts, vu qu'elle ne sera pas suivie
et qu'elle est inutile par rapport aux pouvoirs dliscré-
tionnaires qui sont donnés ailleurs pour former des ar-
rondissements d'écoles et pour venir iu secours des ar-
ronlissenents pauvres.

Quarante-cinquième, quarante-sixième et quarante-
septième sections. Tout ce que l'on veut obtenir par
ces sections est obtenu avec les d isposit ions du présent
acte et peut être obtenu en tout temps sans les formules
et les provisos qui y sont prescrit. Elles me paraissent
superflues et embarrassantes en connexion avec les li-
positions actuelles et pour les écoles île grammaire et
pour les écoles modèles.

Quarante-huitième section. La défense de nommer
auc'une personne" inslituteur d'une école de grammaire
s'il ne produit un certificat de qualification signé par
le matre piincipal <le l'école normale lu Haut-Ca-
nada" est une disposition vraiment extraordinaire, sur-
tout quand l'on considère que l'école normale n'est
pas une école classique, que le matire principal n'est
paq un professeur classique, et quand la plupart des per-
sonnes qui demandent à enseigner dans les écoles de
granmmaire sont des gradués d'universités britamni.-
ques ou canadiennes.

Quarante-neuvièmne section. Cette section parait
aussi anomale que la précédente. Si le maître princi-
pal de l'école normale était autorisé à donner un cer-
tificat provincial de qualification à tous les demandants-
il aurait <les ceittaines <le demandes tous les ans; et il
doit ou refuser d'agir, et donner ainsi aux demandants
raison de se plaindre, ou consacrer une grande partie-
de son temps à ces demandes. Il ne peut pas connaître
les demandants; et la section n'exige pas non plus
qu'il s'informe ou même qu'il, connaisse leur caractère
moral. D'ailleurs le traître principal secontente d'en-
seigner les lngues, la géographie et l'histoire; leu
mathématiques, la chimie et Phistoire naturelle étant
enseignées par le maître de mathématiques qui devrait
certainement être associé au maître principal pour don-
ner les certificats provinciaux. D'ailleurs, cette sec-
tion propose de donner au maître principal-de l'école-
normale seul le pouvoir irresponsable <le donner et an--
nuh.r les certifièats provinciaux de qualificatiou aux
instituteurs-pouvoir qui, d'après les principes diu,
gouv'ernement responsable, ne devrait être exercé que
par un officier provincial responsable. Le maître prin--
<ijal de I'école normale n'est pas un officier' du gou-
verneiment, nri< bien <lu bureau d'éducation ; tnais
î'oi, s'. propose <le lui accorder un pouvoir obgoli in-
dépendant. du bureau et du gouvernement. Oit de-
mand' aussi si ces certiicats émanant dle l'école nuor-
nmale rie devraient pas iêre limités aux étudiants de-
cetie école, dont le caractère et l'aptitu'le à enseigner,.
ainsi que les connaissance.-, sont connitus les autorités.
scolaiei e,? Durs la dix-septième scetioi <lu projet de>
bill que j'ai soumis le 13 février il était proposé qu'il
fut "l loisible ;u suriiîtendant en chef des écoés, par' et
dle lr vis et i Lcoi nani<at ion des maîtres le l'écQle
normale pour le H1aurt-Canaîdaiý de donner des certiniu'ats
de qualification comme instituteur, d'écoles élémen-
taires lanao aucunr district <lit -lait-Canada: pourvu.
qîrkaîîcun tel certificat do qualification ne serait-donné.
à aucuiie personne qui n'aurait pas été étudiant <le-la.
dite école normale pendant: une période d'au moins.
cinq mois. Et pourvu aussi, que toute personne à la-.
quelle le dlit donné-
au~rait droit à tous les priviléges et avantages, et seràit
soumise à toutes, les obligations et responsabilités-de
tout instituteur légalement qualifié dans auctiuneiparti,.

5 juin.
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(pndi -du iaut-Canada jusqu'à ce que son certificat de quali

fication fut annulé.". Les sentiments hostiles biet
à j connus que l'auteur du bill sous considération portai

au surintendant en chef les écoles a sans aucun douti
empêché l'adoption de la section que j'ai citée, et l'on
engagé a y substituer une autre clause de même ca
ractère; maisje demande quelle des deux sections es
le plus en harmonie avec l'état des choses et notre
système de gouvernement? Je remarque- que, dan
l'état de.New-York, le surintendant en chef a tous les
pouvoirs que la quarante-neuvième section de ce bil
proposa de donner au nmittre 'riincipal de l'éc'le ior-
male, mais que je n'ai jamais recommandé de donner
au surintendant des écoles pour le Haut-Caiiadà.

Cinquantième, cinquante-et-unième, cinquante-
deuxième et cinguaknc-troisième sections. Dans la
cinquante-cinquième section du projet de bill, que j'ai
soumis en février, je recommandais la nomination d'un1bureau d'examinateurs de comté'; mais je suis certain
que ces sections du nouveau bill seront très désavan-
tageuses pour des raisons que j'ai données dans ies
remarques,générales. Il n'est pas établi de disposi-
tions pour payer les dépenses de ces bureaux.

Cinquante-quatrième section. C'est une des dis-
positions de la loi actuelle.

Cinquante-cinquième, cinquante-àixième, cinquan-
te-septième et cinqùante-huitième sections chingänt
tout le caractère ét la constitution de l'école normale
et renversent entièrement le système d'administration
sous lequel cette institution a été établie et s'est per-
féctionnée à si peu de frais jusqu'à l'état d'utilité
reconnue dans lequel elle se- trouve aujourd'hui. Si
l'auteur de ce bill eut jamais vu une école normale, et
examiné la manière dont elle était constituée et régie,
i1 n!aurait-pas dressé ces sections tel qu'il la fait.S'il
était nécessaire, je pourrais.faire voir que ces sections,
en devenant enforce, entraîneront une-perte de £100
à £200 par année pour le fonds des écoles normales.
Il serait sans doute agréable à , l'auteur de ce bill, d?é-
loignerý le surintendant en chef de la surintendance
générale :d'uner institution ,qu'il a fondée et qu'il a
toujours'si ardemment désiré perfectionner autant que
psaible; mais en. cherchant à le faire l'auteur du bill
se départit 'de tout précédent À - Dubliný un commis-
saire.a regu £1000 sterling par année pour prendre
la.suryi-heieî6 éiérale dis ecés nimles et mod "les.

ans l'Etatilé ewYork, l'oi Iourvo ' a ce que
P?édolb normak' sera;soùs la diretion du surintenîdt
des éi élémoniaires de l'Etat et des'-regents-de

nluni ersité ; demnanière i'îl n'at pas miéiie idmnié
un cmite d ré e quî'il 'W p'a5 hois u h ólllH*er
qu'i n t pas deinsé e piastre,;qi'il Wèstpasfit
un règlàfment i ans i sanction distincte et
.4rludi en à do, a'nt-p d, que je" h'i jainnis
p.rjopsé fi-cordr en surmntemn cn chef rclu i -
ment à 'col ormalb<lu H'aut-Cainada. Miis i est
nécesàîue qu'il' , ní un lién responsable Ontie unéf-
~lissement id dette nature of le gouvernetent 'd'un
coté, et, des rapprts pratiques dà tous 16s jours Ontre le

urëauet tous ceux ,qi ontids rappuhta avec1'écoitle
nor'male de l4fito;,st par Pentremiise, d- surinten-
dant en chef ou de soi assistat confidentieleet epé-
sentant qtaindilkest absent. L'étendue t j'importmco
de ces.rapporis mnme pour les dd.vers besoins.et dépen-
ses deécole nornule, ne ýpeuvenît être bijna préqiés
que pardes-personnes.parfaitement au,fait dufonctiin-
nement de ces institutions. Sur y" point je me con-,
tenterai d'ajoute 4j'i éntenduaes-opihiärisde tons
les membres duk bureau-d'éducation.(un seul excepté)
iurces sectqios du, bill, et leur opinion s'accorde par-
faitement avec les vues queJ'iexprimécs.

Cinquante-neuin section e dans
la lîiactuelle.

Soixantième section. Appropriant £1000 par ap
n née pour permettre aux élèves d'assieter à l'école
t normale,; c'est la quinzième section du projet de bill

que j'ai soumis en février ; mais je pense 'que le sujet
t du proviso peut et devrait être laissé comme à New-

York, à l'expérience et au jugement du bureau d'éduc
t cation.

Soixante-et-unième section. L'objet en. vue par
cette section peut être obtenu plus.acilement par une
lettre circulaire d'instructions du secrétaire provincial
spécifiant les sujets et la forme de ces rapports.

Soixante-deuxième section., Copiée sur mon projet
de bill, ainsi que la 

¿Soixanle-troisième section, Qui pourvoit à l'éta-
blissement de bibliothèques d'écoles; .mais le proviso
essentiel que j'ajoutais, est omis-savoir, que " aucune
aide ne serait'donnée pour,l'établissementet:le.soutien-
d'aucune ibibliothèque d'écoles élémentaires s'il.n'est
souscrit et dépensé à meme les ressources locales et
pour le même objet un montant égal."

Soixante-qua/rième, soixante-cinquième, soixante-
sixième et soixante-septième section. Les mêmes en
substance que celles 'dé tnon-prôjet de bill du riois de
février; mais exprimées-en termes obscurs et exigeant
des formules ennuyeuses..

Soixante-huilième section. Sur le système ·embar-
rassant et imparfait des conseils de comté lequel exige
des rapports annuels d'écoles; et j'ai déjà fait assez de
remarques sur l'obligation quelle impose- de faire en
double les rapports d'écoles de-township et de syndic.

Soixante-neuvième section. Copiée sur mon projet
de.bill soumis en février.

Soixante-dixième et soixante-onzième sectio-ns.
Inutiles.

Soixart'edottzième section. La loi actuelle.

S.ixaBite-ti-eizièe sectioni Laissera, le. 1er jan-
vier,'1850tout- laut-DCanada sans-un seul maître
d'écoles élémentaires légalemenit qualifié, et causera
un trouble immense et es querelles nombreuses.

Soixa!e-qiatrzièine -section. -Pourvoit, à l'éta.
blissemnénti d'ineheécole provinciale <'art et tdseing et
est cóiiéc dans mon prdjet de,,bili 'soumis en février.

- I - - .

Soiantè-quihzième secrion. E..tcontraire à toutes
les dispositions ioeles Etats voisinset' d'autres.pays
n.établies pour la décisiondes q.uestions d'écoles soi.

v t la luiåelv en igãuei heentout 2pdoir
e mettre àeécution les disdsitinde l'ac ei
coles et sub ldé>'ne t4 inetrucions et lés"déiiôn's

du surinteîîdln en chllef et im'e du govýriie'rgéfné'.
ril en conseil a dèci iàn' finale (le hadp conseil

Sóixant-edizième section mêe qiue la loi
acCurlle.'

BSoixante dix4seltième et dernière ection. -voqju
toutes les anîcienneslois d'écoles

/ Ay'nt-uîinsi examiné les diversos dispositions et les
traits principaux' de ce'bill, j'expose maintenant :au
liotterneur-général~ en conseil que presque toutés 'les
sections qiune sont-pointtcontenuesdans INcteactuel
ou- d"s l"rde bill gux'isumis en fériesont
t1îéoriquesigbscuresn~onipiuébs,g dispendieuses t
sans for- em quel aè n-
tîage '6ga &dn diaant la gtuellefdes;écoles
pour unédo ei ds dlnodans ses strmes,
qiçpr4eteunméanisme deux.-fois plus aconsidk

(N .)1

3 J'm.
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Appendice
' q) rable, des formules plus nombreuses, aucun arrange-

ment ou bien peu entre les sujets, et aucune harmonie
sjuin. entre les parties?

En sus de ce qui a déjà été dit jusqu'ici et de ce
qui est exposé ici, je remarquerai que si l'on passe le
nouveau bill on détruira cette succession de syndics
d'écoles maintenant établie et l'on introduira au com-
mencement de l'année prochaine le désordre dans les
engagements d'écoles, les disputes et les maux qu'en-
tranait autrefois le changement complet dans les corpo-
rations d'écoles en élisant trois syndics au lieu d'un à
la première assemblée annuelle.

Il faudra encourir les frais d'imprimer et distribuer
(presque tout par la poste) 5000 à 7000 copies de ce
bill volumineux pour les distribuer aux surintendants,
aux conseils, aux syndics et aux instituteurs dans le
Haut-Canada; et il faudra également préparer, impri-
mer et distribuer un nombre correspondant de copies
de formules et règles nouvelles. Le coût de l'im-
iression des actes, formules et règles excèdera de beau-
-oup £100, et il faudra une somme beaucoup plus con-
idérable pour les distribuer par la poste dans les divers
ownships.

Il obligera le surintendant en chef à faire le tour de
a province pour se préparer d'une manière convenable
'our une loi si peu ordinaire et si étendue dans ses dis-
ositions et ses formules; et il reculera d'une année au
noins le fonctionnement et les fruits de tout le système
les écoles. J'annexe ci-joint un extrait statistique*
ndiquant le résultat du fonctionnement (le la loi des
coles actuelle depuis 1846-année de transition entre
e dernier acte et l'acte actuel; et bien que l'on ait
iris tous les moyens que pourraient fournir (les lettres
explicatives, des formules inprimées pour assemblées,
-apports, etc., pour rendre la transition d'une loi à
'autre aussi facile et aussi agréable que possible, cepen-

dant les états (le 1846 indiquent une diminution con-
sidérable avec les années précédentes; tandis que
l'augmentation depuis ce temps jusqu'aujourd'hui dans
tous les efforts et la co-opération qu'ont p>u faire et offrir
les localités et dans toutes les municipalités du liaut-
Canada, excepté la cité de Toronto, est vraiment sen-
sible et satisfaisante.

L'introduction d'une nouvelle loi d'école dloit aussi
différer d'une autre année l'établissement de bibliothè-
ques d'écoles élémentaires, vu qu'l serait inutile de
chercher à faire plus que de vouloir faire comprendre
au peuple et à lui faire exécuter un nouvel acte des
écoles dans les affaires ordinaires des écoles durant la
première année de son fonctionnement.

Et je trouve qu'il serait très mal commode et inop-
portun d'introduire une loi d'école entièrement niou-
velle dans le moment même ou le peuple se fait au
fonctionnement d'inst;tutions municipales tout-à-fait
nouvelles-agens propres au fonctionnement d'une loi
d'école.

D'un autre côté, si l'acte actuel les écoles, lorsqu'on
en aura fait disparaPtre les obscurités et les défectuosi-
tés, subsiste et est simplement adapté aux municipa-
lités de township que l'on veut établir, il ne fau:ra
pas un seul règlement, une seule formule ou copie
l'acte dans le cours de l'année courante, vu que toutes

les autorités d'écoles locales en sont pourvues. Il ne
faudra pas d'autres explications des dispositions de la
loi des écoles, vu que le peuple en est parfaitement au
fait par suite de ma dernière tournée provinciale, de la
lecture lu journal d'éducation et de son expérience
pratique ; et le surintendant en chef pourra dans la
dernière partie de l'année courante consacrer son tra-
vail et ses circulaires à l'Suvre pratique de l'amélio-
ration des écoles et maisons d'écoles et au grand ouvre
<le l'établissement des bibliothèques d'écoles.

7*1 oluportpour 1848, pages26-29, et appendice No. 1 et2.

Appendice
Dans le cours de mes remarques et de mes conver- <N.)

sations avec toutes les classes d'officiers d'écoles, j'ai
trouvé que les grandes défectuosités dans l'acte actuel s jn
des écoles se résument principalement dans les pouvoirs
trop limités des syndics et des conseils municipaux.
Dans le projet de bill d'école que j'ai soumis dans ma
communication du 13 fevrier,j'ai consacré les six pre-
mières sections à remédier aux défectuosités de l'acte
actuel des écoles, dans ce qui regarde les syndics, dans
les cités et villes aussi bien que dans les districts
ruraux ; dans les quatre suivantes, j'ai remédié à
à celles qui ont rapport aux conseils munici paux. Puis,
avant établi une méthode plus efficace et plus systéma-
tique d'examiner et classifier les instituteurs, j'ai sou-
mis les dispositions nécessaires pour l'école normale,
l'école d'art et dessin et les bibliothèques d'écoles
élémentaires. Puis, dans six courtessections, j'ai adapté
toute la loi des écoles aux conseils <le ville et de town-
ship que l'on voulait établir-les mettant tous dans la
position dans laquelle je voulais les voir, sous tous les
rapports, à la place des conseils de district actuels.

Je demande donc s'il ne serait pas mieux, à présent,
de passer le petit bill que j'ai soumis en février, (avec
les explications nécessaires lu but et de rapports des
diverses clauses;) et alors, lorsque les nouvelles insti-
tutions municipales auront été éprouvées et que le
fonctionnement en aura été compris et apprécié, que
l'on examine la manière dont chaque partie du système
fonctionne-que cet examen soit fait par des individus
compétents et hunnétes et qu'il soit alors préparé une
loi d'école claire, étendue et méthodique, et adaptée
aux institutions municipales qui se seront développées
dans le pays.

Le mode de payer l'allocation législative aux sur-
surintendant locaux devrait, je crois, rester comme il
a été jusqu'ici, À la discrétion et commodité du gou-
vernemel ; et je serai prêt en temps convenable à sou.
mettre à l'inspecteur-général un mode dle payer l'all-
cation léi<lative aux surintendants le township et, de
ville, beaucoup moins incommode pour le gouvernement
et plus avantageux pour le trésor public et le système
des écoles que celui qui a été adopté pour le payer
aux surintendants &l district, et beaucoup pl lus con.
mode et économique que celui que l'on propose dans le
nouveau bill qui est l'objet de mes remarques.

Dans l'appendliceci-annexé, les tableaux statistiqnes,
(No 1 et 2,) indiquent ce qui a été fait sous la loi des
écoles actuelle, avec ses défectuosités bien reconnues,
sous le rappoit <lu nombre les élèves,' les visites qui
ont été faites et les ressources que l'on a trouvées
dans la co-opération volontaire des localités pour le sou-
tien les écoles, sans compter la construction d'un grand
nombre de mai-ons d'écoles, l'établissement et le succès
de l'école normale, et l'introduction d'une série <le li-
vres uniformes et précieux dans environ les deux tiers,
dles écoles élémentaires du Haut-Caniada, et tout cela
dans moins <le trois années et sous des circonstances
particulièrement désavantageuses. Je demande si une
pareille loi doit étre remplacée par un bill fait à la
hâte et sans soins, et si l'on doit jeter au vent tous ces
travaux, et renverser le fondement d'un système d'école
sans examen et sans recherches.

La conviction profonde où je suis que je remplis
mon devoir, et la grande importance et la variété des
sujets que j'ai traités sont la seule excuse que je puisse
ofTrir pour la lougueur de cette communication.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
A l'honorable

JAMEs LEsLIE,
Secrétaire de la province,

Montréal.
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Pour accuser réception de la lettre précédente.

(Copie.)
BuligAu Du SzenAtAxr,

Montréal, 14 mai, 1849.

MoNsIEuR,--J'ai l'honneur, par ordre du gouvier-
neur-général, d'accuser réception de vos remarques
sur le nouveau bill des écoles ; et de vous informer
que le sujet recevra toute l'attention de son excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

1 (Signé,)

Au Révérend
EGERTON RYzIasoN,

Surintendant des écoles, C. O.
Toranto, C. O.

J. LESLIE,
Secrétaire.

No. VII.

Corr= d'une lettre adressée d llon. Robert Baldwin,
M. P. P., procureur-général, Ouest, contenant des
remarques sur le caractère et la nature du nouvel
acte des écotes pour le Haut-Canada, 12 Vict,
chap. 83.

Privée.
TonoNTo, 14juillet, 1849.

MON CHWR MoNs[ICR,-Je transmets ce jour, par
lexpress Allen, les remarques que j'ai promises sur les
principes et les dispositions dri nouveau bill <les écoles.
Pour, un exposé complet de la loi actuelle et des-amé-
lorations' que je' prososee etdesiraisons qui dmy portent;

je'vous: renvoie a meseownîatioris officielles au
secrétaire provincial à ce'sujetý-lune> est datée le 14
duimoisWderni'er, et l'autre'le'-23 féveiert

Bien que mes remarques se soient étendues considé-
rablement, il-ne-m'était-pas facile de les abréger, et,
vous donner unexposé clair des sujets en question et
de' mes raisons, de voir ainsi, et' des" mesures' que je
croirais devoir prendre dans' le cas où le nouvel acte
des écoles dev4endrait la lui du pays. J'ai cru qu'il
était de mon devoir d'exprimer mes eentiments sans
réserve et réticence- J'ai préparé mes remarques sous
forme de communication officielle. Si après examen
et délibération, .vous approuvez les vues générales que
j'ai exprimées, et vous croyez tenu de faireservir votre
influence offièielle au maintien des grands principe§ et
du caractère du système actuel des" écoles élémentaires,
je désire que'ma communication soit considérée comme
privée. Mýiis si vous en venez à dl'autres conclusions,
et si' vous vous décidez à soutenirý le nouveaii'billi
comme la base de notre système.futur d'écoles'élémen.
taires, je me flàtte que vous n'aurez point de raisons
de refuser dé corsid6t-er ma communication comme'offi-
cielle, et de nature à êtie consultée plus tard comme
contenant fin état des raisonis que j'ai d'bandoiner ma
charge. Je désire, comme de raison pour des motifs'
personels et publics, coninattre le résultat <le-vos déli-
hiérations'aussitôt que vous. voidrez bierí me lèsfiýiie;
conriattre.

Si' vous-'en venez â conclure que'le uveau bilI
d'écold soitt suspenidu jusqu'à lasession prochaine dé
la législureg oqu'il soitdésavoué ar sa najesté; je
ie'voisiti acue dicà lténou irîconvéne àlace ru 'le
présent acte fonctionne jusqu' lakéuniior dela'légis.

Appndice
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lature, comme toutes les écoles ont des formules et des
copies d'acte. Je spis persuadé que l'introduction du
nouvel acte d'école et du système municipal dans le
mêmetemps entratnera beaucoup de confusion.

Quand, en obéissance auxordres de lord Cathcart,
j'ai préparé le projet d'un bill d'école et l'exposé des
principes et dispositions du bill, dans le mois de mars,
1846, M. Draper, (alors procureurgénéral,) examina
la mesure, et la fit passer dans la législature., Je pen e
que si vous aviez pris vous-même la mesure en main,
1e résultat'aurait,été biern differert. Je ne puis'cerfti-
nement voir'd'identité ou d'a'nalogie entre les qualii-
cations d'un commissaire de bueaù pulic et un-légis-
lateur d'école. Je me flatte que vous considérerez de
votre devoir de diriger votre attentionverà cette gràde
question d'économie, morale, intellectuelle, municipale
et sociale, et en prendrez la directiòn. Dans l'ordiýe
de la Providence, les intérêts intellectuels et moraux
les plus élevés et les pJus durables du Haut-Canadà
paraissent être placés entre vos mains.

En même tems, j'ai pensé, après mûre délibération,
qu'il serait plus à propos de continuer, autant que.je
le puis, l'ouvre en -contemplation: pour les quelques
mois qui suivront, comme si l'on n'avait pas intenion
d'introduire des changements dans lé système des
écoles. Ainsi donc, aussitôt'que je le pourrài, je met-
trai sous forme officielle,"et transmettraii pour la consi-
dération du gouverneur-général,;én conseil les proposi-
tions et la mesure que je vous ai expliquées dans.le
but de préparer et d'établir des bibliothèques d'écoles
élémentaires dans les divers townships.

Dans l'index au volume du journal d'éducation
que je vous ai transmis vous pourrez voir l'exposé qui
a été fait de tout notre présent système d'écoles élé-
mentaires

L'impression de mes deux derniers rapports annuels
d'écoles a été términée depuis que je suis à Montréal,
et ils' sont entré'les mains de M. Lindsay, le greffier de
l'assemblée législativè. Je vous renvoie à mon rap-
port pour 1847 podr un exposé des principes pratiques
et du fonctiontnerit du système actuel;, et à mon
rapport pàur 1848' non seulerient poûr y vir le pro-
grèé de 1uvrë, mài encore lés opinions que les sur-
intendénts 'dès divers districts eniretiennent sur les sen-
timents dó la pàitie int'lligente du peuple au sujet des
dispositions générales de la loi' actuelle, sur tout dans
les districtq'dé Niagara, Talbot et'Brock, fermes sou-
tiens tous trois de ladrinistrtion actuelle. J'apprends
que les membres de la députation' de réforme <lu dis-
trict de Niagara qui se sont rendus à Montréal, dans
les premiers 'jours di i mois de mai, pour présenter à
lord Elgin une adresse approuvant" sod administration,
sont revenus avec des' sentiments de ch iru'rin vu que
des membrés lu gouvernement léur ont donné l'assu-
rance que le bill d'école alors devant la chambre ne
serait point-discuté durant la-'session.

Mais j'ai fini sur ce sujet ; c'est à vous de décider
et agir, et à la diviné Providence' tout diriger,

Votre très respectueux,
(Signé,) E. 1YERSON.

CoPIE d'une lettre 'adiessée , lionoable Robert
Baldwin, M., P. P., prouréur-gi al Ouest
sur le caractère et les efeti du nouvél acte de3
écoles pour le Haut6aiMada (12 Vic., ckap. 83.)

Toronto, 14juilletf1849.-
MONsIÉtY4 C ur I auxdé ~ud vous
g v~ ex, imé à, orsÎjùeq ,jë, y u ai vu l'é?snrdktëriè
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(N.) semaine à Montréal,je vais soumettre par écrit à votre
considération et à celle <le vos collègues, si vous jugez
a juin. à propos de leur soumettre cette lettre, les circons-
tances qui ont rapport au nouveau bill des écoles pour
le Haut-Canala et à la position qu'il fait aux intérêts
de nos écoles élémentaires.

Je ferai d'abord quelques remarques d'une nature
toute personnelle sur la manière font j'ai été traité
par rapport au bilI et à la loi des écoles <lu Haut-
Canada. Cependant, pour rie point donner lieu à des
malentendus, je prendrai la liberté de dire distincte-
ment que j'ai reçu le vous, de M. Merritt et de M.
Hincks toutes les politesses qu'un gentilhomme duit à
un autre, et que je ne crois qu'aucun d'entre vous ait
eu l'intention ou le désir <le me traiter autrement que
l'a été le surintendant des écoles pour le Bas-Canada.
J'ai eu principalement des affaires à transiger avec le
département <le l'inspecteur-général, et je dirai ici ce
que j'ai (lit en différentes occasions et à difrèrentes
personnes, que j'ai trouvé que c'est un véritable plaisir

-à transiger des afraures avec M. Hlincks, (aussi bien
qu avec son deputé,) par rapport à sa politesse, à sa
promptitude et à la manière prompte et claire avec
laquelle il a saisi toutes les questions financières que
j'ai eu de temps à autre à lui soumettre dans mes en-
trevues. M. Merritt m'a toujours traité avec respect
et considération ; etje me rendrais coupable d'injus-
tice si je ne reconnaissais que j'ai reçu les mêmes
traitements de votre part dlans les diverses entrevues
que j'ai eues avec vous au sujet d'affaires relatives à
m"n " département. Lorsque je fus à Montréal, la
dernière semaine d'avril dernier, MM. Merritt et
Hiricks m'assurèrent que le gouvernement n'avait pas
l'intention d'intervenir dans ma position ou mes de-
voir,. Après cette assurance spontanée' et évidem-
ment rorliaîle que me firent le président <du conseil et
iumpreur-géneral j'espérai que, pour l'avenir au
moins, le département de l'éducation dans le lant-
Canada serait traité avec la même justice que celui
du Bas-Caiiada; et je dis alors, sur la suggestion de
MM. Merritt et Hincks, que j'étais prêt à soumettre
mes remarques et mes suggestions à propos du bill <les
écoles alors sous discussion pour le Haut-Canada. La
communication du 1I mai dernier en fut le résultat.
Mais il est pénible de remarquer que cette communi-
cation n'a pas même été lue, quoiqu'elle eut rapport à
la question la plus importante qui fut <levant la législa-
ture, à un sujet qui était d'un intérêt vital pourle
pays. et auquel j'avais consacré toute mon attention
periudant près (le vingt-cinq années, et mon attention
cxclusnle pendaut les quatre dernières années-un
sujet qui affectait des intérêts sur lesquels j'avais au
moins le droit d'être entendu. Je pense que j'ai droit
le dire que na communication n'a pas même été lue ;

car vous n'avez assuré que vous ne l'avez' pas vue ;
M. Merritt me dit que ses occupations étaient telles
qu'il ne pouvait point s'occuper du sujet ; M. Hincks
était parti pour l'Angleterre avant que la question fut
décidée ; et M. Caieroiu qui introduisit et fit passer
le nouveau bill des écoles dit au rév. M. Grassett,
recteur le St. Jacques, Toronto, d(eux jours après que
le bill fut passé en comité, qu'il (M. C.) n'avait pas
i nia communication à ce sujet.

Je pense qu'il est vraiment regrettable, monsieur,
que vous n'ayiez pas cru de votre devoir d'accorder
aux écoles élémentaires toute lattention que vous
portez quand il s'agit de législater sur l'éducation uni-
versitaire. Je ne pense pas que vous ayiez pu sciemment
devenir partie dans ce qui fait le siijel de rmes plaintes;
et je suis certain que vous tie refuseriez pas des informa-
tions sur un sujet si important <le législation, ou que ,
vous ne vous laisseriez pas influencer par des motifs
personnels ou que vous vous feriez Pinstrumnent de
misérables intrigues. Je pense que le système public
(édcation devrait comprendre depuis ;les écoles élé-

Appendice-mentaires jusqu'à l'université, tel que je l'ai expliqué
dans mon " rapport sur le'système d'instruction élé-
mentaire publique pour le Haut-Canada," (pages 9,
153, 154) ; et quand vous avez cru devoir assumer la
responsabilité d'une mesure, je ne Vois pas comment
vous ayiez pu sous. décharger des obligations que
l'autre imposait. Mais je reviens au traitement'que
l'on m'a fait subir à moi-même et à mon département à
ce sujet.

1. Je remarquerai d'abord que le rapport du surin-
tendant des écoles pour le Bas-Canada, au sujet de la
loi (les écoles, aussi bien qu'au sujet le l'état dans
lequel se trouve les écoles, a été soumis à la législa-
ture et au public, tandis qu'on leur refusait à tous deux
mon rapport sur le même sujet. Est-ce là de l'impar-
tialité ? De la justice ? Le Dr. Meilleur dans son rap-
port pour Pannée '1847, avait confondu son rapport sur
la loi dles écoles et celui sur les écoles. Sur le premier
sujet il consacrait plus <le quatre-vingt pages'imprimées
-discutant non seulement les principes <le la loi, mais
encore les divers plans et procédés des personnes qui
s'y opposent ; et il.l'a fait dans quelque partie de son
rapport avec beaucoup d'acrimonie-se prononçant sur
les mérites et les motifs de ceux qui s'opposeit à la
loi. Non seulement son rapport a été mis devant la
l6gislature, mais a encore été imprimé sous forme de
pamphlet. J'ai traité les deux sujets séparément. Jai
fait un rapport sur l'état et le progrès des écoles éta-
blies en vertu le la loi; j'ai sOùmis un autre rapport
sur la loi elle-même,-expliquant et démontrant par des
exemples et <les précédents les parties contre lesquelles
on a fait les objections et suggéré des amendements.
J'ai transmis mes rapports sur ces deux sujets dans le
mois d'octobre dernier. Les remarques et les sugges-
tions du Dr. Meilleur au sujet des amendements à faire
à la loi des écoles <lu Bas-Canada étaient imprimées
et dans les mains <les membres de la législature et du
public plusieurs mois avant la dernière session du par-
lement, provincial pendant que mes remarques et sug-
gestions au sujet des amendements à faire à la loi
d'école du Haut-Canada ont été refusés jusqu'à ce
jour aux législateurs et au public. C'est à vos senti-
ments de justice que je demande si c'est là traiter avec
la même justice et la même impartialité les départe-
ments les écoles du Haut et du Bas-Canada ? Je deman-
derai si ces procédés sont justes envers moi et envers
les amis <lu système actuel des écoles dans le Haut-
Canada? Je demanderai si ce n'est pas là prendre un
avantage indu sur moi, à mon détriment et au détri-
ment du système que j'ai tant travaillé à établir.

2. Je remarquerai en second lieu que la foi des
écoles du Bas-Canada a été introduite et passée sous
les auspices de la ci-devant administration ; que le Dr.
Meilleur soumit des remarques et un projet <le bill pour
remédier aux défectuosités de quelques détails en con-
servant intactes les principes généraux. Ce billamendé
augmente les pouvoirs déjà considérables du surinten-
dant et lui donne beaucoup de facilités à faire fonc-
tionner son système d'école. Le sujet est expressé-
ment mentionné dans le discours du trône prononcé à
l'ouverture de la session, et le bill amendé recommandé
par le Dr. Meilleur est adopté par la législature et fait
maintenant partie dle la loi des écolesý dans le Bas-
Canada. Dans le Haut-Canada, l'acte actuel des,écoles
a aussi été introduit et passé sous les auspices de la
ci-devant administration ; j'ai aussi soumis des remar-
ques sur un projet de bill pour remédier aux irrégu-
Parités qui s'y trouvaient; et lors de lintroduction du
nouveau bill des municipalités, je soumis d'autres re-
marques et quelques clauses additionnelles pour adapter
le système des écoles au systèie municipal en contem-
plation. Mais Pon ne mentionna pas le sujet datnsle
discours du trône à l'ouverture de lasession. Quelques
emaines après l'ouverture de la session vous déclaràtes
qu'il n'était rien moins que certain si oD législatetait
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(N.) sur le sujet. Enfin, vers la fin de la session, il fut intro-

duit un bill non pas pour amender la lui en force, mais
pour la r évoquer-pour abroger tout ce qui avait éte
fait et pî.ur introduire un système absolument nouveau.
On ne donna point d'avis sur l'introduction de cette
mesure ; et non seulement on refusa le communiquer
aux membres de la législature les remarques et les
suggestions que je faisais au sujet de la loi des écoles,
nais l'on ie me permit pas même <le voir et encore

moins de discuter les dispositions lu il nouveau bilt avant
qu'il fut soumis à la législature comme mesure <lu
gouvernement. Et puis, lorsque dans la dernière se-
maine d'avril, à la réquisition lu bureau d'éducation,
je ne rendis à Montréal au sujet de quelques-unes <les
dispositions <le ce bill qui intéressaient l'école normale,
lu mmi bre du gouvernement auquel ce bill avait été
confié refusa même de nie rendre mon salut lorsque je
le rencontrai. Je vous parlai de cette insulte, ainsi qu'à
MM. Merritt et lincks ; et comptant sur la justice et
l'équité <lu gouvernenent, avouées par vous-même, je
proposai, le 12 mai, 1849, des remarques et suggestions
sur le nouveau bill. Ces remarques et suggestions,
comme je Pai déjà <lit, ne furent pas même lues,-on
ne rétablit pas les dispositions relatives à l'école nior-
male pour l'année courante comme l'avait décidé le
gouverniement dès le mois de novembre dernier, et
comme j'en avais fait voir Pomission à la réquisition
du bureau d'éducation ; mais il fut introduit dans le
bill en comité, au dernier moment dle la session et sans
en donner aucun avis préalable, certaines dispositions
qui atTlectaient toute li nature de mon département, ma
tesponsabilité et mes devoirs, et qui me causèrent beau-
coup de tort et d'embarras. Je laisse à votre sentiment
élevé <'honneur et le justice à <lire si ce procédé au-
rait été adopté à l'égard lu surintendant des écoles du
13as-Canada-s'il était juste à mon égard-s'il était
rime ,--et si ce n'est pas one coundt.ite indigne et injuste

d'homme à homme.

3. Je ferai des remarques en troisième lieu sur la
dii'érence <le législation relativement aux matières
fituanciaircs <les départements des écoles élémentaires
poir le Haut et le Bas-Canada.- ( La note privée d'une
troisième personne est omise-vu qu'elle na pu être
publiée sans le consentement de l'auteur. La note
rependit ne contenait que quelques incidents relatifs
à la passation dii bill.)-Suivant le partage <le l'alto-
cation de .£50,000, basé sur le dernier recensement, que
j'ai soumis au gouvernement l'automne dernier, et qlui,
après la, vvtification le mes chiffres et de nies calculs,
a été approuvé et recommandé par l'inspecteur-général,
j'ai droit suivant la loi à un salaire <le £480 par année.
Le nouveau bill les écoles le réduit à £420-montant
que'j'ai reçu pendant les trois dernières années. Quant
au montant <le amon salaire en lui-même, je n'ai rien à
dire, Je me suis chargé des devoirs de la charge
comme je me seiais chargé d'un dépôt public impur-
tant pour l'avantage de mon pays natal; et aussi long-
temps que j'aurai les moyens le le faire-que ces
:moyens soient grands ou non-je me crois obligé de
continuer l'ouvre important que j'ai commencé, tant
que je pourrai'le faire sans déroger à mon honneur
personnel et à mes principes de chrétiens. Mais je ne
parle de la manière dont on a traité la question de mon
salaire que pour faire voir l'esprit dans lequel le bill a-
été conçu, Je crois aussi qu'il est digne de remarque
que le salaire du premier clerc dans le bureau d'édu-
cation pour le iat-Canada est de £175 par année,
et celui du second clerc de £60; mais le nouvel acte
des écoles amendé pour le Bas-Canada augmente le
salaire du plus ancien clerc dans le bureau d'éducation
pour cette section de la province de £175 à £225 par
année, et celui du second clerc le' £60 à £175. Je
laisse aux deux rapports annuels qui sont sortis des
deux bureaux à faire voir dans quel des deux il a été
fait le plus d'ouvrage.

Comme le bill passa sans opposition, je me rappelle

les démarches que je crus de mon devoir de prendre à
cet égard dans mes relations avec les membres de la
législature dans la semaine que je fus à Montréal.
Plusieurs membres de l'opposition me demandèrent,
entre autres choses, mon opinion sur le bill. Ma ré-
ponse fut que dans mon opinion le bill demandait des
amendements ; mais je ne mentionnai aucune objection
particulière au bill, et je remarquai que l'impression
générale était que j'avais, comme de raison, pris part
à la rédaction <lu bill ; et je sais de bonne source que
M. Cameron déclara à un membre marquant de lop-
position qu'il (M. C.) avait adopté mes suggestions
par rapport au bil. Dans ce moment d'excitation,
j'oserais (lire que certains membres le l'opposition au-
raient été bien contents d'avoir des raisons pour s'op-
poser à la mesure ; mais je crus qu'en honneurje devais
m'en tenir aux remarques que j'avais faites aux mem-
bres du gouvernement sur le caractère général et les
dispositions du bill. Le seul membre de la législature
nutre que vous, M. Merritt et M. Hincks, auquelj'aie
parlé des dispositions du bilI, (et je dis cela à M.
Merritt dans le temps) est M. Joseph C. Morrison,
avec lequel j'avais agi comme membre <lu bureau d'é-
ducation pendant près de trois années ; avec lequel
j'avais souvent parlé de la loi des écoles et qui était un
partisan bien décidé du gouvernement. On n o (lit
que c'est une impression générale dans le pays que jai
non seulement approuvé, mais que j'ai encore aidé à
dresser le bill-bien qu'on ne m'ait pas même fourni
l'occasion d'exprimer personnellement mes vues sur les
dispositions (le ce bill, et bien que les clauses qui m'in-
téressent le plus aient été introduitos à la fin mòme de
la session, (sans qu'il en ait été donné préalablement
avis commei cela se fait toujours dans le parlement an-
glais) et n'aicnt pu être bien comprises par dix mem-
bres au plus, puisque tout le bill de trente-et-une pages
a passé dans lia chambre d'assemblée dans moins de
deux heures.

De la muanière dont l'on a procédé à mon égard dans
toute la question <le mon département, je passerai main-
tenant à quelques-unes des dispositions du bill qi ont
une application généralo ou personnelle. Je ne ferai
que les mentionner ici avec une ou deux observations,
vous renvoyant à ma communication <lu 12 mai pour
de plus amples remarques explicatives sur le caractère
et la tendance de ces dispositions.

1. D'après le bill, les corporations actuelles de
syndics d'écoles cessent d'assister le premier janvier
prochain, sans qu'il soit établi aucune disposition pour
continuer les engagements qu'ils ont pris ou pour
donner des garanties aux personnes qui pourront avoir
alors <les réclamations contre les syndics. J'apprends
que la cour a récemment décidé, que les syndics ne
sont pas personnellement responsables des engagements
qu'ils ont pu prendre dans leur qualité de corporation.
L'effet d'abolir les corporations actuelles d'écoles sans
voir à ce qu'elles remplissent leurs engagements sera
donc de faire perdre aux pauvres maîtres d'écoles plu-
sieurs milliers de louis qu'ils ont, bien gagnés. L'expé-
rience des dernières années fait voir que les instituteurs
ne reçoivent pas en moyenne plus <le la moitié quelque
fois moins de la moitié de leurs salaires au 31 décem-
bre de chaque année. On ne peut pas supposer que
cela ira mieux cette année, bien que par l'entremise du
Journal of Education, jaie porté ce sujet à l'atten-
tion des parties intéressées. Les pertes et les difli-
cultés que l'on a rencontrées dans des occasions pré-
cédentes sous des circonstances semblables constituant
l'époque le plus pénible du système d'éducation dan5

.le Haut-Canada.

2. Sous le nouveau bill, (comme je l'ai fait voir dans
ma communication du 12 mai dernier), les mattres
d'écoles perdront (même en supposant qu!il ne serait
accordé aucun per centage aux trésoriers de comté)
plus d'un 4uart du montant actuel du fonds des écoles
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(.) élémentaires qui leur est payé. C'est là un des traits

délcotura geants que ce b'l présente pour les maiîtres
d'ecoles élémentaires.

3. Le nouveau bill donne aux syndics moirs de
piuvhoirs et leur im0p1 e dos obligations et des devoirs
lhs grands que la loi actuell: ne leur enl donne et ne
leur en impose, et augmente ailisi les meetudes et
les dlîlicultés qui ont rapport ait peineîîunt uit salaire
dls iaitres. Dès 'origine, j'ai theb ilamenter les ii
pouvoirs, de simplifier ut fciliter les dvirs des s« ndies 
et d'établir plus de ponctualité et dei promptitude dlans
le paiement du salaire des inistituteurs, ainsi qu'on peut
le Vonl dans chacun de mus trois rappoi , ou cummt-
iuc.itlnns traistmis au gouverneoir-général n consel i

sujet de la loi d, s cules élémentaires du 1;iut-'anadl
et qui n'ont pas été publiés. Les dispo,itions dii ioiu-

î naiu bill sont d'une nature tout-à-fait opposée commtue
l'i ait voir la comutnication mentionnée pIlus lhut.
ltt vérité, l'avenir que les dispositions lu nouveau
bil font aux iustituteurs est si décourageani, qu'un
ancien instituteur est venu me trouver il V a quelque
temps pour savir à quelles conditions son fils pourrait

lie admis pour ieu d temps à l'école normale, comme i
écolier payant, en disan tquil avait eu l'intention de
préparer so fils à entrer dans la profession qu'il suivait
et le faire entrer à cette lin à lécole normale, mais
lavenir que la nouvelle loi préparait aux instituteurs
était si peu encourageant qu'il voulait maintenant
qualitier son fils pour le commerce. Dans tous mes
rapports et communications su r la loi des écoles j'ai
parlé des dificubls que les syndics rencontrent sous la
loi actuelle, et de la nécessité et des moyens de lest
diminuer, mais le nouveau bill les augmente. Et il me
parait injuste dinjposer à certaines personnes, sous une
pénalité, l'obligation de remplir les devoirs de syndics,
sans les inlemniser de leurs troubles, comme le sont
les conseillers, et encore restreindre leurs pouvoirs et
les surcharger le formules et dle conditions nouvelles
dans l'exécution le leurs devoirs. Il n'est pas possible,
suivntîî moi, d'avoir (le bonnes écoles élémentaires, de
les améliorer sous de telles circonstances.

4. Le nouveau 1111 abolit les bureaux actuels de
sntlies pour les cités et vHIes incorporées, renverse le
système les écoles commencées diaîns plusieurs villes
et réitablii 'nion svstème que l'expérience île l'Amé-
riquie noiuis montre comnie incapable le produire autre
chose que des écoh.s llbmen ii a es, is(le de la <lasse
la plus infaieure- :ablisunt untie dilposition
quelconque po:r créer in système ou uile gradation
d'écoles diis aucune ville ou cité, comme écoles pri-
maires iiitermédiaires et supérieures comme il en est
fndé dans chaque ville et cité conisîdérable dans les
Etats voisins. Il est bien vrai que l'on a fait peu de I
lhw lros nos cités et villes en comparaison île ce

que nous auirions put et de ce que nous aurions dû
faire ; triais il est également vrii que Pon a fait beau-
coup plus dans to'ut*s les cités et villes incorporées di

HuCainia (Toronto excepté) sous lia loi actuelle
<lite sous aucune loi précédente, tonobtant Pomission
d une disposition pour imposer des taes-omission dont
je vous ai exphiqué la cause lorsque j'étais à Montréal,
Plthutuomne dernier. Oit doit aussi remarquer qie les
corporations des diverses villes ont noblement com-
menré à contriiire îles maisons d'écoles convenables
et à établir un lion système d'écoles. A Hamilton,
J'on s'est procuré dans différents quartiers de la ville
quatre beaux terreins d'écoles, et l'on a pris des mesures
pour y ériger un égal nombre de belles maisons
d'écoles. A Ste. Catherine, japprends que l'on a
entrepris la construction <'une granile maison d'école
centrale avec les divers départements. A Brandford,
Pon s'est décidé à commencer une construc tion sem-
blable, et un membre dI la orporation a été récem-
ment envoyé à Toronro, a reçu de moi des plans très
çonvenables-et que je pouvais lui recommander. Dans
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la ville de London, on a déjà commencé une bâtisse (n.)
semblable capable <le recevoir 600 eifainits, dans diffé- (
rents départements confiés à ditrérents naîtres,-le
tout sous l.î direction d'un maître principal. La part
le lallocation légisitive qlui revient à la ville de
London pour l'ainnîée courante est d'un peu plus de
£100, mais les taxes d'écoles que les habitants se sont
imposés volontairement excèdent £700, un ou deux
cents louis de plus que le tnontant île la taxe des écoles
de la grande ville le Toronto ! Ces faits annoncent
<les temps plus heureux pour la jeunesse le nos villes,
si l'on n'étouffe point dans leurs germes ces nobles
eflrbrts en introduisant un nouveau bill d'école, qui,
silis avoir été demandé par aucune pétition d'aucun
endroit, et sans un seul mot d'avis ou d'explication
dans la législature, efface de notre statut la loi actuelle
des écoles pour les cités et villes, et 'condamne les
amis dl'une lionne éducation dans nos cités et villes au
désppointement, à la disgrâce et au dégoût.

5. Le nouveau bill détruit tout ce qui a été frait sous
le présent acte pour introduire dans nos écoles une
série uniforme de livres excellents-annule l'autorité
que le bureau provincial d'éducation possile de recom-
mander îles livres pour les écoles et donne cette auto-
rité à iri grand nombre <le bureaux de cointé qui seront
nunés par la couronne. L'emploi d'une série uniforme
<le livres convenables, est un des traits les plus carao-
téristiques d'un bon système d'école et le plus difflicile
à établir: cependant dans moins <le trois années,
une série de livres d'écoles, sans pareil sours le rap-
port <le l'excellence et du bas prix, a été introduite dans
une majorité considérable <les écoles élémentaires du
Hlaut-Canada, et cela sans prohiber les autres livres
ou sans user d'un pouvoir aibitraire, mais uniquement
par la persuasion et en donnant 'orcasion de ftire con-
naître ces livms et de les mettre à la portée le toutes
les parties de la province. Je ne connais sur ce point
aucun exemple d'un succès pareil, mênme idurant une
période de cinq années, dans aucun Etat ou province
d'Europe ou d'Amérique. .Mais <ton seulement le
nouveau bill enlève au bureau <'éducation le pouvoir
exercé ainsi d'une manière si salutaire, mais n'établit
aucunes dispositions pour continuer les livres déjà
recommandés jusqu'à ce qu'on en autorise d'autres.
Les procédés du bureau d'éducation relativement à
lécole normale et aux livres destinées aux écoles élé-
mentaires en général n'ont causé à ma connaissance
aucun murmure ou mécontentement dans aucune partie
du Canadia,-cependant sans qu'on l'ait demandé par
pétition, sans qu'on ait donné pour cela aucune raison
dans la législature, on va anéantir les travaux de deux
innées que le bureau a accomplis relativement aux

livres ; les écoles lu Haut-Canada, le lerjanvier, 1850,
se trouveront sans livres autorisés, et pourront être
encombrés de toute espèce de livres inférieures que les
colporteurs, et leurs dupes et agents viendront intro-
luire, jusqu'à ce que les bureaux des localités soient

organisés et préparés à agir-ce qui n'aura pas lieu
beaucoup avant la fin <le l'année. D'ailleurs, le bill ne
pourvoit point au paiement des dépenses qu'entraîne-
ront ces bureaux de localités. Il ne leur est pas allotuié
un denier pour pouvoir être en état de se procurfr un
échantillon des livres, pour conduire leurs délibéra-
tions ou pour donner effet à aucune de leurs délibé-
rations. Il leur faut bâtir sans les matériaux néces-
saires.

L'idée ou l'espoir d'avoir une série de livres unifor-
mes dans les écoles, quand l'adoption de ces livres
dépend de vingt-cinq bureaux locaux indépendants est
ridicules ; et dans la dernière entrevue que j' ai eu
avec vous, j'ai suffisamment expliqué combien sont
inférieurs les moyens qu'un bureau local a de constater
et recommander et donner les moyens de se procurer
des livres convenables en comparaison de ceux que
possèdent un bureau provincial et le surintendant des
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(N.) écoles. Je vous ai aussi expliqué la grande impor-

tance du iprincipe suivi dans d'autres pays que c'est
,5juin. aux autorités qui dirigent l'école normale ou les écoles

de PlEtat à recommander des livres en usage dans les
écoles de cet Etat, et pour la raison évidente, que les
livres en usage dans l'école normale et l'école modèle
devrpient aussi être en usage dans les écoles élémen-
taires, et qu'il est d'une grande importance pour les
instituteurs de savoir comment se servir (le ces livres,
itnsi que d'avoir quelques connaissances dlu caractère

<les livres qui doivent composer des bibliothèques
d'écoles élémentaires-exemplaires desquels devraient
comme le raison former partie de la bibliothèque de
l'école normale, et il devrait en être donné un analyse
dans quelques lectures des écoles normales.

6. La seule manière dont un système impérial ou
national d'écoles devrait être établi et maintenu en con-
nexion avec les institutions populaires locales, est (le
laisser à l'autorité exécutive à faire les règlements
généraux et à pouvoir étro en état de les faire exécuter
au moyen de la distribution et <lu pouvoir de veto dans
l'emploi de l'allocation ou fonds les états voté par la
législature en faveur des écoles. On pourvoit à cela
sous tous les rapports et d'une manière très efficace
dans la loi des écoles de chacun ldes Etats voisins où il
y a un système national d'écoles. On y pourvoit d'une
manière complète dans le système national des écoles
en Irlande ; on y pou>oit encore jusqu'û un point
limité dasl'acite actuel les écoles pour le Iaut-Canada ;
mais le nouveau bill, ainsi qu'on le voit dans la com-
munication ci-annexée, empêcho par ses dispositions
financiaires qu'il y ait Possibilité d'établir un système
d'écoles provinciales et parait, jusqu'à un certain point,
rendre inutile la charge de surintendant provincial.
Dans le fait,je tiens de bonite source que le projet ori-
ginal du bill abolissait celte charge ; et tout le bill
semble avoir été dressé dans cette vue. Mais bien
que la charge ait été retenue par la décision, comme
l'on me dit dle la majorité lu conseil exécutif, elle n'a
plus les moyens qu'elle a eus durant ces trois dernières
de produire les résultats que l'on voit aujourd'hui dans
notre système d'écoles normale et élémentaire.

7. Le nouveau bill contient une singulière disposi-
tion qui n'est rien mi's î qu'une insulte aux hmieiiux
des syndics des écoles de gi amnmaire de district dans la
province, par laquelle il leur est défendu d'employer
aucun instituteur-qui n'est pas gradué d'université,-
Wil ne produit pas un certificat de qu'ilîtication signé
par le maître principal le lécole ttormale-bien qu'il
n'y ait cependant pas un bureau <le svdics d'écoles
normales diaIs le ITant-anada, parmi les membres des-
quels il nte se trouve pas un oi plusieurs gradués d'uni-
versité, et malgré cola le maître principal de l'école
normale, bien qu'il soit un oflicier etun instituteur ex-
cellent, et capable dans son département, n'est pas et
n'a pas été pendant plusieurs années en rapport avec
aucune école classique ; outre les autres devoirs qu'il
a à remplir dans le bureau qui l'a nommé, lesquels ne
sont pas même reconnus dans cette disposition anomale
du bill. Je remarque aussi dlans ce bill une section
qui autorise le bureau d'éducation à donner aux élèves
des écoles normales des certificats <le qualification pour
une année, tandis qu'il y a une autre section qui aùto-
rise le maître principal de l'école normale à donner des
certificats <le qualification, dans sa propre discrétion, à
tous ceux qui le demandent et cela pendant une période
limité-donnant.ainsi à un officier du bureau un pou-
voir indépendant et beaucoup plus grand que celui que
le bureau d'éducation possède lui-méme. Il y R dans
les détails du bill plusieurs autres anomalies et inco-
hérences auxquelles je ne m'arrêterai pas ici, mais que
j'ai désignées dans la communication en question en
inme temps que je parlais d'Un grand nombre de dis-
positions utiles qui sott retenues de l'acte actuel.

8. Un autre4trait de ce bill, c'est, qu'il né perrbet

Appendice
pas aux ministres de la religion, aux magistrats et aux (N.)
conseillers d'agir comme visiteurs d'écoles, disposition
qui n'a soulevée aucune objection dans l'acte actuel et 5 juin.
qui a produit des résultats avantageux pour les écoles.
Non seulement l'on a retenu cette disposition dans
l'acte des écoles du Bas-Canada, mais les membres du
clergé-et les membres du clergé seuls-y sont auto-
risés à choisir tous les livres d'écoles ayant rapport à
la " religion et à la morale" pour les enfants qui appar-
tiennent à leur croyance religieuse. Comme dans le
Bas-Canada la grande majorité du peuple appartient à
la religion catholique romaine, le fonds des écoles, par
rapport aux grands pouvoirs que l'on donne aux mem-
bres <lu clergé, équivaut peut être dans neuf cas sur
dix à une dotation accordée à l'église catholique ro-
maine pour les fins de l'éducation. Mais dans le Haut-
Canada ou la grande majorité <lu peuple et du clergé
est protestante, on a révoqué la disposition do l'acte
actuel qui permet aux membres du clergé d'agir comme
visiteurs d'écoles (et cela sans avoir le pouvoir d'in-
tervenir d'ans les règlements ou les livres d'écoles.)
Sous le nouveau bill, les ministres de la religion :e
peuvent pas visiter les écoles comme matière <le droit,
ou dans leur caractère de ministres, mais bien comme
simples individus et avec la permission et le bon plaisir
<le l'instituteur. La révocation le la disposition en
vertu <le laquelle les ministres des diverses croyances
religieuses ont agi comme visiteurs, est, comme <le
raison, une condamnation virtuelle de ce qu'ils ont fait
dans cette capacité. Lorsque la loi le dépouille ainsi
<le son caractère officiel vis-à-vis des écoles, aucin
membre lu clergé te voudra, comme de raison, saic-
tionni'er sa psopre dégradation légale jusqu'à aller dans
une école par tolérance et comme simple individu, Je
suis certain qu'un changement <le cette nature dans
cette partie importante <le notre système des écoles
n'est pas venu à la connaissance des principux mem-
bres du gouvernement ; mais quiconque voudra réflé-
chir en remarquera le caractère et les tendances par
rapport à la religion protestante dans le llaut-Cacnada,
disposit ion qui contraste tant avec une disposit ion direc-
teient cantraire par rapport à la religion catholique
omaine dans le L3as-Canada.

J'attache une grande importance à la disposition qui
a rapport au système actuel <les visites d'écoles parce
qu'elle offre un moyen de concentrer finalement en fa-
veur cles écoles les influences et les sympathies réunies
de toutes les croyances religieuses et <les hommes mar-
quarits du pays. Jusqu'ici le succès en a dépassé les
espérances les plus exaltées; les visites les membres
du clergé seuls dans le cours de l'année dernière ont
donné eit moyenne cinq visites pour chaque membre du
clergé dans le Haut-Canada. Après de telscomne
'cements, que ne peut-on pas espérer' pour l'avenir, lors-
que les connaissances seront devenues plus généêrales
et que l'intérêt pour les écoles sera plus vivement
aiguillonné ? Et qui peut évaluer les avantages sous le
rapport de la religion,, de l'ordre social, de éducation
et i tAme de la politique qu'en retireront lcs ministres
des diverses croyances religieuwes qui se rencontreront
dans les examens trimestriels <le l'école et dans d'au-
tres occasions, sur un terrein neutre et sacré, comme
on a vu cela dans plusieurs occasions durant l'mntée
dernière, et qui deviendront ainsi intéressés et unis
dans le grand ouvre de l'éducation de la jeunesse. On
pourra encore espérer de bien plus grands avantages lu
système actuel des écoles lorsque les bibliothèques
d'écoles élémentaires seront établies.

L'exemple ou l'opinion publique pas plus que le res-
pect dû au caractèe et aux intérêts de l'école ne de-
mnnïd4ient l'exclsiLon des ministres de - la religion
de tous'rapports avec le système des écoles. Les dis-
positions de la loi actuelle font partie du système na-
tionalides écoles enI'ýlanide,; -le principe en a été intro-
duitlès l'origine dans-le système des- écoles du Mas-
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(N.) sachusett. Dans cet Etat, le Rév. Dr. Sears (prési-

dent du s6nuinaire de théologie baptiste) a été choisi
5 juiu. pour succéder à l'honorable Horace Mann, secrétaire

du bureau d'éducation. Dans lEtat du New Ilamp-
sbire, le Rév. Richard S. Rust, A. M., principal de
l'académie wesleyenne de Wilbraham, est le commis-
saire d'Etat des écoles élémentaires, comme le Rév.
Dr. Lord, (ministre presbytérien) est surintendant des
écoles de Etat dans l'Ohio; et je remarque que des
ministres de lEvangile forment une grande partie des
membres des régents de l'université dans lEtat de
New-York ; ainsi que les bureaux de syndics dans les
cités et villes. C'est le cas dans les bureaux des syndics
des écoles de grammaire dans le Haut-Canada ; et qui
a jamais enteniu dire qu'il cn soit résulté de mauvais
effets? Il cst aussi digne de remarques que sur cinq
places vacantes survenues dans la charge de surinten-
dant de district depuis le mois de janvier dernier, cinq
ministres ont succédé à cinq laïques par le choix spon-
tané d'autant de conseils de district. Je considère ces
faits comme l'expression (lu sentiment public éclairé
sur ce sujet. Cet homme d'Etat distingué d'Amérique,
Plhonorable Daniel Webster, a (lit bien à propos :-" Je
maintiens que dans toute institution chargée d'instruire
la jentiesse où les ministres de la religion chrétienne
sont exclus le toute participation dans ses délibérations,
il n'est pas plus possible de trouver de la charité, de la
vraie charité, qu'il est possible le tirer le mal le la
bible, Perret (le li vérité ou les sentiments de haine
et d'uninosité d'ii coeur qui brûle d'un amour parfait."
(Discours sur lc Testament de Girard.)

9. Il v a cependtnt encore deux autres dispositions
lu nouveau bill que je dlois particulièrement porter

à votre attention. Ces dispositions ont été toutes
deux introduites comme amendements dans les derniers
moments, et sins avis préalable, lorsque le bill passait
à la bfete lats le comité d la chambre. Par l'une les
devoirs de ma charge se trouvent platrés sous lit direc-
tion du bureau d'éducation ; et par l'autre "'tous livres
contenant des conitroverses sur les dogmesoti doctrines
tliéologiq ues " sont bannis de toutes les écoles. Si l'on
ne veut pas mettre à effet la disposition qui veut faire
du surintendînt le serviteur du bureau d'éducation, oit
ne doit avOir eu alors que l'intention tle se prêter atu\
sentiments d'animosités (lui animent certains individus
contre le f<octionnaire actuel en le placeant dans une
position contparativement humiliante, et dépouillant sa
charge de li position et (le l'influence qui y sont actuel-
leme~nt attachées. Mais si cette disposition est pré-
sentée comme pratique, comme on doit la considérer je
crois, elle souffre les autres objections suivantes. (.)
Elle expose chaque décision, chaque lettre, chaque
acte, chaque démarche du surintendant à des embarras,
à des retards et à des discussions oiseuses dans le bu-
reau. Je connais comment fonctionne ce systè[me dans la
correspondancti et les atfaires locales conparativemett
limités qui ont rappuort à l'école normale, où ce système
est je crois nécessaire et inévitable. Dans un bureau
dte cette nature qui se réunirait et discuterait toutes les
semaints, une seule personne qui serait animée de sen-
timents d'inimitiés pourrait rendre la vie olflicielle d'un
surintendant provincial dégoutante et misérable, et il
n'y a point le situation qui offre un champs plus vaste
d'intrigues contre lui. S'il émet une opinion, s'il rein-
plit une mission ou accomplit un devoir dans aucune
partie de la province il ne manquera pas des personnes
qui l'attaqueront dans des lettres privées qu'elles adres-
seront aux membres <lu bureau, surtout au membre qui
sera connu pour n'être pas l'ami du surintendant, et
ainsi toits ses travaux seront remplis d'amertume et
d'embarras. Sur ce point je parle d'après l'expérience
que j'ai acquise dans les affaires plus limitées des écoles
normales et des écoles modèles. (2.) Elle est cor.-
traire à tous les précédents. On ne petit trouver dans
aucun Etat d'Amérique encore bien moins d'Europe
un seul cas où un surintendant d'Etat, ou un commis-
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saire d'instruction publique ou un ministre de l'ins- (N.)
truction publique est placé au-dessus d'un corps qui
n'a pas le caractère otfhciel et qui, par conséquent, est
composé <le personnes qui ne sont pas responsables. Le
seul cas qui en apptoche, même sous le rappurt du
nom, est celui du bureau d'éducation et de soit secré-
taire dans l'Etat (lu Massaclhusett. Mais dans ce ces
il y a trois choses qu'il faut remarquer :--Premiére-
ment. Le secrétaire est nommé par le bureau ltui-mènm
et est son oilicier par conséquent-s'il n'est pis nommé
par le gouvernemnt, et n'est pas son oflicier par oppo-
sition au bureau. Secondement. Le bureau lui-même
n'est pas constitué pour administrer lui-même la loi
des écoles, ni même pour répartir et distribuer les
deniers que l'Etatt accorde aux écoles, mais il n'est
établi que pour recueillir et répandre dles informations
et préparer les formules et des rapports d'écoles.
Troisièmement. Le bureau est, dans le fait, le gouver-
nement lui-même qui forme le bureau d'éducation pour
certaines fins-Le sont le gouverneur, le lieutenant,
gouverneur et sept autres personnes nommés par le
gouverneur, et le secrétaire d'un bureau aini constitué
est virtuellement le secrétaire d'Etat pour l'éducation.
(3.) Ce trait du nouveau bill enlève dans Padininis-
tration du système les écoles élémentaires l'applica-
tion du principe <le responsabilité qui se fait pour tous
les autres départemets du service public. Un bureau
qui n'est pas satlat ié n'est pas responsable ; et l'on ne
peut pas supposer que les membres qui le composent
consacreront sans rémunération tout le temps et l'étude
nécessaire pour pouvoir être au fait <le tous les intérêts
et de toutes les questions qlue comporte l'administration
d'un système aussi important. Un surintendant salarié
est responsable comme tout autre oflicier <lu gouverne-
ment. D'uin côté, il a cet aiguillon de responsabilité,
de l'autre la protection d'un gouverne ment rcsponsable;
et le principe di gouivernemenît respoiisitble lui est ap-
pliqué, ainîsi qu'à son département, comme aux autres
ofliciers publics et à leurs départements. Je prends la
liberté de renvoyer à une discussion sur l'application
du principe d' lit resposabilité à la charge le surin-
tendant (les écoles, dans le premier volume du Journal
of ducation (dontje vous transmets ci-joint une copie
et que je vous pr ie d'accepter) piages 49-56, ou j'ex-
plique <t expote les pouvoirs et les devoirs, etc., des
suriitenidants d'écoles tels qu'ils existent dans difé-
retts pays et dilférentîs Etats.

10. Le dernier trait du bill sur lequel je ferai main-
tenant les remarques est celui qui proscrit le l'école
toits les livres qîui contiennent " des controverses de
doctrines ou de dogmes tiéologiques." Je doute beau-
coup si la disposition de cet acte est ci htrmonie avec
les sentiments chrétiens des membres du gouverne-
ment ; mais il est inutile de rechercher les intentions
qui ont dicté cette disposition extraordina ire, puisque
l'iiterprétation d'un acte du parlement dépend dos
termes <le l'acte lui-même et non pas des intentions dle
ceux qui l'ont dressé. L'effet de cette disposition sera
d'exclure toute espèce de livres qui contiennent des
vérités religieuses, même toutes les versions <tes Saintes
Ecritures mêmes ; car la version protestante contient des
" doctrines théologiques" que les catholiques romains
n'admettent pas ; et la version le Douay contient des

dogmes de théologie" que les protestants n'admettent
pas plus. La " doctrine théologique" des miracles dans
Paley's Evidences of Christianity « n'est pas admise
par les disciples le Hume. Plusieurs des " doctrines
théologiques" contenues-dans la Paley's Moral Phi-
losophy sont aussi " rejetées," et <ans le fait il n'y
a pas une seule doctrine <lu christianisme qui ne
soit pas mise en contrioverse par un parti ou l'autre.
Toute la série des Irishi National Readers doit être
proscrite comme contenant " des doctrines religieuses
qui ne sont pas admises," puisque, comme les commis.
saires le disent, ces livres sont conformes aux principes
et à l'esprit du christianisme, bien qu'exemptsde tout
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Nd) esprit de secte. Les règlements du bureau d'éducation

en Irlande, que j'ai déjà cités et adoptés comme la
base de notre système d'écoles canadiennes, au sujet
de l'instruction religieuse, sont comme suit: " Nous
permettons de donner l'instruction religieuse et par
conséquent de lire les Ecritures ou d'enseigner le ca-
théchisme, durant toutes les heures de l'école, pourvu
que l'on s'arrange de manière à ce qu'aucun enfdnt ne
suive ou n'écoute aucune lecture ou instruction reli-
gieuse à laquelle ses parents ou tuteurs pourraient
s'opposer. Dans cette vue nous avons dressé les'règle-
ments suivants: 1. Les affaires ordinaires de l'école,
durant lesquelles tous les enfants, de quelque dénomi-
nation religieuse qu'ils soient, sont tenus d'être pré-
sents, occuperont un nombre suffisant d'heures dans la
journée. 2. Un jour au moins chaque semaine, ou
une partie île journée, (à part le dimanche,) sera ré-
servé pour l'instruction religieuse des enfants, et ce
jour-là les pasteurs ou personnesque les parents ou tuteurs
approuveront pourront avoir accès auprès d'eux à cette
fin, que ces pasteurs aient signé ou non l'application

générale. 3. On s'attend aussi à ce que les directeurs
<le l'école fourniront l'occasion et des facilités conve-
niables pour le même objet tus les autres jours de la
semaine. Mais lorsque durant les heures d'écoles on
donnera aucune instruction religieuse, à laquelle dles
parents ne voudraient point permettre à leurs enfants
d'assister, on prendra des arrangements pour la donner
séparément à ceux qui doivent la recevoir. 4. Tout
arrangement le cette nature qui pourra être fait sera
publiquement annoncé dans les écoles afin que les en-
fants seuls qui en auront la permission dle leurs parents
ou tuteurs puissent y assister. 5. Si l'on se sert d'au-
tres livres que les Saintes Ecritures ou que les livres
approuvés par légliýe à laquelle les enfants appartien-
nioot, po:r danner l'instruction religieuse, le titre le
chactun <le ces livres devra être donné au bureau. 6
La lecture des Sainites Ecritures, soit dans la version
protestante autorisée soit dans la version le Douay, est
considérée comme instruction religieuse.

Depuis 1837 ces règlements ont toujours été suivis
paisiblement avec succès et avantages, et sont parfaite-
ment en harmonie avec la section introduite dans le
bill des écoles de M. Rincks en 1843, et retenus dans
le présent acte sans changement, et exemptent un en-
fant d'assister à aucun exorcise de religion ou de dévo-
tion, ou de lire aucun livre religieux auquel ses parents
ou tuteurs peuvent s'opposer, C'est une garantie très
ample, je crois ; et je ne connais pas qu'il se soit pré-
senté un seul cas le difficulté depuis les six dernières
années. L'exclusion le toute espèce de livres chré-
tiens-même la bible-comprend, comme de raison,
l'exclusion de toute instruction religieuse. Pour cette
question importante je ne puis me départir de ce que
j'ai déjà dit et démontré au long dans mon " Rapport
sur un système d'instruction publique élémentaire pour
le Haut-Canada," aux chapitres de la bible et de l'ins-
truction religieuse dans les écoles (pp. 22-5,) ou tout
en repoussant l'instruction purement sectaire dans les
écoles, j'ai montré jusqu'à quel point les Saintes Ecri-
tures sont lues, et l'instruction religieuse est donnée
dans les écoles mixtes non sectairiennes des divers
pays chrétiens-protestants ou catholiques romains.

.Je pense qu'au lieu d'y avoir trop d'esprit de christia-
nisme dans nus écoles il n'y en a pas assez; et que les
efforts réunis d tous les chrétiens devraient tendre à
en introduire davantage au lieu de chercher à en ex-
clure le peu qui s'y trouve. Sur cette question im-
portante je suis heureui, de me voir appuyé non seule-
ment par l'autorité et l'exemple du bureau d'éducation
en Irlande, et la coutume suivie dans les pays européens,
mais encore par la coutume suivie dans les Etats de la
Nouvelle-Angleterre et les témoignages des plus grands
amis de l'éducation. L'honorable Daniel Webster,
(que j'ai déjà cité) remarque :-" C'est une niaiserie,
c'est une dérision, c'est une insulte au bon 'sens que
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de maintenir qu'une école de jeunes gens, dans laquelle (
des instituteurs chrétiens excluent avec soin et rigueur
toute instruction religieuse, n'est pas déiste et infidèle,
dans son but et ses tendances."-L'objection à la mul-
titude et à la différence des sectes n'est qu'une vieille
histoire-l'argument usé des infidèles. Il est notoire
qu'il y a certaines grandes vérités religieuses qni sont
admises et crues par tous les chrétiens. Tout le monde
croit à l'existence d'un Dieu. Tout le monde croit à
l'immortalité de l'âme. Tout le monde sait qu'il ré-
pondra de sa conduite dans un autre monde. Tout le
monde croit dans la divine autorité du Nouveau Tes-
tament. Le Dr. Paley dit ,u'un seul mot du Nouveau
Testament met fin à toute question et exclut tout rai-
sonnement humain. Et toutes ces grandes vérités ne
peuvent-elles point être enseignées aux enfants sans
troubler leur esprit par des doctrinesqui s'entrechoquent
et des controverses de sectaires ? Certainement no.-
" Comment ont-ils fait dans les écoles de la Nouvelle-
Angleterre ? Là on enseigne dans toutes les écoles les
grands éléments des vérités chrétiennes, autant que je
le puis savoir. Les Ecritures y sont lues, leurs autori-
tés enseignées et respectées-leurs témoignages ex-
pliqués et les prières ordinairement dites. La vérité
est que ceux qui apprécient réellement le christianisme
et croient dans son importance, non seulemement pour
le bien-être spirituel dte l'homme, mais encore pour la
sûreté et la prospérité de la société humaine, se ré-
jouissent de ce que dans les révélations et les ensei-
gnements qu'il comporte il y a tant de choses au-dessus
dle la controverse, tarit (le choses teposant sur la croyance
universelle. Pendant que l'on discute sur beaucoup
de choses qui sont obscures, ils en apperçoivent claire-
ment le fondement et les principales colonnes. Ils dé-
sirent de répandre par toute la terre les principes
généraux et les grandes vérités. Mais ceux qui n'ap-
précient point le christianisme et qui ne croient pas
dans son importance pour la société ou les individus
chicantient sur les sectes et les schismes et répètent
sans cesse ces objections creuses et si souvent réfutées
sur la nrétendue variété de croyances discordantes et
de docirines qui s'entrechoquent." (Discours sur le
Testament Girard.)

Le bureau d'éducation pour PlEtt de Massaclusett,
dans son huitième rapport annuel, fait une justification
bien approfondie des Saintes Ecritures et le l'instruc-
tion religieuse dans les écoles-en commençant par ces
mots :-" Nous ne pouvons terminer ce rapport sans
parler d'un sujet d'un intérêt vital, non seulement pour
la prospérité de toutes nos institutions d'enseignement
mais encore pour le bien-être de tous les enfants de la
société humaine. Nous parlons de l'importance le
cultiver les facultés morales et religieuses comme les
facultés intellectuelles <le nos enfants par la lecture
fréquente et attentive des Saintes Ecritures dans nos
écoles."

Le bureau fait voir alors que la bible est en usage
dans toutes les écoles de l'Etat, excepté dans celles
des trois villes, soit comme livres de lectures, ou comme
exercices de dévotion-ajoutant:-" Suivant la recom-
mandation du bureau elle (la bible) a été en usage
tous les jours, dans toutes les écoles normales, depuis
leur origine, et l'on pense qu'elle est pareillement en
usage dans toutes nos académies."

Je me contenterai d'extraire encore les deux phrases
suivantes des savantes réflexions du bureau d'éduca-
tion de Massachusett :--" Il est digne de remarques
qup tandis que notre législature s'est gardé avec soin
et succès de faire de nos écoles élémentaires des lieux
d'instruction sectaire, elle a en même temps pourvu à
l'instruction de la jeunesse, et dans les écoles et dans
les autres institutions d'enseignement, dans la connais-
sauce des principes de la religion chrétienne."-" On
se rappellera aussi que les écoles élémentaires sont sous
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lesquels ont le pouvoir de diriger la manière et la
somme d'instruction religieuse."

Cette dernière phrase décrit précisément la manière
dl.nt j'ai pourvu à l'instruction religieuse clans les écoles
élémentaires du Haut-Canada-suivant la volonté et
les ordres des syndics choisis par le peuple. Je n'ai
ps prétendu que c'étdit le devoir ni même le droit
I onstititionniel (lu gouvernement d'exercer aucune vio.
lente sous le rapport les livres ou du l'instruction reli-
gieuise, mais de faire seulement des recommandations

pour cela aux syndics locaux et le leur donner des
pouvoirs et des ftcilités de le faire dans les limites que
L loi a iii)oées dlans sa satgese. J'ai respecté les
droits et les scrupules des cathotiques romains aussi bien
que ceux dei proestants. Quelques-uns m'ont accusé
d'avoir montré des sentiments tiop favorables pour les
caiholiques romains ; mais tout en ne voulant rien faire
qui pût enfreindre les priviléges et les opinions des ca-
tholiques romains, je ne puis point me faire l'instrument
qui doit priver les protestants (les livres d'écoles con-
bruns a leur croyanrce-le patrimoine le plus cher que
leur out laissé leurs ancêtres et le plus noble héritage
de leurs enfants. .'ai beaucoup le plaisir à mentionner
un fait-et les circonstances font voir la libéralité et la
justica avec lesquelles j'ai agi I cet égard-c'est qu'a-
vant d'dopter la Section mentionnée dans les formules
et règlements imprimés sur la " constitution et le gou-
vernemnîctt des écoles sous le rapport (le l'instruction
religiCuse" je la soumiq, entre autres choses, à feu le
regretta ble évêque catholique romain Power, qui, après
l'avoir examinée, déclara qu'il n'y avait aucune objec-
tion, vu que les entloliques romains étaient parfaite-
ment protégés dans leurs droits et opinions et qu'il ne
voulait ips intervenir dans la manière dont les protes-
tants devaient exercer leurs droits et leurs opinions.

Je ne puis terminer mes remarques sur ce sujet sans
ajouter les paragriphies suivants sortis de la plume de
ce patriote éloquent et écliiré, l'honorable Horace
Mann, qui, dans son rapport (les écoles pour 1848-
son douzième, el qui fut son dernier comme secrétaire
du bureii dlducation de Massahusett-a consacré
quarantte-dux pages ot tavo imprimées à la défense (lu
système de l'insti tic, ion religieuse dans les écoles pu-
bliques, nun pas conte les personnes qui s'opposaient
à cette iistriitioni, mais contre celles qui prétendaient
qu'il était donné trop peu d'instruction religieuse
dans les écoles publiques et qu'elles <levaient en con-
séquence devenir des écoles " paroissiales" ou "l sec-
taires." Le premier des paragraphes suivants fait
connaitre la nature des objections que l'on fait à ce
systeme, le dernier les vues entretenues par le noble
écrivain -

I Il est bien connu," dit M. Mann, "l que notre beau
système d'écoles gratuites, ouvertes à lotît le monde,
rencontre beaucoup d'oppositior <le lii part dle quelques
_,ersonnes appartenant a notre Etat et (le la part d'un
essez gran nombre d'autres personnes qui appartien-
nent aussi à quelques autres Etats le cette Union ; et
qu'un corps d'hommes nombreux, puissants et bien or-
ganisés veut maintenant imposer au public un système
rival d'écoles "' paroissiales" ou " sectaires." Dans les
diverses com mu nicat:ons qu'ils ont adressées au public,
dans leurs rapports et clans les publications périodiques,
les partiîans le ce systène rival ont dénoncé te sys-
tème que nous suivons comnie un système irréligieux
et anti-chrétien. Ils ne prennent point la peine de <lire
ce qu'est notre système, mais ils adoptent un moyen
plus sommaire pour préjuger l'opinion publique contre
ce système en se servant d'épilhèdes générales qui
expriment leur blâme et leurs alarmes."

ýi Dans l'âge où nous vivonsi il me semble que
personne I Ietut étudier l'histoire ou observer le genre
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humain et concevoir des sentiments d'hostilité contre
les préceptes et les doctrines (le la religion chrétienne, ,
ou s'opposer a des institutions qui les expliquent et les 5 juin.
démonirnnt ; et il n'y a personne qui réfléchisse,
comme je le fais, sur les éléments constituants d'une
réputation durable, que ce soit comme homme publbc
ou comme homme privé, qui voudrait voir cité sou
nom, pendant sa % ie, ou le rappeler après sa mort,
cOmIe le nom d'un homme qui s'est opposé à l'instruc-
tion religieuse, à l'iuistructionî (le la Bible pour la jeu-
nesse. En faisaîut done ce rapport final je veux nie
justifier des accusations que l'on a portées contre moi;
et laisser mon témoignage comme la justification dliu
bureau s'il est impliqué lui-même dans ces accusations.
Dans le fait, sur ce point le bureau et moi-même nous
dlevons être acquittés ou condamnés ensemble ; car je
ne pense pas qu'en rne réélisant tous les ans le bureau
aurait voulu me meitre dans une position qui me per-
mettait le mette a exéciition t ont plai dont l'effet
aurait été d'excluore la Bible ou l'instruction religieuse
les écoles ; et si le bureau eut exigé cela de moi je

lui aurais certninement bien vite fourni l'occasion le
me nommer titi sutc(cesseur."

Les sentiments que renferme la fin de cette citation
sont ceux de nion crur. On verra que les partisans
d'un système d'écoles mixtes <le la Nouvelle-Angle-
terre ou îles écoles nationales en Irlande, en opposision
aux écoles distinctes et sectaires, ne maintenaient pas
que les Ecritures et toute instruclion religieuse (levaient
être exclues des écoles, mais que les diversités les
sectes n'étaient pas une paruie essentielle dle l'instruc-
tion religieuse dans les écoles, et que les éléments, et
les vérités et la morale essentielle du cluistianisme pou-
vaient être enseignés sans l'introduction d'aucun des
éléments si chatouilleux pour le setmiro. Les parti-
sans des écoles libres rencontrent les partdsans des,
écoles sectaires, non pas en niant les rapports qui
existent entre le christianisme et Péducation, mais en
rejetant tout rapport entre l'éducation et les diverses
sectes-en comprenant le christianisme dans ce système
et n'en excluant que les sectes. C'est là,je crois, que
gissent notre sûreté et nos obligations. Soyons certains
qu'aucun système d'éducation populaire ne fleuririr
dlans un pays où l'on fait violence aux sentiments et
aux opinions religieuses des églises di 1 pays. Soyez
certains que ce système sècliera et se flétrira s'il u'a,
ses racines dans les sympathies chrétiennes et lario-
tiques liu peuple-s'il ne commande pas le respect et
la confiance des diverses croyances religie'uses lu clergé
et des laïques, car ce sont eux clans le fait qui consti.
tuent la force collective lu christianisme dans tin pays.
Les froids calculs d'un égoisune impie ne soutiendront
jamais un système d'écoles. Et si notre système ne
comprend pas le christianisme, vous pous appercevrez
bientôt que les croyances chrétiennes établiront des
écoles pour elles; et je pense qu'elles devraient le
faire, et je crois que ce serait un devoir pour moi de le
leur conseiller. Mais si vous voulez obtenir le con-
cours des ministres et des membres de toutes les
croyances religieuses, excluez de votre système les-
questions <ans lesquelles ils diffèrent et donnez fran-
chement et sans crainte les moyens d'enseigner les
croyances qu'ils professent en commun, et qu'ils ap-
précient davantage, et c'est là ce qu'exigent les meile
leurs intérêts d'un pays..

Tel a été l'objet le mes recherches les plus assiues'
dans le voyage que j'ai fait il y a quatre ans, et pen.
dant lequel j'ai visité cles institutions d'éducation dans
les Etats-Unis comme dans l'Europe, et c'est sur ce
terrein élevé di- christianisme épuré que je me suis-
décidé à me placer après plus de doute mois de ré
flexions profondes et sérieuses; et c'est ici, je crois,
que se trouve la raison du succès inoui que le système,
actuel a rencontré dans le cours dIe trois courtes années.
Il n'y ri pas une seule croyance religieuse qui, d'une

1
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seigneurie l'évêque de Toronto et le " Church," ce
journal qui a tant fait d'opposition au dernier acte des
écoles par pétition et autrement, ont cessé de s'opposer
à l'acte actuel, et les ministres de la religion en géné-
ral lui ont accordé leur appui-sentant que, sans com-
promettre leurs principes religieux, ou plutôt en s'ap-
puyant sur un principe religieux et sur le respect qu'ils
devaient à leur caractère ofliciel, ils pouvaient en se-
condier les actes, en promouvoir les intérêts, et cepen-
dant il est exempt de toute teinture sectaire, depuis
l'école normale jusqu'à l'école primaire du village, et
depuis qu'il est en op6ration, les écoles 1'séparées" ou
sectaires ont diminué de près des deux tiers durant les
trois dernières années.

Maintenant, d'après ma communication <lu 12 mai
et les remarques qui précèdent, il est évident que le
nouvel acte des écoles entraîne avec lui le renverse-
ment, l'anéantis'ement le tous les grands principes et
des traits principaux du système actuel des écoles,
sans compter la tâche qu'il impose au peuple dPétudier i
une nouvelle loi, deux fois plus volumineuse que l'acte
actuel, d'apprendre <le nouvelles conditions, le nou-
veaux modes de procéder,-une loi aussi qui, en sup-
posant que les principes en seraient sains, ne peut fonc-
tionner une seule année sans requérir dans les détails
des changements, des amendements beaucoup plus vo-
lumineux et nombreux que les hommes les plus pra-
tiques et les plus expérimentés n'ont cru nécessaire
d'introduire dans 'acte actuel

Quant à ce qui ie regarde, le nouveau bill en entrant
en opération ne me laisse qu'une marche à adopter.
Le caractère et la tendance du bill-quelqu'aient été
les inotifs qui l'ont fait dlresser--sotnt évidemment de
nature a mae forcer à abandonner ma charge ou aban-
donner virtuellement les principes et les dispositions
que j'ai appuyés comme posséddnt une importance vi-
tale et à devenir complice le ma propre humiliation
et de ma propre dégradation-m'exposant ainsi avec
raison à dles soupçons, à des accusations <le mesqui-
ner ie et d'avilissement. Je suis prêt à abandonner ma
charge, et faire plus s'il le faut pour le maintien <le ce
que je considère d'une importance vitale pour les inté-
rêts <le la morale et le l'éducation dans mon pays
mais je ne me ferai jamais sciemment le complice <le
ma propre légradation. Je regrette beaucoup <le voir
qu'on ait eu recours à un mode inoui <le législation
pour assouvir dles sentiments de hiaine et le jalousie lI
personnelles. Je me considère justifié de toutes les j'
accu'ations que ron a si souvent portées contie moi,
quand je songe que le gouvernement n'a pu m'atteindre
en la manière ordinaire et directe. Récemment dans
la chambre les lords, le marquis de Lansdo*ne décla. I
rait que M. LaFontaiie était rentré en Canada, et
qu'il avait hardiment réclamé une enquêle sur tous les
allégués avancés contre lui pour sa <onduite passée.
J'ai fait la même chose à plusieurs reprises ; et cette
enquête n'a jamais été accordée ou instittiée. Et cepen-
dant l'on ne se contente pas de me pourguivre pâr de
basses calomnies proférées par certaines personnes et
certains papiers qui se vantent de supporter le gouver-
nement et d'avoir sa confiance, mais on a recours à la
législation, et à la dernière heure de lt session l'on iri-
troduit dans la loi <le nouvelles dispositions pour me
porter ces coups que la jalousie et la haine préméditent
depuis si longtemps contre moi. Mais je regrette.pro-
fondément <te voir que les coups qui ne m'atteindront
que légèrement s'appesantiront avec beaucoup plus de
force et seront suivis de conséquences beaucoup plus
sérieuses pour la jeunesse du pays, et pour les intérêts
à venir de la morale et de Péducation"

Dans les premières années de ses travaux, 'hono.
ruble Horace Mann éprouva de l'opposition <le la part

ai p . nombreux qui l'attaqua ivcc toute la viru-
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lence qui se dirige aujourd'hui contre moi. Dans son ( n)
dernier rapport, M. Mann ditqu'il avait passé par "des
années de souffrance, que sa conduite avait été mal
interprétée et qu'on lui avait supposé des motifs qui
l'avaient blessé plus qiue le couteau le plus tranchant."
Et, en parlant des autorités qui l'avaient nommé à cette
charge, il fait les réflexions suivantes:-" Je sens qae,
sens la confiance que j'avais en moi-même, dans le
cours de quelques-unes de ces années de doutes et de
luttes par lesquelles j'ai passé, l'ouvre de l'éducation
aurait échoué dans mes mains ; et ainsi dans l'ouvre
le plus noble de tous les ouvres de l'homme, le dés-
honneur d'une défaite se serait attaché à mon nom,
joint au ridicule qui suit toujours les plans du vision-
naire."

C'est là évidemment l'espérance que conçoivent les
partisans extrêmes à mon sujet et à l'égard de mes
travaux ; et ce sont là sans aucun doute les résultats
qu'ils attendent du nouveau bill. Mais ils sont venus
trop tard en ce qui me regarde ; douze mois plus tôt,
ils réalisaient leurs espérances. Alors je n'avais point
de statistiques, je n'avais point le faits oficiels pour
faire voir qlue mes plans n'étaient pas les 'rêves d'un
" visionnaire." Mais depuis cette époque, non seule-
tnent les pages du Joutrnal of Education ont déve-
loppé mues vues auprès d'une grande partie du public,
mais il a été préparé deux rapports annuel. qui sont
imprimés depuis la semaine dernière ; et aujourd'hui
j'en appelle sans crainte aux faits et aux témoignages
nombreux que contiennent ces documents, à l'appui du
caractère pratique et du succès <lu système et des me-
sures que j'ai recommandês et adoptés. J'en appelle
aux états et opinions fournis par divers surintendants
d'écoles <le district-par mon rapport des écoles pour
lannée dernière, 1848-à l'appui de lutilité et dles
avantages les dispositions générales <le Pacte actuel
même des écoles, dans Popinion <le ceux qui peuvent
le mieux en juger, parce que ces témoignages doivent
avoir plus de poids lue les notions <le ceux qui ont
dressé le nouveau bill,

Quant aux détails mineurs du bill, personne n'est
disposé à en faire moins de cas que moi-même. Je ne
me croirais pas justifiable pour <les motifs semblables
<le refuser tout mon appui à une mesure. Agissant,
comme j'espère le faire, pour des motifs d'intérêt chré-
tien et public, je ne me croirais pas justifiable <le me
retirer d'une entreprise parce que l'on m'aurait traité
av'ec grossièreté et injustice, parce qu'on aurait réduit
mes moyens le subsistance et d'utilité. Mais quand
je vois d'un seul souffle jeter aux vents les fruits de
quatre années <le travaux incessants et que je n'ai pas
le motifs raisonnables d'espérer que le même sort n'est
pas réservé à quatre autres années <le travaux ; quand
je vois briser et détruire comme des haillons sans va.
leur le fondement de ces grands principes que j'ai
cherché à poser après bien <les recherches, après bien
des réflexions ; quandi je me vois moi-même privé de
la protection et des avantages qui gissent dans l'appli.
cation du principe du gouvernement responsable, tel
qu'appliqué aux autres chefs du département, et que
je me vois l'agent subordonné d'un bureau: que j'ai
créé, d'un bureau dont les membres n'ont été nommés
que sur lit recommandation que j'ai eu Pl'honnetr de
faire d'eux 1 quand je me vois officiellement arraché à
une institution d técoles iormales que j'ai moi-môme
proposée et dont chaque traits et tous les détails sont
universellement confiés à la capacité individuelle des
maîtres que j'ai moi-même cherchés et recommandés ;
quand je me vois dans une.,position dans laquelle je
puis, par in systeme d'éducation en grand absolument
nouveau, me livrer à linactvité ou au travail sans
plts d'espoir de surcès; quand je me vois dans ces
circonstances, je nsi point à hésiter quant à hl ligne
de con·duite que me trace mon devoir, ,aussi lien que
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( ) les obligations qui me sont imposées par les sentiments

d'honneur et de dignité personnelle.
5 jJe n'ai ni le droit ni le désir de dicter au gouver-

nement les mesures et les procédés qu'il doit adopter.
Mais jo pense que j'ai droit de déclarer franchement et
respectueusement en ce qui a rapport à mes humbles
eforts, si je puis continuer mes services sous les
principes et des conditions si difTérentes de celles que
j'ai suivies jusqu'à présent. Bien que je ne puis pas
sans un regret et une émotion profonde contempler la
perte de tant (le travaux, de tant de temps et me voir
forcé à abandonner nn ouvrage auquel j'avais consacré
toutes mes afflections et pour lequel j'avais employé
quatre des plus belles années de ma vie dans l'étude
des qualifications nécessaires pour m'y livrer dignement.
Tout ce que je désirais du gouvernement, je Pýai res-
pectueusemncit suggéré dans la première remarque dle
ma communication du 12 mai dernier ; savoir, avant
de renverser le système actuel des écoles élementaires
dans le Haut-Canada, de s'enquérir du caractère du
fonctionnement et des fruits de la loi, au moyen d'une
commission ou autrement, et recevoir les déclarations
et opinions des difTérentes personnes qui avaient beau-
coup d'expérience et des inrormations variées sur le
sujet. Les raisons pour lesquelles les intentions qui ont
dicté le nouveau bill redoutaient les révélations d'une
enquête sont tout-a-fait évidentes. Mais si les intérêts
du peuple et des "coles élémentaires du pays ne méri-
tent pas plus Sd'attentioii et de trouble dle la part du
gouvernement je déplore les destinécs de J'éducation
dans le Haut-Canada. Si le gouvernement eut jugé à
propos d'instittier cette enquête soit avant soit pendant
la session ie la l gislature ; ou s'il eut trouvé à propos
<voyant que la législature refusait d'adopter le petit
bill que je lui pr(lntais) de remettre toute législation
à ce sujet jusqu'à la session suivante, vu que l'acte ac-
tuel pouvait encore fonctionner pour six ou neuf mois
sous le nouveau système les municipalités comme sous
le système actuel, et instituer en même temps une
enquête pour examiner les principes et le fonctionne-
ment de la loi actuelle des écoles et les changements
nécessaires pour l'amender et la perfectionner, alors je
crois que les résultats auraient été aussi honorables et
satisfaisants pour le gouvernement qu'avantageux pour
le pays.

Ayant maintenant rempli la promesse que je vous
avais faite-de vous communiquer par écrit les vues
que j'entretiens sur ce sujet important et étendu-je
laisse toute chose entre vos mains.

J'ai lhonneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,)

L'honorable
ROBERT BALDWIN,

Procureur-général, Ouest,
Montréal.

E. RYERSON.

Vill.

Remarques et recommandations relatives à l'établis-
sement des bibliothèques d'écoles dans le Haut-
Canada.

(Copie.)
BuEAu D'ÉDUCATIOi,

Toronto, 16 juillet, 1849.

MorsiEu,-J'ai l'honneur de soumettre à la con-
sidération favorable du gouverneur-général en conseil
les remarques et considérations suivantes, relativement
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à l'établissement de bibliothèques d'écoles dans le (N.)
Haut-Canada, tel que proposé dans chacun des actes
d'écoles élémentaires que la législature a sanctionnés.

Il ne peut y avoir qu'une opinion sur l'importance
qu'il y a d'introduire aussitôt que possible, dans chaque
township du Haut-Canada,. une bibliothèque (le town-
ship avec des branches pour les divers arrondissements
d'écoles, comprenant un choix convenable (le livres
amusants et instructifs clans les différents départe-
ments de la biographie, des voyages, de l'histoire,
(ancienne et moderne,) de la philosophie et de l'his-
toire naturelle, de arts pratiques, cie l'agriculture, de
la littérature, de l'économie politique, etc., etc., etc.
Il n'est pas aisé de concevoir l'immense et salutaire
influence qu'exercerait sur toute la population,-la
jeunesse surtout-en procurant les occupations utiles
pour les heures de loisirs-en épurant le goût et les
sentiments, en élevant et agrandissant les idées, en
portant à des entreprises variées et utiles l'introduction
de cette source dle connaissance et le ces jouissances
dans chaque townsliip lu Hiaut-Canada.

Mais pour commencer une entreprise aussi noble et
aussi patriotique, deux choses sont nécessaires: la pre-
mièee est d'obtenir, et pour le bureau d'éducation
d'examiner et choisir les livres convenables, la seconde
est de faire que ces livres soient à bas prix et accessi-
bles dans chaque partie <le la province.

Comme les livres ne sont pas et ne peuvent pas être
publiés dans ce pays on doit pour quelque temps au
moins les obtenir à 'euanger, d'Angleterre et des
Etats-Unis. On doit prendre des arrangements à cette
fin vu que les moyens ordinaires d'agence pour le
commerce de livres ne suffisent pas.

Quand j'étais en Angleterre, en 1833, je pris des
arrangements avec certains libraires à Londres pour les
wesleyens du Haut-Canada, ce qui leur a permis d'avoir
de temps à autre les livres à un prix bien plus has
que les prix d'impression en gros. Quand j'étais à
Dublin, en 1845, je pris <les arrangements avec le bu-
reau national pour obtenir ses livres pour les écoles
dans le Haut-Canada au prix coutant,-bien au-des-
sous les prix auxquels ils sont vendus en gros au
public anglais ; et par suite de cet arrangement ces
livres excellents sont maintenant vendus dans le Haut-
Canada à environ vingt-cinq pour cent à meilleur
marché qu'ils ne l'étaient il y a trois ans. Et nous
disons maintenant à chacun de nos libraires canadiens
que, s'il veut s'engager à ne pas vendre ces livres à
plus de deux deniers courant pour chaque denier sterling
qu'ils ont coûté, nous lui donnerons un certificat qui
lui permettra de les obtenir aux prix réduits du bureau
national à Dublin. Par ce simple encouragement le
commerce privé se trouve encouragé plutôt qu'en-
travé et rapporte des profits excellents; et les livres
se vendent maintenant à beaucoup plus bas prix qu'ils
ne se vendaient jusqu'ici. Le prix auquel ces livres
sont vendus est publié dans les formules et règlements
imprimés pour les écoles, est uniforme pour toutes les
parties de la province et est connu de tous les syndics
et instituteurs. Une maison canadienue a réimprimé
une édition de la plupart de ces livres (desfac simile
de l'éducation de Dublin) à des prix encore plus bas
que l'édition importée.

Maintenant je propose que l'on adopte ces arrange-
ments pour former les bibliothèques d'écoles. Je pro-
pose de prendre des arrangements avec quelques-unes
des sociétés de livres à Londres (telle que la société
pour la propagation des connaissances utiles, etc., etc.,)
et les libraires qui publient à bon marché à Londres
et à Edimbourg pour avoir au plus bas prix possible
les livres qui seront nécessaires aux bibliothèques
d'écoles en Canada. Je propose de prendre avec le
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(N), bureau national à Dublin, pour avoir une partie de la

série de livres qu'il a dernièrement choisis et adoptés
5 juin. pour les bibliothèques d'écoles, lesmémes arrangements

que nous avons pris jusqu'ici pour les livres d'écoles.
Et comme il y a bien peu des livres qui composent les
bibliothèques d'écoles dans les Etats v'oisins de New-
York et du Massachusett qui soient d'une nature ex-
clusivement locale et d'une politique qui souffre des
objections, et comme la plus grande partie des livres
d'e leurs bibliothèques d'écoles conviennent à la jeu-
iesse du Canada comme à celle des Etats-Unis,-un
grand nombre de leurs livres étant des réimpressions
d'ouvrages anglais et des traductions d'ouvrages fran-
çais et allemands,-je propose de prendre avec les
éditeurs de bibliolques d'écoles (et peut-être quel.
ques autres) à Nev-York et à Bosion des arrange-
ments semblables à ceux que je propose de prendre
avec les éditeurs anglais.

Avec ces arrangements je pourrai fournir à la jeu-
iesse et nu peuple du Canada, et cela au prix le plus
bas possible, les ouvrages les plus populaires qui sorti-
ront de la presse anglaise et américaine. Il y aura
alors une série de livres anglais et américains, avec les
prix fixés sur chacune, et les informations nécessaires
pour savoir où et comment se les procurer, laissant
aux conseils ou comités locaux la liberté de choisir
l'une ou l'autre série, ou les deux séries à la fuis, sui-
vant qu'ils le jugeront à prop9s.

Dans le catalogue de ces livres je'pense que l'on
pourrait insérer une notice caractéristique de chaque
livre, (comprenant deux ou trois phrases, mais comme
de raison exigeant beaucoup de réflexion, de jugement
et de travail); un <le ces catalogues devrait être trans-
mis à chaque conseil local, et les livres devraient aussi
être portés devant le public par le moyen des colonnes
du Journal of Education et personnellement par l e
surintendant en chef dans les visites qu'il fait dans les
divers districts-comme j'avais l'intention d'en faire
une dans la dernière-partie de la présente année.

Si le gnuverneur-général en conseil approuve le
plan que je viens d'expliquer d'une manière briève, je
propose d'y consacrer les trois ou quatre mois prochains,
en allant aux Etats-Unis et en Angleterre, pour pren-
dre les arrangements suggérés et pour choisir et me
procurer (les échantillons de livres propres aux biblio-
thèques d'écoles, lesquels je soumettrai à l'examen et
à l'approbation' dlu bureau d'éducation du Haut-Ca-
nada. Mes propres dépenses, y compris la différence
du change, etc., n'iront pas je crois à £200, et £250
à £300 suffiront pour l'achat des copies des livres né-
cessaires. il n'est pas probable que beaucoup de
townships désirent, au moins pour un temps, avoir une
bibliothèque qui vaille la moitié,des £800;-mais les
autorités d'écoles des diverses, cités et villes voudront
sans doute bientôt avoir une bibliothèque, de plus
grande valeur. Les sommes mentionnées-formant en
tout £450 à £500.--devront, comme de raison, être
retranchées sur les premiers deniers répartis pour Péta-
blissement de bibliothèques d'écoles publiques dans le
Haut-Canada. ' Les livres ainsi obtenus -et approuvés
par le bureau d'éducation seraient ou achetés pour
eugmenter la bibliothèque de' école normale, ouven-
dus à' toutité ou-consei local qui oddrait*4ta-
blir'une'bibliièqiue, comme partie de sa réptartition ;
et ainsi les seules somnmes qu'il 'féudrait déduire sur
lallocation législative e ftyeur des bibliotb'è4ues d'é-
coles seraientmes r'aisde oyègeuceiui seraient bieh'
amplem eompe prm p a les apab
tages économîques"desarangém'ekiìsïque: jes¢rais éh
étatd'eütbt épeqsesQd dheYn'nière du d'ne-'
autré 'sont' id itàblpouréfblisëifenMid tiblio

Avec ces remarques je soumet cet important sujet à
la considération favorable du gouverneur-général en
conseil ; et si le plan que jai proposé est approuvé je
ne perdrai aucun temps pour je mettre à effet. En
même temps je recommanderais respectueusement que
John George Hodgins, écuyer, (premier clerc dans le
bureau d'éducation),'serait autorisé par le gouverneur-
général en conseil,à agir comme député-surintendant
des écoles pour le Haut-Canada durant mon absence,
vu que j'ai une confiance entière dans son intégrité,
ses connaissances et ses capacités.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) E. RYERSON.

A l'honorable
Ja&szs LEsLIE,

Secrétaire de la province,.
Montréal.

IX.
Accuse réception de la lettre précédente.

BVREAU DU SECRéTAIRE,

Niontréal, 20 juillet, 1849.

MoNsEx,-J'ai Phonneur, par ordre du gouver-
neur-général, d'accuser réception de votre lettre du 16
du courant, toumettanit certaines remarques et recom-
mandations dans la vue d'établir des bibliothèques
d'écoles dans le Haut-Canada ; et de vous informer
que le sujet recevra toute l'attention de son excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire,

Au révérend
EGERTOX RYERsoN,

Surt. des écoles du H. C.,
etc., et., etc.,

Toronto.

x.
Corse d'une lettre du surintendant en chefdes écoles

au secrétaire de la province, contenant diverses
suggestions relativement à la mise à efet du nou,
vel acte des éçoles, 12 Vict., ch. 83.

(Copie.)

Toronto, 7 décembre, 1849.

MomnssE,-Comme il est établi que le nouvel acte
dès écoles 'pour le Haut-Canada, que la législature a-

pas dans sa dernière session, aura force après le pre-
miW j iiiprächi je désire très respectueusement
soumettre à la'cdn.idéràtion'du gouve'rneur-général en
cobsôil ce qi mneparatt ètrè de Pintérêt vital de'nos
éclës élémentaires' au sujed èette loi.

tai.' ermdrque d'abord, que la nouvélle loi ('voir la
,denièr~e session) 'révoque' la loi même parlaquélle 'la,
léi8lhttir;ecorde rune allocation' aux écolès' éléinen-

taieliqu, élalGeaa iu'le ýùetablit aucune&,lis,
pdijt ór treJ le consils mu Pcpaur M tet
d'êt6 irds iliothèques d'écoles élémentaires /quelle
n'établit' auune:disposition quelconque pour mettre le.s

Appendice
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bureaux de comté que l'on veut établir en état de rem-
plir les devoirs qui leur sont imposés ; qu'elle ne donne
aucune garantie ou moyen quelconque d'empecher que
dans certains cas aucune partie de l'allocation <le la lé-
gislaturo ne soit divertie de l'objet pour lequel elle a
été accordée; et qu'elle n'établit aucun des rnoyens
e»sentiels pour acquérir les iiîformations nécessaires
sur aucune atraiîe qui a rapport au fonctiotînement et à
l'alministration' de la loi ou à l'emploi dès deniers en
Certaiîns cas dans aucun township du Haut-Canada, vu
qu'elle n'autorise pas même la plus légère correspon-
lance d'un côté ou dle l'autre entre le surintendant pro-

vincial et aucun des surintendants de townstip', ne
lassant au surintendanit provincial aucun moyen quel-
conque d'avoir des informations locales l'aucune espèce,
si ce n'est ci s'adressant aux greliers (les conseils de
comité. Avec ces omissions dans les dispositions géné-
iales et les parties essentielles le la loi d'éducation
(sus mentionner les autres détails), il est évident que
a passation doit être promptement suivie de la ruine
(t non pas de l'avancement de nos écoles élémentaires.

2. Mais il y a plusieurs dispositions dans cet acte
qui sont encore plus funestes que les omissions. Je ne
mentionnerai que les plus générales. (1.) Cet acte
abolit tout ce que le bureau d'éducation a fait pour
introduire une série de livres convenables dans les
écoles élémentaires du Haut-Canada-événement que
Je ne puis considérer autrement que comme une cala-
mité pour les écoles et la jeunesse dîu pays. (2.) Il
a aussi l'effet le diminuer, à un point considérable,
l'utilité le l'école normale de la province, vu que
l'objet que l'on a en vue ei préparant les instituteurs
dans cette institution n'est pas seulement le les quali-
fier dans l'art d'enseigner de la meilleure manière,
mais d'enseigner le mieux possible dans les livres
d'école., nationales et d'organiser les écoles conformé-
ment à ces livre,-objet qui devient inutile en grande
partie, si l'au]torité qlui régit l'école normale provin-
ciale est privé du droit d'agir dans le choix les livres
d'écoles. Des centaines <le témoignages ont été donnés
dans les rapporis officiels et dans la correspondance du
Journal of Educalion sur les avantages qu'ont déjà
produit pour les écoles les tî avaux lu bureau dl'édu-
catiun, relativenent aux livres d'écoles aussi bien qui
l'école no mnale. On ie centinue pas même les recoin-
mriandations les plus utiles diu bureau iutq'tiu moment
où les auti es burt au. devront agir, tandis que Pon
abolit son otor;té au sujet des livres et dtes bîibliothè-
ques d'écoles. (3.) La nouvelle lIoi clhinge la coisti-
tution et le système <e régie de l'école normale-ré-
voque les isplositins auxquelles cette institution doit
son ex istenice même, et détruit jusqu'à un <ertain point
Plarmuonie et l'économie qui régnait dans Pldmnistra-
lion, et renferme des dlispositionus qlui augme<nteront
beaucoup les dlépenses et nuiront à 'eficacité <lu ser-
vice dans Pél'ablisseient-chuîngemeits qui non seule-
ment ont été inti odiuits sans consulter le surintendant
îles écoles et les membres du bureau d'éducation qui
avaient établi et perfectionné les opérations le lécole
miormile, mais encore contre leur opinion. (4.) Il faut
aussi abolir tout ce qui a été fait depuis pour améliorer
le système des écoles dans nos cités et villes incorpo.
rées, et au lieu le donner aux bureaux dles syndics
dans ces cités et villes le pouvoir d'imposer des taxes,
on doit les mettre île côté et revenir à l'incien sys-
tème qui a été abandonné depuis longtemps pour toutes
les villes et cités dans les Etats, voisins, comme l'une
de ces ieliques ire Péucation stationnaire et ces obs-
facles éternels lui s'élèvent comItre toute amélioration
(les écoles dans les cités et villes,--onmme lrexpérience
l'a fait voir depuis vingt ans f'ans lesci1es et villes: lu
Haut.Canada, (5.) Ceuxquient vootairement rempli
la charge de visiteurs d'écoles <lurant les,!leux der-
nières années et plus sont parelemnent dépouillés de,
leur caractère, comme tels, pendant qoe, dans le Bas"

Appendice
Canada l'on retient les mêmes personnes comme visi- Aendi
teurs d'écoles, pendant que les membres du clergé y _
restent non seulement #isiteurs d'ecoles, mais sont
encore revêtus du pouvoir exclusif et absolu de choisir
pour 'usage'de l'école t'ous les livres "q qui ont rapport
à la religibh et àa tn morale "--pouvoir que l'on" n'a
jamais songé à accorder au clergé dans le laut-Canada.
Ils n'ont point le pàb÷oir d'intervenir dans ce qui a
rappo'rt à un sèul règlement ou à lusage des livres
dans les écoles. Les visites ('écoles faites par les
membres du clergé des diverses dénominations reli-
gieuses (eh sus des 1459 visites faites par les magis-
trats et les 959 faites par les conseillers de district,) s'-
sont montées durant l'année dernière à 2254-faisant
en moyenne plus de cinq visites d'écoles pour chaque
membre lu clergé dansle Haut-Canada ; et je ne sache
pas qu'il soit résulté rien de funeste ou <le désagréable
de ces visites ; au contraire on parle des fruits les plus
abondants pour l'ordre social et l'éducation résultant
de cette influence morale immense-mise au service de
l'éducation populaire. La révocation des dispositions
légales qui permettaient aux membres du clergé de
visiter les écoles dans leur caractère officiel et comme
matière <le droit, est, comme de raison, la condamna-
tion par la législature <les actes qu'ils ont faits en cette
capacité; on ne peut pas s'attendre qu'aucun membre
du clergé vi:itera les écoles ou y prendra le méme in-
térêt lorsqu'il aura été privé du droit de le faire, si ce
n'est par tolérance et comme simple particulier, pendant
que dans le Bas-Canada, (où l'on suit généralement
une autre forme <le religion,) les membres du clergé
sont placés dans une position légale si dil1êrtnte vis-à.
vis les écoles. Je suis certain qu'alors, tomme je l'ai
depuis appris, les membres du gouvérnement en géné-
ral ne savaient point que les dispositions <lu nouvel acte
adressaient une insulte au clergé du faut-Canada et
qu'elles privaient les écoles de la co-op,ération cordiale
et <le l'influence la plus puissante en fa<îeur <lu progrès
<le l'éducation. (G.) Le nouvel acte contient des dis-
positions relatives aux raisons et à la manière d'ad-
mettre et d'exclure les livres dans les écoles ; ces dis-
positions me paraissent entraîner <les conséquences fâ-
cheuses et pénibles, et je ne veux pas en parler plus
longtemps ici. (7.) Pendant que la loi actuelle met,
le fonds des écoles à 'abri dles pertes et du gaspillage
(le six deniers pour toute l'administration <lu système
dles écoles, le nouvel acte permet que toutes le. dé.
penses <le surintendance locale des écoles soient prises
sur le fonds les écoles, et autorise lemploi <'un quia t
du fonds les écoles réparti pour les fins ordinaires pour
l'établissement et le soutien d'écoles pauvres. L'em-
ploi d'une somme aussi considérable prise sur le fonds
des écoles no peut manquer d'étre très préjudiciable
aux écoles ordinaires et'à leurs instituteurs; etje pensee
que l'introduction dans le pays d'une classe d'écules
pauvres est très à blâmer. Je puis faire voir que non
seulement j'ai pensé aux arrondissements d'écoles petits
et pauvres, mais, qu'avec les dispositions de la loi ac-
tuelle,j'ai invariablement pourvu à ces arrondimsements-
tellement qu'aucun de ces arrondissements, autant que
j'ai pu le constater, n'a été privé <les avantages .di.
système les écoles à cause <le sa pauvreté ; bien iplur,
ces arrondissements ont été secourus d'une ýmnnière
très propre à aiguillonner et encourager lespfforts des
habitants le l'endroit et à,les soustraire à Ilinfliiencefu-
neste et à' la dégradationde former une classe;listinctu
d'éculos pauvres, et cela sans diminuer d'un seul denier
les, sommes,ordintirement réparties en faveur des écoles
et d<s instituteuis. .(8.) Le, nouvel acte impose aux
syndics, dPéccles des conditionstet <es formules de, pro,
cédures inutilement onéreuses et embarrassntes,,etilg*-.
entrave pa'r des restrictions et des obstacles qiine-mag.
querpnt pas, dans la queslon lu alaire:des ins,itùuu,
<le,causer des pertes aux instituteurêt jete.ri es synlica
dans, le trouble;e,: le découragemen C'est upa poI
dans P'ace actuel qui, A-asdeplintes biJusta;
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(N.) mais le nouvel, acte a pluaat leffit de, multiplier -ces

sujets de plaintes.que de ýles 'faire cesser. (9)' Le
mode (tel que pourvu par le nouvel acte) <le faire dresser
les rapporte loauux par eles.grefliersde, comté.'quïi'ont
aucun tapport pratique' avec la- loi des écoles et qui
n'en connaissent pas le fonctinnement, er 6téýessayé'
dans l'Etat de New-York, et il a absolument manqué,
comme je puis le faire voir par des états transmis par
le surintendant d'Etat à ce sujet.,

Tel est l'état sommaireý des dispositions du nouvel
acte dles écoles qui, j'ep suis certain, doit en rendre le
fonctionnement immensément préjudiciable aux écoles
et causer de grands mécontentements parmi le peuple.
Je puis citer des faits et des autorités ..pos démontrer
et établir quand on le voudra tous et chacun les points
ci-dessus mentionnés. Tout ce que l'on a représenté
comme les traits populaires et avantageux du nouvel
acte-tel que les bureaux de comté pour l'examen, les
instituteurs, les écoles pour les enfants de couleur, la
répartition de certaines sommes pour l'établissement
de bibliothèques,étendant les facilités de l'école nor-
male, l'établissement d'une, école des arts et dessins,
adaptant le système des écoles à celui des conseils de
township-étaient recommandés dans mes communi-
cations et projets de bills, datés le 14 octobre, 1848,
et le 23 février, 1849; mais ils sont tellement mutilés
et tellement liés à des dispositions incompatibles et les
plus étranges qu'ils sont neutralisés et dèviennent ab.
solument inutiles. Le nouvel acte semble être le ré-
sultat d'une théorie sans expérience et une réunion de-
sections et de parties de sections de divers actes et
bills, sans que, l'on puisse voir les rapportsqu'elles ont,
les uneseavec les autres ou la manière dont elles fone.
tionnent. Quelques-unes des dispositions qui souffrent
le plus d'objection n'étaient pas dans la copie imprimée
du bill, mais ont été introduites lorsque cet acte:de qua-
rante-neuf pages octavo passait dans l'assemblée légis-
lative dans une seule heure, au moment où la session
finissait, après que la plupart des copies du projet de
bill que les membres avaient eues eussent été détruites
par le feu, et quand il n'y avait peut-être pas cinq per-
sonnes qui pussent se former une idée du contenu, et
lorsque l'on savait bien que le seul membre de Passem.
blée qui fût membre lu bureau di'éducation, .et qui
connût la loi pour l'avoir vu fonctionner et, l'avoir
excaminée, et qui a% ait déclaré étre prêt etavoir Pin-
teution de présenter des suggestions et des amende.
ments, n'était pas à sa place en chambre.'

Comme il est nécessaire de prendre quelque action
décisive relativement au système les écoles, tel que
modifié par le nounel acte, je prends la liberté de sou-
mettre les recommandations suivantes au gouverneur-
généial en conseil

1. Que les corporations des cités et villes ne soient
pas avisées <le prendre les mesures.pour diviser en
petits arrondissements d'écoles indépendants les loca-
lités qu'elles représentent, mais qu'elle< laissent sub-
sister pour le teups d'alorsle bureau actuel dessyndies;
et en vertu de la 17e section du nouvel acte ces bu-
reaux de syndics seront revêtus de tous les pouvoirs
qu'elle accorde aux syndics nouvellement élus. Ainsi
lon empêchera la confusion et le renversement de ce
qui se fait dans les cités et villes avant la session pro-
chaine le la législature.

2. Que dans chaque arrondissement d'écoles rurales
dans le Haut-Canada, un syndicsoit él u, comme serrible,
le vouloir la 23e ection lu nouvel actë considérée po<n-
joiitement avec la 17e.section, (ainsi que Pa consillé
le procureur-général,) et romme cela aurâit eu lieu si
la loi actuelle n'eut pas été modifiée. Ainsi il n'y
aura pas d'interruItion dans les corporations d'écoles
actuelles et lon évitera les maux qui en résultent

Age e
3; '· Corne l quatriême cIusëd là àed tiba (

du nouvel acte veut"que -lès €é<olÏs- ýiénfbtfnufres
suivant les formules et le&rglementagpede surnten-
dant en chef établira, lés formules etrèg ements actuels
(qui sont maintenant entre faWlin detoutes les cor-
porations de- syndesddNs at4%r1ada et qu'elles
connaissen t.prfait ment h i)ne seront point changés.
avant la, session prochaire de la législature. Alors
comme la 73e section du nouvel, acte continue en,
charge les surintendants actuels de district, avec lVue
pouvoirs et devoirs actilels jusqu'àu rediierjou'r de
mars prochain:, on earda' ainsi ghrdëe itactes toutes
les opérations du système ides écoles; on n'enfreindra
aucune des dispositions du nouvel acte et l'on évitera
ainsi les maux nombreux qui doivent résulter de son
introduction.

4. Qu'à la réunion de, la législaure le nouvel acte
soit retiré, et la loi actuelle contii. uée avec les *men-
dements qui seront de nature à remédieç aux défçc-
tuosités et à l'adapter au système municipal de town.
ship, tel que je le proposais dans un projet de bill
transmis au secrétaire provircial le 23 février dernier,
avec tous les autres amendements qu'un examen et des
réflexions attentifs avec des personnes ayant l'expé-
rience pratique pourront suggérer.

Ainsi l'on épargnera 41; peuple cette tâche si redou-
table de commencer aàipprendre les formules et les
règlements d'une Ïoi nouvelle et compliquée ; les amis
de l'éducation sentiront qu'il y a de la stabilité dans
les grands principes du système qu'ils ort tant travaill,
et si bien réussi à établir, et qu'il ne sera plus expos6
aux caprices 'une législation de partisans ou aux
changements (les partis en pouyoir, pendant que de
temps en temps elle subira ces amendements et chan-
gements (lue l'expérience et le progrès de la speiété
exigeront.

Jai l'lw.nneur dé'tre,
Monsieur,

Votre très obéiàiant-serviteur,

(Siguik,) E. RYERSON.

.A Phounorable
*Jra.s LEsL.m,

Secrétare de là lrovirce,
Toronto.

Xi.

Réponse d la lettre précédente.

BUREAU VU SECRéTA1RE,
Toronto, 15 décembre, 1849.

MoNsizuR,-J'ai l'honneur de vous informer que
son excellence le gouverneur-général a' pris sous sa
considération en conseil votre lettre du 7 (lu courant,
contenant diverses suggestions relativement à la mise
à e1fet du nouvel acte les écoles. Son excellence
conçoit que la connaissance pratique que vous avez du
fonctionnement du système dles écoles donne beaucoup
de poids à vore opinion ; et comme les suggestions
que vous offrez dlans votièp lettre paraissent cfaccord
avec les granl(ds principes de l'acte <les écoles, son
excellence a ordonné qu'elles soient considérées en
conseil dans la vue de législater sur le sujet durant la
session, prochaine du parlement provincial. En même
tempsje suis chargé <le îous autoriser à adopter les
mesures qué vous croirez convenables pour continuer
les formules et règlements actuels et pour maintenir le
systèmeê actuellement suivi pour régir les écoles élé-
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Appendioe
(N.) mentaires dans les cités et villes, autant que vous le

pourrez faire conformément à la loi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au révérend
EGERTO& RYERsor, D. T.,

Surintendant des écoles, H. C.,
Tutonto.

XII.

CoPIE d'une communication au secrétaire de la pro-
vince, priant son excellence en conseil de sanc-
tionner la tenue des instituts d'instituteurs dans le
Haut-Canada.

(Copie.)

BUREAU D'fDUCATION,
Toronto, 24 avril, 1850.

MONsIEUR,--Le 65e section de l'acte actuel des
écoles, 12 Vict., cli. 83, autorise le gouverneur-général
en conseil, à sanctionner la tenue des instituts d'institu-
tours, (ou des assemblées d'instituteurs durant quelques
jours pour leur perfectionnement professionnel,) dans
chaque comté dans le H-aut-Canada, " conformément
aux règlements qut pourront être prescrits par le sur-
intendant on chef des écoles."

Comme le bureau d'éducation du Haut-Canada s'est
décidé à ne pas commencer avant le premier septembre
la session prochaine de l'école normale, il a été pro-
posé et le bureau a décidé que les maîtres de l'école
normale emploieraient une partie les quatre mois pro-
chain à tonir des institutes d'instituteurs de courte
durée dans les divers comtés du Haut-Canada. Les
maîtres de l'école normale ont cordialement répondu à
la proposition ; et je pense que je serai en état de pour-
voir à leurs frais de voyage à même l'allocation votée
en faveur de P'écolc. normale, et je n'aurai pas besoin
de demander aucune partie des sommes qu'il est permis

Appendie
d'avancer à même l'allocation générale des écoles en (N.)
vertu de la section de l'acte en question.

Je demande donc, en conséquence, que le gouver-
neur-général en conseil veuille bien sanctionner la
tenue des dits instituts d'instituteurs durant l'été pro-
chain.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

A l'honorable
JAmEs LEsLIE,

Secrétaire de la province,
Toronto.

(Copie.)

E. RYERSON.

XIII.

Réponse à la lettre précédente.

BUREAU DU SEcRITAIRE,
Toronto, 25 avril, 1850.

RéýV•REND MoNSIEUR,-'ai lrhonneur de vous in-
former que son excellence le gouverneur-général en
conseil a bien voulu approuver les suggestions conte-
nues dans votre lettre du 24 courant, savoir, que les
maîtres de l'école normale emploient une partie des
quatre mois prochains à tenir des instituts d'institu-
teurs de courte durée dans les divers comtés du Haut-
Canada.

J'ai Plhonneur d'être,
Révérend monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au Révérend
EGERTON RYERsON, D. T.,

Surt. des écoles, H. C.
Toronto.

TORONTO - IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON, FRONT STREET.

1
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6jinin.

Ilaut-Canada.

Les juges de la cour de chancellerie agissant en
conformité avec un acte de parlement passé dans la dou-
ziéme année du règne de sa mnjesté la Reine, intitulé,
I Acte pour l'administration plus effective de la jus-
tice dans la cour de chancellerie de la ci-devant pro.
vince du Haut-Canada," et en exécution de tous
autres pouvoirs à eux conférés à cet effet ordonnent
par les présentes que tous et chacun les réglements,
ordres et directions ci-après exposés seront désormais,
et seront censés et considérés être des ordres et règles
générales de la cour de chancellerie, savoir :-

INTRoDUcTOIRES.

I. Les ordres numérotés respectivement, 1, 2, 3, 4,
5, 6, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 10, 18, 19, 22, 25, 28,
32, 33, 34, 35, 36, 42, 43, 51, 52, 53, 58, 62, 63, 64,
06, 67, 68, 69, 70, 72, 174, 75, 76, 77, 79, 80, 82, 83,
84, 80, 87, 93, 94, 05, 9, 98, 99, 100, 101, 102, 103,
104, 105, 106, 110, 111, 112, 115, 118, 119, 122, 123,
127, 129, 130, 131, 133,144,146;147, 148, 149. 150,
151. 152, 153, 154, 155, 156, 157, 159, 102; 163, 166,
107, 168, 169, 170, 171, 172, 173 174, 175, 176,177,
178, 180, 182,191, 193, 194, 195, 196197, 198, 199,
et tous les autres ordres et parties d'ordrés, en.autant
que tels autres ordres et parties d'ordres ne dérogent
pas à ces ordres, mais pas autrement, sont enh vertu
des présentes abrogés et déchargés excepté en ce qui
à rapport à des poursuites déjà,intentées.

Il. Tous ordres antérieurs et parties d'ordres non
spécifiés dans l'ordre 1cr ren autant qu'ils sont main-
tenant en force, e t qu'ils sont compatibles avec ces
ordres, resteront en pleine force et vigueur.

QUAND LES ORDRES PRENDEONT EFFET.

l1. Ces ordres seront inopératifs quant aux pour.
suites déjà intentées, et quant aux poursuites qui se-
ront ci-après intentées ils ne prendront force et effet
que le dixème jour de mai 1850:

INTEEPRÊTATXON.

Il . Dans ces-ordres, les mots suivantsEont les sens
qùi leurs sontJci-attribués, et en vcrtuda présentés
Assigês, enitre leurs- ss usuels respectifs, ins'
qu@l d'it dans eo-conte xe quelqueéhs qui épdgne
a teIle córsfruction,saoir.- ;

1. Les mots comportant le nombre singulier
comprendront aussi bien le pluriel, et les
mots comportant le nombre pluriel compren-
dront aussi bien le nombre singulier.

2. Les mots comportant le genre masculin, com-
prendront les femalles aussi bien que les
males.

3. Le mot personne ou partie comprendra tout
corps politique ou incorporé.

4. Le mot déclaration comprendra une informa-
tion.

5. Le mot "demandeur" comprendra " poursui-
vant."

vAcANcEs.

V. La longue vacance devra commencer le prem:er
.jour de juillet, et finira le 21e jour d'aoùt, dans cha-
que année.

0UPPUTAT0r DU TEMPS,

VI. Lorsqu'aucun temps limité depuis et après l'.
vêraement de quaeqe date est nommé et assigné pour
exécuter q uoiqu'acte, ou prendre quelque procédure,
la.supputation de tel tempS limité ne comprendra
point le jour de telle date, ni celui de l'avènement de
tel incident, mais elle commencera avec le commen-
ment du jour suivant'; et l'acté ou la procédure se fera
au pids tard le dernier jour de tel terme limité suivant
telle supputation.

Vi. Lorsque le temps d'exécuter quelque actè ou
de prendre quelque démarche est limité par des mois,
et que tels mois ne 'sont pas spécifiés pdur étre des
mois de calendrier; alors tel tem ps sera supputé par
mois lunaires de vingt-huit jours chacun.

II. Iorsque le' teinps de , ucun ac do
prendre uelue derrmarchefini dim he, oatr
jour oh s ui-pari sônt ermrés et r u'cae,

cuejo r1~ el 'cte u déarcha èrapens , en
utantqu r au dé e r et -

cr r t ri're

Traduit par M W.,
jusqui LXà

REGLES DE PRATIQUE

DE LA

COUR DE CHANCELLERIE

0'
-'r'

-r
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IX. Dans la supputation du temps nommé ou assi-
gué pour les fins suivantes le temps des vacances ne1
doit pas compter

1. Pour amender ou obtenir des ordres de licence

Si telle déclaration n'est pas amendée dans qua- Appéndièc
torze jours, l'ordre pour perm ission d'amender (O9
devient nul, et la cause demeure quant à son .
renvoi dans la même situation que si tol ordre 6ju
n'eut pas été fait.

pour amender des bills. Et le plaignant ayant obtenu un ordre pour permis-
2. Pour enfiler ou référer les exceptions, ou ob- sion d'amender sa déclaramion, sans préjudice à une

tenir le rapport du maitre au sui.jt des excep-l injonction, sera tenu d'amender telle déclaration dans
tiens dans les cas où le temps n'est pas limité&sept jours depuis la date de l'ordre.
par l'ordre de référence. Si telle déclaration n'est pas amendée dans tels

. Pour enregistrer des surséances ou objections sept jours, l'ordre pour "permission d'amender
pour la cause d'absence (les parties. devient nul, et la cause demeure quant à son

renvoi dans la même situation que si tel ordre
4J. Pour enfiler des répliques, ou enrégistrer des' n'eut pas été fait.

causes en vertu des directions sous l'article 3'
oidre XLVI. 1 XIII Les déclarations supplémentaires sont abolies

'jen vertu des présentcs Là ou une poursuite est fau-
N. Le jour de la significaiion d'un ordre que le de-1itive par la raison (le quelque imperfection du bill, et

mandeurdonne caution pour le paiement les frais, et le non pas la suite d'aucun événement qui serait arrivé
temps depuis lors, jusqu'au et compris le jeur où tel, postérieurement à son institution, la cour pourra dans

autionnemnent est donné, ne seront pas comptés dansiaueun temps permettre un amendement du bill pour
la supputation du temps accordé au défendeur pour l'appui et avancement de la justice, et à des termes
répondre ou surseoir. conveniables, pour les fins de changer les allégués de

la déclaration, ou d'y insérer et introduire de nou-
XIL La déclaration sera désormais en forme de pé- velles matières on plaidoyer aussi bien qlue pour les fins

tition adressée au clhancellier. L'adresse et la con-d'ajouter ou d'ôter les noms des parties, ou de changer
ilusion seront conformesà la cédule A, annexée à ces le recours demandé ou de demander du recours ulté-
ordres, et elle renfermera. rieur.

1. Le nom et la description de chaque partie Tel ordre sera demandé par voie de motion cons-
plaignante. tatant l'amendement requis, de laquelle motion il haut

qu'avis soit signifié aux parties ou à leurs procureurs,
2. Un exposition du cas du plaignant, en termes à moins qu'on n'en soit dispensé.

nets et précis. Il faut qnc la motion soit appuyée par affiavit

3. Il faut qu'elle spécifie le recours que le plai-1 prouvant à satisilaction de la cour :-
gnant se croit en droit de demander. 1. La vérité (le l'amendement.

4. En outre de la pétition pour procédure on pour- 2. La justice qu'il y aurait à permettre l'amen-
ra ajouter la demande pour recours général. dement à l'époque actuelle où est la cause, vù

les circonstances.
Il ne sera pas nécessaire (le faire signer la déclara-

tion par le conseil, ni elle ne contiendra aucun inter- 3. Que l'ordre avancera les fins de la justice, à
rogatoire, et toutes les clauses purement formelles moins que ces conditions indispensables ne pa-
seront lai.sées du côté, à l'exception de l'adresse et raissent d'une manière assez convainquante à
ie la conclusion. la cour par les témoignages qu'elle à déjà

sous les yeux.
AMENDEMENT DU BILL. Lors de prononcer tel ordre d'amendement, la cour

XII. Un ordre pour permission d'amenler la dócia- donnera telles directions quant à la conduite ultérieure
atre obtenu dans aucun temps d la cause, relativement à la réponse a de tels amen-

r ition pourra mtio outitians la caus sans demens, I 'égard aussi du témoignage déjà donné, ou
'plique sur motion ou pétition dans la caus-1, sans Ilui sera donné par la suite, et sous tous les autres rap-

notice. ports que les circonstances ou cas pourront exiger.
Un ordre pour permission d'amender la déciaration XIV. Les déclarations di reprise d'instance, les dé-

pour la lin seulement de corriger une erreur clricale clarations do reprise d'instance et de supplément, les
(le noms, dates ou sommes pourra être obtenu dans an dclarations orignales de la nature des déclarations

un temps sur motion ou pétition dans la cause, sans de reprise d'instance, et les déclarations originales de
notice. la nature dcs déclarations supplémentaires sont abo-

Ui ordre de procédure pour la permission d'amen lies en vertu des présentes. Lorsqu'une poursuite

der le bill, suivnt conseil donné au plaignant (ou devient defectuouse à la suite d'aucun événement pos.
delonleue lesplaignantnpourrandésirer)ipourra(otére ióriur à son institution, et avant décret final, il -seraselon rlue le plaignant pourra désier) pourra êt'e loisible à la cour d'ordonner un amendement de la

b pdpclaration, afin qu'on puisse remédier à tel défiut,et
la réplique, et dans quatre jours après que la réponse, continue
ou la deuxième réponse d'entre plusieurs, aura 6tu l'avantage possible,
enfilée ; mais il ne sera accordé aucun ordre ultérieurli
pour permission d'amender, après qu'une réponse aura
été enfilée, excepté dans le cas nuquel il est pourivé
clans la deuxième section de ces règles.

Le plaignânt ayant obtenu un ordre pour permis-
sion d'amender son bill a, dans tons les cas où tel
ordre n'est pas fait sans préjudice à une injonction,
quatorze jours après la date de l'ordre dans lesquels il
pourra amender tel bill.

L'ordre de tel amendement sera demandé par voie
de motion, spécifiant la nature Cie l'amendemnent, et le
droit que peut avoir le suppliant de l'obtenir.

Il faut que notice de cette motion soit signifiée aux
parties au procès ou à leurs procureurs, à moins
que la cour ne juge à propos, dans dos cas extraordi-
naire et spéciaux de dispenser de faire telle sifinifica-
tion ; et telle motion pourra ê'tre faite par aucune por-

A ppendice
(O.)
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sonne qui aurait pu atteindre au but désiré par décla-
ration supplémentaire, ou par aucune forme de bil, f
abolie en vertu des présentes.

Il faut que la motion soit appuyée par tel témoi-
gnage qui puisse prouver à la cour.

1. Le droit du suppliant d'obtenir du recours.

2. La justice d'admettre l'amendement à la phase
où en est la cause vû les circonstances.

3. Que l'ordre avancera les frais de justice.

Lors de prononcer tel ordre pour amender, la
cour donnera telles directions quant à la conduite ul-
térieure de la cause, relativement à la réponse à de
tels amendements, à l'égard aussi de témoignage déjà
donné ou qui sera donné par la suite, et sous tous lds
autres rapports que les circonstances du cas pourront
exiger.

XV. Lorsqu'une cause devient nulle après décret,
aucune partie qui est on droit de reprendre l'instance,
pourra le faire par pétition dans la cause, laquelle
constatera le droit qu'a le pétitionnaire au recours de.
mandé. Il faut que cette pétition soit 1érifiéé par
affidavit, et que signification en soit fiite aux proou-
'eurs de toutes les parties intéressées, et dans le cas

qu'aucune telle partie n'aurait pas de procureur, la si-
nification sera faite ù telle partie.

XVI. Lesdemandes de revuesont abolies envertudes
présentes. Lorsque la cassation d'un décret est de-
mandée pour cause d'erreur apparente sur la face dul
décret, on pourra atteindre au but désiré pur une non-
velle audition de la cause, soit que le décret soit un-
registrée ou non. Une seule nouvelle audition pourra
être obtenue par pétition, signée par un avocat,
comme dans le cas d'une nouvelle audition ordinaire,
tant avant qu'après l'enregistrement, mais il ne sera
enfilé aucune pétition pour avoir une nouvelle audi-
tion sans la permission préalablement obtenue de la
cour sur motion spéciale à cet effet. Pourvu que cet
ordre ne sera pas censé autoriser la nouvelle audition
d'une cause, dans le sens ordinaire du; terme, après en-
registremient.

XVIL Les demandes de la nature des demandes
de revue ; les demandes pour casser des décrets pour
cause de fraude, les demandes pour suspendre l'opéra-
tion des décrets, les demandes pour mettre les décrets
à exécution sont abolies en vertu des présentés. Au-
cune personne munie jusqu'à présent du droit d'enfiler
une demande de revue, demandant la variation ou
cassation d'un décret, pour raison de causes arrivées
après décret, ou découvertes après tel décret, ou aucu-
ne espèce de demande abolie en vertu du présent
ordre, pourra procéder à l'avenir par pétition dans
la cause, qui devra r6clamer d'une manière spéciale
le recours demandé, et exposer les raisons pour
lesquelles elle devrait être accordée. Il faut que
cette pétition soit vérifiée par affidavit, et que signifi-
cation en soit faite aux procureurs de toutes les par-
ties intéressées, et dans le cas qu'aucune partie n'eut
pas de procureurs, alors à telle partie. Et dans le cas
ou la cassation ou variation d'un décret est demandée
pour raison do matières nouvelles, il faudra fournir.tel
temoignage qui aurait été nécessaire sur une motion
pour enfiler une demande de revue. Lors de, l'audi-
tion de cette pétition, la cour pourra, à sa discrétion,
ou faite un ordre final, ou ordonner que la pétition soit

nise de côté avec privilége aux parties intéressées deAppendice
faire confirmer le décret, d'enfiler une reponse spé- (O.)
ciale à icelle, et pourra faire tel ordre quant à la pro-,-
luction de témoignages ultérieurs, au mode de s'y iajin.
prendre, et à l'audition de la pétition, qui bon lui
emblera.

SPBPoeNA.

XVIII. Des subpoenas pour obliger de comparaître
et répondre, et de répondre respectivemcnt, seront
dans la forme spécifiéedans la cédule B, annexée à ces
ordres, avec les notes y attachées qui s'y trouvent
mentionnées,

XIX. Toute procédure de mépris pour obliger de
comparaître est abolie par les présentes.

XX. Si aucun défendeur (ne paraissant pas étre ni
onfant mineur, ni d'esprit faible ou défectueux, inca-
pable de lui-même défendre la poursuite) étant dans
la jurisdiction de la cour, et signification lui ayant été
faite par subpæna pour comparaître et répondre à telle
déclaration, refuse ou néglige de comparaître dans 14
jours, après telle signification, le demandeur pourra
après l'expiration detels 14 jours, et daijs quatre semai-
nos depuis et après le temps de telle signification s'a-
dresser au régistrateur pour qu'il prenne acte de compa-
rution au nom de tel défendeur; et aucune comparu-
tion n'ayant eu liet, le régistrateur prendra acte de
telle comparution en conséquence, étant dûment cer-
tifié par affidavit que le subpæna a été dûment signifié,
au défendeur, soit à lui personnellement soit à sa de-
meure ordinaire ; et après l'expiration de telles quatre
semaines, ou après l'échéance du temps alloué à tel
défendeur pour sa comparution dans aucun cas où le
régistrateur ne serait pas tenu, en vertu des présentes
dc prendre acte de telle comparution, le demandeur
ýpourra s'adresser à la cougpour avoir la permission de
!prendre acte de la comparution de tel défendeur ; et
la cour étant convaincu de la dûe signification du sub-
pucnn, et qu'acte de comparution n'a point été pris de
la part de tel défendeur pourra; si elle juge à propos,,
ordonner d'en prendre acte en conséquence.

XXI. Tout comparution dont acte est pris sur mo.
tion du demandeur de la part d'un défendeur qui, au
temps de prendre tel acte, serait un enfant mineur,
d'esprist faible ou défectueux. incapable de lui-même
défendre la poursuite, sera irrégulière et d'aucune
force ni valeur.

Si, au défaut de la part d'un défendeur de compa-
raître, ou de répondre à une déclaration, y a nppa-
rence à la cour que tel défendeur est un enfant dans
sa minorité, d'esprit faible ou défectueux (non trouv&
tel par une enquête) de manière à être incapable de
lui-même défendre la poursuite, la cour pourra, à la de-
mande du demandeur ordonner qu'un des procureurs
<le la cour soit nommé pour être tutcur de tel défen-
deur, par lequel il pourra répondre au bill et défendre'
la poursuite.

Mais il ne sera pas émis tel ordre à moins qu'il ne
paraisse à la cour, lors de l'audition de la demande que
le subpena pour faire contparaitre etrépondre à la'
déclaration a~été dûment signifié, et qu'avis de telle
application a été, après échéance du terme alloué pour
comparaître ètrépondre à la dite déclaration, signifié
à ou laissé au domicile de la personne sous la tutelle
de laquelle tel:défendeur se trouvait lors de la' signi-
fication de tel'subpoena, et (dans le cas que tolle per-
sonnoserait un'enfant mineurne résidant païô.u à la
charge dé son père,,ou tufeor ïlu'aussi telle demande
ia été pareillement sigriifiée ou laissée au domicile iu
père ou tuteur de tel enfant niineur,-à moins que >1 i
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Appendico cour, lors de l'audition de telle demande ne juge il
(O.) propos de dispenser de faire telle signification.

6 Juiu. XXII. Cas où le défendeur dans aucune poursuite
se trouve hors lajurisdiction de la cour.

1. La catir, sur demande appuyée par tel témoi-
gnage qui certifiera à la cour le lieu ou pays où
il réside ou pourrait se trouver, tel défendeur
pourra ordonner que le subpæna pour faire
conparaître et répondre ou pour fairo répon-
dre au bill soit signifié dans tel lieu ou pays,
nu dans tels limites que la cour pourra juger
il propos d'ordonner.

2. Tel ordre définira le temps (dépendant du lieu
ou pays ou signification du subpæna doit être
faite) dans lequel après sigoification du subpo-
na tul défendeur doit comparaite à la déclara-
tion et aussi bien au temps dans lequel tel dé-
fendeur doit répondre ou surseoir, ou obtenir
de la cour du délai pour faire sa défense.

3. Lors de faire telle signification de subpæena,
le demandeur fera aussi livrer au défendeu'
une copie de la déclaration et une copie de
l'ordre accordant au demandeur le droit de
faire signification du subpona,

4. Et si le terme limité pour la comparution étant
éclat il parait d'une manière à convaincre la
cour que telle signification à été dûment faite
au défendeur, et pareillement qu'il a reçu une
copie de la déclaration, et une copie de l'ordre,
la cour pourra, sur demande du deinandeut
ordonner qu'acte soit pris de la comparution
du défendeur.

XXIII. Des afidavits enfilés à la fin de prouver la
eignification d'un subpæena à aucun défendeur, de-
vront donstater quand où e'tconment telle significa-
tion à été faite.

Le demandeur ayant fait doment prendre acte de
la comparution d'aucun défendeur, a droit contre
le dit défendeur aux frais de, et dépendant de la
prise d'acte de comparution quelle que soit lissue
de la poursuite; et tels frais seront ajoutés à aucun s
frais que le demandeur pourra avoir droit de recevoir
de tel défendeur, ou déduits d'aucun frais qu*il pourra
avoir ordre de payer à tel défendeur; mais il ne sera
pas loisible d'en obliger le payement d'aucune autre
manière, sans la permis.ion de la cour.

Un défendeur, nonobstant qu'acte ait pu étre pri
de sa comparution pourra en prendre acte lui-mém
par la suite en la manière ordinaire, mais telle com
parution par tel défendeur n'aura pas d'effet rétroacti
quant à des procédés antérieurs ni à l'égard d'aucu
droit acquis par le demandeur en vertu de ou par 1
suite de l'acte de comparution par lui pris, ni préju
dicier au droit qu'à le demandeur de recevoir les frai
de la première comparution.

XXIV. Dans le cas qu'il paraîtrait à la cour, su
témoignage suffisant qu'aucun défendeur contre I
quel il a été émis un subpæna pour comparaître e
répondre, on pour repondre à une déclaration, aura
été dans la jurisdiction de la cour à une époque pu
plus de deux ans avant l'émission du subpæna et qu
tel défendeur est maintenant hors de lajurisdiction d
la cour, ou que, inquisition faite à sa demeure ordinair
et accoutumée (si aucune il en a eu) ou à aucu
autre lieu ou lieux où lors de l'émission du subpon
on aurait peut-être pu le recontres, on n'a pu
rejoindre pour lui donner signification du procös,
que dans l'un ou Vautre cas, il y a raison de croi

que tel défendeur est sorti de la jurisdiction ou s'est Appendiee
eufui afin d'éviter la signification de la procédure alors, (o.)
et en tel cas, la cour pourra ordonner quetel défendeurr-L-
comparaisse à un certain jour, qui sera nommé dans 6 jîn.
l'ordre ; et il pourra être insére dans la Gazette du Ca-
nada, et publié autrement comme dans 14 jours après
l'émission de tel ordre la cour l'ordonnera, une copie
de tel ordre aveo une notice à l'effrt de ce qui est
constaté dans la cédule, lettre C. annexée à ces
ordres; et dans le cas que le défendeur ne comparaî-
trait pas dans le temps limité par tel ordre, .ou dans
tel temps ultérieur que lacour fixera, alors sur preuve
de la publication de tel ordre susdit, la cour pourra
ordonner de prendre acta de comparution de la part
du défend&ur sur demande du demandeur.

PLADOYERS ET sUiséANCEs.

XXV. Les plaidoyers sont par le présent abolis,
Il fatudra que toutes defenses soient desormais présen-
tées à la cour par manière de surséances ou de répon-
ses ou de toutes les deux manières, suivant les cir-
constances.

XXVI. Un défend.,ur pourra seul surscoir à aucune
demande, dans 14 jours après sa comparution à icelle,
mais non pas plus tard. Il ne sera pas nécesaire de la
faire enregistrer, mais lorsque le défendeur l'aura en-
filée, l'une ou lautre partie pourra l'enrôler pour étre
plaidée immédiatement.

IR&OY5E.

XXVII. Un défendeur doit répondre ou surscoir,
non pas seulement à toute déclaration originale amen-
dées avant réponse, ou dans un mois après avoir pris
actu de comp.-ration ou du temps de J'amendement,
suivant le cas. Lorsque le demandeur amende sa dé-
claration apiès réponse, aucun défendeur désirant d'y
répondre, sera tenu de le faire dans huit jours apres
signification du subpoena pour répondre à la déclaration
amendée en dedans tel temps ultérieur que le maître
pourra accorder; et un défendeur ayant reçu la signi-
tication d'un subpoena pour répondre à une déclaration
amendée demandant une injonction de suspendre la
procédure, et désirant renverser une motion pour in-
jonction sur affidavit de la vérité des amendements,
n'a pour cette fin que huit jours après signification du
subpæcna, pour répondre, dedans lesquels il devra ré-
pondre ou surseoir à telle déclaration amendée. Le
commencement et la fin de la réponse seront dans la
forme prescrite dans la cédule D, annexée à ces règles..
Il faut qu'elle soit vérifiée par le serment du défendeur
comme autrefois, mais elle n'a besoin de la signature
d'autre conseil. Elle consistera d'uncexposition claire
et concise de telles défenses que le défendeur désirera

s d'olrrir. Le silence de la réponse à l'égard d'aucune
des matières constatées dans la déclaration ne,
sera pas considéré comme un aveu de leur vérité;
et des allégués introduits dans la réponse, unique-
ment pour eviter tel aveu, seront considerés comme

a déplacés et inapplicables. Pourvu toujours que rien
- de ce qui est ci-contenue ne tendra à empecner qu'un
s défendeur introduise dans sa réponse aticunes matières

qui peuvent être importantes dans le but d'empêcher
l'émanation d'un ordre do la cour, ou de faire rescin-

eder tel ordre.
t XXVIII. Au casque, pourassurcrlesfinsde Injustice,
ti recours devrait être a:cordé tant au défendeur qu'au
s demandeur, ou au défendeur seul, il sera loisible à la
e cour si elle juge à propos de formuler le décret de ma-
e nière à atteindre tel but, lorsque le droit qu'aurait le
e défendeur au recours proviendra de matières faisant
n partie de la déclaration, et les faits sur lesquels la cour
a basera, tel recours pourront être exposés par le défen-

le deur dans sa réponse comme fuisant partie de son cas.
e Pourvu que rien de ce qui est contenu dans les pré-
re sentes, ne sera considéré comme auiorité au déferà-
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A ppendice deur d'exposer dans sa réponse, aucunes choses distinc-
(0.) tes et indépendantes (comme base de son droit de re-

rcours) qui n'auraient pas un rapport intime et naturel'
avec le cas original. Et il sera, dans tous les cas, à la
discrétion de la cour d'accorder tel recours sur la ré-
ponse, ou d'ordonner le, commencement d'une pour-
suite séparée.

XXIX. Il sera loisible à la cour, en aucun temps'
pour avancer les fins de la justice, et à des termes,
convenables, de permettre d'enfiler une réponse sup-
plémentaire, à la fin d'admettre de nouvelles matières
pour revêtir la cause. La permission d'enfiler une
réponse supplémentaire sera demandée par la voie
d'une motion dans laquelle sera exposée la réponse
projetée et la raison sur laquelle telle demande est
fondéc.

Il faut qu'avis de cette motion soit signifié aux pro-
cureurs de toutes les parties dans la cause, et lorsque
une partie n'a pas de procureur, alors à telle partie,
à moins que in cour, pour causes spéciales, ne juge a
propos d'en dispenser l'autre partie ; et il faut qu'elle
soit appuyée par tel témoignage qui prouve a la satis-
faction de la cour qu'il y aurait à permettre de
faire telle réponse supplémentaire dans les circon-
stances ayant rapport aux matières-sujets de la répon-
se, à la réponse antérieure du défenneur, et à l'époque
de la cause à laquelle la demande est faite.

EXCEPTION.

XXX. Nulles exceptions à une reponse pour cause
d'insuisance ne seront enfilées à l'avenir ; ni aucune
procédure par contumace ne sera émanée à la fin de
contraindre une partie à1 répondre. Mais si sur l'au-
dition d'aucune cause, pétition ou affidavit, la cour
est d'opinion qu'aucun plaidoyer, pétition ou affidavit
qlui n'aura pas été référé 'comme inapplicable, ou
qu'aucune partie de tel plaidoyer, pétition ou affidavit
est inconvenable ou de longueur excessive, la cour
pourra ordonner d'ôter lu fil tel plaidoyer,- péti-
tion ou aucune partie d'iceux, on pourra déclarer
que tel plaidoyer, pétition ou aflidavit ou aucune par-
tie d'iceux sont inconvenables ou de longueur exces-
sivo et si elle déclare que tel plaidoyer, pétition ou
affidavit, est de longueur excessive, elle pourra ordon-
ner le payement d'une somme en gros au lieu des frais
de procédure réduits au taux légal pour icelui, ou elle
pourra déterminer de quelle longueur il sera consi-
déré lors de sa taxation, ou elle pourra prescrire au
maître chargé de taxer les frais, d'examiner tel plai-
doyer, pétition ou affidavit et d'en distinguer les par-
ties qui sont inconvenables ou de longueur immodérée,
et pourra ordonner au maître chargé de taxer les
frais, de vérifier les frais occasionnés à aucune partie
par telles parties ou parties d'icelui, qui dans ,un ,cas
aura été déclarée être inconvenable ou.de longueur
excessive et dans l'autre, n'aura pas été déclarée.in-
codvenable, ou de longueur excessive ; et elle pourra
faire tel ordre qui sera juste pour compenser, allouer,
faire payer par la partie, son procureur ou conseil tels
frais que la cour jugera être justes et convenàbles,

PRoDtUCTION DE PAPIERS.

XXXI. Soit 'l deIrnnd6ui- o le défcndir .Pourra
daWs aucun teinps pprb régonse, obtenir.uti ordre con-
for'ie 'à laprÔceduecrdmirê, réqùé'rànt la partie
opposée de produire, dans un temps limité qtqi sera

spécifié dans les termes de, Pordre, tous actes, pa-Apend ice
piers, écrits et documents, qui sont en sa possession (0.)
relatifs aux affaires en question dans la cause sous,--.
serment etles déposer entre les mains du régistrateur de
la cour, pour les fins ordinaires. Pourvu toujours
que ni le demandeur ni le défendeur ne sera tenu en
vertu de tel ordre, de produire aucuns actes, papiers,
écrits ou-documents, qu'un défendeur, suivant la pra-
tique d'aujourd'hui, reconnaissant avoir en sa posses-
sion ne serait pas tenu de produire. Aucun parti
ayant objection à la production d'actes, papiers, écrits
et documents qui sont en sa possession, sera tenu
d'assigner dans l'affidavit qu'il devra faire à telle oc-
casion, la raison pour laquelle elle refuse de les pro-
duire; et dans le cas que la partie qui aura obtenu tel
ordre aura sujet de croire qu'il n'a pas été satisfait à
l'urgence du cas, elle pourra s'addresser à la cour,
après avis, pour avoir un ordre afin de contraindre
à la production et déposition de tels actes papiers,
écrits ou documents qu'elle pourra supposer rai-
sonnablement devoir étre produits, et elle pourra ap-
puyer telle demande par les plaidoyers, ou par affida-
vit, ou par tous les deux, selon l'avis de son conseil,
et la dessus la cour leur pourra faire tel ordre qu'elle
jugera à propos,

NOTE A FIN DE DNéGATION.

XXXII. Lors de l'expiration du temps accordé à
un défendeur pour répondre ou surseoir (non pour
surseoir seulement) à aucune déclaration originale ou
amendée avant réponse, si tel défendeur n'aura enfilé
aucune réponse ni surséance, la demandeur pourra en-
filer une note à l'effet suivant ; le demandeur prétend
procéder dans sa poursuite, de la même manière que si
le défendeur avait enfilé une réponse à fin de'déuégu-
tion.

Une note afin de dénégation (fraversing note) ayant
été enfilée, une copie en sera signifiée au défendeur
contre lequel elle est enfilée, et là-dessus telle note
aura le mme effet que si tel défendeur avait enfilé la
réponse afin de dénégation de tout le bill, le jour où
la dite note sera enfilée.

Après signification de la copie d'une note, afin (le
dénégation, enfilée comme susdit, le défendeur ne
sera pas libre de répondre ou de surseoir sans la par,
nission spéciale de la cour ; et la cause en demeurera
là ou elle seraitrsidtel défendeur eût enfilée une réponse
ou bill, le jour que la dite note a été enfilée.

Lorsque la surséance de tout le bill est refusée, le
demandeur pourra enfiler sa note immédiatement a14
inodo ct éù l'effetci prescrit, à moins que la cour,. en
reftusèni télle surséance ù'acnorde du tonips au défen-
deur pour répondre en sursis, dans ce as, si là"dè
fendeur n'eiifile aucune réponse ni sursis dedans
té 'temps ainsi accordé pdr la coiir, le demandeur
pdurrd, à l'expirailo do tel tèmps, enfiler telle'note

PdO CoNFEsO-POÔSDÉ R'LXM NJItCS

XXXI r totp ie~rl X
aùdutn dùfetdeiír d is laa iridietid la'cour&r'
r6 pondr åu 1bill, o' ddû au&In'eni'bisN o tdd s
sétes pêè) lé dia'tideu r jirii aiihignidW
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Appendice tel défendeur en personne, ou à son procureur, (si
(O.) aucun il y a) avis de motion, qui sera faite quelque

~-a-jour qui ne sera pas moins de trois semaines après le
O luin. jour de telle signification, que le bill puisse être pris

pro confesso contre le défendeur ; et là-dessus, à
moins que tel défendeur îitit soumis sa réponse au
bill, ou obtenu du délai pour y répondre. la cour, si
elle juge à propos, pourra ordonner que le bill soit pris
pro confesso contre tel défendeur, soit iimmédinternent,
soit à telle époque et à tels termes, et sujt à telles
conditions, que dans les circonstances du cas, la cour
pourra juger être convenables.

XXXIV. Lorsqu'un défendeur n'aura pas rendu ré-
ponse dans le terme prescrit, après acte de comparu-
lion pris par lui ou de sa part, et qu'il n'aura pas de
procureur, et que signification du subpæna aura été
faite à tel défendeur hors de li jurisdiction, ou que le
demandeur usant de la plus grande diligence n'aura
pas pu lui faire la signification en personne de l'avis
de motion statué en vertu de l'ordre XXXIII, parce
qu'l est caché, ou pour aucune autre cause, le deman-
deur pourra faire insérer dans la Gazette du Canada,
un avis à r*effet que, à un jour, qui y sera indiqué, pas
moins de quatre semaines après la première insertion
de tel avis dans le Gazette, il sera fait une motion
devant la cour, que le bill soit pris pro confesso contre
tel défendeur, lequel avis sera inséré au moins une fois
dans chaque semaine, à compter du temps de sa pre-
mière insertion. iusqu'au temps y nommé comme celui
de faire ce que ,aire se doit ; et il faut que le deman-
<leur, lors de l'audition de telle motion, prouve à la
cour, soit que signification aura été faite du subpoena
au défendeur, hors de la jurisdiction de la cour, ou
que le demandeur usant dc la plus grande diligence
n'aura pas pu faire au défendeur en personne, telle si-
gnification, par la raison qu'il se tient caché, ou pour'
quelqu'autre cause ; et que, dans l'un et l'autre cas, il
n'a pas ne procureur, et que tel avis de motion a été
inséré lans la Gazette comme il est pourvu et sta-
tué. Et la cour en étant convaincu, et aucune ré-
ponse n'ayant été enfilée pour ordonner que le bill
soit pris pro confesso contre tel défendeur, soit imme-
diatement, soit a tel temps, et après tel avis ultérieur
qui, dans les circonstances du cas, pourra lui paraitre
convenable.

PRO CO'FEssO-AUDITIONs-DÉCRETs.

XYXV. Nulle cause dans laquelle il aura été fait
un ordre qu'un bill soit pris pro confesso contre un
défendeur, ne sera entendue le mème jour de l'éma-
nation de l'ordre ; mais la cause sera inscrite pour
être entendue ; et la cour, si elle le juge à propos,
pourra nommer un jour spécial pour l'audition ('icelle.

XXXVI. Un défendeur contre lequel l'ordre de
prendre un bill pro confesso est fait, pourra compa-
raître lors de l'audition de la cause, et s'il renonce à
toute objection à l'ordre, mais pas autrement, il pour-
ra être admis à plaider la cause sur lesmérites comme
il est constaté dans le bill.

XXXVIL A l'audition d'une cause, dans laquelle
il a été ordonné de prendre un bill pro confesso, tel
décret sera fait qui semble juste à la cour, et dans le
cas d'aucun défendeur qui aurait comparu lors de l'au-
dition, et renoncé à toute objection à tel ordre de
prendre le bill pro confesso, ou contre lequel l'ordre a
été fait, après comparution par Ii ou par son procu-

reur, ou après avis à lui signifié ou à son procureur, Appendice
le décret sera absolu. (O.)

6 juin.
XXXVIII. Lors de prononcer le décret, la cour

pourra, ou par suite du cas constaté dans le bill, ou
par suite de ce cas et d'une pétition présentée par le
demandeur à cet effet, selon que le cas J'exigera, or-
donner de nommer un receveurdes biens fonds et biens
personnels du défendeur contre lequel il a été ordon-
né de prendre le bill pro confesso. avec les instructions
ordinaires, ou faire émaner la séquestration de tel
biens réels et biens personnels, et pourra (si la justice
semble le vouloir,) ordonner que payement soit fait à
même tels biens réels et biens personnels (le telles
somme ou sommes d'argent qui lors de l'audition, ou
à aucune autre époque subséquente de la cause le de-
mandeur paraît être en droit de recevoir; pourvu,
qu'à moins que le décret ne soit absolu, il ne sera pas
ordonné de fuire aucun tel payement qu'au préa-
lable le demandeur n'ait donné caution d'en faire
la restitution, si la cour jugeait à propos de l'ordonner
par la suite.

XXXIX. Un décret basé sur un bill pris pro con-
fesso sera passé et enregistré tel que les autres dé-
crets.

XL. Après qu'un décret basé sur un bill pris pro
confesso aura été passé et enrégistré si le décret n'est
pas absolu en vertu de l'ordre XXXVII., il pourra
être signifié une copie d'icelui au défendeur contre
lequel l'ordre de prendre le bill pro confessa à été fait
ou a son procureur, avec un avis,,à l'effet que si tel
défendeur désire avoir la permission de répondre au
bill du demandeur et de mettre de côté le décret, il
faudra que la demande ci soit faite à la cour avant le
temps spécifié dans tel avis, ou que tel défendeur sera
absolûment perclus de faire aucune telle demande, si
avis tel que susdit doit étro signifié dans la jurisdic-
tien de la cour, le temps y spécifié de faire telle de-
mande par le défendenr sera de trois semaines après
signification de l'avis, mais si la signification de tel
avis doit se faire hors de la jurisdiction de la cour tel
temps sera fixé définitivemsnt par la cour sur la péti-
tion exparle du demandeur.

XLT. Tout défendeur renonçant à toute objection
à l'ordre de prendre le bill pro confesso, et se soumet-
tant à payer tels frais que li cour ordonnera, pourra
avoir une seconde audition de la cause sur les mérites
constatés dans le bill, la demande en étant signée par
conseils telle que les autres pétitions pour une seconde
audition.

XLII. Dans des cas où un décret n'est pas absolu
en vertu de l'ordre XXXVII la cour pourra ordonner
qu'icelui soit fait absolu sur motion du demandeur.

1. Après l'exposition de trois semaines.depuis la
signification de ln copie du décret à un défen-
deur, oà le décret aura été signifié dans la ju-
risdiction de la cour.

2. Après l'expiration du temps limité dans les
termes de l'avis, statué, ordre XL, où le dé-
cret aura été signifié hors de la jusdiction de
la cour.
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Appendice 3. Après l'expiration de deux ans, à dater ýde
(0.) l'émanation du décret, dans le cas que le dé-

fendeur n'en aura pas reçu la signification avec
juin. copie d*icelui.

Et tel ordre pourra se faire soit lors de la première
audition de telle motion, soit à l'expiration d'aucun
temps prolongé que la cour, lors de l'audition de telle
motion aura accordée au défendeur afin de présenter
sçi pétition pour avoir la permission de répondre *au
bill.

XLIII. Lorsqu'un décret aura été prononcé à, la
suite d'un ordre de prendre le bill pro confesso, et que
la partie contre laquelle tel décret aura été fait, n'en-
trera pas dans la catégorie d'aucune disposition con-
tenue dans ces ordres, toute procédure à l'égard de,
tel défendeur pourra être ex-parte, à moins que, en
vertu de ces ordres, il ne soit spécialement pourvu ou
osdonné par la cour, qu'avis soit donné à icelui. Mais
là ou le décret n'est pas absolu en vertu de l'ordret

XXXVII, et qu'il n'aura pas été fait absolu en vertu!
de l'ordre XLII, et que le défendeur aura une cause
valable sur les mérites, qui ne paraît pas dans le bill,l
il pourra s'adresser à la cour par voie de 'pétition, ex-
posant sa cause, et se soumettant à tels te~rmes, quant
aux frais que la cour pourra décider être raisonnables,
pour avoir la permission de répondre au bill; et la
cour étant convaincue que la cause est de nature à
étre soumise au jugement de la cour, pourra, si elle
juge à propos, et à des termes et conditions qui luiO
paraîtront justes, rescinder l'enrégistrement du décret
(si aucun il y n) et permettre à tel défendeur de répon-
ire au bill ; et si la permission sera donnée à tel dé-

fendeur de répondre au bill, la cour pourra permettre
d'enfiler une réplique séparée à telle réponse, et la
cause pourra être plaidée et des témoins pourront être
amenés et examinés, et il pourra être procédé de lai
même manière que si le décret n'eut jamais été fait.
et qu'aucune procédure n'eut eu lieu contre le dit dé-
fendeur dans la cause.

XLIV. Les droits et les responsnbilités d'aucun de-
mandeur ou défendeur en vertu d'un décret fait sur
un bill pris pro confesso, s'étendent aux représentants'
d'aucun demaideur et défendeur, et à aucunes per-1

sonne ou personnes, demandeur ou défendeur lors de
l'émanation du décret ; et à l'égard du changement
de relations des parties, et des nouveaux intérets sur-
venus, la cour pourra, sur motion signifiée de telle
manière, et appuyée de tel témoignage que dans les
circonstances du cas, la cour pourra approuver, per-
mettre à aucune partie, et aux représentants d'icelle
d'adopter telle procédure que la nature et les circon-
stances du cas exigent à la fin de faire dûment exécu-
ter le dit décret (là où il est absolu) ou à la fin de
vérifier et déterminer les matières contenues dans le
décret, et les droits des parties.

AUDITION DE LA COUR-PLAiDOysRs'DEvAuT LA cOUR.
(JoIN4ING IssUE.)

XLV&. Nul' subpena à fin d'amener une répique,
ne sera désormais émané et il ne sera pas enfilé pgs
d'une répliquedans la cause, à moin que la cour ri en
ordonne autrement'; et la réplique, sera conforme à là
c'éd'ul E, à ces ordies annexée, oti au degré qué lès
circonstances' le petrmtMidt et le néccssitcnt; et la ré-
plkite 'enfiléen cause' sera censée -tre entièreient
soumise à la dour.

néPLIQuE. Appendice
(O.)

XLYL Il faut que le demandeur (n'ayant pas obte-
nu d'ordre pour permettre d'amender son bill) ou en- 6 juin.
file sa réplique ou donne avis de l'audition de la cause,
sur.bill et réponse, dans un mois après que'la dernière
réponse aura été enfilé. Le demandeur ayant obtenu
un ardre pour permettre d'amender après réponse, de-
vra, ou enfilersa réplique ou donner avis de l'audition
de la cause sur bill et réponse, dans les termes ci-des-
sous, savoir:-

1. Dans le cas que le demandeur aura amendé
son bill, et qu'aucune réponse n'y aura été
faite, et que nul 'warrant pour accorder plus de
temps afin de répendre à icelui, n'aura été si-
gnifié dans huit jours après la signification' du
subpæna, pour obliger de répondre au bill
amendé, le demandeur sera tenu après'l'expi.
ration de tels huit jours, mais dans quatorze
jours, à compter du temps de telle significa-
tion, ou d'enfiler sa réponse, ou d'apnoneer
l'audition de la cause par bill et réponse. Et
ce ne faisant, aucun défendeur pourra faire
motion afin de débouter, faute de poursuivre
la cause.

2. Dans le cas que le demandeur amendera son
bill, après réponse, et qu'un défendeur dans
huit jours après signification du subpæna afin
de faire répondre au bill amendé, fait la signi-
fication d'un warrant pour avoir du temps pour
répondre aux amendements, mais que le maî-
tre refuse d'accorder tel temps ultérieur, le de-
mandeur sera tenu dans quatorze jours après
tel refus, ou d'enfiler sa réplique ou d'annon-
cer l'audition de la cause, par bill et réponsè.
Et ce ne faisant, aucun défendeur pourra faire
motion afin de débouter, faute de qui poursui-
vrait la cause.

3. Si un défendeur fait réponse à des amende-
ments, le demandeur sera tenu, dans quatorze
jours après telle réponse enfilée, ou d'enfiler sa

.réplique, ou d'annoncer l'audition de la cause,
par bill et réponse, à moins qu'il n'obtienne de
la cour un ordre pour permettre d'amender le
bill; Autrement. aucun défendeur pourra faire
motion afin de débouter, faute de qui poursui-
vrait la cause.

PLAIDOYERS ENFILÈS: ATIs

XLVII. Lorsqu'un procureur ou parti fera prendre
acte de comparution ou enfiler une réponse, surséance,
ou réplique, il en donnera avis dès le jour même au
procureur de la partie opposée, ou à la partie opposée
en personne, si elle agit en personne.

ADMISSION DE PAPIERs.

XLVI., Aucune partie, après une répliqua enfilée,
pourra donner avis à l'autre suivant la cédule lettre F.
à ces dres rinexée, ou cpteffet, de son intention
d'apportcr , en .temoignage ,certain documents et, à
moins.qu lapartieopposéenecnsente parendostement
sur tel avis dans quarante-hiteufre, de faire l'd-
missio qpéifié , la ,lieq n telleadmiss' n
pourra moi partie tellement requise exp lt-2'
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Appendice la cause pour laquelle elle ne consentirait pas à telle
(O.) admission, ou en cas de refus ne serait pas sujette à

payer les frais de témoignage ; et à moins que la partie
G juin. requise ne consente expressément de faire telle ad-

mission, la cour fera un ordre, si la demande parait
raissonnable, pour que les frais de produire aucun
document spécifié dans l'avis, lequel sera prouvé, lors
do Faudition à la satisfaction de la cour, soient payés
par la partie ainsi requise, quelque soit le résultat de
la cause: pourvu, que si la cour est d'opinion que la
demande n'est pas raisonnaible, telle opinion sera en-
dossée sur la motion. Pourvu aussi, que la cour
pourra accorder tel temps pour faire l'examen des
documents qu'on présente en témoignage, et donner
tels ordres quant à l'inspection et examen d'iceux, et
imposer tels termes à la partie en requérant l'admis-
sion qu'elle jugera à propos. Si la partie require
consent à les admettre, la cour pourra ordonner qu'ils
soient admis en conséquence. Nuls fiais de prouver
aucun document ne seront alloués à aucune partiel
qui l'aura offert en témoignage, à moins qu'il n'nit
donné avis comme susdit, et que la partie contraireJ
n'ait négligé ou refusé de faire telle admission ou quel
la cour n'ait endossé sur la motion qu'elle ne juge pas!
à propos d'en faire la requisition. La cour pourrai
faire tel ordre qu'elle jugera à propos à Fégardi des
frais de la demande et <les frais de la pru uction et
inspection, et dans l'absence d'un ordre spécial cce
seront des frais de la cause.

BILL POUR LA PRODUCTION DES DOCUMENTS.

XTIX Aucwun bil our' oblier A\ la roduion des1

manière on d'autre ; mais tel examen n'empêchera la Appendice'
cour de faire décret soit pour, suit contre la partie (O.)
examinée.

6 juin.

LII. Immédiatement après que la réplique aura été
enfilée chaque défendeur pourra donner avis de son
intention de procéder à l'examen des témoins ; et le
demandeur pourra de la même manière procéder à
examiner ses témoins, aussitôt qu'avis de la réplique
enfilée aura été dûment signitié à tous les .éfendeurs,
qui auront enfilée une réponse ou contre lesquels une
note à fin de dénégation aura été enfilée. Et il faut
que tel avis soit par écrit, et que, outre le temps et
lieu en et où, et devant qui, tel examen devra se faire
elle contienne le nom'de chaque témoin à examiner,
sa description, et son lieu de séjour. Il faut que si-
gnification de cet avis soit faite aux procureurs de
toutes les parties qui auront le droit d'examiner des.
témoins, et dans le cas qu'aucune telle partie n'aurait
pas de procureur à telle partie au moins quatorze jours
avant le jour-y nommé pour procéder à l'examen des.
témoins.

LIII. Aucune interrogation par écrit pour l'examen
des témoins ou des parties, soit avant, soit après dé-
cret, ne sera enfilée désormais, sinon sous la direction
de la cour; de tels examens se feront viva voce, et
pourront se faire soit par les parties, soit par leurs pro-
cuteurs ou conseil.

LIV. Des témoins (qu'ils soient parties dans ra
pI guu pil caus oul non a oulinds cause ou non) résidant dans le comté de York, serontdocuments seulement ne sera enfilé à avenr, à momns-examinés devant la cour, selon que la cour l'ordonne-

que ce ne soit pour aider a la poursuit; ou à la dé- r et des témoins (qu'ils soient parties à la cause ou
fense d'une action en lui. non) résidant dans aucun autre comté, ailleurs que le

comté de York, pourront être examinés devant la cour,
avec le consentement des parties, ou à la demande-

EXAMEN DEs PARTIES ET DES TéMOINs. d'aucune partie qui veuille bien eu payer la dépense,
si aucune y est accrue. Dans les autres cas, des

'

L. Aucune partie dans une poursuite pourra étre
examinée comme un témoin par la partie opposée
dI'intérét, sans ordre spécial à cet effet; et pourra être
obligée d'assister et de donner témoignage de la
méme manière sur les mêmes termes et sujette aux'
mêmes règlements d'examen qu'aucun autre autre
témoin cxcepté en autant qu'il est ci-après statué et
pourvu autrement. Et aucune personne à l'nvantage
de qui une poursuite aura été intentée ou défendue,
bien qlue pas nommée dans la déclaration pourra être
considérée comme une partie pour les fins de cet
ordre. Pourvu toujours, que là où il paraîtrait lors
de l'audition qu'aucune partie examinée en vertu de
cet ordre est liée d'intérêt avec la partie qui en fait
l'examen, le témoignage ainsi donné ne servira à l'a-
vantage ni d'une partie ni de l'autre, mais il sera effa-
cé lors de l'audition à la réquisition d'aucune partie
qui s'en trouverait affectée de manière ou d'autre.

L. Aucune partie qui est défendeur pourra être
examinée, comme autrefois, en vertu d'un ordre à
cette fin émané, de la part ou du demandeur, ou
d'un co-défendeur sur des points auxquels la partie
examinée n'est pas intéressée. Et aucune partie qui
est demandeur pourra dans les mêmes circonstances
être examinée par un co-demandeur ou par un défen-
deur. Pourvu, que là où aucurie personne intéressée
dans la cause aurait été examinée en vertu de cet
or'dre, temoignage ne ser-vira à l'avantage, ni de la
partie qui en fera l'examen, oi de la partie ainsi exa-
minée ; màis il sera effacé lors de l'audition O a réqui-
sition d'aucune partie qui s'en trouver'ait af'ectée dc

témoins qu ils soient parties à la cause ou non) se-
ront examinés au chef-lieu du comté où ils résident.
Pourvu que rien de ce qui est ci-contenu, ne sera in-
terprêté de mahière à empêcher l'examen des témoins
de se faire à aucun lieu qui sera fixé, avec le consen,
tement des parties.

LV. L'examen des témoins (qu'ils soient parties
dans lat cause ou non) lorsqu'il ne se fera pas en pré-
sence de la cour, se fera par un des examinateurs, à
moins qu'il ne soit ordonné autrement, et dans le cas
qu'aucun des témoins réside hors de la jurisdiction de
la cour, l'examen se fera par commission comme au-
t refois..

LVI. Aucune partie dans la cause subissant examen,
et admettant qu'elle a en son pouvoir des actes, papiers,
écrits, ou documents ayant rapport à la cause, sera
sujþttc, en vertu d'un ordre de la cour, ou d'un exami-,
nateur ou commissaire devant lequel elle sera exami-
née, à produire tels actes, papiers, écrits ou documents
pour l'inspection de la partie examinant, pour laquelle
fin, il sera alloué un temps raisonnable ;-pourvu toujours
que l'une ou l'autre partie pourra en appcler de l'or-
dro'de tel examinateur ou commissaire, et là-dessus
te[ examinatuur'ou comiissaire certifier'a sOUs so.
seing, la question soulevée, et l'o-drd émahi6 en con-
séquence, et les frais de l'appel.seront payable suivait
la décision de la cour. Pouryu aussi, que nlle pa '
tie ne sera obligée de produire aucui acte, apier ou
document qu'elle n'eut été tenue de prötlùire aùtretdis.
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Appendice LVII. Le témoignage reçu en vertu de l'ordre L,
(O.) pourra être rebuté par un témoignage contraire.

Aucune partie ayant subi examen comme il est pour.
Sjuin. vu là dedans, pourra être examinée de nouveau à sa

demande et pour son propre intérêt, relativement à
aucune chose à l'égard de laquelle elle a été examinée
en chef. Et là où l'un des demandeurs, ou défendeurs
qui sont conjointement contracteurs, ou unis d'intérêt,
aura été tellement examiné, aucun autre demandeur
ou défendeur, également uni d'intérêt, pourra ausssi
être examiné pour son avantage, ou pour l'avantage de
ceux auxquels il est lié d'intérêt au même degré que
la partie qui aura été déjà examinée. Pourvu néan.
moins, que tel examen exolicatif aura lieu et se fera
absolument de suite, et noh å une époque postérieure,
suivi avec permission de la cour.

LVIII. Quiconque refusera ou négligera d'assister
au temps et lieu fixé par son examen en vertu de l'or-
dre L, pourra être puni par contumace, et il sera loi-
sible à la partie, désirant que tel examen se fasse, ad-
ditionnellement a aucun autre remède auquel il pour-
rait avoir droit, de s'adresser à la cour, par voie de
motion, ou pour faire prendre le bill pro confesso, ou
pour le f£ire décharger, suivant que les circonstances
et l'intérêt le feront désirer, et il sera loisible à la cour
sur telle demande, d'ordonner ou que le bill soit pris
pro confesso contre la partie faisant défaut, ou de le
faire renvoyer. Et là ou d'après les circonstances du
cas, tel ordre ne pourra se faire, par égard aux droits
d'autres arties à la poursuite, alors il sera loisible ai
la cour le faire tel ordre, pour prolonger le temps,
d'en faire la publication, ou autreineni, qui lui paraisse
convenable.

LIX. Lorsque la partie faisant l'examen se sert
pour son avantage d'aucune partie du témoignage
reçu en vertu de 1 ordre L, (mais pas autrement) alors
il sera loisible à ceux contre lesquels on s'en sert, de
produire le témoignage en entier, tant celui qui aura
été donné en chet, que l'explicatif.

LX. Lorsque le témoignage dans une cause ou dans
aucune partie d'icelle, aura été pris devant un exni.i-
nateur ou commissaire, et qu'on est en état de prou..
ver que la justice se ferait plus certainement si les dits
témoins, ou aucuns d'eux, étaient soumis à un examen
devant ia cour, lors de l'audition (qu'ils soient parties
dans la cause ou non) il sera loisible à aucune partie,
intéressée dans la cause dans aucun temps, après la
publication passée de s'adresser à la cour par voie de
motion, appuyée par un affidývit pour cette fin, et là.
dessus la cour pourra faire tel ordre qui, dans les cir-
constances, lui paraîtra convenable.

LXI. Les règles afin de produire des témoins, et de
pauser publication, seront" désormais discontinuées.
La publication passera sans règle ni ordre, à l'expira-
tion de deux mois, après le dépôt de la réplique, à
moins que ce délai ne finisse pendant lit longue vacan-
ce, et qu'elle ne soit prolongée:par ordre ; mais dans
la supputation des deux mois ci-accordes, oud'aucune
prolongation du dit-terme, la Iongue vacance "ne sera
pas incluse dans te compte. Sile temps est prolongé
par ordre, la publication passera sans règle ni ordre
à l'expiration de tel temps prolongé, à moins que. le
temps ne soit prolongé encore de nouveau, par ordre.,

LXII. Toutes dépositions de témoins seront prises
et exprimées dans la première personne.

LXIII. Si l'examen des témoins, ne peut se faire Appendice
dans une journée, et que les circonstances du cas le (O.)
permettent l'examinant procèdera de die in diem pen-
dant six heures de chaque jour, entre les heures de s jain.
huit heures du matin et de six heures de l'après-midi,
jusqu'à ce que les témoins de toutes les parties soient
examinés. Cependant l'examinant pourra, si dans son
opinion les circonstances du cas nécessitent un ajour-
nement, ajourner les procédés de temps à autres et
d'endroit à autre de la manière qu'il jugera à propos,
mais il devra alors dans tous les cas faire une minute
d'aucun ajournement dans les déposition, et là où l'a-
journement se fait d'une localité à une autre ou au-
trement que de die in diem il spécifiera la cause ou le
motif de tel ajournement.

81 LA CAUSE EST DBOUErá.

LXIV. Aucun défendeur pourra, après notice, faire
motion dans la cour pour que le bill soit renvoyé avec
des frais, au défaut de qui poursuivrait la cause, et la
cour pourra donner ordre en conséquence.

1. Si le demandeur, n'ayant point obtenu d'ordre
pour prolonger le temps, n'ubtient pas un or-
dre à fin d'amender le bill, et ne signifie pas
ou qu'il n'enfile pas la réplique ou n'avance
pas l'audition de la cause sur bill et réponse
ou que la dernière des réponses aura été
enfilée ou après qu'une note de dénégation
aura été enfilée: ou-

2. Si le demandeur, n'ayant obtenu aucune per-
mission d'extension de délai, n'amende pas la
demande dans les quitorze jours qui suivront
la date de l'ordre pour permission d'amender:
ou-

3. Si le demandeur. n'ayant obtenu aucune per-
mission d'extension de délai, n'inscrit pas la
cause poir audition, et n'obtient pas et ne fait
pas signifier une assignation pour entendre le
jugement dans les quatre semaines après la pu-
blication d'icelui,

LXV. Tout défendeur pourra, après avoir donné
avis, lorsque le demandeur aura amendé sa demande
après l'enfilement de la réponse, demander par motion
le renvoi de la demande avec dépens, -par défaut de
procédure, si le demandeur, n'ayànt obtenu aucurie
permission d'extension de délai ne produit la répli.
que, ou n'inscrit.la cause pour audition sur la deman.
de et -a réponse dans le temps suivant, savoir:-

1. Dans les quatorze jours après la signification
d'une assignation pour répondre à la demande
amendée pour les cas où le défendeur ne désire
pas répondre aux amendements.

2. Dans les quatorze jours, après le refus du
maître d'accorder un délai ultérieur, dans les
cas où.le défendeur désirant répondre n'a pas
produit s réponse apr s, la' significalibn de
lassignation de'r ondrfeåà la demande ~amnèn-
dée etsi le maître a refusé d'accordeun didi
ultérieur,
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3. Dans les quatorzD jours après l'enflure de li Iix6 pour l'audition d'icelle ; mais on ne comprendra Appendice
réponse dans les cas où le défendeur aura pro- pas dans la compùtation de tels deux jours francs, les (0.)
duit une réponse à l'amendement, à moins que dimanches ou les jouis pendant lesquels les bureaux
dans les susdits quatorze jours le demandeur sont fermés. Et tous aflidavits qui seront la base d'au- G Si¡a
n'ait obtenu de la cour une permision spéciale cune motion devront étre produits ci même temps que
d'amender de nouveau la demande. la signiification de tel avis de motion.

LXVI. Si le demandeur néglige après publication
faite d'inscrire la cause pour audition, le défendeut
pourra à sa propre requisition l'inscrire, après 'expi-
ration de quatre semaines, au'lieu de procéder, au ren-
yoi de la demande par défaut (le procédure, et pourra
obtenir une assignation pour entendre jugemnelîl et la
faire signifier aux parties dans la cause.

LXVII. Si après l'inscription de la cause pour
audition, le demandeur sir sa propre application fai
renvoyer la demande, ou si le demanleur fait défaut
lorsque la cause est appelée pour audition en cour et

qu'en conséquence la demande est renvoyée, alors et
dans tel cas, tel renvoi équivaudra à un renvoi au
mérite à moins que la cour n'ordonne autrement, et
pourra être plaidé comme une fin de non recevoir dans
toute autre action intentée pour la même cause.

LXVIII. Dans tout autre cas, lorsque le demandeur
retarde sans raison le procès, tout défendeur pourra
demander par motion le renvoi (le la demande par
défaut de procédure, après l'expiration de quatre se-
maines, à dater le la production de sa réponse, si le
demandeur n'ayant obtenu aucune petrmission d'ex-
tension le délai, n'obtient pas et ne fait pas siignifier
une permission d'amender la demande ou n'enfile pas
la réplique, ou n'inscrit pas la cause pour audition sur
la demanndu et la réponse, dans la susdite période ; et
la cour, sur l'audition de telle motion, pourra donner
ici ordre le renvoyer la demande, ou dle hâter la pour-
suite et quant ans dépens oidonner selon que les cir-
constances de cas le justifieront.

ASSIGNATION POUR ENTENDIE JUGoE5ENT.

LXIX. Attendu que la pratique actuelle d'inscrire les
causes pour audition seulement pendant les séances
est sujette a produire des délais et inconvénients-
il est: par le présent ordonné qu'à dater d'aujour-
d'hui, les causes pourront être inscrites pour audi-
tion, et les exceptions dilatoires pour argumentation,
et les assignations ad audiendum judicium rapporta-
bles tous les jours. Toute partie qui inscrira une cause

po>)ur audition devra émaner une assignation pour en.
tendre jugement, laquelle sommation sera certifiée le
même jour que la cause aura eté inscrite, et devra être
rapportable dans le mois de la date du certificat, elle
devra être signifiéo à toutes les parties interresséesau
moins sept jours avant celui <lu rapport aussitôt qu'une
cause aura été inscrite, le régistrateur l'entrera sur la
liste (les causes pour audition, et elle sera appelée et
entendue le jour pour lequel elle aura été ainsi inscrite
ou aussitôt après qu'il aura été disposé des causes qui
se trouveront devant elle.

AVIS DE MOTION.

LXX. Il doit y avoir au moins deux jours francs
entre la signification d'un avis (le motion et le jour
fixé dans l'avis pour audition de la motion, à moins
que la cour n'ordonne le contraire ; et au moins deux
jours entre la signification d'une requête et le joui

INJONCOTt0N C^'AaR5TER LES rROc'D'S EN DROIT.

LXXI. Le demandeur qui allègue dans une deman-
de une injonction d'arrèter les procédés en droit,
devra obtenir, comme le droit, sur motion ou sur
requête, et Sans un arrêt, la commune injonction par
détiut de comparution, si un défendeur n'a pas coin-
parti en personne ou par son soliciteur, dans où après
l'expiration des quatorze jours suivront la àignification
de l'assignation ; et par défaut de réponse, si un dé-
indeur fait déflaut de produire la réponse dans ou

après l'expiration des quatorze jours qui suivront l'en-
['dure de la comparution pour ou par lui.

LXXII. Le demandeur ayant obtenu la commune
injonction d'arrêter les procédés en droit dans uno
cause où l'injonction d'arrêter les procédés en droit
est plaidée, pourra (soit avant ou.après la production
de la réponse d'un défendeur, et soit que telle injonc.
tion ait été ou non continuée jusqu'à l'audition de la
cause) obtenir un ordre, comme de droit, d'amender la
demande, sans préjudice à l'injonction ; et si telle de-
mande est amendée en conséquence de tel ordre, tel
défendeur pourra alors (et quoiqu'il n'ait pas produit
sa réponse à telle demande ou aux amendements
d'icelle) demander, après avis donné, par motion
en cour que l'injonction soit rejetée, sur li raison que
la demande telle qu'amendée, en supposant que l'a-
niendement serait bien fondé, nie fait pas que le de-
mandeur peut l'obtenir en droit.

LXXIII. Dans toutes motions pour obtenir ou faire
rejetter une injonction spécial, aussi bien que pour
faire rejetter ou étendre une commune injonction, l'on
peut se servir d'amfidavits soit au utoutien ou à l'encon-
tre de la réponse.

LXXIV. Dans le cas où il aurait été demandé
dans la déclaration une injonction d'arrêter les pro-
cédés en droit et que soit qu'elle ait été rejetée, ou
qu'ayant été obtenue elle ait été rejetée sur les méri-
tes allégués dans la réponse, et que le demandeur aura
ensuite amendé sa demande et que le défendeur ne
reponde à la demande amendée, ou n'obtiendra pas un
sursis dans les huit jours après la signification de l'as.
signation de répondre, le demandeur sera cn droit de
faire motion pour une injonction, bàséc sur aflidavits,
le la vérité des amendements.

LXXV. Dans tous es casoâtoute personne ou partie,
ayant obtenu de la cour ou d'un maître, tout ordre
sur condition, ne remplit pas telle condition ou ne s'y
soumet pas, elle sera considérée comme ayant aban-
donné tel ordre ou n'en avoir pas pris avantage en
autant qu'icelui est favorable à la dite personne ou
partie,; et toute autre personne ou partie intéressée
dans l'aflitire, pourra, sur infraclion ou non execution
de la condition, adopter tels procédés, tels que l'auto-
risera tel ordre en tel cas,, ou tels procédés, qui au-
raient pu être adoplés si tel ordre n'avaj.t pas été
consenti, à moins que la cour n'ordonne le contraire.

A ppiendice
(O.)

Su
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Appendide
fi '

AcTIONS POUR coMPTE-PLAIDoYEIRS.

LXXVI. Il ne sera pas nécessaire ni pertinent

* j. dans les actions pour compte, d'alléguer dans les plai.
(loyers tout simple sujet à charge ou à décharge ; la
négligence ou la mauvaise conduite de la partie comp-
table pourra être alléguée dans le bureau au maître,
quoiqu'il n'en soit pas ait mention dans les plaidoyers.
P>ourvu que rien de contenu dans les présentes, ne
sera censé exempter le demandeur de la nécessité
d'alléguer dans sa demande que lo défendeur est par-
tie comptable, ou de mentionner tous les faits qui se.
ront nécessaires, pour que la cour puisse déterminer
sur les droits de chaque partie, et adjuger sur le casi
entier. Pourvu aussi, que cet ordre sera applicable,
soit que l'action soit pour compte seulement, soit pour
coinpte et pour causes ; mais dans ce dernier cas, il
ne sera applicable seulement qu'en autant que l'action
est basée sur un compte, et cet ordre ne préjudiciera
pas les règles des plaidoyers, plus et autrement q u'il
est expressément pourvu.

ACTIONS POUR COMPTES, ET POUR FORcLUSION ET Ré-

DEMP'rtON-RèFÉRlENcE IMMémATE.

LXXVI. Dans les actions pour compte, ou lors.
qu'il est néccssaire do produire un compte, pour que
la cour puisse donner un jugement final, ou lorsque la
condition d u compte seulement, et non la condition de
la comtabilité du défendeur, fait le sujet en question ;
et dans - nctions pour rédemption et forclusion d'hy-

pothièques ou la condition lu compte, ou la condition
du compte et la priorité des charges fait lo sujet le
l'enquête, le demandeur, en tout temps après l'enfiltire
de la demande, mais pas avant 14 jours après celui de la
signification du subpæna au défendeurou audernier des
divers défendeurq, de l'assignation de comparaître,
pourrademander à la cour par motion (dont avis pourra
être signifié en même temps que l'assignation de com-
paraître, s'il est possible) que le sujet soit immédiate-
ment renvoyé au bureau du maître, et qu'il soit là
procédé sur le compte. Et la cour en conséquence,
pourra, dans sa discrétion, si elle est satisfaite que le
cas est compris dans les prévisions de cet ordre, pro.
noncer tel décret qui aurait pu être ordonné, si la
cause eut été conduite à audition de la manière ordi.
nuire, et le décret ainsi rendu, pourra être avec ou
sans réserve de procédures et dépens ultérieurs, sui.
vant la nature et les circonstances de la cause. Et
le décret ainsi rendu, sera aussi effectif à toutes fins
et intentions queluonques que si la cause eut été con.
duite à audition de la manière ordinaire; et il sera
procédé sur la référence ainsi ordonnée, de la méme
manière qu'il est procédé sur les références par ordreE
(79, 80, 81, 82) ; et le maître en procédant sur tell(
référence aura le même pouvoir et autorité qu'il au
rait eu et exercé si le sujet lui eut été renvoyé pai
un décret rendu suivant la pratique ordinaire di
la cour; et la cause pourra être inscrite pour auditioi
sur instructions ultérieures ou autrement, lorsque 'tou
rapport rendu en conséquence de telle référence auri
été signé, et tous ordres ou décrets convenables pour
ront être ordonnés le la même manière et avec l
même latitude, aussi pleinement et effectivementqu
si l'action eut été conduite suivant la. pratique établie
La litispendance de toute telle motion ne retarder

pas la marche de la cause, à moins que la cour ne l'or
donne.,

LXXVIII. Dans, les actions pour rédemption o
forclusion d'hypothèques, le temps accordé pour 1
paiement de largent pour hypothèque, sera,à l'avený
de six mois à dater du jotir que le matre aura fa

rapport; et lorsqu'il y a plusieurs charges, il ne seraAppendice
accordé que trois mois à l'avenir à chaque créancier (O.)
hypothécaire, à partir du plus ancien. Le temps
ainsi fixé, ne sera pas prolongé d'avantage. .

BUIEAU DU MArTRE,-PRODUcTION DU DéCRET.

LXXIX. Tout ordre ou décret renvoyant tout su-
jet nu maître, doit être filé par la partie qui aura le
ncssage d'icelui, dans les 14 jours après que le décret
ou l'ordre aura été prononcé; autrement, toute autre
partie dans la cause, ou toute partie étant intéressée
dans la référence pourra s'adresser à la cour, suivant
qu'elle sera conseillée, aux fins de hâter la procédure
d'icelle.

WAIIRANT POUR CONSIDéREaf ET ORDONNER.

LXXX. Sur la production de tout décret ou ordre,
le solliciteur produisant icelui, obtiendra un warrant
spécifiant le temps qui devra être fixé par le maître
aux fins de prendre en considération le sujet du dit
décret ou ordre, et fera signifier le dit warrant aux
parties ou à leurs solliciteurs, à moins que le maître
ne l'en dispense; et sur le rapport de tel warrant pour
considérer, ou sur la production du renvoi, lorsque tel
warrant n'aura pas été émané, le maître alors règlera
à tous égards, la manière de proceder au sujet de tel
renvoi, et fixera le temps et la manière dans lesquelles
chaque partie respective adoptera telle procédure
telle qu'alors requise, et fixera de plus un temps pour
procéder à l'audition et décision de tel renvoi. Et le
maître, ayant fixé le temps et la manière de procéder
au sujet glu tel renvoi, fera l'entrée dans un livre tenu
par lui à cette fln, du nom et du titre de la cause et
du temps fixé pour procéder sur le sujet,

AUDITION DU RENVOI.

LXXXI. Tout renvoi fixé pour nudition, tel que
pourvu par l'ordre LXXX, sera appelé aux jour et
temps ainsi prescrits, et sera procédé alors sur icelui,
à moins que le maître, dans sa discrétion, ie juge a

propos de le remettre ; et on accordant toute deman-
de de remettre l'audition de tout tel renvoi, tel que
susdit, et le maître pourra faire tel ordre pour régler
les dépens encourus sur tel sursis, et pourra imposer
telles conditions.à la partie demandant tel sursis, sui-
vant qu'il le jugera raisonnable ; et aussitôt que le

:maître aura commencé l'audition de tout tel renvoi,
alors il procédera sans interruption, s'il est possible.
Sjusqu'à sa fin ; et lorsque-tout renvoi ne pourra pas.
être terminé dans un seul jour le maître procédera
sur icelui de jour en jour, (de die in diem) sans qu'il

r soit nécessaire d'émaner unnouveau warrant, à moins
e que le maître soit d'opinion qu'un sursis autre que
n celui de jour en jour (de die in diem) ne soit néces-
t saure et utile aux fins de la justice; et le maître lors.
a que tout tel sursis aura été ordonné, entrera dans son

livre le temps et la raison du dit sursis ; et dans aucun
a cas, aucune aflire ne sera discontinuée ou ajournée,
e pour la simple raison de procéder sur tout autre sujet,

à moins que tel procédé ne devienne nécessaire,
n

RAPPORT DU MAITRE-WARRANT POUR D£TERMINER.

LXXXII. Aussitôt que l'atdition de tout sujet pen.
u dont devant le maître, aura été terminée, il en infor-
e mera les parties anu renvoi qi seront alors présentes,
ir et en fera à cet effet un mémoire dans le liyre, dans
it lequel il aura entré les procédés,; ét après telle entrée,-
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Appendice il ne pourra pas être produit d'autre preuve ou ajoute

(O) d'autres procédés, sans une permission spéciale du
maitre ; mais le maître préparera alors son rapport,

S.certificat ou autre décision sur le sujet, sans autre
warrant que celui pour déterminer qui sera signifié à
telles parties que le maître désignera, aussitôt que
le rapport, le certificat ou autre décision du maî-
Ire sera prêt, il sera remis en la possession de celui
ehargé du renvoi, qui a en censéquence droit à une
vacation ordinaire.

EXCEPTIONS ANNULES-APPEL.

LXXXIII. Les objections et les exceptions aux
rapports sont par les présentes annulées. Les rap-
ports seront désormais absolus 14 jours après qu'ils
auront été signés, à moins qu'il n'en soit appelé avant,
tel que pouru ci après. Un appel pourra être logé
cri cour par motion contre tous rapports fait par le
maître, dans les 14 jours après la signature d'iceux.
Telle motion d'appel pourra être faite par toute partie
concernée dans tel rapport ; et sur la signification de
l'avis de telle motion, tous les procédés qui auront eu
lieu dans l'affaire devant le maître, et tous les papiers
et témoignage y ayant rapport seront, à la demande
de toute partie y concernée, transmis par le maltre au
régistrateur, pour être par ce dernier produits en cour
lors de l'audition de telle motion.

LXXXIV. Aucun état des faits, charge, décharge,
compte ou affidavit du bureau du maître, ne relatera
aucun décret, ordre, rapport du maître, ou tout autre
semblables documents ou aucune partie d'iceux, autre.
ment que la seule mention de la date d'icelui, et ne
mentionnera non plus tout autre état des faits, charge,décharge, compte ou affidavit, ou tous ou chacun
d'eux, ou aucune partie d'iceux, sinon tel que ci-dessus
mentionné ; excepté en autant que tout compte pro.
duit au bureau du maître, forme partie de telle charge
et soit absolument nécessaire pour le règlement con-
venable du lit compte ; aucun état des faits, charge,
décharge, compte ou affidavit ne relatera non pius
toute raison qui apparaîtra déjà dans le plaidoyer ou
la preuve, ou autrement dans la cause, si ce n'est
qu'en y référant (s'il est nécessaire) de telle maniècre
qu'il sera indispensable pour expliquer les autres sujets
contenus dans tel état des faits, charge, décharge,
compte ou affidavit. Tout sujet (lui sera relaté en in-
fraction au présent ordre, sera considéré comme im-
pertinent et traité suivant l'ordre XXX, excepté que
le maître ne soit considéré comme la cour. Pourvu
que rien de contenu dans les présentes, n'exemptera
toute charge ou décharge, de mentionner le gros
montant apparaissant par les comptes sur lesquelles
icelles charge ou décharge sera respectivement basée,
ou le gros montant reconnu dù par tout rapport du
maître, ou autre semblable document.

SCÉDULE A.

COMMENCEMENT ET CONCLUSION DE DEMANDE.

En Chancellerie.

A l'honorable William Hume Blake, Chancelier du
Haut-Canada:

La plainte de A. B., de, etc., (mettez ici les
noms et quajités de toutes les parties plaignantes).

Expose que, (mentionnez le cas du plaignant, aussi Appendiée
succintement que faire se peut, en conservant une (0.)certitude exacte, et avec tout langage propre àcette fin).

Pourquoi (mentionnez le recours demandé) votre
plaignant prie (s'il est demandé une injonction ou

rre spécial, itroduisez une prière convenable)
qu'une sommation soit émanée sous le sceau decette honorable cour. adressée au dit C. D., (nom-
mez toutes les parties défenderesses) le requé-rant de comparaître à cette demande et d'observer
ce que cette honorable cour ordonnera à ce suj2t.

Et votre plaignant ne cessera de prier, etc.

CÉDULE B.

ASSIGNATION DE COMPARAITRE ET RéPONDRs.

En Chancellerie. CANADA.

[L.S.] VicTourA, par la grace de Drzw, reine
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
l'Irlande, défendeur de la foi.

salut :

Nous vous commandons de faire filer pour vous une
comparution dans notre cour de chancellerie du Haut-
Canada, dans jours après que cet ordre
vous aura été signifié, sans compter le jour de telle si-
gnification, de répondre à une plainte produite contre
vous dans notre dite cour par

et d'observer ce que notre
honorable cour ordonnera à ce sujet.

Témoin, l'honorable William Hume Blake, notre
chancellier, ce jour de 1s5
dans la , année de notre règne.

Solliciteur du
demandeur. Régistrateur.

Le mémoire suivant devant être placé à la fin :-

Les comparutions doivent être entrées au btireau
du régistrateur, à Osgoode'Halli dans notre cité de
Toronto ; et si vous ne faites pas filer votre comparu-
tion dans le temps prescrit dans'l'ordre ci-dessui men-
tionné, i! sera entré une comparution pour vous à vos
dépens; et si vous ne répondez ou ne plaidezpas par
exceptions à la demande dans
vous serez sujet à tel ordre ou décret, que la cour
croira, juste de faire contre vous, sur l'espos, du de-
mandeur, même (lorsque la signification doit être faite
au défeudeur hors de la juris iction ajoutez les mots
suivants) sans avis ultérieur.

>4
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CAnADA.

A salut:

-Nous-vous commandons,' dans les . jours
après que cet ordre vous aura été signifié, sana cQmp-,
ter le jour de telle signification, deri6-ondreéû la
plainte amendée, prodùite contre vous às,.noic
cour dé chancellerie du Haut-Canda, par

et deremarquer ce qu6 notre
dite.cour ordonnèra à ce iujet.

'-Témoin, l'honorable William Hume.Blake, ,notre
chancellier,'ce jour de . '·-185

dans la -année de notre règne.

Solliciteur du
demandeur. s

Le mémoire suivant devant être placé à la fin :

La plainte filée contre vous par
a été amendée par ordre'datée ' . Si
vous ne répondez pas ou ne plaidez pas par exceptions
à la dite demande, ou n'obtenez pas un délai ultérieur,
pour cette fin dans les jours après que tel
ordre vous aura été signifié, sans compter le jour de
telle signification, le demandeur sera libre de filer ses
répliques.

CÊDULE C.

Avrs DINS UN cAS DE DéFENDEUR QUI SE cAcHE.

Ajoutez l'avis suivant aux ordres qui'ordonnent la
publication.

A. B., sachez que si vous ne corparaissez pas en
conséquence de l'ordre ci-dessus, le demandeur pourra
entrer une comparution pour vous, et la cour poutra
ensuite nécorder nu, demandeur tel recours- auquel-il
pourra avoir droit sur son propre exposé.

CÉDULE D.

COMMENCEMENT ET CONCLUSION DE RePoxsE.

La réponse de C. D., un des défendeùrs, à la
plainte de A.. B., plaignant, ce défendeur, pour
défense ù la dite demande, dit,
que, etc., (mentionnez la défense aussi succintement
que faire se peut, en conservant, une certitude exacte
et avectout langage propre à cette fin.)

C'est pourquoi ce défendeur insiste humblement que
(lorsque le défendeur rcquierttoùt recours paiticulier,
nommez le spécialément) et demande qu'il soit alors

4

Appendice ASSIG

' En Chancellerie.

6 juin. [L. S

En Chancellerie.

Ar. B.,
Entre JD,

Demandeur,

Défendeur.

Sachez que le demandeur (ou défendeur) en cette
cause propose deproduire pour prouver les divers do-
cuments ci-dessous désignés et qu'iccux peuvent être
examinés par le demandeur (ou défendeur) son solli-
citeur ou agent, à depuis les
hieures'de"'r ' -' jusquiauix-heures a-" ***t
que le démandeur (ou tdéfendeur) sera requis d'admet-
tre que tels des dits doèuments qui sont mentionnés
comme originaux, ont été respectivement écrits, signés
et exécutés, tels.qu'ils le comportent respectivement
que tels sont désignés comme copies, sont de vraies
copies, et que tels documents qui sont mentionnés
comme'ayanfété signifiés, envoyés et délivrés, excep-
tant toutes justes exceptions qui peuvent être faites
contre l'admissibilité de tous tels documents comme.
preuve en cette cause.

Daté ce jour de'

Votre, etc.,

is ,

C. it.
Solliciteur ou agent du (demandeur ou défendeur.)'

A E. F.

Solliciteur ou ageht du (demandeur ou défendeur

Désignez alors les documents ;-ce que vous po
faire de la manière suivante:

renvoyé avec ses dépens, qu'ittsoutenu injustement Appen dice
à cette fin.

CÉDULE E

MMEIE DE R£IPLIQUàE.

Entre .. 'Demandeur,

et

C. D., E. F., G. H., etc. D endeur

Le demandeur en cette causé, pjaide c6htréJ ç1eé
fendeur C. D., (tous les défendeurs qui ont répondu
ou contre qui une défense on fait aété flée) et'ëi-
tendra la cause sur la demande et la réponse contre le
défendeur E. F., (tous les défendeurs contre qui la
cause doit être entendue sur la demande et la réponse)
et sur l'ordre de prendre la demande comme confessée
contre le défendeur G. H., (tel que le cas sera).

CÉDULE F.

MODELE D'AvIS.

Régistrateur.
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Titres des pièces. Dates. Désignation des do.
cuments, Dates.

Append~e.
(O.)

Original ou duplicata,
servi, envoyé ou déli. <jUiL
vre, quant, comment,U
et par qui.

...... ........... ....-- -- - -- ~.

Convention entre A. B. et?
C. D. d'une part, et E.
F. d'autre part..

Bail par A. B à C. D ....
Lettre du défendeur au de-

mandeur..............
Mémorandum de conven.

tion entre C. D. et E. y.
Lettre de change pour

£100, à trois mois, tirée
par A. B. sur C. D. et
acceptée par C. D., en-
douée par E. F.......

ter janvier 1850.

ter mai 1850.1

12 mars 1850.

1er décembre 1850.

Extrait de bapto.
me de A. B. dais
la paroisse de...'

Lettre du deman
denr au défcn->
denr.

1er janvier 1850.

1cr février 1850.

Avisde produire des per mars 1850.
pièces........

Lettres patentes du 
roi George III.. er janvier 1800.

Envoyé par 1a o,te,
2 février 185

SignifiÙ 2 mars 1850
au solliciteur du
défendeur par E.F.
de ...........

WILLIAM HUME BLAKE, C

R. S. JAMESON, V. 0.

,. C. P. ESTON, V. C.

Appendice
(j.

ORIGINAUX. COPIES.
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Alppendice Appendice
(P.) (P)

14 juin. 14 juin.

ROLES DES COTISATIONS
DU

HAUT-CANADA,

POUR 1849.

Mis devant l'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, CODformément à un acte du parlement provincial
du Haut-Canada.

1.-DSTRICT DE BATHURST.

2.-DISTRICT DE DALHOUSIE.

3.-DISTRICT L'EST.

4.-Comtés unis de

ESSEX.

KENT.
LAMXTON.

5.-DIsTRICT DE HOME.

6;-DIsTRICT DE HURON.

7.-DISTRICT DE JOHNSTOWN.

8.-DISTRICT DE NEWCASTLE.

9.-DISTRICT DE NAGARA.

JO.-DISTRICT DES OUTAOUAIS.

11.-COMTE' D'OXFORD.

12.-DisTRicT.DE PRINCE EDOUARD.

13.-DISTRICT DE SIMCOE.

14.-DSTRICT DE WELLINGTON.
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A ppendice
(P.)

14 juin,.

No. 1.-TABLEAU

T o W N S 11 1 P S.

TERRES.

Beck îtch..............,.......... 37683
]3uir:ess....................*..... 7886
Ramsay......................... 35075
Montague........................ 30708
Drummond ...................... 133181
Bathurst...................... 30228
Dalhousie et Levant.............. 21446-
Lanark.......................... 126702
'aknlam........................18225
Sherbrooke Nord.................. 6112
lembroke......................... 5369
1cNab ......................... 17591

W estmeatlh....................... 18385
arling ...... .................... 3841

11erton..........................15037
Ilarot et Blitlhfield................. 0229
Iîromîîley............. ............ 8231
Adnaston........................ 12531
Rosg ........... ............... , 9898
Stafford.......................... 3808
Sherbrooke Siid................... 3254
Elmnsley Nurd..................... 14751

366476

9322i 9
2422 2

13958V 1 26
9534"....

11206 il
101.2 11l
7761 5i

141851 20
5102' 2
1801 3
1978 401
.54t8 60
3110 50
1836 6
34491 23
1727 8
1519~ 1
1369.
1198 160
646' 9256 ...

5408 18

M A I s ONsX5.

~,I .~

~ 1'.' ~
z

E-

~

39 3 41 776
10 .. 14.
49 2.. 25 2 4..
18 2.. 19 1 9 1,

. 178 11 2 72 16i 339
.. 32 . . 1- ..1..

2.... 1.....
.. 3.. . 14 .. o ..

.. 47 .. 4 .. ..

13 7 3,.........Il
1 11 10.. 1

. 3................

2 4 6.. 3 1

.. .. .... 1.. .. .. ..

2 r) 8 1 6 .5 .2 8 1 6
20~~~~~~ 501552 98 4

COLLECTIF des cotisations du 1

O'
n

<J

<J-z

n
S

1 1 2' ' 1 4 3 16 11
.. 1 . . 1: 32 5 6

5 6 &..8 527 192 1108
13 3 111 406 206 1079
2 2 222.. I1563 214 1338
7, 2 8,. . 455 231 1019
1.. ..... 144 251 497
3 1 51 6 395 215 1044
1! 1 24 202 105 513

34 69 136
188 60 14
1.. 1 3 . 11.3 139 357
1.. 2103 96 201

1 1:- -: 38 91 158
1k 21 4 Ilà1 84 261
.. 40 83 141

... .. .. 1 14
1 34 62 151

3.. 38 62 125

122 32 à5«.
24 3f, 64 124

3.1 .1 7 .1 233 1 10 742
2î..6, ..8-1362 562 67

.... 5799210
I i26 7j 8 4 06 26 10798

13 Victorioe.

Appendice
(P.)

1 juin.

Appendice (P.) A. 1850.

Appendice
(P.)

14 juin.

DISTRICT de BATHURST, pour l'année 1849.

V 0IT UR E s .

332 9
86

285 il
330 10
313 7
323 ..

371
371
177
128
50 ....

119
50 ....

61 .
143
37
37 .. .
49 ...
50 ....

23
15 ....

159 2

3509 39

Montant

de

l'évaluation.

...... . .... 30184

...... . .... 7328
37006
26702

5 13 1 45711
28614
16525
32132

.... 15709
4209
6519

..... 14040
10003

.... .... .... ' 4031
11113
4976

.... 2 ... J 4635

6147
.... .... .... 4973

2192
2017

19914

6 16 2 £333687

s. d.
2 0O
4 0
2 0
0 0
1 6
6 0
4 0
0 0
8 0
8 0
16 0
0 0
0 0
4 0
18 0
16 0
19 0
4 0

12 0
2 0

16 0
8 0

Montant

de la

cotisation pour

les besoins

du district.

280
52

251
194
312
205
119
203
115
32
44

104
87
26
86
37
89
61
45
18
18

137

2417

Montant

pour l'asile

des aliénés.

3 oj 1013

1 6l 175f 12

montant

destiné au fonds

des écoles.

£
79
19
96
69

119
'74
43
83
41
11
17
36
26
10
29
13
12
13
13
5
5

53

875

Montant

pour les sections

d'école.

£ s. d.

37 6 8
2 1 10i
O 3 5

108 13 1

148_ _ o

W. R. F. BERFORD,
Greffier de la Paix, district de Bathurst.

A ppendice
(P.)

14 puin.

1 !1- ý i . 1

1 t Il1
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A ppcîidic~
(1> )

14 juin.

No. 2.-TABLEAU COLLECTIF des cotisations du

TEl IES. MAISO N S . M OU L I NSs.

C; c

Tl* O NSim

4s 0s 2 4 0 35 Q 01 601 5 0 10 20 0 9

Q i

E 2-

cd r.> . 0

11.ntly.................... 31379 7454 384 . 3 .... .... 344

Goul1bourne ............... i 36457, .10506 104 . 2 4 .. 12. 6 2 1 a3iL 3 6 .... .... 430

Nepeanl................... 37736J 120921 104 6 0 1 9 4 4 .. ...... .. 5 1 .... 3 548

Fitzroy ................... 27462 '7273 64 . 4 31' . . . 10 2 2 . 2 6 1 .... 320

Osgoe.................. 29304 9802 60. .355

'Marlborough .............. 19275 4756 71 .. 13 1 2 . 1 ......... 2 .... .... .... 229

NorthQ Gower .............. 15533 5415 13. 8 . 1 2 .. .... 212

M arch.................... 19638 342 1 8 .. ...... .. 5 3 1 . 1 . 2 1 ... , .... 148

Torbolton..................6837 1513 9 .. .. 1 .. ........ ........ ....... ............. 346

lucester. ..... 27711 7625 50.3 1 8 4 1 7 1 6 1 3 4 4.... 4 401

Oytown.................. 24 259 10 .. 87435.33 7 13855 4 8 ô 58 6 .... 206

-251b6r7017-..03......7 
1 13 5 1756 1 7 23.85.7.7.29

25116 -0l7ý 03 7 lý1627 -5815,6 -1 17 -23 85 7 7 3239
2 1 L 1. 1 1 0 0 72, ss171 11 10

Appendice
(P.)

141 juin.

13 Victorioe.
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Appendice
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14 juin.

DISTRICT de DALIIOUSIE, pour l'année 1840.

vo

Cr

-7 -

PG. 78e5j.. .

173 992 292 56

173 1148 169 . .

170 GO8 303 ,..

2 1( 858 161 .. .

1.51 612 205 ......

1.53 513 206 .. ..

412 357 5ý5 ....

59 133 68 9,..
!l8 811 10G 2

. . 03 ...... -22

1-3 1-5

I1 TU RES.

'n

Q

6

...... 5 .. 1

... .. 2 1

2

. .

.. . . . . .

1. 27 ..

.Montant

des

Cutisation .

£ s. d.
21150 16 t)

30577 8 0

32164 11 0

23137 8 0

21979 16 0

14032 2 0

13785 0 0

10780 12 0

4206 8 0

23792 4 0

46770 16 0

£245677 I

Taxe

de

District

Palais de

justice et

prison.

Asile des

Lunatique-

.€ s. d.b £ s. J. .C s. il.
88 2 7 88 2 7 il 0f

127 8 1' 127 8 1 15 18 6

135 5 21; 135 5 2 15 18 6

9018 211 96 8 2 12

104 1 8 104 1 8 13 0 2

9 4 58 4 7 6 2
57 8 9 57 8 9 7 317
41 18 5 44 18 5 5 12 3

17 10 7 17 10 7 2 3 10

99 2 8 99 2 8 12 7 10

194 17 7 194 17 7 24 7 2

1023 3 0 10 3 0 127 1

Certifié.
FRANCIS POWELL,

Greier d la ciPaix, comtié de Carleton.

1

1
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A ppenlice
(P.)

14 jin

No. 3.-MON TANT COLLECTIF des propriétés imposables

T ERflES.

T O W N S Il I 1 S.

c
oz

Matilda........................ 34557

Mountain........................20472

Wilianburgh... ......

Winclht ster ..................... 18860

Ohnabruck......................34035

Finch........................ . 15177

Roxboroughi .................... 22044

Charlottenburgli..................51859

Lanica.ter.......................37922

h nyon........................ 38766

Cornnall............... ...... 41115

Lochicl........ ................ 47010

Total.....................405297l

7537

7 l24]

9027

3.82

13248

3255

184 Ire"

1 1223~

3528

10.3 09j

MAIS ON5. MOULUÇ~,

I I

A ppendice
(P.)

14 juin,
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Appo tdice
(1P.)

14 juin.

dans le DISTRICT de l'EST, pour l'année 1849.

1206 263 1

835 231 5

1289 45729

584 12..

1634 530..

406 199..

54d 931.

2406 6406

1565 386

1175 221

1908 520 1

1425 330 6

14973 402048

c

Ij~

"' o

1 290

2 00

2 43

21

5189

Evaluation.

341131

22023

42941

16116

53177

12052

13158

68125

42689

22147

73783

37834

£438180

Cotisation

d'un

denier dans

le

louis.

1 42

91

178

67

221

50

54

283

177

92

307

157

1825

Cotisation

d'un

huitième

de

denier

pour l'asile

provinciale

des

lunatiques.

£

17

22

8

27

6

6

35

22

11

38

19

229

s. d.

17 7

il 0

8 il

8 11i4

15 l

6 1

18 3

11 82

5 8)

13 0

10 341

16 0

2 10

A. 1850.

Appendice

14 juin.

Taxe des écoles.1

£ s. d.

124 5 214

74 10 3

145 6 7

59 2 4

138 6 8j

43 19 3'1

48 0 21,

177 1

111 4 0]

115 7 2,1

155 11 9

108 10 0

1310 5 53

Mnntant

des

cotisations.

s. d.

284 7 11

177 16 63

346 13 113

134 14 41(

387 13 31

100 9 9

109 15 0

496 11 6

311 7 2

219 5 1o

501 t0 8'

285 18 10!,

3356 4 3,

BencAu R U GU mE m: I A PAIX,

Cornwall, 7 octobre, 1819.
JAMES PRINGLE,

Greffier de la Pai: du District de l'Est.

1
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Appcndice
(P.)

14 juin.

No. 1.-MONTANT COLLECTIF des propriétés imposables dans les

S5 is)1 1a Sa. U L NS.

Tr; :E

\nte. . . . . . 8; 2 0 1 5 .57 .. . . . . . . . 2 0 4

141
t't

e r . . .7 3 I o 3 à121 .1
.. '. I i 1 32 ..... 3i . 32 1

H r'.. . . . . .. . .r9 3 2 21 10. -. i . 10 2 43I 3 l 41 3

\bI . . . .. . . . 1l1-02 3 3 . . .. . . . . 103 16
.. 3 . .. .

. -.. .. . 174) 50 ......I '17> ,~ 3.h J> > II . î:r 1O , . ..d) . ... 13 40

pi',.'411i11417,1.... . .f........ . i ll,>; 40.3 2 . ... ... ..... 210 43
3î '.......... ............ ; 1; ', 1... .....i................ 3

un .. .. .-.. MN 13 ..- 1 * 3 ~4 I I .... .1..... 73. 34

n 175 390alu...................11'5 1821 8 6 31 1 i d .; 0 '1 0
m -................... 15 757 19..> 3 3PI. . . . . . ..... .1 -2,

0î ..... ........... ...... .8'201 19(,' 1I. 31.. .f.. .. 1. .. ... 1 0 14

T hr................. ..... 1. ':;'G 12.1 28I.. . f .. . ,.. i. . . . ... .. 13 ~ 17

unru7 9.....2...............2I 1 3 2 2. .. . . . ... .. ..... .. . .. . 1 5 391

.......... ...... ... 3 7 27 :il 1 7...3 3I. . 103 216
185...55..... ...........i317:i.; 93li31 13 3 3bJ13 l 28.77 7 G7 58

Il,4.IIJ1 ..........'t1It 31:11..1 Ia
1 2,12 So! I..........14 3 f f . .1 »f.. .>07

>îi1 ......... Î 9 2.3012 I.

1'.') 11.j 2>.. f.11II 138

it> Ž"Ilsil,>sýIsj b 31 Il ,1 39111 1330 j",f1511'1.)f7J112G-3 'i9'
....... ........1.4L) . .

sr.(o....... ........ 059 1253. 8 2 r. .. ....... .... .. ~ 9
r ..... .. .......... f--<,0 ...t[ 2. .... I.... j 156ý3 1 fi

/ .................. 3 ','1 7 1'27 7 J 1-. 3; 3 I ..1 2 122! '2>7[

11111 ýS5. 195 69361 10G IL.i 193 23'S i 151, 22 I.1 2.t77 12 1 7 ; 0350981

13 Victorio. Appendice (P.)

Appendico
(P.)

I Jiin.

comt6s d'ESSEX, KENT et LAMBTON, pour l'année 1849.

A. 18.50.

Appendice
(p.)

14 Ji1

= c = = = = -

341

>>

-3

244 112
113 75
107 50
146 111
42 234

P789 388
374 205
508 293
641 343
798 463
875 361
376 243
597 211
439 249
447 139
449 234
404 179
825 358
240 123
117 82
1309 692
229 76
438 215
210 176
176 144
513 336
586 346

1199B2 6438

w

4359
1563
1045
2558
6999

11940
7244
7073

11397
18414
15648
4513

23549
4636
6541
b990
8262
274

8162
1658

43787
9555
7051
3025
2532
4983
6892

-- I

i 1701351 130I 7 288f f £232530

2805~ 7164
9718 9463
1964 3009
2579 5137
8389 15388

10557 22597
7276 14520
6501i 13574
10347 21745
14906 33320
17606 33254
4619 9132
7625 31174
6885 11521
8400, 14941
8565' 14555
8254' 11516

13546' 26720
3318' 6480
2653' 4311

21182' 64969
4014' 13569
5981i 13032
5542 8567
3392' 5924
9951: 14934
11839' 187311

211414 449247!

E

2' 8

44 928 0 7
26 10 3
92 8 9

101 6 5
7617 2
71 3 8

1071911
15b 19 1
188 710

63 9 3
77 14 4
8413 o

11818 2
9317 7

106 1 8
154 3 3
491911
33 2, 8

221 1410
5311| 7
7519 8
8315 4
6010 2

115 3 6
129 1 2

2433 1s

£ s.Id.1
17 13:11

6 8 9
3 7 1
10 13 2
29 4 9
49 12 4
30 3 8
29 10 '3
47 j

1
7 4

76 4 f
65 4 (
18 16 (
98 1
19 64
27 5
24 19
13 1110

58 19i
13 2
6 18 2

182 811
39 163
29 77
12 128
10 110
20 15a
28 144

971 5

3 i

.2

il.0

1 31 14

2 4I

1 1 16
2 121

7 113
6 91

4 11

15 169
13 l

3 2I
3' 2 4
i33 14

7 1
6 12

Si 4 4
D 2 161
a3 7 14
49 131

227 0

17 1

.2

44
4>

4>

o

d. £ s. d. £ . d.
9 49 6 4 2110 6
5 521311 613 3
2 33 810 121049
5 391510 15141 6
1 12913 11 47.10 6

4 162 6 1 7831 4

2 11412 0 45 71 0
5 107 3 4 45 5 11
8 16617 1& 66 4 0
9 250 1 4 121141 3
3 270 6 1 100 5 6
6 8616 9 27 9 0
7 191 12 6 79 2 11
10 109113 2& 4719 3
5 15316 8 .710 8

10 12667 4419 6
9 125613 3 4114 7
7 22617 Il 96 9 1
Il 6655 -'27 0 0
9 42 57 11 3 9
5 43718 2 236 0 11
7 10095 I357 9
4 112 2 7 54 6 0
8 100j12 8 25 8 10
Il 63118 1 1918 5
8 14313 5 46 8 0
11 167 9 5 78 11

13636 919 1

A pJal.

~W~Z

-1-1-

1 -IV M II - 1 1 1 1 1 il -1 1 Il . 1 .. - -
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No. 5.-MONTANT collectif des propriétés imposables

NTo tIR E
n'CREs DE

T ERR ES.

D A IS ON S.

S 0 M S

T ()%W N S 111I1, S.

Co
-1

cj-C>

< <2

- - -- - - -- - -- - -- -- - . . ... .. .. .

.... ..... .. 30720 1 5 3 . 3 ....

Caledon ....-........ 35373ý 131149 7 .. 1 ... .... .. 37
in .acoS ....... 428273527-120.'207....11..34

1,4obicoke ........... 1,-9q8W 1386!) 1 . 1 237 1 11 4 ..lm
Georgina ............. 109 02! 3 110 1 1 .. 19 1 . !. )

(Gu llibly ( . . .... -)1189!),11 L) 4 . 2 1 .. 47
(;%illimiburv ) Nord)... l11709 5968 .. lo..i.. . 2

(;(re de Toronito... .. 88 «11;87 4. . 291.... 1 . 2
Ng 69 15 201>7 37 ... 155... 3

arhm......32160 24701 53 .1811 9 1 1 356
Maira.. . .. . . . . 13816 !110 37 1 1 . . .. .

ITcher ig............ 3 1 98 317i3 30 .. 29C,...... .. 5à
R -unazt............. .. 1977 9.1 .... .. .... .... ....- . ...

Itec h............ .. 27é318 10- P; 9j . . 119 7 .... . ..
Scarborouighi.. .. ...... 11198 19L,51 79 . 192 21 l . 1

S t ... . .. .

0 -oit ................ 1013 1ô56 2
Tort to .......... . . . 28511 82203 50 . 42820 4.1 .149
Thorah........ ..... 12902 3.586 c!1 .. 1 3 ..

Ul ibr ge ..»........... 166(09 ^6494l' 1 5 .. 0 4 .. I
\algri ............. 3: 5.94 4 0 1 . 2 2 1 2

WhIitithrchi ......... 29515 i18.516 38 . 218 5 2 2. 50)
W hiÎtby ........ ..... a,-79) 72 313709,1 . 7 - 4 1 | 143

York ............... 2955G 292.135'l 91 .. 157i- 23 5

- - - - - - .. - . -

Grand toial .......... 01953761461 3 6 3 3115i

lî~îiîîîî (E).t217oj (if)4 3 16153 i 79 . il

3 95
12 73
16 160

13 Victorioe.
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oans le DISTRICT de HOME, pour l'année 1849.
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Appendice
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RREAU DU GuimrFrit: DE A PIDi'RfIT D IImp,
Turonto, '28 septembre, 1849.

ço

MOUL NS. 3ÉTES A CORNES.

.. . ..

c C

... . 4 5 10 503 48 97
3 3, Il- 5 7 . 1 419 413 88b

1 4 10. 2 422 581 1097
9 2 2 6 10 .. ,61228 681 2305

39) 1b 10 9 1 5 676 122 1047

1, 2 2 4 2 .. . 12 1 10o 27
25 2 3 8 9 . 1 568 13-7868

... .... 3 1 . 220 102 360
82 2 1 7 1 3886 120 656

... 6 9 22 11 .d I 956 507 1559
1)7 111 16 33 29 9 1648. 1741 2515

S . 41 163 277
371 8 92 1276 466 2208

. ....... ... .... .. .. ô 10
8 J .... 9 9 i) 7il, 435.417 864

33 2 2 21 5 1ý 3 816 208 15r30
.. ... . .. . .. . .. 58 1 28 188

5 12 2 02 24 7 1283 3511 2137
3 2 7 3 .. I1 59 183 374
6 2I 2 2 2 .. 2512 519

46 f 7 11 37 7 1 118 367 1912
3 r) 526 15 1 1 , 3 3 946 116 14141

.7 14 1 28 s 38 5! -, 1578 42t) 2577
1.6 1 o12 3 , 8,14-36 20312037

- '--- -

51t; U3ai 309823586

1 0

MONTANT DES COTISATIONS.

.1 1
o>

£> £4 s.d o .d . £ s.d .d s .d

28 33 5 i 1

Cu 0 ci

2-ci

0 .3 '

46I 1 0 5- -50 6

31 . 6 . .6 6 5 1 1 61 ½ . . . .. . .. ... . 2 1 1 7

1449 .... 129 7 41 7 6 14 J 3 3 3 ... .. . . . ... ... ... 9 18 7

10 .. 09 1 . . . ..

68 1 . ....-. 8 68 . 3;3 2 4 6 .,. ... 8 6 5 .... .. 6-

ci m>

ci mU ec-.

245 9 .. ... 5 E .. 2 1 1 1 7 0 9 5 ... ... . .. . .. ...

Im <

137 . .. j. .... 171711338 56 1 68 6 19 24 1 ..... . 91 5.... .. . 10753

1400'. 1 ....218 361 7610; 1'97 1ô 5 38 ... . .... .. .. . .. .. 0.914W

552 3 3 3 .... 35964 149317 5 183915, 4 J19 ... . 621 .. . .718 3 .
447 203t..4 0617 254 1 316q 42 91 1 91 3 9 .... .. . 90 4 54 56 1

7 122 59 6 2 2. .4 94

35 1 01 2 4 6713645'211 2 46 (4 4 23 0 21 26 0 92712 30.... ... 33 8 6

... -.. ..4 5 - - - - - - - - - - - 67 1 G

836 22 22 1 56 10 4> 36 £ 472 4049 98 17 8!7

-2 18 4>2 >i 2 6 8 8 15 1. 3, 4
495 4 6017 o5 w 9 31 8 1 04 251.

538 1 l 1)j b191489113816j213t
1407.7......... .. 6.. il....... .316 18,

68 1 .GE .... GURNETT,- 1

1........Gr...er.de.laa3i9x,14Dt1ri3c18 42 1 .. 271 

34h'6 4 2. 476122 25 0148'>341 4' 914 5 71 10..... 0 1 U
'J59 .... j 9u 146119ù1 60 sil.........91

31. 13 68661604 8(118 97 121 761713 .1i

14 1......9317 à 1 89 191 4j 19, 2 ......... .7 18 j
226........3 1 .. ~ 228 9324h l 1, 'I 46 8.................'. .16

442020 6 48 4 60617î 262È11 j9b31 11 1 9 4 10 >... ... ... 16

31 î îî 16 101 S22 6 3 10486 42581 64 2 6 4 21810 8 I.....'0 93t 833.161

1O6 11V2618 3 r9 4 1118 11 8I 6358 1
861 712061618446110 4..1271'104

3011......9......1 3119 1423 3~17 6 4 >~îî 7 t::: iI: .... I 31 til1
2461......5 3 . .. 227 218011î27 O 9 6E t

49¼............... .. 6122 2610 d' la4Pa4x, Di.....i.t de:9 . 43 (11
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No. 6.-MONTANT COLLECTIF des Cotisations, évaluation de la propriété et

TE RRE S.

4>

a
E
4>
o

j .4,

O

n
n

n

J~ I~
o> 2

.0 .0
E
Oz z

44.

Ashfield............................ 9487 8438î'
Biddulph.......1..................357 3015
Blanshard...........................37183 32176
Colborr.c.......................... . 14574 11848
Powrie........................... 40858 33026
Elice ........ ..................... 21802 171661
Fullarton........................... 2752I 24194
Ville de Gode ...ch....................
Goderich T£ownslIip ....... ... 37678 29278
Hulett................. :.. *. 9271 8258
libbert......................... 10700 10062

ay......................... 9027 8209
S n.9......................... 505 854911699 9869

M'GiUivray..........................25600 22609
Easthope nord.......................363621 26194
Easthope sud.......................20721' 14148

Stanley............................ 29770Î 25630-
Step en.................. .. 1... .;1731
'lckersmith.................... 24773 20225,
J.borne ........................... 11750 9888
Wawanosh ........................ 8237 7477

4410301 3674b34

Appendice'
(P.)

14 juin

MA ISO<S.

c.)

Co

ce

m4

CI
ce

29425

5007 . .
2726
78323 12
46361 3

1013 2
638 ...
818
956

1830
2991 21

10168:1 1
6573, ô
41393 6
1376, 3
4548 l 18
18621

60

7 3 595e 136

.4>
4,

.4>
O
4,
0.

.4,
n
4>

4,

n.
n
4,
4>
o
4,
0
O.

.0
n

40

...-.- - -| - -I- 1-I---|--

..... ....

...................
1 ....

1 ....

2 1

12 2..

1...........
2..........

13 ....
5 . 1

13 .. .
7 1 2
4..... ......

58 20 15
13 .... il

...... .... ......

4 ....1...........

10 .... 2
21...........

4...........
3l . . . .. ...::

2..........

174 22! 89

BUREAU DU GREFFIER DE LA PAIX,
Goderich, 3 décembre, 1849.
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et montant des taxes à prélever dans le DISTRICT de HURON, pour l'année 1849.

0
4,

.4>
41

.4>a
iL

i.
'b
4>
g
w
41
4>0
g

.4,

.4>
4

.2
a.
4>
e
w
4,
4>
O.

n
4> 4>

a

.04
'b

4>
4,
4>
4>

g

i

i
a

's

I

i

e
il
s

.2
M *1g

s
S,

w
.4>41

4>
a.
4>o

DkTES A CORNES.

-It02
0.
4>o
4)
c.)
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4>

8.

io
g

- .1. -........ '-II .............-. I*-.I. -~'I - I - Il - *I.150 I 50 I 100 200 I 200 Il 199 222-
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\4 - - - - - -'- - -' -• - " "" """ -

4

443

2

3
5

1

65

...... ...... ...... 4 -. .
2 ...... 2 8

..... ...... 5...... ......1

1. . ... 3..... ... ....

S . 2 1 1
...... ...••. ...... 181 2 26 ........ 1

.. ..... ......2 ...... .. ..
... ... . . 1 1 8

.. .. ...... 1 ...... - . .

.. .. ..... .. 1 . • • .. .
1 2... 2 3.

...... ...... ...1..

-1 1 1 21...
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i'Ii

>2
2
2

i

1

1
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il.

G,4>

S,

g
G)

.4>

G)4>

6
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69
46

118
88
41
69

202
17
12
19
7

50
77

Ó32
161
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32118

45
4

1588

92
113
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165
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259
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.. à..,.
357
85
91
61

103
132
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105
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4461

'g
E'
4,

1)

E'ng

0
O.

4

.4>
4)

.4>

i
Es
4
w
G)

4'

1-- 1=11

151
275
669
240
578
341
341
91

609
106
121
98

108
187
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409
401
132
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96

6440

93
79
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178
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5
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257
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3698

. orI S

02

g
O
o.
4

4>
o
c.)

4

4>

4,
.4>
w
2
O
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100
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2
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MONTANT COLLECTIF des cotisations, évaluation des propriétés et

NOMIS D E T OWNSH1PS.

Ashmfiehl.. ... .... .......... ·. -.-. ..... .
Llddulph ............................
Blanshard..........................
Colborne...........................
D ownie .................... .............
Ellice..................................
Fullarton...........................
Ville de Goderich ......... ...........
Township de Goderich ............. ......
Hli llett................. ... . ..............
llibbert......................... .........
Ilav......... ............ .............
LO~ n.............................
M.atlop..............................
M.illivray............................
Easthoe nord.....................
10asthlope sud ........ ......................

Tuckersmith...................
Sborne...............................

SWphe ..11.................................

Montant

de

l'évaluation des

propriétéstaxées.

59 Geo. III,

chap. 7;

4 et 5 Victoria.

clhap. 10

9 Victoria, chap. 40.

et 9 Victoria,

chap. 20.

4153 14

19001 9
803b 12

.. 21175 19
2 121108 1

12103 2
11009.55

22747 17
4397 12
3524 8
3541 16
4275 16
5955 16

. 10935 16
23976 11
15821 2
13936 18

.... 4354 19
S14824 16

6548 12.... 3064 8
8 £237895 14

Montant

de

l'évaluation

des

propriétès,

n'étant point

des

terres.

Règlement,

chap. 22,

conseil de district,

passé en

février, 1849.

£ s. d.
1117 0o 0
3271 5 0
7559 5 0
2940 0 0
6738 0 0
4538 10 0
3936 b 0

10095 5 0
8492 à 0
1733 0 0
874 0 0

1082 0 0
1610 0 0
2152 0 0
3423 0 0
85W9 0 0
6418 0) 00
471 0 0
1544 0 0
6231 0 0
2709 0 0

809 0 0

90813 0

Taux de
trois farthings
par acre, sur

toutes les terres
imposables pour
l'administration
de la justice, et

dépenses relatives
à la prison, aux

salaires des
officiers de

district et de
township, aux
améliorations
publi 1ues, aux

dettes n.district,
et aux dépenses

contingentes.
Règlement. chap,

22, conseil de
district passé en
février, 1849.

£
29

112
116
45

127
68
86

117
'28
33
28
29
36
80

113
64
93
26
77
36
25

13-8

Taux de
trois farthing par
louis, sur toutes

les propriétés
imposables ou

personnelles po
l'administration
de la justice, et

dépenses relativeb
à la prison, aux

salaires des
officiers de

district et de
township, aux
améliorations
publiques, aux

dettes du district
et aux dépenses
contingentes.
Règlement,

cha p. 22,
conseil dedistrict

passé en
février, 1849.

£
4

10
23
9

21
1.1
12
31
26
5
2
3
5
6

10
26
20
14
4

19
8
2

283
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montant des taxes à prélever dans le DISTRICT de HURON, etc.-(Continuation.)

Taxe d'un

farthing par acre

sur toutes les

terres dans le

district, imposa-

blos pour les

ameliorations lo-

cales dans cha-

que township,

conformément au

règlement passé

en février, 1848.

Règlement, chap.

XXII. Conseil de

Taxe d'un

farthing par louis

sur toutes les

propriétés imlao-

sables ou person-

nelles dans le

district, sujettes à

être taxées pour

les améliorations

locales dans

chaque township,

conformément au

règlement passé

à cette fin en

février, 1848.

Règlement, chap.
District, passL en -1

XXII. Conseil de
fevrier, 1849.

District, passé

en février, 1849.

£ s. d, £ s. d.

37 9 ,1 3 8 1

38 14 9 7 17 53
15 3 71 3 0 7
42 11 2 7 0 4
22 14 3 4 14
28 13 5 14 .2 0

..... .... ... 0 10 ¾39 5 
0 

8 16 
1111 2 11 0 18 29 8 0 1 1 8

9 18 o 1 13 6
12 3 8 2 4 101
26 13 4 i l 33
37 17 7i1 8 18 61
21 il 10 6 13 8
31 0 4 4 17 3

8 18 1 1 12 2
25 16 1 6 9 91
12 4 9 2 16 5
8111 7 0 16 10

459 91 94 10 14

Taxe de trois

huitièmes de

denier sur toutes

les .erres imposa-

bles dans le dis-

trict, pour le soU-

tien des écoles

élémentaires.

Règlement, chap.

XXIII. Conseil de

District, passé en

février, 1849.

£ s.
14 16
56 3
58 2
22 15
62 16
34 1
43 0

.. ... ..... .
58 17
14 9
16 14
14 2
14 17
18 5
40 0
56 16
32 7
46 10
13 7
38 14
18 7
12 17

789 2

Taxe de trois

huitièmes de

denier par louis

sur toutes les

propriétés impo.

sables on person-

nelles sujettes à

être taxées dans

le district, pour le

soutien des écoles

élémentaires.

Règlement, chap.

XXIII. Conseil

de district, passé

en février, 1849.

Taxes locales

9 Victoria, chap.

XX. pour le sou-

tien des personnes

indigentes.

Règlement, chap.
I X.Cneld

district, passé er

février, 1819.

Taxe d'un

huitième de de-

nier par louis pour

l'asile provincial

des lunatiques.

20 Victoria,

chap. XI.

A. 1850.

Appendice(P.)

14 juin.

Montant total

qui sera préleve

parle collec-

teur pour l'année

1849.

Il. -~ Il *ll - 11--'~--.

44

£s. d1
2 4 2.1
5 '2 101

11 16 6%
4 11 l

10 10 8
7 0 9
6 3 4

15 1 1

2 13 8
1 '7 51
1 12 8
2 10 3
3 7 5

13 7 11
10 0 9
7 5 11
2 8 3
9 14 101
4 4 9

141 11714

£ s.;d.

...... ............ .... ....
...... ..... ....
...... .... .... ·

..... 13 9)
15 . . . .

.........
...... .... ....

£ s. d.I
2 3 4 l
6 14 41
9 18 7I
4 3 9I

11 1 1
6 11 8
6 6 21

11 17 1 ~
2 6 O
1 16 8u
1 17 1
2 14 7
3 2 0
5 13 11

12 10 24
8 4 10.4
2 5 2 .
2 5 4
7 14 01
3 8 2 
I Il 11i

124 2 5

£ s.
£ t;.
64 13

231 15
266 11
104 7
283 14
158 0
202 10

63 7
276 12

65 4
68 3
59 10
65 18
82 9

171 19
269 19
163 16
204 12

60 2
185 12

86 5
53 8

3188 13

bureau et les rôles de collecteurs du district de Huron, pour l'année 1849.

DAN. LIZARS,
Greffer de la Paix, District de Huron.

Appendice
(P.)

14 juin.

Certifié être fidèlement compilé d'après les listes de cotislions déposées dans ne

-U Il--jý-i-

rIl

-- XX. Conseil de 1
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Appendice
4P.)

14 Juin.

No. 7.-MONTANT COLLECTIF des propriétés imposables dans

TOWN SII P S.

Edwardsburgh .........
Augusta............
Gower sud...........
Elizabethtown....... .
Bastard ..............
Leeds et Lansdown,

Front ..........
Escott.... ...... ...
Elmsley..............
Crosby sud.........
Wolford............
Crosby nord.........
Leeds et Lansdown,

Profondeur.. . ...
Yonge............
Oxford................
Kitley................
Burgess.............

T E R X Es.

37288t
45625b,
11043
49751
31447,1

31301½
12922Y
11177
145342
217871
10321

174177
330511

29400
5086

n
nu
n

9282
178271

4345
24695'
12038hI

7418
3260
4028
45122
8891
40344

5747
139694
12669f
14232f

502

M A Io N0 K . SoULMI.
- - - - - - - . - - - . - - - . - - Il' - - - -

'71 . .
121
20 2..

216 1.
147 10 1

127 7..
37 3 19 .. 1
41 1.
61 .
47 5..

70 1..
119½ 6 ..
145 41
6733..
1 1..J.. ,

4 6
8 17
3 1

13 37
7

10
1 2

.. 2
I 16

6

1 20
5 18
3 7
.. ....

Bt TES

a, a,

~
O -O
a, a,n
~ g
a,

O
- g
O n

.~

I~. -~n
g

612
870
170

12&5
611

429
188
154
2ô8
428
140

298
706
536
648

18

150
226
29

212
329

142
.94
133
99

-164
162

100
160
256
255

37

'7271 12548

Appendice
(P.)

14 jtum.

13 Victorioe.

Appendice
(P.)
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Appe»dice (P.) A. 1850-

&ppendice
(P.)

14 juin.

JAMES JE$SUP,

Greffier de la Paix, District de Johnstown4,

397796k 1474531_31 24 j1248 1 2 1300 83 47 3430 I3915479 323966j78 2221

A

le DIST1RICT de JOINSTOWN, -ponr.lnnée 1S49..

A cORN S5

Pour l'asile Pour

Pour les fins des Pour les Distille- Pour l'érec- construire
Montant de

générales de lunatiques, Ecoles ries, tion et des
> l'évaluation des

rrt District, unhuitième élémentaires, cinq che- réparation des maisons
8 e åpropriétésg 3 un denier par de un denier lins maisons d'écoles à

ci -Mcotisées.
louis. denier par 1 par louis. chaque. d'écoles. Ganano-

louis, que.
>

> 5

> Courant. Courant. Courant. Courant. Courant. Courant. Courant.

.d. . d. s. d.,d. .d s d.ild.

129,4 296 ........ ,33986 190 14& 15 6" n 38 3 31, 14515 61 .. .. .. 84 12 6 - .4.1 ...
1653 '483... 2 26 2 '51823 190 21 118 I9 26 18 ài 21518 7M 10 0 88 9 1 1,6 . ..

35 1 1 . 1..... . 11.7 21 12 0 48-16 9V 6 1 10s 4 16 9 ..". .l..u. .. .... . .
2297 618 . 3 2 98 .. '73955 10 8 308 111. 38 9 5" 308 21 ..... 4 1 71 ...6..

W ... .. 4417

1257 637 2 29.. 38909 6 8,_1625220_4_66..

902; 300 . 1 1 .4.. 30388 16 0 12 143 1 15111. 12612 4 ..4. . .... .. .... 5516 Ae1
46i4 161 . 3 .. .... .. '12722 8 0 ,53 0 22 6 12 311 53 0 2g2 .. .... .... .. ...... . .. ..'..
438 166 ............... 169809 ,4 11111 618 414815 6>S........ .... 4.12...... ....

d63 8 .322 825823 12 0 67 6 '1 7 4218 Z 251810

433 233 .. ... 5..1...12 12 5716 6 4 4 4816 . .. . 20 19 8 .... ....
952 261I.,.6...38 .. 2 739 1 11314 161 114141 ........ 12 5 9 .
41410 1 3 .. 1. l 3927 9 .58 0 7V 7 4 92 58 0 il ..... ... . .,.. ...

540 3337.... 2 14.. 38024 8 75 2 02 9 7 6 7 2 01........... . .. ....
1430 354 .. 1 16 1 43492 2 181 4 22127 1812, 4....0...0.............5.. .
1191 3853.. 36. 6.1 41526 1 0 173 06* 62111 2 17.3 0 6 0' 5 0 49 6 0 .
1334 493 .. 29 1 .... ..... 1,5 0 0 6 . ...... 111 6 6

7143 364 .. .. . ... 4342952. 81 9 21 212 8 9 2811 ..1 .. .21,.. 31i10 1 .... ....

150224977 18312 233 4 464317 4 619313 1 241 7 9 193413 1 10 0 1155 '7 5 j 55164e
| 

1
'-L-J-1--11-il 1-1-1-
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Appendice (P.) A. 1850.

Appendîice
(P.)

14 jnin.

No. S.-MONTANT COLLECTIF des propriétés imposables

Je certifie que l'étnt ci-dessus est un état fidèle et correct

13 Victorio. Appendice (P.) A. 1850.

Appendice
(P.)

14 juin.

Appendice
(P.)

14 juin.

dans le DISTRICT de NEWCASTLE, pour Vannée 1849.

A CORlNEs. iVoiTUREs.

Biens

meubles

imposables,

à un denier

par

louis.

Taxe

de

District.

-i - i~-;i-i -*;-l~*-l- --.....-.--.. II 'il

108 159 77

108 378 205

435 660 379

304 550 265

420 1360 355

634 1802 661

579 2078 840

531 1673 424

290 1281 295

410 1539 443

558 1433 465

330 1253 391

119....

256 357 93

307 522 112

5275 15156149931 10 292

£ s. d.

1849 0 0

3 6726 0 0

14 9982 0 0

5 10172 10 0

2 34094 10 0

17 34065 0 O

9 38146 0

3 30134 0 0

22224 0 0

20 31337 0 0

49 31914 0 0

6 24150 0 0

13044 0 0

.... 4254 0 0

.... 4717 0 0

128 £286799 0 0

£ s.

25 10

62 19

122 3

106 17

257 19

265 7

296 0

261 11

210 4

251 16

270 11

180 13

54 17

78 14

83 15

2527 0

Taxe

des

écoles

élémentaires.,

Taxe

de

l'asile

des

lunatiques.

5 18

9 12

10 5

303 19

Construc-

tion des

maisons

d'écoles.

£ s.d.

38 12 6

. .. .

Total

des

taxes.

£ s. d.

39 511

140 610

187 0 4ý

194 4 0

477 5 3 ,

658 6 94

6841610

4331610 ,
42111 1

389 L911

40C 14 10

32710 0

60 5 8

143 9 3

160 18 3ý

4725 12 0

pris sur les divers rôles de cotisation de district.

MORGAN JELLETT,

Député Greffier de la Paix, et Grefier de District.
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48 4
226 24
133 1
266 19
.408 24
248 28

188 60
275 48
154 8
123 1

81 1

19,3 7

366 51
357 40
77 .4
83 14
5,5 9
451
34 12
67 '7

357,41 366

2 1

8.....

.. .....
... .. .

1.....

8.....

1.....

33 ...

A. A 850.

A ppndice
(P.)

74 jin.

No. (.-PROVINCE du CANADA.-MONTANT COLLECTIF. des.qtisations

NO M s.

Township de Caistor...........
do Clinton...........
do Gainsboro..........
do Grantlam......

Ville de Ste. Catherine........
Townsidp de Grimsby........

do Louth............
do Niagara........

Ville de Niagara................
Township doBertie............-

do Crnwland.......
do Humnberstone.

do Pelham ........

do Stamford.......
do Thorold ...........
do Wainfieet.........
do Willoughby.......
do Canboro.......
do Cayuga........
do DIunn.........
do Moulton..........
do Sherbrooke........

M AI S ON S. 1 MO I Ils.

1,, .- En
.4 g Cu

ci ~ .4

4, -. (Zcd
4,Cà.

g~C to1<4

a .~ g .Cr

Cd C Cd cd c

g'0'1 Càt~
*4, .- . .g -CD

4s.

151422
11869'
204911

81734
,21

18435
9043J
88914
223

189901
97761
15182

15088f

9764
9682

18374
9001
13751¼
19294

76481,
8123
2727

£1

13768
1098914
12623'

224J
125961

6572
11839

938
163953

7434

12477

124170
134581
8030
17091
4808,
7301d
2599k
2499
1718¼

249683 180672j 477 15

6 1 15 10
6 3 22 20
l1 r 5 ô
2 .... 8 6
3 ... 19 12
6.... 13 12
i2 .... 1

242 56 609 483

150 50 .100

Appendice
(P.)

14 juin.

27 octobre, 1849.

13 Victorioe. Appendice (P.)

Appendicc
(1'.)

14 juin.

pour le DISTRICT de NIAGARA, pour l'année 1849.

-g

.......... 1

..........
.......... 3
.......... 7

.......... 2

.......... 6

........ .. 165

... .. ... 11

........ . 4

113
. . 05

.......... 3
.......... 2
.......... 2

1 , 3

.......... 1

6181

Montant

additionnel

d'unhuitième

de denier par

louis, pour

1.asile des

lunatiques.

A. 1850.

Appendice
(P.)

14 juin.

423 5 30 8 1

ýl -,-« 1

« îl

V

-il

Montant

e a ,=des

- 4

6 cotisations.

igg

> gC
08 10 2 0

Î2 e

,£dd

269 179 495 153 .... 1 212 Ï14
5 2 6157 153 122 143 .... 47. 56 41740 (

...... 3 523 231 940 247 .... 1 1 19 30869 110

...... 2 C,241 120 888 128 .... 1 .... 6 38365 12 2
1 1 206 4 1IC8 ...... 4 11 .. 64 38311 11 f

.. 3 601 149 1013 244 . . 2.... 55 39811 5à(C
g. 46 6 126 o888 .... .... .... 69 2.874 16 C

1 .. 631 102 838 148 ... 6 1 32 35081 8 4
5 1 ",73 ...... 1. 14 4 I. 9 .... -)4 ,26113 14 C

,,..... 3 5 -0 1190 299 ....... .. 43852 8 E

.... 65 521 166 .... 38 21118 16 C
2 .... 470 102 s75 244 ......... 2 41 26608 1510

3 619 118 875 184 .... 3 .... 42 36153 10 0

1 2 653 49 864 136 11 48 4 84 D341 16 0

1 7110 961 150 1 21 3 112 51922 111l

. 1 .392 173 685 244 .... 1.. 9 23893 1( 01

1 1 346 32 62 12) 1 1 663 22 216832 16 8
. . 7212 99 363 110 .... 15 .. 2 15014 15 C
2 1 284 2315 61 182 . 11 .21907 6 C

...... .... 1 84 7 . .4 ... . 99 12 9 0

7 153 97 321 76. . .... . ... . 13354 17 0
......... 90 1 28 114 35 ........ 69 4537 13 0

63 0 3 -1 J16714103213681 '

. 9.. - - - 6- -- - --- 66- - - - --- --1... -- - 1

272 '18 924 241601 3170 17 17 110 £633964 101

Montant

de la taxe

d'un denier
et un huitiè-

me par louis.

pour les fins

de district;

en vertu du

règlement,

cha~p. 218.

£ s. d.
'75 9 1

1951111 I
14412 3
1'79 14 1
17911 11
18616 7j
130 13 '7
16410 4
122 6 8
204 4 3

99 10
1241.3 10t

169 8 4
236 311i

1243 6 0
112Il 0 6
101 9 8ï
70 7 3
9811 1
4613 7J.
6211 7.

21 5 44
29691312

-Lli1 il

£ s. d.
8 8 2

21 16 7
16 3 7
20 0 2à
20 3 4
20 16 94
14 12 Il11
18 7 2
13 13 2

22 13 01
11 1 8
13 19 41
18 19 3½

26 8 6½
27 2 7
12 il 1
11 7 4
7 17 1

11 0 3
54 7

7 0 4

331 131 9

-1



Appendice (P.) A. 1850.

MONTANT COLLECTIF des cotisations pour le DISTRICT de NIAGARA, etc.-(Continuation.)

Taxe Po

imposée sur sout

Argent des écu- les terres in. pers

les en vertu du cultes, en indig

règlement ch. vertu du infir

221, passé Cil règlement vo

1849. chap. 9, règl

passé en sep- chap

tembre, 1814.

Township de Caistor ............... 41si 1 £5s11
do Cliiton............. 133 3 2 1 t) 3 ....
do Gainsboro' ...... i! 21 7 7....
do Grantham........... 183 3 I 8 8 bi 21

Ville de St. Catharines......... . .....
Township de Grimsby............. .11 9 1 6 10

do Louth.............. 7 I 8 11 21
do Niagara............ 107 4 1 9 5 11 5

Ville de Niagara............. 4 8> 42
Township de Berie............. 1126 6 0 il 20...

do Crowland............ 87 1 ý 1' 10 6il .
do Humiberstone........ 96 17 81 14 15 8

do Pelham............. 131 15 8ý! 15 14 3

do Stamford............ 144 7 3 10 5 9 52
do Thorold............. 259 14 6 9 19 84 24
do Wainfleet............ t8 8 3 19 3 2
do Willoughby......... .. 79 il sU 9 9 .
do Canboro'............ .32 16 5 28 15 441...
do Cayuga............. 75 19 1 33 Il 41.
do Dunn.............. 29 1 4 15 18 4 15
do Moulton............ 40 17 0ý 17 O l..
do Sherbrooke ............ 21 5 4ý1 5 14 1

Z96711 9 307 15 .. 1255

3 1 8 8 5 21

ur le

ien des

sonnes

ýentcs et

mes, ci

rtu du

leient,

. 204 et

212.

s. d.

17 6
15 7A,

5I 0

A prendice
(P.)

1 1 nin.

Appendice
(P.)

14 juin.

1

Taxe pour

'èrection d'une

bâtisse de la

cité, et ameu-

blement

d'icelle, en

vertu du règle-

ment, chap.

182 et 222.

£s. d.

..... .. .....

..... .. .....

..... .. ......
..... .. .....
..... .. .....
..... .. .....
..... .. .....

17 1111
28 5 4

..... .. .. ...

. . .. . .'. ,. .. 

.... .. .. .

Taxe

sur les

chiens,

de cinq

chelins'

chaque.

£ s.îd.
Il 0 0
0101 0..i-. ..I

0 o.. .. g
0 0

2011

4 0
0 1

0 50

4 ô0 5 0
0 0

0 15 g0 5

21 1o 0

-13 V'ictori. 

1
to0 2î

Taxe

sur les

distille-

ries, de

cinq

chle lins

chaque.

..

1£ s. dO
.. .0.

0 50

0.....

......

Montant

total à être

collecté.

s. d.
142 7 10
36317 3
o78 8 6,
413 2 6
221 12 9
3501 2
265 1
36014 8
178 9 71
371 8 0
20811 2
251 15 9.

4-77 0 111

474 1 91*
564 9 7
212 3 1
202 2 11l
140 1 2
221 1 10
113 0 17¾
128 1 7
5017 2½t

599311 6
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A pperdcAppendice
(P.)()

14 illin.
141 juin.

MONTANT COLLECTIF des cotisations pour le DISTRICT de NIAGARA, etc.-(Continuuion.)

En addition à ce qui précède, j'ai fait le rôle supplémentaire suivant des montants placés en regard des sec-

tions respectives d'écoles pour les fins spéciales des écoles, en vertu du règlement, chap. 205 et 213,

passé en janvier, 1849, et mai, 1849,

.d £ ~.d.
Section d'école, No. 2, Union-Corowall .............................................. 7 4

do do 5, Willoughby.............................................................14 4 2
do do 3, Caistor.................................................................22 2 10
do do 6, Union-Thorold..........................................................9 15 8
do do 3, Willoughby................................................. ....... .4 1 0
do do 2, Gajoshoro'.................................................42 G 5
do do i, Bertie..................................................................39 14 5
do do 3, Grimsby................................................................22 13 3
do do 2, Pelhrun................................................28 16 8
do do 3, Iumberstone...........................................12 14 10
do do 6, CrOwld..............................................................3 6 Io
do do 3, Union-1>elliam...........................................................13 10 7
do do 3, do -Gainsboro'........................................................12 1 8
do do 1, Catiboro'................................................................23 17 il
do do 7,Niagara........................................................... 13 I0
do do 4, do............................................................... 49 4 1
do do 4, Clinton.................................................................12 3 10
do do 3, Thorold.................................................................31 15 9
do do 8, Gninsboro'.................60 13 il
do do 9, Pdllfm.................36 16 1
do do 6, Gainsboro'............................. ......................... 27 8
do do 1, 3erdo..................................................................26 14 0

CCio................................... il 10 7
do do 1, Unioa-Caistor 'a il bo-o'..................................6 9 8

Wainlco............................3 3
-21 a 8

do do 1, do -Thorold...........................................62 17
do do 1, do -Stanford.................................... 49 Il 3

112 8 5
do do 7, Thorold.................................................. 29 G 2
do do 

:
do do 1 Union-Thorold........12 10
do do 1, do -Stainford...........................................9 18 34

-22 8 7j
do do 7, Thorold................................................................64 18 6
do do 8 Nirgnra................................................................44 7 il
do do 6, Stanford...............................................................37 16 9
do do 3 do..................................................................35 10 10
do do 4, do...................................................................43 19 1
do do 6, do..................................................................23 12 7
do do 10, Niagarh...............................................................6 3 7

d, Cait.berstone ....................................... 10 6

du do 5, WilToughby............................................................35 7 O

Certifié.
JOSEPH A. WOODRUFF,

Gre3.er de la Paix. District de ,Niagara.



13 Victori.

Appendice
(P.)
14 juin,

Appendice (P.) A. 1850.

Appendice
(P.)

14 jîsin.

No. 10.-MONTANT COLLECTIF des propriétés imposables et

C O M T É S E T

T O W N S U I P S.

COMTE DE PPESCOTT-

Ilawkesbury Est.........

IIawkesbury Ouest........

Longueuil..............

Caledonia................

Alfred ..................

Plantagenct nord.........

A C R E S

DE TERRE.{

En bois

quarri.

Il,

20s. 4s £10 4I

6340 21769 99..

8246 16359 107..

4529. 13783 43..

170G d7566 49 1

751 6773 27f..

2151. 11127 57..

MA I SONS.

De charpente.

3 3 5

.. 8 211

Brique ou

pierre.

MIoULINS MUs~

TAR L'EAU.

.. 1

1i 1)1

Plantagenet sud.......... 103 5337 2..

Corté de Prescott........i248531 85715 11 1 1943 10 10 43 16 G 24 8 1 3 23 4 7

COM1Tr iE RUSSELL~

Clarencet...............801 4072 171..................1.................................

Cambridge ............... 242 1040... .

Cumberland.............. 2022 13764 35 1 2...... ...... ...... 2

Russell........8........ 84 1 2 3 4 1........

Comté de Russell....... 4571J 23792 521 212 3... ... 2 - - 3

Total de District............29425 109507 142 26 4 7
25007 463 2 3 1,2 I)0 043 11 41 I l( 16 12.1;Io16,21 10

£ s. d.
CIsATIONs Srf:cuLEs-*Pour louverture d'un chemin A Longueuil.......................... ....... 10 2 33

† do do do Plantagenet Nord............................12 11 5
‡Pour réparations et amoublemens à la maison dtcole de Clarence.................4 6 1

£26 19 Il

BIREAU DII GREVFIER DE LA PAIX,
L'Orignul, 1er novembre, 1849.

13 Victorne. Appendice (P.) A. [850.
Appendice

(P.)

1 juini.

Appence

montant des cotisations dans le DISTRICT des OUTAOUAIS, pour l'année 1849.

465 39

445 53

256 6

156" 4

65 1 6

45 35 103

15 3 23

137 10 336

45 35 os

242 183 560

1878 319 3535

VOITURES
DE

LUXI.

53

97

17

172

8601 4 1313

wn

nwnn.

w

'n
n.
n.
wn

E

Id

z

373 22525

365 31675

208 18124

128 8486

73 3888

156 9001

102 4141

1405 £978L4

47 2921

15 756

161 9322

65 3900

288) £16899

1693 £114744

16 oi

16 0

4 0

16 0

12 0

18 O
08

16" o

42341

44763

14à40

9307

8411il

166416! ý

-7

6179

20333 ý

7833

5933i

2038

0

E9

.£ s. d.

110 5 s1,

116 Il 48

75 18 3

37 17 3

24 4 8-L

21 18 2

I n

433

16

4

w

s d.

88 A-24,

60 1i1 7

30 5à10

1u '7 91

37 5 11 î

17 0'5

1710-34

52 19 0

20' 7 il

93 Il 11

£6 1

14 02

17 5‡

62

7 22

6 4

17 2

11 3

n

£ . .

-n1 7

10 9 1

9 9

4 n 4

2 6

4 3 9

2 n

210 4

226 6 5-,

14'61

45 13 0

881 12 3

i 30

10 1

* 1~ 10c

7" 38

0, 177

DONALD M'DONALD, (F.)
Grejicr de la Paix, pour le district des Outaouais,

i
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No. 11.-ÉTAT des

TE RRE S.;

N OM S

DES

TOWNSIIPS.

Blandford et Woodstock. . 11979¾

Oakland...............3323

Oxford Nord............8528

Oxford Est. ........... 189861

Zorra Est............. 30817

Dereham...............

Burford. ..............

Zorra Ouest............

Nissouri................

Oxford Ouest...........

Blenhi .im .............. i

Norwich...............

32629-

27683

35084

3711781

133396I

32874

342115"

35198

6172¾

31294

9715

9524&

8816

18871¾tr

77886

103193

7816}i

197411

19327

286597, 25741½

propriétés cotisées dans le COMTÉ d'OXFORD, pour

MAISONS.

1386117 184I

MOULINs

8 5....

6 2 11

149 8526 20979 32 6 20

188 200

200 53

127 114

379 315

388 458

381 365

664 88

376 403

374 395

436 154

619 635à

1010 455

5 3

426

273

329

822

887

940

1226

948

921

892

1367

1951

10881 4920

GREFFIER DE LA PAIX, COUT D'OXFORD,
27 février, 1850.
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(P.)
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Appendice
(P>
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l'année 1$49; avec le montant des taxes qui y ont été prélevée durant cette année.

e 
nD

-V

,CI. C

- ~ n . - n-Cu

-WE
~ Co,- M 'W- 0

Cu Cd 0f..
n eWCcg W » -W

s...0 WQ 19z L-t

C6 ;le Pu .- '2 S

-r, d 'nCD 0 G

n 9E- -W 
-

d. d. 1 , d. £'a dWs. . d d

W 22 8 121 1 1J 686 16I, 1 50.E 4l8 O ... W.... ,11
10 9 184 1 . . 14 8 3911 8, 6 . 6 88 8 70, . .. . ...n 16 1

W 36 418 93 81 2 .. 481,116

4~s. ..- 1294 46 1 2B 7 98, 8 21 1 1 . 49*

I1 62.32 492201 ... 26 10 1F 194 68 616. '6 s 12519. 1 ......0...... .........613 193 y

10 91 48 02948 9Î.. 311241 8 2391 1 2 6 13 26 18 70 ;...... ...........3100

3 L31093 3863 .. 4891415 13. 480k..............0
I I 1 3 6 3095 4210 186 b171111 0 11~ 80 134,-tO 10 11 10.....321

Il I 273416.. 1 31 r18 1 22'701 6 9'70 0~51 2116...............7515341

3.. 4274817..1411017139~77W. k '2 79......0..........3303

19 1'14 5014 18 261 0~ 9319 G 1653 3 12d9 ,........d1u......1dl 1 3 53d,-1- .1--1.
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. 1850.
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No. 12.-MONTANT collectif des propriétés imposables

T O W N SIIIPS.

Tow nship.........
Ilallowell...

Ville de Picton-.....

Sophiasbtirgh.,.................

Ameliasburgh .................

lillier......................

Athol .........................

Marysburglh.....................

Total..............

Traxe de la corporation de Picton...

TEnRES.

794

13181

11430

117297.

160

s

20051

951

19895

17366

10315

19034

1027081

309H

Mo
Q

M
M

Q

Q

.

îos~

I 07~

195~

M AiS ON S.

70 183

13~ 3

M O tLINS,;

291 4 5

601.
3G 4 3

51 2 3

16 4 4

21 1 1

21 5 3

1501 20 19

60 .......

46 I 35

1 14

4 2

URE.\U .1 (IREFFI't R Di LA PAIX,

Picton, 17 octobre, 1849.

13 Victorie.

Appendice
(P.)

14 juin.

Appendice (P.) A. 1850-

Appendice

14 juij-.

dans le DISTRICT de PRINCE EDOUARD, pour 'anne 1849.

i . r

100 1345

2 169

182 1273

2651305

891062

111 665

232 1346
rl

981 7165

2 169

VOIT UR ES.

1855 171 1

£ s. d.

52313 0 0

19821 0 0

55389 0 0

46266 '00

50294 0 0

25088 0 0

44062 0 0

£293233 O0 

£19047 0 1O½i

Q

M
Q
E

-Q
4,

us
Q
o
o

Ms.
Q

Q-o
Ms
M

£ s. d.

138 4 2

;

163 8 11

20 14 8il

173 1 4

144 Il 2

78 7 10i

137 13 2j

874 19 a

1190 8

0[

4 5

11 21
2 Ob

-7 10 

13 2j

21 i

7j 3

27 7 ai

10 7 7j

28 19 2

24 4 3j

26 6 81

23 0 7

153 8 1l

.. . .. M . .

4j

31 2 4

3464 I 11i

313 6 7Î

34010 9

16918 2

29870

182810 3

1n98 7 r11

PATRICK LOW,
Greffier de la paix, district de Prince Edouard,

A ppendice
(P.)

144

144

157

78

137

800

19

1, 1 . IlIl1il
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A ppendice
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No. 13.-MONTANT collectif des cotisations du district

NO M S.

nOMBRfE
D'ACRES DE

TERRE.

MAIS ON S.

£1 Ï~$wr
Gwillimbury ouest.................24740 178221 6 ... 40

Tecumsoth...................... 26315 17195 10 31 39
Oro 2tr.20 6820: 19 8
Inni ni ............................ 21530 8341 5 .. 19
Nottawasaga ...................... 20420 24165..........
Orillia...........................7000 1329 9 .... 21
Essa ................. ............ 15220 5574 1 .... 1
Vespra ........................... 95.0 2301 6 .... 44

eonpo ... ................. ....... 33715 51531 2 .... 1
Adjala............................ 20400 34991.... ..... 1
Medonte et Matchedash ............. i 15055 31941 2 . ... 5
St. Vincent.......................22550 3298 16 .... I
EuphraSia......................... '7375 440 .... .... ....
Fios............................5745 1081 1 .... 2
Tay . . ............. ............ 3180 517 4 .... 1
Tossoronltio ..................... .5605 8421 1 ....

Sunnidale......................... 1975 388 i.... .... .
Mulmer .......................... 10180 1027.
Tiiny.---....................5750 10781.12 2
Collingwoodî....................... 7495 2861............
Osprey . Non incorporés.
Artimesia 

8

288450 82650 94 33 186

MOULINS.

I -~1*~ I - I - h ~*I-I -'Il60
60

1

).7

8 23

227

.. . 3

.. . 2

--- ..

... 4

Appendice
(P.)

14 juin.

Ce qui est ci-dessus est un retour vrai et correct d'après

13 Victorio. Appendice (P.)

Appendice
(P.)

14 juin,.

de SIMCOE, pour l'année 1849; conformément au statut 59 Geo. IIL Chap. 7.

£199

3
2-
1

.. . .
1

199

.. . .

.. ..

.. ..

11

13 ÈTES A CORNES.i

Cd

8

019

225
94

61
158
1365
179

91
81
92
7

26
21
12'

42
6

2882

C,

4

179
2,5

325
306
213

62
188
100
275
'73

184
202

65

68

34
49
42
97
175
51

3s

1154
1100

600
569
317
134

357
2356
569
284
299
327

75

103
83
92
54

168
98

C,

1

455
854'
291

92

51

239
86

205
33

170
207

54
50

29
31
43
176
48

1 591 291

2833 6677 2894 1 45 96609

Cu

C

C

2-W

cn

7012
4046
4449
4671
9395
5569
2579
3266

4496
595
977
997
861
499

1415
2461

458

A. 1850.

Appendice
(P.)

14 juin.

MON TANT DES COTISATIONS.

ce.0

~Cu

1 1 0 4n

718349254 9

1899, 1963 0 4
13600 18 3 2

174711 210 111l
10158 121 16 9

94711 104 4 ,5
12304 146 1 0

25l10 37 17 5
3207 36 17 9
2150 23 17 0
2824! 34 6 1
1282, 14 8 2
4478 58 19 5
4689 49 811l
224 86 11 6

23949 3641 19 61

I - . -

248817

21, 13q 0
2; 112 7
91 65 4i 60 16
11I 38 3

6f 18 8
3 27 13

10 1 34 11
107 72 15

6 63 IL
0 34 &
2 12 10
63 8 12
1. 12 84 Il 3
6 1012
6'" 9 1616 6

9î 15 8
Io0 8 $7

8 P772 110

les divers rôles de cotisations du district de Simcoe, pour l'année 1849.

WILLIAM B. M'VITY,
Gregier de la Paix, district de Simcoe.

1123 3N18 109 1 5 4 176

1
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No. 14.-MONTANT COLLECTIF des propriétés imposables dans les divers

T O W N S HI P S.

Guelph................
Waterloo ................
Woolwich..............
Wilmot ..................
Puslinch.................
Erin..................
Eramosa.................
Nichol.................
Garafraxa..............
Wellesley..............
Amaranth..............
Melanchton.............
Peel.......... ..........
Arthur.................
iolland................
Sullivan..................
Bentick...................
Glenelg................
Normanby..............
Egremont ................
Derby....................
Sydenham...............

TERRES , MA ISONS.

- ~I.-.-.- - - . - - -.------ ,.~-

n
n
s.,n

c,

'5
~0
n

.0
Eo
z

21838
47424
49253
31116
36609
37692
22218
16586
24042
45447

5545
2629

38739
20631
11915

9543
12148

9836
9556
9817
9788

29076

501178

'J,

15586
38184
16486
25074
21602
14490
11903
8992
3648
8668

843
267

1907
3863
1289
1218
1035

964
878

1188
950

4936

183971

£20! 35

179 10 2
268 6 64

13. 17
54 1 44
35 . 4
72.......
53 4...
88 8...

. ... . ... .. ..

. ... ....

...........

. 2. ... ....

79 ... ... '

30 8 ý40 160

4481 178|| 271

IMOU LINs.

150f 50 j100 200 199

39 87

15
20

1
9
4

3
9

1

2

9
1

2
5
1
s
3
2
1
2
I

2

80 1 24

Appendice
(P.)

14 juin.

GuELPH, 31 décembre, 1849.
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Townships dans le DISTRICT de WELLINGTON, pour l'année 1849.

MÉTES A CORNES ilVOITURES.

n
n.
s,
'n
n
's
n

's
n
o.
n'n
1')

n
8

- I - "'*

625
1324

443
e703
47t)
353

296
'72

107
25
7

53
24
9

12

7

7
32

287

5199 7341

n
's
n
's

n

"s
n
n~0

n0

'5
-a,
.0

's
n
ns)

307
1338

774
804
532

l501
149-1

400

306
34
23

123
191

70
47
48
45
51
59
44

168

136191 6739

'J;n
n
n
n

n
n

n
-c,
'n

c,

36 1 1
4 2 157

2 26

1. .. .. ...

..... ......

... .. ..... .....
..... ..... ....

..... ..... ....

..... ..... ....

..... ..... ....

50 3 105

i
6

1

1

Montant

des propriétés

imposables.

£
56488

109377
41480
57647
45161
35581
28131
21910
12253
26391

2638
132

1307
10363
-47r5
3867
4489
4568
3382
4274
17936

14391

Un denier

dans le louis,

pour les fins

judiciaires.

£ s. d.
236 3 11
456 2 3
172 16 8
240 9 11
188 3 6
148 5 1
117 4 0
103 15 10
51 2 9

109 19 3
10 19 9

5 15 3
54 8  11
43 3 7
10 1 3
16 2 3
18 17 6
19 0 9
14 1 il
17 16 2
33 1 4
59 19 8

137 6 1î

Un huitième de

denier dans

le louis pour l'a-

sile des

lunatiques.

£ s.
29 10
57 0
21 12
30' 1
23 10
18 10
14 13
12 19
6 7

13 9
1 5
0 14
G 16
5 8
2 9
2 0
2 7
2 7
1 15
2 4
4 2
7 8

Il -

Quatre cinquiè.

mes de denier

par acre sur

toutes les terres

incultes pour des

fins générales.

s. d.
15 10
1 8
3 7
5 1

12 ,0
12 10
1 3
5 9
2 10~
9 10
9 8~

11 5'

14 4

162

14

S266f15~ 1664110 8

Appendice
(P.)

14 juin.

-Il--

- ý - 1 - 1 - 1 ý - : -J - 1 j 1 -- 1 -: -: 1 -. 11 - 1 j - i 1 -1-11 -

£512531 101 0 2



13 Victoria: Appendice (P.) A. 1850.

Appendice
(P.)

14 juin,

MONTANT COLLECTIF des cotisations, etc., DISTRICT de WELLINGTON, etc.-(Continuation.)

T O W N S IlI P S .

Guelph..............I
vaterloo............
Voollwiclh ..... . ....

W ilnot..............
P>uslinch.............
Ern...............
Eranosa.............
Nicol................
Garafrixa...........
Wellesley . ... . . . ...
Amaranth.........
Melanchthon. .. ..
Peel................
Arthur..............
11nlland .............
Sullivîn. .... . . .. ...
Jeintick ............
(Glenelg............
Nornanby...... ...
E 'remnont ..........
D rby .............
Sydeniamî...........

Un denier dans

Amuélioration

de township

suivant un règle.

le louis pour j ment du conseil

payer la dette,

suivant un règle-

nient du conseil

municipal.

.£ i s. d.

23(' 311
45,12 38172 10 8
240 9 il
188 3 6
148 5 1l
]117 4 0
103 15 10

15 2 9
109g 1 31

10 10 9
b 15 3

51 8 11
43 3 7!
19 16 3
16 2 3
18 17 Gi
19 0 9
14 1 ]]
17 16 2
33 1 4
59 19 3

£2137 6 1

municipal,

depuis un farthing

jusqu'à trois

farthings dans le

louis.

.0s. dl.
177 2 10
114 0 7

86 8 4
60 2 6
47 0 10

29 16 O
28 18 11

26 19 8
.... . .. . . ..

27 4 S
10 16 0
4 9 0
4 10 6
4 14 4
4 15 2
3 10 6
4 19 Q

G E8 3 7

Pour rencontrer

l'allocation du

gouvernement

pour payer les

uaîtres d'écoles.1

suivant un règle-

ment du conseil

municipal.

150 0 0
250 0
100 0 0
200 0 0
150 0 0
100 0 0
70 0 0

100 0 0
30 0 0
000 0
12:, 0 0
... .. . . . . .. .
10 0 0
115 0 0
15 0 0
10 0 0

1 o 0
0

132 0 0

Pour bâtir et

réparer les

maisons

d'écoles suivant

le règlement du

conseil

municipal.

£ s. '
55 14

26r 4
bl 14
98 5
29 7
3S 3
38 3
21 16

129 10
3 16

120 18

1 19

9051 6

Pour secourir

les personnes

indigentes sui-

vant un règle-

ment du conseil

municipal.

TOTAL.

S £ s. d.1 £ s. .
8 .... .... .... 9 7 1

5 .... .... .... 175
6. .... .... ... 775 11 10
5. .... .... .... 973 14 1
5 .......... .... 741 17 8
0............. .. 578 16 7
0 17 7 10 478 9 1

10 5' 9 1 478 2 7
6 .... ... ... 23 3 1 8
o ... ...... 001 7 10
1.............. 57 10 3

. ..... .... .... 20 16 4
282 1 0

5 ............. 316 7 

5.. .... .... .... 17-
9. .... .... .... 78

'78 0 0
G5 (i 8
75 0 4

.. 123 3 3

.. .265 1 7

7 68 17f i 0140 6 2

TIIOMAS SAUNDERS,
G(w;fier le lf< Puaix.

Appendice
(P.)

14 juin.
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Appendica Appendice

19 juin.

A UNE ADrFsst DE L'ASSEMBL3E LGISLATIvE, en date du 29 mai 1850, demandant une liste des noms de

ceux des juges de paix du district de Québec qui ont fait rapport au gouvernement des amendes imposées

et prélevées par eux, depuis le 1er janvier 1847.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrélaire.

BUREAU DU SCCRéI1RE,
Toronto, 19 juin 1850.

DATE DU RAPPoRT
Noms DEs MAGISTRATS. RÎsEENcE.

Du GREFrR. DE LA PAIX.

Eléeazar Ducleinay ..................... Ste. Marie Nouvelle Beauce,.................. 30 janvier 1847.
Thos. Jacques Taschereau.................... do do ................ du do do
Laurent Paquet......*....................... St. Sylvestre............ ... ........... do do do
Amable Morin...... ................... St. Roch.. ........................ du do d

L. U. Grenier.............................. Lotbinière .... ......................... 4 mai 1847.
A. Morin ............................ St. Roch des Aulnets.................... do do do
Benjamin Paquet......................... St. Nicolas...... ..................... do do do
J. B. Pouuliot.......... ..................... Rivière du Loup....... ................ do do do
S. Larochello ........................... St., Anselme ........................... do do do

Arnable Mdorin .. ......................... St. Roch des Auilnets................... 22 juillet 18417.

Louis U. Grenier........................Lotinière ............................ 18 novembre 1847.
James llavey.........................St. Sylveste..................do do do
Aniable Maorin........................... St. Ruicli dps Atinets.............. ... do do do
Joseph ortier.........................Ste. MarieBeauce......................do do do

Vincent Dubé........................... Ste. Anne de la Pocatiére.................. .4 février 1848.
D. S. Marquis-............................ do do ........ do do do
A. artineu............................... do do ..................... do do 'do
0. artineau..............do do ................... do do do

lazar Duchesnay.................do do.......................do" do do
Ricard Achille Portier... .......... Ste. Marie, Beauce ...................... do do do
Thmas Jacques Taschereau ................. .o do......................do do do
Los U. Gro.......................... do ...................... o d

Charles Lacrox.............................do .do.................... do do do
Pierre Canac dit Marquis................St. André............................ do do do
André Cimon..... .................. Baie St. Paul..... .................. .do' do do
Alexis Côté.........................St. do do do,
Donald Lai.,.......................reland.............................. do do do
Arartoin .oter...... ............... St. Michel...........................do do do'
Jamer tullavey.......................Sti Sylvestre ........................ do do d
André Elzar Gauvrau... ................ Lessard.... ..................... do do do
Jean Ahl... Fr ..................... do' do do
Louis U Grenier .... .............. ......................... do

Je n irr P o lx .. ..................... do ' o

Jean Guay...........................St. 18idore ........................... do 'do do
Vincent dartMn ....... L'Islet .............................. do do dO
Charles Titimony..................... St. Giles............................do do 'do
Thad ichtud..........................St. Jean Port .......... do do d
Abnltim Tureon.....................St. Gervais.... .. . do do do
Siéon Larocel.........................St Anselme.... . ............. do do s do
Joseph Langlois.......... ............. Lessard.............................do do do
A. Beaulheu. ............................ Rivière du lop. . do do do
Victor Chabot..' ......... Somerset do do' ''

Charles Robertso......................Pointe ....................... do' do' do
an Hall ............................. ,Irel.nd... . . do do d'0

Varirck 1ardtn..'....................... ed.... .......... do do

Ch resT ï .oy................... .....

JosephFortier........................ Ste Josephi BeaiPei.. .U.. ........

Pierre Dmas ............................ St, Jeil Portjo .... ......

Amable Morin.... . .. Ste Rech des do ...... ............ do '.do. d'
Etionn Russe ............... d.. Baie S d . .......

d ' do .............. ........ do 1

Charles S. Fourteier. St. Jean, Port Joli... ... ............... do do
Jeante Dussais.......... St.Rohdesd do .................. do
Walter llrgrav...............d doInverness' . .do do' 'd'

Joseph Gaon ..... .do.do....................... d

StGrnAndri....;.................. .. d do dO
Jlames Tibbits.D .. S.a............... ..Pointe . .évi... . db do .d
Edwa.rd Harbottle. '. .. . Aubert, Gall ion, ....... do' do God6
Pierre Paquet...S...... t doG e . ....... . do ''do

Ir lad . . . .... ............. . .. 0

Pashal de Sales'. aterrière........... .Eboulements................. do do ' '
John Portcre... ....... ... .......... do do
Denis Tremblay.. . . . BaieSt iPauèr....... .l .......

Lo iàC................. .

I 'I
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NOMS des JUGES de PAIX du DISTRICT de QUÉBEC, xrc.-(Continuation.)

DATE DU RAProRT

NoMS DES MAGISTRATS. RiASIDENcED
DU GREFFIER DE LA PAITX.

Pierre Dumais................. .............
Che. François Fournier....... .............
Joseph Fafard........................
Eugène Casgrain.......................
Chs. Fortin.............. ......
Louis U. Grenier......... ................
Henri Duquenim.. .........................
Benjamin Dionne............................
V . M artin..................................
Barthélemi Pouliot..........................
Ignace Goulet ........................
James Mullavey......................
J. Par.........
Louis J. Beaupré...........................
Charles LIcroix.............................
Charles Prince................. ............
Horatio N. Patton.... .................
James Allsopp ........................
C. P. Huot............................
John Heath..... ...... ........ ...........
Alexis M arin...............................
Louis Chiniquy...........................
Jean Baptiste Dupuis......................
Thadce Mlichaud............................
Joseph Fortier..............................
Pierre Didau Nailloux ......................
Donaki M1 Lca .............................
James Keo gli ....................... .....
Thomas C. Oliva............................
Pierre Boissonnault................ ........
Louis Flaviën Dufresne .................
Edouard Lagucux ..........................
Jean 13aptiste Charland......................
Benjamin Paquet...........................
Olivier Grègoire............................
Benjamin Gagnon...........................
François Fortier...........................
Charles tarrower.........................
Nazairo T tu...............................
R êini Piize. . .........................
Joseph Fafard..................... ......
Andre Bezeat.............................
A. Ross ........ ......................
Edouard Rousseau........................
François-Xavier Morin.................
Roger Savard........... ............
W illiam Patton .......................... ..

David Lepine..............................
Louis Fournier ......................
Louis Fortin............................
Benjamin Rossé...... ......................
Abraham Larue..................,........
André Lemelin.............
Alexis Derousselle.............. .........
Joseph Garriépy..........................
Ignlace Goulet... .........................
Charles Fortin............................
Pierre T. Ciasgrain......................
Andrù Ilarvey........ ...............
P. Gauvreau..... e.... ..... ...........
M . Aubé.......... ....................
Etienne Dallairo ........................

St. Jean, Port Joli .......................... I
do do ........................ d

U Islet.................................... d
do ................... ........ ....... d
do ............. ..................... d

Lotbinière.................................. d
Kakouna ................................. d

do .................................. d
L'Islet.................................... d

do .................... ................ d
St. Pierre, Isle d'Orléans..................... d
St. Sylvestre.... .... .................... d
St. Franc ois, Rivière du Sud................. d
st. Pasc.al............................. d
Ste. Marie, Beauce........................ d
Somerset ..................... ............ d
t'ointe Lévi................................ d
Cap Santé........ ........................ d
Baie St. Paul...... .................. d
Rimouski ................................. (j
Kakuia................................. d
St. Roch des Aulnets..... ..............

do0 do ........................ L
St. Jean Port Joli........... ............... c
St. Joseph de la Beauce..................... c
Siaie St. Paufl.......................... .. t
Nouvelle Irlande............................ L

do do ............................ f
Kennebec..................................
St. M ichel.................................t
Ancienne Lorette.......................... t
St. Jean Clrysostine....................... t
St. Nicolas ............... ................ c

do ..............
do ........................

S do ... ............................
St. blichel.. .........................
St. Jean Port Joli......................
Isle-Verte. . .. ..........................
Ste. Anne..................................
L'Islet..................................
lalifax ...............................

Frampton ................................
St. Gervais............. à.................
St. Pierre..................... ............
. boulements ..............................
St. Thumas..........................

do ................................
do ................................

Cap St. Ignace......................... ..
do do ..............................

. do do ............ ................
St. François, Isle d'Orléans..... .........
.leauport............................
Ange Gardien..............................

. St. Pierre, ible d'Orléans ................. ..
L'. slet ........................ ............
Rivière Ouelle.... ...................
Malbaie. ...........................
SRmuskI. ............................
St. Gervais.................................

. Pointe Lévi................................

Pierre Dumas............. ................ St. Jean, Port Joli..........................
Thadée Michaud .. ............... do do . ...................... ••..

Jean Guay ....................... ... St. Isidore....... 1........,............
Benjamin Dionne.............. ............ Kakouna..................... ............
Ilenri Paquemin. ..................... do..
Antoine Jiichereau Duchesnay............... Ste. Catherine............................
L. U. Grernier.. ............. ............ Lotbinière .................................
Abraliai Larue......... .................. Cap St. Ignace ............................
Louis Fortier .. ................ do di ............................
Benjamin Bossé........................... do do .... ,......................
Anfiré Cimon......................... Baie St. Paul.............................
Victor Chabot....... . .............. Somerset .................................
André Roy .".......................... St. Vtl:er.................................
A. Beaulied..............I... .............. Riviere du Loup.........................
Louis Tremblay............................ Malbaie......... ...................
charles P. Iluot ........................ Baie St.Paul.......... ..............
André Bezeau ......................... ali .......... ,...

Richard tudd ........................ St.1enri de Lauzon....... ............
J. G. G. Miville Dochêne........... ...... ..... do do , - ................. ..
Thomas C. Oliva....................... Mefschermet ...........
,Denis Tremblay..... ...................... haie St. Paul..............................
Joseph Fortier........................St. Joseph.................................
joseph Laurin... ,...Québec............................

mai 1848.
do do
do do
do do
do do
do do
do do.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

l do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

J do do
i do do

do do
do do

> do do
2 do do
j do do
2 do do
i do do
o do do
o do do
o do do
a do do
o do do
o do do
o do do
o do do.
o do do
o do do
o do do
o do do
.0 do do
o do do
to do do
lo do do
Io do do
Io do do
[o do do
Io do do
lo do do
Io do do
1o do do
Lo do do
Io do do
Io do do
Io do do

9 aoét 1848.
Jo do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do, do do
do do . do
do, .do. -do
do do do
do do do
do do du

Appendice

19 juin.

Appeldc4
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NOMS des JUGES de PAIX du DISTRICT de QUÉBEC, ETC.-(Con

Nous Ds MAGIsTRATs,

Thadée Michaud ... ...................
Louis Ui. Grenier ....................... J
Henri.Duquemir..... ... ..........
JamesMullave ...........................
Thomas Sheridan..........................•
Andiré Bezeau............. ....... "..."..
Alexis Morin ................... ..........
John1 . Slevin. . . . .............
J. Bte. Miville Dechêne.................
PierreDumas.........................

Denis Tremblay .................... ....
Charles P. H1uot......................
Louis U. Grenier.........................
Miv ille Dechêne. ..... ........-.. ........
Alexis Morîn...... ......
Henri Duquenim........... ....... .......
Benjamin Dionne.....................
Thomas C. Oliva............................

André Bezeau..............................
Jean GuayA ........- •.....................

Alexis Côté.........................
Miville Dechêne...... ................
Jean Rte. Carrier..........................
Thomas Jones....... ..................
Alexis Morin.........................
Benjamin Dionne.................... .......
Louis U. Grenier.......................
Joseph Fortier...............
Henri Dnquemin........................... ..
Pierre Paquet .................... ........
James Mullavey .................. ........
Alexis Derousselle .....................

Henry Duquemin..........................
Thadée Ilichaud...........................
Pierre Dunas.........................
Antoine Juchereau Duchesnay..............
Louis Marie Audette dit Lapointe............

R lsmac'z.

St. Jean Port Joli.....................
Lotbinière ........................
Kakouna.......................... ..
St. Sylvestre.........................

.alifax................... ......... .... .

Kako na... ..........................
St. François Xavier, Petite Rivière............
St. Henri......................... .. ...
St. Jean Port Joli..... .................

Baie'St. Paul...........................
do Io ........................ .

Lotbinière ...................... .......
St. Henri de Lauzon................ ......
Kakouna ............................ ....

do .................... ...... •..
do ...............................

Kennebec ............................ ....

Halifax ..............
St. Isidore.... ........ ...............
St. Giles.............. ......... . .......
St. Henri de Laizon.........................

do do......................
St. Patrice de la Rivière du Loup.......... 
St. Arsène de Kakotina............. ......
St. George de Kakouna ..................
Lotbinière........................ ... ....
St. Joseph de la Beauce......................
St. George de Kakouna....................
St. George, comté de.Durchester..............
St. Sylvestre.......... ................
Beauport.......................••..•••.

St. George de Kakouna....................
St. Jean Port Joli ................. ......

do do ......................
Ste. Catherine......:......................
St. Ambroise............................

Jean Bte. Beaulieu..........•............ Pointe Lvi ..............................
James Mullavey.......St. Sylveste.......... ........... ..
Thomas Sheridan........... ........... Haliax ..... .......................
Joseph Fortier ........................ St. Joseph de la Beauce .........
Alexis Morin .. .......... ....... . St. Arsène de Kakouna.................
Benjamin' Dionne... ............ St. George do .............
lenry Duquemin....................... do do

Pierre Paquet......................... St.,George de la Beauce................
Rémi Boldifc......................... Tring.............................

.L. U G.euier.......................i ....- Lotbiniero..........................
Chs. Fri. Grenier.......,....;o.......... St. JeanPort.Joli..........
Alexis Morin.........................a ..........................
HenriDuquemin..do ....... .....

Louis Marie Audette dit Lapointe........... St. Ambroise.. .... ............
Alexis Coté.................S ...............
JosephFortier............ St. Joseph de la Beauce.................
Jean Gay ........................... St. Isidore............. .......

James Mullavey ...... ....... ... St. Sylvestre. .......................
J.,Paquet ........................... do '.
Alexis Morin......................... St.Arsene deKakouna.................
Louis M. Audétte dit Lapointe............. St. Ambroise..'.. . .. .. .
JeaiGu. ay.......................... ..... . ........
Joseph Farer.. .. .. ... St. Jàseih déla Beauce.....................
Henry Duqueniin'......w.. .... .St;Grd'Kakouna.,..... .

Jean baptiste;Carrier....... .......... Si Henri. .. . ..

J.'Mivill Dêeclino,... .... ..... .. ...... .... do, , . .. 2..'.... ...
ntd.. h... ... ........ ..... ....Aritoîine Xuchéreau'eeny...... tCteie..rr~

3. LESLIE,

Secr~ ire.
|N 1

-' , .t -, ,'

4' t n r.

tinuation..) Appe Cdice

DATE DU RÂPPOnT

nu GEnME DE I.A PiAx

31 octobre 1848.
du do 'do
do do do
do' do do
do do 'do
do da~ do
do do do
do do do
do do do
do do do

2B janvier 1849.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

4 rai 1849.
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do

do' do do
do doi do,
do do do

19 juillet 1849.
do do do
do- do do
do do do
do do do

*3 novembre ý1849.
do, do do'
do 'do do
do' do' do
do do do'
do do do

ddo o do

*21 janvierý 1850.
do do do.
a do '

,11 'do do
do do do

Io do dodo do

I o ' 'do do'

1 m nai 1860.
.io' ýdo '' do
do ,'du' diý
,d "do,; o
dJo' do 'do'
do ýdo do

o do do

dodo

.'Jo. ,dW do

.o do' do
* o do "'do

1
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R E P 0 N SE
A UNE ADnEsSE DE L AssEMBLéE LÉCISLATIVE A SON EXCELLENCE LE GoUvrRNEUR-GáNéRA.L, en date du

5 du courant, priant son excellence de vouloir bien faire déposer devant cette chambre, des copies des dép-

ches mentionnées dans la dépêche du très honorable comte Grey, au très honorable comte d'Elgin, en date

du 9 janvier dernier, ainsi que toutes autres communications et dépêches entre le très honorable secrétaire

d'état pour les colonies, et le gouverneur-général de cette province, au sujet du bill intitulé " Acte pour
4 indemniser certaines personnes dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la rébel-

" lion des années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECR:TAIRE,
Toronto, 24 juin 1850.

(1sCLUsEs.],

No. 1.-Copie d'une dépoche de son excellence le
très honorable comte d' lgin, au très-honora.
ble comte Grey, prineipial secrétaire d'état de'
sa majesté pour les colonics.-(Datée, Mont-
réal, 5 mai 184t9.) avec copies des documents
transmis en e.-ême temps.

No. 2.-Extrait d'une dépêche du très-honorable
comte Grev au très-honorable comte d'Ellgn,
(datée Downig street, 13 juin 1849.)

No. 3.-Copie de la dépêche No. 114, du très-hono-
rable comte d'Elgin, au très-honorable comte
Grey, (datée Toronto, 19 novembre 1849.)

No. 4.-Copie de la dépêche No. 127, du très hono-
rable comte d'Elgin, au très honorable comte
Grey, (datée Toronto, 3 décembre 1849,)
avec des incluses.

No. 5.-Copie de la dépoche No. 129, du très-hono-
rable comte d'Elgin, nu très-honorable comte
Grey.-(Datée, Toronto 3 décembre 1849,)
avec des incluses.

No. 6.-Copie de la dépêche No. 134, du très-hono-
rable comte d'Elgin, au très-ionorable comte
Crey.-(Datée, Toronto 14 décembre 1849.)

No. 7.-Copie de la dépêche No. 448, du très-hono-
rable comte Grey, au tres-%onorable comte
d'Elgin.-(Downing street, 9 janvier 1850.)

No. 1.

Copie d'une dépêche de son excellence le très-hono-
rable comte d'Elgin au très-honorable comte
Grey. principal secrétaire d'état de sa majesté
pour les colonies.-(Datée, Montréal 5 mai
184-,) avec les pièces y annexées.)

(Copie.)

A prenalica
(R.)

24 juin.

HÔTEL DU GouvERNP.MENT.
Montréal, 5 mai 1849.

MiLonn,

En conséquence de la loi que l'adoption de la me-
sure pour indemniser les personnes du Bas-Cdnada,
dont les propriétés ont été détruites durant la rébellion
de 1837 et 1838, a occasionnée, et du désir dxprimé
par plusieurs, que sa majesté exerce son pouvoir de
désaveu dans ce cas, je crois de mon devoir d'adres.
ser un rapport à votre seigneurie sur cette loi, en an-
ticipation de l'époque ordinaire pour la transmission
les bills de la session. Mais avant de vous en expli.

quer les dispositions, il est nécessaire que je vous
soumette un exposé des circonstances qui ont amenê
son introduction.

2. Dans la dernière session du parlement du Hautiý
Canada, il fut'passé un acte intitulé: '' Acte pi r~
" constater et pourvoir à payertoutes les justes ré:
" clamations provenant de la récente rébellion et,

invasion de cette province." Il semblerait que
l'intention de cet acte 'n'était que de pourvoir à. une
indeimnité en ii'veur des personnes dont les propriétés
avaient été détruites par les rebelles et les sympathi-
scursdes Etats-Unis. Mais dans la prerdièr# dessioi
du parlement uni, il fut passé un acte arrendé, (4eet
5 Viet., cha p. 39,) qui contient la clause suivante :.
" Et qu'il soit statué que les pouvoirs confiés, et les:
< devoirs attribués aux dits commissaires établis par

' le dit actd, s'étendront et seront censés s'étendre
4 à l'examen de toutes les perles supportées par les

sujets de sa majesté et autres habitants de cette
partie do la ptovince auquel le dit acte s'étend, de-
puis la première déclaration de la dite rébellion,

jusqu'à la passation du dit acte, et des diverses ré.
" clamations et demandes que telles personnes au-

raient-droit de présenter pour telles pertes, ' raison

A ppe

24?

1

1
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Ppe dice de toute perte, destruction ou dégradation de pro-
pc priétés, causée par des actes de violence exercés

(R.) par les personnes au service de sa majesté, ou par
des actes de violence de la part des personnes agis-
at ou prétendant agir au nom de sa majesté, pour

réprimer la dite rébellion, ou empêcher de nou-
veaux troubles ; et toutes réclamations résultant de
l'occupation de maisons ou autres bâtiments par les
forces de terre ou de mer de sa majesté, soit in-
périales ou provinciales." Je ne vois pas que le

gouvernement impérial ait fait objection au principe
ou aux détails d'aucun de ces actes, sauf pour le mo-
tif que le préambule du premier, tel qu'introduit en
premier lieu, contenait la garantie, qui fût ensuite
effacée sur la remontrance de Lord John Russell, que
l'indemnité en question serait à la charge du trésor
impérial.

3. Il paratt, néanmoins,que sur la question de pour-
voir à des fonds pour payer l'indemnité ainsi votée,
il existait des opinions assez diverses dans le parle-
mnent local. En gén.ral, les chefs du parti libéral
soutenaient qu'il serait injuste d'en faire une charge sur
les ressources de la province-unie sans étendre le môme
eivantage au Bas-Canada, et qu'il n'6tait pas opportuin
d'imposer nu revenu général un fardeau additionnel,
aussi lourd que la somme à laquelle se monteraient
les deux indemnités. En conséquence, il ne fut pris à
cet égard aucune mesure pendant la durée de la pre-
mière administration Baldwin-LaFontaine, cependant,
en 1845,le conseil conservatif de lord Metcalfe proposa
q u'un fonds spécial provenant des licences d'auberges et
de mariages, et qui formait pai tic dufonds consolidé et
était plus productif dans le Haut que dans le Bas-
Canada serait remis aux municipalités, et dans le
Haut-Canada, il serait premiérement chargé du paie-
ment de cette indemnité; cette propositon fut adoptée
par le parlement, le même jour neanmoins, et à une
heure moins avancée, la résolution suivante fut adop-
tée unanimement par la chambre d'assemblée:-" Ré-

solu, qu'une humble adresse soit présentée à son
" excellence le gouverneur-général, pour prier son

excellence le gouverneur-général de faire adopter
les mesures convenables pour assurer aux habitants
de la partie do la province ci-devant le Bas-Canada,
une indemnité pour les justes pertes essuyées du-
rant la rébellion de 1837 et 1838."

4. Afin de bien comprendre la portée et le but de
l'adresse ainsi votée unanimement et des mesures pri-
s5s à la suite par le gouvernement, il est nécessaire
d'attirer votre attention aux circonstances suivantes:
Le conseil spécial passa, en 1888-39, des ordonnan-
ces en vertu desquelles les portes de ceux des habi-
tants loyaux de cette province dont les propriétés
avaient été détruites pendant iqu'ils supportaient le
gouvernement avaient été constatées et exposées dans
des rapports. C'était donc clairement l'intention du
gouvernemeni, et du parlement, dans les mesures
adoptées à cette époque, d'étendre l'indemnité au de-
là de cette limite.

5. Le mode adopté pour surmonter les difficultés
pécuniaires dans le cas de l'indemnité du Haut-Canada,
était sans contredit bien coùteux; et il toujours éte
soutenu par ceux qui se sont opposés à ce planque
comme dans les arrangements financiers résultant de
l'union entre les 'provinces le Bas-Cdnada était loin
d'avoir fait fe meilleur marché,il n'était pas juste d'a-
bindonner une partie du fonds commun à laquelle il
se trouvait queHle Haut-Canada contribuait dansune
plus forte proportion que -la province inféiettre, sans
accorder un équivalent &,cette dernière.

2

0. Les :commissaires nommés pour faire la réparti- A ppendice
tion de l'indemnité dans le Haut-Canada paraissent
n'avoir été dirigés par aucune instruction spéciale, et
avoir agi en vertu des dispositions des actes auxquels
j'ai référé, qui donnaient de grands pouvoirs discré-
tionnaires à la conclusion de leurs travaux; ils remirent
au gouvernement des listes des réclamations approu-
vées ou rejetées par eux, sans néanmoins exposer les
motifs de leurs décisions.- Il n'y a aucune raison de
douter qu'ils ont rempli leur mandat avec fidélité.
Dans le cours des débats récents du, parlement, il a
été n'éanmoins cité des exemples tirés de ces listes,
dans le but de faire voir que dlans quelques cas, les
noms de personnes qui avaient été convaincues de tra-
hison y paraissaient comme recevant des indemnités.
Des discussions très irritantes eurent lieu sur ce point;
car tandis que d'un côté l'opposition conservatrice
affirmait que ces cas étaient peu nombreux et
pouvaient être défendus pour des raisons spéciales,
M. Papiicau et ses adhérents prétendaient que l'in-
sertion dans l'acte du Bas-Canada d'une clause ex-
cluant les personnes ainsi placées de toute participa-
tion à l'indemnité, sous quelque prétexte que ce soit,
n'était qu'une nouvelle preuve de la distinction en-
vicuse entre les provinces constamment faite au pré-
judice du Bas-Canada.

7. En copnformité de l'adresse de l'assemblée ci-des-
sus citée, des conimissaires furent noinmés pour faire
une enquête sur les réclamations des personnes dont
les propriétés avaient été détruites dans le Bas-Ca-
nada durant la rébellion de 1837 et 1838, votre sei-
gneurie observera que les commissaires reçurent ins-
truction de distinguer les cas de ceux qui avaient pris
part à cette rébellion, ou qui y avaient aidé, de ceux
qui ne l'avaient pas fait ; et lorsqu'ils s'informèrent,
par l'intermédiaire de leur secrétaire, comment ils
devraient établir' cette-classification, illeur fut répon-
du par M. le secrétaire Daly, dans les termes sui-
vants :--" En établissant la classification exigée par

vos instructions du 12 décembre dernier, son ex-
cellence n'a pas l'intention que vous soyez guidés
par d'autîres preuves que celles qui sont fournies
par les sentences des cours de justice."

8 Les commissaires terminèrent leur rapport (dont
j'inclus une copie,) en avril 1846 ; M. Daly leur
ayant intimé le 2 de ce mois, par une lettre narquée
4 pressée," que son excellence désirait être mise à
même d'en venir à une promipte décision sur les me-
sures à prendre par l'exécutif à. cet égard durant la
session du parlement. Il ne paraît pas, néanmoins, qu'il
ait été pris d'autres mesures à cet égard par Tadmi-
nistration à laquelle il appartenait jusqu'en mars 1848
alors qu'elle s'est retirée. Comme on ne peut suppo-
ser que les procédés dont j'ai donné les détails étaient
destinés à rester sans résultat, cette circonstance ne
fait que prouver combien il était diflicile de traiter
cette question d'une manière satisfaisante.

9. Tel éitai cepandant l'état de la questionlorsque
le gouvernement actuel entra en charge; on devait
s'attendre qu'il préparerait une mesure bâsée sur les
actes des ministres précédents, et ja n'ai pas cru que je
serais justifiable de risquer une crise ministérielle alors
que mon conseil était apptiyé par la grande fnajorité
d'une chambre d'asseiblée récemment élue, on refu-
sant (le permettre l'introduction d'un bill qui était
semblâblecà celuiqui avait déjà été, passé aàl'ayan-
toge dt Haut-Canadaet qui semblait, du reste, n'être
str-ictemeént âque la conséepuence logique des miesures
préliminaies'adopt&es pa' le-gouvernemient local et le
parlemodt sous des gouverneurs p*récédentsa
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Appendice 10. Le prétimbule du bill, dont copie est ci-incluse,
(R.) déclare qu'afin de remplir la promesse faite en faveur

---,des personnes dans le Bas-Canada qui ont essuyé des
24 juin. pertes durant la rébellion de 1837 et 1838, et & leurs

créanciers de bonne foi, et nyants droit, par l'adresse
de l'assemblée, la nomination d'une commission et la
correspondance du gouvernement sont citées, il est
nécessaire et juste que les détails de ces pertes qui
n'on pas encore été payées, fassent le sujet d'une on-
quête plus minutieuse sous Fautorité législative, et
que ces pertes, en autant seulement qu'elles ont pu
résulter de la destruction totale ou partielle, injuste,
inutile ou malicieuse, des habitations, édifices, pro.
priétés et effets des habitants, et de la saisie et du
vol ou de l'enlèvement de leurs biens et effits, soient
payées et compensées: " Pourvu qu'aucune des per-
" sonnes qui ont été convaincues du crime de haute

trahison que l'on allègue avoir été commis dans cette
partie de la province, ci-devant le Bas-Canada, de-
puis le premier novembre mil huit cent trente-sept,
ou qui, après avo*r été accusées de haute trahison
ou autres crimes de cette nature, et après avoir été
commises à la garde du shérif dans la prison de

" Montréal se sont soumises à la volonté et au plai.
sir de sa majesté et ont été en conséquence trans-
portées dans les îles de sa majesté, les Lermudes,

4 n'auront droit à aucune indemnité à raison des pcr-
tes qu'elles auraient essuyées durant ou après la dite
rébclion et résultant d'ic'lle." Il autorise la nomina-

tion de commissaires pour les fins de cet acte, et Vé-
mission de débentures au montant de £100,000 ; dont
£10,000 sont néanmoins lois dle côt6 pour couvrir les
réclamations allouées par les commissaires nommés en
vertu de l'ordonnance du conseil spécial ; reste
£90,000 pour les objets spéciaux dle cet acte. Dans
Ces particularités, l'acte adopte simplement la recom-
mandation des commissaires d'enquèie nommés par
lord Metcalfe, qui déclarent dans leur rapport que
les réclamations qu'ils ont reconnues représentent une
somme totale de £241,915 10s. 5d. mais qu'à leur
avis la somme de £100,000 sera presque êquivaklnte
aux partes essuvées et surira pour-faire face aux récla-
mations qui auront été l'objet d'une enquéte plus mi-
niutie use.

1 . Néanmoins, malgré le degré auquel le gouver-
nement précèdent et le parlement lui-même parais-
sent s'être engagés au principe et même aux détails
de cette mesure d'indemnité pour le Bas-Canada, l'op-
position la plus véhémente et la plus infatigable a été
soulevée contre elle, tant dans les murs de la législa-
ture qu'au dehors. On soutenait que tandis que
dans le las-Canadala destruction des propriétés était
l'ouvre généralement des militaires et des volontaires
employés pour réprimer la rébellion, elle était dans le
IIaut-Canada aussi généralement 'ouvre des traîtres
ou des sympathiseurs 'qui s'effbrçaient d!en exciter
une ; qu3 les deux cas exigeaient par conséquent un
t raitement différent, et qu'il fillait at>pliquer des règles
plus sévères à la constatation des demandes d'indem-
nité dans le Bas que dans le Haut-Canada. A cela,
l'on répondait lue le principe sur laquel le bill était
fondé avait déjà été appliqué dans le Haut-Canada,
et que le parlement par son vote unanime, s'était ei-
gagé à ce que ce principe fût également suivi pour le
Bas-Canada, qu'il était notoire que des propriétés ap-
partenant à les personnes inoffensives avaient été
inutilement détruites dans cette section de la province
durant la rébsllion ;, qu'il y avait fausseté à affirmer
gue îla mesure était projetée pour l'avantage des re-
belles ; qu'au contraire tous les rebelles condamnés et
ceux qui ayant reconnu leur culpubilité avaient été
envoyés à la Bermude, étaient exclus expressément ;
et que quant aux autres, les commissaires nommés en
yertu de 1*act.e seraient liés sous la sanction do leur

serment précisément comme lcscomissaires du Haut- Appendico
Canada l'avaient été avant eux, à examiner minuticu- (R)
sement les réclamations produites devant eux et
répartir l'indemnité suivant la véritable intention et 2j juîs.
le sens de l'acte.

12. L'opposition soulevée contre le bi1 dans le
parlement trouva de l'écho ni dehors. Un grand
nombre de pétitions contre le bill furent adressées de
différentes parties de la province. Il est remarquable.
lue bien que ces pétitions aient été dressées pendant

que la mes.ure était encore en progrès devant le parle-
ment, et en plusieurs cas ainsi que le démontrent les
faussetés qu'elles contiennent, ainsi que ses dispositions
fussent connues, le plus grand nombre m'en fut adres-
sé,-mais un petit nombre, comparativement, fut pré-
senté à l'une ou à l'autre branche de la législature.
Soit à raison de l'idêe que c'était inutile d'essayer de
faire prévaloir ses idées auprès des réprésentants du,
peuple, ou pour quelque autre motif qu'il n'est pas nussi
tacile de comprendre à distance, il paraît que (lès ses
Premières démarches, l'opposition était décidée à me
forcer à me mettre en cotidlit avec le parlement local
sur cette question délicate et irritante.

13. Les pétitions qui m'iînt été adt-essées à ce suj-t,
demandaient généralement, soit que le parlement fût
dissous, ou que je réservasse le bill à la sanction de sa
maîjCstá forsqu'il me parviendrait. La première de
ces msures était bien risquée et n'aurait été justifiée
que par la pression d'une forte majorité et l'espoi-
évident du succés. Le parlement venait d'être élu
sousies auspice., non du ministère, mais de l'opposi tion.
Avoir recours à une élection générale pour constater.
les sentiments du peuple sur ce sujet excitant, était
provoquer dans plusieurs localités des scènes de vio-
lence et peut-être faire répandre le sang. En outre,
une dissolution entraînait un changement d'adminis-
tration, et elle manquait son but, elle ne pouvait qu'a-
mener des suspicions et des méfiances mutuelles entre
le représentant de la couronne et le parlement local,
Il m'a semblé par conséquent je devais peser avec soin
toutes les probabilités avant d'avoir recours à un ex-,
pédient aussi désespéré. La plus profonda considéra-
tion (le ce sujet m'a porté à conclure qu'une dissolu-
tion du parlement, dans les circonstances où se trou-
vait la province, n'aurait été justifiable ni en principe
ni en saine politique.

14. L'autre marche-suggérée par les pétitionnaires,
savoir.- De réserver le bill, était sans dbute plus sû'r-
et plus praticable, peut-être que si dans cette matière
je n'avais considéré que ma propre convenance, j'au-
rais été tenté de la suivre ; mais je sentais que
d'après ce qui était arrivé relativement,à l'indemnité
dans le llaut-Canada, je ne pouvais manquer de don-
ier justement de l'ombrage au parlement, si je refusais
de sanctionner le bill qu'il 'avait passé pour soulager
les victimes du Bas-Canada. 'Janalysai avec soin.les
votes de l'assemblée, et je trouvai que lors d'a passage
du bill 47 inembr'cs avaient voté pour, et 18 contre la
mesure ; que sur 31 membres du Haut-Canada, qui
avaient voté dans cette occasion, 17, l'àvaient appuyée
et 14 s'y étaient opposés ; et que sur les dix membres
du Bas-Canada, d'origine anglaise,, six l'avaient ap-
puyée et4 avaient voté contre. Ces faits.me sem-
blaient entièrement incompatibles avec l'avancé, que
dans cette question, les deux races étaienten antago-
nisme dans toute la province généralement. Je consi-
dérai par consé'luent qu'en réservant le bill, je ne ferais
autre chose que charger sa majesté et les conseil-
lors de sa majesté, &dune responsabilité, qui devait
n remier lieu, du moins, retomber sur moi seul et
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Appendice que j- ferais naître dans l'esprit du public, même de
(R.) ceux qui étaient indiîFrents ou opposés au bi1, des
-- doutes sur la sincérité des intentions qui devaient di-

241 juin. riger le fontionnement du gouvernement constitution-
nel en Canada; doutes qui, s'ils prévalaient générale-
ment, j'en suis convaincu, finiraient par détruire la
connection.

15. Dnns tous les cas, c'est un point qui ne peut
être décidé que par le gouvernement de sa majesté.
Si j'ai erré, l'erreur n'est pas irréparable, si votre sei-
gneurie est d'avis qu'il y a dans le caractère de cette
mesure quelque spécialité qui aurait dû la faire sortir
de la catégorie des questions locales sur lesquelles le
parlement local à le droit de prononcer, je me sou-
mettrai sans hésiter à votre décision, persuadé que
vous me reconnaitrmz le mérite d'avoir, dans dos cir-
constances d'une difliculté peu commune, agi avec
un sincère désir de remplir mon devoir envers sa
majesté, et le promouvoir les meilleurs intérêts de la
colonie.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN Ur KINCARDINE.

Au très honorable
Comte Gasy,

etc., etc., etc.

Copies des documents accompagnant
dessus:

la dépêche ci-

BUREU DU SFCRéTAIRE.
Montréal, 12 déc. 1875.

Monsieur,

J'ai l'honneur, pnr l'ordre de l'administrateur du
gouvervem"ent, de vous transmettre la commission ci-
jointe, qui vous nomme, ainsi, que l'honorable P. H.
Moore et Jacques Viger, John Simpson et Joseph U.
Beaudry, commissaires pour faire une enquête sur les
pertes essuyées par les sujets de sa majesté durant
les malheureux troubles du Bas-Canada en 1837 et
1838, et qui en proviennent. Et je dois vous infor-
mer qu'il a plu à son excellence de nommer M. J. G.
Barthe, pour être secrétaire de la commission.

Les instructions nécessaires pour la gouverne des
commissaires.vous sont transmises avec les présentes.

Je dois, en conséquence, vous exprimer le désir de
son excellenco que vous ne perdiez pas de temps pour
communiquer à ce sujet avec les commissaires vos
collègues et faire les arrangements nécessaires pour
commencer activement les travaux de l'enquête.

La rémunération de chaq ue commissaire sera
sur le pied d'un louis par chuaqud jour employé à

l'enquête, ou à voyager pour en remplir le but. Appendice

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, 4 juin

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

A l'honorable JosEPr DrowN<r,
etc., etc., etc.

St. Pierre les Becquets,
District des Trois-Rivières.

BUREAU DU SECRÉTAîRE.
Montréal; 12 décembre 1845.

Messieurs,

Son excellence l'administrateur du gouvernement
avant bien voulu vous nommer commissaires pou r
faire une enquête sur les pertes souffertes par les ha-
bitants de la province ci-devant le Bas-Canada durant
la malheureuse rébellion qui y a existé, et aussi sur les
pertes provenant de cette rébellion souffertes par les
mêmes habitants, j'ai l'honneur, par l'ordre de son
excellence, de vous transmettre les instructions sui-
vantes pour votre gouverne en faisant votre on-
quête

1. Dans l'accomplissement des devoirs dont vous
êtes chargés en vertu de la présente commission, vous
classerez soigneusement les cas de ceux qui ont pris
part à la rébellion, ou ont pu y aiders ou contribuer,
des cas de ceux qui ne l'ont pas fait ; indiquant par-
ticuilièrement, mais succinctement, la nature de la perte
supportée dans chaque cas, son montant et son carac-
tère, et autant que possible, sa cause.

2. Vous vous abstiendrez d'entrer dans l'examen des
cas sur lesquels il a déjà été fait rapport par les com-
missaires 1,récédemment nommés pour constater les
pertes de a rébellion, afin de vous donner le moye1
de ce faire, les rapports faits par eux seront fournis à
votre secrétaire, lorsqu'il les demandera, de votre
part.

3. Vous joindrez à votre rapport sur les r6clama-
tions examinées par' vous, les remarques que vous
croirez nécessaires pour bien c6mprendre les matières
soumises à vos recherches, afin qu'elles puissent être
soumises à la législature à sa prochaine session.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) D. DALY,
'Secrétaire.

Aux commissaires
denquête.
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A ppendice PROVINCE DU CANADA.
(R.)

A son excellcence le très-honorable lieutenant gêné-
rai CARLEs ML'URRAY, comte Cathcart, , de
Cathcart, Glasgow, dans le comté de Renfrew,
C. C. B., administrateur de la province du
Canada et commandant dds forces de sa ma-
jcsté dans l'Amérique Britannique du Nord,
etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou à tous
ceux qu'elles peuvent concerner,-

Salut:

Sachez que,reposant foi et confiance dans la loyauté,
l'intégrité, la prudence et lhabileté de fhonorable
Joseph Dionne, l'honorable Phillip 1-I. Moore, Jac-
ques Viger, John Simpson et Joseph U. Beaudry, j'ai
nommé, constitué et désigné, et par cet instrument
sous mon seing et sceau, je nomme, constitue et dési-
gne les dits Joseph Dionne, PhillipTH. Moore, Jac-
ques Viger, John Sinpson et Joseph U. Beaudry, pour
être commissaires pour faire une enquête sur les per-
tes suffertes par les loyaux sujets de sa majesté, dans
cette partie de la province du Canada, qui constituait
ci-devant le Bas-Canada, pendant la rébellion dé-
naturée, qui a malheureusement existé dans cette pro-
vince, et celles qui proviennent de cette rébellion.
Pour avoir et occuper la dite charge de commissaires
comme susdit, par eux, les dits Joseph Dionne, Phillip
Hl. Moore, Jacques Viger, John Simpson et Joseph
U. Beaudry, durant bon plaisir, ensemble avec tous
les droits, autorité, émoluments y attachés ou appar-
tenant.

Donn6 sous mon seing et le sceau de mes armes, a
Montréal, dans la dite province, ce vingt-qua-
trième jour de novembre, en l'année de notre
Seigneur mil huit cent quarante-cinq, et la
neuvième du règne de sa majesté

(Signé,) CATIHCART.

Par ordre,

(Signé,) D.
Secrétaire.

BouaAu nu SEcaÇ'rAIRE,
Toronto, 12 décembre 1845.

Monsieur,

J'ai l'honneur, par l'ordre de l'administrateur du
gouvernement, de vous informer qu'une commission a

été transmise par la poste de ce joui' à l'honorable
Joseph Dionne, nommant ce monsieur, ainsi que vous

et MM. Jacques Viger, John Simpson et Joseph U.
Beaudry, commissaires pour faire une enquête sur les

pertes souflrtes par los sujets de sa majesté durant
les malheureux troubles de 1837 et 1836, ainsi que
celles qui en proviennent. Et je dois vous informer

qu'il a plu à son excelletuce nommer J. G. Barthe pour
être secrétaire de la commission.

Les instructions nécessaires pour la gouverne des
commissaires sont transmises ce jourd'hui à l'honora.

ble M. Dionne, et copie vous on est transmise pour Appendice
votre information. (R.)

Je dois en conséquence vous exprimer le désir de'
son excellence que vous ne perdiez pas de temps pour

communiquer à ce sujet avec les commissaires, vos
collègues, faire les arrangements nécessaires pour
icomencer activement les travaux de l'enquête-

La rémunération (le chaque commissaire sera sur
le pied d'un louis par chaque jour employé à l'enquête
ou à voyager pour en remplir le but.

J'ai l'honneur d'être,
M'onsieur, P

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

A Thonorable P. 1l. Moons,
etc., etc., etc.

St. Armand, ouest,
District de Montréal.

[Lettres semblables à Jacques Viger, John Simpson
et Joseph U. Beaudry, écuycs.]

BUaEAU DES PERT'Es, 1837-38,
Garderobe de l'assemblee législative,

Montréal 11 février 1846.

Monsieur,

Jai l'honneur de vous transmettre, par l'ordre des
commissaires de l'enquête sur les pertes souffertes par
les sujets de sa majesté durant les troubles de 1837
et 1838, pour être soumises à son excellence l'adminis-
trateur <le la province les questions suivantes, la ré-
ponse auxquelles leur servira de gouverne dans
raccomplissement des devoirs qui leur sont imposés.

Les instructions du 12 déc. dernier, transmises aux
commissaires, différant essentiellement de la teneur de
la commission par laquelle ils ont été nommés, quant
aux personnes qui ont droit à l'indemnité, quels sont
les droits conférés à la commission pour établir la
classification exigée par les instructions?

Quels sont les pouvoirs conférés aux commissaires
pour faire comparaître devant eux les témoins néces-
saures, et se procurer les témoignages nécessaires afin
de parvenir a une évaluation exacte des pertes?

Les commissaires doivent-ils se transporter dans
les différentes parties du district pour accomplir l'ob.
jet de la commission?

La rémunération du secrétaire est elle laissée à la
discrétion des commissaires ou réservée à la décision
de son excellenco ?

J'ai l'honneur d'être,
Monsieu r,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. G. BARTHE,
Secrétaire

de là comniission d'enquete.

A l'honorable D. DALV,
etc., etc., etc.
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Appendice BUREAU nU SECRéTATREl
(Rnc )Montréal, 27 février 1846.

4 Messieurs,

L'administrateur du gouvernement ayant eu en sa
considération en conseil, les questions adressées en
votre nom par votre secrétaire dans sa lettre du Il
du courant, j'ai reçu de son excellence l'ordre de
vous communiquer les réponses suivantes, pour votre
instruction et gouverne.

1. En établissant la classification exigée par vos
instructions du 12 décembre dernier, l'intention de
son excellence est que vous ne soyez guidé par au-
cune autre sorte de preuves que celles qui sont four-
nies par les sentences des cours de justice.

2. Son excellence considòre que vous n'avez pas le
pouvoir, comme commissaires, d appeler des témoins,
ou de faire produire des papiers, et que vous devez
vous contenter des preuves générales que produiront
les réclamants, ouqui pourront vous mettre à même
de faire une évaluation générale des pertes qu'ils ont
souffertes.

3. Le but du gouvernement exécutif, en nommant
votre commission étant seulement d'obtenir une éva-
luation générale des pertes de la rébellion, dont les
détails doivent être l'objet d'une enquête plus minu-
tieuse par la suite, en vertu d'une autorisation de la
législature, son excellence ne juge pas qu'il soit né-
cessaire que vous vous transportiez dans les campa-
gnes pour obtenir ces détails.

4. Son excellence a bien voulu fixer la rémunéra.
lion de votro secrétaire à un louis courant par jour.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. DA LY,
Secrétaire.

Aux commissaires
de l'enquête relative aux

pertes en 1837-38.
etc., etc., etc.

No. 2.

Extrait d'une dépoche du très-honorable comte Grey
au très-honorable comte d'Elgin.-(Datée de
Downing st·eet, 13 juin 1849.)

DoWNiNG STREET,
13 juin 1849.

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche de votre
excellence du 5 mai, contenant un exposé des circon-
stances dans lesquelles " un acte pour indemniser les

personnes dans le Bas-Canada, dont les propriétés
< ont été détruites durant la rébellion ides années
" 1837-38," a été dernièrement passé par le parle-ment du Canada.

* s s *

Les dispositions de l'acte, tel que définitivement Append ce
passé par le parlement provincial, ne nous paraissent (R.)
pas exposées à de justes objections, et par conséquent,,--------.,
nous serons préparés, lorsque la copie authentique en 24 juin.
sera reçue avec les autres actes de la session, à aviser
sa majesté de donner l'ordre ordinaire pour le laisser
à son fonctionnement. Nous n'aurions certainement
pas décidé d'adopter cette marche, si nous avions
considéré cet acte comme étant de nature à accorder
une compensation à des personnes qui se seraient ren-
dues coupables du crime haineux de trahison, pour
des pertes qu'elles se seraient attirées par leurs crimes.
Si l'acte nous avait paru destiné à pourvoir à une
compensation pour des pertes de cette nature, ou
même avoir été rédigé assez vaguement pour faciliter
un semblable abus, nous aurions cru de notre devoir
d'aviser sa majesté de faire usage de son pouvoir pour
le désavouer, parce qu'une mesure tendant à pallier
ler crime de rébellion ne pourrait pas être sanctionnée
sans préjudicier à la sûreté et à l'honneur de la cou-
ronne. Mais l'acte, non seulement exclut de toute
participation aux avantages qu'il accorde, tous ceux
dont la culpabilité a été établie, soit par la sentence
d'une cour de justice, ou par leur soumission ' la
merci de sa majesté, îmais en outre, déclare que les
pertes pour lesquelles la compensation est accordée,
seront limitées à, celles qui ont été occasionnées par la
destruction ou saisie " injuste, inutile ou malicieuse,"
des propriétés durant la rébellion. Il est évident que
cette loi, si elle est équitablement et honnêtement appli-
quée, ne peut aucunement être un moyen de récom.
penser des rebelles, ou de leur accorder une comPer%ý
satioti pour des pertes causées par leur robellion.

Il reste une autre question, savoir,: l'exécution de
l'acte sera-t-elle conforme aux termes dans lesquels il
a été dressé ? Sur ce point, également, les aviseurs
de sa majesté sont parfaitement satisfaits. Car, comme
la nomination les commissaires, par qui la loi doit
être mise à exécution, est confiée à son excellence,
je n'ai pas le moindre doute qu'il sera choisi pour ce
service des personnes sur l'honnètété et la fermeté
desquels on pourra compter implicitement dans l'ap-
plication de la règle, posée par lacte pour leur gou-
verne. Je suis d'autant plus persuadé qu'il ne sera
pas fait abus de l'acte, que j'observe que dans votre
réponse à l'adresse du comté de lastings, transmise
dans votre dépêche No. 40, vous exprimez votre
ferme croyance que les représentants du peuple du
Canada " n'ont pas eu l'intentidn en le passant, d'ap-
" prouver la rébellion, ou de compenser les pertee

do personnes coupables, du crime haineux de trahi-
" son," et vous ajoutez " que c'est à raison de cette
"conviction que vous avez donné votre assentiment
" au bill, et que c'est seulement dans cet esprit que
" vous avez pu consentir, comme chef du gouverne-
" ment exécutif, à y donner effe"t. Cette assurance
suffit au gouvernement de sa majesté ; et je suis bien
aise de voir par les nombreuses adresses, tant de la
partie ouest que de la partie est de la province, qui
vous ont été présentées, que la ligde de conduito
strictement constitutionnelle que vous avez suivie
depuis que vous avez été appelé à administrer lesaffai-
res du Canada, a été dûment appréciée par la grande
majorité de ses habitants ; et "que; par conséquent,
is vous témoignent la confiance et le respect que vouq
méritez à si juste titre.

I -
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Appendice No. 3.

Copie de la dépêche No. 114,-du très-honorable
juit. comte d'Elgin au très-honorable comte Grey.

-(Datée de Toronto, le 19 novembre 1849.)

(Copie.)

No. 114.

ToRoNro, 19 novembre 1849.

MILORD,

J'ai l'honneur de transmettre avec les présentes,
AdreEst envoyée au secré- pour être mise au pied du trône,,
taire d'état en original, et une adresse à sa nijesté, duil ne petit pas être fourni
de copie. préfet et des conseillers du con-
seil municipal du district de Gore.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Au très-honorable,
le comte Grey,

etc., etc., etc.

No. 4.

Copie de la dépéche No. 127.-Le très-honorable
comte d'Elgin au très-honorable comte Grey.
-Datée de Toronto, le 3 décembre 1849.)-
Avec des incluscs.

(Copie.)

No. 127.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 3 décembre 1849.

MILORD,

J'ai l'honneur do transmettre, avec les présentes,
des copies d'adresses que j'ai reçues d'officiers de
milice et autres, dans différentes parties du Bas-
Canada, exprimant leur respectueux attachement à sa
majesté, et leurs vmux pour le maintien de la con-
nexion entre la colonie et la métropole.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Au très-honorable
COMTE GREY,

etc., etc., etc.

(Copie.)

QukDiO, 20 octobre 1849.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, une
adresse à son excellence le gouverneur-général, de
plusieurs officiers supérieurs de milice de Québec, ex-
primant notre ferme attachement à notre gracieuse
souveraine, et l'assurant de notre appui pour la dé-
fense de la constitution ; je dois vous prier de vouloir

bien la présenter à son excellence aussitôt que pos-Appendice
sible, aussi bien que l'assurance de mon respect pour (R.)
son excellence tant personnellement qu'en sa qualité,.
de représentant de notre souveraine. 4

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. G. IR VINE,
Lt. Colonel,

Dép. Qr. Mtre. Gén. de milice.

A 'honorable
JAMEs LEst,îE,

Secrétaire provincial.

A son excellencence le très-honorable
et KINcARDINE, etc., etc., etc.

comte d'ELoXN

1Qu'il plaise à votre excellence:

Nous les soussignés, officiers de milice et lieutenants
colonels, commandant des bataillons du régiment de
Québec, désirons exprimer à votre excellence notre
profonde inquiétude et regret, à la lecture d'un docu-
ment, publié récemment par un certain nombre de
personnes de Montréal, et adressé aux habitants du
Canada, dont le but est la séparation de cette provin-
'ce d'avec l'empire britannique.

Et, comme c'est notre devoir, nous nous opposerons
par tous les moyens en notre pouvoir à toute agitation
qui tendrait à renverser la constitution; qu'il nous
soit aussi permis d'assurer votre excellence de notre
ferme attachement à notre très gracieuse souveraine,
et que nous sommes et serons toujours prêts à com-
battre pour la défense de la glorieuse constitution sous
laquelle nous avons le bonheur de vivre.

QUÉBEC, 20 octobre 1849.

(Signé,) J. G. Irvine, Lieutenant Colonel,
Dép. Qr. Mtre. Gén. de milice.

"e Charles Panet, Lieutenant Colonel,
ler.Batt. Milice, Québec.

"e Ant. A. Parent, Lieutenant Colonel,
12me. Batt., milice de Québec.

G. B. Faribault, Lieutenant Colonel,
Sme. Batt., milice de Québec.

John Sevell, Lieutenant Colonel,
Com. l'infant. légère de la reine.

" [J. Jones, Lieutenant Colonel, 9me,
Batt., milice Ide Québec.

John Fraser, Lieutenant Colonel,
Commandant le 8me. Batt., M. Q.

E. B. Lindsay, Lieutenant Colonel,
7me. Batt., milice de Québec.

A.J. Duchesnay, Lieutenant Colonel,
4me. Batt., Portneuf.

Joseph Laurin, major, 1lme. Batt.
Québec

Wm. H. Roy, Lieutenant Colonel,
5me. Batt., milice de Québec.
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Appendice A son excellence, le très-honorable comte d'EL«i. et
(R.) KINCARDINE, etc., etc., etc.

24 juin. Nous, soussignés, lieutenant colonel et officiers de
milice du Sme. bataillon du régiment de Dorchester,
désirons faire connattre à votre excellence les senti-
ments de regret et de désapprobation que -nous avons
éprouvés à Fa lecture d'une adresse au peuple du Ca-
nada, ayant pour but la séparation du Canada ,d'avec
la Grande-Bretagne, et l'annexion aux Etats-Unis
d'Amérique. Nous croyons devoir assurer votre ex-
cellence que nous nous opposerons par tous les moyens
possibles à toute agitation tendant à renverser la con.
stitution, et que nous serons toujours prets à marcher
à la défense de la constitution, sous laquelle nous
avons l'honneur de servir.

ST. HENRI, ce 29e jour d'octobre 1849.

Lieutenant colonel E. Dallaire,
Major P. Paradis.

" H. Bélanger.
Chapelain, J. Bte. Bernier, Ptre.
Capitaine Charles 'Dutil.

'' Siméon Larochelle.
'< Antoine Rouleau.
" P. Latouche, N. P.
'' R. Roy. ,
" Charles Collet.

Lieutenant, Louis Bilodeau.
' Jacques Roy.
J. Ete. Carrier, St. Anselme.

4 Frs. Xavier Blais.
J. Bte. Carrier, St., Henry.
Nicodème Audet.

' Louis Vallière.
Prudent Lainesse.
Charles Genest.
Joseph Morrison.
Benjamin Paradis.
J. lte. Talbot.
Etienne Bouchard.

Enseigne, Wm. Venner, adjt.
" Pierre Caron.
." François Blais.
" Honoré Carrier.

Quartier maître, Ed. Hosp. Marceau.
Chirurgien, Miville Dechène, M. D.

A son excellence, le très.honorable comte d'ELoI et
KINcAMINE, chevalier du très-noble et très-
ancien'ordre du Chardon, gouverneur en chef
de l'Amérique Septentrionale Britannique, etc.,
etc., 'etc.

Nous, les soussignés, officiers de milice commandant
le 4me bataillon du régiment de Kamouraska et les
habitants de la paroisse de Lapocatière dans le conté
de Kamouraskaý nous nous empressons de protéster
hautement contre un certain manifeste publié derni.
renent à Montréal adressé' au peuple du Canada, le.
quel document, sous le spécieux prétexte de dermander
une séparation paisible du Canada d'avéec laGrande.
Bretagne ne tend à, rien moins qu'à troubler la paix
publique, et setvir les vues' séditieuses d'une minorité
de démagogues. Nous saisisàons cette occasioni pour
prier votreexcellence devouloir' bien agréer 1l'expes

sion de notre sincèea.i ttachement à notre gracieuseAppendice
souveraine, et de compter sur notre loyauté, sijamais (R.)
le devoir nous appelle à la défense de notre constitu-
tion. 24 juin.

STEM ANNE mE LA POCÂTIERE,
3 novembre 1849.

A. Dionne, lieutenant colonel.
Vincent Dubé, major.
J. Bte. Ouellet, .capitaine.
Anselme Ouellet, "
J. Frs. Cozes,
George Miville
François Boucher,
David Marquis,
Valence Goren, enseigne.
J. M. Peltier, capitaine.
George Petit,
Thomas Martin,
Joseph Dionne,
Octave Hudon,
Charles Lévesque,
Clovis Potvin,
Augustin Richard,
Baptiste Bois,
François Richard,
A. Martineau, capitaine.
J. Bte. Ouellet, enseigne,
Joseph Peltier, lieutenant,
F. Richard, père,
Ls. Bérubée,
Marcel St. Aubin,
F. Fontaine,
Antoine Gagnon, enseigne,
F. Deguise, N. P.,
O. Bossé, N. P.,
Ovide Martineau, N. P.,
D. S. Marquis, médecin,
Prime Guy
Thomas I«udon,
Firmin Potvin,
Frs. Pelletier,

A son excellence lord ELoxN, gouverneur-général de
la province du Canada, etc., etc.,"etc.

Nous, soussignés, led'officiers et le lieutenauit colo.
nel du premier bataillon du régiment du comté de
Dorchester, désirons manifester à votre excellence:

Que nous avons vu avec chagrin certaines entre-
prises originées à Montréal, relativement à un projet
d'annexion de cette province aux états voisins.

Que voulant rester fidèles et sincèrement attachés
au gouvernement de sa majesté en cette province
nous repoussons loyalement 'esprit et les s tendànces
de ces entreprises.

Que nous sommes disposésàà maintenir par nos pa;
rolés et nosates, les sentiments ie notre loyauté, enme temps ,quenous soinmes égdlàmènt disposés, à
les rappeler nos suboddnnés tel que les ddvoirs denotre position l'exigent:

Que nous 'reconnaissons plus que jamais lesbienfaits
de la couroi e,biiftinique envers ce pa ys e q'ùe par
conséquent, outre tant d autres Motifspuissaits de lui
ýrester attachésnúsairnon 4 di re qu loinde che
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Appendice cher aujourd'hui à rompre les liens de notre union,
(R.) c'est plutôt le temps de les resserrer davantage.

24 juin. ST. JOSEPF, POINTE Lvr,
2 novembre 1849.

Charles Robertson, lieutenant colonel,
Joseph Samson, major,
J. D. Déziel, Ptre., curé, chapelain.
L. F. Chaperon, M. D.,
Gauber Bézin, capitaine,
George Chapman, capitaine,
Joseph Bourassa, 4

J. Bte. Martin, dit Beaubien, J. P.,. capi-
taine.

Thomas Fraser, capitaine,
F. M. Guay,
Julien Chabot,
Joseph Lagueux,
Amable Samson,
Louis Carrier,
George Bourassa, lieutenant;,
Charles Bézin C
Robert Buchanan,
Simon Octeau,
Magloire Bégin,
Antoine Lemieux,
Joseph Samson,
Louis Hallé,
Louis Bégin,
Charles Bourget,
Jacques Jobin,
Ambroise Fagot,
Joseph Labadie,
J. Bte. Carrier,
François Côté,
F. M. Bécôt,
Etienne Bégin, enseigneà
Joseph Guay,
F. X. Lemieux,
Isidore Begin, "

Pierre Bourget, "

Louis Cloutier, "
E. Dussault,
Louis Lemieux,

No. 5.

Copie de la dépêche No. 129: du très-honorable
comte d'Elgin, au très.honorable comte Grey.
-(Datée de T oronto, 2 décembre 1849,) avec
des incluses.

(Copie.)
No. 129.

HÔTEL DU GOUvER.NEMENT,
Toronto, 3 décembre 1849.

MILORD,

J'ai l'honneur de vous transmettre un exemplaire
imprimé d'une adresse au peuple du Canada, qui a
paru il y a quelques semaines, à Montréal, et a été
répandu à profusion, recommandant la séparation
d'avec la Grande-Bretagne, et l'annexion aux Etats-
Unis, comme le remède à apporter à certains maux
dont on prétend que la province est affhigée. Parmi
les signatures attachées à ce document, se trouvent
celles de deux conseils de la reine, et do que!ques in-
dividus qui tiennent des commissions comme juges de
paix et officiers de milice. J'ai pensé qu'il était de
mon devoir de faire adresser une lettre circulaire à
ces messieurs, dans le but de constater sileurs noms
y ont été attachés avec leur consentement. Quelques
uns ont répondu à cette question négativement,-

d'autres affirmativement,-tandis que d'autres ont dé- Appendice
nié au gouvernement le droit de poser cette question, (R.)
et ont refusé d'y répondre. J'ai décidé, d'après l'avis
du conseil exécutif, de démettre des emplois qu'ils 24 juin.
occupent durant le bon plaisir de la couronne, les indi-
vidus qui ont admis l'authenticité de leurs signatures,
et ceux qui ont refusé de les désavouer. La minute
du conseil, que j'inclus dans les présentes, donne les
motifs de cette décision.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN et KINCARDINE.

Au très-honorable
COMrE G:RFY,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Extrait d'un rapport du comité de l'honorable conseil
exécutif sur des matières d'état, daté du 1er
décembre 1849, approuvé par son excellence
le gouverneur-général en conseil, le même
jour.

Le comité du conseil exécutif a pris en considéra-
tion, sur le renvoi de votre excellence, certaines lettres
adrscsées à M. le secretaire Leslie par des individus
tenant des commissions durant le plaisir de la couronne,
dont les noms ont paru dans une adresse au peuple du
Canada qui a été dernièrement publiée dans plusieurs
des journaux de cette province, et dans laquelle la sépa-
raiion d'avec l'empire britannique, et l'annexion
aux Etats-Unis d'Amérique, sont recommandées
comme le remède à certains maux dont on prétend
que la province est affligée. Ces lettres répondent
aux questions posées par M. le secrétaire Leslie, pour
s'assurer si les noms des individus à qui elles étaient
adressées avaient été opposés à cette adresse par eux-
mêmes ou avec leur consentement.

Le comité du conseil remarque que quelques-uns
,de ceux à qui ces explications ont étâ demandées par
M. le secrétaire Leslie s'en plaignent comme d'une
empiétation commise par le gouvernement exécutif
sur leurs droits constitutionnels comme sujets britan-
niques. Le comité <lu conseil ne voit rien dans cette
mesure qui porte ce caractère. Le comité du conseil
est d'avis qu'il n'y a aucun doute que votre excellen-
ce doit se considérer comme liée par le sentiment de
son devoir, tant envers notre bien aimée souveraine et
l'empire on général, qu'envers tout le peuple du
Canada, non seulement à maintenir la connexion avec
la métropole, par l'exercice le plus complet de tous
les pouvoirs qui vous sont conférés par sa majesté,
mais à décourager par tous les moyens constitution-
nels dont vous pouvez disposer, toute tentative- de na-
ture à l'affaiblir. Dans l'accomplissement de ce
devoir, il ne peut y avoir aucun désir d'interpeller
personne sur de simples spéculations abstraites, con-
cernant les différentes formesde gouvernement. C'est
aux individus eux-mêmes à décider jusqu'à quel point
ils peuvent se permettre ces spéculations, sans risquer
de se compromettre par une violation des lois du pays.
Lorsque néanmoins, un individu en vient délibérément
à la conclusion que les maux dont il croit que son
pays soutfre, exigent, non simplement une réforme de
la constitution, mais son complet renversement ; et
lorsque cet individu entretient cette opinion, non
comme une simple affaire de spéculation, qu'il serait
possible de réaliser dans un avenir éloigné et indéter-
miné, mais prend des mesures positives destinées di-
rectement à amener le changement révolutionnaire, il
semble parfaitement évident au comité, que, à part
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Appendice toute considération ou examen de conséquences d'une
(R.) nature encore plus sérieuse, il ne doit pas être permis

à cet individu de rester dans la position anomale" et
24juin. suspicieuse où il se trouverait en conservant une

commission durant le bon plaisir d'un pouvoir souve-
rain qu'il désirei renverser. Le but de la lettre de
M. le secrétaire Leslie éiait de s'assurer si les indivi-
dus qui tenaient de semblables commissions, s'étaient
placés dans cette position ; et le comité trouve que
dans quelques cas, les signatures ont été reconnues;
que dans d'autres, elles ont été répudiées ; tandis que
dans d'autres cas, les parties n'ont pas répondu direc-
tement.

Dans ces circonstances, le comité du conseil re-
commande respectueusement que les personnes qui
ont reconnu avoir pris part à l'adresse dont il s'a it,
et celles qui ont refusé de donner une dénégation for
melle à cet égard, soient démises de tous les emplois
qu'ellesoccupent durant le bon plaisir de la couronne, et
que l'honorable M. Leslie, secrétaire provincial de
sa majesté, donne les ordres nécessaires conformément
à la conclusion de ce rapport.

Certifié.

(Signé,) J. JOSEPH,
Greffier.

A lhonorable
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

Copie de la dýépôche No., 134: du trés-hono'rable
comte d'Elgin, au très-honorable comte, Grey.
-(Daté du 14 décembre' 1859.)

(Copie.)

No. 134.

HÔT£Lý nU GOUVSERNVMENT,
Toronto, 14 décembre 1849.

J'ai l'honneurý de vous tranismetïtre, avec les présen-'
Résolutions transmnises tes, pour l'information <l(e Votre

au ecétared'éatdaselsogneurie, la copie de résolutions
l'original ; il n en peutý
ôtre produit de copie. adoptees unanimemen 't a une as-
sembléle, Publique des liabitants de la ville de London,'exprimnul leur loyauté envers sa majesté, et leur at-
tachemenit à la connexion britannique.,

J'ai, etc.,

(Signé,)" ELGIN et KINCARDINE,

AU très-hionorable
COMTE GaREY,

ec., etc.,-etc.

g g, g?'
gk.1~

No. 7. Appendice
(R.)

Copie de la dépêche No. 448: du très-honorable
comte Grey, au très-honorable comte d'Elgin.
-(Datée de Downing street, 9 janvier 1850.)

(Copie.)

No. 448.

DowI'G STREET,
9 janvier 1850.

MILORD,

Je dois accuser la réception de vos dépêches sous
les dates et numéros indiqués en marge.

2. J'ai mis ces dépêches sous
No. 114, 19 nov., 1849. les yeux de sa majesté, ainsi

127, 3 d6c., le 'a du e e
129, 3 dc., que l'adresse du préfet et des
134, 14 déc., «e conseillers du conseil municipal

du district de Gore; du lieutenant colonel et des offi-
ciers de milice des 1er et Sme bataillons du comté de
Dorchester'; des officiers du 4me bataillon du régi-
ment de Kamouraska, et des habitants de la paroisse
de Ste. Anne de la Pocatière; et desofficiers demi-
lice et lieutenants colonels commandant des bataillons
du régiment de Québec,, contenues dans les deux pre-
mières de ces dépêches, qu'il a plu à sa majesté de re-.
cevoir très gracieusement. Sa majesté a éprouvé une
grande satisfdctix à recevoir ces expressions d'une
loyauté et d'un attachement à la couronne britannique
qu'ello espère être généralement éprouvés par ses
sujets canadiens.

3. Quant à l'adresse au peuple du Canada, on fa.
veur de la séparation de cette province d'avec l'empire
britannique, dans le but de l'annexer aux Etats- Unis,
-qui fait le sujet de la troisième de ces dépéches,-
je, dois vous informer que sa majesté approuve que
vous ayiez démis de son service, ceux qui ont signé
un document dont la nature comporte presque la tra-
hison. Sa majesté compte avec confiance sur la
loyauté de la grande majorité de ses sujets, canadiens,
et elle est par conséquent, déterminée à exercer toute
l'autorité qu'elle possède, afin de maintenir la con-
nexion du Canada avec ce pays, persuadée qu'elle est
que cette connexion est grandement avantageuse aux
deux pays.

4. Votre seigneurie, en conséquence, comprendra
qu'il vous est ordonné par sa majesté de résister de
toute étendue de votre pouvoir à toute tentative qui
pourrait être faite pour amener la séparation du Ca-
nada d'avec les domaines britanniques, et de signifier,
de la manière la plus énergique, le déplaisir de sa
majesté envers tous ceux qui pourraient directement
ou indirectement encourager un pareil dessin.

5. Et si quelque tentative de ce genre prenait une
forme felle que ceux qui en seraient coupables pour-
raient, suivant l'avis que vous recevriez de vos con-
seillers en loi, être appelés à répondre de leur
conduite devant une cour de justice, vous ne manque-
rez pas de prendre les mesures nécessaires pour leur
en faire rendre compte.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Au très-honorable comte
d'ELGIN et IÇNCARDINE,

etc., etc', etc.
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26 jumn

REPONSE
A uNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, A SON EXCEL1LENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, en date du 29 du mois dernier; priant son excellence de faire mettre devant la
chambre, " Un rapport du montant perçu pour droits de havre au port de Toronto, pour

l'année 1849; et aussi, un état détaillé, indiquant la balance, s'il en est, qui reste due au

gouvernement, à compte des sommes avancées sous l'autorisation de certains actes du par-

" lement du Haut-Canada, pour construire et réparer le quai dç la reine à l'entrée du dit

< havre."

Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 26 juin 1850.

ÉTAT DÉTAILLÉ indiquant la balance due au gouvernement, à compte des sommes avancées sous l'au-
torisation de certains actes du parlement du Haut-Canada, pour construire et réparer le QUAI de la
REINE à l'entrée du HAVRE de TORONTO; déposé oonformément à une adresse de l'honorable
assemblée législative, du 29 mai 1850.

Par acte 3, Guil. IV, chap. 32.
do do do do
do do do do
do do do do

Par acte 7, Guil. IV, chap. 64.
do 'do do do
do do do do
do do do do

[ntérêt sur £500, 26 juin 1833, au 31 décembre 1840 ........
Intérêt sur £500, 14 août 1833, au 31 décembre 1840..
Intérêt sur £500, 18 octobre 1833, au 31 décembre 1840.
Intérêt sur £500, 9 décembre 1833, au 31 décembre 1840.

Intérêt sur £500, 7 septembre 1837, au 31 décembre 1840.
Intérêt sur £500, 21 octobre 1837 au 31 décembre 1840..
Intérêt surZ500, 10 février 1838, ar 31 décembre 1840..
Intérêt sur £1000, 1er octobre 1838, au 81 décembre 1840..

JIntérôt total sur £4500, au 31 décembre 1840............... .... .... ....

Avom.

Montant net des péages, 1887 ..................................................... 120 il 7
do do do 1838.................................................... 29, 1 5
do do do 1839.............................. ... 349 2 8
do do do 1840.............. ................................ 823 13' 6

Balance due au gouvernement, à compte des intérêts, 81 décembre 1840.... ....... .... .... ....

874

416

£1291

1122

£169

Appendice
(S.)

26 juin,



14 Victorio. Appendice (S.) A. 1850

QUAI DE LA REINE, H1AVRE DE TORONTO, zTO.-(Con inUation.)

26 juin.

31 décembre 1840..
do do 1841..

do' do do.

do do do..

do do 1842..
do do do..

do do do..

do do 1843..
do do do..

do do do'..

do do 1844
do do do..

do do do..

do do 1845..
do do do..

do do do..

do do 1846..
do do do..

do do do..

do do 1847..
do do do..

do do do..

do do 1848..
do do do..

do do do..

do do 1849..
do do do ..

Balance due au gouvernement, de l'autre part.................
[ntérts sur.....................................

Péages nets..................... ..........................

Balance des itérts. ................ .............

Bntérêts sur ......... ..............................

Péagest ........................ ........... .......
Balae des intérêts 1.............................

Intérêtssur......... ..............................
Péages nets............ ...................................

Balance des intérêts. ............. ..................

Intérêts sur ....... ......................................
Péages nets...............................................

Balance des intrts........................................

Intérêts sur.......................................
Péages nets ............................. ................

Balance des intérêts........... ......................

Intéréts sur..... ................... .........
Péages nets..............................................

Balance des intérets.... ................ ............

Intérêts sur............. ..........................
Péages nets...............................................

Balance des intérêts.........................................

Intérêts sur...............................................
Péages nets............. .........................

Balance des intérêts.... ....... .....................

Intéretssur.......................... .............
Péages nets..................;........................

Balance des intérêts.............."......................

Balanco... ..........................................

£ . d.

. ... ... ....
4500 0 0

.... ... ....

9 19 10

4490 0O 1
....... . ..

246 16 3

4243 3 1OÎ
...... . .. 

222 10 0

4020 13 10¾
.. ..... ..

349 '7 '7

3671 6 sa

508 19 I0

3162 6 5Î
...... .... ...

545 18 5

2616, 8 0&

502 18 10

2113 9 2Î

315 18 1

1797 11 1

574 9 2

£12à3 1 11

JOS. CARY,
Dépté Inspocteùr Général.

L'INSPECTEUn GNLRAL,
Toronto, 26 juillet 1850.

RAPPORT du montant perçu pour droit de HAVRE au PORT de TORONTO, pour l'année 1849
déposé conformément à une adresse de l'honorable assemblée législative du 29 mai 1850.

Montant b.......t. 805,9 A
Dépenses ............ ....... ........ ........ ........... ............... 123 8 2

Montant net en retorn........ .............................. £682, 6

D'put 1ùspècieur Généra1.-

Toronto, 26juin 1850.,

1 1 1

'ppendice'
(S.)

Appendice
( S.)

26 Juin.

169
270

£439
'4491,

269 8
616 4

254 il
4177 1

241 5
590 12

220 5
729 5

189 14
'735 13

156 19
659 18

126 16
442 14

107 17
682 6

BUREAU DE
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TABLEAU
DE LA DISTRIBUTION DES STATUTS Du CANADA, DAXS LE HAUT ET LE

BAS-CANADA, pour l'année 1849; tel que requis par l'acte 8 Vict. chap., 68.

RÉCAPITULATION de la DISTRIBUTION des STATUTS PROVINCIAUX, 12 Victoria, 1849.

ACTES PUBLICS. Anglais. Français.

A .......... Haut-Canada ........................................................ 3684 100
B .......... Bas-Canada, distribution par comtes........... .................... 2778 2982
C ......... Officiers publics et membres de la législature, Bas-Canada.......................... 825 760

Distribution extra, Bas-Canada.............................................. 87 40

7324 3882
En mains, 22juin 1850........................................................ 676 118

Imprimés en tout............................... 8000 4000

D......... Distribution des actes locaux dans le H aut-Canada..... .....................
E... ...... Distribution des actes locaux dans le Bas-Canada.............................

S. DERBISHIRE ET G. DESBARATS,
Imprimeur de la Reine.

MONTRÉAL, 22 juin 1850.

A.
DISTRIBUTION des STATUTS PROVINCIAUX dans le HAUT-CANADA, pour 1840.

ACTES PUBLICS.

D ISTR ICT.ý ADRESSES.
DISTRCT. . a- LE

1st..........................
Outaouais...................
Johnstown.... ............
Bathurst ............ 1 .....
Dalhousie................
Prince-Edouard ...............
Nidland ...................
Victoria .....................
Newcastle ...............
Colborne....................
Home...................
Simcoo...................

94
56

126
95
78
58

130
87

135
81

233
85

Porté en Vautre part.... ......

4

.. . .

.. . .

4

2
2

2
4

3

i
i
1
I
i
i
i
i
i

i

131
85

198
141
109
81

187
122
179
124
294
124

1775

Cornwall.
L'Orignal.
Brockville.
Perth.
Bytown.
Picton.
Hingston.
Belleville.
Cobourg.
Peterborough.
Toronto.
Barrie.

Appendice
(T.)

1 er juillet.

Appendice
(T.) .

1er -juillet.
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(T.)

1er juillet.

B.

DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA.

COMTÉ de MONTRÉAL.

Six juges ....... ............................ ....................
Un greffier de la cour................ .......................
Trois protonotaires...................................................
Un greffier de la couronne. ......... .......................
Deux greffiers de la paix, et bureau....................................
Deux shérifs..... ............................... ...........
Deux coroners... .......
Un greffier de la cour de banqueroute........ ............................
Six cours des petites causes... ............ .................
Quatre-vingt dix magistrats .......... ..................
Quarante ecclésiastiques. . ....................................
Un régistrateur ... ....... ...................................
Cinq officiers du revenu... ....................................
Cinq bibliothèques........ ............ ............. ........
Quatre municipalités.................. .....................
Deux cents quarante officiers de milice.. ..... .....................
Séminaire................ ............... ................

QUÉ13E c

Deux protonotaires:....................
Un grefflirde la couronne.......................................
Deux greffiers de la paix, et bureaux... ý......................
Uni greffier de la cour......... ............... ..............
Un sbérif...................................... .... .... ....

Porté ci-contre .................................

273

DISTRIBUTION des STATUTSrROVINCIAUX, dans le HAUT-CANADA.-(Continuation.) A nI(T.)

ACTES P USL iC S(Cntinuaion.) ler, juill et.
1È

D I S T R 1 c 'ýr . ; w DDe Itr par . .. .. . 1 ,. ' "_ . .. rSSES

Niaara ..... 1,5 3o 9 Naaa

WeTATUTSo PROVICI.UX dan le 1AJ 1AAA- i .... on.) ppenphc'

Dero ..... re.pa.............................................1'7'7
LonoA TL........................ 144 46 P 21 183 HnLnen.

Oeslnto..................6 36 Ch..........ham ep.
1I 1" 0 1 12 1Niagr.......................................d1

Waotn....................................... 1
Hrok.... e................................. 1

Oualt.......................15 35 1 ................ 1

Séixtaer juges. es......e..................................................36
Gurn.e...de.a . .co u .. t. . ... .......................................

COficii riniau des prans eu.....s..................... ..................... 9

Régidtrte.....ur....pre.....................3.11.........2 ....1 .
Surendn l'dcto............................... 185 ..... ...... 2

Co.lxus........................................ ................... 9

Grembres de la législature, Haut-Canada.......................................... 600
District de mrock, additionnelse......................................... ... 80

Total des exemplaires, en anglais.............................. .3684

District de l'O est additoa.....s........... ........................ ....... ..
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'Appendice
pT.) DISTRIBUTION des STATUTS; 1849, dans le BAS-CANADA.-(Continuation.) Appemhee

1er juillet.
1ý'er juillet"

Q U É B E C .- ( Continuation.) Anglais. Français. Anglais Français.

Rapporté de Vautre part............. ............... 36 25 327 273
Deux coroies..................................................
Un greffier de la cour de banqueroute.................................... .1
Un greffier de la cour de vice-aniraut.... ..............................
Une cour des petites causes.... .................................. 1
Cinquante-huit magistrats ......... ............... 58 58
Vingtsept ecclcsiastiques............................................ 12 15
Un régistrateur... ............................................... 1
Trois officiers du revenu........................................... 3 3
Un inspecteur............ ....................... ............ 11
Trois bibliothèques... ....................................... 3
Deux municipalités.............................................. 17
Cent quatre-vingt-huit, officiers......... .............. ............ 96 8020

S~~~~~~ T IAU 25 327 203

Deux jugea............................. ................. ... .. ..
Un protonotaire .............................................. ... . i:. l'
Un grreffier de la couronne................. .......... ............. J 3 2
Un greffier de la paix.......................... ... 1ý ...... i 3 2
Un shérif........................ ....................... 1
Un coroner............................................... :

Un greffier de la couir des banqueroutes................... ............... i 
Six cours des petites causes ............................ ............. 6 6
Vingt-neuf magistrats........................ :..................... 29 29
Treize ecclésiasiques.......................... .................... 5 ô
Un régistrateur........ ........................................... i 1
Une municipalité........................... ...................... i il x
Un maire.......................................... .............. 0
Cinquante-deux officiers............................................ 9 40

77 107

B3ON AVENTURE.

Unl juge ........................................................ 32
Uin protonotaire ................................................... i 1i
Un greffier de lat couronne.................................. 3 2
Deux greffiers de la paix, et bureaux.......... ........... ............. 3 2
Troi greffiers des cours do circuit.............................3*** 3
Un sherif................................................... i
Un coroner............................. ..... ................ 1
Une cour des petites causes .......................................... i 1i
Quinze magitrats.......................... .......................... 516
Six ecclésiastiques................................................. 2 ý4
Un régristrateur .............................. ...... .......... .... i 1
Deux municipalités............................ ...... ............. 15 15
Trente-deux officiers............... ............ .............. ..... 16 10

6585

SHlE RB R OO KE.

Deux Juges ........................... ............... ........... 6 4
Uri prutonutaire ............................ ...................... i 1
Un greiller de la cour do circuit ................. ...................... i 1
Un shiérif................................................... 1 1
Un coroner ....................... ................................. i1 1
Sept cours des Petites causes........ ...... ......................... 7 7
Vingt magistrats .......................................... ....... 20 20
Dix.sept ecclésiastiques............................................. 17 Oý
Un régistrateur.......................... ......................... 1 1
Deux offici ers d u reven u. . ........................................... 2
Une bibliothèque............................. ...................... i 1
Une municipalité et un maire. ............ ... ....................... 14 14
Trente-cinq officiers, ............. .................. 29 2

101

G AS'PÉ~.

Un juge............................ ........................... 3 2
Un protonotaire ................................................... i 1i
Uni greffier de la couronne.................................. ......... 3 2
Un greffier de lat paix ................ .............................. 2 2
Un greffier de circuit....... ........ ................................ 1
Un cormoor ................................ ............ i
Un greffier dc la couir (les banqueroutes............................1
une couir des peLtitcs causes .......................................... i
Quatorze magistrats ............................................... 14 14

PDreé uxjge.............................. 27 25 701

III
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Appendice AOendic(
(T.)DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA.-(Continution.)

G A S P É .- (Coninuation.) Anglais. rançais. Anglais. Français.

Rapporté de raiutre part . 27 25 802 701
Cinq ecclésiastiques. . 2
Un rgistrateur ...... 1
Deux officiers du revenu . 2 2
Trois municipalités. . 18 18
Quinze officiers.... ............... 9 5

3 52

S AGU ENA Y.

Un greffier de la cour de circuit...................................... 1
Trois cours des petites causes........................................ a
Dix-sept magistrats.............................................. 17 17
Neuf ecclésiastiques.... ...................................... 
Deux municipalités....................................... ...... 17
Cinquante-quatre officiers ......... ................................... 16 30

P O RTNEUF.

Un greffier de la cotir de" circuit ........................................ i 1
Deux courls des petites causes.......................................... 22

1 1

Uti régistratetir.........................l.......................... i 1
Une municipali té.... .. . ....... ..... ............................... 1 12 jC
Un maire..................................................o o
T1rente-huit officiers...........................................53

29l 6

lR T H IEr R .

Un greffier de la cour do circuit.... ........... ....................... i
Onze cours des petites causes ......................................... i
Vingt-quatre magistrats...................... .. ..................... 4 24
Quatorze ecclésiastiques ......................................... .... O0 14
Un régistrateur ...... .... ............ .............................. i 1
Un libraire ............. 1................................. 1 1
Une municipalité................................................ 17 17
Soixante-douze officiers.......... .................................. 219 40

84 109

Un greffier de la cour de circuit....................................... 
Huit cours des petites causes......................................... 8 8
Douze magistrats................................................ 12 12
Treize ecclésiastiques......................................... .. 4 9
Un régistrateur....................................

Un 1 lot~quo.... .................. ..........
Une municipalité..................................... ........... 1

Un maire.... .................................................. a 3
Soixante-eux officiers.............................................. 18 44

691

T ERRE BýONNE.

Un greffier de la cour de circuit................... .................
Huit cours des petites causes....................................... 8 8
Viigt-sept magistrats............................................27 27
Dix ecclésiastiques.......................... 3 7
Un régistrateur............................................ ...
Une biblotliqte............................................. ...
Une municipalité.... ................................... ..... 12 12
Un maire........................... .......................... 3 3'
Cinquante-neuf officiers ................................ 19 30

'6 90

Un greffier de la cour de circuit......................................
Huit cours des petites causes......................................... 8 8
Trente magistrats.............. .......... .......... 30 30
Quinze ecclésiastiques............................................. 8 _7
Un régistrateur....................i i
Une municipalité............................ ................... 14 14
Unmaire.................................
Soixante-et-onze officiers. .......................... ........ 48 20

1 1a

Porté en l'autre part...................................1277 17

1i 12 121

ler juillet. 1ex~ juilîçt.
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Appendice Appendice
(T.) DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA.-(Continuation.) (T.)

1er juillet _______________________________________1er juillet,

O U T A O U A I S. Anglais. Français. Anglais. Français.

Rapporté de l'autre part .............. ................................. 1277 1271
Un grefer de la cor de circuit............... ........ .......... ..
nuit cours des petites causes............................................ 8 8
Trente-et-un magistrats............................................ 31 31
Onze ecclsiastiques. .......................................... .. .à 6

In registrateur.......................................... 1
Trois municipalités.. ...................................................
Uln m aire . . .................................... ....
Trente-cinq 'officiers ........................... ................... _____ -.-- : 14 I 7

B E AU II A R NO 0I S.

lin greilier de la cour circuit ............... :.................. .

Neuf cours des petites causes.....................................9
itmiee-l iccksiastîques ............................................. 4 41

Vuarateclénias istrt...........................................
fin régistrateur............................................... ..i
Cinq officiers dit revenu........... ...................................... .5
DJeux municipalités................................................ . 13 13
Soixante-et-six officiers.................................................... 49 2
Un maire ................................................ ........ 3 3

Nt A U D 11 E U 1 L.

fin greffier (le la cour de circuit..................................... 1 1
Six cours dcs petites causes............................................... 6 6
Vingt magistrats..................................... .................... 20 20
Dix cecclesiastiques ......................................................... 3 '7
Un récietrateur ....................................
tIli officier du revenu...,............................'

Un uncplié............................. ......................... 10 10
UnI maire......................................... ....................... 0
Quarante-huit officiers................................................. . 2 14 16

'716

Cil A M B LY.

Uin ifreffier de la couir do circuit .............................................. 1
Trois cours des petitesï causes ....................... ......................... 3 3
])onze magistrats......................................................... l 12 1
Huit ecclêsiastiques........................................................ 5 3
ild régîstr:aeir........................................................... I 1 1

Trois ufficiers du roveIn.................................... ............... 3 3
(une bibîliothîèque...................................... .................... I 1
Une municipalité.......................................................... 6 G
Trois unaires......................................................... 0 9
''araente-troib officiers....................................................10 31

R IC IIE L1EU.

UIn greffier de la couir.................................................... I
Spt cours des4 petites causes............................................... 7 '7

Vingî-îleîx ma istrats..................................................... 22 22
Neuf eocclésiastiques....................................................... 3 G
iie mu nicipu.lit. .................................................... .10 10

Cinquante-huit officiers.................................................... 10 44 5
________ - -. 53 90

S T. Il YA CIN T IlE .

UIn greffier de la cotir (le circuiit.................... ......................... i i
Si ours des petites causes................................................ G G

Vingt trîgistritts ............... ........................................... 20 20
D)ouîze vcclésiastiques ....................................................... 4 8
lini rêkrîi............ ................................. 1 i
1 u e j ilutli ec....................... ....................... 1 1
Unea 1îîuuicipilîté.......................................................... 12 12
Soixante officiers................................... .................. 8i 42

- 63

S TAN STEAD.

Deux greffiers (le la cotir de circuit ... .......................... 2 2
Quatre cours des petites causes....................................... i 4 4

VingLt mlagisitrats................................................ t 20

Porté en l'autre part ...... ................... 2 26 1 75 - 17
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DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANAD.-(Continuation.)

S'T A N 8 T E A D .- (Conminuion.) Anglais. Français. Anglais. Français.1_
Rapporté ci-haut.................................

Six ecclésiastiques....................... ...........................
Un régistrateur......................................................
Deux officiers du revenu...... ......... ...... ................
Une municipalité....... ................. ..................
Dix-huit officiers........................ ... ........... ......

Y AMASKA.

Un greffier de la cour de circuit..... ...........................
Trois cours des petites causes............................... ..
Quatorze magistrats..............................................
Sept ecclésiastiques.........................................
Un régistrateur........... ................................
Une municipalité .... ...................... ..................
Vingt-neuf officiers ...................................................

NICOLET.

Un greffier de la cour de rircuit................. .. .............
'Trois cours des petites causes................... ..............
Vingt magistrats.................................... .......
Sept ecclésiastiques........................................
Un régistratour ...........................................
Une bibliothèque........ ................................
Une, municipalité..........................................
Quarante-six officiers.......................... ...........

LOT BINI ÈRE.

Un greffier de la cour de circuit........ ....................
Six cours des petites causes.,................................
Douze magistrats.........................................
Sept écelésiastiques.................. ...................
Un règistrateur........ ...............................
Une municipalité. ......................................
Trente-sept officiers.......... ..............................

MÉGANTIC.

Un greffier de la cour de circuit. ....... .........
Trois cours des petites causes .....................
Vingt magistrats..........................................
Sept ecclésiastiques........................................
Un régistrateur....................................... ....
Une municipalité.........................................
Trois officiers.... ........ ..... ,....................................

DORCHESTER.

Un greffier de la cour de circuit................................
Huit cours des petites causes..................................
Trente-deux magistrats......................................
Seize ecclésiastiques ...... ......... .......................
Deux régistrateurs.........................................
Deux municipalités.........................................
Quatre-vingt-dix-neuf officiers............... .............

Un greffier de la cour de circuit................................
Sept cours des petites causes... .................................
Huit nagistrats ...................... . ..... .................
Huit ecclésiastiques ...........................................
Un résrateur............................................
Une hibliothèque. ............... .................
Une municipalité..................................
Quarante-trois officiers .ic .........................

Poi ia s ..c r.............................

1
3

14
1
1
7
6

I

3
20

5
i

9
14

i

6
12
1

2

9
10

i
3

20
5
i

1 9
3

8
32
2
2

20
28

I
21

3
14
6
1

22

21

I
3

20
6
1

9
31

1
6

12
6
1
9

22

1
3

20
2
1
9
0

1
8

32
14
2

20
69

1
7 8

8

9
1i
99
3 3

.1

33

40 '

32g

2103 2225

ltpendice
(T.)

ler juillet.

Appendice
(T.)

1er juillet.
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DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA -(Continuation.) AppendicP#
(T.)

ler juillet.

BELLECIHAS S E . Anglais. Français. Anglais. Français.

Raprté ci-hait.-
Trois cours des petites causes •.-

Quinze magistrats -
Sept ecclesiastiques
Un régistrateur....-
Une munici palité, ...... 
Quarante officiers. -

L ISL E T.

Un greffier de la cour de circuit.................................
Six cours des petites causes. -........................
Vingt-deux magistrats...................................
Sept ecclésiastiques ..............................................
Un maire.................... ...................................
Une municipalité.....-.........................................
Ui rgistrateur .................................................
Quaraute-un officiers .......................................

R I )10 l S K f

Un greffier de la cour de circuit ....................................
Neufrenuri des petites causes.....................................
Vingt magistrad ......................................
Dix eccl(.ilstiqies .........................................
Peux regi'trateurs .............. ......................
Deîu\ unuuici pahl tts.........................................
Quaranute-six ofliciurs............................................

C II A M P L A I N.

Trois cours des petites cauisC. ..............................

Six inagistrats..................................................
Six e sia•ques...............................................
Un registrateur............................. ....................
Une rnuînicirpltê................................................
Dix-neuf olliciers......... .......................................

Il U N T I N G DO N

OnZC cours deC petites can es. .................. ..........
Trente-deux imngsýt rats...........................................
Vingt.un eccle.sîa.tisO.u.........................................
Un registrateur......................................... .....
Un1 officier du rovenu.......................................
Une nuinicipalite..........
Un maire.. .. ............................
Cent trois officiers........................... ...........

IIUNTINGDON rT CIIAMBLY.

3
15

1
il
6

1
6

22

3
10

179

14

6

4

11

10

18

3
42

15

7
i

1

29

i

1

22
7
3

10

6

15

29

il

18

2

17
30

3
6

11

32

18
3

56

Quatre cours des petites causes......... .4............... .. . .4 4

Quatre ecclesiatiîICs.............. ............. .. ... .. - -

V E R CH È R E S.

Six cours des petites causes.......................................
Dix magistrats ...................................................
Six ccclesiastiques...............................................
Un regtratetir.................................................
Une municipalité ................................................
Trento-selt officiers..............................................
Un maire......................................................

R O U V I L L E.

huit cours des petites causes ......................................
Vingt-deux magistrats...........................................
Onze eccle.sinstiques.............................................
Uie municilalit..... - -••••• ......................
Lin maire ...................

Porté ci-contre .........................

6
10

1
8

49

3

8
22
3

13
3

49

6

6
1
8

21
3

4 -

b4 Il 2443

Appendice
(T.)

1er juillet,

2225

66

79

88

40

133

8

55

2694
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A ppendice A ppendice
DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA.--(Continuation.) (T.)

ler juillet. 1erjuillet
R O U V I L LE .- (Continuation.) Anglais, Français. Anglais. Français.

Rapporté de 'audre part............................... 49 54 2443 2691
Un règistrateur................................................... . 1 1
Un officier du revenu..................................................i 1
Soixante-six officiers................................................. 30 30

81 90

SHEFFORD.

Six cours des petites causes.......................................... 6 6
Trente-et-un nagistrats.............................................. 31 31
Six ecclésiastiques...................................... ....... .. 0
Un régistrateur...................................... .............. 
Une municipalité............... ................ .................... 9 9
Vingt-neuf ofliciers................................................ 29 0

82 47

D RU M M O N D.

Cinq cours des petites causes ................................. ... . 5 5
Douze magistrats...................................... ...... 112 12

Six ecclésiastiques................ ............................. I 3 IUn r.g..tr....r............................ .......
Une municipalité ................................................... 2 12 1 IL
Trente-cinq ofiliciers............ ............. ....... ............... 24 1

57 43

31 ONTi 0 R E N CY.-
Sept magistrats. .................................................. 7
Neuf eclsatics .os......................... ....... .............. .......... 9
Deux régibtratewrs ........................................... ...... 2Il 2
D)onx muicipaités...V............ 1................................... v 17 1
Quinze ofliciors ............................................... .......... l

26 50

M! i S S 1 S CO0U. 1

Un greffier de cotir....................... .............. .. ...... ~ 1
Cinq cours des petites causes....................................... ô
Quarante magistrats.... .............................................. 40 12
Neuf ecclésiatiqucs.................................................. 3 3
Un régistratour..................................................... 1 1
Unie municipalit .............. .............................................--..... 1.7 7
Un t.aire ..... ce .................................................. 3 3
Vingt-quatre olliciers..... ........................................... 24 0

89 58
27- 8 2982

N. B.-Plusieurs officiers de milice étant juges de paix, ne reçoivent les statuts qu'en une seule
cap cité. Cette circonstance explique la digrrfnce entre la liste des officiers de milice transd.ise
l'incprimeur de la pt eine, et.ombre ds statuts . .ui leur ont été délivrés.

C.
DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, aux BUREAUX PUBLICS et aux MEMIBRES

de la LÉGISLATURE dans le BAS-CANADA.

NOMBRlE DE COPIES.

Anglais. Françairs.

Conseil exscutif ................................................................... 6 a
Secrétaire provincial.............................................................. 20 6
Secrétaire civil..................................................................10
Receveur-général.................................................................. 2 2
lnspecteur-général.............................. ...................................... 3 a
Douanes tr o.i. .. ............................................... 0
Terres de la courronue................ ............................... .......... 21

Porté en 1'auhrýepart........ ....... ........................... 4 03
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Appendice Appendici
(T.) DISTRIBUTION des STATUTS, 1849, dans le BAS-CANADA -(Continuation.) (T)

3cr juillot.
NoMBRE DE COPIES.

Anglais. Français.

Rapporté de l'autre pari................................ ..... ... 45 13
T vaux pubhcs.......................................................................... 4 2
Régistrateur ............................................................................. , 1
Procurcur-général, Bas-Canada......................................................... a
Procureur-général, Haut-Canada........................................................... 3
Soliciteur-géneral, Bas-Canada................................... ..........................
Soliciteur-génLral, 11aut-Canada............................................................ 1
Surintendant des ccoles.................................................................... 1
Deputé adjutant général de milice, Bas-Canada................................................ 1
Député adjutant genéral de milice, Haut-Canada............................................ i1
Thomas Ainiot.... ........... ......................................... : .............. 4 1
Conseil législatif ........................................................................ 50 2
Assem blée législative........................................................... ......... 40 40
àleuibres du conbeil lé.gislatif et de l'assemblée.. Bas-Canada ...... ........................ I 6'70 6'70

-11

825 j 760

DISTRIBUTION EXTRA, des STATUTS de 1849.

CÉDULE A. Anglaie. Français.

Joseph A. Cliarlcboîs, Côteau du Lac ..................................................... i
(;eorgeiNM. Abbott,Granby.......................................... ................
I lirain A. Larlzit, Satton ................................. .............................. i
Toussaint Beaudin, St. E douard.......................................................... i
Pliorre Céle.stin, Ste. Marie.......................... .................................. a
Jnseph Tardif, St. Victor de Tring. ....................................... .... ....... .... î
Augustiiu Bolduc, do.. ........................................................... i
I'atrick McCabc, WVick a.................................................

Lettre datée le 10 décembre 16.19.
St. Louiq de GonEagyue, Beauhaitrnois................................... ................... a
Grand Calumiet, Otaunioiais, <lu........... 1.................. ............ ............... i
Hamilton, District de Gaspé, dIo .......................................... ............... i
St. Joacirui de la Pointe Claire, do . . .. .. . . ... .. .. . . ... .. . . .. ..

Lettre du 5 décembre.
Dominique MorinLltn, Mégantic.................................................
1). S.' lallantyno. LIlet .............................................................. î
Louis Leimieux, St. ''iinutîe de 13tauiliarnuis........................................... a
M. Oilaa Sherrington ................................. ............................... i o
Abraham Moe, .Jamestovn .......................................................... I 0

Lettre datée du 14 janvier 1850.
Adrin Blouin Forsyth, Mégantie ................ ......................................... 1

Lettre du 18 janvier.

Jon Dogall, Trois-Rivières................................................ .......... i1
James Volle, Iolland, Wickhain ........................................................ i 1

Lettre du 25 janvier.ý
Alfonzo W.right, Iîl ................................................................. a 1o

Lettre dit 4 février.
Louis Richard, écuyer, .1. P., Stanfold..................................................... a 1
L'honorable G. R. YOung, M. P. P., 1lalifix ................................................ i o

Lettre du 6 février.
Charles Thibaudeau, Kingston ........ .................................................. i1
O reffier der, cours des petites causes, Ste. Catherine de Fossanibault,.............................. j 1i

Lettre du 2 avril 1850.
Charles Tibaudeau. ffingsoy ............................................................. i 1
Jaixies Ml'Cullaghl, Durham ......... ..................................................... ... 
H{enry S. Crifriug do ................................... ........................... I 1
.3imétoti XValker, do............................................................. i 1
Edmond Cox, Kingsey........ .................... ................................. I

DISTrRIB3UTION EXTRA aux OFFICIERS de, MILICE.
Cupitainie Robert G. Greig.................................................................. 1

do L. Jérémie D.é"~rie dit Gervais............................................... ...... .......... i
do Michael Moses ........ ................ .................................. ... i : 1
do A, MeNaughton..............................................................i 1O

Porté en l'autre pari .................... .................. j 33j 20
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Appendic,é
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D.
IMPRESSION et DISTRIBUTION des ACTES LOCAUX, dans le HAUT-CANADA, 1849, en

ANGLAIS.

Officiers du
Greffiers de gouverne.

DISTRICT. COMTE. la paix ment et de Membres. juges. Extra j Totaux.
et greffiers la

de districts, législature.

DALHOUSIE ..........
OUEST.............

MIDLAND'.......

VICTORIA......
HURON .............
BATHURST.....

JOHNSTOWN

NIAGARA.......

LONDON...
TALBOT......
NEWGASTLE..
BROCK, ... '
COLBORNE .. . . .

OUTAOUlAI .. .

PRINCE-EDOUARD.
SIKCOE.........

r i

WELLINGTON..
GORE,

HOME.

Catleton.........
SEssex...........
Kent..............
Frontenac.......
Lennox...........
Addington.......
astings ... .........

Huron..... .....
E anark. .........
;Renfrew....i.......$-Leeds..........
'Grenville ......... 5
Lîncoln .......... J
» Haldimand;.......
Welland.........

bliddlesex .............
Nôrfolk...i........

Northumberland.
e uhm.........

Peterborduglir.:..i,...
Prescott ,.......1Russlf ...

Prince# oMurd..

uflndas,......
e Gènarry. ..

tî0î

48e1tidin. .~ ' .1
r'r r' -À"

À ,rri

104
158

176

117
105
187

190

180

178
100
»169,''

121
82

124

01

288

135
135

135

135
135

135

135

135

135

1

135

135

r135 -

138

135.
135

270
278
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DISTRIBUTION EXTRA des STATUTS, de1849.-(Göntinuation )

C É D U L E A.-(Continution.) Anglais. França a

Rapporté de 'autre part...... ................................ 3.
CaÏtaine John Fletcher...............................................-• . . .1

do -L. D. A. Bertra . . .......... . ............ ......... ..........
do Fran çis Leblanc ............................. •...•••• . ..•
do L. Caude Milette.,.. ......... .......................................... •••• .
do Hypolite Bernier...............................,........ .................... ..
do Louis Rousseau....................... ...........................................
do JohnWhiteford..............................................................
do David Lavante.... ..... ......... ................... • .... .....
do L. Olivier Caron................. .................... .
do Louis Bilodeau.............................................................. •..•.•

do M ichel'Ba .baul............ ............ ................... . .. . : . .
do u u·. ......... .. .. •..•.•cde~phousaeau1 L.' r - '

do L. O;vier Proulx.. .. .. .' .... .. .. . ..... . r .. •.i• . ..
do Godfro Laviolette........................... ...... . .... ........... 1
do Robert Struthers.........................................................
do Francis' auze........... .............. ....... . ... P...P. .......... 
do L. Félix Villepeuve............................................................. 1
du Joseph Valarie Genest... .......................... ...............-.............. 1

do L. F. Turcottq .................................... ....... ................... I
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IMPRESSION .des ACTES 'LOCAUX, relatifs :au HA T--CANADA, en TRANÇAIS, et

DISTRIBUTION d'iceux.

A lalégislature.................. ............... lb
Aux membres de la législature................... 132
Auxjuges, pasCan~a ........................... 4

Porté ci-contre.................... 261

Repporié de l'autre part . 261
Aux départements publics ........ P............. 26
Enmains ........... . ..... -213

Total imprimé . 500

Appendje.

loeililet.

E.
IMPRESSION -et DIST.URBUTION .des ACTES LOCAUX, etc., dans.e BMACANADA,

SESSION 1849, ANGLAIS et FRANÇAIS.

C O M É ~,Magistrats Gouverne-
COMTÉS. de milice ment, Membres. Juges. Extras. Totaux.

etc. offices et
parlement.

Montréal....................................... 410 135 280 126 100 105t
Québec ....................................... 300 135 280 126 100 941
St. Maurice..................................... 120 135 280 126 761
Bonaventure.................................... 87 135 280 126 100 728
Dorchester..................................... 180 135 260 126 100 821
Kamouraska .......... ......................... 79 135 280 126 100 728
Bellechasse..................................... 78 135 280 126 100 119
'Islet....................................... 88 135 280 126 100 '729

Rimouski................................ ..... 100 135 280 126 100 741
Champlain...................................... 40 135 280 126 100 681
Huntingdon..................................... 150 135 280 126 100 1791
Verchères ................................... 75 135 280 126 100 716
Rouville .................................... 00 135 280 126 100 741
Shefford .... .................................. 83 135 280 126 100 724
Missiscoui .................................... 90 135 280 126 100 131
Drunimond..................................... 13 135 280 126 100 '114
Montmorency ................................... SU 135 280 126 100 69t
Sherbrooke................................... 112 135 280 126 100 753
Gaspé...................................... 71 135 280 126 100 '712
Saguenay ............ .... .................... 50 15 280 126 691
Portneuf.................................... 53 15 280 126 100 694
Berthier.................................... 130 135 280 126 100 751
Leinster........................................ 90 135 280 126 100 731
Terrebonno..................................... 100 135 280 126 100 741
Deux-Montagnes ............................... 100 135 280 126 100 741
Outaouais ...................................... 100 135 280 126 100 741
Vaudreuil..................................... 80 135 280 126 100 721
Beauharnois.................................... 100 135 280 126 100 "141
Chambly ....................................... 65 135 280 126 100 706
Richelieu .................................... 90 135 98Q 126 100 731
St. Hyacinthe................................... 90 135 280 126 100 1131
Stanstead....................................... 61 135 280 126 100 '702
Yamaska...................................... 50 135 280 126 100 691
Nicolet1.........................................  10 135 280 126 100 711
Lotbinière,..................... 4...............  60 135 280 126 100 101
blégantie .................................... à0 135 280 ý126 100 691

Suivant la liste ci-dessus, il devrait rester en main 100 exemplaires complets appartenant au gouver.
nement ; mais par suite de changements dans la cédule après l'impression, le nombre requis,pour les depar-
tements et l'assemblée étant plus considérable qu'il n'avait été anticipé, il ne reste à la disposition du
gouvernement que 42 exemplaires des actes locaux du Bas-Canada, en anglais. La môme observation
s'appJique à la tributioîudes actes 1ocaux, en anglais, relatifs au Haut-Carpada

S. DERBISHIRE ET Ç. DESBARATS,
lnlpriment 4 lae¢in,.,

Âppeidce
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RAPPORT
DU

SURINTEN DANT D'E L'ÉDUCA TION

POUR LE

BAS-CANADA,
POUR L'ANNÉE 1849.

BUREAU DE L'ÉDUCATION,

MONTRAL, 2')juin, 1850.

L'hon. James Leslie,
Secrétaire Provincial.

c!c., etc., etc.

MoNsIEUR.-En conformité du 6e article de la 85e
clause <le l'acte des écoles communes, 9 Vict. ch. 27,
j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de
son excellence le gouverneur-général et les chambres
législatives de la province, le rapport suivant sur l'édu-
catiosi primaire, accompagné (le plusieurs tableaux
statistiques et d'une copie <le ma circulaire No. 12,
émanée à l'occasion les amendements qui ont été faits
à cette loi dans la dernière session lu parlement pro-
vincial.

Depuis mon dernier rapport, les amendements faits
à l'acte d'éducation, passés par la législature, sont
venus en force. Je crois pouvoir dire que leur effet a
été favorable ; qu'en général ils ont donné de la sa-
tisfaction, et qu'ils continueront à en donner davan-
tage, i mesuîre que le public apprendra à les connaître.
Depuis leur passation, la loi a commencé à opérer
dans 18 municipalités, où elle n'opérait pas <i-devant,
soit que ces municipalités se soient prévalues dles
amendements, ou qu'elles se soient conformées à la
loi, telle qu'elle existait auparavant. Ces municipa-
lités sont :

Beauport,
St. Sylvestre,
St. André,
St. Raymond,
Bagot,
Auber t-Gallion,
Cap-Rzosier,
Ste. Marie (le Beauce,
St. Joseph' " "
St. François" "
Leeds,
Halifax,
Matapédiar,
Saint Féréol,.

District
bte

Québec.

Isle Bizarre, District
Saint Martin, t- de
Saint Jérôme,
' Saint Janvier.

Le nombre des enfants qui ont fréquenté les écoles
pendant la première période de l'année 1849, est <le
1250 au.dessus de celui de la seconde partie de 1848,
et il àrira encore ind -bitibleii ncictin in-

bre de rapports de la part des municipalités retarda-
taires, pour cette même période dfinstruction, qui
seront inclus dans ma demande du mois dejîillet pro-
chain. J'ai tout lieu (le croire aussi que le chiffre de
la 2e période de 1849 surpassera enrore un peu celui
(le la première, quand tous les rapports me seront par-
venus. Jusqu'à ce jour, je n'en ai encore reçu qu'une
partiv. Beaucoup de municipalités ne font leur rapport
qu'annuellement, c'est-à-dire, depuis un commence-
ment de juillet à l'autre. Ainsi leur rapport pour la
2e partie (le 1849 ne me parviendra qu'en même temps
que celui pour la première partie de 1850, au mois
de juillet prochain.

Je ne dois pas omettre non plus de mentionner que,
depuis mon dernier rapport, il a été fait des etthets
bien louables par un assez grand nombre de municipa-
lités, pour se bâtir des maisons d'école convenables.
On a surtout, fait des efbirs pour former des établisse-
ments pour y établir des écoles-modèles, ou dles écoles
de filles, où l'on donnera une éducation supérieure.
Plusieurs sont déjà en opération, et les autres vont
s'achever dans le cours de l'été. Le nombres'en élève
à 29 ; et leur valeur, d'après l'estimation des arbitres,
varie depuis £250 jusqu'à £2,000, formant un total de
£22,826. Il y a ci-joint un tableau mentionnant les
localités auxquelles je fais allusion, avec les estimations
les arbitres pour.chacune de ces bàtisses.

J'ai cru devoir entrer dans ces considérations, afin
de faire voir que s'il y a eu de l'opposition, et même
de l'oppôi iion factieuse dans certaines localités, il y a
eu, d'un au1re côté, les efforts qui doivent encourager
les amis de Péducation à redoubler de zèle, sûrs que
bientôt ils auront le plaisir de voir fonctionner la loi
régulièrement dans tout le pays,.et la plupart des mu-
nicipalités dotées <'une école supérieure. Pour cela,
il ne faut, pas se laisser aller à ces idées <le décourage-
ment qe je vois répandues dans le public, et que semble
même partager une certaine partie de lapresse, en rai-
sonnant du particulier au général. Il me-spmble que
nous devrions plutôt être étonnés des résultats que
nous avous obtenus avec les éléments que nous avions
enimains, et fouies les difficultés .qu nous avions à
vaincr-e, que le voir qu'il n<ous reste encore à surmon
ter certains préjugés et certaine opposition.

Je crois devoir aussi, m'élever contre certaines
idées de système nouveau, qui Ihan emnit à peu près
tout le système actuel. Tous ces changements ne sont

!iroprrs qu'à démoraliser le peuple, et à etenir
dans l'opinion, qu'aec de l'oppositionl il parvien fra à
fwïre tænbéi une loi, qu'on-change pour ainsi-drerau
gré re ses fsprices.acbe'a å pnupuisse
éadr 'édcatiun psmaiy lus ,libtal
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et plus équitable, et dont le fonctionnement puisse être
plus facile que le système actuel. En outre, un sys-
tème nouveau requerra de nouveau plusieurs années
d'expérience, avant d'tre avantageusement compris,
et avant <le savoir s'il fonctionnera aantageusement ;
et cela pour retourner peut-étre à un autie encore, si
Pcxpérience était contre lui. Ce serait nous replacer
au ioint dl'où nous sommes partis en 1842. Travail-
lons donc à améliorer le système actuel, à mesure que
l'expérience suggèrera quelque chose qui puisse en fici-
liter le fonctionnement utile, mais laissons-en subsister
la base, afin <le ne pas dérouter les gens, et de ne pas
les jeter (lans le doute, dans l'incertain et le décou-
ragenient. Autrement on ne fera que changer la diffi-
culié de place, sans la faire dlisparoître.

J'ai eu occasion le rencontrer un certain nombre de
person nes, d'ailleurs bien disposées, qui pensent qu'il
serait plus à propos que le gouvernement se chargeât
lui-mème <le ficire la nomination les commissaires d'é-
cole dans tous lus cas, pirce qu'elles croient que nom-
mant toujours des personnes amies de l'éducation, la
mise à exécution <le la loi deviendrait plus facile. Je
ne peuse pas que tel serait en généril le cas. En
ouie, ce serait priver le peuple d'un grand moyen d'é-
ducation politique, que de lui ôter le choix des hommes
à qui est dévolue la charge de faire exécuter les lois
qui ont rapport à ses intérêts les plus chers ; car rien
n'est plus propre à l'accoutumer à s'occuper les affaires
publiques, à le forcer d'en prendre la connaissance
dlont il est capable, et par là même à y prendre un
intérêt, que l'exercice seul le ces droits est capable
(le lui donner petit à petit. Ne serait-ce pas lui don-
ner aussi un nouveau sujet de plainte, quand les com-
miissaires ne seraient pas <le son goût, et rendre ceux-
ci plus impopulaires qu'ils ne le sont déjà auprès <le
ceux qui sont mal disposés dans quelques municipalités,
scolaires,

D'ailleurs, rien de plus raisonnable, rien de plus
juste, que (le laisser aux parents le pouvoir <le coopérer
activement au fonctioniemnent local d'une loi dont le
seil but ezt l'éducation de leurs propres enfants, et de
les aider à leur en procurer le bienfdit. Nous devons
donc laisser aux parents le pouvoir <le le faire. Autre-
ment ce serait exposer le système qui les en priverait
à les réclamations incessantes de toutes les parties dlu
pays, semblables à celles que le peuple et le clergé de
France n'ont cessé de faire contre le systèmeuiver-
sitaire.

Il est bien vrai que le besoin d'un moyen plus puis-
sant, pour forcer les municipalités récalcitrantes à
mettre la loi en opération, est devenu nécessaire, niais
je crois qu'on pieut y parvenir d'une manière plus
efficace autrement, c'est-à-dire, par une législation
spcirle à cet effet. Je prendrai la liberté <le faire à
ce sujet les observations suivantes: qu'il serait à pro-
pos qu'il fit donné, soit à un magistrat stipendiaire,
soit au magistrat de police, le pouvoir de poursuivre
les contribuables, dans le cas où il serait dangereux
aux corrimissaires de le faire eux-mêmes, ou les com-
misaires eux-mêmes dans le cas où le fonctionnement
de la loi serait "arrêté par leur négligence ou leur
refus d'agir. Pour que cette mesure eût ,son effet,
il faudrait que cet officier eût à sa disposition un corps
<le police surnsant pour chaque district, afin le pouvoir
faire exécuter les jugements, quand ils auraient été
remdus par l'autorité compétente. Toute opposition
disparaîtrait bientôt, quand on sentirait que le gouver-
nement est s6rieusement décidé à mettre la loi à
exécution.

Un autre moyen qui contribuerait puissamment à
atteindre le même but, serait la nomination d'un dé-
puté surintendiint permanent. La 23e clause de l'acte
d'amendements autorise le gouverneur à nommer un
député surintendant dans certains cas, sur la demande

lu surintendant. Je n'ai point encore fait usage de
cette permission. J'ai cru devoir laisser faire quelque
temps pour voir si ces demandes seraient nocmbreuses,
et j'ai pu me convaincre que si j'eusse fait application
à son excellence à chaque fois que la demande m'en a
été faite, il y eût eu à peu près continuellement un
député surintendant en fonction; ce qui aurait cer-
tainement coûté plus cher que ne le ferait un, député
permanent, sans produire la même somme le bien.

Avec un député suc intendant, toutes les municipa-
lités scolaires où il y atrait quelque difficulté sérieuse,
pourraient être visitées au moment du besoin, et toutes
les écoles du pays pourraient l'être à lieu près tous les
deux ans, soit par le surintendant lui-même, soit par
son député, le faç9on que 'un serait toujours au bureau,
pour expédier les fliaires, quand 'a iutre serait en ,vi-
site. Il réslterait incontestablement beaucoup <le bien
<le ce- visites ; ce serait un sujel d'émulation pour les
instituteurs. qui ne manquerait pas <le leur faire
donner plus <le soins à leurs écoles respectives et de
leur faire faire plis d'ellirts pour s'instruire davantage,
afin le mieux enseigner, et d'enseigner avec succès un
plus grand nl.re ie rainches d'instruction. Ce serait
aussi un moyen d'avoir les statistiques, qui seraient
d'une grande utilité pratique pour les petits chan-
gements qu'il pourrait y avoir à faire chaque année à
la loi, à mescure que lc besoin s'en lerait sentir. Les
conseils qu'il pourrait dnner sur le. lieux, soit aux
commissaires, soit aux instituteurs, soit même aux in-
ressés, auraient sans aucun doute, un efTet bien favorable
dans le plus grand nombre <le cas. Il pourrait constater
les diverses branches qu'on enseigne et la manière
dont oit les enseigne, puis siuggérer plus tard un mode
plus uniforme d'enseignement, et le moyen le donner
àl'instruction une tournure plus pratique, et par là
même plus utile aux intéressés. Il prendrait en même
temps connaissance le tous les sujets de plainte, et y
remédierait autant qu'il serait en lui. Ainsi, uncles sujets
les plus fréquents de plainte est la manière dont sont
tenus les comptes, et dont est employé l'argent destiné
au soutien des écoles. Il ferait donc dans chaque mu-
nicipalité l'examen des comptes, et donnerait satisfac-
tion aux intéressés, en leur fesant comprendre que tout
est correct, ou en leur rendant justice, quand il y au-
rait lieu. Le fait seul que les procédés <les corpora-
tions d'école seraient soumis <le temps en temps à
l'examen d'un olficier compétent, serait un puisant
moyen le leur faire tenir leurs acffaires avec plus d'ex-
actitude et le régularité.

Quoiqu'il en soit, je suis d'opinion que les faits de
ce genre ont été bien moins fréquents et bien moins
graves qu'on l'a prétendu, et que, lorsqu'ils ont eu
lieu, ils ont,été bien exagérés dans certaines murici-
palités scolaires, ci surtout au loin. Le fait est que,
lorsque les opposants veulent faire une bonne querelle
aux commissaires d'école, ils crient qu'ils ont :dila-
pidé oit mal employ l'argent mis à leur disposition
pour l'objet <le l'éducation. Il est presque toujours
ficile, par ce moyen, <le faire s'élever contre la loi <les
écoles les ignorants dont on entretient et avive ainsi les
préjugés, et suc tout contre l'administration <les com-
missaires d'école. les commissaires d'école d'une
certaine paroisse étaient accusés d'avoir dilapidé la
somme (le £200, provenant partie de la cotisation et
partie le l'octroi législatif, <t l'examen que je fis sur
les lieux <les nf1luires, et surtout les livres de comptes
des commissaires d'école, prouva que, de cette somme,
ils n'avaicnt reçu que £6 par colisation. Je pourrais
citer d'autres cas analgues à celui-ci, pour prouver
combien de semblaahs accusctions portées contre les
commissaires d'écol, sont souvent futiles et vexa-
toires.

J'en viens maintenant à une chose, que je n'ai cessé
de recoinmander dans mes précédents rapports, et ilont
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e la nécessité deviera plus absolue tous lesjours.- On a

déjiàcompris que je veux parler d'une école-normale.
En vain a urait-on les systèmes d'éducation publique le
plus parfaiti on ne parviendra jamais à un résultat
sérieux, tant qu'on n'aura pas réussi à former un
nombre suffisant d'instituteurs capables, pour le mettre
en pratique, pour Pavantage des enfants qui leur sont
confiés, et dans une aussi courte période de temps que
possible, vu que les agriculteurs et les artisans ne peu-
vent se passer longtemps des services de leurs enfants.
C'est donc là la base de tout système, et la condition
sans laquelle il ne peut y, avoir de succès important.
Aussi, est-ce une des choses.à laquelle on aitdonné le
plus d'attention, et attac:hé le plus d'importance chez
toutes les nations où l'on a voulu sérieusement, donner
aux masses une instruction générale et utile. Il nous
faut suivre la même voie, si nous aussi nous voulons
arriver où elles sont parvenues. Tant qu'on n'aura
pas une école-normale sur un bon pied, on n'aura
jamnis un corps suffisant d'instituteurs qualifiés.

Cependant, je ne dois pas nier que nous avons déjà'
un certain nombre d'instituteurs bien qualifiés, et qi'un
grand nombre d'autres travaillent activement a se
rendre capables le subir bientôt leur examen ; mais de
quel secours ne serait pas pour eux une école-normale
dans leur ftche, pour se former clans l'enseignement, et

our faire fonctionner avantageusement un bon système
d'instruction publique.

Il n'y a pas non plus que pour les connaissances lue
Ifs instituteurs pourraient acquérir dans une école-
normale, que cette dernière serait utile ; elle ne le
serait pas moins par la méthode uniforme, d'enseigne.
ment qu'ils y puiseraient. 11s y apprendraient en même
temps à dontier à leur enseignement unetournure
ayant plus de rapport avec les affaires usuelles de la'
vie, et surtout du pays. et par là même à le rendre d'une
utilité plus prat ique. On pourrait probablement yjoindre
aussi certaines notions d]'agriculture et de chimie agri-
cole, dont l'instituteur pourrait faire part à ses élèves,
et qui ne manqueraient pas d'avoir un résultat avanta-
geux surtout si, ayant un certain terrain à sa disposi
lion, il leur faisait -faire sur icelui l'aplication des
principes. Les enfants apprendraient de bonne heure'
que l'art important de l'agriculture ne prospère, pas par
une simple routine, mais'qu'il requiert certaines con-
naissances, pour être'exercé dl'ne manière, avanta-
geuse pour celui qui s'y livre. Ces notions lui don-
neraient plus tard l'idée de s'atonner à un journal
d'agriculture, et détudier qielques ouvrages où il

puiserait des c<nnaissances qui ui seraient <'un grand
secours, et qui aideraient à lavancement général de,
l'agriculture dlans le pays.

Je crois aussi devoir appeler l'attention de la légis-
lature sur l'étaliissement d'une école de sourds-muets.
Le nombre en est assez grand dans la ptovince, et'ils
croupissent dnas l'ignorance, privés de presque toutes
les jouissances de la vie, et même des premières no-
tions de 'morale et de christianisme. La. société re
doit-elle pas venir au secours de ces pauvres êtres
disgraciés par" la nature, puisqu'ilexiste ,un moyen de
les mettre p)resql'àu niveau de ceux-à qu a été donné,
l'usage de tous leurssens. Si Von s'occupe-aujourd'hui
chez tous les peuples d'adoucir le sort des criminels, et'
de les moraliser, il me sen ble qu'onrne dot pas laisser
en eoubli une classe d'hmmes à qui on n'a rien à rep
cher, si,,ce. n'nest que, la' 'nature s'est, montre ,pl'us'
avare envers eux qu'eenvrs la généralité. Je Prendrai
de là occasion de signaler que Monseigneur Boürget,,
év que de Montréal, a établi deîtispeune école de'
ce, genre qui, aecý ulie d dê ia rgi l 1t u
pourraiî pe'ut-tre répondre au 'besoin actuel de cete
partie du pay..

Il ne me
1oyens nécessies pour l'établissemn t dti jourti

es en a nt so encore sou' le poelus
dés pr gés on 'a a Qnats usse -
sentations qunleur afaiteeat vement t
écoles, 1ùe Md r n m sygns a aisA tþ'esiot,es

n en t es lieu è ffirti iit io

d'éducation. Il n'y a pas de doute qu'un semblable
journal serait très avantageux. Les instituteurs qui,
pour la plupart n'ont pas le moyen de se procurer, des erdumeL
livres, y trouveraient des extraits des meilleurs auteurs
sur l'éducation, et sur les systèmes d'instruction qui
paraissent réussir, le:plus.généralement; sanscompter
qi 'on y traiterait beaucoup d'autres sujets quiagran-
diraient la sphère de leurs connaissances, et dont ils
feraient part à leurs élèves, etnéme aux parents de
leurs élèves. Ceci pourrait sefaire facilement dans les
écoles et dans les réunions de familles. La pratique de
faire ainsi des lectures publiques et de donner. des Ms-
tructions en réunions, sarait surtout;du ressort des ins-
tituteurs qui ont des terreins à leur disposition, ou qui
pensionnent chez les parents des enfants.

Les tableaux statistiques qui suivront cerapport fe-
ront voir dans quelles municipalités scolaires late des
écoles a fonctionné, et jusqu'a quel'degré, epuis mton
dernier rapport sur léducaton dans le Bas-Canada, en
date du 9 de février, 1849. Ces tableaux feront voir
aussi la somme de travail et de responsabiité dévolue
à ce bureau, indépendamment des entrevues nom-
brpuses et incessantes qui y ont lieu chaque jour.

Les entrevues constantes qui ont lieu àce bureau,
absorbent un temps coisidérable'passé à entendre toutes
les parties intéressées, et toutes les difficultés qu'elles
ont à soumettre relativement'au fonctionnement de la
loi des écoles, et à résoudre ces dernières par des ex-
plications, par des ais'et des codseils, etc.,qui'cons-
tittient tne partie'importante des' devoirs attachés à la
chargeque 'occupe. Je pourrais ineme dire quesns
ces entrévues, et la facilité qlu'elles'donnènt de faire
ainsi clhîcue jour un examen particulier" des choses, il
ne serait guère possible de faire fonctionner l'acte d'é-
ducation d'une manière aussi généralement utile et s-
tisfaisante qu'il le fait, en dépit de ol'îpposition systé.
natique qu'on y apporte, et du mal souvent, bien

exagéré qui en résulte, dans les quelques localités où
elle a lieu.

D'ailleurs, le suis convaincu que si on n'eût pas
préjugé contre la loi les habitants de certaines parties
du pays, par des considérations injustes et par des re-
présentations aussi fausses que contraires à leurs vrais
intéréts, les mtéressés, laissés à leur bon sens, auraient
très volontiers accepté la loi,'et partout- ils se seraient
fait un devoir de la faire-fonctionner le mieux possible
pour l'avantage de leurs proprës enfants; car, trèêàgé-
néralement au moins, ils veulent leur procurer le
bienfait le l'éducation. ýlls.ne diffèrent quelquefois
entrIeeux que surl s riioyens à prendre et 'à mettre
en pratique pour la réalisation de ce obje important
et c'est ce qu'ilne faut pas confondre

Lors même que, pourf les raisons ci-dessus mention-
né,es, et peutétre:pourpplusieurs autres, ncore lesha-
bitants d certaines localitéssopposentà la loi des
écoles, ce n'est pasparce qu'ils ne veuletit'pas l'édu-
nation de. leurs .enfants, miaiseulement perce' gneles
moyens que la loi leuroffre pourcette flnyleur ont été
représentés comme impraticabes et dangereux Au
surpliis, les libitants vent par 'tout lea pays trop
d'hommes de biendans tous les rangs dela'société
fesant à Penviegdes uns des'autres des effots et'des
'sacrificessr géniéreuxsîlouables poufr '- panïr ' d-
eation pratique aussi généraement et'ausûtilernent
que apossibl"e ,jùr nitrefpaè dien àipos's"enà'aveur

'dela those mffême.' 'i efýa"ut donc' éti prtkùl&.'uir
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Appendice
(U.) Je n'ai ni la mission ni la disposition d'être le déla-

« teur ou l'apologiste de qui que ce soit, mais je dois
lerjuintet. à la justice d'observer encore

l. Que, là où il y a eu quelques difficultés rela-
tivement à l'acte d'éducation, elles ne résultaient pas
toujours de l'opposition faite à la lii, au moins en tant
qu'elle aurait pu venir de la majorité des habitants ;-
2°. Que le fonctionnement dle cette loi a éprouvé des
diffi ultés et de l'opposition dans des municipalités dont
les habitants sont d'origine mixte ou exclusivement
d'origine bretonne, tout aus,i bien et plus généralement
que dans celles où ils sont d'origine franco-canadienne :
preuve-ce qui s'est passé en ce sens à Kennebec Road,
Valcartier, Sainte Catherine de Fossambault, Saint
Raymond de Bourg-Louis, Saint -Basile, Saint Syl-
vestre et Saint Giles dans le district (le Québec, à
Sainte Monique et même Saint Grégoire dans celui
dles Trois-Rivières, à Sainte Marie, à Russelltown,
Ormstown, à Hertnîngford, et même à Saint Jérôme
dans celui de Montréal. A Saint Grégoire, un a fait
brùler en 1850 une grange ; à Dundee, en 1848, une
maison d'école, et à Herningford, en 18.19, une autre
maison d'école, et cependant les écoles ont toujours été
tenues sur un bon pied dans ceq municipalités sco-
laires, surtout à Hermingforl et à Saint Grégoire, et
n'ont jamais cessé d'être fréquentées par un grand
nombre d'enfants des parents résidants.

Les municipalités où la loi des écoles fonctionne,
dans les comtés de Dorchester, de Dru mmond, de Lot-
binière, de Mégantic, de Portneuf, <le Québec, sont
très généralemert celles où les habitants sont
presque exclusivement d'origine franco-canadienne.
Au reste, on peut voir par les tableaux suivants quels
sont les comtés dans toutes les municilialités scolaires
desquels l'acte des écoles a toujours fonctionné, au
moins depuis mon dernier rapport.

TABLEAUX STATISTIQUES.

10. Un tableau montrant les écoles tenues en vertu
de la loi sous le contrôle des commissaires d'école ou
des syndics des écoles dissidentes, le nombre d'enf.nts
de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, d'après l's rap-
ports qui en ont été transmis à ce bureat, depuis le
premier de juillet, 1848, au prenier de janvier, 1849,
montrant le montant qui a été accordé à chaque muni-
cipalité scolaire pendant ces six mois, et aussi le nom-
bre des municipalités auxquelles il n'a rien été accordé
de l'octroi législatif, soit parce qu'elles n'ont pas trans-
mis de rapports, soit parce que leur secrétaire-trésorier
n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par
la loi, soit enfin parce que les rapports étant retarda-
taires, n'ont pas encore été inclus dans les listes que
j'ai soumises à diverses époques subséquentes à son
excellence le gouverneur-général en conseil, pour ob-
ýnir son warrant en leur faveur. Mais cette dernière

Appendice
observation ne regarde qutn petit nombre de raunici- (U.)
palités lotit les commissaires d'école ont depuis trans-
mis leurs rapports respectis, telle que celle de Saint lerjumlçL
Jérôme, comté de Terrebonne, et celle de Hereford,
comté de Sberbrooke.

2°. Un tableau montrant les mêmes choses relative-
ment aux écoles qui ont été tenues dans les municipa-
lités y nommées, depuis le premier de janvier, 1849,
au premier de juillet de la même année.

Les commissaires d'école de Saint Jéréme et de
Hereford ont transmis dernièrement à ce bureau leurs
rapports d'écoles aussi pour cette période d'instruction,
et ils seront inclus dans ma liste accompagnant ma
demande <lu warrant de son excellence pour les pre-
miers six mois le 1850.

3°. Un tableau montrant les mêmes choses relative-
ment aux écoles qui ont été tenues dmns les municilpa-
lités y mentionnées depuis le premier de juillet, 1849,
au premier de janvier, 1850.

Les commissaires d'école de

Russelltown,
Rawdon,
Suitton,
Hatley,

Stanfold,
Sainte Ursule,
Leeds'

Trois Pistoles,
Rivière Ouelle,
Lot binière,
Protestants de Québec,

District
de

Montréal ;

D'strict
des

Trois-Rivières;

District
le

Québec

n'ont aussi transmis que dernièrement à ce bureau
leurs rapports d'école pour les derniers six mois le
1849, et ils seront pareillement inclus dans ma pre-
mière demande du.warrant de son excellence pour les
premiers six mois de 1850.

Je m'attends à recevoir, pour les derniers six mois
<le 1849, et surtout pour les preierssix mois <le 1850,
les rapports de plusieurs municipalités scolaires où la

loi ne fonctionnait pas ci-devant, ou avait cessé de
fonctionner depuis plusieurs années, telles que

Saint Janvier, District
Saint Martin, de
Isle Bizarre, Montréal,

Saint Féréol et
Saint André,

District
de Québec.

s Le contenu des tableaux qui suiviont ceux men-
tionnés ci-dessus, sera sufflsanment indiqué par leura
titres resectifs.
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1er juillet.
TABLEAU No. 1.

TABLEAUX STATISTIQUEs des Municipalités Scolaires auxquelles il a été accordé une, part de
l'octroi législatif pour les derniers six mois de 1848, le cinquième semestre sous l'opération
de la loi actuelle, 9 Vict. chap. 27, montrant le nombre d'écoles qui ont été en opération
dans chaque Municipalité, et celui des enfants de 5 à 16 ans qui les, ont fréquentées, ainsi
que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques; ces tableaux
montrant encore les Municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé, parce que le
Secrétaire-Trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, confor-
mément à la 27e clause. Ces dernières Municipalités, pour ces raisons, ne sont accom-
pagnées d'aucun chiffre,

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Ecoles
Nombre Mnatalu

d'enfants de Montant alloué
Municipalités. 5à 16 ans pour six mois sur Montant accord".

fréquentant la part afférente
2 5 les écoles. au as-Canada.

£ .d. £ sd.
Anicet, Saint...... ................................................ 152 34 10 34 8 10
Clément, Saint... ................................................. . 9 65 66 6 6 66 6 5
Dundee,............................................................. . 7 153 34 1 2 34 7 2
Godmanchester, ................................. 10 ... 60 12 8 60 12 8
Hem ingford,.......................................................... 18 412 71 3 7 71 3 7
Hinchinbrook,......................................................... 15 433 69 2 5 69 2 5
Martine, Sainte ................... .............. 12 ... 578 113 0 8 113 0 8
Ormstown,......... ............................ 16 517 87 0 O 87 O 0
Russelltown, ........... . ............................... 497 66 13 66 13
Tfimothée, Saint.......................................... 8 . 38 80 13 1 8101 13 1

Total........... ... 111 2 4148 683 710 683 7

COMTÉ~ DE BELLECHASSE.,

9 2-

d7Nobrs e montnt al. oué
1d'àn1hns d pour six mois sur Montant accordé~.

Municipalités.'~5A1 n la partafret10 .. frquentat auBa-C n.
à les écoles. auBs-aae

£ . d. £ . d.
Beaumont,..................... 4 ... 140 22 8 1 22 1
Berthier...................................... ... 11Q 21 15 1 15 o

Chrls Sin....................I 9 ... 310 149 10, 3 -49, 10, 3
Chrlet'i, Saint ...... ............................... f ~ .1 9. 31 A2 6 ý32-1;
Fraçoi,,Saint.. ......... ...................... ......... ....... 814 6, 7

1~1 ......
Gervais, ~~~ ~ 1 .... ........ 6

Michlh, Saint ............ .. ................................. . .43.. 1 if
Standon,,ý ........... 4 ............ .. ......... 472.........
yal ..r..Sa ..t....................................6.... 239~ 40' - 3 4.1 8

tal........ .4...33 3 2 2 2 2 5

B
re1

-.1

Appendice

(U.)

1er juillet.
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Appendie.
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1er juillet.

TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(0Continuation.)

COMTE DE BERTHIER.
t h 1

Nombre Montant àdlouél'enfants de
Municipalités. 5 à 16 ans pour six mois sur Mot accordé.la p#t *flFèrnte

fréquentant latAee
:. les 4coles, au Bas-Canada.

o .

£ .'d. S . d.
Bairthélemi, Saint........................... ............... 181 38 17 8 38 17 8
Berthier'...........................................- ...... 439 102 16 5 102 16 5
Brandon............ ................................................... ... ... 22 18 1 "
Cuthbert,Saint.............. .......... ............. 7 ... 256 60 9 5 60 9 5
Elizabeth, Sainte..................................... 6 ... I 302 61 12 6 61 12 6
Félix de Valois, Saint ................................................ 4 1 149 36 19 10 36 19 10
Isle du Pads..................................................... 2 ... 68 21 18 4 21 18 4
Industrie...................................... 5 ... 177 36 13 3 36 13 3
Kildare.................................................... . .......... 6 1 258 43 1 9 43 1 9
Lanoraie................... ........................................... 4 ... , 151 35 5 3 35 5 3
Lavaltrie................................................................. 3 ... 137 30 9 8 30 9 8
M élanie. Sainte....................................................... 4 ... 84 23 16 2 23 16 2
Paul, Saint ............................................ 3 ... 187 49 5 4 49 5 4
Thomas, Saint......................................................... 2 ... 91 28 Il 9 28 11 9

Total.................................. 57 2 2480 692 15 5 569 17 4

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Ecoles

Nombre Montant alloué. d'enfants de
Municipalités. 5 à 16 ans pour six mois sur Montant accordé.la par afférentefréquentnt au Bas-Canada.

rg. les écoles. n -C ad.

c1

£ s. d. . £ s. d.
Carleton ...................... ............... 2 73 22 13 1 22 13 1
Cox........ 3 158 21 16 8 21 16 8
Hamilton ........................ 1 28 21 0 2 21 0 2
Hope........................................ 2 49 21 1 10 21 1 10
Mann ............................................................. .. 21 4 9
Maria .. ........................................ 31 0 2
Matapediac ..................... ............ 6...... Il 10
New Richmond ................................. 3 1 111 '22 4 Il 22 4 11
Port Danie ................................... 3 . 167 16 9 6 16 9 6
Shoolbred. .................................... 1 15 6 il 10 6 il 10

Total ....................... 18 1 702 167 14 9 152 18 2

COMTÉ DE CHAMBLY.

Ecoles
Nombre,~ dcniîrma de Montant alloué

Municipalités. 5 à 16 ans Montant accordé.
eufréquentant la part afférente

"cm M, les écoles., au Bas-Canada.

Blairfindie.. .................................. '4
Boucherville 4'. 312 38 14 10 ' 58 14
Bruno, Saint . 2 ... '125 15 19 A5 19 8
Chambly .... ................................ 0...0 668 94 16, 94'
Jean, Saint .,72 16 7 72 '16 7
Longueuil.'.... 41807 8o- l,7Longu.................. ............................. 0 Io ' 1 0 i 7 '0 1' ý
Lue, Saint............. ........................ 2 .:. 25 IV 6 2 7

Total . 41 2233 11 il ,3 40à I 3
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ST&TrsraQmoJs des Municipalités ,S.colaires etc.-(Con#nzal

COMTÉ DE CA L1

Municipalités.

Ecoles

.41Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les é;-oles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part affèreute
au Bas-Canada.

; I

Montant accordé.

Anne, Sainte................................... 7. U.Baisa 2............ 1 52 6 3 52 '6 3Batiscan..........,.. ............... . - - .. . ................ 2 1
Cap la Madeleie....... ....... ................... 2 101 21 16 8
Champlain.......... .............. 4 .1. 10 s
Geneviève, Sainte. ............................ . 4 203 4. 7 2 3 41 2 r
Maurice, Saint............................ J6 9
Stanislas, Saint .... .... ... . ... . ..... 2 ....... 141 41 .. 2.41.7.2

Total................................... 24 108 224 13 4 208

COMTÉ DES DEUrX.MOTGE

Municipalités.

Argenteuil ................... ..........................
Augustin, Saint ..............................
Benoit, Saint.............................+..........

Cht am.......t.......................
• ..u. .a, S a i n t .. . . + • . . . . .. .. . .. . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . .. . . .

.... ... ....................... ... ................
Eustache, Saint.......... .. .. •.... .......................

lie Bizarre,..............................................
Scholastique, Sainte........ ..................

Total ..... ..............

Ecoles
- -Nombre
d'enfants de
Sk16ans
réquentant
es écoles.

17'... 446

10 1 426
12 ... 285
4 ... 133
9 ... 327

,269
5 ... 88

4 .. 181-

10 ... 393,

78548

Montant alloué
Pour six mois sur
la part afeiïene
au Bas-CRnada.

1

92 0 6
64' 14 1
96 19 5
50 il 9
24 7 8
63 .7 2
29 19 9,
47 9 1
37 17 il
19 8 10'
111 12 8

628 8 10,

Montant accordé.

£ . d.
92 0 6

96 19 5
50 il 9
24 7 8
63 7 2
29 I9 >9

37 .17 4

111 12 >s

4554 s

ýCOMTÉ DE DORCHESTER.

Anselme, Saint.... a.............. t
A ubert.Gallion .... e.... ................. i... ................ .....
Bernard, -Saint... . ....................................
Clair, Sainte......... .......... :..........
Cranbourne .......................
Elzéâr, San/ ..........u......n ... ;.........
Fram..............
Fra oi Sai . ........... ..

M a adt. . .... . .m ;....... .
Isdd Sa..... . ..................... 

Jin S löste, .Sin .. 0 a... .a..

Jos b i nt .. .. . . .......... .2detá adne .... 3.. .. ..........

Ecoles

.

ce

Noinbre
d'enfants de
W"416 as
fréqntatt
les écoles,.

Montant alloué
-pour six,-mois sur
la part afferente
au Bas-Canada.

- - --.--.. I -

6'

10,
1 0

.... .

29-

410
419

... ..

....7.

£ .d.
52 12 10
25 2 6
13 H-11 -11
51 14 1

6 1 Il

51 19
63-2 0,

4r1 4
7 '5
r.'4 6 10r

Q12r* *2'r

792'Irr5

Mon*an 'ccòr!I

£ s.d,

61 3 2

''" -r. r rQ't'. ~ "r
w ,Q r-,

r ' ~ ~ r- ,.~~', r~~, r . ,_*, t , 'r r
'> *, 'r , r.r - ,r,

AppendicS
(U.) Àppez~d4c.

(Ç47

1

.

N uýnicàþalté.
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Contimiation.)

COMTÉ DE DRUMMOND.

Municipalités.

Arthabaska, St. Norbert W..................,.......................
4 St. Chrystophe d' .... ..... .................

Aston.....................................
Durham........... ............. ...........
G rantharn.................... ......... .....................
Kingsey ....................................
Stanfold ...........................
Tingwick..................... .....
U p ton...... ...............................
W ickam................... ........

Total............. .. . ......

v - k k

Ecoles

o -

2

12

9

26

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

70

242

246
130

688

Montant alloué
pour six mois sur
la pt affrecte
au Bas-Canada.

£ a. d.
25 15 9

5 17 0
42 0 4
23 9 7
47 10 9
23 19 6
16 14 6
25 12 5

7 14 10

218 14 8

Montant accordé.

£ s. d.
25 15 9

42 0 4

47 10 9
23 19 6

139 6 &

COMTÉ DE GASPÉ.

Nombre Montant allouéd'enfants de
Municipalités.$ 5 à 16 ans pour six mois sur Montant accordé.

2 fréquentant la art afferente
. le école. au Bas-Canada.les coles,

Q£
11i. d, . I.ld

Cap Chat.................................................. .... .... 14 14 Il
" Rosier .................................... . 22 12 7 2 12 7 2

Douglas ........................................... 13 3 8
BayNorth.. ......................... .......... 2 5 16 9 7 16 9 7

South.................... ..... ............ 2 50 12 7 2 12 7 2
Grand River............................................................ 19 15 
Magdelen Islands.................................. 202 44 3 2 44 3 2
Malbaie.....,.,..................................... .................. . . 23 14 16 7 14 16 7
1Newport ...................... ........... ...... 8 4 9
Percé. ......................................... ... 21 8

Total............................ P 342 ~177 10 1 100 3 8

COMTÉ DE IJNTINGDýON.

Ecoles
Nombre Montant alloué£ d'enf.ds d.

p~our Pix mois surMunicipalités. à 16 ans a 9 Montant accord.

~z ..~fr~luenant au Bits-Canada.les écoles.,

a . di. a . d.
Caughnwaga........ ............... 23 7 2l
Chateauguay ...... ................................ 5 7 45 Il 3, 4e Il 8
Constant, saint ................................. 315 61 2 8 61 8
Cyprien, saint ......................................... .8 3.57 89, 17 8 '89 17 8
Edouard, Saint..................... .................. 12 .. 468 95 Il 4 96 1l, 4
Isidore, Saint ................................... 4 217 49 2 49
Jacques le Mineur, Saint .................................... 5 1258 41 17, 1 41 17, '
Lacolle ........................... ............. l'O 671 74 19' 6 74._19, 5
Prie..................................... ... 517 97 1 0 97 1

Philomène, Sainte ............. .... ;.................... .5 283 42' 18 6, 42 ,18, 6
tinta....................................... 14 32 67 1 8 62 5 8

Vaientin, Saint ..................................... ..... 347 58, i 8 58 1 8

Total....................... ..... 92 2 4335 819 ILi1 lV 796 a 8"

Appendice

(j.)
1er jmliet.

Appendice

1er juillet.

j - __ 1--
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TABLEAx STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etC.-(Continuation.)

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

Ecole Nombre

No'. . n Montant allouéS d'enfants de
Municipalités. à 16 a pour six mois sur Montant accordé.afréquentant a p afférente

S .I les écoles. au .-Canada.

o. sd. £ .sd.
Abbottaford,............................................................ .5 ... 100 7 9 il 7 9 Il
Césaire, Saint .......................................................... 159 7 1 9 7
Damage, Saint........... ....................... 10 ... 324 66 6 66 . . . 1
Dominique, Saint.................. ................................. 5 203 22 13 1 22 13 1
Hugues, Saint ................................... . . . 24M 35 13 6 35 13 6
Hyacinthe, Saint ................................................... 19 654 92 12 I 92 12 i
Pie, Saint ........................................... 13 503 48 17 1 48 Il 1
Présentntinn, La ................................................... 4 ... 13 35 3 7 35 3 7
Rosali, Sainte................................... 3 118 31 4 6 31 4 6
Simon,Saint.... .............. ..................... 244 33 8 33 ,3 8

Total,....2.................83 3094 476 10 6 476 10

COMTÉ,'DE RAMOVRASI4

Ecolcs
Nombre Mnatalu

ci4J d'tnfants de MnataluMuncialiés ~3 à16av pour, six mois sur Montant accordé.

Municipalit... 5016an

o 'freséclet.n la Pîlrt aflrentefréquntantau Bas-Canada.

£ s. d. £ s. d.
André, Saint................. ........................ ... ... 78 3 8
Anne, Smi:ite............ ........ ............ ......... ... ... .64 8 7
Deni, Saint................................ ...... 1 35 9 7 33 3 7
Kaouraka,....9...................................2 2 60 12 8 60 12  8
Pacha, Saint.. ................................... ... 324 76 15 il8 5 15 il
ItivireuTlleoa..............,........................... ... 37 10 6 46 0

Total,............ ..... 20 ... 688 »93 2 Il' 17112- 2

COMTÉ DE LEINSTER..

Municipalités.

Esprit, Saint........ ................
J.qes..Saint.......... ...

CheA La . .. .............. ...

.Assonpton .......... ........

M uscouclie, ......... ............ .. ... ...
Ration,4.......... ................ ........

ent , ..........
.o.h Sant .... .... . . ........ ..

Sulpiée,"Saint.........................

ta ' . . .

Ecoles

a

o S

14
2,
10

6
13
3

'5.
i.

Nombre -
d'enfants de
5 à 16,ans
fréquentant
les écoles.

-- I

216
721
80 "

30F

Ï49
24

52

Montant alloué
pour six mois sur
la part afféreute
au Bas-Canada.

£ s. d
41 8- 10

128 "10 5
1616 2
79" 16 '8

' 4' "lO'61" '4 3'
38 4
51 1
20 e

- I - I 'I I'If-, I. 77

I.
353 4 6

Montant accordé.

£ s. d.
41 8' 10.

128 10 5
~16 16 2

614 8

38 4 96

8 1

* "'7 ' ' " OS. '7 "

Appedc ÂPPendice,

~77

'77
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TABLEAUX STATSTIQTXSs des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTI DE LISLET.

Ecoles

Nombre Montant allouéS . d.enfants de porsxmi.u
Municipalités. *5 à 16 ans p sai a is ntur Montant accordé.

fréquentant au Bas-Canada.5 .. les écoles.

I
£ s. d £ s. d.

C Saint Ignace.................................................... 8211 51 9 10 51 9 10
Cyrille, Saint ................. ........ 1....... 6 0
sle aux Grues.................. ................. 67 11 la il il 13 il

L'Islet ................................................. 10 .44 52 12 il 52 12 Il
Pierre, Saint, Rivière du Sud..... ....................... 26 10 7
Port Joli ..................................... 10 411 70 17 1 70 17 I
Roch, Saint, des Autnets............................... 64 13 6
Thoinas, Saint.............. .................... 10 .. 492 80 3 3 80 à 3

Total.................. ............ 39 ... 1525 37 1 26617l 0

COMTÉ DE LOTBhIÈRE.

Ecoles
d ýý Nombre otnalué

2d'enfants de Mnatalu
Muniipaltés.".u5 à 6 an' pur six mois sur Montant accordé.

~, fréquentant lau pastanda
S les écoles. a a-aidl

£ s. d. d.

Antaine, Saint, de Tilli.......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il .. 363 66 13 0 66 13 0
Croi, Sainte..................................Il 321 47 O 10 47 10

Deschaillons ................. .................... ......... 4 .. 137 27 15 3 27 15 3

Flavien, Saint ............................................. . .. 45 ý8 1 8 1 '5
Giles, Saint ..................................... &........ ...... 27 8 9
Lotbi e..........................................13 155 67 6 2 6 6 2

sylvestre, Saint........................................... ... ...... 85 13 8

Toal............................... 41 . 1421 329 19 1 216 16 8

COMTÉ DE ST. MAURIýCE,

Municipalités.

Ecoles

c.g r
e :o .

Dumontier. .............................. ·
Gatineau.............. .....................
Maskinongé............ ......... ..........
Pointe du Lac ............................... .
Rivière' du Loup............. ................
Trois-Rivières, Ville..... .....................

Banlieue ...................
Ursule, Sainte................... ...........
Yamachiche............... .. •............

10
6
9
5

16

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans'
fréquentant
les écoles.

366
150
445

"195
884
299
115
217
693

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas-Canada.

£ s. d.
66 9 9
37 13 0
80 J6 5
31 1 2
62 13 11
63 5 6
27 ,3 9
39 4 3
79 5 1

2864 , 47 12 10

Montant accordé.

£ i d.
66 9'

la- -l~ -
62 1
63 o
27 3 O-
39~ J4

9 5~ 1

48Y7' 12 10
Total......... ............ • 70 -v
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Municipalités.

Côte' Bean pré.............. ....... ......... .....
Ch.eau . ... .... ... . . ..........

FahiliëS$nt .. . ........ i........... .......

ii ...........

.JoachirjS...t. .E.~~s .. .. '...h.... ....

J .. ... --
4-7 '

I

's

2
4

A2
8
1

20~

F.

Nombre
d'enfants de
6 à 16 ans
fréquentant
lesÏ -coles.

Montant alloué
pour six Imois sur
la part a6rente
au Bas-Canada.

lef jUile

Montant accordé.

e
| X7-4-

TALraUX STATIsTIQT s des Municipalités Scolaire, ete.-( CntinuWtioî.)

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Ecoles
'Nombre Motntsl é

II 1 'n~t e Mnatalu

Municipaltés. d'nat de"" pour six mois sur Motat acord.
e fréquentant la part, afrercote

1 au1sCaa

i ~ les écoles. S a.maa

II

Broughton.............................................................2 9 7
Halifax, ............ ....................... 1......... ...... ... 2
Inverniess, . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 38 6
Irelnd ................................... .............. ..... :: ...... 19 12 gý
Leeds,...... ...................................... ,. 34 13 8ýSoniereet, ..................................................... Ï17 23 17 10 23, Il 1Tuing ........................... ............. ............ . 79 il118 il il 'la il,

Total . 196 160 '13 1 85 i

VCOMTrÉ ýDE, MMSISQUOI.

Ecoles

dNoantsre Montant allouéeenfntsdenour six mois sur Montant accordé.Municipalité. & Il ans
-a ietntanntfréuenant au Bîs-Caüadà.,

,E les éColes.

£ .d. £ s. d
Dunhams...................... ................. 8 ..........1 404, 63 10 5 63 10 5~
Freflghaburg,................. ................................. 0 ... 384 31 1l 1 131, 11 1
Philipsburg,......... ............. ................. 261 34 17 0' 84 Ji? 'ýO-

Stanride,............. ......... ~................1. *. 479 66 8 1 6 8 I
sutton ........ Il...... ...... ..................... 9 802' 37, ''

. .-

1 ||



13 et 14 Victoriæ. Appendice (U.) A. 1850.

Appendice

1erlunillet.

TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires> et.-(Continuation.)

COMTÉ DE MONTRÉAL.

- Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de pour six mois
Municipalités. g• 5 à 16 ans sur la part Montant accordé.

2 fréquentant aferente
les écoles. au Bas.Canada.

£ £

Bout de l'Ile........................................................ 1 53 le 010 18 0 10
Cité, (catholiques).............................. ................... 427 133 8 2 133 8 2

S (protestants).................................................... 69 15 1
Côte des Neiges................. .................................... 2 si 21 10 8 27 10 8
Côte de la Visitation...................................... I 51 7 3 6 7 3 6
CôteauSaint-Louis.................. ................................ s 121 15 13 6 15 la 6
Geneviève, Sainte...................... ......... 4 199 39 2 8 39 2 8
Henri, Saint............................................................ 2 1 116 14 17 1 14 17 1
Hochelaga.....................................2 . . 61 .5. . .il 1. . 1 il
Lachine................................................................. 3 1 167 48 7 2 48 7 2
Laurent, Saint................................... 5 237 60 il 1 60 il 1
Longue-Pointe......................................................... 3 87 18 19 0 18 19 0
Pierre. Saint........................................ 2 87 20 6 Il 20 6 il
Pointe.aux-Trembles..... ..................... .................. 4 161 21 18 3 21 18 3
Pointe.Claire........................................................ 4 160 33 9 O 33 9 O
Rivière-des.Praies.................... ...................... 2 17 5 il il 15 il
sault-au-Récollet........................................... 4 217 42 6 Il ý42 6 Il

Total.... ........................ 2297 60478 58412 7

COMTÉ DE- NICOLET.

Ecoles
Nombread Montant alloué

d'enant de pour six mois
Municipalités. 5 à 16 ans sur, la part Montant accordé.

0 fréquentant affrente
11 les écoles. au Bas-Canada.

flécancour ............................................ 13 ... 476 75 19 2 ý75 19 2
lanodford ................................................ 2 .. 46 8 3 2 8 3ý 2

Gentilly...:.....................w......................... 8 304 57' 10 1, 57> 10 1ý
Grégoire, Sint ... ........................................ 12 587 77 10 6 77 10 6
Monique, Sainte........................................... ... ...... 44 8 2
Nicolet .............................................. 8 317 64 9 2 54 9 2
Pierre, Saint, les Becquets..........................9 60 1 8 2 51 8 2

Total....................... 2 ... ;;39 369 8 5 328 O 3

521

COMTÉ DE L'OUTAOUAIS.'

* Nombre Montant alloué
d'enfants de pour six mois

Municipalités, 5 à 16 ans sur la part Montant accordé.
fréqiuenta,ît afferente
lu$ ëeolep, au Baâ-Canada.

3 1

s...d.

Bristol .......... ......................................... j W 39 12' 5 6 12 5 6
Buckit'gham,.............. ............. ................. 25 '19 I'4 162 29 . . 29 
Farde............................... ......... .. . 2

....... 9 ... 220 6 17
t ......................... 9 M 4

Allumettes ................... . ................................ 65 10 il l
"Calumet ... 26 10 1 8 7 6 
Lohaber........... 13..................... 8 .......... 26 13 8
Onslow ............ ..................... ý7 10o
retite Nation.......... ........................... 42! lO 6

............ 69.. W. 1i *

Temleton......................... ...... ............. 81 27 10 8 2 10
e ........................ ... l 13 6

Total..199..9 2 17 2 9

Total~~11 14.. 17.. ...... 1497,-~6 15 1 11 15, 1 11

Appendice
W4'u

1 ,



13 et 14 VictoriS. Appendice (U.) A. 1850.

Appendice
(n.) T LEr Ux STATISTIQUES des MuniCipalités Scolaires, et.-( Co inuuatio).

i er juillet. 2- -~~~

COMTÉ DE PORTNEUF.

Municipalités. -2 5 à 16 ans ur Montant accordé.
S fqenat la part afférente

e les écoles. au BasCaeada

£. d.ad. £ s..d.
Ancienne Lorette .................................. ..... 6 325 47 3 10 47 3 10
Augustin, Saint............................................ 3 .. 114 28 8 5, 28 8 5ý
flazile, Saint ....... ................. .............. ......... 16 9 6
CapSanté .................................................... 5 . 220 66 3 2 66 3 2
Caimir Saint.................................... ..... 4 .. 97 16, 9 6 16 9 6
Catherine, Sainte le...............................n 43 0 2
Deschambault............................................... 6 234 .42 6 11 42 6 J 1
Ectireuils ........................ . 1................. 1 90 10 12 6 Io 12 6
Grondinies......,................................... ......... 8 176 26 7 4 26 7 4
Point.-aux-li'trbles .................................... 4 .. 220 37 8 1 37 8 1
Raituoltd, Saint........................................... ... ...... 23' 16 3

Total ................................. 37 ,.. 1476 352 5 8 274 19 9

COMTÉ DE QUÉBEC.

Ecoles

~ No Mb re Montant al1oué
Municipalités. 5à 16 ans Pour six Mois sur Montant accordé.

.9 fréquentant
- - les écoles. au Bab.Canada.

s...d.

Amnbroise, Sait................................. ....... 8 ... 402 49 1 0 49 7 '0
Beaiiport.................................................... 6 ... 325 47ý 0 10 47 O 10
iCité (Catholiques) ........ 1.............................. 1... 1 817 288 3 2 288 3l 2

(Protestants)..... ............. ................... . ....... 95 8 8
Charlesbourg ........... ........................ . 231 36 19 10 36 19 10
Dunstan, Saint........................................................... 8 18 2
FoC, Sainte...................................2.2 112 29 13 3 29 13 3
Roch, Saint.............................................................. 23 17 il
Stadacorie ................................................................ 30 17 Il

Stchamut................................................,68 1E co rtebail..................... .......... ................................ . .... .. 8 1

V lcar ier................................................... ........ ... ...... 30 19 8

Total ...... ...................... 3. 1887 650 1 451 4

COMTÉ DE RICHELIEU.

.. . . 3

.E.ole
.Nombre

d'enfants de Montant alloué
'~ .3 S 26 ans pour six mois sur onatacdeMuniipaité. g5 à26 nsla part tifrerenteMuniipaltés.,~M fréquentant

:2 les écoles.

£ s. *d. £ s. d.

Aimé. Sait............................................... . .. '264 73 ý16 '5 73 16' d.
arnabé, Saint 3 1 4 .................................. 137 31 16 O 31 1 0

Charles, Saiut ..... ............... . ...... .............. 4 ..4 165 33 4 I 3 4
D is, Saii....................6 351 63 3 2 63 7,
ude, Sint............6 9 ........................ 611 31 6 2 31 6 2

Oiurs, saint ..................................... ... 6 ..*.. 314' 677 10 67 -7 10à
..... 4.......................... .... ........ 614 742 117, 12 il 117 12 11

4" ~ ~ ~ 1 12 2-1 6 102 -12 6,0

Victoire, Sainte.............................................. ... j 2 16 1

Total ....... ....... 2 ................... 7 .. 8 411 5 0 47 1 9,

Appendice
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuaign.)

COMTÉ DE RIMOUSK

Municipalités.

B ic, ...................................... ....................
Ide V erte, ..............................................................
K akouna,.............................................................
Lessard, .................................................................
Lep age..................................................
Matane,..................................................
Néti', .........................................
Rimouski............... ............................
Rivière du Loup,... .................................
Simon, Saint.... ...........................................
Trois Pistoles .... ........................................

T otal,.......................,

Ecoles

E-E -

Nombre
d7enfants de
5 à 16 ans

fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part afferente
au Bas-Canada.

Montant accordé.

s. d.
6 0

18- 4
17 10

2 . 56 8 6 5 8 6 5
9 . 338 65 Il 7 65 il 7
6 ... 184 69 7 4 69 7 4

208 34 15 4 34 15 4
8 .. 286 65 Il 7 65 Il 7

461 7 400 14 5

COMTÉ DE ROUVILLE.

Municipalités.

Athanase, Saint .......... ................................
Brigite, Sainte...............................
,Clarence ville, .... ....... ................................
F ouca ilt, .. ................ .................................
G régoire, Saint ................. ..................... .........
Ilenryville, .....................................
Jean Baptiste, Saint .................. .................
Marie, Sainte ......................................................
Mathias, Saint ...............................
Rouville, ............. ......... .........

Total,....... ............

Ecoles

oe
G..,e

76

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

636
248
352
177
315
532
206
383
225
146

3220

Montant alloué
pour six mois &ur
la part afféeente
au Bas-Canada.

£ s. d.
107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 Il
51 14 9
87 11 7
47 5 9

107 2 1
49 0 5
28 3 6

556 5 5

Montant accordé.

£ s. d.
107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 il
51 14 9
87 il 7
47 5 9

107 2 1
49 0 5
28 3 0

556 5 5

COMTÉ DE SAGUENAY.

Municipalités.

Agnès, Sainte ................ ,...................................;.
Bagot, ...............................................................
Baie St. Paul, ........ ............... . .................
Chicoutimi,. ................................
Eboulements, .........................................................
Irénée, Saint ..... ...................... ...........................
Isle aux Coudres, .......................... ...................
Malbaie, ...................................
Petite Rivière,........................................................
Tadoussac, ................................................. ,...........
Urbain, Saint .......................................................

Total,....................,....

Ecoles

45.
* 45e

o.2 e
o e

E 5 m

3

3
1
4
7
1

3

33

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans

fréquentant
les écoles.

87

392

185
38'

120
,238

17

63

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas-Canada.

£ s.
24 19
27 3
75 9
12 7
45 ý17
19 18
16 4
77 2
.9 16
*6 10

19 is
I - -

1li10 335 7 10

Montant accordé.

£ s. d.

24

75

45
19
16
77
9

19

o. dl.
19 3

9 4

>1 9
18 9
4 7
2 3

16 1,

18 9

289 6 9
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TABLEAUX STAT15T;ýtÇES des MýUnici 'filéS Scolaireg, _eteC.-~onUatio .Ap

COMTÉ DE SHEFFORD.

Ecoles Nombre

'J~ d'enfants de ,Montant allouéMwic;pýll:6s. 5 à 16 ans pour six mois sur Mnatacré
"~. ~ fréquentant la part afférente onataebi.

H *~ lesécoes, au Bas-Canada.

Brme.............. ........ £ a. d. CLs dBEly........... ................................ [ ... 456 89 17 6 9 1E. ..... ......................... ................... ......Farnbam.................................................... 14 .. 413 46 1 46 Il 0"Granby .......................................... .il.. ... 259 34' il' o 4 1l ÔIN% ilto n......................................2 ô1 3 i 4 2
StulyNrtrd .................................... ......... 14 1 706 44 3 2 44 3- 2

Stukly,..r................. ..................

Tonda......................... 3 94 220 9 4 188> 10

COMTÉ DE SHERBROKB.,

Muniicipalités.

Ascot..... .................. .............
Brompton..... ...........
Bury ..... .................................
Compton,...................... ..........
Duds well............... .............
Eaton... ...................... .......... ........

]Ue,.f. -, ~~~. .................... ............. Melbourne . .... .
Shipton ....... ...... . .
Windsor.... . .. . ....................

Total,..................... ..

Ecoles
1 ,1

• Io

S

15

5
17

la

1414 ...... L *

80 ...

Nombre
d'enfants de

5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

366

122
829
95

393

243
268

2316

Montant alloué
pour six rnois sur
la part afferente
au Bas-Canada.

£ s. d.54 9 1
4 9 9

2e' 3 6
52 12 10
1?, 14 2
45 9 6
16 il 2
35 .0 4
51 13 2

5 18 8

309 2 2

Montant accordé.

à
£ s. d.
54 9 Il°

28 8 &52 2 L.
10
.46 9 ,

ß 13 4

278 3 7

COMTÉ DE STANSTEA.

Ecoles
Nombre

d'enfants de Montant allouéMut cipalités. à pursix moussur Mnatacré16 ans la f montant accordé
fréquentant a Ba ran da
les Acoles.a -aaa

£ s. d. £ s. dd
anston..... .............. .... 21 563 62 12 8 é2 12

Bolton . .. ...... ...... .... , ...... 16 42 84 2 2 84 2
H1at.ey . ........... ................ ............. 16 41, 15 11 41 1
Potyton , . . 11 ... 25 29 1411 29.. t..tantead .: .......... 8 8 18 7 

Total ................. ..... 94 ... 2599 254 3 8 54 8 8

Appendice
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TrABLEAUX STATISTIqUES des Municipalités Scolaires, etc.- (Continualion.)
Appendice

1er juillet.

COMTÉ DE TERREBONNE.

Municipalités.

Anne, Sainte, des Plaines....................
François, Saint, de Salles................. ...................
Jérôm e, Saint..................................,..................

Lacorne.............................................
Martin, Saint....................................
Rose, Sainte................................
Janvier, Saint............................................
T errebonne................................ .......................
Thérèse, Sainte...............................................
Vincent-de-Paul, Saint........................................

Total... ...... ........

Ecoles
No.be

d'enfants de pour six mois
5 à 16 ans sur la part Montant accordé.

fréquentant afférente
:9 les écoles. au Bas-Canada.

E -

£ d. £ s. d.
4 . 171 38 12 10 38 12 10
3 .1. 82 1 19 8 10 19 8 10

.... . ... .. .4 18 4 1 8 9
S114 26 15 6 26 1 6

.... ··. .. ...... 69 15 8
7 ... 281 54 7 6 54 7 6
4 ... 123 30 4 9 30 4 9
. 129 87 9 9 37 9 9
... 286 62 12 3 62 12 3
5 234 45 9 6 45 9 6

35 ... 1420 467 7 6 315 0 il

COMTÉ DE VAUDREUIL.

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de pour six mois
Municipalités. 5 à 16 ans sur la part

Sfréquentant afférente
e les écoles. au Bas-Canada.

£ s. d.

Côteau du Lac ................. ................... 383 68 15 10

le-Perrot du ................ .................................. 73 23 1 4

Marthe, Sainte..... ...................................... 4 170 26 15 6

Newton .. .............. .......................... 2 97 9 6 3

Nw Longueuil . ..... 2................... ......... il 517 99 5 6

Rigaud ........ .... .................. ............ 10 ... 409 7( 10 3

Souange .... ...................................... 5 319 47 19 0
Vaudreuil ......................................... 8...8 563 69 10 81

Total...... ........... ...... 50 2 2531 416 4 4

Montant accordé.

£ s. d.
68 15 10
23 1 4
26 15 6

9 6 3
99 5 6
71 10 3
47 19 0
69 10 &

416 4 4

COMTÉ DE VERCHÎÈRES.

Municipalités.

Antoine, Saint........................... ........
BéloiL.....~................... ..............
Contrecour ........ .......... . ....................
Marc, Saint................ ........ ~~..
Varennes..................-.....
Verchères.................. ...............

Total............................

Ecoles

to.z a
0 vo ..

4
3
8
8

33

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écolea.

169
283
241
145

-420
375

1633 -

Montant alloué
pour six mois

sur la part
afrente

au Bas-Canada.

£ s. d.
33 13 11
43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 0 3
51 1 6

283 19 9

Montant accorde.

£ s. d.
33 13 il
43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 o 3

,51 11 9

283 19 9

Apiedice
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuation.)

COMTÉ D'YAMASKA.

'Ecolesri______________ Nombr 'e Mon4tan alloué
E e d'enfinta4 de po lsx mois

Municipalités. à 16 ans sUr la pt Mon tant accordé.
~ ~ fréquentant af1êiente

. i lesécoles, au, Bas-Canada."
A

j ~~' s d. £ s. d
Baie du Febvre................................................... 9 389 7318 73 18 0
David, Saint.......................... ............. 6 271 52 5 52
François du Lac, Saint... ....... .................... 14 515 87 18 87 18
Yamaka.. ......................... 245 53 16 O. .3 16
Zéphyrin, Saint .................................. ... 16 14 6

Total .............................. 36 ... 1420 284 8 0 267 13 G

RÉCAPITULATION~ pour les derniers six mois de l'année 1848.

Ecoles

NNombre

'no'e Montant alloué
Comtés. denf ans de pur six noii5 sur Montant accordé. Total.

Stant la part afférente
au equeuîana.ý

es écoles.C .

£ s.d. d£ s.dBeauharnois,............................... 2 4148 683 7ý 10 683 7 10
BellethasscT..............................39 ... 1369 312. 8. 2 253 8 Il
Berthier, ............................. 57 2 2480 592 15 5 569 17 4
Bonaventure,............. ............ 18 1 702 167 14 9 152_.18 2
Chanibly ........................... 41. 2 2233 .400 Il 3 .400 li 3
Chamîplain, .;....................... 24 *. 1082' 224 13, 4 , 208 '3 9
Deux-Montgns ..... n78t 2548a 628ll8 10o 54é5, é
Dorchester, ............................ 3' .. 1371 792 _ 14' . 6 211
Drummonid,...................... 6 ......2 688 218. 14, . 139_. 6 ý4 ,

Gaspé,........................... .....14 342' 177 10 10 100 3 8
Lluntingdon............................ 92 2 4335 819, Il 7 796, 3 8
St. Hyscinthe, ......................... 83 .. 3094 476 10 ýý4 476 10 4
Kamouraska .......... ... 1.1........... 20 . 688. 393 _2, 11 171 12 2

.e......................... .59 ... 24.53 553 4 6 488 12 8
............ ........ ....... .39 ... 1525 375 7 1 266 17 0

otiie..... ....... ....... 41 ... 1421 '329 19 1 216 16 8
St. Maurice,............................ 70 0 864 487 12 10, 487 12 l»
Mégantie, .................................... 196 160 13 1 35 la 9
Idigsisquoi,........................ ... 59 kl' ~183b" ' ý233 13~ O 233, 13 O
Montiorency,...I............... 1... ... 20 ... 883 164 3 Il 150 O 6
Mo>ntréal,.............................. di 2 2297 604 7 8 534 13 Il7
NiJolct,- ............................... . 2 "~. 2339 '369 8 5- 326'- -0ý 31
L()utaouais, .............. ........ 29... .9 739 270ý '14 5 176 ý2 9
Portn.îuf, ... l.... ......... - ... 1476 352' &5 8 274 19 9
Québec,........................ 33... 3 1887 650 6 1 451 4 I
Richelieu,........... .. Il............... 48,, 2 2213 471 5 O 471 5ý' t0
Rimnouski, ......................... 1 .. 1l 722' 461 7 2 -400 14' 5S
Rouville,................ ......... 76 1 320 3556 5 6 536 6 6
Saguenay,.............................. 33 .. 1140 335 7 "10 289 60 9
Shefrord,............................. 69 3 1948 220 9 '4' 188 10 0
Sherbrooke,.......... ......... 80 .. 2316" 309 ý2 2* 278, 3 7
Sùtead............... ..... 94 ... 2599 254 3 3 254 3 39
Terrebonne. ....... ............. 35ý ... 1420 467 7 6 316 0 Il
Vaudreuil......... .............. 50Ô '2 2531- 416- -4 4 416- 4 4_
Verchèreýt....................... 33 .... .. 1633 283 19,'- 9 .283, 19-. 9 à .Vausk................. .... ... 1420 20 'O 24 '-~'-

1730 20) 67,152- 14,500 0, 0 12,030 19- 3- '12,0301 -31

por4m ot
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TABLEAU No. 2.

TABLEAUX STATISTIqUES des Municipalités Scolaires auxquelles il a été accordé une part de
l'octroi législatif pour les premiers six mois de 1849, le sixième semestre sous l'opération
de la loi actuelle, 9 Vict. chap. 27, indiquant le nombre d'écoles qui ont été en opération
dans chaque Municipalité, et celui des enfants de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, ainsi
que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques; ces tableaux
indiquant encore les Municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé, parce que le
Secrétaire-Trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, confor-
mément à la 27e clause. Ces dernières Municipalités, pour ces raisons, ne sont accom-
pagnées d'aucun chiffre.

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Ecoles

Nodrambrede Montant alloué
Municipalités. 5 à 16 ans pour x mois r Montant accordé.

tla part arente
rs ants au las-Canada.

£ &.d. £ sd.
Anicet, Saint...................................... ...... 9 ... 242 34 8 10 34 10
Clément, Saint............ ....... ............................... 9 2 655 66 6 5 66 6 6
Dundee,..................................... 5 ... 146 34 7 2 34 7 2
Godmanchester,................ .............................. lo ... 370 60 12 8 60 12 8
Hemminigford,................................................ 19 ... 53& 71 3 7 71 3 7
Ilinchinbrook, ............................... 14 ... 508 69 2 5 69 2 6
M artine, Sainte ...................................................... Il ... 578 113 O 8 113 0 8
Ormstown,......................................... 13 ... 708 87 0 0 87 0 0
Russelltown ......................... 10 ... 497 66 13 0 66 13 0
Timothée, Saint .................. ,............................. ..... . 441 80 13 1 80 13 i

Total,.................10& 2 4680 683 10 683 7 10

COMTÉ7DE BELLE CHASSE

Nombre 1 7 7 al
d'enfants dce otntalu

Municipalités. à Mans Pour asx mo9 s sur 69
frqtniat Ia.lpart affllzente

lé es, ols au Bas- Canada.

e s.Q es. . i

leauniont7 ...................... 122 18 113 0
r..70 721 15 0 87 0 0

Charles,'Saîit.,:...::.*................................:::, 9, . 364. 49- 10 3 49 là 3
Frana9 i 625 32 12 0 66 12 6

LaarSaint ..À ............:...... .......................... .. 14 1 7

iý 441ý 80 13 " 80 a3 0'

Michel, Saint................................................. 1 .... 43 19 Il
Standon,........................................................ ý22 4 16 7 4 15 7
Valier, Saint................... .......................... 6 ... 275 '40 17 3 40 17, 3

Total,.................... 08 135 1 312 8'7 2 230 7

- yy

Appendice
(U7.)

1er juillet.
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COMT 1 DE BERTHIR.L

Mtumtfciélités.

Barthélemi Saint_ .. ...................
Berthier ......... ...................
Brandon.............. ................
Cuthbert, Saint...............................
Elizabeth, Sainte... ...... ....................
Félix de Valois, Saint ............... ...........
Isle du Pads....... ......................
Industrie ...................
Kildare ...................
Lanoraie...................................
Lavaltrie S.inte ........................ .

Paul, Saint ........................... ......
Thomas, Saint..............................................

T otal............... ...................

Nombre
d'enfants de

5 a 16 ans
f équentant

es écoles,
Q .

4 98
9

.9 ... 42

88
4 272

425

2 ... 86
5 ... 266

4 151

4 ... f 213
2 ... 89

59 2 j 2863 ,

Mohtant 41lau
pour six mois sur
la part affrrente
au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ s. d.
38 17 g ~ 7

2ë 18' 6'Ol 12 6' 1 12
96 19 lô
21 18 4 21 18 4
90 13 3 36 13 3
43 1 9 43 1 9
35 5 3 35 4 3
30 9 8 30 9 S
23 16 2 23 16 2
49 5 4 49 4 4,
28 il 9" 28 Il

ô92 15 5 569 17 4

COMTIÉ DE BONAVENTURE.

Ecoles
Ñom1 e

d'entants' dë Mntant alloué
Menicip1itéI o 16 ans six mOi ser

faquentaht la part afférente
les écoles. au Bas-Canada.

stà

Carleton..................... ............. .... 2
C. ............................................. 64
Hianulten ............................ 1

Hope................................ ......... .......... 2

Matadis ............................
9New, ichtnond...2................. .......... 3 113

Porf Daniel .............................. 2 
Shoolbred . ..................................... 1 15

... .... .. 17 2 04

S lé 211 1 , O 2
21 I 0 2i 1

49
,21 e ,2 10 2
e il 10 il I0

22 4 il 22 411
16- 9 6 16 9"
6 Il 101

161 14 9 159 9 10

COT' E HMBY
T.,,

Ecoles

w.-
.1

~, ~'

~D.

g

Boucherville... 4
Bruno, Saint... ....
,Chambl ..... . 10
Jean..... . . . . 4LonL

u, n. .

.Nombre
'dnfants d

ans
frqucnta
les lIes3.

I - I - -~

.....2270.

Montant al oué.

a'asCanada. s 2l

M

Aý,1Mî
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TABLEAUX STATISTIQUEs des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTÉ DE CHAMPLAIN.
1

Municipalités.

Anne, sainte................,.................................. ......
Batiscan.. ............. ...................... ...........
Cap la Madeleine........... ................
Champlain..............................................................
Geneviève, Sainte.....................................................
Maurice, Saint......................................................
Stanislas, Saint.... ................................................

Total.;....... .........................

Ecoles

r

10
2
2
4
4

4

26'

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les é.oles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas-Canada.

£ s. d.
379 52 6 3
167, 18 4 2
196 21 16 8
288 33 7 4
139 41 2 2

16 9 7
238 41 7 2

1407 224 13 4

Montant accordé.

£ s. d.
52 6 3
18 4 2
21 16 8
33 7 4
41 2 2

41 7 2

208 3 9

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

Ecoles
Nomnbre Montant allouéj d'enfants de

Municipalitês u S à 16 ans pour si, nois sur Montant accordi.M.unfréquentantla part afférente
quentan au Bas-Canada.és coles.

Argenteuil.............................................................. 17 446 92 6 92 6
Augustin, Saint....................................................... ..... 54 14 
Benoit, Saint .............. 10 ... 396 96 19 96 19
Chatham................... .................. 0 278 30 11 9 50 il 9
Columban, Saint................................................ 141 24 7 8 24 7 
Eustache, Saint.................................................... 9 ... 327 63 7 2 63 7 2
Gore.................................... ........................... 7 ... 269 29199 29199
Grenville................................................................ 3 44 47 9 47 9 
lermas, Saint...... ........................................ ........ 4 214 37 17 Il 37 17 il

lie Bizarre...,........................................... ..... 19 8 10
Scholastique, Sainte .......... ............................ 11 1

Total............................. 6.2115 628 8 10 442 13 3

COMTÉ,DE DORCHESTER.,

&.oles
- ,--- Nombre

S d'enfants de Mont.ant alloué

141ie 24 7 8 2

Muiipalités. à f 16 ans Pour six mois sur Montant accordé.
~ ~'êquctant la part afflérente
fréletn au Bas-Canada.

£eï s.cdole.sd

Anselme. Saint......6..........................9 . 2 12 10
Aubert Gallion ................. . ........................ ..... 25 2 6
Bernard, Saint ................ i ............... ... ...... 13 il il
Claire, Sainte.. .......... .......................... 51 ,14 10,
Cranbrne............... 9 8 1..................... . 6 1 i
El asar, Sain t e.. .... ............................ ... ...... 41 12 1

amptona........... ............................ ... 2 48 5 7
François, Snt. ............ .................. . .... 51 19 9
Ueùrý Saint...................................... ...... 12 $64 ýý63 12 O 63 11 0
laidoée Saint... . .................................. . .... 4~5 1 4

Jea~b'yos6m, ait........... .......... 6 214" 47' 6 10 47 5 0
Jsp Snt... ............................... ... 64 6- 10

apertSainte .............. ............... ........ .. ... 1l 13: '2
ie, Si nte.. .... ........................ ............... ....... .66 Il 4

Metàcherinet ................... .......... ............... 12 ý 7 ý2
Nice.1as, Saint ............... é..............................1035 10 68 9 0
Polte- L&i....... ... ............ ........... .1246 92 "5' 6 92 6

- -

Claai 4r., . 5 792 14, 267 13 2

Henry Sa.nt......Isidor Saint

Appendice
(UT.),

Appendice

1'er juilet.'



TABLEAur STATIsTI1 ts des Municipalités Scolaires, etc.-(Contimuaion.)
4ppendiSt
ýý(S.), ,

ler juiffet.

COMTÉ DE DRUMMOND.

Municipalités.

Aston............................................
Chrystophe, Saint .......................... .........
Durham................. ................... -.....
Grantham................................... .........
XinIrey .................................. ...........
Norbert, Saint .................. .............
Stan fold ...................................... ...........

ingwick .................................... ..........
Upton.............. ...................... .........
Wickan....................................... ...........

Total............ .......................

1 Ecoles ' 1 1

eo w
:2
0u

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ana
fréquentant
les écoles.

241

246
98

154

Montant alloué
pour six mois sur
I& part afférerte
au Bas-Canada.

£ s. d.
5 17 0

42 0 4
23 9 7
47 10 9
25, 15 9
23 19 6
16 14 6
25 12 5

7 14 10

218 14 8

COMTÉ DE GASPÉ.

Municipalités.

Cap Chat.......................................
" Rosier........................................................

Douglas............ ......... ............
Bay North.......................... . ........................
" South........................ ....... ..............
Grand River.....................................-......
Magdelen Islands................,.,...,..............
M albaie...............................................................
Newport...................................
Percé..........................................................

T otal.......................................

Ecoles
Nombre

e enfants de
5 à 16 ans

., fréquentant
les écoles.

o o

Montant alloué
our six mots sur Montant accordé.la part aflérente
au Bas-Canada.

'a~ ~ ________rdtl,

£ a. d. £ a. d.
14 14 Il

1 25 12 7 2 12 7 2
1 .. 28 13 3 8 13 3 8
2 ... 47 16 9 7 16 9 7
2 ... 47 12 7 2 12 7 2

...... 19 15
S ... 202 44 3 2 44 3 2
1 ... 23 14 6 7 14 16 7

8 4 9
21 8 5

372 1177 10 10 M13 7 4

COMTÉ DE HUNTINGDON.

Ecoles
Nombre Montant allouéd'enfants de

Municipalités. &à 16 ans Pour six m1o0s sur Montant accordé.la part afférentefréquentant au Bas- anada.l es écoles.

£ . d.ý £ a.d.
Caughnawnga. ....... ....... ............................. ... .. 23 7 il
Chateauguay........ ............................ 2r2 45 il 3 45 Il 3
Constant, aint ................................. . 342 61 2 8 6 2 8
Cyprien, Saint. .......... ... .. .............. .. , 448 W 7 10 93 7
Edouard, Saint........................................ 12 473 92 2 2
Isidore, Saint...... .......... .................................. .. 218 49 2 0 49 2 
Jacques le Mineur, Saint............................... .......... 6285 '41 17 41 '
Lacolle....................................... 16 494 7419 5
Laprairie................-..... ................. . 60 97 OO
Philippe, Saint................................. . . ............... 6 . 304 62 5 62 5 8
Philoniène, Sainte.................................... 269' 42 18 6 42 1 6
Rémi, Saint........... ........................ .. 945 77'15 5 15,
Vaientin, Saint.. ...................................... . 397. .8 6 e 58 1 8

Total.................................... 91 = 4s02 9 ig 7 79648

Appendice
((Je)

13 e ' Âp~q~ic T

Montant accordé.

£ a. d.

139 6 4
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COMTÉ DE ST. 1-IYACINTHE.

Ecoles
Nombre Montant alloué

S d'enfantsix mois
5 1 ns pou si mOsur Mnatacré

Municipalités. aan apnrtaerente Montant accordé.
o . fréquentant au Bas-Canada.

rå les écoles.
E .!

£ .d. £ . ,

92 7 911 7 9 11

Abbottsford,...... .............................. 7 605 103 9 7 103 9 7
Césaire, Saint ....... . ............ 17 ". 863 66 1 6 66 1 6

Damae, Saint................"........... .. 3 22 13 1 22 13 1

D 238 35 13 6 35 13 6

Hugues, Saint.......".. .. "" " " " . .681 92 12 1 92 12 1

Hyacinthe, Saint ......... ............... ........ 13 .5 48 17 1 4817 i

Pie, Saint....... ........................... " ... 184 35 3 7 35 3 7
Présentation, La . . ................................. .. . 14 31 4 6 31 4
Iosalie, Sainte....... ..................... --.. """ ".." 4 ... 3 5 8 33 5 8

Siion, Saint........................... 33 S 8

Total ................. 5 3244 -476 10 6 476 10 6

COMTÉ DE KAMOURASKA.

André, Saint..................... ........
Anne, Saint. ................................
Denia, Saint............. ..........
Kamouraska, ................................
Paschal, Saint. .................
Rivière-OuellC ...................... .......

COMTÉ DE LEINSTER.

Esprit, Saint..... ...........................
Jacqu s, Saint ............................................
Chenie, La ........................
L'Assomption, ...................
Lin, Saint..................................
Mascouche.. ............ ...... .......
Rawdon,. ...................................
Repentigny................. ................
Roch, Saint ........... ............ ..........
Sulpice, Saint...............................



M Victorioe. ,petdie Xj)

TABLIIÂx STAIsTretvus des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuation.)
Appén~e

('y.>
lot jni~eL

COMTÉ DE L'ISLET.

Ecoles
Nombre

d'enfants de Montant alloué
Municipalitho. .5 16 ans pour six mois sur Montnt accorde

Sfréquentant pt a rente
e 5 5 les écoles. au Bas-Canada.

£os d.£.s..

Cap Saint Ignace...................................................... 51 9 10
Cyrille, Saint ............ ....................... ...... il 6 0
Isle aux Grues...........:................. ....................... 69 il 13 il 1 la Il
L'Islet .................................................................. 10 422 2 2 il 52 12 Il
Pierre, Saint, Rivière du Sud.............................. 26 10 7
Port Joli ................................................ 423 I 17 1 70 17 1
Roch, Saint, des Aulnets,........................................... ...... 64 18 6 64 13 6
Thomas, Saint..................................10 .. ,.47.5 80 .3 .. . 0 S

Total....................... 31 ... 1389 375 7 215 7 2

COMTÉ DE LOTB'IR3.

Nombre Mnatalu, ~£d'enfants de s Montant ad.
i2 2 1J à 16 aiu M 1

fréquentant la part afférente
a'Bas-Canada.

S .2 les écoles.

Antoine, Saint, de Tilly. .......................... 1 353 66 13 6 66 13 6
Croix, Sainte... ............... ................. 263 47 0 47 0
Deschaîllois ................... #..................... 4 .. 129 27 là 8 21 16 9
Flavien, Saint.,....... .................. .. i....... 2 .. 40 8 1 &
Giles, Saint ................................... ...... 2 ........... 7 à 0
Lotbiniiire.................................... ..... , 13 639 67 fi 2 67 6
Sy'lvestre, Salat.................... ... ............. 8 13 8

Total....................... 38 1424 329 19 I 216 16 8

COMTÉ DE ST. MAUICE.

Ecoles
Nombre, Montant alloué

Municialité. . denfants de

à 16 ans pour six mois sur Montant accordé.
fréquentant a part arente
les écoles. au Bas-Canada.

O8 écls

Dumontier.. ...............................
Gatineau............... ...................
Maskinong .............................
Pointe du Lac......... ....... .............
Riviàre du Lou .. ..........................
Trois-RiVières, Ville.. ........................

Sanlieue...... .................
Ursule, Sainte... ....... ....................
Yamachiche............... .................

Total ........ .......... 2727

£ s. d.
66 9 ù
37 13 0
80 16 e
31 1 2
62 13 il
63 5 6
21- 3 9
39 4 3
79 5 1

487 12 10

£ a. d,

1ó 46
àI1 1'-
S18. Il

i9 * Cj

487 12 10
J h ________

Appendice
(U.)

ier juillet
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TÀBi3a&ux STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuation.)
Appendice

(U.)
1er juillet,

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Municipalités.

Broughton, ............................................................
Balifax,................................................ ..........
Inverness,...............................................................
Ireland,....................................
Leeds,.,..................,,,,,,,.........................................
Somerset,...............,...........................................
Tring,,.................................................................

Total,...... .........

Ecoles

.0

o.

......

Nombre
d'enfants de
à à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas.Canada.

£ s. d.
S 8 Il
23 9 7
38 9 6
19 12 2
34 13 8
23 17 10
11 18 il

160 13 1

Montant accordé.

£ a. d.

23 17 10
il 18 il

35 16 9
__________________________________________________________ I __________ ______________ _______________

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Municipalités.

Dunham, ................... ......................
Frelighsburg, .,......... ..........................
Philipsburg,.....,.................. ................ .
Stanbridge,......................... ................................
Sutton,...................... ...... ........

Total,.......................

Ecoles

17...

17

12 ..

74 ...

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
frequetant
les , les.

437
430
409
504
464_

2244

Montant alloué
pour six mais sur
[a part afferente
au Bas-Canada.

£ a. d.
63 10 5
31 11 1
34 17 0
66 8 1
37 6 5

233 13 0

Montant accordé.

£ s. d.
63 10 5
31 11 1
34 17 0
66 a 1
37 6 5

233 13 0

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Municipalités.

Côte Beaupré,.........................................
Chàteau Richer, .................. ............
Famille, Sainte ...................................
Féréol, Saint........... ............. .......
François, Saint ...................................................
Jean, Saint ........................ ............. ...................
Joachim, Saint.. ........................... ......
Laurent, Saint ...................... ........... ....... .........
L.Ange Gardien,.............. ...... ... ......
Pierre, Saint......... .. ........ .............. .................

Total,.......................

Ecoles

. t

E

Nombre
d'enfanta de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six niole sur
la part afférente
au Bas-Canada.

- I I

2
3
1

2
3
I
I
8
3

19
r ~

84'
140
95

50
186
54
58

128
143

938

£ s. d.
13 6 il
24 6 1
17 12 7
14 3 à
10 10 11
26 10 7
14 6 9
12 7 2
14 14 11
16 4 7

164 3 1il

Montant accordé.

£ a. d.
13 6 il
24 6 1
17 12 7

10 10 11
26 10 7
14 6 9
12 7 2
14 14 11
16 4 7

150 0 6

Appendice
(U.),

1er juillet.
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TABLEaUx STATIsTIQUs des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Nombre Montant alloué
d'enfanta de pour six mois

Municipalités. 2 5 à 16 ans sur la part Montant accordé.
= fréquentant afferente
M les écoles. au Bas-Canada.

£ s. d. £ s. d.
Bout de r1c.........................................................2 . 70 18 0 10 18 0 10
Cité, (catholiques)............. .................. 8 .. , 461 133 8 2 133 8 2

" (protestants).......................... .................... ,.. ... ... ...... 69 16 1
Côte des Neiges................. .................................... 2 86 27 10 8 27 10 8
Côte de la Visitation............................. 1 ... 41 7 3 6 7 3 6
Côteau Saint-Louis............................... 3 .,. 260 15 13 6 15 13 6
Geneviève, Sainte.................................................... 4 ... 195 39 2 8 39 2 8
H enri, Saint............................................................ 2 U 114 14 17 1 14 17 1
Hochelaga...............................................................2 63 15 1 il 15 11
Lachine..........................,...................................... 3 1 171 48 7 2 48 7 2
Laurent, Saint................................................6 297 60 il 1 60 il 1
Longue-Pointe............................................... 3 93 18 19 0 18 19 0
Pierre.Saint,......................................................... 2 102 20 6 11 20 6 11
Pointe-aux-Trembles .............. ................. 4 ... 251 21 18 3 21 18 3
Pointe-Claire.......................................................... 4 138 33 9 0 33 9 0
Rivière-des-Prairies............. ............. ... 2 66 17 15 il 17 15 11
Sault-au-Récollet..................................................... 4 250 42 6 11 42 6 11

Total..................................... 62 2 '2658 604 7 8 5 4 12 7

COMTÉ DE NICOLET.

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de pour six mois
Municipalités.M u s5 à 16 ans sur la part Montant accordé.

. fréquentant afférente
:m les écoles. au Bas-Canada.
Ao.

£ s. d. £ s. d.
Bécancour.......... .......................... 12 572 75 19 2 75 19 2
Blandford........................ ................ 2 48 8 3 2 8 3 2
Gentilly............................................................... . 9 ... 380 57 10 1 57 10 1
Grégoire, Saint.......................................................12 609 77 10 6 77 10 6
Monique, Sainte................................................ 44 8 2
Nicolet ....................................... 8 353 54 9 2 54 9 2
Pierre, Saint, les Becquets.................... ............... 9 314 51 8 2 61 8 2

Total....................... 62 ... 2276 369 8 5 325 0 3

COMTÉ DE L'OUTAOUAIS.

Municipalités.

Allumettes....................................................,4...... 3
Bristol............................... ........ 1
Buckingham.... ......... ........ ............................
Cl aren on .............................................................. 8
Calumet................................... 1
Enrdley.................... ............. ............. ......
1ut..........................................8
Litchfield. .................................... 3
Lochaber ........................................... 5
Onalow ....................................
retite Nation............................. . . ............ .....
Temupleton..,........... ......................... 2
Wakefield.................... ................. I

Total........... ..........

Ecoles

E •o -a

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.'

65
32

286
18

158
90

124,

41
35.

Montant alloué
pour six mois

sur la part'
afférente

au Bas-Canada.

£ a. d.

12 5 6
25 19 1
29 5 0
13 8 4

5 2
68 17 6
8 15 4

16 1 3
,7- 10 0,

42 18 6
19 8 10
11. 18 Il'

Montant accordé.

19 8 10
il1 11

-1 ý849 270. 14 5 8

Appendice
(U.)

Appendice

(U.)

1er juillet.
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Appendice
Appndice TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.) (U.)
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COMTÉ DE PORTNEUF.

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de
.uiipl t 16 pour s mos sur Montant accordé.

Mucipalités an la part afrete
!.2 fréquentant au Ba's.Canada.

: u les écoles.

AncicnncLorette..............6 
289 41 3 10 41 3 10

Augustin, Saint... ............ 3 . 162 28 8 5 28 8

Bazile, Saint... . . . . . . . . . . . . . . . 16 9 6

CapSanté................9 
. 241 66 8 2 66 3 2

Casimir, Saint................4 
97 16 9 6 16 9 6

Catherine, Sainte ................ 
43 0 2

I)eschamîbault................. 
252 42 6 11 42 6 1

Ecireuils.............. 
98 10 12 6 10 12 6

Grondineq................. 
... 176 26 7 4 26 7 4

pointe.aux.-Trembles.4 
. 218 37 8 1 37 8 1

Raimond, Saint................ 1 44 23 16 3 23 16 3

61 .15 22 1

Total .......... 4............ ... J .7 32 58 2 2 6

COMTÉ, DE QUÉBEC.

Ecoles

Nombre Montant alloué

d7efaitsdepour six mois sur Montant accordé.

S 5 à 16 ans lapr fret

3î .

Muncialté.v fréquentant au Bas-Canada.

r~ ~ les écoles.

9

4

£ s. d. a . ci.

Ambroise, Saint .................-.............. 
8 ... 432 49 1 0 49 7 0

Ieaitport......................................... 
6 325 47 0 10 47 0 10

Cié(Catholiques) ................................ 
...... 288 3 2

44 (Protestants) ............. ..................... ~ 95 8 8

Charlesbourg ....................................
31 36 19 10 36 19 10

Dunistan, Saint,................................. 

8 18 2

Foye, Sainte ...................................... 
29 29 13 3 29 13 3

iochi Saint,........................................... 
. ... 23 17 Il

Stadacona ........................................
t....... .... 30 17 il

Stoticham ..................................... 
...... 8 19 8

Valcartcr ......................... ............ 
30 19 S

Total .......... 21 1222 650 6 i 163 0 il

COMTÉ DE RICHELIEU.

Aimé, Saint. ..............

Barnabé, Saint 
".............

Charles, Saint """..........

Denis, Saint..............

.lude, Saint . ..............

Ours, Saint. ...............

sorel, (Catholiques,) ..........

(Dissidentes,)............

Victoire, Sainte...............

Total. .........



13 et 14 Victorim. Appendice (U.) A. 1850.

TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuation.)

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Municipalités.

B13, ...................................... . ....... ............ ,
Isle Verte, ..............................................................
Kakouna,........... .................... ,................
Lessard, .................................................................
Lepage,.................................................................
Matane, .................................................................
Métik, ..................................................................
Rimouski,............................................................
Rivière du Loup,... ................................................
Simon, Saint..........................................................
Trois Pistoles,.................................................. ......

Total,....................

Ecoles

--

5Sä I

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

96
179
347

56
324

221
260

Montant alloué
pour six mois sur
la part afferente
au Bas-Canada.

461 7 2

Montant accordé.

£ s. d.
17 6 0
57 18 4
81 17 10

331 7 1

COMTÉ DE ROUVILLE.

Ecoles

Nombre Montant allouée d'enfants de
Municipalités. 1 pour six mois sur Montant accordé.5 à 16 ans la part affrente

.. fréquentant ag 's ,au .u-anada.les écoles.S .a

a . . £ s. d.
Athanase, Saint ....................................................... 15 629 107 7 O 107 7 O
Brigite, Sainte................... ..................................... 267 26 13 10 26 13 10
Clarenceville,.......................................................... 284 27 18 7 27 18 7
Foucault, ................ ........................... ... 200 23 7 il 23 7 il
Grégoire, Saint ............................................ .......... 6 ... 338 51 14 9 51 14 9
Henville......................... ................ 16 566 87 il 7 87 il 7
Jean Baptiste, Saint ................................................ 244 47 5 9 47 6 9
Marie, Sainte ....................................... 8 442 107 2 107 2 1
M athias, Saint ......................................... ............... 240 49 5 49 6
Riouville, ................................... ........................... 141 28 3 6 28 3 6

Total,.................9 ... 3336 56 5 5 566 5 6

COMTÉ DE SAGUENAY.

Ecoles
Nombrentalu

6Mo...

i d'enfants deporsxmsu Montant alo6 la pat afférente

.fréquentant au Bas-Canada.
£ .les écoles.

Agnès, Sainte .......................................

Ba àot, .................................. .. ......
Baie St. Paul, ........ ....... ................... .

Chicoutnim......................................
Eboulements,,............................ ........
Irénéeý,Saint ...................................
Ie aux Coudres, ............... ..................
Mabie, ........................................
Pétite Rivière,......................................
Tadousse ....................................... .... .....
Urbain, Saint .............................................

-I-i--I
336 ? 10 816 10 6

£ s.
24 19
27 3
75 9
12 7
45 17
19 18
16 4
77 2.

916'
6 10

19 18

£ s. d.
24 19 3
27 S 9
76 9 4

45 17 0
19 18 9
16 4 7

-77 2 8
9 16 1

19 18 9

Appendice

(U.)
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TàBLEAUX STATISTIQU4S des, Mgnicipalité S.colaires, et C.--(Continuation.)

lejuillet

COMTÉ DE SHEFFORD.

Municipalités.

Brome..................................................................
E ly .......................................................... ............
Farnham..................................................... .... ,
Granby ................................................................
M ilton........................................................... .......
Shefford.................................................................
Stukely, North................................................... ....

" South.........................................................

Total.......................................

Ecoles

.
ne

o .-

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part aflerente
au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ a. d. £ a. d.
14 ... 483 39 17 6 39, 17 6

...... 9 16 1
13 ... 425 46 Il 0 46 IL 0
10 ... 267 34 17 0 34 17 0

5 3 222 23 1 4 23 1 4
13 ... 665 44 8 2 44 3 2

... ... ...... il 1 71
...... 1 1 7j

220 9 4 188 10 0

COMTÉ DE SHERBROOKE.

* n t t ~ t

Ecoles
.

-o

Nombre
d'enfmnts de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloué
ur six mois sur

a part afferente
au Bas-Canada.

- I -I

Ascot..................... ................. 12 ... 392
Brompton.................. ................ ...... ................ .. ...
Bury ............ ....................................................... 4 ... 103
Compton................................................................ 17 ... 829
Dudswell............................................................. ... 105
Eaton ............ ........................... ......... ,....... 12 449
Ilereford ............................................................ ... ...
Melbourne ....................................... 13 ... 243
Shipo .. .................................................. 16 ... 312
Windsor ..................... .. . .................. ............ ...

Total....................................... 75 ...

1 i ý 392

£ s. d.
54 9 1
8 9 9

28 3 6
52 12 10
10 14 2
45 9 6
16 11 2
35 0 4
51 13 2

5 18 8

309 2 2

Montant accordé.

s. d.
9 1

3 6
12 10
14 2
9'6

0 4
13 2

278 2 7

COMTÉ DE STANSTEAD.

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de
Municipalités. 5 à 1'Ans '['a" o rt afférenter Montant accordé.

" ~~fréquentant,-a a-aaa
* 3 les écoles a
çj M

£ s. d. £ s. d.
Barnston.................. .................. 16 ... 522 62 12 3 62 12 3
Bolton ........ . ............................ 16 ... 372 34 2 2 34 2 2
latley........... ...................................... 16 474 41 15 4 41 15 4

Potton........................................ ............ 12 264 29 14 1l 29 14 IL
Stanstead ............ ............................................... 30 ... 994 86 18 7 85 18 r

Total...................................... 90 . 2626 254 3 3 254 3 3

4~pençe

lerjuglêt.

Municipalités.

1 
220
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)
Appendice

1er juillet.

COMTÉ DE TERREBONNE.,

Municipalités.

Ecoles

E

I'5

Anne, Sainte, des Plaines..................................
François, Saint, de Sdlles.......................... 3
Jérôme, Saint........................................................
Janvier, Saint....................................................... 4 ...
Lacorne,................. ..................... 4
Martin, Saint......................... .............
Rose, Sainte......................................................... .
Terrebonne.................................f 4
Thérèse, Sainte................................. 6
Vincent-de-Paul, Saint"......................................... 5 ...

Total.................................

Nombre
d'pnfants de
5 à 16 ans

fréquentant
les'écoles.

Montant alloué
pour six mois

sur la part
afférente

au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ s. d. £ s. d.
189 36 5 33 17 2
84 19 8 10 19 8 10

84 18 9
150 30 9' 4 30 9 4
145 26 15 6 26 15 6

69 15 8
274 64 7 6 54 7 6
127 37 9 9 37 9 9
297 62 12 3 62 12 3
273 45 9 6 45 9 6,

139 467 7 6 310 9 10

COMTÉ. DE VAUDREUIL.

Ecolcs
Nombre Montant alloué

d'enfants de pour six mois
Municipalités. 5 à 16 ans sur la part Montant accordé.

à fréquentant aff»rente
c les écoles. au Bas-Canada.

£ . d. £ s. d.

Côteau du Lac ................................ 8
2 ... 80 23 1 4 23 1 4

Ile-Perrot.... •................................. 26 16 6
Marthe, Sainte .................................. 4 .. 6 96 3 6
Newton....... . .. . . . . . .
Now Longueuil.... ............. ... .. 12 1 522 99
Rigaud............. ......................... 9 ... 303 7( 10 3 71 10 3
Soulanges...........5 211 47 19 0 47 19 -
Vaudreuil..................8 

.. 69 10 8 69 10 8

Total.......................... 02148 41644 41644

COMTÉ DE VERCHÈ111S.

Municipalités.

Ecoles

4> o

E g

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ais
fréquentant
les ecole3.

Montant alloué
pour six ,nois
sur la part

aoffretnte
au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ s. d. £ s. d.
6 .202 33 13 1 33 13 11

Antoine, Saint............................ ....... ... 202 43 18 3 4 18 3
WB li1..............................................294"'6 ý6 6
contrec ur...... .................... ........ "......... "..... 4 229 44 6 6 24 6 6

Cotrcœ r "......~""...3~ ."•... •" "197 24 9 4 24 9 4
Marc, Saint ........... ...... ...................." . . " .. 432 86 0 3 86 O 3
Varennes................ .............." ."."" """"" 360 51 1l 6Il1 6
Verchères.... ......---................. .........

33 7 122 283 19 9 283 19 9

Appendice

(U.)

ler juillet.
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TABLEÀUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(.Continuationî.)

COMTÉ D'YAMASKA.

Municipalités.

Baie du Febvre................ .................................
David, Saint....................................
François du Lac, Saint... .....................................
Yama.ka................... .........................................
Zéphyriin, Saint.......................................................

Total.......................................

Ecoles

9
6 ..

14 ..

29 .

Nombre
d'enfant*s de
4 à 16 ans

fréquentant
les écoles.

1211

Montant alloué
pour six mois

sur la part
nfferente

au Bas-Canada.

£ s. d.
73 18 0
52 1 5
87 18 1
63 16 .0
16 14 6

284. 8 0

Montant accordé.

213 17 6

RICAPITULATION pour les premiers six mois de l'année 1849.

Eccles
Nombred Montant alloué

Comtés. 5 à 16 ans pour s nok sur Montant accordé. Total., à 16 O la part nfférente2 V fréquentant sa
les écolcs. au as-Canada,

oo

£ s. d £ s.d.
Beauharnois,................................ 108 2 4680 683 1 10 683 7 Io
Bellechasse, .......................... 38 ... 1351 312 8 2 230 13 7
Berthier, .... .................................. 59 2 2863 592 15 5 569 17 4
Bonaventure, ................................. 17 2 604 167 14 9 159 9 10
Chaibly, . .................................... 38 2 2270 400 Il 3 400 Il 3
Ohamplaii, ........ .................. 26 1407 224 13 4 208 3 9
Deux-Montagnes,............................ 2115 628 8 10 442 13 3
Dorchester,.................................. .40 ... 139 792 14 5 261 13 2
Drunmoid,.................................. 25 ... 739 218 14 8 139 6 4
Gaspé,.......................................... 15 ... 372 177 10 10 113 7 4
Iluntingdon, .................................. 91 1 4502 818 il 7 796 4 8
St. Iyacinthe,............................... 85 ... 3244 476 10 0 476 10 6
Kamournska, ................................. 21 ... 703 393 2 11 171 12 2
Leinster, ...................................... 62 ... 2727 553 4 6 488 12 8
L'Islet,...................................... 31 ... 1389 375 7 1 215 7 2
Lotbinière,..................................... 38 ... 1424 329 19 1 216 16 8
St. Maurice,.................................... 66 ... 2727 487 12 10 487 12 10
Mégantic............. .............. 5 ... 218 160 13 1 35 16 9
Mi.sisquoi, ............................. 74 ... 2244 233 13 0 233 13 O
Montmorency, ................................ 19 ... 938 164 3 1l 150 0 6
Montréal, ............................ ,...... 52 2 2658 604 7 8 534 12 7
Nicolet, ............................. ......... 52 2276 369 8 325 3
L'Outaouai, ................................. 32 849 270 14 5 188 1 8
Portnteuf,..................................... 41 1577 352 5 8 292 16 
Q uébec,................................. ...... 21 ... 1222 650 G 1 163 O il
Richelieu, ........................ ........... 50 2 2285 471 5 0 471 5 O
Rimouski, ............................ 43 ... 1483 461 7 2 3 7 1
Itouville, ....................................... 79 ... 3336 556 5 5 556 5 5
Saguenay ......................... 33 ... 1186 335 7 10 316 10 6
Shefford, ..................................... 56 3 2062 220 9 4 188 10 0
Sherbrooke,.................................... 75 ... 2330 309 2 2 278 2 7
Stanstead,....................... 90 ... 2626 254 3 3 254 3 3
Terrebonne, ...................... 38 ... 1539 467 7 6 310 9 10
Vaudreuil, ......................... 50 1 2148 416 4 4 416 4 4
Verchères, .......................... 33 ... 1722 283 19 9 283 ID 9
Yamasska,..................... .............. 29 ... 1211 284 8 213 17 6

17 68,422 14,500 1 0 400 17 3 £11,606 17

2115 628 8 10 44 13 3

Appendice
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(U. diëule.

TABLEAU No. 3.

TABLEAUX STATISTIqUES des Municipalités Scolaires auxquelles il a été.accordé une part de
l'octroi législatif pour les derniers six mois de 1849, le septième semestre sous l'opération
de la loi actuelle, 9 Vict. chap. 27, indiquant le nombre d'écoles qui ont été en opérationp
dans chaque Municipalité, et celui des enfants de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, ainsi
que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques; ces tableaux
indiquant encore les Municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé, parce que le
Secrétaire-Trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, confori-
mément à la 27e clause. Ces dernières Municipalités, pour ces raisons, ne sont accom-
pagnées d'aucun chiffre.

COMTÉ DE BEAUHARlNOIS.

Ecoles
Nombre Montant alloué

16as pour six mois sur MnatacrêMunicipalités. Z ' 6as 1Mnatacré
ou a part afférente

les écoles. a lsCnd.

£ .d. £ .d.
Anicet, Saint.................................. 7 1 185 34 10 34 8 10
Clément, Saint................................................. 9 2 566 66 6 5 66 6 5
Dundee,..........................................................34 7 2
Elgin,............ ............................................ 28 6 4 28 4
Godrianchester, ............................................ 10 353 60 12 60 12 8
H1emmingford,................................................. 16 ... 448 71 3 7 71 3 7
Hinchinbrook, ................................................. ..... 13 ... 437 40 16 40 16
Martine, Sainte............... .................. .9 ... 362 78 2 78 .2
Dissidents,.............................................................I 26 3 12 6 3 12
Ormstown,............................................................ 13 ... 7t5 56 1 a 56 l
Dissidens, ............................................................. .... 4 442 30 1 4 30 1 4
Ruselltown, ...... ,.... .............................................. ..... 66 13 3
Timothée, Saint.............. .. ..................... . 9 ... 80 13 1
Urbain, Saint, Premier, ...... ........................... 3 162 31 6 2 31 6 2

Total,........................ 92 8 4178 683 7 10 582 7

COMTÉ DE BELLEÉCHALSSE.

Ecoles
Nombre

d'enfants de Montant alloué
Municipalités. ~ 5à 16 ans pour #ix mois sur Montant accordé.

S frquentant la part affErente
les écoles. auBas-Canada.

SI

£ s. d. £ s. d.

Beaumont,....5................................ . 22 18 1
Berthier ...... .................................. ... 21 15
Charles, saint 28 6 .................................. 2 49 10 3 49 10 8
Franços, Saint. ...................................... 32 12 6 32 12 8 l
GerI Saint.........................................14 448 71 3 7 81 3 7
LaArre, Saint. ....................................... 14 16 7

26 3 12 6Al12.

Michel, sin't ............................. ..................... ... ... ... 4 19 ill
Standon,........................................... i... 3 4 15 71 4 l
Valier, Saint ................ ....................... 6... 2160 1 3 ,40 7.

Total,..7...............978 312 8 2 16 1 i

......... 6610

408 - 0 13 1 80 13

Appendice
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Coitinuation.)

COMTE DE BERTHIER.

Barthélemi, Saint..,...................................................
Berthier .................................................................
Brandon............. ..............................................
Cuthbert, Saint....................................................
Elizabeth, Sainte......................................................
Félix de Valois, Saint.............................................
Isle du Pads................................
Industrie ............ .......................
Kildare ..................................................................
Lanoraie................... .........................................
Lavaltrie.................................................................
D'Aillebout,................................ ...
Paul, Saint ............................................................
Thomas, Saint..........................................................

Total.......................................

Ecoles
Nombre

. d'enfants de
5 à 16 ans

..- fréquentant
.*~ les écoles.

455
... ... .. .
7 ... 269
7 ... 54 ...
2 ... 90
5 ... 18
5 1 201
4 ... 149
4 ... 122
3 ... 76
4 ... 114
2 ... 01

60 il 2506

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas.Canada.

£ s. d.
38 17 8

102 16 5'
22 18 1
60 9 5s
61 12 6
36 19 10
21 18 4
36 13 3
43 1 9
35 5 3
30 9 8
23 16 2
49 5 4'
28 Il 9

692 15 5

Montant accordé.

£ s. d.
38 17 8

102 16 5

60 9 5
61 12 6
36 19 10

*21 18 4
36 13 3
43 1 9
35 5 3
30 9 8
23 16 2
49 5 4
28 Il 9

569 17 4

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Ecoles
.- i Nombre

d'etnfants de Montant alloué
Municipalités. e n à 16 ans pour six mnis sur Montat accordé

2 .5 S fréquentant la part affèrente
les oles. au Bas-Canada.les écoles. n

£ . . £ s. d.
Carleton.............................................................. 22 13 1
Cox........................................................98 21 16 8 21 16 8
Hamilton ........................................ ...................... 30 21 O 2 21 2
flope.................................................................... 2 60 24 1 10 21 10
M ann ...................................... . . .................. ... ... ... 8 4 9
M aria .................................................................... 2 .6 21 O 2 21 2
M atapediac............................................................ 1 32 6 Il 10 6 Il Io
New Richmond ....................................................... 2 51 18 14 1 18 14 1
Dissidentq......................................................... ...... . 1 30 3 10 10 3 10 10
Port Daniel....................................2 83 16 19 G 16 19 6
S bred.........................................2 30 6 Il 10 6 il 10

Toa S i 40 167 149 137 611i

Toal..................... 1 60

COMITÉ DE CITAiAMBLY.

E c l a f N o m bre M n a t a l u
2 d'(-nfettts de Mnatalu

Municipalités 2 16 nn pour $ix mo(is, Bur Montant accordé.
S fréquentant laprafir±t

:, le& écoles, au lias-Cnnadit.

... 5d.

Blairfindie ........................................ ........... I 2 '30 52 4 8 62 4 8"
Bouchervillc ..................................... 4 ....... 271 58ý 14 10 58 14 10
Bruno,ý Saint., ... 11......................... ......... 2 ... 137 15 19, 8 16ý 19 8
Chninbly........................................ ......... 1Io ... 504 ý94 16 6 94 JO G3
Jean, Saint .................................... 6 ... 329 72 16 7 72 16 7
Longue il................................................... ......... 10 I 542 80 1 7 80 il
LueSaint.. .................................... 2 VI 25 17 5 21 17 8

Total ....................... 39 2 2310 400 l 3 400 Il 3

Appendice
(U.)
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Municipalités

F oles

SE

Anseltne Saint....... .........................
.ub.r..G................ ............ i. . . . 4

Abertr aint'. -
l3ernârd,ý Saint ......... ...................................
Claire, .Sainte ...................................
Cranbourne .................. .........
Eléar Sat .........................
Fra....n.......................... .tn....
Franqbis. Saint. -. ... -
lenSain.................... 4

Isidore, Sainty..
~~.~.................'

J hrdt at .. ... 8.................

M cri )Sai..t............Mh Sïrle.2....... 'd .2

St..........

4' U "" î-tZfr

-Nombre,
d'enfants de
, à 16 ans
ftéquentant

les écoles.

pour six mois sur
la part afrrente
au Bas.Canada.

Montant accordé.

t ' ''''t 't't' ' ' t ''t'''.'. t'.4~ 't
St - t' '' t

TABiLEAu STATISTIQUES des M n paté S laires, etc.-(Cot atin

COMTÉ. DE CAM PLAIN.

Wombe Montant a1louéI
Muticipiits. . «enant depour six mos ur Montant accordé.

à 6as la part affrentea fréquentant
leso t olns.

iI 1à1

£ . d.' £ a d.
Anne, S...inte...................... .............. ..... 52 ý6 8'

flatican. .............. ...................... 2 121 1 ~ 8 4 2
Cap l a, M1adeleine.., ............... .................. 3 1 21, 16 8 21, 16 8
Champlain ............................................. 4 132 33 7 4 83 ~7
Geneviève,ý Sainte....................................... ... ...... 41 2 2
Mauiceé, Saiit...................................... ...... 18 9 7,
Sunuilâs, Saint .............>.......... ................ ... 41 7 2

Total9 ... 389 j2 4 4 73 8

COMTÉ DES DU'X-MON;AGNES.

*Nombre' Montant alloué,
5 à <.fans deý-r po'mIs r Montant accordé.

Muncipliés.C>au Bas-Caniada.,
S B les écolei.

Argenteuil ................................... .................. ...... ~ 92 6
AngCtin, Saint.............. .................... ........ , '54 .14 1

en oit 'Saint ..................................... ........ 46Ï 96 19 5 96 19 5
Chatham ................................................... .. 10, 249, 50 Il 9 ý50 il 9
Ct)lsînibn,,'Snint ........................................ 4' 139 24' S 4
Eustac.he, Saint .... 4.........................................-7" 820 63 7 2 83 '7 '2

Goe.............. ..... ......... ..... 29, 19 9
Greniville............................................................. ,47, 9 1
Ilerinits. Saint ................ ............. ...... 4 17t 37 17" IL "37 17 I
le Bizarre ........ 1.................... .......... .................... ... 19 ý8 Io
Scholastique,, Sainte......................... ............. ........ 111..8....

....ta ......................... 35... 1345' 628 8, 10 273 3 1

-COMTÉ ýDE 'DORCIIESTE-R.,,

penice'-

1t Ü*Í1

4
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-(Continuation.) 4ppendiSe

1er juillet.

COMTÉ DE DRUMMOND.

Municipalités.

Aston..... ...... ..........................
Chrystophe, Saint.............................
Durhan........... .............. ........
Grnithani....................... ........
Kmti g ................. ..............

ingey .... .....
Norbrt, Sat ..................... .............

Tingwick...................................
Upton.....- ........... .........

.i.am.....................................

Total........•. ..........

Ecoles

S.
o .

Nombro
d'enfits de

5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

- . -

Montant alloué
pour six mois sur
la Part afférerte
au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ s. d.

246 42 0 4 42 0 4
23 9 7

235 47 10 9 47 10 9
3 .. 103 25 15 9 25 16 9

23 19 6
16 14 6
25 12 5

7 14 10.

218 14 8 115 6 10

COMTÉ DE GASPÉ

Ecoles
Nombre M

d'enfants de Montant-5 ,5 à16 sis our six mois stir
municipalités. 5 16 ans p Montant accordé.uniéqPentant la part afferentea fréquentant au Bas-Canada..n les écoles.

il. . £ a. d.

Cap Chat......................... .............. ... 14 14 Il
"l Rosier......... ..................... 4..... . ................... 12 7 2 12 7 2

Douglas........ ...... .. •...................... ............ 2 50 13 3 8 13 3 8
Gaspé Bay North..................................................... 2 16 9 7 16 9 7

4 South.. ............................. 19 12 7 2 12 7 2
Grand River........................................... . . 19 15 5
Isles de la Magdelein. .................................... 44 3 2
Malbaie. ....................................... ... 23 14 16 7 14 16 7
'Newport............................................................8
Perté.............................................................21 8 r

Total............................ 16 117 1010 69 4 2

COMTÉ DE HUINTINGDON.

Municipalités.

Cauîghnawaga...............................
Chateauguay................................
Constant, Saint ..............................
Cyprien, Saint. ..............................
Edouard, Saint ..............................
Isidore, Saint...................... .......
Jacques le Mineur, Saint .......................
Lacolle....................................
Laprairie. ...................................
Michel, Saint........ ....... .................
lhilippe, Saint ................. .. ...........
Philonène, Sainte ............ ............
Rémni, Saint.. ............ ........ ...........
Dissidents,.... ........... ...................
Valentin, Saint. ..............................

Total......... ............

Ecoles

• ~

6
10
10
4

12

5
6
6

7

92 12

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans

fréquentant
les écoles.

236
286
535
la13
239
225
625
605
283
228
272
237
30

382

4496

Montant alloué
pour six mois sunr
la part aeièrente
au Bas-Canada.

£ s. d.
23 7 Il
45 Il 3
61 2 8
93 7 10
62 Il 1l&
40 2 0
41 17 1
74 19 à
97 1 0
46 5 3
62 6 8
42 18 d
58 1o 9
2 4 10

58 1 8

819 11 7

Montant accordé.

£ s. d.

46 11 3
61 2 8
93 7 10
62 11 Il&
49 2 0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
46 5 3
62 5 8
42 18 6
58 15 9
2 4 10

58 1 8

796 13 8

Appendice
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TABLEAUX STATisTiquEs des Municipalités Scok ires, etc.-'( Continuatiom.)

s lerjfillhi

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

Municipalités.

Ecoles
Nombre

d'enfants de Montant alloué
- 5 A 16 ans pour six mois sur0 ant la part afferente Montant accordé.féuntant
se lesaécoles. j mBas.anada.

Abbottsford,.......................................................... 5 d.. 86 7. d

Dornmique,Saint...............................................5 ... 197 22 13 1 22 13 1
Hugues, Saint ..................................................... 5 ... 225 35 13 6 85 13 

yacinthe, Saint................. ........................ 19 ... 554 92 12 1 92 12 I
Pie, Saint....................................... 13 ... 448 48 17 1 48 17 iPrésentation, La................................ 4 ... 191 35 3 7 3.5 1 7
Rosalie, Sainte.......................................... ... 118 31 4 6 31 4 6Simon, Saint...................................... 4 203 33 5 8 3 5 8

Total,.......................... 84 93 1 476 10 6_ 476 10 6

COMTÉ DE KAMOURASKA.

Ecoles
Nombre~ . denfans de Montant alloué

Municipalités. n pour sixmoi sur
10à. fréquentant au Pat an1)ene

les écoles a ada.

£sd. £sd
,André, Saint ....................................... ............... 78 a 8
Ame, Sainte.......................... ............... 64 8 7
Deni., Saint........................................ ............... 35 a 7
Kamouraska,........................................................... 7 201 60 12 8
Pascbal, Saint.................................. 6 284 75 15 11 W16

................................ ..................... . ..... 78 18 6

Total,.................1... 1485 3 93 2 Il 136 8 7,

COMTÉ DE LEINSTEM.

Écoles
Nombre

d'enfants de Montant alloué
M16 ansaour six "mois sur

fréquentan la part afférente

fréquentant Mnatacré

les écoles. au s.Canada.

d.s. d.
Esprit, Saint........................... ..................... 7 192 41 8 10 41 8 10
Jacques, Salit............................................. 14 83 128 lO 6 128, 10 6
.Chenaiel La ...................... ....... ....... 110 16 ý16 2 '16, 16 2

Ass ption..... ............................. 9 296 79 16 8 79 16 8
Lin, Sait.......................................... 64 10
Mascouh. 3 7.........................................5 8
Rlawdoi, ....... ... lL................. ............ .ï............... 61. 4. ....

...p..........0 .... 0. 1 ...................... 84 19 38 42 6 4 6
Itoc, SaintI..8...................... ......... 7 267 d 1 14 95 14 1
Sulpice, Saint............ ..... ...................... 208 8

Total.......................41 ... 85' 598 2 6 86 71
"id

'r ,~r, ~.

,~r'
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TABLEAUX STATISTIQUIs des Municipalités Sclaires, ete.-(Continuation.)

COMTÉ DE L'ISLÈT.

Municipalités.

Cap Saint Ignace.......... ....................
C lIe, Saint................ ...........
Imle aux Grue.. .............................
L'Ilet ....... .................. ...................
Pierre, Saint, Rivière du Sud .....................
Port Joli ...................... .................
Roeb, Saint, des Aulnets... ....................
Thomas, Saint...............................

Total .....................

Ecoles

w

e'

~ 4
c.) ~

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloue
pour six mois sur
lapart airèrente
au Ia.Canada.

s. d.
9 10

13 11
12 il
10 7
17 ' i
13 6
" 38

Montant accordé.

£ a. d.

11i 13 11
52 12 11

3

10 I
-I-I i *1 -

'375 7 i

COMTÉ DE LOTBIN1ÈRE.

Ecoles
Nombre Montant alloué

M enfants de .pour six mois sur
SMunicipalités. d 16 ans part arente Montant accordé

e1 éqen .nt au Ba-Canada.

£ s. d. £ s. d.
Antoine, Saint, de Tilly................. ...... 66 13 0
Croix, Sainte............................................ .. . .... 47 tO 10
Deschsilons...................................... . . '27 1 8
Flavien, Saint.....................................................8 1 6
Giles, Saint............,.................. .............. ....... ..... 27 8 9
Lotbiniière................... ............ ........... ....... 14 479 67 6 2 67 6 2
Sylvestre, Saint..................................... .............. 10 862 86 13 8 85 13 8

Total..................................... 24 ... 841 829 19 1 152 19 10

COMTÉ DE ST. MAURICE

Municipa tés.

Dumontier .. .............. ..................
Gati,,eau.......... ..........
Maskinotgê. .................................
Pointe du Lae.... ...........................
Rivière du Loup..-..........................
Trois;Rivières, Ville..........................

Banlieue............
Ursule.Sainte........ ..............
Yamachithe.................

Tota......... .........

Ecoles

E 3
à0.

9
6

10

9
3
3

16

Nombre
d'enlimt.ts de
6 à 16 ans
fréquentant
les écules.

j ... 2228
-- . --

Montant alloué
pour six mois sur
la part erente

Nu Dat-Caniada.

£ ,.
66 9 9
8713 "0
80 6
si
62 13 1
03 6
27 8 9

894 3
~79 6 1,

>lontsnt accordE.

£, a d.
660 9 9
37 

13 
O

79 9

t9 1'

487 1210 Î,

7 t

t 45 J
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Appendice
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TABLEAUX STATISTIQUEs des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Ecoles
Nombre

MNoa e Montant alloué.'d'enfants de
Municipalités. à à 16 ans pour six mois sur Montant accordé.An ý la, a aerente,

à fréquentant n
les écoles.

£ s.d. d.
Broughton, ................................ .............................. 31 ..1 5 8 il 5
Forsyth.................................................................. 2 ... 92 7 16 6 7 16 6
H alifax,................................................... ... .......... ... ... ...... 23 9 7
Inverness,............ ................................. ...... 38 9 6
Ireland,................................................. ... ...... .. 19 12 2
Lambton.................... ............................... 3 ... 161 13 11 5 15 11 5
Leeds,............................................................... ...... 34 13 8
Somerset,.................................................... 4 144 23 17 10 23 17, 10
Tring, ............................................... ... , . ...... 11 18 11

Total,.................... 10 I 428 184 1 0 63 17 2

COMTÉ DE MISSISQUOI

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de' Mn. •'a.1u
Municipalités. . à 16 ans poud e '] mois sur Montant accordé.

Muniipaltés.la part aeffrente
<~ .~ 5 fréquentant pr f~et

enat au Bas Canada.
E les écoles, ufa.aaa

£ s. d. £. d.
Dunham, ............................................................. 22 .. 08 63 10 6 *63 10 5
Freliéhaburg, ............ . ............................. 9 430 31 il 1 31 il i
Philipsburg,........................................................... 10 276 34 J7 0 34 17 0
Stanbridge,....................................17 509 66 8 I 66 8 I
Sutton,............................................... ...... 37 6 6

Total,............... 8 ... 1723 233 13 0 '196 6 7

1P

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Ecoles

osNombre Montant allouéS denfants de
Municipalités. 53 à 16 ans pIr montant aordé.~. 5 fréquentantl part afférente

'à les écoles aun Bas.Canada.

£ .d.' £ . d.
Côte Beaupré . .................................. 2 2 66 13 6 il 13 6 i
ChAteau Richer....... .......................... 3 ... 114 24 A 1 24 6 1
Famille, Sainte....... ........................... 1 90 17 12 - 17 12
Férédi, hint........ .................................. 14 I I
François, Saint .................................. 2
Jean, SEiut .................................... . 10 26 10 7 26 10 7
Joaebi Saint...................... 4 14 9 14
Laurenf Saint. ..................... ............ 3 .36 12
L'Ange Gardien3 . 1o 14- 14 Il 14 14
Pierre, Saint............... .- 128 -7 Io-6 4'

T . . . 1 ... 164 3 I- 130 ' 6

Appendice
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Ecoles

.- 4
Mlumetipaités. .

Bout de 'Ile..................,,,............................... 2 ...
Cité, (catholiques).............................. .................... 9 ...

" (protestants).............................................. ... ...
Côte des Neiges ........... ......................... 2 ...
Côte de la Visitation.. ..................... . ......... 1
Dissidents,................. ............................................
Côteau Saint-Louis............... .................
Geneviève, Sainte.................................................... 4
Ienri, Saint............................................................ 2
Hochelaga.............................................................. ... ...
Lachine................................................................ 3
Laurent, Saint.................................. 7
Longue-l'ointe....................................................... 3
Pierre. Saint........ ................................................... 2
lointe.aux-Trembles..... .......................................... 2
Pointe-Claire.......................................................... 5
Rivière-des.Prairies........................ . . ............ ... 3
Sault-au -Récollet................................................... 4

Total...................................... à2 4

Nombre
d'enfants de
5 A 16 ans
fréquentant
les écoles.

76
400
..... .

83
27
28

136
176
91

153
355
66

104
76

201
112
175

2259

Montant alloué
pour six mois

sur la part
aflerente

au Bas.Canada.

£ 8. d.
18 t 10

133 8 2
69 15 1
27 10 8
2 12 94
4 10 8j

15 13 6
39 2 8
14 17 1
15 1 Il
48 7 2
60 il 1
18 19 0
20 6 il
21 18 3
33 9 0
17 15 Il
42 6 11

604 7 8

Montant accordé.

£ s. d.
18 0

133 8

97 10
2 12
4 10

15 13
39 2
14 17

48 7
60 11
18 19
20 6
21 18
33 9
17 15
42 6

519 10 8
1___________ 1 ___________

COMTÉ DE NICOLET.

Municipalités.

Bécancour ..................................................... ......
Illandford...............................................................
Gentilly...................................
Grégoire, Saint.......................................................
Monique, Sainte............................i....
Nicolet................................................................
Pierre, Saint, les Becquets........................,.................

Total.....................................

Ecoles

.W

.2 2

O -

o .2

13 ..
2
8 ...

12 ..

9 ..

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans

fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six mois

sur la part
affèrente

au Bas-Canada.

- I. ----

2008

£ s.
75 19
8 3

57 10
77 10
44 8
64 9
51 a

369 8 5

Montant accordé.

51 8 2

270 1l i

COMTÉ DE L'OUTAOUAIS.

Municipalités.

Allumettes. .................................
Bristol....................................
Buckingham .................................
Clarendon. .................. ................
Calumet...................................
Eardley.. ....................................
Ilull......................................
Litelhfield,......... .......... ...............
Lochaber...................................
Onsluw ...................................................
Petite Nation ........ ...................
'rempleton ....... ...... .....................
Wakefield........ ..... .....................

Total.......... ........

Nombre Montant alloué
d'enfants de pour six mois
5 à 16 ans sur la part Montant accordé.
fréquentant afftrente
les écoles. au 3aj-Canada.

£" s.
8 1

12 5
25 19
29 5
13 8

a 5
68 17
8 15

16 1
7 10

42 18
19 8
il 18

-- __________-_ I.-1

.£s. d.,

13 8 4
68 17 6
8 15 4

19 8 10
Il 18 il

Appendice
(U.)

1er juillet.
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Co0iinuation.)
Appendice

(I.

COMTÉ DE PORTNEUF.

Municipalités.

Ancienne Lorette....................
Augustin, Saint.................... ...................
Botale, Saint............................................................
Cap Santé..............................................................
Casimir, Saint.........................................................
Catherine, Sainte........................
Deschambault.........................................................
Ecnireuils.............. ...............................
Grondines................................................ ..............
Pointi.aux.Trembles ................................................
Raimond, Saint................... ................................

Total...................................... 33

Ecoles

ai

~. o

E

Nombre
d'enfants de

5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part afferente
au Bas-Canada.

a. d.
3 10
865
9 6
3 2
9 6
0 2
6 11

12 6
7 4
8 1

16 3

352 5 8

Montant accordé.

a d.
3 10
8 5

3 2

6 11
12 6

8 1
16 3

249 19 2

COMTÉ DE QUÉBEC.

Ecoles
Nombre Montant alloué

d'enfants de
Mr à 16 ans pOu sx mois sur Montant accordé.

Municipalités. lpart affrete~ .~ ~ frquentant a atalrt
Sles écoles. au Bas-Canada.

£ . d. £ a d.
Ambroise, Saint...................................................... 8 .78 49 7 O 49 7 O
Beauport................................................................ 6 283 47 0 10 47 0 J0
Cité (Catholiques)........................................................ 288 3 2

" (Protestants)................................................... 96 8 8
Charlesbour ........................................................... S 183 36 19 10 36 19 10
Dunstan, Saint........................................................ 8 18 2
Foye, Sainte........... ................................................ 29 13 3 29 13 8
Roch, Saint,....................................................... ... ..... 23 17 il
Stadacona............................................................ .... 30 17 Il
Sto eban............................................................... 8 19 8
Valcartier ................................................... ... ... ...... 30 19 8

Total............................... 8 ... 927 650 6 1 .163 0 Il

COMTÉ DE RICI-ELIEu.

Ecoles j
Municipalité&s. 1 n d d 0 s~i mis sr Montant accordé.

fr...an P*rt afIrente
r.~ * ~ féquetantau Bas-Canada.
2 les écoles.

£ s. d. £ i. d.

Aimé, Saint ............................................ 7...7 260 73 ta' " 73 16a 5
Barnabé, Saint .......... .4.............................. ... 2 119 31" 16 C, 81 16 0
Bourg, Sorel,..9....................................380 52 17 9j 2 17 ,9
Charles, Saint .......................... 4 ............... 142 83 ý4 1 33 4, 1
Denis, Saint.........................................9 407 63 7 2 63 y
Jude, Saint. 8 8.................................... 118 S 6 2 1 6 2
ours, saint....... ............................. 6 ... 294 67 10 67 1 I0

orel, (Catholiques,).2.............................312 ... 35 2 17 9  62 17 4
(Dissidents,)........................ 0............ 2 9 I 17 4 il' 17

Victoire, Sainte................................. ............... 119 52 14 6 62 14

Total....... ....................... .. 2 2 2271 0471 6 . O 471 0'

Appendice
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.- (Continuation.)

COMTÉ DÉ RIMOUSKI.

Municipalités.

Bic, ............................................
Isle Verte, ......................................
Kakouna, Saint Arsene............. . ........
Kak una, Saint George.................... .. .....................
Lessard, .................................................................
Lepage,...............................................................
Matane, ............................................................
Méti .........................................................

imouki ............................................
Rivière du Loup,... ................................................
Sinon, Saint............................................................
Trois Pistoles,.................................................. ......

Total,...................

Ecoles 1

,8 à

4>

3

2
4

10

6

4>
o
's

-1 -I

Nombre
denfants de
5 à 16 ans
fréquentant
les écoles.

.. 1080

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bkas-Canada.

£ s. d.
17 6 0
57 18 4
48 6 4.1
33 il 5j
27 12 0
21 5 6
Il 17 3
8 6 5

65 Il 7
69 7 4
34 15 4
65 11 7

461 7 2

Appendice

Montant accordé.

£ a. d.
17 6 0

48 6 4j
33 11 54
27 12 0

65 il

34 15

227 2 9

COMTÉ DE ROUVILLE.

Municipalités.

Athnnase, Saint ...................................................
Brigite, Sainte ................... ....................................
Clarenceville, ..........................................................
Foucault, ....................... .......................................
Grégoire, Saint ....................................................
Ilenryville, . .. ..................................................
Jean Baptiste, Saint ..............................
Marie, Sainte ..........................................................
Mathias, Saint .................... ................. ...............
Rouville,............. ... ........................

'Total,....................

Ecoles

Ë È

I a -

- '0

14 2

9
6 ...

17
7 ...
8 ...
5 ...
4 .

80 2

Nombre Montant allouéd'enfante'de
denfans depour six mois sur Montant accordé.
f5 à 16 ans la part afferentefréquentant au Bas-Canda.
les écoles.

£ s. d. £ a. d.
637 107 7 0 107 7 0
227 26 13 10 26 13 10
321 27 18 7 27 18 7
169 23 7 11 23 7 11
245 51 14 9 51 14 9
527 87 11 7 87 Il 7
229 47 5 9 47 5 9
417 107 2 1 107 2 1
191 49 0 5 49 0 5
146 28 3 6 28 3 6

3109 556 5 5 556 5 5

COMTÉ DE SAGUENAY.

Municipalités.

Agnès, Sainte ................ ....................
Bagot, .... ...............................

Chicoutm.............. ......... . ........
Eboulements ................................
Irénée, Saint .......... .......................
Isle aux Coudres, ..................................
Malbaie, .................... ...................
Petite Rivière,....................... ................................
Tadousate, ..... ............. ................
Urbain, Saint ................... ,.............

T1otal,...... .................

r~,o1es

4>

Nombre
d'enfants de
5 à 16 ans

fréquentniit
les écoles.

Montant alloué
pour six mois sur
la part afférente
au Bas-Canada.

Montant accordé.

a . d. £ a. di.
. 24193

I ... 26 27 3 9 27 3 9
475 9 4

12 ? 2

457
1 ... 58 19189 19 
4 ... 121 16 4 7 16 4 7
5 ... 150 77 2 3 77 2 3

... 34 9161 9161
6 102 a10 2

24 1 8 9 19 1a 9

463 335 7 10 170 4 2

____________________________________________________________________________ _______________ i. ____________________ I _____________________
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Appendie
(U.) TABLEAUX STATÏSTquEss des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

1er juillet. . - -,s.,m~swss -

COMTÉ DE SHEFFORD.

Ecoles
Nombre Montant allouéd'enfants deporsxn)iSu

Municipalités .. . 5 à 16 ans pour six, mi sur Montant accord.
~ frquenantla part afferenteefréquentant

- eau Bas-Canada.
. les écoles.

£ s. d. £ s. d.
Brome.......................................18 483 39 17 6 39 17 6
Ely ......... ............... .................... 9 16 1
Farrihnm.......... ......... .................... 14 ... 406 46 11 0 46 11 0
Granb .................................... .. 13 ... 298 31 6 la a1 6 11
Dissidents ................................. ... 1 59 3 10 104 3 10 1o
Milton ....................................... 4 2 183 23 1 4 23 1 4
Sheffor ...................................... 1 ... 437 39 14 2 39 14 2
Dissidents........................................................... ... 1 32 4 9 0 4 9 0
Stukely, North.......................................... il 1 7.

South........................................... Il i 7j

Total 644...................... 4 1898 220 9 4 188 10 0

COMTÉ DE SHERBROOKE.

Ecoles
Nombre Montant alloué. d'enfants deporsxmi&trN nMunicipalités. à à 16 ans u six mois r Montant accordé.an a part atffrentefréquentant au Bas-Canada.

les écoles.
o .

il. . £ s. d.

Ascot .. 321 54 9 1 64 9 à
lirompton......... ................................................ 8 9 9
Bury .. ............................. "...........................28 3 6
Compton ........................................ . 62 12 10
Dudswell . ............................... 5 82 10 14 2 10 14 2
Enton.1....................................... 10 368 45 9 6 45 9 6
lereford.............................. . 16 Il 2
Melbourne. ................................................. 35 O 4
Shipton. ..................................................... 61 13 2
Windsor .. ....................................... ....... -- ...... 5 18 8

Total ....................... 27 ... 771 309 2 2 10 14 9

COMTÉ DE STAN STEAD.

Ecoles

dnfanbred Montant alloué
«curats dcpour six mois sur otn

5 à4 16 ans la p Mrntant accordé.

Municipalités. 11 2 ar

S fréquentn au Bas-Canada.
A . les écoles.

£ s d. £ a. d.

î3arnston ............ ...................................... 22 .. 400 62 12 a 62 12 3
Blolton ......................................... ...... .......... 84 2 2
latley ........................................ 41 13 4
)ottO........... . ................. ...................... 29 14, 1l
Stanstead.................................................. 30 954 85 18 7 85 Io' 7

Total 2772....................... 1354 254 3 148 10 10

Appendice
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TABLEAUx STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)

COMTÉ DE TERREBONNE.

Ecoles
- . - Nombre Montant alloué

d'enfants de i pour six mois
Municipalités. 5 à 16 ans sur la part Montant accordé.

g. § ¡fréquentaut afférente
m e 'm les écoles, au Bas-Canada.

£ . . £ s. d.
Anne, Sainte, des Plain s ......................... . .... 1 36 5 6 5
Bord le l'Eau.....,....................... ................ 8 9 3 9 1 3
Côte St. Elzéar........................................ 38 8 6 6 8 G 6
François, Saint, de Salles..................................... .3 .. 19 $ 10 19 8 10
Jérônir, Saint.................................... . .. 72 19 9
Janvier, Saint.......................................................I 30 4 9
Lacorne,.................................................. 15 26 1 6 26 15 6
MIartin, Saint ............................................................... 52 7 Il
Mille-Isles. .......................................................... 172 il s l il
Rose, sainte............ .......... .................................... .4 7 6
Terrebonn1........... .............................. 19 7 9 9 7 9 9
Thérèse, Sainte...........................................5 185 59 12 01 59 12 I0ý
Dissidents............................................... . 40 2 19 4.. 2 19 4
Viti crnt- de- Paul, Saint ................................ 3 2-13 45 9 6 45 9 6

Total .......................... 28 1 1237 4677612577 6

COMTÉ DE VAUDREUIL.

Municipalités.

Côteau du Lac ................................
Ile-Perrot. ............ ....................
Marthe, Sainte ...................................
Newton.... ...................................
N'éw Longueuil.................. ...............
Dissidents ......................................
Rigaud.........................................
Dissidents. .....................................
Soulanges.
Vaudreuil....................
Zotique, Saint ................................ ...

Total. .......................

Ecolesj Eclca Nombre
I . d'enfants de

S5à16 ans
fréquentant

c~ 'les écoles.

8
2
4
2
7

9

.5
9
3

49 2 2108

Montant alloué
pour six mois
sur la 'art Montant accordé.
afferente

au Bas-Canada.

£ s. d.
68 15 10
23 1 4
26 15 6

9 6 3
62 7 5

4 18 10
69 12 4

1 17 1 L
47 19 0
69 10 8
31 19 3

£ s. di.
68 15 10
23 1 4
26 15 6

9 6 3
62 7 5
4 18 10

69 12 4
1 17 I1

47 19 0
69 10 8
31 19 3

416 4 4 416 4 4

COMTÉ DE VERCHÈRES.

Municipalités.

Antoine, Saint......................--........ ...........
léleil .... .................. ..........................
Contrecour ........... ..........................
Marc, Samnt .....................................
Varennes....... .................... ...............
Verchres ............................ ..............

Total.................. ........

Ecoles

o.M
o 5 m

Nombre
d'enifmnts de
! à 16 ans
fréquentait
les école3.

Montant alloué
pour six mois
sur la part'
affirente

au Bas-Canada.

Montant accordé.

£ s. d. I £ s. d.
5 166 33 13 il 33 13 11

281 43 18 3 43 18 3
4 ... 219 44 G G 44 6 6

3 170 24 9 4 24 9 4
8 ... 287 86 0 3 86 0 3

3 195 51 1l 6 51 il 6

28 ... 1318 283 19 9 283 19 9
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TABLEAUX STATISTIQUES des Municipalités Scolaires, etc.-( Continuation.)
Appendice

(U.)
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COMTÉ D'YAMASKA.

Municipalités.

Baie du Febvre......................................................
David, Saint............................................................
François du Lac, Saint... .....................................
Yamaska................... .........................................
Zéphyrin, Saint.......................................................

Total.......................................

Ecoles

.A

.' e
o.- 4

24 f...________ I

Nombre
d'enranits de
5 à 16 ans

frequentant
les écoles.

396

.512

Montant alloué
pour six mois

sur la part
af6érente

au Bas-Canada.

£ s.
73 18
52 1
87 18
53 16
16 14

284 8 0

Montant accordé.

161 16

RÉCAPITULATION pour les derniers six mois de l'année 1849.

Ecoles
Nombre Montant alloué

. d'enfants depour ro sur
Comtés. 2 5 à 16 ans Montant accordé. Tota.0 la part aifferentefréquentant a nada.

r2a . les écoles.

£ s. d. £ s. d.
Beauharnois,................................. 92 8 4178 683 7 10 582 7 8
Bellechasse, .............. ........ 30 ... 978 312 8 2 176 6 1
Berthier,................. ....... 60 1 2506 592 12 5 469 17 4
Bonaventure ............................... 16 1 470 167 14 9 137 6 Il
Chamnbly,. .................................... 39 2 2310 400 Il 3 400 Il 3
Champlain,................................. 9 ... 389 224 13 4 73 8 2
Deux-Montagnes,.........................35 ... 1345 628 8 10 273 3 11
Dorchester,.................................... 48 ... 1578 792 14 5 258 12 2
Drummond,............. 24 584 218 14 8 115 6 10
Gaspé,............................ 7 ... 156 177 10 10 69 4 2
Huntingdon,................................. 92 2 4496 819 11 7 796 3 8
St. Hyacinthe,...... .............. 84 ... 2931 476 10 6 476 10 6
Kamouraska, .................................. 13 ... 485 393 2 il 136 8 7
Leinster, ...................................... 42 ... 1737 553 4 6 356 1 4
L'Islet,..................I....................... 14 ... 687 375 9 1 144 10 1
Lothinière,.................................... 24 ... 841 329 19 1 152 19 10
St. Maurice,.................................. 56 ... 2228 487 12 10 417 7 5
Mégantie,...... ................. 10 ... 428 184 1 0 55 17 2
M issisquoi, .................................... 58 ... 1723 233 13 0 196 6 7
Montmorency, ............................ ,21 ... 1016 164 3 11 150 0 6
Montréal, ........ . . . . 52 4 2259 604 7 8 519 10 8
Nicolet ......................... 44 2008 369 8 5 270 il 1
L'Outaouais, ..... .................... 18 ... 524 271 14 5 130 10 6
Portneuf,...................................... 33 ... 1467 352 à 8 249 19 2
Québec,........................... 21 927 650 6 1 163 0 il
Richelieu, ....................... 50 2 2261 471 5 0 471 5 0
Rimouski, ...................................... 30 ... 1080 461 7 2 227 2 9
Rouville,.......................... 80 2 3109 556 5 5 556 5 5
Saguenay .................................... 16 ... 403 335 7 10 170 4 2
Shef6'ord, ........... ;........--................ 64 4 1898 220 9 4 188 10 0
Sherbrooke,........................ 27 ... 771 309 2 2 110 12 9
Stanstead,...................................... 52 ... 1354 254 3 3 148 10 10
Terrebonne, ................................ 28 ... 1237 467 7 6 267 7 6g
Vaudreuil, ....................... 49 2 2108 416 4 4 416 4 4
Verchères, .................................. 28 ... 1318 283 19 0 283 19 9
Yamnaska, . . .. . . .. . . . . .. .. . . .. . .. .............. 24 908 284 8 0 161 16 1

389 28 54,758 14,500 0 0 9764 1 lå £9764 1 11

Appendice
(U.)

1er juillet.



13 et 14 Victoriæ. Appendice (U.) A. 1850.

Appendice

RÉSUMÉ GÉNÉRAL des tableaux statistiques d'écoles qui ont eu leur part le l'octroi légis- (U.)
latif depuis 1842, inclusivement, au premier de janvier, 1850.

Période d'instruction.

- -i 'e

e,--e'-e

'-ci

o 'e>

1842,................................................. .
1843,......................................... .........
1844,...................................................
lère partie 1845,....................................
184,5, 1846, ............... . ........................
2e partie, 1846, tableau 16, juin, 1847,..........
2e partie, 1846, reprise à la date de ce tableau,
lère partie de 1847,..........,......................
2e partie de 1847,..................................
lère partie de 1848,..........,......................
2e partie de 1848,.............................
lère partie de 1849, .............................
2e partie de 1849, .................................

804
1298
1832
1737
1830
1211
1632
1727
1741
1661
1750†
171.3†
1417

f£
4935* 9,290 7 6

39,397 17,131 18 8ý
61,031 25409 9 91
59,389 12,713 16 6
69,887 26,097 12 2
46,325 8,698 15 8
60,685 11,859 13 9
68,133 12,510 2 1
67,257 12,283 12 10
66,579 ]1,637 2 4
67.152 12,030 19 3
68,422 11,605 17 3
54,758 9,764 1 1i

£181,033 8 111

o -. a e e Grand tot

£39,511 0 6
£220,544 9

* Comme le nombre d'enfants fréquentant les écoles n'était pas porté aux rapports relatifs à toutes les écoles, en 1842, le total ci-
dessus ne les représente pas tous.

† Comme les rapports d'écoles tenues pendant les deux périodes d'instruction, comprises dans l'année 1849, ne sont pas encore tous
transmis à ce bureau, ce tableau ne représente pas toutes celles qui sont en opération sous la loi, ni toits les enfants qui les fréquentent.

Nor.-Les enfants qui fréquentent les écoh 9 modèles appremient les branches d'instruction qui sont prescrites par la loi dans ces
écoles, et les enfants qui fréquentent les écoles dites élémentaires apprennent celles qui sont pre,crites dans ces écoles. et méme, dans un
bon nombre d'entre elles. plusieurs des branches (l'instruction qui Sont dévolues spécialenu t aux écoles modèles; mais je n'ai pas de ren-
seignements assez particuliers pour en préciser le nombre.

TABLEAU No. 4.

TABLEAU du nombre des maisons pour écoles supérieures bâties depuis 18 mois, ou en voie
de construction, dans le Bas-Canada, avec l'estimation qui en a été faite par les arbitres.

£ . d.
Lachine, (de garçons).................................................................... 565 O 0
St. Johns, (de filles).... ................................. ............................. 103 0 O

Do. (de garçons) .................................................................... 106 0 O
Ste. Marie de la Beauce, (de garçons)........................................................ 242 0 0
Mascouche, (de filles) .................................................................... 750 0
Côteau St. Louis, (de garçons)............................................................ 1000 O
Sorel, (de filles) ......................................................................... 700 0

Do. (de garçons)............................... ....................................... 1500 O
St. Cyprien, (de garçons)..........1300 O 0
St. Ours, (de garçons) .................................................................... 438
LIslet, (de garçons) .. ................................................................. 1100 O O
St. lyacinthe, (de filles).................................................................. 400 O 0
Terrebonne, (de garçons).................. . .......... ......................... 2000 0 0
Rigaud, (de garçons)..................................................................... 600 0 0
Laprairie, (de garçons).................................................................... 600 O
St. Aimé, (de gurçowm)................................................................... 375 0 o
Protestants de Q uébec,............ ...................................................... 1064 0
Beauhartnois (de garçons) .................................................................. 640
Kamuouraska, de garçons) . ............................... .................................. 875
Ste. Croix, (de filles)..................................................................... 668 O O
Ste. Scholastique, (de filles)....................... ........... ....................... 1254 O 0
Durhan, de garçons)....... ........................................................... ... 250 0 0
St. Thomas de l'Lslet, (de filles)............................................................ 450 0 0

Do. (de garçons) ..................................... ......................... 1540 O 0
Lachenaie, (de garçons) ................................. 325 O 0
St. Jérôme, (de tilles) ................................................................... 500 0

Do. (de garçons) .................................................................. 600 o
Soulanges, (de glu çous)......................................................................................... 600 O o
St. Grégoire de Nicolet, (dt garçons) ............................. 1........................... ....... ... 500 0 0

....ta ....................... 2 6

Appendice
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Appendice Appendice
(U.) Nombre total des écoles-modèles bâties duns le Bas-Canada, jusqu'à ce jour......................... 75 (U.)

Montant total (le l'estimation faite par les arbitres, et de la somme accordée comme aide par le gouvernement
erjuile. pour bâtisses ou réparations de maisor.s d'école jusqu'à ce jour: 1er jiull.

Estimation par les arbitres..................................................................................£92,621 15 8
M ontant accordé par le gouvernement.................................................................... 39,511 0 6

Montant fourni par les habitants.. ........ ..... ............. ............................... £53,110 15 2
Nombre total des maisons d'école pour lesquelles le gouvernement a donné de l'aide, soit pour les bâtir, soit

pour les réparer, jusqu'à ce jour.............................................................................. 914

TABLEAU No. 5.

TABLEAU des divers documents reçus à ce bureau et enregistrés, des lettres qui ont été
écrites à leur sujet, et de divers autres objets ressortant du bureau de l'éducation, pour
les années y mentionnées.

10. Circulaire dlu surintendant en 1849............................. ................. 1
2o. Letttres reçues do. ........ 1 ...... .......................................... 1890

S. Lettres écrites, et dont une copie a été envoyée aux parties intéressées, et une autre entrée dans un
livre, l'original étant séparément gardé comme record dans ce bureau................. ................. 1008

4o. Lettres reçues en 1850.................................................................. . . ................. . 777
5o. Lettres écrites (o. ....................................................................................... 460

6o. Sentences arbitrales rendues au sujet des comptes des secrétaires.trésoriers, depuis que l'acte d'a-
mendements est venu en force ..................................................... 5

7o. Sentences arbitrales rendues jusqu'à ce jour au sujet (le sites d'école, depuis la même date.... .... 19
8o. Nominations de commissaires d'école depuis le premier de janvier, 1849, jusqu'à ce jour.......... 77

9o. Erections de nouvelles municipalités scolaires ou division des anciennes jusqu'à ce jour, depuis que
l'acte d'amendements est venu en force............................................... 73

10o. Circulaires écrites aux secrélaires-tiésoriers, demandant des reçus et copies de documents, en-
voyées en 1849, inclus ceux adressés à la gazette officielle ..................... ,.......... 400

11<. Rapports reçus et admis pour les derniers six mois de 1848 et pour l'année 1849.............. 761
12o. Circulaires écrites accompagnant les envois d'argent pour les mêmes périodes.................. 537
13o. Traites sur les banques, . do. do.... .............. • 537

14o. Reçus enregistrés et dont compte a été rendu au bureau de l'inspecteur-général, formant une
somme' de £34,403 Il I i...................... .. 660

15o. Montant payé aux diverses municipalités en 1849, et dont compte n'a pas encore été rendu au
bureau de Pinspecteur-général, vingt-sept (le ces localités se trouvant n'avoir pas encore transmis
au surintendant d'éducation le reçu de leur secrétaire-trésorier, à qui l'argent avait été envoyé
directement en débentures............... ............................ •...£30,863 0 5

16o. Documents pour demande d'aide pour construction de maisons d'école, chacun contenant un contrat
enregistré, un certificat d'arbitres, un tableau descriptif, établissant la grandeur du terrain, celle [le,
la maison, les matériaux dont elle est faite, sa destination en 1849.......................... 114

171. Comptes rendus à ce bureau à comparer avec les livres reçus en 1849.... .................. 103
18o. Livres tenus relativement aux matières ci-dessus, savoir:
1. Pour l'entrée le l'analyse et lu quottement des lettres reçues.
2. Pour servir d'index aux lettres reçues.
3. Pour servir d'index aux lettres envoyées.
4. Pour l'entrée du montant dles warrants reçus (le l'exécutif.
5. Pour l'entrée des commissaires d'école nommés par le gouvernement.

*-. Pour l'entrée des anciennes municipalités scolaires, pour celle de leur nombre d'enfants y résidants en age
de fréquenter les écoles, et pour l'entrée de la part de loctroi législatif afférente à chacune d'elles pour le
soutien (les écoles.

7. PourPlentrée des nouvelles municipalités scolaires et des changements faits aux anciennes.

8. Pour l'entrée les listes (le municipalités dont copie e.st transmise au gouverneur-gé,néral, au moins quatre
fois par année, pour l'obtention de son warranit en leur faveur, lorsque leurs commissaires d'école ont
transmis à ce bureau des rapports d'école satisfaisants, autorisant le surintendant à ce faire.

9. Pour l'entrée <le la part <le l'ctroi accordé aux commissaires d'école de chaque municipalité scolaire pour
le soutien des écoles tenues sous leur contrôle ou sous celui des syndics des écoles dissidentes.

10. -Pour l'entrée de laide accordée pour construction ou réparations de maisons d'école.
11. Pour l'entree des sentences arbritales du surintendaint.

12. Pour 'entrée d'une copie de chaque projet de rapports sur léducation, de circulaires et de lettres écrites,
envoyées précédemment aux parties intéressées sur lesilieux.
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Appellice BUREAU DE L'ÊDUCATION,
MONTRLAl, 4juin, 1849. '

ICîRcULÂinE No. 12.)

A MMt. les commissaires d'école et autres personnes
appelées à prendre part au fonctionnement dc
l'acte d'éducal ion amendé dans la dernière session
du parlement provincial.

MEssiEURs,-L'acte d'éducation, 9 Vict., ch. 27,
avant été amendé par un acte passé dans la dernière
sssion (lu parlement, il devient de mon devoir de le

promulguer, et d'engager tous mes concitoyens, tous les
,anis le l'instruction populaire, tous ceux surtout aux-

qurcels il est dévolu de contribuer à son fonctionnement,
de ne rien épargner pour le faire d'une" manière aussi
généralement utile et satisfaisante que po,sible.

Cependant, l'intérêt de la chose est maintenant si

bien connu, si fortement senti, que je suis par le fait
heureusement dispensé d'énumérer ici toutes les consi-
dérations pressantes, tous les motifs puissants qui dloi-
vent nous porter à concourir assidûment au bon fonc-
tionnement de ces deux lois.

C'est une maxime reconnue dans tous les siècles, et
consacrée dans les écrits de tous les sages, que pour.
voir à l'éducation de la jeunesse est le premier devoir
(le l'individu, lu bon père <le famille et de l'état.
L'histoire et l'expérience, d'accord avec ce principe,nous
montrent que les pays dont les habitants sont à l'inté-
rieur les plus forts, les plus prospères et les plus heu-

reux, dont le commerce social est le plus agréable, et
qui sont les plus respectés et les plus inluents au de-

hors, sont ceux qui sont les plus généralement instruits.

Mettez un enfant dans la bonne voie, et quand il 1
avancera en âge, il ne s'en écartera pas, <lit le sage Sa.
lomon. Or, il n'est personne qui ne répète cet antique
adage avec une entière conviction ; personne qui ne

trouve dans la bonne éducation de la jeunesse la plus
forte garantie de morale individuelle et publique, de.
succès dans les affaires, et de bonheur social. Pourquoi
donc l'état de l'éducation populaire est-il encore géné-
ralement si peu prospère en Canada, comparativement
à ce qu'il est chez nos voisins (les Etats-Unis de l'Ané-

rique ? Pourquoi donc le peuple du Canada, si supé-
rieur à ses ancêtres sous le rapport de la civilisation et

des idées généreuses, et voisin d'un peuple si avancé
dans les arts et les sciences, dans l'agriculture, dans le
commerce et dans tous les genres d'industrie profitable,
n'est-il pis encore complètement affranchi de ligno-
rance et du pédantisme des petites écoles ? C'est qu'on

perd trop <le temps en vaines discussions, et qu'on s'oc-

cupe de tout, excepté, à un degré suflisant, <le la régé-
nération intellectuelle et morale du peuple en ce pays;
c'est que souvent on s'occupe trop d'établir des écoles,
sans prendre les moyens les plus propres à n'établir

que le bonnes écoles, ni ceux le ne se procurer que
de bons instituteurs, et de les rémunérer convenable-
nient dle leurs importants services.

il est vrai que ces hommes n'ont été d'accord ni sur

les principes d'éducation, ni sur les moyens ('en liro-
curer le bienfait à la jeunesse. Chaque peuple, on

pourrait dire chaque individu, a eu ses idées et ses lois
sur la pédagogie, soit qu'il se soit agi d'éducation do-
mestique ou d'éducation publique.

Mais, comme partout chez les peuples civilis6e, les'
amis le 'éducation, en opposition d'idées et de moyens
y relatifs, en ont fait réciproquement l'abandon, pour
contribuer à la base d'un système unique ayant pour
objet l'éducation universelle, nous devons à leur exem-
ple mettre généreusement de côté nos prédilections,'
nos opinions individuelles, je dirais même nos préven-
tions et nos préjugés, pour n'envisager que la somme

Appendice
le sacrifices, d et1oTts et d'influence dont le concours ()
unanime est iicessaire pour atteindre sûtrement ce but
i important, si essentiel à la prospérité et au bonheur ierjuniltet
lu pays. C'est donc pour moi Lin devoir de prier, de
conjurer instamment tous mes concitoyens, de quel
qu'origine, de quelqu'opinion, de quelque croyance re-
ligieuse qu'ils soient, de vouloir contribuer, par tous les
moyens en leur pouvoir, à faire fonctionner uti lement
les deux lois d'éducation maintenant en ihrce, pour
atteindre ce but si désir.ible, dans l'intérêt moral et
matériel de tous.

Ceiendant, soyons justes, et convoitons que le nombre
des lommes dle bien qui voudraient perfectionner notre
système d'éducation, et mutIre de bonne foi en pratique
les dispo<itions législatives et lus moyens qi tioussont
donnés pour c ette fin, est considérable ; que leur voix
patriotique retentit a toutes les oreilles ; que l'on com-
mence à les écouter, ,et que le gouvernement s'occupe
sérieusement l'Iiitructio'n du peuple ; la nouvelle
loi d'dcaiiîtion amendant Pacte 9 Vict., cli. 27, et l'autre
passé dans Li dernière session dii parlement, affectant
la somme de £100,000 pour aider à la propager, à
même le fonds cle terres de la couronne, aussitôt qu'il
se monter a à £50,000, en sont des preuves. Il veut
l'instruction universelle, il veut améliorer lenseigne-
ment et le sort dles instituteurs, et s'assurer de leur
éducation, ail moyen <le l'examen qu'ils devront subir
prochainement devant l'un les bureaux d'examinateurs.

Espérons donc que rien maintenant ne s'opposera
à la réalisation dle ces beaux projets ; espérons surtout
que MM. les examinateurs et les commissaires d'école
s'efforceront dle faire mettre de la régularité dans l'usage
des livres d'école, de l'uniformité dans l'enseignement,
du zèle et de li stabilité dans la pratique les moyens
d'instruction, de surveillance et de discipline ; et que,
de leur côté, les instituteurs mettront tous du dévoue-

ment à se qualifier convenablement, à remplir fidèle-
nent les devoirs de leur état, et qu'ils ne croiront pas

avoir fini leur tâche quand ils seront parvenus à faire
lire, écrire, calculer et réciter le catéchisme et les prié-
res à leur élèves, mais qu'ils chercheront constamment
à agrandir la sphère ds connaissances et le dévelop-
pement le toutes les facultés de ceux qu'ils dirigent,
en leur inculituant d'une manière systémnatique et gra-
<duée, suivant leur âge et leur degré d'avancement,
les principes (les connissances usuelles. Car les com-
missaires d'école, les instituteuits et les parents com-
prendront facilement que l'éducation <le la jeunesse,

.pour être essentiellement morale et chrétienne, pour
étre véritablement solide et pratique, ne doit pas lui
être donnée trop rapidement, ni ai moyen le l'ensei-
gnement simultané dle trop de branches d'instruction à
la fois. Pour l'acquisition <les principes, il faut à la
jeunesse <le la méthode, du soin et <du temps; et pour
l'accoutumer à en faire l'application, il faut du raison-
nement, <le la réflexion et des exercices qui liii appren-
nent à* la fois à mettre <le l'ordre dans ses idées et le
l'intérêt dans ses actions. Il faut, par conséquent,
éviter à cet <fift tout ce qui pourrait causer de l'em-
barras, fnre naître desditicultês, créer <le la confusion
clans son esprit, et établir des doutes dans ses opéra-
tiont s.

Mais, pour s'acquitter utilement de celte tùche difi-
cile, il fa ut que l'instituteur soit instruit, mébiodique, di-
ligent, exemplaire, je dirais même sympaildque. Car
l'instituteur incapable d'apprécir conveitblement la
hauteur de la mission lionorable et toute de confiance
dont il est chargé, dsee soumettre volontiers à ses de-
voirs et dle remplir fidèlement ses obligations, manquera
son- but, quels que soient d'ailleurs les lois d'éducation
etles régletmetti scolaires, et ce, pour cette raison toute

naturelle et toute simpl : c'es qu'on ne ieut enseigner
ce qu'on ne sait pas, et que l'instituteur ignorant, pa-
resseux, immoral, formera dles stijets semblables à lui.

-A
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(U.) On prétend souvent que ceux qui enseignent les

autres ont une instruction suffisante, s'ils sont au fait
lerjuiliet de ce qui est rigoureusement nécessaire pour tenir

leur classe. Cela serait vrai, si teux qui enseignent
les autres étaient de simples moniteurs d'école, en-
seignant sous la surveillance immédiate d'un institu-
teur habile et actif, mais ils sont plus que cela.

Le devoir des instituteurs ne se réduit pas à com-
muniquer à la jeunesse certaines connaissances super-
ficielles, dont le soin de les faire approfondir est dévolu
à d'autres personnes ; ils ont la mission de faire profiter
leurs leçons au développement harmonique de la tota-
lité des facultés humaines, au physique et au moral;
ce qui suppose une capacité intellectuelle et une solli-
citude qu'on ne saurait rencontrer ensemble à un degré
suffisant chez un homme peu instruit.

La fermeté de caractère, la solidité dans les pria-
cipes, et la certitude et la sagesse dans les actions, si
nécessaires au chrétien, à l'homme d'affaire, à l'homme
d'état, dépendent en grande partie de son éducation.
Sa constance dans la bonne voie, dans la pratique des
vertus, sa prudence dans l'exercice de ses droits, sa fidé-
lité dans laccomplissement de ses devoirs, et son habileté
et son succès dans la vie active, en sont le résultat. Il est
donc très important de diriger léducation de la jeu-
nesse (le manière à la rendre moralement et physique-
ment forte, réfléchie et capable, et à ne pas la laisser
sujette à être chaque jour en proie à cette faiblesse, à
cette flexibilité de caractère, à cette mobilité, à cette
cruelle incertitude qui en font le pitoyable jouet de
tous les événements, de tous les individus qui lat-
teignent tour à tour.

Pour éviter cet état de chose oui, lorsqu'il a lieu,
fait le malheur et la honte des individus et des peuples,
il importe beaucoup de donner des directions aux ins-
tituteurs. Or, ils en ont déjà eu, dont ils ont pu tirer
parti dans l'intérêt de l'éducation populaire, que je
leur ai, données dans mes circulaires émanées à di-
verses époques, depuis que je suis en office, et surtout
dans celles No. 9 et 11, et je dois les y référer avec
confiance.

Mais, outre cela, il faut encore.le concours actif
et persévérant de tous les amis (le la cause, surtout
celui du clergé, des visiteurs et des commissaires d'é-
cole., Il reste, par conséquent, à ces hommes distin-
gués qui s'intéressent au progrès de l'instruction popu-
laire dans le Bas-Canada, un grand devoir à remplir,
mais dont ils ne comprendront bien toute l'importance,
toute la portée et toute l'obligation, que dans son ac-
complissement fidèle et constant.

Ils le feront donc avec un redoublement de zèle et
de dévouement pour le plus grand succès d'une aussi
belle cause..

D'ailleurs,.ce sera le moyen d'épargner aux habi-
tants une législation plus coërcitive, et une contribution
additionnelle, pour subvenir aux dépenses qu'entrat-
nerait une loi d'éducation dont le fonctionnement
serait confié entièrement à des autorités stipendiaires.

La loi amendant l'acte d'dlucation, 9 Vict. ch.,27,
le fit d'une manière à rte pas en altérer les principes
et à n'exiger des contribuables, (les conmissaires d'é-
cole et des instituteurs, dans l'exercice de leur droit et
dans l'accomplissement de leurs devoirs respectifs, "rien
qui puisse les obliger à dévier essentiellement de la
marche, qu'ils ont suivie depuis trois- ans, lorsque,
fidèles à l'esprit (le la loi, ils ont franchement fait tout
te qui était en leur youvoir pour en aitteindre1e but.

La loi amendant la 9 Vict. ch. 27, la- rend géné-
ralemnernt plus .clare et plusý forte,-sans, la faire.plus

arbitraire ni plus coörcitive. Au contraire, en don-,
nant plus dle certitude au fonctionnement de la 9 Vict.
et une plus forte garantie d'un bon résultat général,
la loi lamendant lui imprime un caractère de libé-
ralité et de bienveillance qu'elle n'avait pas avant.
Par exemple, elle rend les membres du clergé éligibles
sans exiger la qualification en propriété voulue par la
51e clause de la 9 Vict. ch. 27; et tout en rendant
son fonctionnenent partout nécessaire, elle donne aux
contribuables le pouvoir, pendant le premier mois de
Pannée scolaire, de former la somme requise par con-
tributions volontaires, et aux commissaires d'école le
droit te former atinsi par arrondissement la part de la
somme voulue par la loi lorsque les habitants bien
disposés auront préféré (e la former par contribution
volontaire,

De plus, les commissaires d'école pourront faire con-
tribuer les habitants à la construction de maisons
d'école, soit par municipalité ou par arrondissement,
suivant le besoin et les circonstances; et lorsqu'il s'a-
gira de fixer les limies des arrondissements, et le site
d'une maison d'école, les contribuables qui pourraient
par ces procédés être lésés, auront le droit d'en appe-
ler à la décision de trois visiteurs non commissaires
d'école et du surintendant de l'éducation.

En sus de leur cotisation pour écoles, les habitants
ne seront tenus le payer le taux par mois, que pour
leurs enfants résidants qui seront de 7 à 14 ans, et
auront en même temps le droit d'envoyer aux écoles,
en payant le même taux, tous leurs enfants de 5 à 16
ans,-ce qui est un grand avantage.

D'ailleurs, ils n'ont rien à payer de plus pour éco-
les, dans aucun cas, en vertu,de la loi amendant la 9e
Vict., qu'ils n'avaient avant. Les commissaires d'é-
cole auront même le droit d'obtenir, pour les rr.unici-
palités pauvres, la part afférente de l'octroi législatif
pour écoles, lorsque, pour cette raison, ils n'auront pu
former une somme égale à cette part. Mais, dans les
autres circonstances, pour obtenir la part (le l'octroi
afférente à la municipalité pour le soutien des écoles
sous leur contrôle, les commissaires d'école devront,
comme ci-devant, se conformer exactement aux condi-
tions(de la 27e cla use de l'acte 9 Vict. ch. 27; et, pour
obtenir une aide pour la construction de maisons
d'école, ils devront, comme à l'ordinaire, se conformer
aussi, (le li même manière, aux conditions mention-
nées dans ma circulaire No. 9, ci-annexée. Les coný
ditiousin et les formalités seront en tout les mêmes,

Cependant, comme le gouvernement paie en dében-
tures, et que le surintendant est, à cause de cela, obligé
d'envoyer directement ou secrétaire-trésorier de chaque
municipalité la part afférente pour écoles, il est né.
cessaire qu'il en reconnaisse immédiatement la récep-
tion, en transmettant au bureau de Pléducation un reçu
en double pour chalue somme, suivant la formule don-
née pour cette fin ; autrement l'octroi, suivant sera
retenti, jtu qu'à ce que les reçus (le l'envoi précéden
soient transmis, et le surintendant exigera un agent
auprès (lu gouvernement.

Au terme de la loi, les commissaires 'd'école sont
tenus de transmettre à ce bureau le rapport ýde leurs
écoles chaque semestre, c!est-à-dire, pour le premier de
juillet et pour le premier de janvier; mais ils-le-font
dans tous les temps de l'année, ce qui est cause d'un
grand embarras etd'un surcroit de travail considérable
dans ce bureauet d'ans, ceux dont le concoure est né-
cessaire pour obtenir chaque fois l'ordre spécial
(warrant) de son excellence le gouverneur-général
enconseil, peur faire un "octroi, coMie,- par lexemple,
le.bureau du secrétdire-provincial, celui de l'exécutif-
celui de l'inspecteur-généralet celui du' recev'ur-gé.
néral. 11 est inpossible que cinq bureauxgdu gouver
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Il faut du temps, et surtout du soin, pour examiner
et classer tous ces documents, ainsi que ceux qui sont
transmis à l'appui de la demande d'uie aide pour la
construction de maisons d'école ; et, au dehors et au
dedans, l'intérêt de l'éducation demainle que cet exa-
men ne soit pas à chaque instant iterrompu par une
correspondance inutile à la fin qu'on se propose en y
contraignant le surintendant.

Lorsque ces documents seront défectueux, il sera,
comme toujours, écrit immédiatement aux parties in-
téressées à leur sujet ; mais lorsqu'ils seront corrects
et satisfaisants, pour toute réponse, après les avoir 1
transmis, elles doivent s'attendre à l'esvoi de l'octroi,
et à rien de plus; autrement, ce serait à n'en plus finir,
vu qu'il y a plus de 340 municipalités scolaires.

Toutefois, en priant MM. les commissaires d'école
et secrélaires-trésoriers de vouloir prendre ces remar-
ques on bonne part, je ne puis trop leur recommander
<le rédiger tous leurs documents avec soin, et toujours
d'après les instructions et les formules qlui leur sont
données, pour cette fin, à la suite <le lacirculuire No. 9.

Les autorités locales ne peuvent faire trop d'efforts
pour faire entrer régulièrement les contrbutions pour
écoles ; et dans le cas où il deviendrait nécessaire dle
poursuivre à cet effet les contribtables négligents ou
mal-disposés, il serait généralement mieux, pour mille
raisons qu'il serait inutile de détailler ici, de le faire
devant la cour de circuit ; et si, pIur quelqe informa-
lité, le rôle de cotisation était déclaré nul, les commis-
saires d¥école devront le refaire immédiaterent ; ils
en ont le pouvoir 'en vertu de l'acte d'amendemet-
Voir 17e clause.

En vertu de la 29e clause de cet acte, amendant la
9 Vict. 27, les instituteurs, sujets d'ailleurs aux dispo-
sitions de la 50e clause' de ce dernier avec les excep-
tions y mentionnées, seront tiiuis de subir l'examen
voulu par la loi, et d'être munis chacun d'un brevet dle
capacité pour le premier de juillet, 1852. L'intérêt de
l'éducation, lintérêt propre des instituteurs demandeip
qu'ils se mettent en état de subir bientôt cet examen,
<'une manière honorable pour eux et rassurante pour
les amis de Pédication, avant l'époqueoù la chose sera
impérative pour eux. Dans lia vue de les faciliter dans
leurs études préparatoires et dans- leur examen subsé-
quent', je terminera icette circulaire par une série de
questions auxquelles ils doivent se préparer à répondre
de manière à satisfaire MM. les examinateurs sur les dif.

nement, en comptant celui de l'éducation, soient ainsi
plus longtemps sujets à être à chaque intant troublés,
surchargés d'ouvrage pour le même objet. D'ailleurs,
le véritable intérêt de l'éducation demande plus de
régularité et d'exactitude dans l'envoi des rapports
d'école et des comptes-rendus, afin (le pouvoir payer
les instituteurs au temps convenable. Je préviens donc
MM. les commissaires d'école et les secréaires-tréso-
riers que, quoique tenu à ne faire que deux octrois par
année pour le soutien des écoles, j'en ferai cej endant
quatre, avec le conçentement du gouverneur, mais pas
plus; c'est-à-dire, lorsque la réception de l'ordre de
son excellence sur le receveur-général me le permet.
tra, je les ferai vers la fin de juillet et <le septembre
pour le premier semestre, et vers la lin de janvier et de
mars pour le second semestre.

Je ne ferai dans aucun cas î.n octroi pour écoles, à I
moins d'être muni d'un rapport fait en bonne et due
forme et d'un compte-rendu satisfaisant, et d'un reçu
un double du dernier envoi séparé; et il doit être en-
tendu que, sur iceux, l'octroi ne sera envoyé ni plus
tôt ni plus tard que la réception de l'ordre le son ex- !
cellence à cet effel, et ce, sans qu'il soit besoin d'écrire
à ce bureau à ce sujet.

.Appendice
férentes branches d'instruction dont la connaissance A )
raisonnée el pratique est requise par la 50e clause de
la 9 Vict., ch. 27. Ces questions sont adoptées par le lerjuilet.
bureau d'examinateurs catholiques pour le ditrict de
Montréal, et j'espère qu'elles le seront pareillement par
les mnembies des autres bureaux d'examinateurs, aux-
quels je ne puis trop recommar der de vouloir inspirer
aux instituteurs de mettre de l'intérêt, du zèle et de
l'uniformité autant que possible dans lenseignement.
Pour cette fin, les instituteurs feront bien d'exercer
leurs propres élèves sur ces mêmes questions,

Mais, avant de terminer, il me reste à donner un
conseil essentiel à MM. les instituteurs, et je le fais
avec amitié et sollicitude, dans leur intérêt personnel
et dans celui de l'éducation ; c'est d'éviter soigneuse-
ment tonte espèce de polémique et de conflit fâcheux,
en ne 'immiçant pas dans les affaires publiques, dans
les affaires litigieuses, encore moins dans les affaires de
famille, et de rester absolument étrangers aux partis
politiques, qui s'agitent et s'opposent réciproquement;
car tout cela est contre l'éducation.

Le père de famille qui appartient au parti opposé à
celui auquel l'instituteur s'est allié, ou n'enverra passes
enfants à son école, ou les lui enverra imbus de tout
ce qu'ils entendront dire de mal et de malveillant sur
son compte ; et, prévenus et préjugés contte lui, ils ne
feront en conséquence que peu ou même aucun progrès
à son école. Ils s'y perdront en perdant leur temps et
l'habitude lu travail; et heureux si, en ce fesant, ils ne
sont pas, pour leurs condisciples, la cause d'un désordre,
d'un scandale notable. La mission <le linstituteur est
<le former des sujets pour la patie, et non des partisans
pour ses amis.

M B. Au nombre de plusieurs formules que j'ai
Isjoutées à celles qui accompagnaient ma circulaire No.
9, il s'en trouve une le l'engagement par écrit que les
instituteurs devront faire avec les commissaires d'école
sous le contrôle desquels ils tiendront leurs écoles res-
pectivement. Je dois recommander de la suivre de part
et d'antre exactement, et d'y spécifier le nombre de
mois pendant lesquels l'instituteur s'engage de tenir
école, aux conditions d'ailleurs mentionnées dans l'en-
gagement, afin d'éviter à l'avenir les mille difficultés
résultant du défaut le formalité ou d'explication suffi.
sante, qui par le passé a trop souvent caractérisé les
engagements entre les instituteurs et les commîssairei,
d'école,

Les huit mois d'école exigés par la loi sont une des
conditions moindres à laquelle les commissa ires d'école,
en se conformant aux autres suivant la 27e clause, peu.
vent prétendre à leur part afférente de l'octroi légis-
latif pour écoles. Cette condition donc regarde les
commissaires d'école ; et la loi, en exigeant, d'eux le
moins, ne leur défend pas le plus qu'elle laisse à leur
discrétion, mais dont, dans l'intérêt <le l'éducation, ils
doivent toujours tâcher de tirer le meilleur parti. En
effet, si les commissaires d'école se contentaient de
n'exiger que le minimum de la période d'instruction
fixé par la lui, les écoles seraient fermées pendant un
tiers de l'année, ce qui mettrait les enfants dans le cas
d'oublier nécessairement, en grande partie, ce qu'ils
auraient eu peine, à apprendre pendant seulement huit
mois d'école. Les conmissaires d'école doivent donc
exiger dans tous les cas plus que huit mois d'école.
L'année scolaire petit être de onze mois d'école tout
aussi bien que de huit mois.

Il me reste à faire observer à MM. les instituteurs:

Ic. Que, à l'instar de ce 'qui se pratiqne à l'égard:
des engaîgés, les huit mois de calendrier mentionnés
lans la 27e clause'de' l'acte, 9 Vict., ch. 27, doivent

être chacun de 26 jours d'école z 2o. que toute ques-
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Appendice tion ou contestation relative au paiement du montant
spécifié dans l'engagement fait entre les commissaires
d'école et un instituteur, comme prix de ses services
pendant la période d'instruction y mentionnée, est du
ressort de la loi commune; So. que le surintendant de
l'éducation, en vertu de la dernière partie de la 83e
clause du dit acte, n'a le droit d'intervenir dans les dif-
ficultés qui s'élèvent entre les eommissaires d'école et
les instituteurs, que suivant le vrai sens du 4e article
de la 21e clause du même acte, c'est-à-dire, seulement
dans le cas où la destitution d'un instituteur n'aurait
pas pour base au moins l'une des quatre raisons y men-
tionnées ; 4o. qu'un instituteur que les commissaires
d'école jugent à propos de ne plus continuer dans leur
emploi comme tel, lorsque letemps pour lequel il est en-
gagé est expiré, n'a pas, au terme de la loi, raison de se con-
sidérer comme destitué, mais que dans ce cas, les commis-
saires d'école devraient le prévenir de leur détermina-
tion au moins trois mois d'avance, surtout si l'institu-
teur est un père de famille, afin de lui donner le temps
(le se pourvoir ailleurs.

MM. les commissaires d'école, dans l'intérêt bien
entendu do l'éducation, ne peuvent trop faire pour trai-
ter les instituteurs toujours avec ces égards, avec cette
justice et avec cette charité qui caractérisent une bonne
administration.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E. Il

Cette circulaire, comme on le voit par une mention
y contenue, est accompagnée d'une série de questions
auxquelles doivent répondre les instituteurs, dans
l'examen qu'ils sont tenus de subir devant l'un des
bureaux d'examinateurs, pour le premier de juillet,
1852, sur les différentes branches d'instruction pres-
crites par le 10e article de la 50e clause de l'acte 9
Vict. ch. 27.

Cette circulaire, ainsi accompagnée d'une série de
questions comme ci-dessus, a été mise à la disposition
(les commissaires d'école et des instituteurs autant que
possible, accompagnée des actes d'éducation, dans le
cours de l'année, et surtout dans les mois de juin et de
juillet, 1849. Dans un bon nombre d'école, les insti-
tuteurs ont donné leurs enseignements et se sont prépa-
rés à subir leur examen d'après ces questions, et l'un
d'eux a fait à icelles une série de réponses qui sont
maintenant sous presse, d'où elles sortir nt sous peu de
temps. J'ai raison de croire que l' age dans nos
écoles de ces questions et de leurs réponses, comprises
en un seul et môme ouvrage, pourra contribuer beau-
coup à mettre de l'uniformité, de la facilité, de la certi-
tude et de l'économie dans l'enseignement des branches
d'instruction prescrites par la loi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E.

Bureau de lEducation,
Montréal, 20 Juin, 1850.
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~ jul EXPLORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

RAPPORT DE PROGRÈS.

MoNTR16AL, 1er mai, 1849.

O , l'honneur de vous prier de vouloir
bien me faire la faveur de mettre devant son excellence
le gouverneur-général, le rapport ci-joint du progrès
fait dans l'exploration géologique le la province, durant
l'année 1848-49.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN,
Géologue provincial.

A lhonorable James Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

A son excellence le très honorable JAblEs, COMTE
D'ELGIN ET KINCARDINE, C. C., baron Bruce de
Kinross et de Torry, un des membres du très hono-
rable conseil privé de sa majesté, gouvern6ur-
général de l'Amérique Britannique du Nord, et'
capitaine général et gouverneur en chef des pro-
vince diu Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunsuick et Ile du Prince-Edouard, et vice-
amiral d'icelles.

MOYTRA.L, 1er mai, 1849.

QU'IL PLAISE ' VoTRE EXcELLENcE:

Ayant déjà mis devant votre excellence, le 17 jan-
vier deruier, un rapport de la géologie de la contrée
située sur le rivage septentrional du lac -Huron, dont
l'examen a occupé mon attention durant la plus grande
partie de l'été dernier, j'ai maintenant l'honneur de
transmettre les rapports le mes assistants, M. Murray
et M. flunt, faisant voir jusqu'à quel point, leurs tra-
vaux ont avancé, daits le cours de l'ânnée dernière,
l'exploration confiée à mes soins. Le rapport de M.
Murray contient le résultat <le l'examen qu'il a fait des
différentes parties de la côte du lac Huron, indépen-
danment de ceux dans lesquels .il m'a aidé personnel-
lement: celui de M. lunt comprend les- analyses des
différentes sources minérales qui se trouvent dans les
deux sections de la provine et les différents minerais
métalliques, ces derniers, en outre de ceux qui onttdéjà
été incidemment mentionnés dans mon propre rapport.

Indépendamment des trois mois passés sur le rivage
septentrional du lac Huron, une partie de mon-temr ps a
été employée, durant l'été dertier, conj6intenent'aved
M. Hunt, à l'examen de certains faits, se rattachant à
la structure des ±rhoitagnes vertes :dé-Vermodt, dans
leur prolongement jusqu'en, 'anada, tels qu'exposés
dans le rapport de progrès pour- 1847"48; que jai
eu Phonneur de transmettreaà Votre excellence; le 26,

mars dernier. Avant de laisser les townships de l'est,
et subséquemment à mon retour, il a été fait de noui-
velles investigations dans les environs de la rivière St.
François, préalablement à la continuation de l'examen
des formations de ces townshipq, dans leur extension
au-delà de la.rivière Chaudière, jusqu'au chemin de
Témiscouatà; mais comme on se propose de continuer
l'examen de cette partie du pays durant la prochaine
saison, on a jugé expédient (le différer l'exposé des
faits préparatoires et détachés qui ont été constatés
jusqu'à ce qu'ils puissent être combinés avec d'autres
faits reconnus daits le district en question, dans un rap-
port futur.

J'ai l'honneur d'être

De votre excellence

Le très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

RAPPORT D'ALEX, IUURRAY, écP., assistant-géologue
provincial, adressé à W. E. LOGAN, écr., géologue
provincial.

MONTl%ÉAL, 20 janvier, 1849.

MoxsiEUîR,-Conf)rmément. à vos instructions, je
me suis occupé, durant l'été dernier, à étendre les
investigations 'de Pannée précédente (1847) par un
un examen prolongé des rivages, les et rivières du
lac Huron.

Subséquemment à une courte excursion, faite de
bonne heure en mai, au haut de l'Ouse oi Grande-

Rivière, pour constater la nature des- roches près de
Galt, dans le township de Dumfries, je me rendis à
Pénétangouischine, où je joignis le parti qui devais
m'accompagner,le 18 dunoiset après avoir ré-examiné
différents points entre cette localité et le cap Cabot, et
touché de inouveau aux îles Manitoulines, recueillant
des fossiles et desécliantillons minéralogiques, toutes
les fois que l'occasion s'en présentait, nous cotôyàmes
l'île aux Anses et le cap Hurd, jusqu'à fa rivière au
Sable (du Nord) et à la Sanguine., De la Sanguine
nous nous rendîtnes à, Goderich, employant' plusieurs
jours à lexamen'des roches sur les rivières Ashfield,
Maitland,à layfield; et continuant notre coursejusqu'au
cap Tpperouaché, généralement connu sous le non de
Pointe, Chaudière, et de là en' avant jùsqu'au" Port
Sarnia, et par la rivière etIe làr Sainte-dlaire, jusqu'à
Windsor, dans le district de lOuesti oùnous parvîn-
nmesà'la fin de juin. Du 'éteit nous passàtes par
bateau à apeur u SaultSainedfarie, d'où ousospar-
tims le 8 juillet pour vous joindre aux Mines de Bruce,
et vous aider dans l'examen de ces mines et des rivières
Thessalon et Missisaagié. lhrà otre route ncr des-
cendant Ila rivlière' du Saùlt anintè-Marie, touadéter-
mindbes' d'après e désir, la dif recéde niveàu
entré la téte et le piWd dés'r'apids dONibilie, dans la
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des lacs Fupérieuir et Huron, et je puis dire ici que le
ier illetL resulat est comme suit

Pieds.
Elévation dans les petits rapidks de Nihichc ............ 0.90
Elévation dans File nu Sucre d'en haut, côté Ané-

ric n .1............................................... .......... o.51
A ajouter pour courans imiperceptibles, dans une dis-

tance de 25 milles, 0.75 de pouce par mille ............ 1.50

Diff'érence entre le niveau du lac Huron et le pied du
Sault Saite-Marie ...:.......................... 2.91

Eltvation dans le Sault Sainte-Marie ...................... 18.50
Hauteur du lac Supérieur au-dessus du lac Huron ....21.4t

Après nous être séparés de vous le 5 septembre,
nos nouis rendimes au poste de la compagnie dle la
Baie d'Hudson, à la Cloche, et y avant mis notre cha-
loupe en sûreté et obtenu des canots, nous effectuAmes
un examen partiel de la côte entre le poste et l'ein-
bouchure île la rivière (les Espagnols. Nous remon-
tâmes ensuite cette rivière, conformément à vos ins-
tructionç, et après avoir complété l'examen et le me.
surage d'environ soiçante milles de son cours, outre
sept milles sur Plun de ses principaux affluens, nous
étendimes encore notre invstiration aux courans d'eau
lacs et portages qui se présentent sur la route des sau-
vages, dans tilne ligne nord et sud, entre la rivière et la
côte jusqu'à la Cloche. Enfin, après une courte ins-
pection <le la location à Mines le Wallace, nouis termi-
nàmes les opérations de la saison par lexamen <le quel-
ques par ties le la côte orientale tie la baie Géorgienne,
en nous er retournant à Pénétangouischine, où nous
arrivànes le 22 d'octobre.

DISTRICTs DE LýOUEsT ET DU ,LAC HURON.

Descriptiont générale de la côte.

Une description générale du côté oriental du pro.
montoire qui sépare la baie Géorgienne du corps prin.
cipal du lac Huron, a été donnée dans le rapport le
l'année dernière. Le côté de l'ouest offre dles faits
ou traits ctractéristiques semblables à ceux qui, dans
le même rapport, sont attribués au côté du sud de la
grande île Manitouline. Partout, depuis le cap Hurd
jusqu'à la rivière au Sable (dit Nord) la côte est
basse, rocheuse et inégale, ne produisant que des arbres
verts rares et rabougris. Elle est coupée par un grand
nombre d'entrées et baies profondes, et par intervalles,
bornée par les groupes d'lots bas et ordinairement nus
et stériles de roche calcaire. De même que sur les
rivages <lu sud des îles Manitoulines, ces baies, quoique
souvent spacieuses, offrent rarement de bons ports, l'ap-
proche en étant parfois extrêmement dangereuse, même
pour les vaisseaux qui tirent peu d'eau, à cause des
bas-fonds, qui s'étendent à une grande distance dans le
lac, en conséquence du peu d'inclinaison à l'ouest des
couches calcaires qui composent le cap. Il y a pour-
tant quelques mouillages sûrs et commodes pour les
vaisseaux (lui naviguent sur le lac, entre lesquels le
havre de Tobermory est probablement le meilleur. Ce
hâvre est situé près du cap Hurd, et est bien connu le
la plupart des personnes qui ont fréquenté cette partie
de la côte. Les chaloupes peuvent trouver à s'abriter
en plusieurs endroits, soit dans les ances ou des entrées
de rivières, soit parmi les îles; et à l'embouchure de
la rivière au Sable (du Nord), il y a un excellent
mouillage pour les bateaux ; mais une barre de sable
qui se trouve à son entrée, fait que les vaisseaux qui
tirent plus de trois pieds d'eau n'y peuvent pas péné-
trer.

Un changement décidé a lieu dans le caractère de
la côte, qui perd sa nature rocheuse, à la rivière au
Sable (<u Nord), près de l'embouchure le laquelle,
et jusqu'à la distance de plusieurs milles au sud,

règnent des dunes sableuses ; et plus loin, une grève
sableuse, jonchée en quelques endroits, de cailloux
roulés, 'étend jusqtî'a quelque distance au-delà <le la
Sauguine. ,Entre les deux rivières, il n'y a de ports
d'aucune sorte, et par de forts vents <lu nord et de
l'ouest, il est à peu près impossible d'attérer, ci con-
séquence <les barrières de cailloux roulés, qui gisent le
long du rivage, jiusqu'à des distances considérables de
la terre, du peu de profondeur de l'eau, en approchant
de terre, et des fortes vagues qui viennent d'assez loin
battra le rivage. Le long de la plage sableuse qui
borde le lac, il n'y a pas d'amélioration dJans la qualité
du lbois, qui consiste principalement en un mélange
d'arbres toujours verts de petite venue, et de petits
cèdres et bouleaux blancs, jusqu'à ce qu'on approche
<le la Satîguine, où une amélioration graduelle, mais
évidente dans la nature du sol, est indiquée par la
présence de plus bonnes dimensions, accompagnés
d'é'rables, d'orines et dle bouleaux noirs. L'embouchure
de la Sauguine offre un bon havre pour les bateaux et
les petites embarcations, mais comme il est arrivé à
toutes les rivières (le la côte, il s'est formé en travers
de son entrée une barre sur laquelle la mer brise forte-
ment, toutes les fois que le vent soulle un peu violem-
ment de quelque point situé entre le sud-ouest et le
nnrd. Ces circonstances fint que l'entrée en est diffi-
cile et accompagnée de beaucoup <le danger. A une
très petite distance <le son entrée dans le lac, la ri-
vière devient rapide et cesse d'être navignble, si ce
n'est pour des canois et <le petites chaloupes, et il s'y
présente les rapides, par intervalles, jusqu'au plus haut
point où nous atteignimes, et qui pouvait être à envi-
ron cinq milles de l'embouchure. Dans ces cinq milles,
la rivière coule entre <les bancs d'argile, <le gravier et
de sable, qui s'élèvent souvent à des hauteurs <le vingt
à cent pieds au-dessus <le l'eau. La surface <lu pays,
des deux côtés, est plate ou légèrement ondulée, et
tandis qu'en plusieurs endroits elle porte une épaisse
crue de bois <le pin, elle produit, en d'autres, l'érable,
l'orme, le hêtre et autres arbres à bois dur de bonne
hauteur. A environ deux milles (16 l'embouchure, sur
la rive droite <le la rivière, il y a un établissement <le
Sauvages, d'où il a été coupé un portage au travers
<le la presqu'île jusqu'au village Sauvage de Niouache,
à la côte <le la baie d'Orwen. Le territoire situé au
nord <lu portage étant exclusivement une réserve in-
dienne, il est demeuré dans son état de nature primi-
tif, et à l'exception d'un batiment ,qui a été érigé, il
y a quelques années, à Gahéto, ou l'Ile à la Pèche,
par une compagnie <le pêcheurs, on ne voit pas une
seule maison, dans une-partie quelconque de la côte,
en allant jusqu'au cap IIurd, distance de près de
soixante milles.

En suivant la côte au sud, depuis la Sauguine, la
terre est basse et offre alternativement ntrie grève de
sable et <le cailloux roulés, l'espace de six ou sept
milles, au-delà duquel on rencontre parfois des bordu-
res <le rocher, jusqu'à ce qu'on atteigne la Petite ri-
vière aux Pins, qui entre dans le lac au sud de-la
pointe Douglas. Au-delà de la Petite rivière aux
Pins, la terre acquiert une plus grande élévation, et le
caractère dle ses forêts inlique une nouvelle améliora-
tion dans le sol. Au débouché d'un courant d'eau,
quti, quoique simple ruisseau, a reçu le nom pompeux
de Grosse rivière aux Pins, où pourtant lépithète
grosse (ou gros) est probablement employée pour qua-
liliur le bois plutôt que l'eau, la surface est couverte
d'une épaisse forêt <le pins de grandes dimensions, et
avant d'arriver à la pointe Clark, à environ neuf milles
plus loin, l'intérieur paraît consister principalement en
une excellente terre à "bois franc. Une grève de
sable (in borde le rivage dans toute la distance. A
partir de la pointe Clark, la côte qui, depuis lembou-
chure <le la rivière au Sable (du Nord), se dirige gé.
néralement à peu près au S. O. par -Q., tourne vrai
sud, et maintenant ce cours jusqu'au port Frank, dans
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,) le township de Stephen, distance d'environ cinqante

milles, présente au lac, dans presque toutes ses parties,
1er juillet. des escarpements raides et élevés de terre glaise, dont

le sommet s'étend en profondeur en une plaine éten-
lue, couverte d'une riche végétation de la meilleure

espèce d'arbres à bois dur. Au port Frank, le gise-
ment de la côte tourne au sud-ouest, et elle redevient
sableuse avec la contrée adjacente, présentant d'innom-
brables dunes de sable, qui s'étendent plusieurs milles
dans l'intérieur, et s'élèvent, en plusieurs endroits, à
la hauteur de cent pieds et plus au-dessus de la sur-
face <lu lac. Le même caracire règne jusqu'à l'em.
bouchure de la rivière au Sable (du Sud), et au-delà
jusqu'à une courte distance du cap Ipperouache, ou
pointe Chaudière, qui est à environ cinq lieues du port
Frank. La pointe Chaudière déploie quelques rochers
plats qui arrivent jusqu'au bord <le l'eau, et au-delà,
une grève de sable fin, avec de hauts escarpements
d'argile, qui s'élèvent à une petite distance dans la
profondeur, occupe la ligne de côte jusqu'à deux milles
de l'entrée de la rivière Sainte-Claire, où la contrée
paraît reprendre un caractère arénacé.

Dans la direction que nous suivîmes, le long de la
côte, les établissements commencent à se montrer à
une petite distance au sud de ta pointe Clark, la forêt
étant ça et là entrecoupée de clairières étendues, qui
augmentent en grandeur et en nombre, en approchant
de Goderich. Au sud <le Goderich, le principal éta-
blissement que nous avons observé se trouvait au sud
de la rivière Bayfield ; mais le reste de la côte, entre
cette rivière et le Port Sarnia, sur la Sainte-Claire,
est encore très peu établi. La pointe Chaudière et
ses environs sont encore, à, ce que j'apprends, en la
possession des Sauvages, et ne soni, en conséquence,
que peu cultivés.

A l'exception du havre de Goderich,, à l'embou-
chure (le la rivière Maitland, et du bassin qui se trouve
à la sortie de la rivière au Sable (du Sud), il n'y a
pas un seul lieu de sûreté pour quelque sorte (le vais-
seaux que ce soit, entre la rivière Sauguine et la
Sainte-Chiire. On me <lit que de petites chaloupes
peuvent entrer dans le Gros ruisseau aux Pins, ou
ruisseau aux Gros Pins, mais non des embarcations de
plus grandes dimensions. Il n'y a ni îles, ni ances, ni
ruisseaux ou criques, accessibles, et par un fort vent
(lu sud, <le l'ouest ou <lu nord, il est difficile, sinon
impossible, d'altérer en chaloupe avec sûreté. En
plusieurs endroits l'eau est très peu profonde, et des
suites de grands cailloux roulés s'avancent au loin
dans le lac, en même temps qu'une mer. fortement
agitée forme partout des brisants le long de la côte.

Distribution des Formations Rocheuses.

Les roches déployées sur celte partie du lac Huron
que nous considérons présentement, sont des portions
(le la série complète des dépôts fossilifères qui se trou-
vent entre le calcaire de Trenton (pour nous servir le
la nomenclature de New-York), à la base, et le
Groupe d'Ilamilton, au sommet, l'un et l'autre inclus,
la superposition dans l'ordre ascendant, étant comme
suit:

1, Calcaire de Trenton,
2. Ardoise ou Schiste d'Utica,
3. Schiste de Loraine,
4. Grès de Medina et Marne,
6. Calcaire de Nia a
6. Groupe salin d' nondaga, ou Calcaire et Schiste Gypsitêres,
7. Calcaire Cornifère,
8. Groupe d'Hamilton.

1. Calcaire de Trenton.

Comme on l'a déjà remarqué dans des rapports pré-
cédents, le calcaire de Trenton oecupe toÙté lapres-
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qu'île située enire les baies de Matchedache et de (V.)
Nottaouasagué, et le groupe d'fles qui gît à son extré-
mité, et ui comprend les îles de la Timbe du Géant, rjumet.
Hope, Becklwith et Christian; A la tête de la baie de
Màtchedache, près de l'entrée de la rivière à l'Eau
Froide, on trouve le calcaire superposé à une bande
étroite de grès vert reposant, en discordance, sur le
gneiss, et de ce point une ligne à peu près droite, tirée
en descendant jusqu'à la Tombe du Géant, marquerait,,
la limite inférietire de la formation, le calcaire se mon-
trant au jour, par intervalles, au côté du sud-ouest du
rivage, tandis que la terre-ferme et les îles du côté ex.
posé ne déploient rien autre chose que la roche plus
ancienne sous ses différents aspects granitique et scyé-
nitique. Les membres supérieurs de la formation le
Trenton ot été trouvés à environ huit milles de la
rivière Nottaouasagué, aux Moulins de McGlashan, à
Hurontario, dans le township de ·Nottaouasagué, aux
petites îles appelées la Poule et les Poulets, et sur la
côte, dans l'angle du N. O. du tolvnship de Nottanua-
sagué, où on les a vus passant au-dessous du schiste
d'Utica. La"largeur transversale de la formation et
ainsi d'environ dix lieues, et son épaisseur serait de
900 pieds, en supposant que le plongement ait lieu au
sud-ouest, à raison de trente pieds par mille. Mais il
n'est pas improbable qu'il ne puisse être affecté par de
très légères ondulations, et il serait conséquemment
peu sûr de porter l'épaisseur probable à plus de 600
à 700 pieds. La portion arénacée de la formation,
distinguée par les géologues le New-York sous le nom
<le grès calcarifère, se trouve ordinairement à la base,
et des couches plus ou moins siliceuses se présentent,
à différents intervalles, par toute son épaisseur. On
rencontre aussi fréquemment des schistes verts, cal-,
caires et argileux, empâtant ordinairement de nom-
breux fossiles, et alternant avec des lits de bonne pierre
calcaire. Le calcaire pur est quelque fois de couleur
jaunâtre et à texture très fine, et quand c'est le cas,
les fossiles y sont rares, ceux qui alors prédominent
davantage étant de petites fucoïdes généralement rem-
placées par du calcaire spathique, qui court par I s
couches perpendiculairement au plan de stratification.
D'autres lits sont de couleur grise, granulaires et char-
gés le fossiles. Parmi ces lits, quelques-uns contien-
nent la queue d'une trilobite (Isotelus gigas) en
grande abondance, tandis que d'autres sont presque
entièrement composés des débris d'une espèce de
Leptena. Les fossiles qu'on a trouvés prédominants
par toute la formation étaient différentes espèces de
Leptena, Cypricardia, plusieurs univalves spirales,
orthocératites, trilobites, principalement l'Isotelus gi-
gas, encrinites, coraux et fucoïdes.

Dans les variations, quant à la qualité minérale, qui
se rencontrent dans différentes parties le la formation,
il y a des lits si arénacés et si durs, qu'ils deviennent
absolument impropres à faire de la chaux, ou quand ils
ne sont pas trop siliceux pour une telle fin, la chaux
prend, lorsqu'elle a été éteinte, une couleur jaune si
foncée, qu'on ne peut s'en servir pour blanchir, tandis
qu'il n'y faut mêler qu'une petite quantité de sable
pour faire du mortier. D'autres lits, au-contraire, sont
remarquablement dégagés de matières siliceuses ; ils
sont souvent alors bitumineux, et ont parfois un aspect
faiblement argileux. La chaux de ces lits est d'une
excellente qualité.

2. Schiste d'Ulica.

Un schiste noir bitumineux vient à la surface sur la
côte de la baie de Nottaouasagué, dans la quatrième
concession de Collingwool, avec des lits interposés
d'un calaire bitumineux brun foncé,et à-grains serrés.
Le calcairé contient les fossilles mais en bien moindre
abondance que le schiste, qui en renferme une quantité
extraordinaire: celui qui se rencontre enplus grande
quantité est/ la queue de l'Isotelus gigas,,quiprédo.
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mine et surabonde, mais qui est accompagné de ceux d'une
qu'on nomme Triarths beckii, Orihis, Lingula, trop n

Orihoccras et Graptolithus. ques-

s. Schistes de Loraine.

La première exposition de la formation que nous
rencontrâmes sur notre route, le long de la côte, est

p rès du cap Boucher, dans la baie de Nottaouasaéu,
où les escarpements qui s'élèvent abruptement a la
hauteur de 150 pieds, présentert un schiste de couleur

jaunâne ou blanchâtre, alternant avec des lits minces
de calcaire gris jaunissant à l'air. Il reparaît ensuite,
à la pointe Rich, et continue exposé, dans un rocher
élevé et presque vertical, de la jusqu'à la pointe
William, où nous trouvames un schisie argileux bleu
ou gris-verdâtre, alternant avec des lits minces de grès
calcaire et de calcaire. La partie supérieure de la
formation a été observée dans un escarpement d'envi-
ron 100 pieds de hauteur, au fond de la baie d'Owen,
immédiatement au-dessus du quai au bateau à vapeur,
où la base (lu précipice déployait des schistes <lu
même caractère que ceux de la pointe William, les-
quels étaient surmontés par des lits durs d'un calcaire
siliceux gris ou brunâtre jaunissant à l'air, (lui ctf-
faient le sommet. On voit des portions de la formation
au cap Commodore, sur les îles qui se trouvent vis-a-
vis de la baie de Colpoy, au cap Croker, et en d'autres
endroits de la côte, jusqu'à ce qu'on atteigne le cap
Cabot, où on les voit passnit sous le grès <le Medina,
comme on l'a remarqué dans le rapport de l'année der-
nière. Si une ligne droite était tirée (le la poin'e Rich
au cap Croker, pour représenter l'affleurement <le la
base, la formation aurait une largeur d'environ vingt
milles, à la baie d'Owen, laquelle, avec une inclinai-
son supposée le trente pieds par mille, donnerait une
épaisseur d'environ 600 pieds.

On trouve les fossiles en abondance, mais inégale-
ment distribués, dans la firmat ion. Dans la section

qui se trouve près du cap Boucher, ils consistent prin-
cipalement en tiges d'encrinites et de pentacriiiites,
ainsi qu'en fucoides, les coquilles de toutes sortes y
étant très rares. A la pointe William, les coquilles
sont plus nonbreuses, mais non en grande abondance,
tandis qu'au cap Croker et au cap Montresor, dilfé-

rentes espèces de coquilles se présentent en grand
nombre,outre des encrinites,des coraux et des focoides.
Nous avons rencontré des fossiles en grand nombre
dans les lits solides (ut sommet de la formation, à la baie
d'Owen ; c'étaient principalement de petites coquilles
et des coraux, et les formes ayant été remplacées par
de la silice, en même temps que la pâte qui les contient
est calvaire, elles se montraient, par leffet du temps,,
en relief sur les surfaces exposées, précisément dans

le même élat où les restes semblables ont été trouvés,
l'été dernier, au cap Cabot et dlans la grande île Mani-
touline. L'espèce le Pterinea (P. carinuta) qui

paraît caractériser d'une manière particulère cette série
de rocls, se trouve plus ou moins abondamment dlans

diièrentes parties de toute l'épaisseur verticale, et en
grand nombre à la pointe William, au cap Croker et
au cap Montresor.,

Des nodules concrétionnés d'une qualité calcaire,
adi'ciant ordinairement les formes sphéroidales ou subl-

sphériiales, sont répandus en grand nombre, dans

quelques parties <le la formation, et on les a remarqués
en particulier parmi les roches des environs du cap'
Boucher.

Les matériaux importants pour l'usage économique,
qui ont été trouvés associés avec les schistes de Loraine,
étaient de la pierre à bâtir, de la pierre plate propre a

couvrir et à paver, outre le calcaire et l'argile. Pour

la bâtisse, les lits durs <lu sommet de la série, sont
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La partie supérieure <lu calcaire <le Nialgara, qui
constitue les rivages méridionaux des îles Mautitoulines,
se dirige, de l'île au Cheval, ou Fitzwilliam, par le
travers de l'île aux Ances, et le là au cap Hurd, d'où
elle occupe la côte et les tles adjacentes jusqu'à la
pointe des Chefs et à la rivière a'î Sable (du Nord);
se portant de là dans liniérieur, elle cesse de se mon-
trer sur le lac. Des roches appartenant ou au sommet
le cette formation, ou à la base de celle qui lui suc-

cède supérieureient,out été vîtes à Galt, sur la Grande-
Rivière, et des couches appartenant au groupe <le Nia-
gara ont été obeivées se montrant que)quefois à la
:urface, sur le chemin qui passe entre Gait et Dundas;
mais la contrée située au nord <le Galt et entre ce lieu
et l'embouchure de la rivière au Sable (du Nord), n'a
pas encore été examinée, et je ne connais pas les dé-
tails de la limite géographique <lu sommet de la forma-
tion dans l'intervalle, qui est <le près de cent milles.

De nombreux fossiles ont été observés d-,'ns le cal-

caire <le Niagara, mais la variété n'en était pas grande,
si ce n"'st parmi les coraux, qui étaient de ditrérentes
espèces. La coquille la plus caractéristique était un
Pentamertis, qui se trouvait par toute la formation,
mais était surtout abondant vers le sommet - ItEuom-
phalus et d'autres genres spiraux ont été reueonirés;
une grande coquille biva!ve dun genre nouveau se
présentait en granule qtntité à Galt, associée avec le
PentamerUs.* Parmi le calcaire à lits minces de la

* Depuis texamen dtoe roches dle Glt fait par M. Muirray, M. lil
de New-York, a visité t'endroit, et outre la nouvelle caqitle bival-

b mentionnére ci-clt*ssiut. à liiquoettf Il propose- de donuuîur le ohmi de
Megatamnune i a rencntré d'autres coqiles, dom des-
qilu'tles il arectennu îpportenir, u gruupe salin d'o tu , ouu Cal
caire gypsifère, et il est disposé à classer lcs roches de Gab wre
cette furmatione.-W. E. 4,

My
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assez bonne qualité quand les strates ne sont p Vas
iinces; mais elles le sont fréquemment- quel-
nes des bandes calraréo-arénacées pourranient
mployées comme matériaux grossiers pour cou-
e et pour pavé ; mais la pierre est d'une qualité
eure pour l'une et l'autre fin. Il n'y a que très
e lits propres à faire de la chaux: on en trouve
ant parfois parmi les schistes bleus et gris-verda-
Lorsqu'elles no sont pas trop arénacées, les argiles
nues de la désagrégation des schistes constituent
natière d'une bonne qualité pour la fabrication de
que. On dit qu'on a trouvé du gypse dans la
tion, près du cap Commodore ; mais les seuls
titllons qui se sont présentés à moi étaient en pe-

masses isolées sans valeur économique, et telles
elles qu'on sait exister ailleurs dans la formation.

5. Grès de Medina et Calcaire de Niagara.

n escarpement élevé et abrupt, faisant l'effleure-
du calcaire de Niagara, a été suivi le long de la
dans l'été (le 1847, depuis le cap Cabot jusqu'à

ie de Colpoy. Au sud, à partir du fond de cette
l'escarpement s'éloigne (le la côte, mais cotiser-
avec elle un certain degré de parallélisme, il va
md vers les hauteurs qui se trouvent ou-dessus du
lommodore, d'où il cout t à peu prèsvrai sud, se te-
à deux ou trois milles le distance de la rive occi-
ale de la baie d'Owen,jusqu'à ce qu'il atteigne la
qui passe entre les townships de Derby et de Sy-

am, à environ une lieue au sud du village de ce
ier nom, au fond de la baie d'Owen, où il se
e au sud-est et traverse le chemin (le cette baie.
'rination sous-jacente n'était exposée à aucun des
oits que nous avons visités, au sud de la, baie de
oy, étant cachée par des détritus et par les arbres
a forêt ; mais nous avons sou ient observé que le
à la base de l'escarpement de Niagara, était d'une
eur rouge et d'une qualité marneuse, laissant peu
uter qu'il ne fût provenu le la proximité rniné-
e des marnes du groupe <le Medina.
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(V.) base de formation (correspondant probablement avec sa

portion cli groupe <le Clintlon,) quelques-unes des sur-
1erjuiet e faces étaient toutes couvertes de restes organiques,

entre lesquels prédominaient principalement une Atrg-
pa et une petite coquille à forme coniqne ou de toupie.
On a aussi observé, quoiqu'en moindre abondance, des
orthocératites, <les coraux et des fucoides, dans cette
partie (le la formation, mais principalement en un lieu
voisin lu cap Chii, du côté du sud de la baie de
Dyer.

Le groupe le Niagara est fortile en tnatériaux pro-
pres à la maçonnerie et à la manufacture de la chaux.
A Galt se présente un calcaire blanc d'un bel aspect
et d'une qualité durable: on le tire en quantité comme
pierre à bâtir de couches presque horizontales et d'une
épaisseur variable d'un à trois pieds, et lo'n et peut
avoir sans beaucoup de difficulté ies blocs de presqie
toutes les dimensions qu'on veut. La pierre fait aussi
une chaux excellente. A la baie d'Owen, environ
deux milles S. par E. du village, il y a les couches
inexploitées de calcaire blanc ou gris-pâle ; les con-
ches supérieures ont <le deux à quatre pieds d'épais-
seur, et les inférieures quelquefois plus rIe douze pieds,
étanttoutes très massives. Les couches supériwures
pourraient être exploitées presque sans fin, et fourni-
raient une excellente pierre à bâtir. Les couoclies infé-,
rieures fourniraiernt ausi une banne pierre à bâtir; mais
étant à la base d'on rochcer escarpé, elles ne pourraient
pas être exploitées sur un grand plan. L'escarpement est
néanmoins bordé par le grandes masses détachées qui
pourraient être exploitées pendant très longtemps. La
pierre de toutes les cotches résisterait bien au temps;
les habitants en ont tiré parfois pour le fourneau, et
l'on <lit qu'elle donne de la chaux d'une excellente
qualité. On trouverait cles matériaux de la même
sorte ans toute la distance jusqu'au cap Cabot. Sur
la rivière au Sable (du Nord), à environ un mille et
demi ou deux milles de son embouchure, il y a quel-,
ques lits d'un calcaire bleu-verdâtre pâle, Ptn desquels
plus foncé que le reste, qui tous pourraient fournir dle
la pierre à btir ; cette pierre paicat bien capable dle
résister aox influences du temps ; mais elle devient,
sous ces influences, d'une couleur, noirâtre. Les lits
ont le huit a dix huit pouces, et même deux pieds
d'épaisseur ; ils sont divisées par des joints parallèles
en formes rhombidales, et fourniraient des blocs de
toutes les dimensions que l'on désirerait. A la pointe
des Chefs, il y a un caltaire qui se montre d'une cii-
leur blanche ti gris-pâle dans la cassure ; sa surface
extérieure est picotee et rude au toucher, et il devient
i l'air d'un brun foncé approchant du noir. Les cou-
cIhes sont ma4sives, ayant (le deux a qitre pieds
d'épaisseur; elles sont coupées par des joints, parallè-
les elles pourraient être exploitées facilement, et four-
niraient une bonne et solide pierre à bâtir. On suppose
que la plupart de.q-couches donneraient une bonne
pierre à chaux. L'île Lyell et les îles à la Pêche
donnent une pierre absolument pareille, à cellle dela
pointe des Chefs, et sous les circonstances exactement
semblibles. On en.peut <ire autant de presque toute
la côte, jusqu'au cap Hurd, sur laquelle les roches,
coutratnt avec la direction, se montrent au jour par pres-
que toute la distance. jtsqu'à présent, on n'a fiit lessai
de cette partie de la formation que Îur 'une des fles à
la Pêche, où une maison, -à laquelle j'ai déjà fait llti-
sion, a été construite par unie compagnie de pêcieurs,
il y a quelqies années, pour' le surintendant.

6. 7. 0aca1re it Schiste, Gypsifres, et calcaire
Cornføre, '' '

Il n'y a pascde roche darede quelque espè'e que ce
soit, exposée sur îa côte, att sud, à partir de la r4'ire
au Sable, (du'Nord); lepåee 'dopluÀ de dis tteill
les~ non splus ques sur 'la' rivrère Sau'guinejusqùau
point où nousqlavons remcritée: ' La premièrè'déc6u ,
verte dle tellescouches 'er plai'e, sur ' tr io têlai
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cette direction, fut faite à un point éloigné d'environ
sept milles, à peu près S. O. (le lembomc hure de cette
dernière rivière, où se présente un affleurement qui terju ht
déploie un calcaire jaunâtre ou brunâtre, contenant de
nombreux restes organiques, -dont les firmes étaient
souvent remplacées par du silex corné. Les couches
n'étaient en aucun cas exposées, en cet endroit, à plus
(le deux pieds au-dessus du niveau du lac, et elles ap-
prochaient si fort dIe l'horizontalité, que loil pouvait
à peine y appercevoir quelque inclinaison. Elles pa-
raissaient au jour, par intervalles, le long du rivage,
dans une distance considérable, et occupaient ensemble
un espace de quatre ou cinq milies, au-delà desquels
elles disparaissaient de nouveau, et continuaient à être
cachées jusqu'à environ une lieue de la pointe Douglas,
où un grès calcaire de couleur jaunâtre borde la côte.
En avançant le long de la côte vers la pointe Douglas,
nous trouvâmes ce grès associé à des couches calcai-
res contenant une grande quantité de silex corné avec
un schiste noir bitumineux et un calcaire bleu et gris-
verdlâtre, dont un lit parut être hydraulique, La tota-
lité de ces couches étaient dépouivues de fossiles, mais
il s'y présentait de's cristaux imparfaits de célestine,
ou sulfate de strontianv, avec du quartz et du calcaire
spaHthique, doublant ou endui>ant des cavités dirusiques
ou (les fentes de la roche, et l'on y trouvait empàtés
de nombreux nodules de silex corné. Le grès sup-
porte une bande noire, à texture grenue et grossière,
quii paraît être composée principalement d' i agrégat
dle cristaux imparfaits de calcaire spathique, tandié que
la couleur noire résulte de la présence d'une matière
bitumineusè, qui existe* en plus ou moins grande pro-
portion dans toutes les couches. En remontant, dans
cette section, qui, à la pointe Douglas, déploie une
épaisseur de douze pieds, on voit paraître deminces
lits calcaires de couleur brune foncée, séparés par
de très riinces strates ou feuillets de schiste noir bitu-
mineux ;' et par-dessus, la partie supérieure 'de l'es-
carpement est occupée par dle minces bandes de cal-
caire bleu et par des lits calcaires de couleur jaune-
pâle, quelquefois de plus d'un pied d'épaisseur, forte-
ment marqués par de petits cristaux , lenticulaires
brunâtres dle calcaire spathique. Entre deux des lits,
il y a une séparation ressemblant à une suture. Les
ceux lits, lorsqu'ils sont séparés, présentent des surfa-
ces couvertes de projections en forme -de dénts entre-
ajustées, dont les côtés déploient'sbuvent uné structutre
colonnaire fasciculée, et une pellicule de matière
bitumineuse gît entre les surfaces et revêt toutes les
projections. Une partie ou(une autre de la section
non fossilifère, ainsi extposée à la pointe Douglas,
continue à occuper la'côte, au sud; en présentant le
légères ondulations, jusqu'à un point situé à environ
un demi.mille au-delà duI Petit ruisseau aux Pins, où
l'on voit des lits fossiliferes, contenant beaucoup 'de
silex corné, recouvrant les plus hautes couchés djà
mentionnées, en lanibeaux isolés, l'espace de plus d'un
mille, au-delà Iuquel aucune bordure ne paraiît au jour,
pendant'plus <le vingt-cidq milles.

Là.où-la ligne qui passeentre, les townships d'Asir-
fild étet de Colbor e atteit le lac, un peÎu au sud de la
rivière Maitiand, des bordures sort ent dedlessous.les
hauts esca'rpementsa d'rgile qui fontface sà l'eau, et
ces bordures se; montrent, par_ intervallesle long du
rivage, é espace d'environ unmille. La, lus grande
coupe expopse ne. fornitý pas:une fpaiseurverticale
deplus desix pieds:les roches ressenbent, une
partie de celles deja"'pointe Dôuglas; Illes,'sontidéjý
pourvues, e fossile,,et consistentdans orr çen-
dant;,en'grs 'gris calcaire e batuminx,,calcoare e-
teux, li, rcalcairtes brus re
bitumineuxte hesa ires n ep , q.ue
lu'foisde troisJieds épaisseur, offra ad c ristaiux
eçticulaires decalcaire spathiq ou des c'avités <l'où
des crist>u1 seriblable ont r a st':priôbable
qu c'est dans 'eiié 'Ñeýralorài' ie ëch ùý 'oiit
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celles qui sont fossilifères avec les roches du même

- caractère du soisinage de la pointe Doula-, que se
ter 1.1, L présente à la chûte de la rivière d'Ashfield, enii iron

u quart (le mille au-dessus du village, une suite de
grès gris calcaires, et (le calcaires siiiceux de couleur
jaunâtie, contenant, tant le, uns que les autres, des
restes organiques, mais les derniers, en plus grand
nombre. Des lits semblables à ceux dle la côte et de
la rivière d'Ashfield, et qui en sont probablement la
continuation, ont été observés pour la dernière fois
dans un escarpement, sur la rivière Maitland, près de
Goderich. Il offie la section suivante dans l'ordre
descendant

Pds. Pces.
1. Calcaire bitumnieux gris-noiratre, à lits iniaces,

contenant des restes organiques : une division res-
seinbtntit à une *uture, avec des projections en
forme de dents, et quelques-unes à côtés colon-
naires, sépare deux des lits............................ 24

2. Couches caclées par du limon et dcs débri.... 12
-. Grès à grain fin, gris ple ou verdtt re, avec taches

et raies ferrugineuses, et bigarré de bleu et de
jaune ; point de fossiles................................. 2

4. Lit irrégulier compo,é d'un agrégat le cristaux
imparfaits de calcaire pathique.................... O

5 Grés'è grains finq brun foncé, rayé de strates bi-
tuinieuses, très tendre et de facile désagrégation
jusqu'à ce qu'il ait été exposé à l'air, après quoi
il devient dur.......... .......................... 2

0
o

o

(J

Au pont de la rivière Ma'tland, à environ un demi-
mille du village <le Guderich, et à une petite distance
au-dessus de l'endro:t où la section ci-Iu a été
mesurée, les roches suivantes ont été trouvées expo-
sées dans une cdtiuation du même escarpeient :

1. Calcaire gris-foncé bitumineux et siliceux. .......
2. Calcaire bréchiftrn, cherieu¶ et bitumineux....
3. Lit calcaré,-arénacé blane-janâtre, avec raies

et taches ferrugineuses...........................
4. Lit composé d'un agrégat de cristaux imparfaits

de calcaire spathique........................... .......
5. Grès jaunâtre tendre, avec taches bitumincuses

et errugineuses...........................................
6. Calcaire bitumineux gris foncé ou brunâtre, con.

tenant de petits cristaux lenticulaires de calcaire
spathique, ou des cavités de la mòème forme, quel-
ques-uns des lits offrant une grande quantité de
silex corné et de minces feuilles ou cloisons de
schiste bitumineux noir ............................... 4 0

La partie inférieure et non fossilifère les roches
ainsi décrites offre une grande ressemblance, dans leur
caractère minéral et leur aspect général, avec la série
de couches du sommet de la formation gypsifère <le
New-York, qui y est désignée sous le nom de Groupe
Hydro-calcaire, excepté que les couches ne contiennent
pas de restes organiques, dont l'absence totale, ou la

.très grande rareté, est un trait qui appartient au reste
le la formation, tant dans l'état de New-York, que

dans la partie limitrophe du Canada, dans le district
de Niagara. Cette analogie est en outre appuyée par
la portion fossilifère les sections du lac Huron, dans
lesquelles plusieurs des fossiles semblent correspondre
à ceux qui ont été figurés par Hall et Vanuxem,
comme caractérisant le calcaire cornifère et le calcaire
d'Onondaga, qui constitue le passage au cornifère, et
se trouve dans la partie occidentale do New-York et sa
continuation en Canada, la formation étant superposéo
au calcaire gypsifère. Ces fossiles sont Paracyclas
elliptica, Delithyris undulota, Atrypa affinis, avec un
Cyathophyllun et une Syringopora appartenant au
calcaire d'Onòndaga, ni l'un ni l'autre desquels n'ont
été nommés spécialement, accompagnant la Favosites
gothiandica. Il se présente <lautres espères de Del-
thyris et d'Atirypa, avec la Strophonena et la Cypri-
cardia, et des univalves ressemblant au genre Plati-
ceras de Conrad. Outre les coraux mentionnés, il
s'en présente d'autres ; et il y a aussi différentes es-
pèces de trilobites.

Le calcaire cornifère s'étend sur la plus grande
portion de toutes les parties occidentales (le la pres-

qu'île qui est entre les lac. Huron et Érie; iaIs
d'épais dépôts (le terrein dle transport le couvrent dans
la plus grande partie de l'aire qu'il occupe. Outre les
endroits déjà mentionnés, c'est-à-dire, près de la Sau-
guine, au Petit ruisseau (les 'ins, et sur les rivières
,r'Ashfietld et de Maitland, nous ne l'avons trouvé ex-
post', dans notre excursion, qu'aux ar ières de Mal-
dten, près d'Amhersiburg, justement à l'extrémité oc.
cidentale du distriý t de l'Ouest, où il déploi.e des lits
épais d'un blanc jounâtre et d'une qualité bitumineuse,
abondant en fossiles, et où, e-n outre des espèces de
restes déjà mentionnées, il contient des os de poissons.

Comme d'après ce qi a été dit, il paraît probable
que les roches fosilifères qui sont at sud de la Sau-
guine appartiennent à la base du calcaire cornifère, on
en peut inférer que la totalité (le l'espace couvert (e
sable et d'argile, entre elles et la rivière au Sable (du
Nord), est occupée par le gi otpe gypsifère, (lont les
membres supérieurs seuils paraissent au jour sur le
rivage du lac IJuron, et par une série de légères ondu-
lations portées à la' pointe Douglas et aux aGtres îartiels
de la côte jusqu'à Goderich. Quand on considère la
presque horizontalité les couches et la grande épais-
sOur (les dépôts superficiels arénacés et argileux, dans
ce, parties (le la contrée, on ne doit pas être surpris
que le minéral qui, cdins d'autres parties, rend la for.
mation économiquement importante, n'ait pas été ren.
contré. Mais il y a peu à douter qu'à mesure que la
contrée se défrichera et se peuplera, il rie s'en trou% e
des expoitions avantageuses entre l'embouchure de la
Sauine et les enhdoits où il est déjà exploité, sur la
Grnde-Ri ière. La position occupée dans cette
localhté pa r les ma-ses exploitables de gypse se trouve
ait milieu (le la formation, et pattout où elics ont été
observées er Canada, elles sont associées avec des
schistes verts calei éo argileux et des lits minces (le
calcaire. On sait qu'aui-dessous de ces schistes et cal-
caires, des marnes rouge< existetit en Canada, tioi loin
lit Sault de Niagara, ainsi que dans P'Etat de New-

York, où cetle partie di, la formation devient impor-
tante comme roche salifère l'OnoinlafTa. Que les
marnies rouges soient probablement conItin-es, an friont
dlu calcaire de Niagara, jusqu'à la côte dut lac Huron,
entre les embouchures des rivières Sauguine et au
Sable, c'est ce qui paraît être indiqué par le fait que
le capitaine Bayfield a représenté sur sa carte du lac
un fond d'argile rouge comme existant, d'après (les
sondages, à la profondeur <le 354 pieds, à un point
gisant à peu près O. par S., à dix-sept onu dix-huit
milles de l'embouchure <le la Sauguine, ou à environ
vingt-cinq milles dans la même direction, d'un point
où le niveau <lu lac couperait l'affleurement supfposé
probable (le la marne sur la terre ; et quoiqu'il ne
fallét pas une inclinaison <le plus <le quatoize pieds
par mille pour atteindre l'argile rouge dans la localité
submergée, tandis que l'inclinaison générale des cou-
ches exposées est estimée à trente pieds par mille, la
diflérence est trop petite, et le changetnent danlis le
plongement exigé pour la compenser est une chose qui
a trop souvent lieu, pour qu'on y voie quelque difli-
culté. Avec un ploigemeint de trente pieds ptr mille,
la puissance totale de la formation, là où elle atteint
l'embouchure <le la Sauguine, serait de 300 pied

L'opinion qu'il se trouvera que les masses économi-
ques (le gypse accompagnent la formation à laquelle
elles appartiennent jusqu'à la côte <lu lac Huron, est
appuyée par le fait constaté qu'il en existe de ielles
dans son prolongement sur l'île Brûlée, non loiti de Mi-
chillimakinac, et que les roches qui constituent le
groupa d'iles de son voisinage appartiennentà la série
gypsifèe ; et vu la valeur <lu gypse pour l'anfiéliora-
tion du sol, il y a peu à douter que sa présence n'&it
un effet important sur la prospérité des établissements
qui auront l'avantage d'en posséler des quantités ex-
ploitables dans leurs environs; mais comme le miiérAi

AppernlIea

i
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yS. est dlistribné en masses détachées et isolée, variant

grandement, quant aux dimensions et àt l'tendue, et
1er uilet. non en feuillets continus parmi les couches, on ne peut

s'attendre à en découvrir des amas exploitables qu'après
des rechterchtes attentives et constantes continuées pen-
dant quelque temps.

Outre le gypse, la chaux hydra-dique est uno na-
tière du valeur en écoino:nie que fournira probable-
ment cette formation. Il a déjà été fait mention d'une
couche de cette chaux, comme existant à la pointe
Diougl<ts, et qui, dans les essais qu'on 'n a faits, s'est
durcie rapidemrnt sous l'eau, après avo r été brûlée
et pulvérisée, et l'on voit par ce qui a été dit dans un
rapport précédent, qu'il en existe des quantités consi-
dérables dans la formation, près (le Paris, sur la
Grande-Rivière. On rencontre d'assez bonne pierre
à bâtir et (le bonne pierre à chux, tant ddns la forma-
tion gypsiFère que dans la cornirere. A God"rich, cri-
viron un demi-mille au-lessàs du pont <le la rivière
Maillanl, un grès brun foncé, tendre dans la couche,
mais se durcissant à l'air, a été employé pour de gros
ouvrages de maçunnerie, et s'est trouvé utile pour la
con<truction des fourneaux à ciaux. Il y a nu même
endroit, dans la partie suîpérieutre du banc, un cilceire
qui donne une pierre à bâtir bonne et durable, mais
impropre aux parties d'ornement d'un édifice, à cause
(le sa tendance à se iacher <le rouille. Le corps du la-
titment qui sert tle prison et de palais <le justice, a Go-
derich, a 6tK construit avec cette pierre ; mais celle
de la façade, etc., a été, à ce qu'on m'a dit, amenée
de Malden. On rencontra (les s du même carae-
tère que celles qui viennent d'trd -mntionnées, aux
rapides (le la même rivière, près de la ferme le Papp,
à environ cint milles de Goderich sur le chemin d <le
London : les lits étant presque horiz''ntaux, la pierre
se tire <le la carrière avec facilité. A falden, près
d'Aimht erst bu rg, titn calcaire gris-bmatre, et qtuel-
quefois brun-jaunâtre, est exploitéur îtn plan étendu,
comme pierre à bâtir : les lits, qui sont presquie hori-
zontaux, ont d'un à deux pieds d'épaisseur ; jamais il
n'est nécessaire d'ôter le dessus plus de deux oi trois
pieds de terre, et dans quelques parties ils se trouvent
à la surace même. Ils donnent une très jolie pierre
deconstruction,et à la basedde(quelqe (un les coupes
exposées, il y a ti lit le couleur brun-jaunâtr, res-
semblant un peu piir Papparent e à la pirre lith ogra-
pliiqute ; mais elle paraît être trop fragile pour les fins
de la lithographie. , Toutes les couches donnent une
bonne chaux blanche. Quand les couches le la forma-
tion cornifère contiennent trop le silex corné (de
'abondante dissémination duquel lui vient son noi),

pour donner <le bonne pierre à bâtir, la rode devient
propre à être employée avantageusement à l'empierre.
ment des chemins. Le silex ctrné abonde principale-
ment dans la partie inférieure le la formttion.

4. Groupe d'Hamilton.

Dans l'escarpement peu élevé <lu côté <le l'ouest <lu
cap Ipperouache, ou pointu Chaudière, se déploie une
épaisseur véritable d'environ douze à quatorze pieds
d'un schiste noir bitumineatx, qui se fend en lamines
très minces et devient, à l'air, d'une couleur sombre
de plomb, marqué en plusieurs endroits le grandes
taches brunes provenant de l'oxyde de fer, tandis que
(des lambeaux de l'extérieur, dans les parties qui ne
sont pas lavées par l'eau lu lac, sont incrustés d'une
poudre jaunâtre ayant l'apparance de soufre., Un
nombre le nodules et de cristaux de pyrite <le fer sont
empâtés <ans le schiste, insi qu'un nombre de cdncr4-

a sust'tneo est douce, tern, 'terreuse, d'un jaune 'de soufre,
et Outitrequ'elle posède l'aspect txtérieur. elle donte; du chafu eau,
lesré-actions d'Humboldine-ou exalàte de fer. Elle noirelt instam.--
ment dans:la flamme, ssns aucune odeuir sulfureuse, et devient
mtanéti'¯ie, laissant par la 'uatination de la chualeur une tache
rouge brtllante.

Appendice
lions sphêriqies particulières. Du côté de l'est de la (V.)
pointe, les couches supérieures sont cachées par des
débris; mais les inférieures viennent de dessous le ter jillet.
banc, exposant, tn peu au-dessus du niveau <le leau,
leurs surfaces incrustées le conerétion<, sphériques,
sur une aire <le plusieurs arpens carrés. ' L.a resem-
blance que ces concrétions ont, en plusieurs cas, à de<
rhnudières renversées, n probablement donné r'*gine
ai nom sous lequel la pointe est vulgairement désignée.
Elles sont le toutes dimensions, depuis trois poîcez
jusqu'à trois pieds <le diametre, et tandis que les unes
sont des sphères presque parfaites, d'autres sont un
peu aplaties, généralement sur le côté inférieur: quel-
quefrtis, elles présentent une masse sub-sphérique sur
le sommet d'une autre, celle le dessus étant plus petite
que celle <le dessous; d'où résulte la ressemblance
grotssière, oi l'apparence l'un gland énorme. Les
umîasses se fendent et s'ouvrent avec facilité, tant verti-
calement q1uiJhorizontalement, et quand elles se présen-
tent doubles, on les sépare avec aise horizontalement.
Ces concrétions sont toutes composées d'un calcaire
cristallin gris foncb, présentant souvent, au centre, un*
agrégat confus de cristai.x, et du noyau qu'ils y for-
ment, arrivent très ré,gul:èrement par la <masse à la
circonf'erence des prismes allongés et minus. On a
rtncontrót parfois dans le noyau des piints disséminés
d,- sulfure de zinc, mais on n'a pas trouvé qu'ils s'éten-
dissent aux prismes radiants, qui tint dans leurs termi-
iaisons sur l'extérieur du s1 h(roïde, qtie dans leur

aRlpect filiftrmue comme rayons sur les surfaces cassées,
dtnine.i à la Imsu btuau<oup <le ressemblance avec <lu
corail fossile, et il serait aisé le s'y tromper.

Le schiste est fossilifère, et parmi les restes, une
fucoïtile qtui ressemble à la Ficoides cauda galli de
Vaniixem, est très abondante, particulièrement, dans
les lits infrieurs. On voit souvent vers le milieu de
la section dts tiges de plantes, qu'on croit être des
espèces de Calamites, qui ont quelquefois sept ou
huit pieds de long sur trois pouces de large, et l'on y
remarque quelquefois des lambeaux d'un mince enduit
<le rharbun, qui sans doute couvrait toute lit plante,
atrès sa première, ou sa récente apparition an jour.
Dan t endroit, on a trouvé une Lingula, (mais ni
de l'une ni de l'autre des deux espèces représeniées
par M. Hall comme appartennnt ai srhiste le Gene-
sée,) associée avec des plantes, sans parler de ce qui
parAît être un nombre de très petites coquilles orbicu-
aires microscopiques.

La totalité de la grève où l'on rencontre ces schistes
bitumineux parait avoir été en proie à un vaste incen-
die, et les Sauvages, ainsi que ceux qii ont fréquienté
cette partie <lu pays, prétendent savoir que le feu y
prit spontanément et dura pendant plusieurs années
consécutives. Que (les roches contenantune si grande
quantité <le mat ière bitinineuse, une fois embrasées,
aient continué à brûler pendant des mois, ou même
des années, c'est ce qui est très probable ; mais il est
diticile (le s'assurer d'une manière satislaisante si le
feu a été le résultat le causes naturelles ou d'un acci-
dent.. On sait que les combustions spontanées sont
fréquentes près des mines, de charbon, où le schiste
bitumineux est rejetté en tas, comme rebut résultant
du travil des carbonnières, 'quanil le schiste est
tendre et fragile et accompagné de la pyrite dé fer,
minéral présent dans la plupart des feuillets de char-
bon. ,l n'est pas en mon pouvoir d'exIlliquer le phé.
nomène d'une manière caire ; on suppôs qu'il te
rattache à la décomposition dés pyrites; mais dans le
as le la pointe Chaudière, les umtmes substances, le

schiste bitumineuk et le pyritede fer, se trolivent en-
seible, et il est' assez raisnhable de suppöser qtîë
laction -récip'oque de l'une suf Patti'è peut itoir
occasionné 'ignition. Nous avons observé u'èh'fai-
sant dans le galét tin troù'd'un ied ou p'us ½i-orn-
deu il sOátrtait auisitôt de P'ouŸertuf'e*btevaà¡d fâibib
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ter juillet.

et presque incolore, qui augmentant graduellement le
volume et d'intensité, dans Pespace dPune minute ou
deux, devenait unefimée distincte, émettant une odeur
très ressemblante -à celle qui est produite par la von-
bustion d'un clarbon sulfureux, et répanlant eun iNie
temps une chaleur considérable. Le galet de la grève,
qui provient presque exelusivemenit de la formation,
est une couleur rouge brillante, partout où Il'inendie
s'est étendu, la matière bitumtineuse y ayant entière-
tment disparu.

La couleur noir et la nature inflammable des schistes
bitumineux de la pointe Chulière ont fait supposer a
quelques personnes, comme dans le cas ries schistes
bitumineux d'Utica, dans d'autresparties dle lit province,
qu'ils pourraient être voisins de lis de charbon exploi-
tables; mais la formation à laquelle ils appartieinent
est bien connue dans l'état de New-York, où, avant
Pinstitution le l'exploration géologique i'Etat, il a
été fait les tentatives inutiles et coûteu-es à la re-
cherche vaine du combustible minéral. La formation
porte le nom le Group d'iaiilton: : sa bae et à
son sommet, il y a les schistes noirs hitunineux. qui,
clans le premier cas, sont a pellés schistes dle Marcel-
lits, et dant le second, schistes de Genesee, les uns on
les autres correspondant avec la condition génerale des
schistes de la pointe Chauîèîe p ; mais entre le Groupe
d'Hamiton et les aires carbonifères du sudcl-e.t du lae
Erié, d'un côté,et du nord-ouest dui lac Sainte-Claire,
de l'autre, se présente un groupe importante de grès

(appellé Groupe le Cliemung et du Portage); nulle
trace de ce grès, non plus qulre du groupe carbritifre'
n'a encore été rencentrée dans le Lanada Occidental.

Terrain de tranmport.

On a observé sur le nvag'da lac et sur les bords
des rivières, au sud de la rivièe au sable' (du Nord),
ntre giralnde accumulhtion de terrain dle traitport, con-

sistanît en argile, gravier, sable et crailloux routlés. Il
a déjà été fait allusion à leur distribution sur la cote;
<le là ils >'étendant dans l'intérieur, et couvrent la
contrée située en les lacs Erié et Huron. On at trouvé
que l'argile des escarpemens qui font face aiu dernier
contenait parfois jusqu'à 30 pour cent de carboniale dle
chaux, et constituait une riche marne, qui, sous le
point de vue agricole, serait employée avec avantage
dans les parties sablonneuses clu district. L'argile
contient souvent de nombreux orbicules et cailloux
roulés dle calcaire de quartz le granite et les espèces
alliées provenant des ruines de roches semblables à
celles que l'on trouve en place dans une partie ou dans
une autre du rivage qui entourre le lac. Il se trouve
souvent que ceux le calcaire contenaient des fosilles
particuliers à la formation cornifère, particulièrement
dans le townshipde Plympton, où ils étaient nombreux,
mais comme d'ordinaire usés parPeau. Le sable qu'on
rencontre sur la côte consistait en grains fins de quartz
blanc ; dles grains également fins dle mica, de feldspath et
de calcaire y étaient distribués en plus petites propor-
tions, et un mélange faiblement ferrugineux lui donne
une couleur jaunie-pàle.

La qualité fortement calcaire le l'argile, qui lui
donnernît de la valeur comme engrais, la rend impropre
à la fabrication le la brique et de la poterie. Mais on
trouve en abondance de Pargile propre à ces fins dans
quelques endroits de l'intérieur, tels que les environs
de London et de Thorold, où l'on pense qu'elle est
superposée à l'argile calcaire.

Les ruisseauk et cours d'eau qui sortaient des ma-
rais ou savanes donnaient souvent les indices d'ocre dle
fer ou dIe minerai <le fer limoneux, par les incrustations
ferrugineuses sur les rives ou dans le fond, et dans mon
excursion vers la source de la Grande-Rivière, j'ai
trouvé de nombreuses masses détachées de minerai de

Appendi e
fer limonîeux< étendues sur la surface du sol, clans le (V
township de Dumirfiies, près de Galt, où, s'il se trou-
vait en qutattée exploituble, il ne pourrait manquer de ' -t
devenir d'une grande impîortaince pour ce florisant
village, où il a déjà été établi une fonderie de fer con-
sidé rcîble.

EXPLORATION DE LA RIVIERE DES ESPAGNOLs.

Description générale.
La rivière des Espagnols joint le lac Huron par

46° 12'de lat. sept., et 82° 27' de long occid., du méri-
(lien de Greenwich, tombant dans une belle et spacieuse
brie,.environnée d'îles et de pointes qui s'avancent de
la terre-ferme. Un promontoire escarpe et élevé, qui
est joint a la terre-Ferme par un isthme long et étroit,
de pas plus de cinq chaînes le largeur, en quelques
endroits, sépare la haie du corps dl lac, la communi-
ration, du côté de l'Est, avant lieu par un chenal étroit,
mais profoind, appellé le Petit Détroit, entre l'extré-
mité iérilionale de li presqu'île, et l'extré.ité orien-
tale d'une grande île, dont la côte septentrionale, s'éten-
d.mt vers l'ouest, court a peu près parallèlement à la
direction générale du rivage principal.

Du Petit Détroit à la Cloche, la distance, le long dle
la côte, peut être partagée en deux grands cours, sa-
voir, S. 700 E.. onze milles et trente chaînes, jusqu'à
la pointe Sagamouk, extrémité d'une presqu'île basse
de la grande terre, et N. 740 E. trois milles et trente
chaînes, jusqu'à l'embouchure de la rivière la Cloche.
Le contour de la côte est irrégulier, étant coupé par
des anses et des baies profondes, qui, en quelques en-
droits, sont tout entourrées de groupes d'îles longues,
basses et étroites, courant parallèlement au rivage prin-
cipal, et fournissant d'excellents lieux d'abri pour toutes
les classes <le vaisseaux, dans presqufe toutes les cir-
constances. Notre exploration topographique de la
côte s'est bornée à une des baies encloses entre le Petit
Détroit et la pointe Sagomouk, dont l'entrée occiden-
tale est (le quatie mille. et vingt chaînes, dans la"direc-
tion S. 780 E., du premier endroit, tandis que l'entrée
orientale est dans la direction N. 50° 0., du dernier
la longueur du chenal entre les ties et la terre-ferme
est (le quatre milles et vingt chaînes dans la direction
de S. 78° 0.

Les mesurages que nous fîmes de la rivière des Es-
pagnols furent commencés à un point du côté du nord
de la baie, à son enbouchutre, dans une direction à peu
près N. par E., <lu Petit Détroit, dans une distance
d'environ trois milles, en suivant le contour des points
avancés, ou de deux milles et demi en droite ligne. La
distance totale mesurée le long du cours de lit rivière,
en suivant toutes les sinuosités, a été d'un peu moins
de soixante milles, et les directions générales et dis-
tances, entre chacun de ses principaux détours, depuis
notre point de départ jusqu'au plus haut que nous uyons
atteint, en omettant les petites sinuosités, se sont trouvés
être comme suit :

Direction. M. Cl
1. S. 85 E...................12 42
2. N. 3 0 ... ........... 1 64
3. N. 67 E................... 1 68
4.N. 86 E ........... 3 14
5. N. 30E .............. 4 21J
6. N. 28 E.......... 2 24
7. N.86 E................. 5 10
8. S.75 E................. 45
9. N.21 E................... 3 75

1N56 E .. ......... 8 02
il: N.86 0.............. QO0

Le cours dle lia rivière, at-dessus (lu point où se sont
terminés nos mesurages est représenté par les sauvages
comme étant à ieu près vrai ouest, l'espace de, seize
à dix-huit milles, et comme tournant alors abruptement
au nord, et se maintenant clans cette direction jusqu'à

une grande distance dans l'intérieur' où elle tre s
source de deux grands lacs.



14 Vietorio.' Appendice (V.) A. 1850.

Appendice
(V.) En remontant la rivière, nous avons rencontré quatre

afiluens considérables, les deux plus bas venant du
1er iuillet. nord et ayant'leur confluent sur la rive droite,,à l'ex-

trémité supérieure de la troisièrte et de la cinquième
distances données ci-dessus, et les deux plus hauts
venant de l'ouest et tombant sur la rive gauche, aux
extrémités des huitième et dixième distances; outre
l'eau qui lui provient do ces affluens, il lui est fourni
abondamment par un nombre de ruisseaux dont quel-
ques-uns sont considérables.

Jusqu'à deux milles de distance de son embouchure,
la rivière a une largaur moyenne d'un demi-mille, mais
l'espace a été rendu très vaseuse par un dépôt allu-
vial portant une épaisse crue de roseaux et autres
plantes aquatiques, et à travers le marécage ainsi formé,
ily a un grand nombre de canaux étroits, dont quel-
ques-uns sont assez profonds pour porter des vaisseaux
tirant cinq pieds d'eau. Justement au-dessus de ce
marécage, la rivière en vient à n'avoir plus que six
chaînes de largeur, mais s'élargissant de nouveau, un
peu plus haut, elle conserve, dans les dix milles qui
suivent, une largeur d'entre dix et trente chaînes, y
compris un nombre d'îles qui, prises ensemble, occu-
pent une aire considérable, dans cette partie de la ri-
vière. ' Dans cette distance, qui complète le premier
des .cours, ou gisemens, mentionnés ci dessus, l'eau
coule si tranquillement qu'on ne peut y appercevoir
aucun courant. C'est dans le cours suivant qu'on
observe pour la première fois un courant; il croît en
vitesse jusqu'au plus bas des quatre principaux affluens,
mentionnés, qu'on appelle la rivière au Sable; et en-
viron deux milles au-dessus de cet affluent, la rivière
principale devient rapide, et en la remontant,on éprouve
un fort courant, l'espace d'environ un mille. Justement
au-dessus du premier afiluent, la largeur de la rivière
est de neuf chaînes, et au-dessus lu second, elle est de
cinq chaînes, et elle la conserve jusqu'à l'extrémité du
sixième cours mentionné. Jusqu 'à ce point, distance
de trente milles et demi de l'embouchure, la rivière est
navigable pour des embarcations qui ne tirent pas plus
de cinq pieds d'eau, la seule difficulté se trouvant dans
le mille d'eau rapide, quatre milles au-dessus de la
rivière au Sable, par lequel pourtant nous trouvâmes'
peu de difficulté à faire passer nos canots. Plus loin,
la navigation est interrompue par un gradin rocheux
de la vallée, par-dessus lequel une belle nappe d'eau
se précipite par une châte de vingt-sept pieds, y com-
pris le rapide qui est immédiatement au-dessous. Outre
cette chûte, nous en rencontràmes quatre autres, en
remontant ,la rivière, à chacune desquelles, nous fûmes
obligés de faire un portage. Il se présentait aussi,
parfois de forts rapides, et nous trouvâmes que l'eau
coulait avec vitesse depuis la plus basse chûte jusqu'au
point, le plus élevé que nous atteignîmes, où la largeur
était -de trois chaînes. La table suivnnte, montre, les
hauteurs des chûtes -et leurs distances en milles et
chaînes, telles que mesurées, le long du cours'de la
rivière depuis notre point de départ, à son embou-
chure.

M. Ch Pieds.
tère Cascade........ 30 43 ......- auteur 27
2ème "34, 67 .... 44 2o
3ème "...... 43 31 ......... 20
4ème ... .40 38.... é >50
sème ......... 61 02 . 10

A quoi doit être' ajoutê comnie allouanees pour -2
l'élévation dans les' parties navigables pour
nos-cands

Pdi.Pces.
Elé'ationen 13 milles, à 2 poucespar mille,

mettons.......................... 2 3
ElCvationen 17 milles à 4 do. .do -9
Elévation'en 3do à do do 15 o

Hauteurtotale, à l'extrémité de la:distancemesurée
au.dessus dulac luren............................. 10

Appedc
La distance totale, mesurée sur la rivière au Sable, .dice

en suivant toutes les sinuosités de son cours tortueux,
a été d'un peu plus desept milles et demi, au bööt de er juille
laquelle sa largeur était d'environ deux chaînes, et les
trois gisemens et distances qui suivent serviront à faire
connaître sa direction générale, en remontant:

M. Ci,.
1. N. 16 0........ 4 -10
2. 0 ............. ...... 1 40
3. S........... ............ O 25

On dit que cet affluent prend sa source à une grande
distance au nord-ouest du point que nous atteignîmes,
dans cette partie du pays où se trouvent les sources du
Mlssissagué, et non loin du lac Vert, passant, dans
son cours, au nord de toutes les eaux de la rivière au
Serpent, et elle passe pour être très rapide et d'une
navigation difficile pour des canots, bien qu'on l'ait
quelquefois remontée dans ces embarcations, à ce qu'on
nous a dit, pour se rendre au lac vert'; mais en con-
séquence (lu nombre et de la longueur des portages et
d'autres difficultés, on se sert rarement de cette route.
Dans les limites de la partie que nous avons mesurée,
il n'y a pas moins de dix chûtes, dont lahauteur totale
se monte, d'après notre estimation, à 202 pieds, outre
un nombre de forts rapides.

Le second affluent n'est pas accessible aux canots,
en conséquence (e ce que son lit est obstrué par des
arbres tombés et'dérivés; mais nous pûmes parvenir à
un lac considérable, par lequel il coule, en suivant un
portage- que font les sauvages, comme partie d'une
courte route au dernier détour au nord, dont il a été
parlé comme ayant lieu sur la rivière principale, à seize
ou dix-huit milles au-dessus de nos mesurages. Ce
p.ortage laisse la rivière principale, à l'extrémité supé-
rieure du sixième cours mentionné ;" et conservant une
direction générale N. 50 O., et traversant un bras
oriental le l'affluent, à la distance d'environ deux
milles', i arrive à un étang sur le principal affluent,
environ un 'mille plus loin,' lequel est joint par un cours
d'eau stagnante d'environ un mille dans la mine direc-
tion q.e le portage au lac dont il a déjà été parlé, et dont
le contour est coupé ou dentelé par de longues et étroites
baies et entrées en même temps que sai surface est
parsemée d'îles (e différentes granleurs." La longueur
dû lac, en courant E. et O.,'est d'environ deux tiers
de lieue, et sa plus grande largeur, N. et S., d'en-
viron une demi-leue. A partir de-l'étang qui est au-
dessous du lac, la rivière court rapidenent à travers
une gorge étroite, l'espace d'environ un quart de millle,
dans une direction parallèle au portage ; et tombe alors
dans une succession de sauts rapp ochés l'un de l'autre
d'environ 'cinquan'te pieds de hauteur totale; et conti-
nuant à ,couler, avec une grande vitesse, au sud-est,
jusque pies de sa jdction avec le bras mentiinné ci-
dessùs, elle' tourne alors au sud, dans la direction de
son ýconfluent avec la rivière pri cpale. -

On'dit que lé troisième affluent'prend sa source près
du'le "au Poisso fBlahc, à uni distaice onsidérable
vers l'Esi, etàsa jonction aveo ha-rivière principa1e, il
est presque aussi large que cetie der, mesurant un
peu plus de'trois 'chaînes de' lamgeui Les sauvages L

disent gu'il est na igable pour des canots jusqu àun
grande distdince. Leéquatriène affll6nt, dps là
description qi'en' donnent' les mmies sa'uvages, sort
d'un lac n'et pbien 'éloigné à l'Et d i rle
princ aleà; a son confluent avec e dere i '
une d îaine de lieur '

Lessauvages ont établi une routé par portage,à
travers, le" continent, dep u is la riviie des Espagnis
jusqu 1a Cloe Le'bot du nord et str upet.it
ruisseu, qui torbe'd am'riirel'extremi
tale du pr er cours metionné'; on remonte ce ruisseau
jusq pet ie ieet au-del ontraversedeut
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laëý qial, avec les portages, complètent la route. La
distancé totale 'en droite lgne, de la rivière principaie
à la Cloche, est S. 10 e., de quatre milles et vingt-
six chaînes, máàis en suivant la route tracée, elle est
comtne suit.-

Direction. M. Ch.
Montée du ruisseau S. Is 0...... 0 36
Trajet du 1er portage S. 4 0...... 0 55

"t ler lac S. 11 E.....- 0 28
2ème portage S. 12 E...... 0 18
2ème lac S. 27 E...... 2 12
3ème portage S. 10 0.....O 50

4 39

Les deux lacs qui se rencontrent sur cette route, et
qui peuvent être appelés le grand et le petit lacs la
Cloche, ont été explorés topographiquement. Le plus
petit, ou celui du nord, se conforme, jusqu'à un certain
degré, au détour de la rivière des Espagnols, à la
jonction du premier et du second cours mentionnés. Sa
longueur est de 140 chaînes, et sa largeur, qui devient
un peu plus grande à chaque extrémité, est, terme
moyen, d'environ vingt chaînes: l'aire totale est d'un
peu plus de 280 arpents carrés. Les deux côtés sont
élevés et rocheux, mais les deux extrémités sont basses
et marécageuses: le sol qui l'entoure est en tout très
inégal et accidenté, les parties les plus élevées attei-
gnant jusqu'à une hauteur de 200 à 300 pieds, mais il
est couvert d'une épaisse forêt de pins, sapinettes,
hetres, ormes, bouleaux et autres espèces d'arbres.

Le lac du sud, ou grand lac la Cloche, est partagé, à
l'Est, en deux long bras, par lintervention d'une pres-
qu'ile montagneuse, et à l'ouest, par deux bras courts,
ou baies correspondantes, les parties du nord et du sud
étant jointes par un détroit qui passe entre les deux
promontoires opposés qui les divisent. La division du
nord est courbée, courant N. 85 E. deux milles et cin-
quante chaînes, S. 16 E. soixante-dix chaines, et N.
74 E. deux milles et cinquante chaînes, avec dles côtés
irrégulièrement échancrés, la largeur étant en quel-
ques endroits de sept ou huit chaînes, au plus, et dans
d'autres, d'un demi-mille. La division du sud est
droite, ayant quatre milles soixante cliaines dans la di-
rection S. 70 E. sur une largeur moyenne d'environ
cinquante chaînes. Les deux bras de l'Est du lac ont
une ressemblance brusque avec la lettre capitale R,
dans laquelle la jonction de la tête et <le la queue le
la partie recourbée n'atteint pas tout-à-fait la partie
droite, et la superficie totale (lu lac est <le 2661 acres
carrés, ou un peu plus de quatre milles carrés.

Un détroit d'eau basse et presque stagnante, courant
à peu près vrai Est par un large marais, joint le petit
lac avec le grand; il laisse le premier lac vers son ex-
trémité du sud-ouest, non loin à l'Est (lu bout du por-
tage, et entre dans le dernier, à la partie ronde de la
lettre R, à laquelle ses bras de l'Est ont été comparés.
Deux ruisseaux venant de l'Est, chacun d'environ une
demi-chaîne (le large, à l'embouchure, tombent dfans les
deux bras le lEst, lun du côté du sud de chacun
('eux respectivement, dans celui du sud, tout près le
l'extrémité orientale, et dans celui du nord, à un demi-
mille <le cette extrémité, et le lac se décharge par la
rivière la Cloche. Cette rivière coule du côté du
sud presque vis-à-vis du chenal qui est entre le rhembre
du nord et celui du sud, et prenant un cours général à
travers une gorge montagneuse, dans laquelle se ren-
contrent deux chûtes l'une de quatorze et l'autre <le
q uinze pieds, dans l'espace d'un mille, y compris les
détours, elle joint le lac Huron au poste de la compa-
gnie de la baie d'Hudson.

Une grande partie lu rivage septentrional lu grand
lac la Cloche est basse et marécageuse, et c'est aussi
le cas dans Ins baies qui sont aux extrémités des diffé-
rents bras, mais à ces exceptions près, tôut le contour
est haut, escarpé et rocheux. Les montagnes de la

Cloche, cöm'mé on" les appelle, s'élèvefd à là hauteur .)
de 4M0 pieds ou plus, éùti lå divisih dU ti d du giàd -,
Ic la Ciòòbe et ia côte du lâc HIuràn, qui dourent .
presque pàrållèleinefi l'une à l'autre, et les montågnes
présëntent au sud ,leur côté plus abrupt. -Une autre
rangée de collinés d'ùn càactère semblable, quoique
moins élevée, sépare les division's du sud et du nord
du grand lac la Cloche, et présente au nord son côté
plus abrupt: à lst, ces deux rangées sémbleht cou-
rir en une seule, autour de l'extrémité supérieure de la
division du sud, mais à Pouest, elles continuent à cou-
rir presque paballèledient, l'espace d'environ deux
milles au-delà du lac, bù élles s'abaissent jusqu'au ni-
veau ordinaire de la contrée. Environ quatre milles
plus à l'ou'est, néañiñoins, immédiatement au-dessus
de la partie du ehthal des îles explorés topographique-
ment, un groupe de collines élevéies, escarpées et pit-
toresques se 'ptosente de nouveau, conserve un carac-
tère montagneux, l'espace d'envirón deuk milles, et de
là s'étend en une chaîne ou ride courant à l'ouest jus-
qu'à la baie qui est pits de l'entrée dé la rivière des
Espagnols. A la base de ces iangées de collines, par-
ticulièrernent du côté du sud, la terre est d'une bonne
qualité, produisant une forte crue de pins, piuthes,
hêtres, érables, chênes, ortnes et frênes. Quant aux
collines elles-mêmes, elles sont ou couvertes d'arbres
toujours verts, principalement de sapins résineux rares
et rabougris, ou entièrement niues. La blancheur
éblouissante du quartzite de ces montagnes, leur con-
tour aigu, brisé et irrégulier, et leuss flancs rabotteux
et escarpés, parcetnés ça et là de bosqùets, soit qu'on
les voie en combinaison avec les eaux du lac principal,
ou avec celles des lacs intérieurs, servent à rendre la
scène qu'on a sous les yeux singulièrement belle et
pittoresque.

La contrée qui avoisine la partie de la rivière des
Espagnols qui est au-dessus de la première, ou plus
basse chûte, est coupée et rabotteuse sans être monta-
gneuse. Les collines atteignent rarement une hauteur
de plus de 300 pieds, mais les bords de la rivière elle-
même sont fréquemment élevés, escarpés et rocheux,
particulièrement au voisinage les différentes chûtes.
Au Grand Sault, qui est le quatrième de la série, il
règne une rudesse pittoresque et imposante : une
chaîne de rochers nus et polis s'élève en bosses ou
protubérances arondies, assez à pic, en quelques en-
droits, pour être inaccessibles, obstruant le cours du
sud-est de la rivière, et le séparant en deux parties,
dont l'une tourne un peu au nord de l'Est, tandis que
l'autre a pris un cours tout-à-fait opposé. La dernière,
après avoir coulé plus d'un quart de mille, estjettéè
en une belle cascade par-dessus un précipice haut le
trente pieds, et tournant alors soudainement à l'Est,
elle se précipite violemment l'espace de trente chaînes
dans cette direction, tombant en nappes verticales de
dessus trois gradins ou degrés successifs de cinq pieds
chacun, après quoi elle se réunit à l'autre divisior,
dans un vaste étang d'eau presque dormante. Au
voisinage immédiat <le cette chûte et des autres, et sur
les sommets des collines, les rochers sont ou nus, ou
couverts, par endroits, d'arbres résineux nains et rabou-
gris, mais au.dessus de la plus basse cascade, le pays
est genéralement couvert d'une épaisse forêt princi-
palement de pins rouges et blancs. La partie le la
rivière qui est au.dessous de cette cascade offire sou-
vent les rives hautes et escarpées, mais qui sont rare-
ment rocheuses : elles se composent pritcipalement de
sable appuyé sur une argile rétentive, s'élevant parrois
à la hauteur de cinquante ou soixante pieds, et il pa-
raissait évident qu'en quelques endroits, minées en
dessous par l'action du courant, pendant dds'inonda-
tions, des masses de ces d1épôtÉ 'une étendue considé.
rable avaient été précipitées <dans la rivière par des
éboulis <le terre. Une grande partie de la contrée,
jusqu'à quelque distance en profordeur, dans là pàrtie
ui est entre le second et le troisième affluetit, est
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pàusSe forêt de pil riuge et blanc. En suivant le
pôrtigeJ tttaau la, sur lé déuilème àfflúent, nouS
ttôuo âbes que tel était l caractère de là contrée sur
itie laàrgtrt denvirôù une lieuê, inaià plus loin, elle
dévenaàt àècidéntéé et inégale? et lès àrbtes y dimi-
rùiient de grandeur et dévenaietit moins variés, dans
tônte là route jusqu'au laô, où ils étaient petits, épars
ét coràpa'rtivetnent sans valeur, onsistant principale-
ment en sapihs résineux. Le changemeéét a lieu dans
le voisinage des ébûtes, sur cet àffluent déjà mention-
né: en sen approchaut, on voit un précipice à peu
près ierical s'élet-et à la hauteur dé 200 à 300 pieds:
il fait face ati sud-est, et rdmpui par la gorgé par la-
quelle sôtt laffluent, il constitue Un dés flancà d'une
vallée transètésale à celle dé la rivière. Cette vallée
ttànsversale est une limite géologique, et la diffkrence
qui existe dans le caractère dé la végétation qui dou-
vre la contrée, de cbacun de ses éotés, fi'est pas moins
ffianifeste que celle qui a lieu dans la qualité minérale
dès foches. Dans le distridt situé entre le sècond
affident et la rivière au Sable, la surface, en arrière
de dette tivière, est plus coupée que celle qui se trouve
plus haut, et elle pàrait Utès inégale sur le dernier
affluent. Elle cohtinue néanmoins à abondet en beau
bois de pin, jusqu'à ce que la production indigène soit
affectée pot le même changement géologique que de-
vant, ce qui arrive ici au détour de la rivière vers,
l'ouest. On voyait pourtant dans quelques places
basses et vallées liées à cette partie occidentale, plu-
sieurs tôuffes de pins rouges de bonne hauteur, bien
qu'au total, indubitablement inférieurs à ceux qdi sont
plus près tde la rivière principale. L'espace d'une
lieue au-dessus de la rivière au Sable, une belle crue
de pins borde les deux côtés de la rivière, mais plus
bas, surtout du côté du sud, la terre est nue, rocheuse
et stérile, le bois rare et rabougri, et le feu a passé sur
de grands espaces. A l'établissement Sauvage, sur la
rive méridionale de la rivière, environ deux lieues
au-dessus de l'embouchure, et ailleurs où il y a des
plaines alluviales, la terre produit quelque bon bois
dur, et lorsqu'elle est cultivée, elle donne d'excellentes
récoltes de mais; mais au total, le sol est léger et
sablonneux.

L'étendue et la valeur des forêts -de pins de cette
région ; la facilité offerte par la r4 ière pour la navi-
gatio.n; les places à rÏaiflinS qui se trouvent sur la
rivière principale et sur tous ses affluens, et la faculté
de retueillir de la culture du sol la plupart des produits
nécessaires à la vie, tout tend à faire croire probable
qu'èlle est:deatinée à devenir, à une époque future
importante pour la province, sous le rapport commyr
cial.

Caractère et Distribution des Roches.

Les -formations géologiques rencontrées dans la
région ainsi décrite peuvent être rangées en deux,
groupes; l'un desquels paraît être allié de près, et Pautre,
parfaitement analogue aut roches plus anciennes, d'ont
il a été faît'mention dans mon rapport de 1847-8.
Ce sont:

1. &Ooupe Granitique ou Mtamorphique.

2. Groupe Q0uattzeux.
1. Groupe Granitique.-Dans les limites de notre'

explofat'ton; nous;avÔOs troUWé .q ,les roches de ce
geope offraieht une série limitée quant à là qàlité
tinéralt 'et se ibrifraient §oôs deà caractères sèër.
b1élile, tre/qîe à tous égars en difereht endroit.
Les midéráûx boisilhiibs eteht ordinairemènt ceux,
du nrnitei, deia s rYité, du inélarge de sus et,
dest'uei. ILe feldgWth était I lconstituat prédoini.
riaht et v'áriat e'la cdílétê d&hai p&leàriun rog e
bfillan il faisdit ûie 1&'dche gr6et tdujöursilè cou
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letr rouge plus ou moins intense. En quelques endroits, (V)
lès roches se troiVaiènt presque entièrement composées
de feldspath et de quartz, et en d'autres, une teinte Ierjumet
verte fut attribuée à la présence de l'épidote. Nous
observâmes, en une ou deux occasiods, une structure
gneissoide, mais elle était presque partout obscure et
mal détermitiée, étant plutôt perceptible dans un arran-
gement longittidinal des minéraux constituants, que
dans des strates remarquables de difi'rente qualité.
Des digues de diorite coupaient la formation en diffé-
rents endroits, et il se présentait des filons de quartz
blanc vitreux tnais nous n'y vîmes pas de minerais
métalliques.

La formation paraît sortir de dessous les roches du
second groupe, en deux différentes localités, savoir, à
environ trois milles et demi en remontant la rivière au
Sable, étýau sault du second affluent, à deux tmilles et
et à deux milles et demi de la rivière principale en
ligne directe dans l'intérieur. La direction de la pre-
mière localité à la seconde est N. 77 E. et la distance
huit milles en droite ligne. Autant que notre examen
a pu nous le faire connaître, les roches de la contrée,
au nord de cette ligne, sont toutes de la formation, avec
très peu de diversité dans le caractère, et il n'est pas
impossible qu'elles ne s'étendent loin dans cette direc-
tion,; quant à présent néanmoins, on ne peut faire
là-dessus que des conjectures.

2. Groupe Quartzeut.-Les roches de ce groupe
que nous avons pu observer, de même que celles qui
ont été examinées plus à l'ouest, l'été précédent, se
sont trouvées en partie d'origine neptunienne, et en
partie d'origine ignée. Les premières consistaient en
grès, et en schiste et calcaire orbiculitres, les dernières,
en lits de trapp et digues de trapp. La couleur domi-
nante du grès était le blanc, quelquefois mêlé d'une
teinte de vert-pâle : souvent il était de couleur grise.
La roche était toujours très siliceuse, et très freéquem-
ment à grains fins, dans quelques cas, d'une texture
assez serrée pour prendre l'aspect d'un quartzite cris-
tallin compacte ; mais quelquefois elle était assez
grossière pour constituer un conglomérat à menus élé-
ments, dont les grains et orbicules composants étaient,
pour la bien plus grande partie, de quartz; mais dans
les lits d'une qualité plus grossière, on rencontrait par.
fois des orbicules de syénite rouge ou grise. Nous
observâmes en un ou deux endroits, de petits orbicules
de jaspe rouge empàtés dans du quarizite blanc ; mais
ils n'étaient nullement nombreux, et ne se trouvaient
que dans la partie supérieure de la formation., Quelques-
uns des lits du grès quartzeux étaient d'un rouge
d'orange foncé ; mais la chose avait rarement lieu sur
une grande étendue. Le schiste était de couleur grise,
verte ou noirâtre ; il était ordinairement plus ou moins
siliceux, et souvent très micacé. Quelques parties de
la formation,-qui étaient les portions les plus schisteuses,
étaient "presque exclusivement composées de ,m*ica,
généralement de couleur grise, mais quelquefois avec
une teinte dle brun d'ocre, et les strates parallèles en
lesquelles la roche était divisible, présentaient sur leurs
surfaces de petites corrugations aiguës. Quelques
parties étaient marquées, par des points brillants de
chlorite, et en quelques endroits, le schiste contenait
des cristaux, imparfaits d'épidote, arrangés parfois le
long des plans destratification, mais plus fréquemment
le long des joints ou fissures. Dans ce eschiste épido-
tiquej.la couleurprédominnnte de la roche est le gris,
et l'épidote ,d'une teinte vert-brunâtre terne, et quel.
quefois disséminé, donne à des surfaces polies par l'effet
du temps l'air d'appartenir à un conglomérat schistedx.
Les parties tes, plus purement argileuses du schiste
sont nNèlerientdnires, ou dý,uie teinte, oiribrunâtre
très foncée, et on y a fréqueémment reconniu ne struç-
tur à joint très :symétrique, divisantla roche en
forne rhor lbiohédrales d'une gnrarle rgularit. On
a souvent observé- que le schiste passait à uni cnglo
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mérat à orbicules (le granite ou de syénite principale-
ment, d'un diamètre variant d'un huitième de pouce à
un pied, et encaissés dans une pâte argileuse noire. Le
calcaire observé, quoique d'une importance mineure,
quant à la puissance, était d'un caractère marqué, et
ressemblait beaucoup, sous le plus grand nombre des
rapports, à celui qui a été trouvé associé avec la forma-
tion de quartzite, à l'extrémité occidentale du rivage
septentrional du lac Huron. Il consistait en lits cal-
caires d'une couleur bleue foncée, interposés avec des
strates dont la chaux parait être entièrement absente,
la composition en étant souvent presque purement sili-
ceuse nu argileuse. Les bords aflmurants présentaient
les alternats (le lanruettes minces et aiguës et de rai-
nures. Aucuns restes organiques, de quelque espèce
que ce soit, n'ont été trouvés associés avec l'une quel-
conque de ces roches sédimentaires, mais (les zônes
parallèles d'ondulation se montraient souvent d'une
manière distincte sur les surfaces du schiste et du grès.

Les roches trappéennes associées aux couches sédi-
ientaires que nous décrivons ne différaient pas gran-
lemnent le celles dont il a été fait mention (ns le rali-
port d l'année dernière. Le caractère prédominant
(le la portion interstratifiée était celui d'une diorite à
gros grains, mais un nombre de ses parties déployaient
une très grande abondance de chlorite et d<l'pidote,
tandis que d'autres étaient micacées., Les digues
trappéennes étaient aussi diorites, quelquefois d<L cou-
leur grise ou verte, et à gros grains, et d'autres foi-, à
grains fins, compactes et noi es. Il fut trouvé <les py-
rites de cuivre et des pyrites (le fer disséminées ci
petites quantités tant dans les couches que dans les
digues.

Oi1 a observé des filons d quartz blanc qupi (ou-
paient toute la formation, et' dans lesquels le spath do-
lomitiqu e , la pyrite de cuivre et la pyrite dle fer é.taient
associés, et Poni a rencontré accidentellement dans les
drues de ces filons, la titane rutile, l'actyniolite et le
calcail e spatique.

La vallée le la rivière des Espagnols, au-dessous
du troisième afilient, et la côte dui lac Ilturon, au sud,
coutent à peu près avec ta direction der r ;oches de la
contrée, sur les côtés opposés Pi'mn ha in géologique,
dans le groupe quarizeux le plongemniit généerl, dl

ôté lu lac, est au nord, et celui lu côté <le la rivière
des Espaignols, au sud. L'axe syncliîil court dans la
dIivision du sud du grand lac la Cloche, sur les côtés
opposés duquel les mêmes couches de la formation s'é-
lèvent en deux rangées <le collines. La largeur de
l'espace île terre occupé par le côté septentrional du
bassin, depuis le grand lac la (,loche jusqu'à la jonction
les groupes quarizeux et granitique, sur la rivière au
Sable, et d'environ trois lieues, et une ligne tirée d'un
lieu à l'autre traverserait la formation à peu près à
angles droits avec la direction, mais en conséquence
des différentes iriéguilarités qui se présentent, et (le ce
qu1e plusieurs parties dles couches sont cachées, il est
très difficile <le constater correctement le montant total
le la puissance. Aux changremens <le direction qui

ont lieu dans la rivière, aux extrémités supérieures
les premier et dleuxième cours donnés dans la table,
les courbures correspondantes ont été observées dans

la stratification ; et sur la rivière au Sable, on a Pu
s'assurer qe les roches avaient été grandement t<)ur-
menitées et dérangées: il parait néanmoins probable
que la piuissance ne peut guère étre de moins 10,000
pieds, Une bonne coupe des couches supérieures est
exposée au point où la ride ou chaîne montarneuse
qui sépare les parties du nord et du sud du grand lac
la Cloche est coupée par le détroit qu'il y a entre elles.
La stratification est passablement régulière et elle con-
siste, en plus grande partie, en couches massives pures
de qîiartzite blanc, associées à des lits minces de quart-
zite gris, et lits de diorite, supportés par des Jits moJ.ns
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massifs de quarizite blanc-verdâtre, gris et rouge, quel. (V.)
quefois à structure schistoide, lesquels forment en total
une épaisseur d'environ 4000 pieds. De dessous le terlu 1et
quartzite sortent un schiste argileux noir et des con-
glom6rats à orbicules de syénite, qui donnent ensemble
une puissance additionnelle de 800 pieds, et ils sont
suivis par le banc calcaire, qui avec ses strates sili-
ceuses occupe de cinquante à soixante pieds de plus.
La zône silicéo-calcaire a été suivie le long de toute la
ongueur de la division du nord du grand lac la Cloche,
dans laquelle elle montre une direction générale un peu
au nord (le l'ouest. Sur le portage qui est entre le grand
et le petit lac la Cloche et sur le petit lac la Cloche même,
nous avons trouvé un grand déploiement de diorite, et
au nord de ce lac, dans les collines qui commandent le
ruisseau (le l'extrémité du portage, affleurent un quart-
zite gris et un schiste quartzeux, en plongeant au sud.
Aux détours de la rivière principale et sur la rivière
au Sable, les roches consistent principalement en schistes
micacés interposés, dans certaines parties, avec un
quartzite gris, jusqu'à la distance d'un mille de la
série granitique, près (le laquelle toutes les portions in-
férieures de la formation qui sont visibles se composent
dle diorite chloritique et épidotique. Le contact de la
formation avec les r.oches granitiques n'est pas exposé
sur la rivière au Sable, la terre sur laquelle il doit
avoir lieu étant basse, marécageuse et couverte d'arbres
et dlu mousse. L'endroit de leur jonction est également
caché sur le deuxième afluent. Dans ce cas, les for-
mations viennent en contact dans un vallon qui est un
peu au sud des chûtes, où toutes les roiles du côté (lu
nord du vallon sont granitiques, tandis qu'au sud, ce
sont un schiste quartzeux et un qiartzite, la distance
entre les deux groupes n'excédant pas cent verges.

Nous n'avons pas vu sur ces affluiens, non plus que
sur la rivière principale, d'ondulations assez considé-
rables pour occasionner une répétition, sur le côté sep-
tentrional du bassin (le la Cloche, des quartzites supé-

rieire ou du banc calcaire qui est au-dessous, bien que
des ondulations moins importantes aient été rencon-
trées dans les couches inférieures. A la plus basse
i es cascades dle la rivière (les Espagnols, les couches
consistent en schiste vert micacé et quartzeux, sur-
monté par (les lits de quartzite gris, avec deux lits
interposéq (le diorite, et leur plongement est S. 25 E.
< 4 2°. Il s'est trouvé que le gradin au.dessus duquel
l'eau se précipite était occasionné par une digue de
trapp dioritique imparfaitement cristallisée mesurant
360 pieds cri travers, courant irrégulièremeut N. O.
et S. E., et coupant la direction de la stratification à
peu près à angle droit. La digue montrait une structure
colonnaire transversale imparfaite, divisée par desjoints
parallèles verticau et donnant aux précipices (le chaque
côté de la rivière l'aspect (le grandes masses de ma-
çonnerie grossière. Une grande masse (le diorite est
exposée sur le bord de la rivière, a un rapide qui est
à environ deux milles au-dessus des chûtes, qu'on sup-
posa être une continuation de la même digue, et qui,
si tel est le cas, prouve que la direction générale de la
digue est O. N. O. et E. S. E. La stratification a été
grandement tourmentée et fracturée par l'intrusion du
trapp ; et près d la digue et dans la même direction
court un grand filon de quartz blanc vitreux, d'où s'é-
tendent un nombre de branches du méme minéral, de
peu (le largeur, et toutes dépourvues d'indications
métallifères.

Au-dessus du coude fait à l'entrée du' troisième
affluent, la rivière coule obliquement à travers la stra-
tification, en quelques endroits, et tourne exactement
sur la direction, en d'autres, et Pon peut voir dans la
stratification un nombre de plis aigus et de contorsions,
là où les roches sont exposées sur une étendue consi-
dérable. "A la deuxième chûte, qui est à environ
vingt-cinq chaînes au-dessus de l'affluent, le plonge-
ment est S. 10 E. <45°, et l'on y voit une coupe do
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verticale, supportée par la diorite. A la troisièmp
escade, l'inclinaison est S. 80 E. <:48°, et il s'y dé-
ploie une puissance de près de 1000 pieds de schiste
quartzeux miracé et chloritiques avec diorite interpo-
sée et couches massives de quartzite blanc, gris et ver-
dàtre, à la base ; quelques-unes des surfaces, tant du
quartzite que du schiste, font voir des zônes parallèles,
d'ondulation.

Là où la rivière coule ,de louest, au-dessus du qua-
trième affluent, elle iourt à peu près dans la direction
générale; mais aux quatrième et cinquième casca.des,
plus haut, les roches présentent plusieurs ondulations.
A la quatrième'cascade, il y a une ,grande accumu-
lation de schiste vert, siliceux, micacé et épidotique,
qui, à l'extrémité inférieure du portage, se montre
incliné sous un angle d'environ 800, larndis qu'à l'ex-
trémité supérieure, l'inclinaison est S. <680; et à la
cinquième cascade, nous trou âmes une section de
quartzite gris foncé, interposé avec un schiste quart-
zeux et miracé, et quelques lits d'un conglomérat sili-
ceux, qu'on voit d'abord plongeant à l'O. <60'; mais
qui, après qu'on en a suivi l'affleurement autour de
lextrémité supérieure du portage, y inclinent au S.
17 E. <70°.

Du côté du sud de l'axe synelinal de la Cloche, la ri-
vière quicécharge le grandlac la Cloche,coupetransver-
salement une succession de couches épaisses de quartzite
et de diorite et une masse vert-pàle et grise de grès quart-
zeux à lits minces et deschistesquartzeux et micaccl,qui
tous plongent au nord sous un angle élevé et corresphn-
lent avec les roches de la presqu'île qui partage le lac.

On trouve un conglomnérat principalement composé d'or-
bicules de syénite.dans une pate argileuse noire,associé
à un schiste noir argileux, gris siliceux et parfois gris mi-
cacé, sur les îles qui sont vis-à-vis du poste de la com-.
pagnie dà la Baie d'Hudson, et ce,banc, de la formation
peut étre suivi le long <le la côte,jusqu'au chenal des les
et à travers ce chienal où onl'a toujours trc.uvé incliné
pu nord, plongeant sous le quartzite de la chaîne mon-
tagneuse, sous un.angle rarement de moins'de680 Sur
qne des petite îles qui sotnt enttre.la.pointe S.agamouk
et le bocut,le i est dd chenal des lIes, il y a,uneroche
de couleur blanc-foncé ou noirâtre, passant sous le con-
g'0mérat, qui,,dans sonapparence, exterieure, ressemble
beaucoup à ,quelqtes partie.s4 banc e(luaire du grand
lac la Cloche. Le.xposition .surlapre.squ'ile, a:Petit
Détroit,,présente. (le la diorite,,à laquelle sont associés
du schisde et slu iquartzite, enmassas déltachéeS, l'ex-
trémité occidentale, ,où les escarpemeqts 'de la côte
déploent ue grande confusion. Du côté lu nord'e
la presqu'île çt les tIes,-avishnantes de la baie, le roches
sont un schiste qpartzeux et, un gpartzite .très 'tour-
mentés; niais sur une île de l'extrémité de la pointe,
qui est la dern.ière lîmite de la rivière les Éspaignq,
du côté du.sud de sin embouchur9, des lits de quart-
zite offrant sur-la surface des zônes parallèl s d'ondu-'
lat ion, plongent au S. <55,.etindiqueut 'la on-
tinuai lr de l'axe synclinal 'se trouve prabei'nt
dans l'ie uiest entre cedte Wpte et la pr dqu 'l
Petit Détroit. e

(Ona rencontré des filons de qartz blanc gontenant,
du minerai de ouiWre hcliîns deuîxï local iésstir la 'ifv ièe
au Sable, à deux milles et demi ou trois 'tyilles en
arrière <le l'emboughure d rivière des Epagnois, et
la partie du nord de la presqu '1lédu Petit Détroit, et,
à quatre points dansi'eqp'ede d'Ünfrille carré, au:bout
de l'est du.chen$l 'dèsèdlcs, íri riàcôte 'dilac Huron.
blais,, I?àqxgepti'en ernièr i skmen-,
~ionné li équ li tfait allusibndans le
rappurt a''eetiè ,ù mnlo&ipn à mines W
été tietmurilde'am guvernettenf,' ellesne paraiñajent~
eéatiaci d ï'ca d'i rnenëii rtati flsani pour leminders
une att ntioK tîd ilière Cedn eryronsei

mille plus lni.n à l'Est que la station de la compagnie
de la Baie d'iudson à la Cloche, j'ai visité une autre
localité minéralequi inérite attention, celle de l 1 e
de Wallace.

Mine de Wallace.

La Mine de Wallace est située sur la côte du lac
Huron, environ seize milles à l'Est du poste le la
cnmpagnie de la Btaie d'Hudson, et uinmille à l'ouest
de l'entrée de la rivière au Poisson Blani, (appellée
la Cloche dans la première édition le la carte de Bon-
chette, fils), où une location à mines a été demandée
au gouvernement, le front d'e la location sur laquelle
elle est située fait partie du côté du nord de la baie,
bornée à l'Est et au sud par une longue et haute pres-
.qu'tIe de lajerro-forme, Pýrse mée d,e groupes d'iles de
différentes grandeurs, fournissant, ins toutes les cir-
constancesun ample abri aux vaisseaux de toute classe,
en même temps que d'excellenis hôers pour des"ba-
teaux abondent dans les criqes et les anses qui décou-
pent le rivage principal. ! L'embouchure de la rivière
au Poisson Blanc fournit ,un lion hâvre aved a'sez
d'eau pour la plupart <les vaisseaux qui naviguent pré-
sentement sur le lac, et les bateaux tirant troispieds
d'eau peuvent remonter la rivière l'espace de près d'uh
mille, au de-là duquel, restreinte à une largeur très
peu èonsidérable entre des précipices rocheux, et pré-
cipitée sur un gralin de trente pieds dans une cascade,
qui fournit une excellente .place à moulins, elle ne
permet plus aucun progrès.

Le pays des environs est de sa nature coupé et inégalh
des chaînes et collines rocheues s'élèvent au-dessus
(les plaines alluviales et "des terres intermédiaires ; et
environ une demi-lieue plus avant dans la direction du
nord, une continuation des montaguies de la Cloche
s'élève abrupterent à une grande hauteur, -à celle de
700 piéds, d'ajrès la carte 'du capitaine Bayfield, au-
dessus du niveau du lac. La terre, de chaque côté de
la 'rivière au Poisson Blanc, au-dessous des chûtes,
paraitêtre d'une bÔnne qualité, portant une crue de
forts érables et autres arbres, à bois 'dur, entemêlés
avec des pins debonne hauteur.' Lest -laines et les
terres basses situées entre les chaînes 'montagneuses
sont souvent marécageuses, mais ony troutyefréqueni-
ment des localités bien adaptées à la culture, ét qui
peuvent devenir, parila suite, d'une grande inipaace.

La structuregélologique observée sur la côte, au
front, de cette.location, et sur la rivierd auPoisson
Blanc, parait correspondre à,tous égards, avec' cele
des;iles etde la côte de a Cloche.On a,trouré que
'les pointes de ,a t,erre ferme etltes îlëdes plus vdisines
se composaient d'un conglomérat àorbicules de syé-
nite, supporté par un schiste quarîzeux et chlritique
et un quarizite .à lits minces, plongeaîntran nord, sous
'un -angle élevé, tandis qu'à la riÔière"auPisson
~Blanc,"il y a.un affleurengt de coucbes'ép'aisses de
quartzite-bline, plongeant au N. 15 O. i80 Le
~dépôt-miriGrabLsl equel detravsaux oitété coinmen-
cés,y arétéobser.vépourala première, fois. parmi- les
schistes quartzeur' et*'bloriLques, tout près du r1vage,
du côté jde DEst .dUun~e petite arise qui sert' d'ebhve
pourles bateaur 1appartenant ,àia 'coipagnie dès
Miries,.oàun puits a ét perforé àpIùsi rsieds de
prf reur,et ncthet i lexaé dans la roche desur-
dccp'uneipete dtancè,ie fiQue Jof n,
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(V.) en conpqence, pour faire un examen satisfaisant.

On pouvait néanmoins appercevoir, le long lu chenail
conduit à la surface, dlitlï·rents cordons et ains le
pyrite de cuivie, q ui paraissaient être interlamini's
irrégulièrement aveu le scrhiste de la formation, et des
éî hantilans dîc minerai <le nickel et de pyrite le for
arsenirale furent trouvés dans la même positon. Du
côté de P'uest de lanç, un corps <le trapp, pris pour
une digte, iais courant très irrégulièrement avec la
diieelion dus roches, et <le 150 à 200 pieds le largeur,
arrive au bonI de l'eau sous la forme d'un gros rocher
escarpé ; mais on ne voit, du côté do l'Est, aurune
roch. it continuation le ce trapp. Il paraîlirait doie
probable, où qu'i lasse le long dle la côte sous leau,
ou qu'il a éitl déplavé par une dislocation. Ayant
suivi le tr.alp environ un quart de mille à Pouest, nous
trouîvames un scliite semblable, quant à lai qualité
mnérale, à celui du côté (e l'Est <le Parse, au s'id lu
tîapp, ut entIre cette roche et le rivage, le supportant,
eu aparence, dain l'ordre <le la succession, et le silhiste
était suivi par un conglomérat ù orbicules <le syénite.
Des points et laîmbeauix de sulfîre jaune dh cuivre
furent oI.spivés, tant dans le schiste que dans le trapp,
et un pitb avait été perforé près de li jonction îs
deux roclles, où l'on s'attndait a trouver une conîti-
n uation du gite supposé île lanse aux Bateaux. Si
un gîte courant entre les deux poiitq se trouvait où on r
le suppose, il est évident qu'il devi ,it c ouper le trripp
obliquerrent ; ce qui n'est pas impossible, bien lue
nous n'avons pas pu découvrir une veine déterminée
Mi uie surfi e dc nature à indiquer <luie tel était le
ras. )es preuves éviientes de perturbation se dcé-
ploient dains l'irrégularité d'inclinaison et 'intrusion
<le trapp, et une localité voisine présentant les traits
qui y sont déployés, mérite bien qu'on P 'examine à
fort ; mais malgré la grande valeur que possèdent <les
minerais contenant un tant par cent même modéré <le
nickel et de cobalt, avant que la localité <le ce dépôt
minéral ait été plus complètement dléveloîppée, ce
serait se trop hâter qùe d'énoncer une opinion déci-
dée quant à son imporlance. L'état temporaire de la
mine, lors <le notre visite, faisait qu'il n'était pas pos-
sible d'en obtenir les spécimens qui pussent être
regarlé-s comme un échantillon moyen île la matière
extraite dîu puits ; mai, dans la vire de cornstater la
qualité <le la portion nickélifère du minerai, M. -1lnt
en a soumis à l'analyse un spécimen aussi dégagé que
possible de la pyrite le cuivre, et a trouvé qu'il con-
tenait 8.26 pour cent <le nickel, avec une t'ace <le
cobalt ; mais comme à peu près deux cinquièmes de
Péchantillon consistaient en matières terreuses, qui en
pouvaient être séparées aisément par apprêt, la quan-
tité <le nickel dans le minerai pur- qu'il représenterait
irait à peu près à 14 pour cent. , Le tant pour cent de
nickel dans tout le gîte supposé dépendrait, comme de
raison, de la quantité de minerai nickélifère pur qui y
seruit distribué et qui d'après les spécimens obtenus
est évidemment très inégale ; et comme en même
temps, il n'est pas en mon pouvoir de 'donner une lar-
geur fixe au gîte supposé, il m'est impossible de former
une estimation de la quantilé de nickel métallique pur
que produirait une brasse cubique <le la roche métalli-
fère, de laquelle, avec l'extansion lu gîte, dépendrait
la valeur de la mine, en autant qu'il s'agit du nickel.
La valeur lu nickel est quadruple de celle <le cuivre.

Tandis que nous étions à la mine, noirs filmes in-
formés que sur cette location, clans la continuation des
montagnes cde la Cloihe, à etnviron une demi-lieue de
la côte, on avait découvert un filon <le fer oligiste,
coupant la stratification dans une direction nord et sud,
sir quin rize pieds de largeur. Des échantillons du mi-
nerai noius forent présentés par M. Bristol, mais noirs
n'eûnes pas l'occasion de visiter la localité. D'après
une analyse faite par M. Hunt, il s'est trouvé que le
minerai contenait 68S6 pour cent de fer métallique.
La pesanteur spécifique est de 5·0, et le gîte donnerait
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vingt tonneaux de fer métallique par brasse cube, ou, (V.)
à unne largt.uir de douze pieds, quarante tonneaux par
chaque brasse en avant par une brasse verticale. 1erjuimet.

Côte de la Baie Georgienne.

La description donnée clans le rapprort du l'année
clrnière des traits caractéristiques de la contrée qui
borde la rivière des Français, est généralement appli-
cable à toutes les parties de la côte que nous avons
visitée, entre l'embouchure de cette rivière et la baie
de Matchedache ; mais l'époque avancée de la saison,
lorsque nous passâmes - le Ibng de' cette côte, fit que
nous ne pûmes l'examiner qu'A la lte et superficielle-
ment. Les parties de la contrée dont nours pûmes
faire l'examen étaient en général basses, rocheuses et
o<u parfaitement stériles, ou faiblement couvertes d'ar.-
bres résineux rabougris et dle mousse. De longs et
étroits passages et entrées de rivières se perlanint au
loin dans l'iiérieur, et <les groupes ou amas d'îles et
de roliers s'étendaient plusieurs milles dlans le lac,
rendant la navigation dans ce parage extrêmement
embarrassante et difficile. Des hâvres pour des vais-
seaux de. toute grandeur se lrésentaient en abondance,
comme on pouvait s'y attendre, au milieu d'un assein-
blage le tant d'îles et entrées ; mais l'approche de la
côte, parmi les récifs et les écueils, est presque par-
tout dangereuse et difficile. Nous observions parfois
une assez bonne sorte de sol sur les plaines situées en-
ire des mont irules el des chaînes rocheuses, dlans les-
quelles le bois consistait principaleient en chêne ;
mais il fautdiait un examen plus soigné et plus étendu
pour constati-r où il se trouve <le grandes étendues le
terre de valeur, comme étant susceptibles de culture.

Aux points où nons avons touché, sur cette partie
du côté oriental du lac Huron, une. seule formation
géologique parait prédominer, et nous n'avons observé
que peu <le diversité de caractère dans ses parties
constituantes, qui semblaient consister presque 'exclu-
sivement en gneiss granitique et syénitique, coupé par
<le nombreuses digues de trapp et veines ,de quatz
blnc, quelques-unes de ces dernières ayant plus de
huit pieds de largeur, mais noffrant aucune indication
minérale autre que la pyrite de fer. Les roches étaient
en général très contournées, présentant, en quelques
cas, une répétition de plis et de renversements, qui,
lorsque les contrastes <le couleuF ou de qualité étaient
fortement marqués, pouvaient quelquefois être suivis
jusqu'à de longues distances. Il parait y avoir peu à
douter que ces roches n'appartiennent à la formation
que vous avez décrite vous-même, comme existant sur
les rivières Outaouais et Mattaoua, mais nous n'y
avons observé aucun <le ces lits <le calcaire cristallin
qui, dans cette partie de la contrée de l'Outaouais
située entre la Mattoua et Grenville, paraissent se
présenter sifréquemment. Il serait pourtant hasar-
deux d'affirmer qu'il n'en existe pas de tels. Cédant
plus aisément aux influences atmosphériques, les por-
tions calcaires de la formation occuperaientItrès pro-
balblement en général, comme dans la région de
POutaouais, les enfoncements géographiques; elles
pourraient donë être cachées parmi les îles et au-des-
sous du sol, dans les vallées d1e la terre-ferme, et exiger
une recherche plus longtemps continuée que celle que
nous eûmes occasion <le faire pour les découvrir.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ALEXANDER MURRAY,
Assistant géologue prôvitcial.
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RAPPORT ý
1er juillet.

De T. S. HusT, Eer., Chimiste et Minéralogiste de l'Exploration Géologique Provin-
ciale, adressé à W. E. LOGAN, Ecr, Géologue Provincial.

LABORATOIRE DE L'EXPLORATION oÉOLOoIQUE PROVINCIALE.

Montréal, avril, 1849.

MoysIEun,-Après avoir été occupé avec vous,
durant le commencement de P'té dernier, dans les
Tovnships de PEst, et vous avoir accompagné ensuite
au rivage septentrional du lac Huron, et avoir mis,
après mon retour, en tat de progrès les investigations
nécestaires pour le rapport sur la région à mines, je
procédai, conformément à vos instructions, à l'examen
de quelques autres des eaux minérales de la province.
Mon objet, dans ces recherches étant en même temps
de constater avec exactitude la constitution de ces eaux
par rapport à leur importance, sous le point de vue
médicinal, et de comparer entre elles celles les dilfé-
rents districts géologiques, j'ai pour le présent borné
mon examen à celles que l'on rencontre dans les vallées
du Saint-Laurent et lu Richelieu.

Ayant d'abori visité les eaux de Saint-Léon, de
Caxton, (le Champlain et dle Qiuébec, je nie rendis à
Varennes, et après avoir' recueilli 1h s eaux avec les
précautions décrites dans n1on rapport pour 18,47-48,
je les transportai au laboratoire, en cette ville, où J'ai
été occupé à, leur analyse, la plus grande -partie (le
l'hiver. Comme j'ai déjà donné, dans le rapport pré-
cité, une ébauche du plan que j'ai suivi, je ne le repè-
terni pas, mais je mentionnerai, qu'à quelques légers
changemens et perfectionnemens près, il a été suivi, en
la présente occasion.

SoURcEs DE ' VARENNES.

Ces sources sont sur le rivage méridional du Saint.
Laurent, à environ dix-sept milles au-dessus de Mont-
réal, et s'élevant à travers les couches qui, quoique
cachées par l'argile tertiaire <le la vallée, appartiennent,
ou à la partie supérieure de l'ardoise d'Utica, ou aux
lits inférieurs des schistes de Loraine. Elles sont agréa.
blement situées, environ une demie-lieue plus bas que
l'église do Varenncs, à la base d'une petite éminence
qui court à une petite distance du rivage, et borne un.
joli espace le terrain à prairie. Elles étaient en grande
vogue et beaucoup fréquentées, il y a environ cent
ans ; inais depuis un certain nombre d'années, elles
étaient tombées dans un oubli qu'elles ne méritaient
pas.

Ces sources, qui sout au nombre de deux, se ressem-
blent beaucoup dans leurs propriétés sensibles; la source
extérieure, qui est éloignée d'environ cent, perches de
la maison qui renferme l'autre, est celle à laquelle on
recourt généralement pour en boire l'eau, et les villa-
geois l'appellent, par voix de distinction, la "Salline,"
tandis quecelle qui est dans la maison est appelée la
" source au gaz," en conséquence de l'énorme quan-
tité d'hydrogène carburé qui s'en échappe. A environ
dix pieds de cette sourceýest un autre puits; mais l'eau
en est au même niveau et à la même température que
celle de la dernière, et l'on dit qu'elle appartient au
même bassin.

L'eau, dans le puits extérieur, a environ huit pieds
de profondeur ; elle s'élève jusqu'à la strface et est
limpide et faiblement étilante: de temps entemps, il
s'en échappe quelques bulles dhydrogène carbui'é. La
décharge de u de la surce est probablement de
deux ou t rois gallons par minute A'utoui dipuits il
y a un léger dé6lót, jauneiPocré à' 1 urface, et vert-
ileuàlr drans Pintéi-ieur, et lei'oorsdela fontaine et

marqié d'u'ne teinte jaun,àt jusqu'à *ne certaine dis.

tance. L'eau est salline au goût et a une saveur très
agréable. L'eau de la source intérieure est environ
cinq pieds au-dessous du sommet du puits, qui pariît
être à peu près au niveau de l'eau de celui qui vient
d'être décrit. Elle est tenue en ébullition constante par
la sprtie de gros volumes de gaz hydrogène carburé,
lui est recueilli au moyen de gazomètre, et employé à

l'éclairage des chambres d'au-dessus. La décharge
est à peu près la même, en apparence, que celle de
l'autre source. L'eau est saline au goût et ressem-
ble beaucoup à celle de la source qui vient d'être men-
tionnée.

La température des deux sources est un peu diffé-
rente. Le 18 d'octobre, celle du puits extérieur était
à 47° 5' F., et celle cde l'intérieur, à 45° 5'; celle
de l'air étant en même temps à 440. J'avais déjà visité
ces sources, le 20 novembre, 1847, etj'avais trouvé
la température cie lextérieure à peu près la môme
que citée ci-haut, c'est à dire dle 47', tandis que celle
<le l'intérieure était de 40 0; la température de l'at-
mosphère étant alors à 190. Je fus informé par le pro-
priétaire, que la première source, quoiqu'exposée à
l'influence de l'air, ne gelait jamais beaucoup, tandis
que la dernière, quoique mise à l'abri parla maison, et
si fort au-dessous <le la surface, se remplissait de glace,
par un temps très froid. L'émission. d'une si grande
quantité <le gaz, qu'on peut supposer se frayer infé-
rieurement un passage à la source, dans un état très
condensé, et se rarefier en s'élevant, peut aider à
expliquer en partie cette diîTérence, mais les gens de
l'eridroit croient qu'elle est <lue en grande partie aux
changem ents des saisons, et qu'elle est en même temps
chaude en été, fait que je n'ai pas encore pu vérifier
par expérience.

I. Source Extérieure.

L'eau <le cet te source a déjà été décrite ,comme tout-
à-fait saline au goût, et l'analyse d'émontre la présence
d'une grande quantité de sel commun, avec traces de
sel de potassium. L'eau concentrée est distinctement
alkaline, en conséquence de la présence d'une petite
quantité de carbonate sodique ;'la chaux et la magnésie,
qui sont aussi présentes, sont tenues en solution comme
carbonates. Outre ces ingrédiens, il en a été obtenu
de.petites quantités le brème et d'iode combinées avec
les bases alkalines, ainsi que des traces de fer, d'alu-
mine et de silice, et deux bases rares, la baryte et la
strontiane, qui n'ont jamais été observées jusqu'à pré-
sent dans aucune des eaux minérales de ce "continent.
Il a été déterminé que la pesanteur spécifique de
l'eau, à 60° F., était de 1008'15, celle de l'eau pure
étant de 1000. 1000 grammes de Peau ont donné ce
qui suit:

Chlore..............
Brônme..............
Iode.... ............
Soude;..............
Potasse .............
Baiyte. .............
Stroatione...........
Chaux. ...........
Magnésie. .......
Protoxyde de fer .......
Aluniine......... traces,
Silice...... .........
Kcide carboniqe. ......

5'777100 grammes.
'009790 "
'004512 "

6'098500
-077900
*017500
-00732ô
•1.08240 "
*259190
,003000

-046500- "
920000 ".

Ces ingrédiens peuvent être combinés de manièrà à
doner la composition suivante pour 1000 eparties de
'eau ;
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Chlorure sdique..... ... 94230
" potassique...........

Bromure sodique... .... ....... 01265
ler juillet. Iodure sodique................ -00541

Carbonate sodique............17050
C barytique...........02260
t strontique..........*01400
" calcique............35400
" magnésique.........54432
" ferreux..........040

Silice..................... .. 46.
Alumine et phosphates .... traces,
Acide carbonique ...............- 01
Eau .......................... 988-80958

-421000-00000

La quantité de matières salines présentes est par
calcul tle 10-721. L'expérience directe a donné de
résidu séché à 3Q0 F. 10-526 parties pour 1000.

La quantité d'acide carbonique dans les carbonates
terreux est par calcul -- 508, et lit quantité totale par

expé rience, -920, <le sorte que ce ni'est pii beaucoup
Plus que la quantité nécessaire poutr emi former <les
bicarbonates. Elle est égale à près de 23-7 pouces
cubes dans 100.

Une livre avoir-du-poids dle 7000 grains, (qui équi-
vaut à peu piès -à une chopine à vin le 7291 giains,
et a été choisie comme plus commode pour les fins île
comparaison qu'une quantité mesurée), contiLnt les
ingrédicns suivants:

Chlorure sodique......,... ....
" potassique .........

Bromure sodique ...............
Iodure sodique...................
Carbonate sodique..............

" barytique...........
" strontique .........
" calcique ..............
" mTagnésique ....
" ferreux...........

Silice...............................
Alumines et phosphates,traces

65-96170 grains
- 86380

-08:35 
1-193.50"

* 16820
- 09800
2-47800
3-8104

-0.1360
- -32550

-7-04896 grains.

I. Source Intérieure.

Les mêmes remarques qui ont été faites à l'égard
de la précédente sont applicables à cette dernière: elle
contient tous les mêmes ingrédiens, mais avec quelques
petites variations dans leurs proportione. La pesanteur
spécifique de l'eau, à 60' F. est de 1007.71.

1000 grammes de l'eau ont donné
suivants :

Chlore ....................................
Brôme ....................................
Iode .......... . ..................
Soude......................................
Potasse...............................
Baryte ...................................
Stroitiaie...........................
Chaux ....................
Magnésie ......................
Protoxyde de fer........" traces,Alumine......................
Silice ......................................
Acide carbonique........................

les ingrédiens

5.133000
.003600
'007200

4-664800
.025000
-009600
.006800
-195440
-169500

,054000
-792000

Ces ingrédiens peuvent être combinés le manière à
donner dans 1000 parties de l'eau la composition sui-
vante:

Chlorure sodique ........................ 8,4280
" potassique................-03820

Bromure sodique........ ................. 00460
Iodure sodique ........................... 00850
Carbonate sodique .............. 32606

barytiq'ue..................... 01287
strontique .................... 00960
caleique....................... -3400
ferreux ....... traces,Alumine......................

Silice........................................ -05400
Acide carbonique ................... 31250
'Eau............................... 990-10067

1.000-0000

La quantité calculée de matières solides dans 1000
parties d'eau. est de 9586S3 : l'expérience a donné
dans 1000, 9.420 le résidu séché à 300° F. La petite
portion d'acide carbonique, qui n'est pas sutlisante pour
former des bicarbonates avec les bases terreuses, se
joint avec la présence du carbonate sodique qui, comme
je l'ai montré dans les eaux alkalines de Caledonia,
forme un sel double avec le carbonate magnésique.
(Voir rapport de 1847-48, p. 151.) Les quantités
des gaz adventices, tels que l'hydrogène carburé,
l'oxygène et le nitrogène, qui sont présents en petites
pintions dans ces eaux, n'ont pas été déterminées. La
quantité du gaz "acide carbonique est égale à 15.78
pouces cubes dans 100.

La livre de 7000 grains contiendra:

Chlorure sodique................900020 grains
4 potassique............26740

Bromure sodique.................03220
Iodure sodique....... ..... . 05950
Carbonate sodique ........... 28242 "

barytique............ -08059
" strontique............ O6720
" caleique .............. 244300
" niagnésique ......... 249130

tg ferreux ... traces,A ummne ...............
Silice........................... *37800

67-10781 grains

La méthode suivante a été adoptée pour la sépara-
tion et lat déterminiation (le lit baryte et (le la mtrortiirne.*
Ayant évaporé plusieurs litres jusqu'a siccité avec un
acide pour séparer la silice, le résidlu fut dissous dans11
une petite quantité d'eaui, mêlée avec un peu d'acide
sulfurique dilué, et je laissai reposer pendant vingt-
quatre heure.-. Au bout (le ce temps, le lirêcipitù alors
formé fut recueilli sur'un filtre faiblement lavé, séché
et fondu avec dtu carbonate ,sodique. La masse ainsi
obtenue fut étendue d'eau, et les carbonates, après avoir
été bitn lavés, furent dissouins dans de l'acide' hydro-
clilorique, la solution évaporée à siccité, dissoute (laits
un peu (l'eau, et miêlée avec une solution d'acide
lîydio.fluo-silicîqite quarsrepos, donna un préci-
pité granulaire dle fluo.silîcide 'barytique. Le ltiidle
filtré (le ce précipité (les lavures ayant été rejottées
comme contenant en solution un peu de sel (lebitryte,)
donna avec une solution <le gypse, après quelque
temps, un préciité <leI sulfate <le trontiane. La nature
de ce précipité fut prouvée d!e ýplus en le reconvertis-
santen un chloruire, qui fut dissous facilement dans dle
î'alcoltol fort, et donna. une solution qui brütlait avec
une flammerouge dle carmin.

On pourrait s'attendre quie la présence d'un agent
thérapeutique aussi actif que l'est lat baryte doninât à
ces eaux un caractère médicinal marqué,ý et comme on
l'a supposée particulièrement eficace dans les maladies
.crofuileuses et glandulaires, où les èomposës (l'iode et
de brôme sont emplo)yésavec'tiint,(le succès, il est pro-
bab!e qu'elles diffèrent quelque peu dans leur action,
(les solircee salines d'oùî la baryte et lit strontianie sont
absentes. C'est une question dont lat discussion alJpar-
tient aux membres <le la faculté médicale,, et pur ce
qute jeviens dle dire, je ne voulais que recommander
l'eau, de ces sources àt leur attention,

Soluic". DE SIXNT-Lý-oi.

Cette source minérale es;t située dans la-vatllée <le lat
rivière à, lat Glais-e,.à,environ, un mille <le léglise de lit

parosse<leSaint-Léon. ýElle s'élève à, travers l'argile
<le la région, qui yrep<>se sur le calcaire <le, Trenton.
L'eau de la* source, est claireet, fortetment saline, et est
tenue en une constante ébullition, par la sortie (le
grandes quantités, <legaz-hydrogènecat buré. la <lé-
charge de la- source est très coinsidé6rable. ILatetnpé-

*Voir Freseniui, Anal. quant., p. 203 et seq.
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Chlore.. ...................
Brôme................................
Iode........................................
Soude.........................,.........
Potasse .... .....................
Baryte.......................................
Strontiane.................................
Chaux....................................
Magnésie....................,............
Peroxyde de fer............................
Alumine....................................
Silice.....................
Acide carbonique.................

7·606820
007956
.004230

6.094400
•115800
.001360
-001270
•226240
•729070

•009000

'014500
.986500

1-224000

Ces ingrédiens peuvent êtr.e combinés de manière à
donner la composition suivante pour 1000 parties d'eau:

Chlorure sodique.........................11496800
" potassique........... ...... 183200
"64 barytique............... ......
"I strontique....................001960

calcique......................... 07Th70
" agnesique....................

Bromure magnésique..................... O09156
Iodure magnésique....................... 004430
Carbonate calcique............ ......... *â49320

"g magnésique...................'338800
" , ferreux...................... 04500

Alumine. ...................... 8014500
Silice...................... -1086500
Acide'carbonique. .................'577400
Eau ............................... 8 . 85*585765

1000.000000

La quantité de matières solides dans 1000 parties
est par calcul de 18-836885 : 'la quantité d'acide rar-ý
bonique au-delà (le ce qu'il en faut pour, former des
carbonates neutres, est égale à 29-16 pouces cubes
dans 100.

Une livre d'eau contiendra:

Chlorure sodique ................ 80-477600 graina
potassique.•..............12 40

té barytique.............. *ol3699"
strontique.................03920

U calcique................. ý503090
inagnsique................... 4 ..645494

Bromure magnésique........... -064092
Iodure magnés.que...................... .032410
Carbonate calcique.................... 2445240 "

44 magnéuîque............. 6.71600 4

,s ferreux ............. ... 1.101500
,Alumine ..I .................. .10À.500 '

............... . ............. 8605-500

Le présent propriétaire de cette sourc1est-M. Sa.
bmuel Hough, de Québec, q fiaéri un 6telsur le
site, qui est déjà devenu un lieu - rendez-vous en
été, 'pour'les gYens ,-des 'nvirons.

dans le4meis-de février, 00848,Samuel Hough,*crî,
de livrébec, mia cnt ied Unece

Ch'rue ctsoque.................... ~ evf

"a pitasie ........ i.e.....i....

"~~ ~ baryiquee..............
"W stotiu .................. ,. ý-

Que,)me perméttaiue .. airere..i... ne... memitpaslen

"tt dedemagnés lique................e~Afin
Bromuétr ~mginésique .............. urco

rature de la fontaine se., trouvée de 46°.Je,12 d'oc-ý
tobre, l'air étant alors à -.2°. La gravité- spécifique
de l'eau, à 60°, est de 1011·23: son goûtest en même
temps remarquablement salin et ferrugineux, set une
analyse qualitative a montré la présence de chlorures,
bromures et iodures de sodium, potassium, calcium et
magnes.m; de très petites quantités de barium et de
strontium y ont aussi été découvertes, et des carbonates
de chaux et de magnésie, comme d'ordinaire, avec de
petites portions d'alumine, de carbonate ferreux et de
silice.

1000 grammes de l'eau ont donné par l'analyse:

Chlore.....................
Brôme.............................
Iode ...........................
Soude.........,............. .............
Potasse .........................
Chaux .. ...... .............
Magnsie...... .............
Fer (peroxyde).............................
Alumine ........................
Silice ..........................
Acide carbonique ........... .. ..

7.44689
'92936

6.28900
.05f50
•14686
*65650
,00360
•00500
'04795

1-12600

Ces ingrédiens peuvent étre combinés de manière à
donner les composés suivants:

Chlorure sodique .............. ......... 1 75
potassique ..................... 080D
calcique............,... .........
naguésique ..................... 87483

Bromure magnésique..................... OP420
Iodure magnésique................009
Carbonate calcique...............*21600

'magnésique.................... .05900
ferreux ..... ............ '00540

Alumine......................0500
,Silice ................................. '0479&5
Acide carbonique ................... . *4820
Eau................................ 985'86660

4O08000

La quantité de mniti'ères solides ýdansiOGO p0ýarties est
par calcul'de 3, I6514.

Une lire. 'dé,•216on0

Un ivedé'00 grains donne les' cotenus oui-
vants:

CAluies........ ......... 82,42500 grains
ßce .. tassique................0
e caique............ '35210 0

~ agnésiq ..... 604
Bromuremagîiqo.t-d234

ýCùbÔ6a nanique 'l' 41 "l526'

Ea.. .... ............... .. . .8 ·
cre d e . .2.. ..... 24500 gn

poasqu....... 50 "

caciue.......... 820 "l

l'aptomne dernier, recueillis l!eau -et laoumis à 1 dun
nouvel examen, dont le résultat fut la véri6cation
complète de ceux que j'avais déjà obtenus, et qui me 1e jui
met en état de suppléer ce qui ,manquait. -

La source est située dans le tvshidp e Caxton
sur la rivière Yamaclbiche, à enyiron cinq liees d
village d'Yamachiche. La rivière coule ici entre des
rives d'argile, qui ont souvent, de soixante à quatre-
vingts pieds de hauteur, et sont extrêmement escarpées.
Les formations sous-jacentes ne sont pas exposées dans
les environs,.mais la position est probablement près de
la ligne (e division entre le calcaire de Trentonetie
grès de Potsdam, La source s6rt de terre dans une
vallée étroite*qui est située au pied d'une colline, et
près de la rivière, mais quelques pieds au-dessus de
son niveau ordinaire.. L'eau, qui est remarquablement
transparente, s'élève avec une grande force accompa-
guée de volumes de gaz hydrogène carburé, qui la
tient constamment dans un état de violente ébullition.
La décharge de l'eau estairès considérable, probable-
ment de six ou huit gallons par minute. Latempé-
rature du puits s'est trouvée," le 28 d'octobre, de 499,
celle de l'air étant à 44°, La pesanteur spécifique
de l'eau, à 60-° F., est de 1010-86 : elle est fortement
saline au goût, -mais en conséquence d'une moindre
portion de chlorures terreux, moins amère que celle de
Saint-Léon,A laquelle elle ressemble beaucoup. Comme
cette dernière, ellc contient, outre des carboinateset les
chlorures alkalins ordinaires, des portions de bromures
et d'iodures et un peu de carbonate ferreux. Il n'y a
pas été découvert de sels barytiques ou strontiues.

1000 grammes de l'eau ont fourni:
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Chlore...........................
Brôme ...........................
Iode .................,. ...........
Soude ...........................
Potasse. ............·*............
Chaux ..........................
Magnésie... .......... .........
Fer (protoxyde)...............
Silice ...........................
Acide carbonique ............

6-96020 granmea
'00700 "
•00480 "

6.18414 "
.05600 "
'08736 "
'52353 "

'00540 "
-07000 "
indéterminé.

Ces ingrédiens, lorsqu'ils sont combinés, donnent
les sels suivants pour 1000 partie de l'eau.

Chlorure sodique .........................
Il potassique.,....................
94 calcique ................ ........
" magnésique....................

Bromure magnósique ....................
Iodure magnésique.........4.............
Carbonate calcique ......................

I inagnésique...................
IL ferreux ...,....................

Silice .... ....... ...........................

11.66600
'10400
.13640
'24522
.00805
.00527
.03300
'89043
,00964
•07000

13.16801

7000 grains, ou une livre avoir-du-poids, con-
tiennent:

Chlorure sodique..............., 81.66200 grains
" potaâsique .......... '72800 "

calcique................ '95480 "
i nagnésique......... .. 1·71654

Bromure magnésique............ 00635
Iodure rnagnésique............... 03689 "
Carbonate caleique ............. '23100 "

cg agnésique ......... 6.23301 "
" , ferreux................ '06748 "

Silice,............ ............. 49000 "

92'17607 grains

Il y a une étroite ressemblance entre les trois der-
nières eaux, tant par la nature que par la quantité dles
ingrédiens qu'elles contiennent. On observera que
celle de Saint-Léon contient, comme les sources de
Varennes, de la baryte *et de la strontiane, mais en
beaucoup plus petites portions; tandis que l'eau le
Caxton se distingue par la grande quantité de carbo-
nates terreux qu'elle contient. Ces trois sources,

Pendant que j'étais dans les environs, je visitai une
localité d'eaux minérales qui a excité quelque attention
parmi les habitants du voisinage. Elle est près du Vil-
lage de Champlain et à environ trois lieues des Trois-
Rivières. Il y a ici doux sources, mais l'une d'elles
était tellement remplie d'eau de surface, qu'il ne me
fut pas possible de rien déterminer.

L'autre était une eau faiblement saline, contenant
des chlorures alkalins et terreux, avec traces (le bro-
mures et d'iodures, mais point de sulfates. Le préci-
pité en bouillant était abondant, et consistait en carbo-
nates terreux avec une petite portion de fer.

SourRcE DE PLANTAGENET.

Cette source minérale n'est que depuis très peu de
temps recommandée à l'attention du public comme sa-
line fortement médicinale. Je n'ai pas encore visité
la localité, mais dans le mois de février dernier, le
propriétaire, M. Charles LaRocque, a mis entre mes
mains plusieurs gallons de l'eau, et je l'ai soumise à
une analyse soignée.

La pesanteur spécifique de cette eau, à 60°, est de
100939 : elle a un goût fortement salin et plus amer
que celle le Caxton, qui vient d'être décrite. L'ana-
lyse montre la présence des chlorures alkalins et ter-
reux, avec des portions de brôme et d'iode, outre les
carbonates calcique et magnésique, avec traces de car-
bonate ferreux.

1000 grammes ont donné:

Appendice
avec la fontaine intermittente de Caledonia, constituent (V,)
une classe bien déterminée d'eaux salines, qui contras-
tent avec les autres sources de Caledonia et celles de «er julet.
Varennes. Dans la première classe, tout ce qu'il y a
de soude et des portions de la chaux et de la magnésie
existent comme chlorures, tandis que dans la seconde,
la quantité de chlore n'est pas suffisante pour les bases
alkalines, et tout ce qu'il y a de chaux et (le magnésie
existent comme carbonates. En conséquence de la
présence du carbonate sodique, ces eaux sont alkalines,
et posséderont des vertus médicinales différentes de
celles des autres, qui contiennent des chlorures de cal.
cium et de magnesium: laction médicinale de ces
deux sels, et particulièrement du chlorure de calcium,
est si bien marquée, que letr présence ne doit pas
être négligée dans l'estimation de la valeur thérapeu-
tique d'une eau minérale: je me permettrai donc d'ap-
peler l'attention de la profession médicale sur la distinc-
tion que j'en fais ici.

SoURcES DE SA1nEvOIs.

Ayant reçu un échantillon de l'eau minérale d'une
source d'Alburgh, dans Vermont, qui était remarquable
en ce qu'elle était très alkaline et sulfureuse, je fus
porté à supposer que les sources qui se trouvent à la
rivière Pike, dans la seigneurie de Sabrevois, mais à
une petite distance seulement d'Alburgh, et dans la
même. position géologique, pouvaient être d'un carac-
tère semblable. Je me rendis, en conséquence, à ces
sources, au commencement du mois de février, et en
pris des eaux pour examen.

Les sources sont situées à environ un mille du vil-
lage fie la rivière Pike. Il y en a plusieurs, qui s'élè-
vent à quelques perches l'une (le l'autre ; mais à lVex-
ception de dfeux principales, elles étaient gelées et
couveries d'une neige épaisse. Celle qui est plus près
du chemin, et à la droite d'un sentier qui conduit à
travers le bois où elles se trouvent, est désignée sous
le nom de "l Source au Soufre," et l'autre, qui est à
quelques pas au-dela, quoiqu'également sulfureuse, a
un goût plus salin, et est connue sous le nom de
" Source Saline." La température de la première
était dle 38 F., et quoique l'air eAt été pendant plu.
sieurs jours à 00 ou au-dessous, et fét ce matin-là, &
février, à 10ç F., elle n'était couverte que d'une pelli-
cule de glace. L'autre était un pe'u plus gelée, et avait
une température de 37Q.

Je n'ai pu encore soumettre ces eaux qu'à une ana-
lyse qualitative ; elles ne sont, l'une et l'autre, que
faiblement imprégnées (le minéraux. La Source au
Soufre, comme on l'appelle, contient assez d'hydrogène
sulfuré pour lui donner une saveur, lorsqu'elle est ré-
cente, mais la quantité en est très petite : elle est fai-
blement saline, et lorsqu'elle a été évaporée, elle
déposé les carbonates terreux, tandis que le résidu
contient des chlorures alkalins et terreux, avec une
petite portion de sulfates, et le faibles traces de brome
et d'iode. Ces élémens peuvent être combinés de ma-
nière à donner un chlorure de sodium avec un peu (le
chlorure de potassium, sulfate calcique, chlorure ma-
gnésique, avec traces de bromure et d'iodure de cette
base, ou des carbonates calcique et magnésiqùe.

La quantité d'hydrogène sulfuré dans lu seconde
fontaine est de même très petite, mais l'eau est beau-
coup plus saline. Ellé ne contient pas <le sulfate,
mais donne, si l'on y ajoute une solution de sulfate cal.
cique, un p'récipité qui indique de' la liaryte et ieut-

tre de la strontiane. Elle contient des chlorures tant
alkalins que terreux, et de petites portions de bromure
et d'iodure, outre les carbonates calcique et magnésigde
et une trace de fer. De là ón. peut déduire quenles
ingrédiens suivants'sont, ceux de>Peau, :chlorure de
sodium, avc trace de potassiumi chlorures de calcium
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(V.) magnesium et barium ou strontium, avec de petites
. portions'de bromure et d'iodure de magnesium, outre

1er juillet. des carbonates de chaux et demagnésie et une trace.
de fer.

Pendant que j'étais dans l'endroit, je visitai une
source sulfureuse, qui se trouve sur la terre de David
Miller, à environ deux milles au sud de Henryville.
La source était gelée et.couverte d'une neige épaisse,
tandis qu'une rude tempête qui'régnait en même tems
ne permettait pas d'en faire un examen correct. Une
certaine quantité d'eau en fut Iléanmoins apportée, et
la quantité de l'hydrogène sulfuré fut déterminée.

L'eau ressemble à celles d'Alburgh ; elle est tout-à-
fait sulfureuse, et un goût salin un peu douçâtre. Elle
est fortement alkaline dans ses réactions, et lorsqu'elle
est évaporée à un dixième, elle est distinctement telle
au goût. Outre le carbonate sodique, elle contient une
quantité considérable de chlorures, et une faible trace
d'iodure de sodium. Durant l'évaporation, elle dépose
une abondance de carbonate sodique et niagnésique.
La quantité d'hydrogène sulfuré correspond à l'6
pouces cubes dans 100 de l'eau. Cette source mérite
un plus long.examen.

Source Saline de St. Benoit.

Ayant été informé par lhonorable A. N. Morin,
qu'il existait une source saline au village de Saint-
Benoit, je m'y rendis, après mon retour de Sabrevois,
pour l'examiner.

La source, qui est située tout vis-à-vis des ruines
de 1glise incendiée, sort d'une argile tertiaire, qi, en
cet endroit, recouvre le grès de Potsdam, et a été
excavée à la profondeur de douze pieds. La quantité
dé l'eau est copieuse : elle s'élève dans une espèce lé
tube ou de boîte, qui l'entourre, au moins trois pieds
au-dessus du niveati <lu sol, et s'élèverait probablement
beaucoup plus haut, si elle était enclose .convenable-
ment. La température de la source, le 22 février,
était de 41°; celle de l'air étant à 220,

La gravité spécifique le l'eau, à 60° F., est de
1004·32: elle estaline au goût, quoique non fortement;
en bouillant elle ne dépose qu'une très pet'te quantité
de carbonates terreux. Le liquide contient des clloru-
res do sodium, calicum et magnesium, avec une quan-
tité considérable de sulfate calcique, outre des portions
de bromure et d'iodure <le maguesium, bien qu'en moin-
dres quantités que dans plu'sieurs de nos eaux salines.
Elle n'a pas encore été soumise à une analyse quan-
titative.

Source de Saint -ean,A Québec.

L'automne dernier, à la demande de quelques mes-
sieurs de cette. ville, je me rendis à Québec, pour
examiner une source sulfureuse qui se trouve au fau-
bourg Saint-Jean, sur la propriété de Joseph Hamel,
écuyer.

L'échantillon obtenu était beaucoup mêléavec de
l'eau (le surface, qu'il n'était pas possible d'en exclure
dans cette saison. Cela n'empêcha pourtant pas d'eu
faire une analyse qualitative, par laquelle il fut démon-
tré que c'est une eau sulfureuse alkaline, comme celle
de la " Source au Soufre" de Çaledoniaet celle de
Ienryville, décrite ci-dessus. Elle contient du sulfate
et du chlorure de sodium, avec une petite quantité de
carbonate sodique, outre une qu'antité coisidérable de
carbonates de chaur et'de magnésie tenus en solution
par l'acide ctarbonique, l1 n'y a été découvert ni
brôme ni-iode La source est d'une classe intérés-
sante, et elle est digne d§attention. Le'mélange d'eau
de pluie m'empe ha alors d'en entreprendre une analyse
quantitative.

Appendice
MINÉRAUX ET MINERAIS MÉTALLIQUEs. (pd)

Lac Hron.
erjtu let.

Les examens faits aux mines de Bruce n'ont point
développé de minéraux intéressants autres que les
minerais ordinaires de cuivre': l'analyse chimique des
différents échantillons de minerai, embrassant plus (le
cinquante essais, a déjà été publiée dans votre rapport
sur les mines.

Le minerai de nickel, obtenu de la mine de Wallace
sur la rivière au Poisson Blanc, dont il est parlé dans
le rapport de M. Murray, a été soumis a un examen
partiel. L'échantillon était un mélange d'arséniure
gris-de-fer dont je n'ai pas encore déterminé l'espèce,
avec pyrite de fer blanche, et probablement quelque
sulfure arsenical de fer. Comme l'objet immédiat de
l'analyse était de déterminer la proportion du nickel
et des autres matières de valeur dans le minerai brut,
une masse du poids de quarante-cinq onces a été réduite
en poudre et soumise a l'analyse, d'après les méthodes
ordinaires, avec les résultats suivants:

Fer ................... ;............................. 24,78
Nickel, avec trace de cobalt ................ 8·26
Arsenic (moyenne de deux determinations) 3-57
Soufre........................... 22,63
Cuivre ............... ......................... 00'66

59'30
Silice ......... .................. ................ 2840
Carbonate calcique .......................... 4-09
Magnésie.......................... 440
Alum ine ............................................ 3-21

4001

99'31

Le cobalt égale environ trois parties dans mille du
poids de l'oxyde de nickel, tel que donné ci-dessus, et
n'est découvert que, par des réactifs délicats. Les cinq
substances faisant 59-30 pour cent du minorai, sont

.séparées comme correspondant à la portion métallique
de la masse, bien qu'il soit probable qu'une portion du
fer provient de la gangue.

Dans le procédé d'apprêt du minerai, les parties ter-
reuses en ayant été dégagéés par lavage, la composi-
tion du minerai en 100 parties, telle que déduite par
calcul de ce que dessus,'serait

Fer ........................... 41'79Nickel .. ... 1393
c obalt ''''''''''''''''''''''''......1.9
A rsenic.......................................... 6'02
Soufre....................................... . 38·16
C uivre ................................. ,......... '10

100'00

La petite proportion d'arsenic prouve qu'une grande
portion des métaux doivent exister comme simples
sulfures, et que, contrairement à ce qui aurait pu être
supposé, à première vue, une grande partie du minerai
grisatre doit être une pyrite blanche de fer.

Une masse (le minerai de cuivre provenue de la
même mine et pesant neuf livres et demie a été soumis
à l'essai. Le métal existait sous la forme" de pyrite de
cuivre, et le produit de l'échantillon a été de 11.6
pour cent do cuivre métallique.

Les échantillons (le minerais <le cette localité sont
très sujets à décomposition par l'exposition à l'atmos-
phère, et le résultat de ce procédé sur le minerai de
nickel est un-sel qui n'a pas encore été décrit,à ma
connaissance, comme produit naturel. Il enduit les
surfaces d'une efflorescende blanche ou blanc-verdâtre,,
qui dansquelques cas, est -évidemment composée
de'xitrênement tnenus cristiux aciëulaires'de plusieurs
lignes de longueur, et en apparene de forme rohombi-
que le goút snétalliqe et asrihgent Par: ue

ouce ch r lesl ed l'au,ý et o lerdu'' 4u î'est

1 1



14 Victoriæ. Appendice (V.ý> A. 1850.

Appendice
) parf.itement soluble, donne les réactions d'acide sul-

furique et de nickel. Nul autre métal n'est présent;
ter juillet. en conséquence (le quoi les cristaux sont un sulfate de

nickel hydraté, qui est convenablement désigné miné-
ralogiquement comme nickel vitriol.

La décomposition des minerais cobaltifères donne
souvent lieu à un produit d'une très grande valeur, le
cobalt terreux, qui est un oxyde du métal, mêlé à <les
portions variables de fer, de manganèse, etc. On a
trouvé récemment dans le Missouri des dépôts très
précieux de cet oxyde, qui déjà sont la source d'un
grand profit. 4ls proviennent de sulfure et d'erséniure
de cobalt, qui, associés avec du nickel, du cuivre et
(lu plomb, abondent dans les environs. La découverte
d'une petite portion de cobalt en association avec ces
métaux, sur les rivages (lu lac Huron, devrait nous
porter à tenter de trouver des dépôts de cette rare et
précieuse substance.

Plus à l'ouest, dans le même banc de rochers, se
trouvent des filons métallifères présentant du cuivre
avec du manganèse, et il n'est pas improbable qu'avec
ces associations nous ne découvrions la présence (lu
nickel et du cobalt. Dans les filons de la côte, près
de l'embouchure de la rivière des Espagnols, la titane
rutile se présente en très petits cristaux aciculaires.

La mine de Wallace est la seconde localité où le
cobalt a été découvert en Canada. Je l'ai déjà men-
tionné comme formant, sous la forme d'arséniate de
cobalt, des croutes rougeâtres sur le spath calcaire, à
la location de Prince, sur le lac Supérieur. Pans
cette localité, il est associé avec un cuivre vitreux,
vert et bleu malachite, et (le l'argent natif, tandis qu'en
d'autres parties, le même filon donnait de l'argent na-
tif, de l'argent vitreux, du sulfure de zinc, et la pyrite
ae cuivre. Dans cette connexion, il peut être men-
tionné qu'une masse de minerai d'argent, choisie par
moi-même dans quelques centaines de livres, comme
échantillon moyen, donna, à l'essai, 3-6014 pour cent
d'argent, équivalant à 72 lbs. d'argent par tonneau de
minerai. On a trouvé par examen qu'une portion de
l'argent, extrait de ce minerai par un essai au fourneau,
contenait une petite portion d'or, se montant à une
partie environ (ans 7000 d'argent.

TowNsHIPs DE L'EST.

Les résultats de ceux de mes examens minéralo-
giques dans les townships <le l'Est, qui n'ont pas été
incorporés dans votre propre rapport, seront le sujet
d'une description future, quand j'aurai été mis en état
de les soumettre à une considération attentive. Il a
été découvert des substances rares et d'un grand inté-

Appeaidice
rêt scientifique - je me bornerai présentement, àdonner (V y
les noms et les localités de quelques-unes d'entre elles.
On a trouvé, dans letrapp de Montréal, sphène"jaune, ,
cancrinite avec heulandite et analcime : dans le trapp
des montagnes de Brome, Yamaska et Sainte-Thérèse,
on a découvert le même sphène, et dans la première,
associés avec une catncrinite bleue fine, une élaéolite
rougeàtre et des cristaux d'une néphéline ou sodalite
blanche. Les lits de minerai de fr métallique de
Sutton et de Brome odt fourni des veines d'une rare
variété de sphène, qui est de couleur blanche, souvent
avec teinte verte, en conséquence de la présence du
cuivre. La titane rutile, en petits cristaux brillants, a
été trouvée dans Sutton, associée avec du fer oligiste
cristallisé, et la dernière espèce, qui se trouve dans
plusieurs autres localités, se présente dans du quartz
en menus cristaux dans Saint-Armand, et en cristaux
tabulaires d'un pouce et plus de diametre, dans Inver-
ness. Lesschistes argileux et talcqueux de Brome
contiennent en abondance le minéral rare ailleurs ap-
pellé Ottrellite ou Phyllite, tandis que les rochers
stéatitiques et ophiolitiques offrent, en grand nombre
d'endroits, la picrolite, le talc, l'amianthe, une espèce
qui paraît être le kammérite ou rhodocrome, le spath
chatoyant, la diallage en grande quantité, le fer chro-
mique et le fer magnétique ou oxydulé. Dans Bolton
et Sutton, un cabonate de magnésie cristallin et massif
se trouve en lits dans la dernière localité, associé avec
du talc coloré en vert d'émeraude par l'oxyde de
chrome. Le carbonate contient-une petite portion de
carbonate ferreux et d'après sa composition semble se
rattacher à l'espèce breunérite. Un carbonate cal-
cique, sous la forme inaccoutumée d'arragonite, forme
des stalactites et de petites masses fibreuses dans une
roche calcaire de Tring. La serpentine de la ri~vière
Bras contient plusieurs filons de barytine blanche pure:
la titane rutile et le minerai de fer titané (le cette ré-
gion ont déjà été mentionnés. 'Le calcaire dolomiti-
que et les roches talcqueuses sont très souvent tachés
(le vert de chrême. Sur le dix-neuvième lot de l'on-
zième rang de Brompton, une ocre de nickel, produit
dû à une décomposition analogue à celle qui donne
origine au nickel vitriol, a été découverte formant des
incrustations sur le calcaire'; fait qui suggère la pro-
babilité qu'il sera trouvé du cobalt (ces deux métaux
étant presque invariablement associés), en rapport
avec les dépôts adjacents de manganèse, qui y sont
très communs.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

T. S. H UNT,
Chimiste et Minéralogiste de l'Exploration GéoZgique.
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A son excellence, le très honorable JAMS, comte d'El gitn et Kincardine, C. C, baron Bruce de Kinross et

Torry, un des membres du très honorable conseil privé de sa majesté, gouverneur-général de l'Anérique
Britannique du Nord, et capitaine-général et gouverneur en chef des provinces du- Canada, Nouvelle-
Ecosse, Nouveau-Brunsiwick, et ile du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles.

Mo0YMTAL, ler Mai, 1850.

Qu'iL PLAISE A VOTR ExcLr.LScE:

J'ai l'honneur de soumetre à la considération de
Votre lExcellence le Rapport suivant du Progrès fait
dans ' Exploration Géologique de la Province, durant
l'année qui vicut de se terminer.

La description des sols du pays étant un des objets
prvus par lActe qui constitue l'Exploration, M. Ilunt
a ci instruction d'en recueillir des échantillons dans
le. deux sections de la Province. Les analyses de
ces échantillons ont fait la partie principale de ses
travaux durant Uhiver, outre l'examen de différents
ninerais. minéraux et eaux minérales, et j'ai main-
tenant lhonneur de transmettre à Votre Excellence
son Rapport sur le résultat de ses investigations.

Con formément an dessein exprimé dans le Rapport
d Progrès du 1er dle Mai dernier, mon attention a
éci principa!lment dévouée à l'examen des forma-
tions des townships de l'Est, dans leur continuation
au-delà de la rivière Chaudière. jusqu'au chemin du
portag de Temiscouata, dans lequel j'ai été aidé par
M. Murray, durant la totalité, et par M. liant, du-
rant une partie du temps qu'il a pris; mais nyant
été informé que, dans la (lernière session du Parle-
ment Provincial, le membre pour le comté de Sague-
nay s'était adressé sans succès à la Législature, pour
en obtenir les moyens de continuer par perforation
desr' recherches pour trouver (le la houille dans le
voisinage de la Baie Saint-Paul, où quelques-uns
des habitans avaient fait courir lebruit qu'on avait
découvert des indices supposés du minéral, et que le
Gouverne- ment dlsirait que le caractère géologique
di la localité fût examiné; pour mettre ce désir à
effet, lorsque nous fûmes arrivés à l'Islet, dans le
progrès de notre exploration, du côté du sud, nous
nîous prévalûmes de l'occasion pour traverser le
Saint-Laurent et nous rendre à la localité en ques-
tion, et deux semaines furent employées à examiner
les roches du voisinage de la Baie Saint-Paul, ainsi
que celles de la Baie de Murray, ou Malbaie, qui
offre des traits d'une nature semblable. Le temps
ain4 soustrait,à l'exploration du côté du sud nous mit
hors d'état d'effectuer un examen aussi complet que
nous l'aurions désiré de quelques parties de cette
région; mais dans le fait, quant à la totalité de cette
région, les contorsions très compliquées de ses cou-
ches, leur condition fréquemment altérée, et la grande
étendue de surface qui est encore couverte par la
forêt primitive, et qui n'est representée sur aucune
carte, sont de nature à exiger un examen beaucoup
plus prolongé que celui qui on a été fait, ou qui puisse
peut-être en être fait, présentement, eu égard aux
autres parties de la Province, pour suivre les détails
de sa structure physique. Plusieurs des faits qui ont
été constatés paraissent isolés et exigeraient la con-
naissance de beaucoup d'autres, pour mettre en
regard leur relation concordante, comme parties d'un
tout, et tout ce qu'on peut faire présentement, c'est
d'offrir un aperçu, ou une esquisse très générale de
quelques-rnis des principaux traits-dù district, comme
se rattachant à ceux qui ont été exposés dans le
Rapport de l'année dernière, et en étant la 1con-
tinuation,

En mettant sous les yeux de Votre Excellence
quelques-uns des faits marquants constatés durant
la saison, il conviendra de commencer par ceux qu'ont
fournis la Baie Saint-Paul et laMalbaie, d'autant
plus que les roches qu'on y rencontre supportent
celles qui constituent le côté du sud du Saint-Laurent,
et en les plaçant les premières, un ordre ascen-
dant de séquence sera maintenu dans les forma-
tions que comprend la présente description.

BAIE SAINT-PAUL ET MALBAIm.

Ces deux baies, qui sont à environ sept lieues l'une
de l'autre, terminent deux vallées fornées dans une
contrée montagneuse, et se ressemblent sous tous
les rapports, excepté sous celui de leur direction.
La vllée de la Baie Saint-Paul, à travers laquelle
coule la rivière du Gouffre, court nord et sud, tandis
que celle de la rivière Malbaie, dans la partie de
son cours dont il s'agit ici, court à peu près S. 550 E.;
la première est celle qui est plus à l'ouest, et il suit
que les vallées se rapprochent l'une de l'autre dans
l'intérieur; de sorte qu'à dix ou douze milles de
l'embouchure de la rivière Malbaie, la distaince entre
eUes n'est pas de plus de quatre ou cinq milles, et
il paraît y avoir un abaissement de Tune à l'autre,
le long du pied d'une rangée de liantes collines, dans
lesquelles la rivière du Gouffre prend ses sources,
mais à travers lesquelles la rivière Malbaie court
dans une gorge profonde, sa source étant-dans le
voisinage de celle de la rivière Montmorency. De
ce voisinage elle court d'abord au nord-est, puis
tourne en faisant un angle à peu près droit avec
ce cours, environ onze milles sur le chemin qui va
de la Baie Saint-Paul à Chicoutimi, sur le Saguenay.
Ce chemin passe par la vallée de la rivière du Gouffire,
et est joint par un autre qui vient de la vallée de la
\Ialbaie, et passe par le ruisseau des Frênes; le Petit

Lac et le lac Nairne, qui sont tous des aflluens de
cette rivière. Ces deux vallées déploient un nombre
considérable de fermes jusqu'à neuf ou dix milles
en profondeur: le sol dans l'une et l'autre, jusélu'à
des. hauteurs de 3.00 à 400 pieds,.est généralement
une argile forte, avec des lambeaux de sable et de
gravier par-ci par-là, et vers le milieu des vallées
ces différentes espèces de terre se trouvent distri-'
buées d'une manière singulière, non en couches
égales et étendues, mais en une multitude. de petites
collines ou buttes, quelquefois d'une forme parfaite-
ment conique, très rapprochées les unes des autres,
en plusieurs endroits, et offrant un caractère très
remarquable. Le sol des terrains élevés paraît aussi
argileux généralement, mais en arrivant près des
montagnes, il devient remarquablement pierreux.
L'espace situé entre les vallées est montagneux,
comme l'est aussi la côte-au-dessus et au-dessous, et
l'élévation générale doit tre considérable, peut-être
de'plus de mille pieds au-dessus du niveau du Saint-
Laurent. Ces parties élevées offrent néanmoins d'ex-
cellentes fermes, de dessus les parties cultivées des-
quelles on a ôté les pierres, à force de travail, et ces
terres produisent de bonnes récoltes d'avoine, d'orge,
de seigle, de pois et de pommes de terre, et outre ces
grains, etc., on avait coutume, de recueillir dans les
vallées, avant que la mouche hessoise fût devenue
siL destructivedans le Bas-Canada, d'abondantes ré-
coltes de -blé, et il y a peu à douter que s'il était*
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y donné une attention convenable à l'emploi de len-

grais. le caractère montagneux du district ne l'em-
r e. pêcherait pas d'étre d'une valeur considérable, sous

le rapport agricole. Une étroite lisière sur le rivage
du Saint-Laurent, occupant une distance d'environ
cinq lieues entre la Baie Saint-Paul et la Malbaie,
est marquée par quelques-uns des mêmes caractères
qui se trouvent dans les vallécs: dans cette distance
est compris le lieu qu'on appelle les Eboulis, dé-
ployant les ruines d'un grand glissement ou ébou-
lement de terre, par lequel une grande masse d'ar-
gile, de sable et de gravier a été précipitée du ter-
rain élevé et poussé en avant dans le Saint-Laurent,
où elle est maintenant étendue sur une aire qui oc-
cupe environ le tiers d'un mille carré: la surface
offre le caractère mamelonnée qui marque les ni-
veaux inférieurs des vallées, dont les buttes rappro-
chées peuvent être dues à la méme cause.

Les terrains, ou formations rocheuses, que l'on
rencontre dans le district, en ordre ascendant, sont
comme suit:

1. Groupe Mlétamorphique.
2. Quart:ite blanc. (Grès de Potsdain.)
3. Grès calcarifere.
4. Calcairc biunineux, (de Trenton).

1. Groupe nétamnoiphique.-La roche prédomi-
nante qui constitue la contrée montagneuse est le
gneiss, d'un caractère quelquefois granitique et quel-
tquefois syLnitique. Du côté de l'ouest de la vallée
lu Gouffre, où un sentier partant de la côte Saint-

Antoine traverse un pont de pied temporaire, sur
le Bras du Nord-ouest, la roche est un vrai gneiss
ù mica noir : il contient des grenats en abondance,
et sa stratification montre un plongement S. E. ma-
nétiquement, <30°. Près de la rivière des Marcs, la
roche se composait de quartz blanc-opaque et de
feldspath de la même couleur, avec mica noir, agré-
gés de manière à fournir une excellente pierre à
bâtir. *ur les hauteurs, à l'ouest de l'église de Saint-
Urbain, où la roche contient (le grandes masses de
minerai de fer titané, le mica était remplacé par
l'amphibole, et du côté de l'Est de la baie Saint-Paul,
ses constituans étaient un feldspath verdâtre, avec
quartz blanc translucide et amphibole noire. Du
côté de l'ouest de la haie de Murray, au-dessus du
Cap Blanc, appellé dans l'endroit Pointe au Pic, le
caractère gneissoïde de la roche est déployé très dis-
tinctement, dans un agrégat de couches qui sont
marquées par des diversités de couleur tirant sur le
,rouge, le vert, le noir et le blanc; ces couches sont
granitiques, mais très quartzeuses, et il y a parmi
elles des bandes qui offrent l'aspect d'un quartzite
faiblement micacé: des cristaux d'amphibole sont
disséminés rarement dans quelques-unes des couches,
et l'êpidote est présent dans d'autres. Le plonge-
ment des couches est N. O. mag. <300 à 350, et
il se trouve parmi elles, une grande digue granitique
à grains rouges, courant généralement avec la direc-
tion, mais montrant ça et là sa nature intrusive, en
coupant les bordures des couches gneissoides, à un
très petit angle. :Du côté de l'Est de la Malbaie,
près les Écorchis, le gneiss offre l'aspect d'une am-
phibole schisteuse, faiblement micacée, d'un gris
foncé, compacte, et fournirait d'excellentes pierres
plates à pavés: l'épidote se rencontre dans quel-
ques-unes les strates. Le gneiss est aussi coupé
ici par une digue à très gros grains, courant généra.
lement avec la stratification, et consistant en quartz
et feldspath blanc-opaques, ee dernier minéral en
grandes formes clivables, tandis que l'amphibole
prédomine de chaque côté de la digue, vers son
contact-avec le gneiss. Un peu plus loin à l'ouest,
avant d'atteindre " Le Heu, on rencontre une très
grande, et très remarquable digue blanche à gros,,
grains d'un caractère semblable; quoiqu'elle coure

Appendice
avec les couches gneissoides, quant à la direction, (V.)et souvent à linclinaison, elle les coupe, on traverse,
quelquefois. Elle se compose d'une quantité pré- êerjUIet,
pondérante de feldspath, et contient, on plusieurs
endroits, de petits grenats couleur d'Sillet, dissé-
minés assez près les uns des autres. De chaque
côté de la digue, l'espace le quelques pieds, la ruche
est presque entièrement composée de mica, et in-
crustée d'une grande profusion de gros grenats gros-
siers imparfaitement cristallisés, de la même couleur
que les petits: ils sont accompagnés de graphite
en petites quantités, et la partie granatifére est tel-
lement entrelacée et coupée par des filets et rameaux
blancs émanant <le la digue principale, qu'il est dif-
cile, sans quelque étude, de dire si elle appartient
à la contrée ou à la masse intrusive. Près d'un petit
ruisseau, entre les Écorchis et Le Heu, cette digue
granatifére est amenée soudainement contre les cou-
ches gncissoides plus régulières de l'ouest, par une
dislocation transversale, qui portant sa continuation
hors de la vue (mais dans quelle direction, c'est ce
qui n'a pas été constaté,) sert à faire voir, avec un
pli anticlinal dans les couches, vers l'ouest, l'état
tourmenté de la stratification.

Le gneiss de ce district appartient au groupe mé-
tamorphique de roches, qui, dans des Rapports pré-
cédents, a été décrit comme existant sur l'Out aouais,
et comme pouvant être suivi de là, ordinairement
éloigné de douze à vingt milles en arrière de la rive
du nord-ouest du Saint-Laurent, dans toute la dis-
tance jusqu'au cap Tourmente, au-dessous <le Qué-
bec, où il arrive sur le fleuve, par lequel il est en-
suite baigné jusque dans la Baie Saint-Paul. Aucun
<les calcaires hautement cristallins qui, sur l'Outa-
ouais, forment un trait si marqué du groupe, n'a été
observé dans la région dont il s'agit maintenant, mais
l'examen a été d'une nature trop limitée et trop super-
ficielle pour en déterminer l'absence.

2. QuarkZite blanc.--Cette roche, qui est super-
posée à la formation précédente, n'a pas été vue à
la Baie Saint-Paul, mais elle a été rencontrée du
côté de l'ouest de la Malbaie, au-dessus du Cap
Blanc, et à deux points, du côté de l'Est, lun des-
quels on vue de l'église, justement avant d'atteindre
le Cap, qu'il est nécessaire de doubler, en se rendant
le long de la grève aux Écorchis, et l'autre tout près
des Écorchis. Dans ces trois localités, la formation
consiste en un quartzite blanc translucide et schis-
teux, rendu par la présence de mica argentin, cli-
vable en plaques d'un demi-pduce à deux ou trois
pouces d'épaisseur, qui paraissent être en concor-
dance avec la stratification. Des fissures qu'il y a
dans la roche présentent parfois des taches vertes
ducs à du carbonate de cuivre. Si ce n'était du
fait, que dans différentes localités de sa présence,
elle succède à différentes qualités des couches gneis-
soïdes, tandis que l'uniformité est préservée dans le
caractère des couches qui , lui succèdent, la roche
pourrait être prise pour un membre plus qu'ordinai-
rement quartzeux <le la formation sous-jacente, de la-
quelle pourtant elle pourrait être distinguée occa-
sionellement par un manque de conformité dans sa
stratification. L'épaisseur du dépôt, aux 1Écorchis,
est d'environ quarante-cinq pieds ; mais il n'est pas
improbable que, reposant sur une surface inégale,
dont il peut remplir les inégalités, il n'ait, en d'autres
endroits, une plus grande épaisseur. Il paraît ý avoir
peu à douter que cette roche ne soit l'équivalent du
grès de Potsdam de l'État de New-York.

3. Grès calcarifere.-On rencontre, reposant en
concordance sur la formation précédente, un grès
calcaire ou un calcaire arénacé, dont la séquence,
quoiqu'observée à la Baie Saint-Paul et à la Malbaie,
est déterminée par ses parties exposées au dernier
endroit. A la Malbaie, la roche a été rencontrée
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(V.) au Cap Blanc: la pointe qui y borne l'anse aux

Bateaux en est composée: dans l'anse, quelques lits,
1 r juille L on partie recouverts par du sable, plongent au N.

O., mag. <51°, mais à la petite pointe mentionnée,
le plongemeiit est tourné graduellement, par un pli
dans la stratification, vers E. mag. <58°. Sous ce
plongement, les couches montrent une largeur d'en-
viron vingt-trois verges, ce qui donnerait une épais-
seur de cinquante-huit pieds. Considérée dans la
niasse, la roche est ici un grès calcaire, mais des
bandes do calcaire se trouvent quelquefois inter-
posées entre les strates arénacés: le lit le plus haut
est de calcaric, et il y en a quelques-uns de la même
natura près du rond. Dans un ou deux des lits aré-
nacés, il y a ds orbicules de quartz de la grosseur
d'n oeuf de poule, et qui en font des conglomérats,
mais en général, les grains varient de la grosseur
du plomb à bécassine à celui du plomb à tourtre
et à perdrix, et ils sont pour Pordinaire assez bien
arrondis pour donner à la roche un aspect oolitique :
ils se composent tant de calcaire que de quartz.-
Quelquefois ce sont les grains calcaires qui prédo-
minent, mais en général ce sont les grains siliceux,
et ces derniers fréquemment sur une étendue con-
sidérable. La couleur des couches est générale-
ment un blanc sale. A l'ouest de l'anse aux Bateaux,
il y a deux buttes de la roche qui forment l'escar-
pement d'où le Cap Blanc tire son nom. Le carac-
tère de la stratification déployée ici ressemble
beaucoup à celle qui a déjà été décrite: la face du
rocher présente une coupe qui montreune épaisseur
d'entre cinquante et soixante pieds, à travers un
bassin de peu de profondeur dans les couches qui,
du côté de l'ouest, s'élèvent de manière à former
un angle de soixante-dix degrés, tel que déployé sur
la grève, et maintenu l'espace de seize verges; ce
qui donnerait une épaisseur de quarante-cinq pieds
de plus. Il se rencontre alors une irrégularité, au-
delà de laquelle un plongement au N. 45 E. mag.
<850 à 90°, est maintenu l'espace d'environ trente-
cinq verges, et les 105 pieds qui en résultent peu-
vent probablement présenter une répétition des deux
mesurages précédents. Un espace couvert de gravier
d'environ cinquante verges dans la direction du sud-
ouest se rencontre entre le grès calcaire et un ro-
cher de gneiss, dont la stratification plonge N. 45°
0., mag. <49, mais en vient graduellement à <30,
à une petite distance dans la direction: le quartzite
blanc sousjacent peut être recouvert dans cet itter-
valle, mais il n'a pas été vu. Au Cap Blanc, quel-
ques-unes des couches sont fossilifères: on rencontre
un corail dans un des lits grossiers, et uile coquille
convolutée, probablement du genre Euomphalus,
dans des strates plus calcaires. Du côté de l'Est de la
Malbaie, où le quartz blanc se rencontre à portée
de vue de l'église, il est immédiatement suivi par
un lit de conglomérant grossier, qui, quoique, sur le
tout en concordance avec lui, remplit des cavités et
des inégalités, à sa surface. Le conglomérat paraît
étre composé de fragmens moyennement gros du
quartzite, et même de cailloux roulés considérables
et de grands fragmens angulaires de la roche, tenue
dans différentes attitudes, en un ciment partielle-
ment calcaire; d'où il paraîtrait que les élémens du
quartzite s'étaient consolidés avant que le conglo-
mérat eût été déposé. Ce conglomérat est la base
du grès calcarifère, et il est suivi par des lits cal-
caréo-arénacés à grains plus fins; mais quoique la
formation suivante se montre assez près d'eux, il
y a dans leurs environs trop d'irrégularitos' pour
offrir des données propres à déterminer la puissance
totale du dépôt. Près des Écorchis, le développe-
ment est plus complet; la partie inférieure dui dépôt
y consiste en grès calcaire, avec une bande ou deux
de conglomérat à orbicules aussi gros que des àeufs
de pigeon, suivies'de strates grises et blanchâtres,
qui deviennent, à l'air, d'un blanc jaunàtre, passant.

au gris-verdâtre, lorsque la pierre est humide. Ces
strates sont suivies par une suite de lits calcaréo-
arénacés, qui, quoique d'une couleur grise claire à
peu près uniforme dans les cassures récentes, devien
nent, sous 'influence du temps, d'un blanc jaunâtre
et d'un blanc rougeâtre, les deux couleurs alternant
entre elles dans la moitié supérieure du dépôt. L'é-
paisseur totale du dépôt est d'environ soixante pieds.

4. Calcaire bitumineux.-Les grès calcaires sont
suivis par des couches de calcaire bitumineux, qui
sont très fossilifères, et qui déploient, en quelques
parties, une puissance considérable. Ce qui suit
est une coupe ou section, qui se trouve aux Écorchis,
et dans laquelle sont donnés, dans l'ordre descendant,
tous les dépôts successivement jusqu'au gneiss.

Calcaire bitum-ineux gris foncé, contenant un grand
nombre de fossiles: ce calcaire constitue la face
de l'escarpeient, environ............................. 1opieds

Calcaire bitumineux à lits minces, gris foncé, conte-
nant des fossiles........................................... 12

Calcaire bitumineux à lits minces, gris foncé, un peu
noduleux, contenant des fossiles..................... 16

-- 178
Grès calcaire gris clair; de légères difrences de

couleur alternant, les plus foncées devenant, à
l'air, d'un blanc rougeâtre, et les plus claires, d'un
blanc jaunâtre........................ ................. 13

Grés calcaire gris clair, en un banc ou lit épais,
devenant, sous l'influence du temps, d'un blanc
jaunâtre ............................ ,.. 10

Grès calcaire gris clair, sous des différences alterna-
tives de couleur devenant, à l'air, d'un blanc jau-
nâtre et d'un blanc rougeâtre...... .......... 7

Grès calcaire gris clair, passant, à l'air, au blanc
jaunâtre..................................................... 1

Grès calcaire gris clair, passant, à l'air, au blanc
rougeâtre........... ...... ............ 8

Grès calcaire gris clair, passant, à l'air, au blanc
jaunâtre: lorsqu'elle est mouillée la pierre devient,
à l'extérieur, d'un gris-verdâtre ou blanchâtre clair. 13

Grès gris clair et blanchâtre, d'un caractère calcaire. 7
Grès acaire gris clair, quelques-uns des lits du

caractère d'un cong!omérat, englobant des orbicu-
les de quartz de la grosseur d'oufs de pigeon et
d'œufs de poule............... ........... 3

Couches imparfaitement exposées, dans lesquelles
se voient quelques lits alternatifs de quartzite ou
grès gris et blanc .......... ........................ 14

Quartzitc blanc divisé en plaques par la présence
d'un mica argentin...................................... 25

Couches cachées, supposées de quartzite blanc,
au-dessous desquelles se montre le gneiss ......... 6

Epaisseur ou puissance totale déployée .......

45

280

Les fossiles que l'on rencontre dans la partie bi-
tumineuse de la section, dont plusieurs ont été
trouvés libres à la base de l'escarpement des Écor-
chis, en adoptant la nomenclature de M. Hall, de
New-York, dans le premier volume de sa Paleonto-
logie, sont les suivants :-Chtites lycoperdon, Stic-
topora? - ? , Sreptoplasma corniculum, S.
crassa, Receptaculites neptuni, Schizocrinus nodosus,
Leptena alternata, L. sericia, Orthis pectinella, O.

? Atrypa ambigua, Orthoceras -

Platynotus trentonensis Calymene senaria.

A .la Baie Saint-Paul, il y a un grand dévelop-
pement de calcaire bitumineux, au Cap aux Rets,
entre lequel et le gneiss qui court dans le cap Rouge,
le rocher expose une section à peu près à angle droit
avec là direction de-la stratification. Le plongement
gnéral est- à l'ouest, sous un angle qui va en aug-
mentant 'graduellement dé seize à soixante degrés, en
s'approchant du gneiss., Entre le calcaire et legneisse
il y a unintervalle caché d'environ ciquante verges
à traver's les couches oh le caire calcarifère pour
rait exister; mais'indé " dametif de cette suppo-
sition, et en fdisant la dédection qu'exigent deux cor
donnemens viibles dans òler il ywle assez

Appendice
(V.)

1er Juillet.



14 Vict ori. A ppendice (V.) A. 1850.

Appendice
(V.)

i erj uilet,

grande largeur, complètement dénudée pour donner
une épaisseur de 600 à 700 pieds, dont la totalité
consiste en un calcaire bitumineux gris-noiratre et
noir, à l'exception d'un banc dle grès blanc, à environ
trente-cinq pieds clu fbnc: les couches calcaires sont
de différentes épaisseurs, séparées par <les feuillets
de schiste noir bitumineux. La roche est fossilifère.
et parmi les restes qu'on y rencontre ici sont Fucoides

- ? Graptolithus amplericatis, Asterias natuti-
nuas, Leptena sericia, Orîhis to-iudinaria, Atrypaextans,
Aeicula trentonensis, Calymene senaria, Ù- ?
et Trinucleus concentricus, presque tous, de même
que ceux que l'on rencontre aux Ecorchis, nppar-
tenant au calcaire le Trenton de lPÉtat de New-
York. Il ne peut donc pas y avoir beaucoup de
doute sur le véritable âge du dépôt, non plus qlue
sur le fait qu'il est bien au-dessous les terrains car-
bonifères reconnus le l'Amérique du Nord.

Du côté de l'ouest dle la Baie Saint-Paul, le mêmo
calcaire bitumineux se rencontre ai moulin cde la
rivière au Moulin. On voit ici le dépôt plonger à
l'Est, et il y a des preuves évidentes qu'il a été
amené en place par une dislocation. Les lits bitu-
mineux abouchent sur le gneiss, saris que le grès cal-
caritère ou le quartzite blanc intervienne entre eux,
et au point de, contact, l'inclinaison cqui, près dlu
moulin, ne se montre pas de plus de vingt à trente
degrés, est portée soudainement, d'un côté de la
rivière, a la cascade, à soixante, et <le l'autre, à
quatre-vingt-dix degrés, tandis qu'en un point les
couches, se conformant à la face du rocher, dépassent
même la perpendiculaire. La direction de la jonc-
lion des deux roches est N. 600 E. mag.; mais ci
suivant la ravine, en remontant, au-dessus clu bord
dle la cascade, dans une direction à peu près trans-
versale, après avoir passé par-dessus quelques verges
le gneiss, le calcaire se rencontre et continue à être

présent d'un côté de la ravine, tandis que le gneiss
occupe l'autre, l'espace de près de cinquante verges,
jusqu'au second sault vertical de la cascade. Ici, il
se présente une face de gneiss, courant N. 350 O.
mag, et aux côtés <le l'Est et cde l'ouest clu calcaire
ainsi limité, il se présente des veines minérales con-
tenant le petites quantités de galène, qui ont été
essayées pour argent, mais n'en ont donné aucune
trace. La gangue dans laquelle lu minerai est em-
pâté se compose cde calcaire spathique, ci partie
incolor et transparent, et en partie d'un blanc opacque
mêlé d'un apatite vcrt-dc-pomnme, ou phosphate cde
chaux. Les filons du côté de l'ouest clu calcaire
sont plus petits que ceux du côté de l'Est; niais ils
sont tous probablement des ramifications liées à une
grande ligne le perturbation. Du côté "de 1'l st, il
y a deux filons parallèles clans l'espace de six pieds,
l'un desquels est large <le trois pieds, y compris un
fragment le roche gacissoide, qui occupe la moitié
de cette largeur. Des lilons d'une nature semblable,
et courant à peu près parallèlement, ont été rencon-
trés près les Ecorchis, où ils coupent toutes les for-
mations.

Quoique la direction le ces filons coure avec celle
du calcaire et des formations qui y sont associées,
ainsi qu'ils le paraissent être dans les environs, elle
est néanmoins transversale au gisement général des
roches de la contrée, qui est du sud-ouest au nord-
est, et il est probable <que des dislocations comme
celles auxquelles ces filons se rattachent ,ont con-
tribué à donner aux vallées de la Baie Saint-Paul
et de la Malbaie la distribution géogr-afique qui les
distingue. Ces formations reposent dans les vallées
sous la forme de longs bassins irréguliers: dans la'
vallée du Gouffre, le calcaire bitumineux, qui, à l'em-
bouchure de la rivière, est large de deux milles, a
été suivi jusqu'à Saint-Urbain, distance d'environ dix
milles, atteignant probablement ce dernier endroit,
sans interruption dans sa contniité: il se rétrécit

n 1 Appendice
néanmoins jusqu'à n'avoir plus qu'ni demi-mille le
largeur, à un peu plus de la moitié dle la distance,
en remontant, à Sainte-Croix et à la rivière l'ény,
mais il se rélargit et acquiert un mille de largeur,
avant de se terminer, un peu au-dessus de l'église
de Saint-Urbain. Sur la 3aic (le Murray, ainsi que
sur la côte, au-dessous, il présente plus de dçux lieues,
jusqu'au Saint-Laurent. et en court autant cin re-
montant la rivière Malbaie, sur une largeur le deux
milles généralement. Néanmoins, au pont qni est
près de l'embouchure de la rivière, une ondulation
amène à la surface une étroite bande d gneiss,
qui, courant dans la direction de l Est et de louest,
s'approche dle la côte, au-delà du I leu, et il parait y
avoir une autre ondulation parallèle immîèédial emlent
derrière les Ecorcliis. En a van;anut le lon du 'emt in,
par le ruisseau <les Frênes, on rencontre un petit
lambeau du calcaire, avant d'atteiidie le Petit. Lac,
et un lambeau plus grand paraît sttendre du Petit
Lac au lac Nairne. Le dernier lambeau n'est pas
a plus de dix milles du calcaire (le Saint-Urbain,
et il n'est pas impossible gn'il y en ait d'autres entre
les vallées des rivières du Go'fre et Malbai, dans
l'abaissement qui court de l'une à Fautre. Entre
les embouchures de ces rivières, sur le Saint-
Laurent, fétroite lisière de terre de quinze milles
mentionnée comme ollrant quelques-uns des traits
caractéristiques de ces vallées, est supportée par
un calcaire bitumineux : elle s'étend dun point
situé à environ un demi-mille nu-dessus <les Éboulis
jusqu'à la Petite Malbaie, et déploie quelques pay-
sages pittoresques, là où elle est entre-coupée par
les courans d'eau ou ruisseaux qui descendent des
montagnes gneissoides par lesquelles elle est hornée
dans la profondeur. Sous ce rapport, rien ne peut
surpasser le romantique vallon qui se trouve immn-
diatement derrière la résidence du Dr. Laterrière,
où une succession de fortes clites d'eau, de préci-
pices éleves, et <le côteaux boisés, se combinent pour
offrir des points de vue le la plus frappante beauté.
Cette lisière de terrain .calcaire marque sans doute
le cours général de l'atilleucrement lu calcairc de
Trenton et les deux formations inféricures, dans leur
progrès vers le bas du Saint-Laurent, <ot la rive
septentrionale paraît être la, borne principale cde ces
dépôts, depuis le cap TLourIent 0 jusu'au Labrador.
Dans la plus grande partie dc cette distance, elles
sont cachées par l'eau, mais elles se niontronît par
fois sur la. terre en lisières étroites et en lambeaux
isolés, et les calcaires les rivières du Gouffre et de
Malbaic sont de longues projeétions cn forme de
langues d-cct affleurement principal, dans le dernier
cas, avec des lambeaux détachés, au-dela.

D,ýpèt Tertiaire.

Dans les vallées des rivières du Gouflrc et Mal-
baie, ainsi que le long du rivage lu Saint-Laurent,
entre ces vallées, il y a, cin diflérents endroits, de
grandes accumulations d'argile et cde sable, arec un
peu de gravier; et l'on s'apperçoit très facilement
<lue, tandis qu'elles présentent souwnt un agrégat
confus cde buttes, dans les endroits bas, à des niveaux
plus élévés, gisant en couches horizontales, elles sont
arrangées en une succession de terrasses opposées
d'égale hauteur, le long des côtés des vallécs, et do
terrasses correspondantes, par intervalles, le long clu
Saint-Laurent, marquant toutes probablement d'an-
ciennes grèves, ou époques cie retraite d'une mer
tertiaire causées par l'élévation cdu sol. Dans la
vallée du Gouffre, cn a essayé de constater en gros,
au moyen d'un niveau portatif, la hauteur de quel-
ques-unes de ces terrasses. Il y en avait deux de
bien marquées, et l'approximation à laquelle on est
parvenue, à leur égard, a été de cent-trente pieds
pour la plus basse, et le trois-cent-soixante piods
pour la plus haute, au-dessus de la marque des
hautes eaux, dans la Baie Saint-Paul. Les dépôts
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(.) dans lesquels ces terrasses avaient été façonnées,

consistaient ein argile contenant dos coquilles ma-
ler juillet rines parmi lesquelles étaient Tellina groenlandica,

T. calcarea, Sa.icava rugosa, avec les genres Nucu l,
Venus, Myqtilus et Balanuls, et leur présence fut suivie

jusqu'à une hauteur le trois-cent-quatre-vingt-dix
pieds, quoiqu'il n'y eût, à ce point, aucune terrasse
bien marquée. A la Petite Mlalbaie, il n'y avait pas
moins de six terrasses distinctement visibles l'unîe
au-dessus de l'autre, mais les hauteurs ne lirent pas
constatées. Dans la vallée dc la rivière Malbaie,
on a rencontré une grande épaisseur d'argile, de
chaque côté, et des éboulis do terre avaient exposé,
en quelques endroits, des coupes à peu prés verticales
les couches horizont ales qui forment la masse. Sur

la rivière Mailloux, qui tombe dans la baie, un peu
ai-dessus de l'église, une coupe de soixante à quatre-
vingts pieds par ait au jour, et près dle là, la rivière
se précipite en une cascade au-dessus d'une face
très escarpée du dépôt, qui est évidemment miné

-d'une manière rapide par Faction destructive de
l'cau. La moiteur présonte dans quelques couches
du bas du précipice, pius armacées que d'autres, et
le manque de soutien au front, laissent lieu à des
mouveiens qui occasionnent des crevasses à de
petites distances du bord: l'eau de la rivière pénètre
dans ces crevasses, et rencontrant les strates plus
arénaccs, y penòtre et amollit promptement la base
sur laquelle l'argile est superposée: le poids (le cette
argileahit glisser le fond, et une tranche du dépôt
glisse lontemîtent jusqu'aut pied de la cascade, pron-
liant graduellement dans son progrès une position
plus approchante de lhorizontalité, la suHaec pri-
mnitive de la tranche s'inclinant graduellement da-
vantage du côté de l'escarpement, jusqu'à ce qu'enfin
elle s'arrête presque vis-à-vis. La ruine est bientôt
emportée par le courant, et à mesure que la cascade
se retire ainsi, les côtés déploient des précipices,
d'où, à l'aide de l'eau, des tranches descendent de la
méme manière, quoiqu'à de plus grands interv-alles
de temps. Le sommet du dépôt presente, en cet
endroit, une surface à peu près horizontale, à l'excep-
tion d'un clienal de peu de profondeur pour la riviève,
régnant l'espace cl'uii mille, cn remontant la vallée
jusqu'au pied d'un gradin montant compîosé de sable,
qui parait étre superposé à l'argile: ce gradin indi-

e probalementnille ancienne grève. Par cles
éboulis dIe terre, une grande masse d'argile a été
enlevée, non seulement de la vallée de la rivière
Mailloux, mais sans cloute aussi de celles des rivières
du Gouflfre et Malbaie, qui peuvent avoir été toutes
ceux, â quelque ancienne époque, à peu près remplies
par le dépôt jusqu'à la hauteur les terrassés.

Ma/ériaux Economiques.

J'ai à regretter de ne pouvoir pas comprendre
parmi les matériaux de valeur de la Baie Saint-
Paul et de la Malbaie, le charbon de terre qu'on
prétendait y avoir découvert. Il y a plus de deux
ans, le Commissaire des Terres de la Couronne me
transmit quelques échantillons 'de ce minéral, qui
avaient été joints *à une pétition de MM. Julien
Bouchard et Abraham Ménard, de la Baie Saint-
Paul, à Votre Excellence, représentant qu'ils avaient
découvert, sur leurs terres, des indices de son exis-
tence propres à les induire à demander que la localité
fût examinée par une personne compétente, aux
frais du gouvernement. Connaissant la direction
générale des formations, par la contrée, et sachant
Par un examen antérieur, comme je l'ai mentionné
dans des Rapports pr'cédents, qu'un banc de roche
calcaire del'âge du calcaire deTrenton de New-York,
qu'on sait être bien au-dessous des dépôts carboni»
fires reconnus dé l'Amérique du Nord, portait son
affileurement on une ligne continue, depuis Grenville
sur .l'Outaöttais jusqu'à Beauport, au-dessous de
Québec, du côté du îord du Saint-Laurent, et qu'une
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autre formation, (contemporainc du groupe de la (V.)
rivière Iindson <le Ncw-York,) supérieure, au cal-
cairo de Trenton, aussi bien au-dessous des mêmes îerJumet.
dépôts carbonirfres, s'étendait sur le rivage méri-
dional du Saint-Laurent, depuis la Pointe Lévi jus-
qu'au Cap des Rosiers, il n'était que raisonnable de
conclure que les terrains calcaires de la Baie Saint-
Paul, qui ont été nîcutionnés par le capitaine Bad-
deley et par le capitaine Bayfield dans des écrits
géologiques publiés, étaient de l'ère du calcaire de
Trenton. L'cxistence, dans ces terrains, de lits de
charbon exploitables, si fort au-dessous de leur posi-
tion ordinaire, aurait été un fait nouveau, non seule.
nient relativement aux ères carbonifèrcs d'autres
continens, mais à celle d 'nerique Sept entrionale
nmc, ei même temps qu'il aurait paru étrange
que le calcnire de Trenton, qui en Canada et dans
les Etats-Unis a été examiné sur des milliers de
milles on superficie, sans aucune trace de vrai char-
bon de torre, oflrît, à la Baie Saint-Paul, un trait si
nouveau, et une telle exception à la règle générale.
Les improbabilités qu'offrait le cas me portèrent à
penser qu'il n'était pas à propos d'anticiper sur la
visite à faire dans la localité, lorsque le temps on
serait venu, dans le cours de l'oxplorationi ; niais la
demande faite à la Législature, durant sa dernière
session, par le membre pour le comté de Saguenay,
à l'(flt de porter le gouvernemeint à y faire faire, à
ses frais, des recherches pour trouver le minéral, par
la méthode dispendieuse des peribrations, et le désir
exprès du gouvernement de savoir si le caractère
géologique de la localité justifierait, une telle expé-
rience, m'ont induit à effeituer plutôt que je ne me
l'était proposé, l'examen d'où sont résultés les faits
détaillés dans la description géologique qui précède.
Ces faits, en autant qu'ils se rapportent à la direc-
tion générale des formations à travers le Bas-Cana-
da, à la séquence ou série des roches qui sont asso-
ciées dans la localité, et au caractère des lossiles
dont abonde le calcaire de la Baie Saint-Paul, prou-
vent clairement que l'âge de ce dépôt calcaire est
précisément tel qu'on l'avait supposé d'abord, et il
ne reste plus qu'à considérer si les circonstances qui
ont- été alléguées comme fournissant des indications
de l'existence du charbon, sont d'une nature assez
conclusive pour donner lieu à la probabilité que le
calcaire de Trenton offre, à la Baie Saint-Paul, des
conditions nouvelles pour la forination et nouvelles
pour la géologie.

Le fait d'après lequel l'existence du charbon de
terre était publiée, était que, plusieurs personnes
dignes de foi, ayant visité certaines sources d'eau
sur les terres de J. Bouchard et A. Ménard; avaient
extrait de leurs propres mains, et vu d'autres-per-
sonnes extraire des fontaines, des morceaux die char-
bon de bonne qualité, qu'on supposait avoir été
amenés à la surtac par la puissance de l'eau, de
quelque lit ou feuillet de charbon contenu dans la
roche d'au-dessous. La découverte de tels échan-
tillons dans une telle situation, dans une contrée qui
aurait été habitée depuis des siècles, et où l'on aurait
depuis longtems fait usage de .charbon de terre,
n'aurait excité aucune attention quelconques ; leur
présence aurait été attribuée à un des mille accidens
liés aux besoins et aux travaux de 'homme, qui au-
raient pu les avoir amenés là; mais un district dé-
pouillé de sa forêt primitive depuis une époque
comparativement récente, où 'histoire des champs
où les échantillons ont été trouvésétait connue des
présents cultivateurs, à partir du temps oit ces
champs ont été d'abord défrichés,ý ces gens ne pou-
vaient pas supposer probable que la présenee de
ces -fragmens pût étr due.à quelque accident oublié.
Ces échantillonsý sont des morceaux d'unexcellent
charbon bitumineux, noir, clair; dur, compacte et
brillant, portant des marques évidentes de ,stratifi-
cation, et varient en grandeur d'un huitième de
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( ouce à prés d'n pouce culie. Ils ont été re-
eutillis in plu.-; g-raide partie, à e que j'appreds, du'

ter juillet. voiinma;e d'une source qui se trouve sur la terre
de J. Bouelard: cete terre, ou Ilermne, qui pré!sente
une surtace qui va en montant graduellement, de-
puis la ri' ière jusqu'aux collines de derrière, est
situéce sur le côtó gauche de la rivière du GoufTro,
environ deux milles et demi ou trois milles au nord

lit cap aux Rets, qui est à s-on embouchure. La
suurice est éloigne d'environ trois arpens à l'Est,
du chevniia par lequel on montc dans la vallée; elle
donne une quantlit d'Cau peu considérable, ltais
coitante, et sort de terre immédiatement derrière
un bloc de calcaire, à travers une argile sablonl-
neuse couleur de plomb. L'argile contient, mais
non en urande abondance, de petits et grands frag-
mens de calcaire et de gnein, dont quelques-uns
ont éte façonnés en orbicules et cailloux roulés, et,
elle u.,t ecom erte par une mince couche de terre
végétale, dans laquelle ont été trouvés, là où elle
avait cté coupée, à un pied ou cieux de la source,
d'après ce qui iî'enI a été dit, la plus grande partie des
mocc(aux de charbon, taudis que quelques-uns
avaient été recueillis dans la vase de la fontaine
néme. On avait coupé une tranchée (le quelques
toises dle longueur, en partant de la soturce et mon-
tant vers l'intérieuir, et exposé ainsi 1'artile à utin
pied ou deux pieds de profondeur: on avait trouvé
danîs cette tranchée, à ce qu'on me dit quelques pe-
tits morceaux (le charbon. A pres que j ius ,cxaminé
la localité, deux hommes furent mis à l'ouvrage
pour nétoyer la tranchée et exposer un plus grand
espace de terrain dans son lond et sur es cte,
et ils le firent ci une journée entière de travail.
Quelques petits fragniens de charbon furent trou-
vés dans le sol (lui avait. été remué précédemment,
mats l'exanicn le plus soigneux ien put faire dé-
couvrir aucun dans les parties nouvellement expo-
sers, soit dle l'argile de la tranchée, soit de la terre
végétale.

Immndiatement à l'issue (le la source, et juste-
ment au-dessus du bloc de calcaire mentionné, Var-
gile elait plus molle qu'à une très petite cdistane en
arrière, et l'eau, en s'élevant, lUisait mouvoir les
grains très fins (le sable (lui étaient en contact avec
elle: mais la force ne nie parut pas suffisante pour
soulever des fragmens de charbon de près d'un pouce
cube. et il semblait probable que, si de pareils frng-
mens avaient été placés dans le conduit qui don-
nait issue à l'eau par le dépôt, son cours aurait
plutôt déplacé le limon et le sable fins et mous qui
entourrainut immédiatement les fragmens, que les
fragienîs mêmes. La source existe depuis le temps
le plus reculé que les plus anciens habitans de la
valrén peuvent se rappeller, et il i'y a nul moyen
d'assirner une limite définie à son antiquité: mais
si elle est d'une date très ancienne, et avait de
temps Ci temps amené le tels fragmens de houille
à la surlce, il ne serait que raisonnable de s'attendre
à ce qu'il ei aurait été accumulé naturellement une
quantité plus considérable que celle qui a été trou-
vée, et particulièrement de grains fins, lui, au con-
traire, semblent être particulièremlent rares. Dans
des districts où l'on sait qu'il existe des lits de char-
hon, et où des sources d'un caractère bien plus puis-
sant sortent par des crevasses dues à des disloca-
tions qui coupent la stratification, on n'a pas cou-
tume dle trouver des fragmens de charbon, en pro-
venant, tels que ceux qui m'ont été montrés; et la
présence de grains fins, même dans de telles situa-
tions, s'il pouvait être prouvé que le sol n'avait
jamais été dérangé artificiellement, serait attribuée
à une émanation de l'affleurement de quelque cou-
che du voisinage, plutôt qu'à une issue de quelque
point situé à une grande profondeur au-dessous. Mais
si les échantillons de la Baic Saint-Paul provenaient
d'un affleurement, ils pourraient à peine être aussi
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durs et aussi frais qu'ils le sont. Une coure de (V.)
charbon, à >mn tileuremîent, a toujours été plus ou ..
notts détériorée par les influences atmosphérques; r t.
le minéral est toujours iriable, et souvent réduit à
l'état pulvérulent, et il est très probable qu'une des
causes par lesquelles il est ainsi amené à ruine, est
la décomposition de la pyrite dc feir, qui est disés-
mince plus ou moins abondaniment dans presque
toutes les couches de charbon. C'est à la décom-
position le la pyrite de fer qu'est dû le grand léit
de peroxyde hydraté de fer, que l'on rencontre ordi-
niairentent partout où des sources sortent des cou-
elles, et cette eau rouge, que les milieurs Gallois
appellent le sang du charbon, accompagne si Lotis-
tamtient les couches houillères, qu'elle fournit le
moyen le les reconnaître le long de leurs boi dures.
La source qui se trouve sur la terre de M. Bou-
chiard ie donne pas de dépôt rouge, et en nième
tenp:, que les moirceaux de charbon sont durs et ifr-
mes, la pyrite de fer se montre sur quelques-uns
exempte de toute marque le décomposition, ce qui
ne serait pas probablement, si les fragmnens avaient
été exposés à la surface pendant une lotngue suite
d'années.

A environ dix ou douze arpens à l'Est de la source,
s'élèvent les roches gnteissoides, qui forment, à ce
point, une des limites de la vallée; et à environi ci-
quantte verges à l'ouest de la source, le calcairt bi-
t imineux tici voisinage paraît tin jour, plongeant
S. 70e 0. iag. <32°; le calcaire se montre aussi à
200 "000 verges du chemin, sur une terre qîui est à
six arpets au-dessous le celle de Bouchard ; et sur
une autre située encore plus bas, on le rencontre à
peu près à la nième cdistance du chemin, et il se pré-
senle par intervalles l'espace cIe 500 verges, traver-
sant les couches. D'après ces faits, il n'y a pas à
douter que la source ne soit supportée par le cal-
caire, et il t'y a pas à douter non plus que les cou-
cies cIe la localité n'abouchent toutes sur le enp aux
Rets, où il est probable que presque toute fpais-
seur de la formation est exposée, ou du moins toute
sa partie d'au-dessous de la source, Ci descendant
jusqu'au grès calcarifère. Dans la totalité de cette
grande coupe naturelle, qui met plus à découvert
le caractère minéral du terrain que ne le pourrait
faire la perloration la plus dispendieuse, la re-
cherche la plus minutieuse ne me mit pas en état
cde découvrir la moindre trace de charbon. Il est vrai
qu'il y avait dans le rocher un espace caché d'en-
viron cinquante verges entre le calcaire et le gneiss,
qui pouvait comprendre le grès calcarilêre et le
quartzite blanc: l'épaisseur dle la couverture ne
pouvait pas néanmoins être très grande, vu la roi-
leur de l'escarpement, et si l'on considère qîue les
lits inf'éricurs du calenire étaient relevés à un angle
le soixante degrés, et que la stratification courrait

dans le rocher en faisant le même angle, il paraîtra
très probable que, s'il y avait eu quelque feuillet de
charbon en place au-dessous, quelques partie de ses
ruines aurait été détachée et descendue dans un
court talus de détritus ici prógent, justement au-
dessus de la marque les liates caux. La probabi-
lité que de telles ruines auraient été exposées nu jour
était augmentée par le fait que, du bord du rocher
que le calcaire qui se relève, à partir le la grève,
atteindrait à peu près, jusqu'à environ vingt pieds
du gneiss, à la base, un cours d'ean traversait les
couches intermédiaires qui avaient été usées en
partie dans le dépôt à surfhce lâche, par le bois de
chauflage qu'on avait fait glisser sur le côteat; mais
il ne fut découivert de traces de charbon ni dans ce
cours, ou chenal, ni dons le talus; et l'on peut re-
marquer de plus, qu'il ne s'en montrait aucun il-

.dice dans les, formations en question, là où elles
étaient exposées, à la Malbaie. Le charbon ne
peut venir du gneiss supposé, car, nssoció avec une
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(V.) telle roche, -son caractère aurait été anthracitique,

et non bitumineux.

Partout ou des couches exploitables de houille ont
été trouvées jusqu'à présent sur la face du glohe,
les faits qui s'y rattachent ne permettent pas de'
douter que leur origine ne soit due à de grandes
accumulations d'une matière végétale passée à l'état
minéral. La structure végétale est reconnue dans
le minéral au moyen du microscope, et comme ou
pouvait s'y attendre, les couches associées aux lits de
charbon sont abondamment pourvues des plantes fos-
siles: là même où les feuillets sont trop minces
pour étre exploitables, ou assez minces pour n'être
pas remarques ou ne pas exciter beaucoup d'atten-
tion, les restes végétaux disséminés dans les masses
rocheuses qui divisent les feuillets, sont encore en
grande abondance. Dans la section de terrains
houillers de la Nouvelle-Ecosse, aux Joggins, par
exemple, dont il est parlé en déail dans le Rapport
transmis au gouvernement, en 1844, on trouvera que
dans une épaisseur qui approche de 15;000 pieds,
il se présente soixante-seize lits ou feuillets de char-
bon, dont la puissance totale ne dépasse pas qua-
rante-quatre pieds, et que par des milliers de pieds,
dans quelques parties, on ne rencontre pas de feuil-
lets de charbon de plus de trois pouces d'épaisseur:
cependant, comparativement parlant, la roche offre
peu de strates absolument dépourvues de restes vé-'
gótaux, et la substance de ces restes, quelque mince
que soit le feuillet ou petit le fragment, étant gêné-
ralement convertie en houille, le minéral, en consé-
quence de la multitude de ses grains disséminés par
de grandes épaisseurs des couches, donne souvent à
la roche, comme un de ses constituans, un carac- 1
tère particulier. La même chose s'observe dans
d'autres localités carbonifióres, tant en Amérique
qu'en Europe, et il paraît tout-à-fait raisonnable de
supposer que si l'on découvrait des couches houillères
d'une date plus ancienne que celles qui constituent
les présents grands magazins connus de ' combus-I
tibles fossiles, la crue végétale qui serait nécessaire
pour leur donner quelque chose d'approchant d'une
épaisseur exploitable, fournirait le moyen d'une dis-
tribution étendue dans les couches rocheuses avec
lesquelles elles seraient associées. Les formations
(le la Baie Saint-Paul et de la Malbaie n'offrent ce-
pendant aucun reste végétal carbonisé quelconque,
et les seules plantes qu'elles présentaient étaient
quelques fucoïdes obscures, dont les formes étaient
remplacées par du peroxyde de fer. Le bitume du
calcaire pourrait provenir des tissus mous et de la
gélatine des restes d'animaux marins qui ont été en-
sevelis dans le dépôt; et ce qui vient à l'appui de
cette opinion, c'est qu'on a trouvé, à Beauport, du
bitume durci dans l'intérieur de quelques testacés
fossiles du même calcaire; mais la matière calcaire
de la partie plus dure de ces restes'emporte telle-
ment sur le carbone (le la plus molle, qu'on ne pou-
vait pas s'attendre à trouver des lits de charbon
comme résultat du mélange.

Les échantillons de la Baio Saint-Paul ont si com-
plètement l'aspect de ceux qui pourraient provenir
de quelques-uns des bassins houillers de la Grande-
Bretagne, qu'il m'est à peine possible de demeurer
dans le moindre doute quant à leur origine végétale.
Le minéral a une cassure. conchoïdale, un lustre,
brillant et une couleur noire de jais: il-a un clivage,
en deux sens à angles droits avec la stratification,
et l'une avec l'autre, le divisant en fôrmesrectan-
gulaires, et dans quelquies-uns des jôints il y a de
minces strates ou lamines de quartz et de pyrite de'
fer: on voit aussi dans les échantillons ,de, petits
lambeaux et de mninces laniines de ce que, dans le
systèmne de Minéralogie de Phillip, on appelle charboni
de bois minral, substance. qui a un, éclat soyeux'
chatoyant, et une texture fibreuse, ressemblant à
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celle du bois: elle Fe compose de charbon de bois (V.)
avec différentes proportions de terre et de fer, et
l'on suppose que sa texture particulière provient de 1er juilet.
sa structure végétale. N'y ayant point de lapidaire
dans la ville, je n'ai pu soumettre des éclisses minces
et translucides du charbon à l'observation microsco-
pique, qui, en montrant la structure végétale, pour-
rait peut-être aussi déterminer des espèces végétales.
S'il se trouvait que les espèces appartinssent au vrai
terrain carbonifère, on aurait à peu près tout ce
qu'il faudrait pour donner l'histoire probable des
échantillons. Ils sont fragmentaires et angulaires,
aucun de leurs angles n'ayant été usés par attrition;
il est donc probable qu'ils n'ont pas été transportés
très loin par des moyens naturels. Ils sont durs et
fermes et ofrent (les marques de stratification, et la
pyrite qui se trouve à leur surface n'est pas ternie.
Il paraît"donc probable qu'ils ne sont pas venus d'un
affleurement, mais de quelque partie profonde d'une
couche de charbon, et qu'ils n'ont pas été exposés
à l'air pendant une longue suite d'années. Là où
l'on sait que le charbon existe, il n'est pas ordinaire
de le trouver sortant de sources en de tels fragmens,
et ici, il n'y a pas de plantes fossiles carbonisées dis-
séminées dans les roches pour donner lespoir de
trouver ,des couches de charbon, outre qu'il est bien
connu que la formation est d'une époque bien anté-
rieure à toutes celles qui contiennent des couches
de charbon dans quelque pays que ce soit, en au-
tant que l'écorce minérale de la terre a été examinée
jusqu'à présent, et certainement autant, et plus qu'au-
tant plus ancienne que les terrains carbonifères re-
connus de l'Amérique du Nord. Il est donc probable
que les échantillons ne proviennent pas des roches
de la Baie Saint-Paul. Si un examen microscopique
montrait que les espèces de plantes qui composent
les fragmens sont de la vraie époque carbonifère,
alors la conclusion à laquelle on serait forcé d'en
venir serait que les échantillons proviennent de
quelque cargaison importée,et si l'on ne voulait pas
admettre qu'ils auraient atteint la source par un ac-
cident oublié, il faudrait supposer qu'ils y auraient
été placés à dessein. La fréquence de ces singu-
lières sources carbonifères dans le voisinage, si peu
ordinaires ailleurs, et le peu de grains fins du mi-
nêral qui s'y trouvent, semblent tendre à renforcer
ce soupçon. Les sources dont il est parlé par les
personnes respectables de la Baie Saint-Paul, dont
le certiflcat accompagnait la'requête de J. Bouchard
et A. Ménard, sont au nombre de trois; niais je suis
informé qu'une autre est devenue célèbre, il y a
quelques années, comme fournissant des indices de
charbon, mais que-. feu M. Andrew Stuart, de Qué-
bec, et le capitaine Bayfield avaient, constaté d'une
manière à lever tout doute, que la source avait été
imprégnée par le propriétaire de la terre, dans la
vue d'augmenter la valeur de sa propriété. Il est
possible que cet individu ait imprégné en même
temps les sources de ses voisins, dans l'espérance
que si d'autres faisaient des recherches, en consé-
quence de sa prétendue découverte, leurs recherches
pourraient divulguer des faits propres à confirmer
ce qu'il avait proclamé lui-même.

N'y ayant pas le moindre doute quant à l'àge
géologique du calcaire de la Baie Saint-Paul, si l'on
suppose que les échantillons provenaient réellement
des couches, et s'il était en même temps constaté
que les espèces de plantes sonit identiques avec qu'el-
ques-unes de celles de l'époque carbonifère, il en
résulterait que toutées les données qü'oná aeues jus-
qu'à présent étaient imparfaites, et' que1a flore de
cette période est d'une atiquité qu'on n'avait pas
encore soupçonnée. Mais même dans ce cas où
supposé qùe les plantes sont d'espèes- différentes
de celles de' la vraie e carbonifère lè paucifé des
retes végétaux étant t.elle qu'ils'en trouve à"þ pine

[une trace dans un aussi"grand'' aùssi ti'och dér-
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loppement des couches que celui qui a lieu au cap
aux Rets, la probabilité, pour ne pas (lire la certitude,
serait que les échantillons provenaient (le quelque
lambeau local, si mince et si circonscrit, qu'il serait
absolument sans valeur, sous le point de vue écono-
mique.

Minerai defer titand.-D ans la vallée (lu Gouffre,
on rencontre des masses très étendues de minerai
de fer. L'une d'elles se trouve sur la terre de NI.
Charles Fortin, qui est le huitième lot, à partir de la
ligne du sud de la concession de Saint-Urbain, et
environ vingt-deux arpens au-dessous de l'église. Le
minerai occupe une position éloignée d'environ qua-
rante arpens à l'ouest du chemin, sur le sommet d'une
colline qui flanque la vallée ; il n'est que faiblement
oxydalé, a>une couleur noire. donne une rayure noire
et montre une structure granulaire. La largeur
moyenne de la niasse est d'environ quatre-vingt-dix
pieds, de l'Est à l'ouest; et dans une direction nord
et sud, elle est exposée l'espace de plus de 340 pieds.
M. Fortin m'a informé qu'elle avait été suivie l'es-
pace de cinq ou six arpens, niais nos recherches ne
nous mirent pas en état de découvrir des preuves de
sa continuation au-delà de la distance mentionnée.
La roche, de chaque côté du minerai. était un gneiss
syénitique, dont le cours ne paraissait pas coincider
avec la direction générale de la forniation par la
contrée, probablement en conséquence de l'influence
de quelque grande ondulation ou dislocation. D'après
l'analyse de M. Hunt, le minerai est minéralogique-
ment une ilnénite, contenant une proportion d'oxyde
de titanium, assez considérable pour en réduire le
produit en fer métallique à 361 pour cent: sa posan-
tour spécifique est de 4.0 ; de sorte qu'une brasse
cubique donnerait environ seize tonneaux de métal
pur.

Comme il l'a déjà été dit, à l'égard de quelques-
uns des minerais de fer des townships de l'Est,
avant qu'aucune tentative soit appliquée à un tel
minerai pour des fins pratiques, il serait prudent
d'instituer des expériences à l'efret de constater si
la grande quantité de titanium qu'il renlerme ne
le rendrait pas inexploitable, ou exigerait l'emploi
de flux particuliers pour le réduire convenablement.
Mais les résultats obtenus <les échantillons amenés
de la localité étaient si peu attendus sur le lieu, que
ces échantillons furent tous pris d'une même partie
de la masse, et ce ne serait qu'user d'une sage pré-
catition que d'essayer des échantillons pris d'autres
parties, avant de conclure que le tout peut être d'un
caractère uniforme.

Après que j'eus quitté la vallée, le Dr. Laterriére,
à qui je suis redevable de beaucoup d'honnêtetés et
d'attention, m'informa que, du même côté du Gouffire,
mais quelques milles plus bas, on rencontre une
autre masse de minerai de fer, qui égale la précé-
dente, si elle ne la surpasse pas, quant à l'aire ex-
posée. Si la roche dans laquelle elle est encaissée
court dans la même direction que celle qui est sur la
terre de M. Fortin, il se trouverait probablement
que les deux expositions sont des parties d'un même
banc, et l'on pourrait découvrir entre elles d'autres
parties exposées.

A la gauche du Gouffre, et dans le lit de la ri-
viere, environ un mille plus bas que l'église, plu-
sieurs grosses masses de minerai, dont la plus grande
mesure six pieds sur neuf, sont englobées dans la
roche gneissoïde: elles sont toutes comprises dans
une distance de vingt-cinq verges, dans une direc-
tion N.E. et S. O., et le gisement de la roche paraît
coincider avec le cours des nodules, qui peuvent
avoir une continuation plus prolongée dans le bois,
dans la même direction. Dansce cas, le Minerai,
quoiqu'ayant la couleur et la rayure de l'oxyde ma-
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* Un examen quihltatif, 'ait par -A Iiant, a fait voir'titi l
phosiiato' de 'ette localité etnnteiit une grande portion du Luor,
sans doute -combiné comme Auorure de calcium: des traces de cet
élément se, trouvent souvent présentes dans le phosphate natif',
niais dans le présent cas; la quantité en prait plus gu'orinaire-
mynt considérable, et rend une annlysd qualntitative du mini•ral
désirab, -

gniétique, n'est nullement magnétique, et contient
une grande proportion de titanium.

Galtanc.-Les traces de minerai de plomb déjà
nmentionnés comme se rencontrant dans les filons
phosphato-calcaires, près du moulin, à la Baie Saint-
Paul, méritent à peine qu'on en parle de nouveau, si
ce n'est pour observer que comme les dislocations qui
leur donnent unissance coupent le calcaire de Tren-
ton et les formations inférieures avec lesquelles il est
en concordance, ainsi que la série métamorphique
qui les supporte, il sera a propos de do chercher le
minerai dans les filons de spath calcaire qui pour-
ront couper l'une quclconque d'entre elles.

P hosphate de <kChiux.-Commne il a déjà été man-
t ionné. on a trouvé, tant à la Baie Saint-Paul qu'à
la \aîbalie, le phosphate associé avec le carbonate
de chaux, dans des filons dont la lareur varie de
trois pouces à trois pieds. Aucun échantillon n'a
encore été essayé, mais à en juger à l'oeil, le phos-
phate, qui est assez également disséminé dans la
roche, peut en faire environ sept pour cenf. *I Dans
des Rapports précédents, il a été mentionné que le
minéral se rencontrait dans le calcaire des terrains
métanorphiques (le l'Outaouais en cristaux hexago-
naux disséminés : il gît ci mnasses amorphes, ou irré-
guliéres. dans les filons de la Baie Saint-Paul, et
quoique le tant pour cent de ces filons puisse être
trop has pour les rendre exploitables avec profit,
quand même ils auraient plus (le largeur, l'existence
de filons dans lesquels le minéral est présent, donne
lieu d'espérer qu'il pourra se trouver d'aut res loca-
lités analogues, où un tant pour cent, plus élevé
pourra rendre la roche plus profitable. 1Les os, si
précieux comme engrais, contiennent un peu plus
de cinquante pour cent de phosphate de chaux, et
ce serait comme leur substitut que le phosphate
minéral pourrait être employé. On import e annuel-
lement des os dans le Royaume-Uni pour des fins
agricoles, particulièrement de l'Amérique Méridio-
nale; en 1844, cette importation a égalé ci valeur
£.300,000, et elle peut se monter maintenant à
£400,000.

Pierre à batir.-Plusieurs bancs de gneiss four-
niraient (le la pierre à bâtir d'une belle apparence
et d'une nature durable ; mais ce qu'il en coûterait
pour la tailler fiait, que les habitans la rejettent pré-
sentement comme trop dispendieuse pour l'érection
des églises et autres édifices qu'ils construisent ci
pierre. La plus belle qu'on ait observée se trouvait
dans un champ, sur un lot qui est à environ six ar-
pens plus bas (lue le pont de la riviére des Marcs, et
à environ 500 verges à l'ouest du chemin. La roche
est à grains fins, et se compose de feldspath et de
quartz blancs, avec une quantité modérée de mica
noir. La strpcture gneissoïde est obscure, et la
roche ressemble, beaucoup à un vrai granit d'une
couleur grise claire ou presque blanche elle se fbd
ci blocs rectangulaires.

Le calcaire bitumineux, quoique cassant, se taille
aisément, et fait une bonne pirre à bâtir: elle est
d'une couleur noire ou grise très foncée, losqu'elle
vient d'être cassée; mais elle devient d'un gris de
plomb à l'extérieur, sous l'influence du temps: les
surfaces taillées au ciseau prennent une couleur
grise par l'effet du travail.

On obtient du grés calcarifére une belle pierre de
construction: il s'en présente des cxemples dans la

Appendice
(V.)



14 VictoriFe. Appendice (V.) A. 1850.

Appendie
r'.) Malbaie, aux Ecorchis et au cap Blanc, mais les

meilleurs lits ont été rencontrés du mme côté de la
er jnme. baie que le cap Blanc, sur la face de la colline qui

est au-dessus de lan'ce aux Bateaux. Ils se trouvent
sur les terres de M. J. B. Duberger, qui a eu la
complaisance de m'accompagner aux carrières, et
de M. Thomas Chaperon, où un alternat de strates
plus ou moins arénacées est interposé avec quel-
ques couches propres à donner de la chaux, et plon-
gent N. 351. E. mag. <14°. Les lits arénacés don-
nent une pierre à bàtir dans laquelle des grains de
sable d'égales dimensions sont distribués uniformé-
ment: la couleur de la pierre est généralement un
gris très clair, qui est peu changé par l'action de
l'atmosphère, mais qui prend néanmoins, sous son
influence, une légère teinte jaunâtre. Les lits sont
disposés également et ont une épaisseur vai-iable
d'un à seize pouces, celle de huit pouces étant très
ordinaire: ils sont susceptibles de division dans les
plans de deux systèmes-de joints parallèles perpen-
diculaires à la stratification, mais non pas totit-à-
fait à angle droit l'un avec l'autre; mais comme la
pierre se taille très aisément; il est facile d'en rendre
les blocs rectangulaires. L'église de la Malbale a
été construite avec cette pierre, ainsi qu e le Oresby.
tòre et la maison de M. Duberger. Des multitudes
de cheminéeset de f'ondations de maisons en ont été
construites, et on s'en sert pour les jambages de
cheminée, seuils et/linteaux de fenêtre.

Pierres plates à paver.-Quelques-uns des lits le
plus minces du grès calcarifère de la carrière de M.
Duberger fourniraient de bonnes pierres à paver,
mais quoique d'une meilleure couleur, elles ne se-
raient pas aussi (urables que celles qui pourraient
être tirées du schiste amphibolique l aiblenientmicacé
d'auprès des Ecorcfis. Ces lits de pierre n'ont pas
encore été mis à l'épreuve, mais ils, paraissent sus-
ceptibles d'être fendus en plaques de toutes les
épaisseurs jusqu'à celle, d'un pouce seulement. Il y
aurait quelque dilliculté à en tailler les bords, mais
on pourrait probablement obtenir des plaques de
trois pieds en carré, et la pierre étant très tenace et
forte, avec une épaisseur d'un pouce et demi ou
deukc pouces; elle flerait d'excellen'ts pavés ; elle est
d'unie douleur grise très foncée, ou' à peu près noire.

Pierres m'e/iëres.-Jai été, informé par le fr.
La Terrière; qu'un ou, deux des'lits du grès calcari.'
lfère du cap Blanc donnaient uhe bonne, pierre meu-
lière. Il en lait usage, luiinéme- pou. la. nele ou:
moulange supérieure de son'moulin, et d'après ce'
qu'il en pense, elle moût mieux le blé et autres
grains qu'aucine des roches gneissoïdes desA envirdns
dont on a fait l'essai. Il se'sert aussile motilanges
françaises, et il a éproàvéqùe tandisque ces der-
nièrei ne demtndent à étre retouchées que tous les
quinze jours,'celles de grès ont besoiii de l'étre toutes,
les semaihes.

Calcaire.-Le, fbrmation de calraire bitumineux,,
dans toutes sesslocaliiés dans le district;que nous dés
crivons, fournit une immense, quantité. deixcellente,
pierre à chpaux., Le bitume qu-elle.çontient étant
d'une nature combustible,ý aide-,et, r.eul n dis.
pendieuse saparf'aitescacinationnet la:chaumcqp'ål(e.
donneestpurYet, blanhed Quelqdius-unes des é' n
modités prolvnan d'e l'abondancé de cette,matière,
et de la bonne pierre à bâtir se montret dans les
jolfecn aisdnes bld.n'hips idêA pafsans,'etndans~ les
ctiominée's soli<Ie ettbienåcônstituitèYs'ui 'percent-des'
toitsp*ekiafferailssehti lesibâti'nientsåfG~ esychemin og
cottastenlt singilièredienµave les gAièrecn-

<milsç oiuf 1emtfdixeo'r iiniiéiit tdade.4les enù
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de petites cargaisons de pierre et de chaux au côté V.)
du sud du St. Laurent, sur une étendue considérable,
le long de la côte, où les couches calcaires sont
rares dans 'les masses rocheuses, ou d'une qualité
inférieure.

Sources miinérales.-Dans les deux vallées, ainsi
qu'entre elles, sur la côte, il y a plusieurs sources
minérales, qui paraissent toutes être sulfureuses, et
quelques-unes fortement. Jusqu'à ce qu'un examen
de leurs qualités ait été fait, il suffira de donner
la liste de leurs localités; elles sortent toutes du,
calcaire bitumineux à travers l'argile:

1. On dit qu'il y a une source sulfureuse près du moulin, du
côté de l'ouest de la Baie Staint-Paaul, maiq ni'en ayant conlu
l'existence que le lendemain du jour où je passai sur le lieu,
dants ,te cours de l'examen, elle ne fut pas v'iité.

2. Sur la terre de Thonas Potvin, dia- côté de l'Estde la ri-
vière du Goif're, A environ vingt-cinq arpens au-dessus de
l'église, et à trois à l'Est du chemin, il y a une apurce qui
donne une quaintité d'eau considénable, tant l'hier que
l'été: elle luisqe tu copfieux dépôt blane sur l'herbe, autour
du bord d'un petit ba.si, qu'il y a à sa "sortie, et ;ur les
côtés et le fond de la rigole qui en sort. On sent une odeur
sulfureuse. en tout tenips, lorsqu'on approche de la source,
et l'on dit que" cette odeur est assez forte, lorsque le temps
meiace de pluie, pour atteindre la naison, qui n'est qu'à
quelques verges du chemin.

3. Sur la propriété de l, Trermblay, près du cap aux Reis, il
y a une source sulfureuse'qui donne une copietusegr tinté
d'eau l'herbe, le long du chenal dans lequel elleL
blanchie par la matière qu'elle dépose.

4. Environ utn demai-mille au-dessus de la pointe aux Eboulis,
il y a une copieuse source sullureuse, qui donne lu dépôt
blanc, comme ha précédetnte

5.. <a * n rencontre une nutre au-dessus et tout près du mlêate
point, c'est--dire, un demi-mille au-dessous (le la précé-
dlente, et il y en a d'autree entte les deux.

6. On dit qu'il y a une source sulituretase *. environ un demi-
titille uu-diesui du pont, de la rivière Malbate ;Lrîqu1 v
puasai, elle était couverte par l'ea'u d la rivière, et tie pouvait
stre vu'e

7. Eniviron vingt arpenn plus haut; du côté'de l'ouest dela
rivière, il v a anaeë autte source stll'ureuîise sur la terre de
m. Atbtoise Gagnou:.elle doinne nutte grattule lquantité
d'eau, qui sort d'une boîte qu'on y a placée, par un trou
d'l- deux pouces 'le,diatmiètre,,atre une tète de trois puuce.:
elle ta ute forte odeur d'h% drogène stilaré, et formne u dêpôt,
4.ni une ihierustatioti bladche dains le còndúit et le ch'elial par,
le'squéls elle'coule. I

8. Ont dit qu'il exise ute autre de cetesources, du vôté,de
'Est- de la baie sur -la terre- de Vitard Goudreau, derrière

les Ecorchais.

CO'îÉ D SlUD DU SAIN''-LAURENT.

Terrains Siluriens inférieurs.

La contrée située entre la Cbh àière et-le bhemi&
dè Téùiiscouata est'généiùlenent d'un cractèrè
agri ole inirieur à cèlle'd'e é là- Chauídièré et'I
Rieheliieúù' ellie'nô présente iè s uine plâge 'de. lariinï
large e t dtd s ce <[u'if peutapéllýér atp ty
un lus'gaidio re d'xpoitio n ochet séslui
dnue un apec rbotteüi.d Laiôe 'îhtâgri se
déeutç¢ dais unarpŠrt pqcér oecu
ue r-ur e- trtê f 'à tÏ 1 e- i 'dân1
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(V.) qui se rejettent souvent au nord-ouest et donnent la

semblance d'un plorgement presque constant au sud-
erjilet, est, sous des angles très relevés. Ces plis sont si nom-

breux, et répètent souvent les couches plusieurs fois
dans une distance si courte, que tout espoir de pou-
voir estimer l'épaisseur di s différentes divisions du
dépôt se trouve détruit, et d'un autre côté, le défaut
de connaissance, quant à la vraie épaisseur, laisse
ignorer dans tout cas particulier soumis à l'examen,
si tous les plis qui affectent une série de couches
ont été constatés avec exactitude. Les ondulations
principales peuvent souvent être suivies jusqu'à des
distances considérables, au moyen de la distribution
géographique d, masses tourmentées des subdivi-
sions; mais à moins que la connection ou relation
qu'elles ont l'une avec l'autre, ne puisse être suivie
ou reconnue parmi ces ondulations, il est un peu diffi-
cile de déterminer si une forme qu'on peut avoir à
considérer est anticlinale ou synclinale.

Dans la séquence ascendante, en partant du cal-
caire de Trenton et du schiste d'Utica, les masses
rocheuses que l'on rencontre sont, dans leurs traits
ou caractères généraux, celles qui suivent:

1. Une série de schistes argileux gris-foncé, inter-
posés avec des grés à lits minces, souvent calcaires,
et devenant, à l'air, d'un brun jaunâtre, et avec
les calcaires gris jaunissant, à l'air. , Cette série est
fossilifére et contient des coquilles et des graptolites,
et paraît être terminée par une suite de schistes bitu-
mineux et (le calcaires noirs.

2. Une série de schistes gris, verts et parfois rouges,
succède avec de minces strates calcaires, et il n'est
pas tout-à-fait certain si un dépôt considérable de
schistes rouges, en outre de ceux qui sont associés
aux gris, ne git pas quelquefois au sommet de la
série. Ces schistes paraissent contenir parfois des
bandes de conglomérat calcaire, où des crevasses sont
remplies par une matière bitumineuse durcie.

8. Un dépôt de grès durs, variant en couleur du
gris clair au gris de fer, et quelquefois faiblement
verdâtres: ils paraissent ne contenir que peu de
mica; ils semblent être quelquef'ois a grains fins et
minces, mais à lits serrés, et quelquefbis grossiers
et massifs, passant accidentellement. cornne on l'a
observé, en des lits en tout ou en partie du caractère
d'un conglomérat : les orbicules de ces conglomérats
se composent souvent d'un calcaire gris qui contient
des restes organiques de la formation de Trenton, et
en quelques endroits, ils paraissient constituer des
couches assez pourvues de matière calcaire pour

puvoir être converties en chaux. On suppose qt -,
e calcaire gris à lits minces que l'on rencontrel
parfois près des conglomérats calcaires, appartient
à cette division de dépôts, et il n'est pas improbable
que le calcaire blanchâtre d'Upton, Acton et Wick-
ham, mentionné dans un Rapport précédent, ne
montre une forme encore plus compacte de la même
portion du dépôt.

4. Des schistes rouges et verts suivent les cal-
caires gris et leurs conglomérats calcaires: la cou-
leur rouge" est de la teinte du chocolat, et le fer,
auquel elle est probablement due, paraît être fré-
quemment associé avec le titanium. Le schiste rouge
est généralement rayé de vert, et le vert, dans quel-
ques parties exposées, prédomine sur le rouge: les
schistes, rouge et vert, paraissent fréquemment être
interposés avec des bancs d'un grès dur, gris-clair
et à grain fin, qui est très souvent calcaire. .

5. A la suite des schistes rouges et verts se pré-
sente, interposée avec quelques-uns du même carac-
tère, une série de grès verts à gros grains, qui con-
tiennent plus de mica que les grès inférieurs et'
offrent fréquemment de petites paillettes de plfiba-

A. 185).
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gine: ils paraissent devoir leur couleur prédominante (V.)
à la chilorite, mais des lits rouges, à aussi gros grains
que les verts et contenant presque autant de chlorite, ir .ue
sont interposés dans quelques parties: les couches
de l'une et de l'autre couleur, qui sont presque tou-
jours massives, sont en général calcaires et présen-
tent souvent un lit de conglomérat grossier, à orbi-
cules de quartzite, qui quelquefois paraissent se mêler
avec des orbicules et même des cailloux roulés de cal-
caire gris empâtant des fossiles, probablement de la
formation de Trenton.

Ces cinq divisions de dépôts occupent tout le pays
plat situé à l'est du Richelieu, entre la zône monta-
gueuse et le Saint-Laurent, à l'exception des loca-
lités mentionnées dans un Rapport précédent, comme
déployant le calcaire de Trenton et le schiste d'Utica,
dans une ligne allant de Phillipsburg aux Grondines;
et elles paraissent constituer aussi, dans un état plus
ou moins altéré, la zône montagneuse, le schiste
bitumineux inférieur devenant une ardoise plomba-
gineuse, et le grès gris étant probablement converti
en quartzite et schiste talco-quartzeux, et par rap-
port à cette zône siliceuse, il paraît y avoir dans
le district métamorphique, deux bandes magné-
siennes où se montrent la dolomie et la serpentine,
dont les équivalens dans la roche altérée demandent
une investigation prolongée. Les schistes rouges
et les grès verts s.emblent devenir des ardoises chlo-
ritiques, épidotiques et ferrugineuses, et des formes
de roches moins schisteuses ; et d'après la position
géographique de ce qu'on a appellé roches cor-
néennes, il paraît assez probable qu'elles doivent
être rapportées à cette partie du dépôt; mais il est
besoin qu'un plus grand nombre de faits soient cons-
tatés avant que les roches altérées puissent être
mises clairement en rapport avec les roches équiva-
lentes qui n'ont pas changé d'état. Elles appartien-
nent toutes à l'époque des terrains siluriens infé-
rieurs, et elles sont suivies par d'autres .qui sont de
l'époque silurienne supérieure, comme le prouvent
les fossiles contenus dans quelques-unes de leurs
parties.

C'est principalement par la distribution géogra-
phique des cinq divisions de dépôts énumérées, que
peuvent être reconnues les principales formes anti-
clinales; et la couleur marquée des schistes ou ar-
doises rouges est d'un grand secours dans l'inves-
tigation quand les schistes gris-foncé ou noirs vien-
nent de par-dessous. Néanmoins, en l'absence de
ces roches inférieures à couleur sombre, les diffé-
rences entre les grès gris et verts et leurs équi-
valens, offrent un moyen moins certain de distinc-
tion. Entre le chemin de Témiscouata et la Chau-
dière, à l'exception d'une localité où se présente
un schiste graptolitique, vis-à-vis de l'extrémité supé-
rieure de l'lle d'Orléans, on n'a rencontré aucune
masse reconnaissable de la première ou plus basse
division, toute la contrée située au nord-ouest de
la limite du terrain silurien supérieur, (à décrire ci-
dessous,), paraissant, autant que l'investigation l'a
pu faire voir, se composer des quatre autres divi-
sions; mais au-dessus de la Chaudière, jusqu'à la
ligne entre Phillipsburg et Montréal, comme on l'ex-
pose dans le Rapport déjà fait sur les roches ou ter-
rains des townships de l'Est, près d'une moitié du
district repose sur la première division.

Dans ce Rapport on a indiqué les positions de plu-
sieurs axes anticlinaux, et l'on en a deplus découvert
quelques-uns, tant au-dessus, qu'au-dessous de la
Chaudière. On en a bupposé troisdans les schistes
inférieurs,,en conséquence de la présence répétée de
leur partie fossilifère sur. les rivièresRichelieu; des
Huronset Yamaska, et l'existence ;du-deriier est
corroborée par la; distribution ,des schistes souges
surles rivières Saint-François, -Nicolet et Bécancour.

Appenidice (V.)
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(V.) Sur la première de ces rivières, ils se présentent à

environ trois milles ou trois milles et demi du villige
erjumeS. auvage, pres de son embouchure, où ils occupent

la largeur d'un mille et sont suivis au-delà par des
schistes fossilifères gris-foncé. Sur le Nicolet, les"
schistes rouges se voient à environ sept milles au-
dcssur. du village du même nom, occupant une lar-
geur de trois milles de plus: sur le Bécancour, ils
se rencontrent à environ sept milles de son embou-
chire, et jusqu'à cinq milles de plus par intervalles.
On suppose que les parties exposées sur ces deux
dernières rivières appartiennent à un même bassin,
et l'axe anticlinal de l'Yamaska courrait entre ce
bassin et l'exposition précédente, sur une ligne allant,
du coude que lait la rivière, à sa jonction avec la
Chihouct, à l'embouchure de la rivière Bécancour.
La portion rouge du bassin qui se rattache à ces
expositions sur les rivières 3écancour et Nicolet,
se termine probablement avant d'atteindre le Saint- i
François, attendu qu'il n'a été observé aucune expo- (
sition sur cette rivière, qui est occupée par les couches'
de la première division, l'espace de cinq lieues, jus-
qu'au trap) qui occasionne la chte de Drummond-
ville; mais une demi-lieue au-dessus de ce village,
on rencontre un déploiement de grès vert et de
schiste rouge. Il y a des expositions correspondantes
sur le Nicolet et le Bécancour, sur le douzième rang
d'Ashton et le dixième rang de Maddington; mais
sur le Nicolet, justement au-dessus de Douglasville,
on rencontre des apparitions de couches rouges sur
les neuvième et dixième rangs dAshton, lesquelles
couches rouges n'atteignent pas le Saint-François,
d'un côté, ni le Bécancour, di l'autre, tandis que le
schiste inférieur paraît au jour sur l'onzième rang
d'Ashton. Les schistes inflérieurs n'indiquent pas un
axe anticlinal très important; mais l'axe d'élévation
qui existe entre Douglasville et les couches rouges
exposées plus bas sur la. rivière, correspondrait avec
celui qui amène le calcaire de Trenton dans le voi-
sinage de.Saint-Dominique: néanmoins, en consé-
quence d'un abaissement transversal sur la cou-
ronne de l'arche, le calcaire qu'on rencontre de
nouveau aux Grondines, paraît être recouvert, dans
l'intervalle, par les schistes de la première division,
dont on rencontré les fossiles dans une ligne con-
tinue sur les trois rivières. Les ardoises d'Utica, et
par-dessus, ces schistes avec leurs fossiles, arrivent
sur le Saint-Laurent, au sud-est du calcaire de,
Trenton dos Grondines,- à la pointe du Platon et
à Sainte-Çroix, et les schistes paraissent au jour,
par intervalles, jusqu'à un demi-mille de Saint-Ni-
cholas, les grès verts, avec leurs schistes rouges et
verts, se déployani considérablement -au village et
au-dessous,.où ils occupent, ci collines et vallées,,
une largeur d'un tiers de mille.'

Le grès vert et le schiste rouge, au-dessus de
Drummondvillc, offrent tne étroite exposition d'en
viron un demi-mille: ails appartiènnent à 'la. 'dil-
quième division de dépôts, et marquent 'probabél -
ment la position d'un axe synclinal .En avançant,
de cèés rches le'long du côté sud-est du bassi gé-
néral anquèl elles appartiinhent, on rencontre, es
schistes verts, et dès grès verts et quel fois' de d
grès gris, en une ligne 'peu ps.dro sur Je
deux"bras'du Nicoltdans Iorton sur lec emii de
Stanfold,' dans le tiëtívièrme rgu' townslip, su
le quatorztmelot huitiène angde merset'
et sur le BSòancour,' dans l'angle sept nriona~l din-'
vees bprnés,danstoutedadistance,par lescouches
dê'lapremière division, ettandlis qu'entze ,cette ligne
et la bprddare septentrionalei du assiitiuscai'tŠaint-
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première division, sur les bords du Saint-François, (V.)
jusqu'au sixième lot de Kingsey, distance d'environ
quatorze milles en ligne directe. Comme il a été lujuñl.
dit dans le Rapport précédent sur les townships de
l'Est, cet espace transversal de la première division
comprend un axe anticlinal important, reconnais-
sable depuis la ligne de la province, dans Saint-
Armand, et auquel il paraît probable que deux
autres, au lieu d'un seul, comme il est dit dans ce
Rapport, sont subordonnés, le principal pouvant être
suivi jusqu'à l'angle du nord d'lnverness. Il paraît
probable que cet axe traverse la Chaudière entre
deux expositions de roches rouges, à deux milles et
demi l'une de l'autre, à un point situé à environ qua-
torze milles de son embouchure, en droite ligne, et
l'Etchemin, environ deux milles plus haut que le
détour qui se trouve au-dessus de Saint-Henri, où il
atteint une des branches tributaires et une partie
du tronc principal continu de la rivière du Sud,
suivant cette dernière jusqu'à son embouchure. Du
côté sud-est de ces derniers cours d'eau, un quartzite
gris clair, montrant quelquefois une bande de con-
glomérat calcaire,' court par toute la distance qu'il
y a de Saint-Gervais à Saint-Pierre, en même temps
qu'un grès gris faiblement calcaire se montre près
de Saint-Charles, au nord-ouest, avec des roches des
quatrième et cinquième divisions, de chaque côté, et
plus éloignées de l'axe. De la ligne de'la province,
dans Saint-Armand, jusqu'à Saint-Thomas, la dis-
tance est d'environ soixante lieues.

Une section des terrains métamorphiques, qui se
présente sur le Saint-François, entre l'axe anticlinal
qui vient d'être décrit et le village de'Melbourne,
consistant en schistes talco-argileux,rougeàtres, verts
et gris, dolomies, quartzite, roche chloritique et épido-
tique, schistes et calcaires plombagineux, gris-foncé
et noirs, a déjà été donnée dans le Rapport pour
1847-48, et ila été dit dans ce Rapport, que dans
ces schistes' et calcaires de couleur sombre, (qui
appartiennent à la première division de dépôts,) il
court, de Sutton à Tingwick, un axe anticlinal, au-
quel deux autres sont subordonnés, et il se trouve
qu'il y en a un troisième, qui est subsidiaire du bassin
de Kingsey et Shipton. Du côté du sud-est de l'axe
anticlinal de Melbourne et Shipton, se présentent
des schistes talcqueux, des grès gris, des serpentines
et un quartzite corné, 'avec' un'conglomérat, partiel-
lement épidotique et chloritique et un schiste rouge
jaspoide ; mais on a- trouvé beaucoup'de difficulté à
suivre l'axe anticlinal plus loin à l'Est que Tingv'ick.
On suppose néanmoins qu'il s'en rencontre des-tiaces
en passant à'lavpoirte de' l'angle septentir'ioal de
Ham, après avoir travesé leicolet à l'anlernéri-
dional ' de Chester;' le cours qu'ilsuit' à" travers
Wolfestown 'et :Ireland est très 'incertain, mais il
paraîtqu'il 'abouche sur la Chaudière,à quelquedis-
tance au-dessous>'dee 'élise-de'SaintèTJseþh' Des
schistes et grs a'rileux de êouleur'sonmbre traver-'
sent le' towinship-de -B-oughtón;t à <artir 'duqua-
triène rang 'de Thetford, ét-arrivaùt%'ïr lChau-
dière, près' de l'extrémité du chemin de "Broïghtòn;
et'ausu'd-est de'ces r'ochs, à ladikance "d'environ
un mnille 'ou uí niille etdemila'sepentinela-stéa-
tit é't la*doloihipþräissent'au joirpriitervalles
dans u ours rpeuprès pàrallèle; maisl rs' ap-.
porte n'orit:pä eicbre"êté déterriinés d'unle hnanière
satigflsrite 'et il"resté à'svoir si la1 rientine
appgaârtientà'lazne iansierie 'supieur6 du '
l'idériëûieR'~' ' ' ''

~Dansalfreland etiCoIeraine ilsy aun' gr,,nd déploi-
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occupant ainsi une aire de quinze milles en carré.
Cette masse doit être sise du côté du sud-est de
l'axe anticlinal, et il y a peu à douter qu'elle ne soit
une continuation de celle qui a été observée, l'été
précédent, du côté du sud-est de Wollestown, la-
quelle peut être suivie jusqu'à l'extrémité inférieure
du lac de Nicolet, et a été rencontrée, depuis, du
côté du sud-ouest de la ligne de llam, entre les
quatrième et cinquième rangs, en ligne directe ù la
diallage du lac Richmond, dans l'angle méridional
de Tingwick, et à la serpentine de Shipton, au-delà.
Il y a une autre masse exposée de serpentine dans
Ireland, sur le vingt-unième lot des premier et
deuxième rangs. à environ un mille d'une portion de la
précédente, et comme il n'a pas été observé de roche
entre elles, on ne peut pas assurer qu'elle n'en est
pas une extension directe. Un schiste très tale-
queux, associé avec du tale ollaire, se présente sur
le dixième lot du troisième rang, (le même qu'un balc
de dolomie, dans la direction générale de la strati-
fication, sur le douzième lot du cinquième rang, et il
est probable que l'axe anticlinal peut se rencontrer
entre ces deux affleuremens et le précédent.

Du côté du sud-est de la serpentine de la colline
Caribou, il y a une large zône de silex corné, qui
l'accompagne à travers Garthby, Ham et Wotton,
composant dans son cours la montagne de flam:
elle peut être suivie, accidentellement associée à des
roches épidotiques, dans une ditection opposée, à
travers Coleraine, Thetford et Broughton, s'élevant
dans la montagne Blanche, dans le premier township,
et la montagne de Broughton, dans le dernier, et du
côté du sud-est de la zône, il y a un autre banc de
serpentine. Cette serpentine est hautement calcaire
dans Walton, Harn, et la partie du sud-ouest de
Grathby, mais elle acquiert un caractère plus pur
du côté du nord-est de ce township, ainsi qu'à tra-
vers Coleraineoù elle arrive à un demi-mille du lac
Saint-François, s'avançant vers Adstock et Tring,
dans une direction qui l'amenèrait à un point de
jonction avec la serpentine des rivières Bras et Guil-
laume, dans la seigneurie de Vaudreuil-Beauce, où
elle présente du quartzite corné sur son côté gauche,
et une couche de six pieds (le la même roche, vers
sont milieu. La roche cornée de la Chaudière con-
tient, en quelques endroits, une grande quantité le
diallage, et en d'autres, de l'amphibole, du feldspath
et (lu mica, et par une petite distance, des deux côtés
de la rivière, elle prend le caractère d'un granite
parfait et très tenace, passant quelquelbis à une
syénite. Entre la serpentine, au point où elle tra-
verse la Chaudière et atteint la rivière Guillaume,
et l'axe anticlinal de Saint-Joseph, les affleuremens
de schiste rouge et de grès rouge et vert, sont fré-
quents, sur une largeur d'entre quatre et cinq milles:
ils ont été reconnus au nord-est, par Cranbourne
jusqu'à Sandon, distance d'environ vingt-milles, et
au,sud-ouest, l'espace de trois milles et demie. Dans
plusieurs partiesý de l'aire, les expositions où il y a
beaucoup d'épidote continuent à se montrer géné-
ralement de couleur rouge, mais il y a avec ces
masses rouges d'autres grandes masses de roche
épidotique qui offrent une teinte générale décidément
verte. Sur la riye droite de la Chaudière, en allant
au nord.ouest tr.anversalement à la stratification, à
partir de la serpentine,. après un, intervalle caché
d'un quart de mille, une, largeur très considérable
cde près diun demi-mille,) d'un grès vert massif,
plongeant au nord-ouest, souvent du caractère, d'un,
conglomérat, et devenant interstratifié avec un'
schiste rouge, est terminé par im bancde grèsrouge
de vingt-îintî pieds, suivi 'dun lit decinqpieds d'un
caldaitê rouge très cristallin' avec des larribèaux de
schiste rougei auquel succède une roche i'un aspect
sigulier, qu'én prendàit 'aiséhent þpdr dùý trâþp:
vue. d'un certaine distance, ellëest généralement-de
couleÙr gri'o à l'extérieurnais intérieurerent elle
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est d'un rouge tirant sur le pourpre, et se compose V.)
de sphéroïdes en florme de rognons, ou applatis, se
tenant sur can, dans le sens de la direction: ils sont
agrégés de manière à s'entrelacer irregulièreinent,
les invervalles qu'ils laissent entre eux ét ant remplis
par un mélange de serpentine vert-noirâtre, de chic-
rite vert-foncé de poireau. d'épidofe vert de pistache,
(le calcaire spathique blanc-opaque, et accident elle-
ment, de quartz translucide incolore. Les quatre
derniers minéraux sont dans une condition haute-
ment cristalline, et l'épidote entourre fréquemment
les nodlules de spath calcaire. Les rognons ont une
texture jaspoide, et sont quelquefois picotés de petites
formes rondes et angulaires d'un minéral vert avant
la dureté de la serpentine ; ce qui leur donne l'appa-
rence d'orbicules et de cailloux roulés de porphyre:
il y a, au centre de quelques-uns, (les formes lenticu-
laires de spath blanc; et quand des sphéroïdes tron-
qués ont éprouvé l'action du temps, ils prennent dans
la cassure une circonvallation de couleur conforme
à l'extérieur, vers lequel les couleurs deviennent
d'une teinte plus claire et plus grise, le tout ë:ant
néanmoins dans une bande milice dun rouge foncé
qui s'affaiblit et se perd dans la pâte environnante.
Il y a aussi dans les nodules une tendence marquée
à se diviser en écailles ou tuniques concentriques
dans la direction des couleurs. La pâte ophitique
dans laquelle les masses réniformes sont englohees
est, en quelques parties, à structure schisteuse, et
incrustée de minces fragmens (le la nature (le l'ar-
doise, offirant l'aspect d un conglomérat schistïde,
et ce conglomérat qui, dans d'autres cas, enveloppe
de petites formes dures d'orbicules d'un rouge bru-
nâtre de jaspe tacheté de vert, court en forme de
couches dans la direction, devient vacuolaire, à l'ex-
térieur, sous l'influence (lu temps. et montre difl'-
rentes couleurs; d'où résulte pour la roche une aplia-
rence cariée et bigarrée. Une multitude de fissures
fendillent quelquefois la face (les grands rognons
coupés, et de chaque côté de ces fissures, là où la
surface a été polie par le temps, comme au moulin
et à la chûte de la rivière des Plantes, il s'élève un
petit rebord mince d'une couleur plus foncée que le
reste : quelques-uns des rognons deviennent épido-
tiques vers l'extérieur, et l'épidote court par la roche
dans des crevasses et des bandes irrégulières. Cette
masse singulière a une largeur de près de trois cents
verges, (y compris une partie, vers le milieu, qui ap-
proche lu caractère d'un schiste rouge); et dans sa
structure et ses minéraux, sinon dans sa couleur,
elle reSseml)te beaucoup à une roche verte déjà dé-
crite, comme se rencontrant près de la bande orien-
tale de 3oulton, dans la vallée de la rivière Missis-
coui. Le gisement général de cette roche rouge et
verte, épidotique et ophitique, est dans la direction
de la stratification, au nord-est: elle a été sui ie
jusqu'à une petite distance, etn remontant la vallée
'de la rivière des Plantes, et environ une lieue dans
la continuatioi du chemin de Cranbourne, où elle
paraît être entièrement verte, et quoiqu'elle retienne
sa structutre réniforme, on n'a pas remarqüé qu'elle
fût ophitique ; mais une roche épidotique rouge et
verte, sans masses réniformes ni serpentine, se pré-
sehte dans différentes parties de l'aire qui a déjà été
mentionnée. Elle se montre sur la ligne d'entre
Craijllrourne et Sandon, l'espace d'environ quatre
milles transversalement, de la rivière Etchemin à la
ligne qui divise Cranbourne de Frampfon.

'axe anticlinal de Sutton, Shtipton et Saint3oseph
est probablemeht -le principal- des tintagnes Vertes;
en Canada : où là il traverse le Saint-François, sa'
distance à celui de Kingsey et Saint-Thornas peut
être estiniée d'environ dix milles ; mais entre eux, sur
la Chaudiéré elle doit être deébéaucotty plus, et il
eit prôbablë que quelqùe-unis dé céùx- qi'il IV a
ent-e les deux- peuvent á Voir !ahquis plus d'iiiipor-
tahne ein atteignánt la Chaudière. Dans' le'visinage
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G rès ....................................... .....................
Conglomènrat calvaire, à orbicules siliceux et calcaires, les

derniers très nombreux : la pâte est un calcaire très
arénacé ...........................................

Grès ............................... "........
Conglomérat calcaire, ou calcaire orbiculeux, comme ci-

devant: les orbicules calcaires et la pate brûnissent,
à l'air, particulièrement la pâte, qui enveloppe plus
de sable que les orbicules: intérieurement la pàte
et les orbicules sont de couleur grise, celle des der-
niers plus foncée ..... ...............................

le,.
a

6
3

18
Epaisseurtotale................. 30

L'exposition suivante se présente à environ deux
milles au sud-est, sur le deuxième lot de l'établisse-
ment de la Chùte, occupé par Samuel Orr; dans
une partie, elle montre le caractère d'un conglomé-
rat fort semblable à celui de l'exposition précédente,
sur une largeur de vingt verges, avec un plonge.
ment de 183° mag. <53°. ce qui donnerait une épais-
seur d'environ quarante pieds; mais en la suivant
sur la direction jusqu'au côté de l'Est du premier
lot, environ un arpent plus loin, son plongement
devient de 168° mag. <58°, et la roche change son
caractère de conglomérat pour celui d'un calcaire
arénacé à gros grains, offrant des grains de quartz
translucides et transparants ; on en voit une épais-
seur de vingt pieds dans un escarpement vertical.
La troisième exposition se présente sur le-chemin
Craig, à environ un mille au nord de la branche
occidentale de la rivière Beaurivage: sa direction
la porterait à environ un mille au sud-est de la bande
précédente, et ce qui suit est une coupe horizontale
des couches exposées près de la-bande, en allant du
nord-ouest au sud-est:-

Verges.
Conglomérat quariteux encaissent principalementde pe-

tits nrbicules -de quartz dans iune, pate calcaréo-
aréfincée............... ......................

Conglomérat calcaÎre, encaissantpnincipalemen des orbi-
cules calcaire gris, avec qelques-tuñs dequarts dans
une Paté calcareo-aréuncée: la pate trunit rair,
mais les orbitules, sous linfuencède ratmnosphère,
demneurent gris kI'extérieur 'ils varienten" prosseur-
d'un demiopôuce,à huit et dix pouces de dimètre,
le,ý plus.ý grad ilà nomÎÎbr-e en ayant un n deux :- plu-
sieurs voc etniruit des fogslie ies e'ucrinites tè
pleineíment visible.. . .......... f.. .... T

Conglomérat quartzeux, comme devant: les pioportions
des parties caltaires et quartzeuses dans la bande
composée de cette couche et des deux précédentes,
varient beaucoup, dans le cours de 400 verges sur
la direction .................. .................. 4

Couches cachées: il y a probablement dans cette partie un
axe anticlinal: le plongement dela bande précédente
est de 335°, Mag. <350; celui de la portion suivante
de la section est de 135°, mag. <45° .................. 60

Conglomérat en partie calcaire, comme devant........... 5
CouciEs cache-es .................................... 6
Grès gris à grains fns, blanchissant à l'air ........... Il
Couches cachées, probablement de grès.................. .il
Grès gris à grains fins, qui n'est déployé que partielle-

ment .................................... .................... is
Couches cachéesr................'.................. 15
Schiste vert à gurfacesdouces ......................... 15
Schi.te rouge et vert ..................... ...........o
Conches cachées ............................ 19
schiste rouge................................................... 23

de cette rivière, il y a des indications de l'existence
de ces -élévations intermédiaires; mais il n'a pas
encore été trouvé praticable de les mettre en rapport
avec ceux du Saint-François, bien que la direction
générale de la stratification ait été assez bien déter-
minée par un banc de dolomie passant parfois à la
serpentine, qui a été suivi depuis le treizième lot, sur
la ligne d'entre Chester et Halifax, jusqu'au rang
Sainte-Marguerite, dans la partie sud-est de la sei-
gneurie de Saint-Giles, distance de trente-cinq milles.
Des roches chloritiques et épidotiques, ressemblant
beaucoup à celles de Shipton, se présentent du côté
du nord-est du banc, à environ la moitié de la dis-
tance. On ne sait pas aujuste à quel point le banc
traverse la Chaudière; mais du côté de l'Est de la
rivière, on rencontre une dolomie dans la seigneurie
de Saint-Joseph, tout près de la ligne de Sainte-
Marie, dans deux localitésquine seraientpas fort éloi-
gnées de son cours. Entre ce banc et l'axe anticlinal
de Kingsey et Saint-Thomas, on voit paraitre aujour
parallélement, en plusieurs endroits, des lits de con-
glomérat calcaire associés à un schiste rouge et vert.
De l'église de Saint-Sylvestre, dans la seigneurie de
Saint-Giles, qui est à quatre milles de la dolomie,
par le travers des couches, ils se présente dans une
largeur transversale de cinq milles de plus, jusqu'aux
fourches de la rivière Beaurivage, quatre bandes de
ce conglomérat, qui sont probablement des répétitions
du même banc. Celle qui se trouve aux fourches du
Beaurivage, et qui est employée à faire de la chaux
consiste en

La roche exposée dans Saint-Sylvestre est aussi
associée avec des grés à grains fins et des schistes
rouges, et peut être suivie depuis l'église, le long
du chemin de la seigneurie de Sainte-Marie, jusqu'au
détour qui commence environ un mille plus loin,
où elle parait laisser le chemin, pour suivre une
ligne droite: on en rencontre, dans le cours qu'elle
maintient, une bande, sur le chemin, entre les rangs
de Saint-Martin et de Saint-Jean de la seigneurie de
Saint-Giles, à la distance d'environ deux milles du
chemin de Sainte-Marie, entre lequel point et le
chemin se voient deux autres bandes, toutes dans la
largeur d'un mille, étant probablement des répétitions
occasionnées par des ondulations. Celle de ces
bandes qui est le plus au sud-est paraît maintenir,
l'espace d'environ un mille, au nord-ouest du chemin
de Sainte-Marie, un cours parallèle à ce chemin,
trois expositions se présentant, à environ deux milles
l'une de l'autre, et la dernière, à environun mille de
la rivière Chaudière, à environ la même distance
au-dessous de l'église de Sainte-Marie. C'est le point
le plus élevé sur la Chaudière où les conglomérats
calcaires ont été rencontrés : quatre milles plus bas,
ils se présentent dans la courbure où le chemin de
Québec laisse la rivière, et de nouveau, dans la
continuation probable dela même bande, environ une
demi-lieue plus bas, un peu au-dessus de l'extrémité
du chemin venant de l'église de Saint-Bernard. Deux
milles au-delà, il y a une grande exposition de cal-
caire à gros grains, sans orbicules, mais probable-
ment rapportable à la même position stratigraphique.
Environ une demi-lieue plus bas, il y a une exposi-
tion de calcaire arénacé à gros grains, précédé, à
peu de distance, d'un déploiement de trapp amyg-
daloide, et à une moindre distance au-delà, on ren-
contre trois bandes de conglomérat calcaire, avant
d'atteindre la position de l'axe anticlinal de Saint-
Thomas. Sur l'Etchemin, il se présente une expo-
sition, à environ un demni-mille au-dessous de l'église
de Sainte-Caire, une autre, environ quatre inilles
plus bas, où la bande ne se 'montre pas orbiculaire,
et une troisième, quatre milles encore plus loin, où
la roche est un conglomérat, et correspond proba-
blement à la plus basse exhibition sur la Chaudière
qui vient d'être mentionnée. Des roches rouges se
présentent dans le voisinage de la plupart des affleu-
remens deconglomérat, sur "les' deu' ,rivières, et
s'étendént en largeur, -sur l'un- et l'autre, "àenviron
deux milles plus-haut que' ces ffleuremens. Une
largeur correspondate desmnmes rochesrouges a
été vue sur le chemin qui passe au sud-est d'l'église
de Sint'Gervais-et( -se prolonge-ljespace -de ihuit
milles jusqu'à la borneýdutownship 4de,-Buckland.
Suredchemm, est'affReuremens de rochesrouges
et-eitesoffrentlespace dedeux millés Jet-delui,
unt caractère épidbtique 'et chloritique semblable--à
-celui-des. roch9u de <Cranbournetet de Saint-. oseph:
le-premier>afileuremuenb a 'lieu<nièonwiun1l
de Féghlse% oùserrencontre une.bande;qui- ffrtenent
l'àspect'dutrapp, et:esti, niapparenae diun cérav-
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nodules de calcaire spathique. On n'a pas observé
r . que des masses réniformes en marquassent la struc-

ture, mais une partie de la bande paraît consister en
un conglomérat à pâte calcaréo-arénacée, encaissant
des fragments jaspoides durs, et des lits de grès
rouge et de schiste rouge y étaient associés. On a
aussi observé une roche rouge et verte d'une qualité
épidotique, sur le chemin qui passe entre les rangs
de Sainte-Marie et de Sainte-Susanne de la sei-
gneurie de Jolliet.

Vers les limites correspondantes de ces deux aires,
ainsi caractérisées par des roches rouges et vertes,
la serpentine et la dolomie se montrent d'un côté,
et de l'autre la dolomie, et non loin de ces bandes
magnésiennes, dans l'une et l'autre les crevasses des
couches tourmentées sont remplies par du quartz et
du calcaire spathique, et marquées par le talc, la
chlorite et le minerai de cuivre vitreux. Entre ces
deux aires marquées de rouge, la contrée s'élève
des deux côtés de la Chaudière, en une ride ou se
déploie une grande quantité de grès gris et de quart-
zite avec du schiste talco-quartzeux, sans associa-
tion avec aucune roche rouge observée. La largeur
de cet espace de terre est d'environ huit milles et
passe par le township de Frampton dans celui de
Buckland, accaparant la superficie presque entière
de l'un et de l'autre.

Le chemin qui passe au sud de l'église de Saint-
Pierre près de Saint-Thomas, a été examiné sur une
distance d'environ six milles et demi: après avoir
passé le quartzite, qui a déjà été mentionnè comme
occupant environ une demi-lieue, le reste de la dis-
tance, qui atteint à environ un mille dans le township
d'Armagh, est occupé par des schistes et grès rouges
et verts.

A l'Islet, la côte immédiate est occupée par le
grès vert de la cinquième division de dépôts, qui dé-
ploie des couches interposées de conglomérat cal-
caire, et au sud-est, de nouvelles expositions de grès
de la même couleur, avec du schiste rouge rem-
plissant fréquemment les intervalles, se déploient
au.delà de la profondeur du troisième rang, distance
d'entre trois et quatre milles. Environ deux milles
plus loin, un quartzite granulaire gris clair et blanc
s'élève en une ride considérable, et occupe une lar-
geur d'environ deux milles et demi, dans les sei-
gneuries de l'Islet et de Lessard, au-delà duquel se
présentent de nouveau les grès verts à gros grains
de la cinquième division, et ils paraissent se conti-
nuer six à sept milles plus loin, c'est-à-dire au point
jusqu'où le sentier qui conduit à travers des brous-
sailles à la rivière Noire a été examiné. On a vu
des grès seuls en place, sur le chemin, et ils étaient
toujours de couleur verte; mais les fragmens angu-
laires et détachés de couleur rouge étaient fréquents
et des fragmens plus petits de schiste rouge se mon-
traient aussi parfois. Des roches semblables des deux
couleurs furent rencontrées en place, sur la rivière
Noire, qui lut remontée de la vallée de la rivière
Saint-Jean, environ deux milles en-dedans de la
limite de la province, où la direction les amènerait
en position à environ quatorze milles au sud-est dle
celles qui ont été vues sur le chemin. Aucune de
ces roches n'était dans une condition aussi grande-
ment altérée que celles de Buckland.

La ride de quartzite de l'Islet et de Lessard paraît
-constituer un axe anticlinal, et en s'approchant plus
près de la côte, derrière Sainte-Anne et l'embou-
chure de la rivière Ouelle, y arriver entre Kamou-
raska et Saint-André. Il y a, dans ce voisinage
plusieurs collines considérables qui courentparallè-
lement l'une à l'autre, et paraissent se composer de
,quartzite granulaire. Justement au-dessous de Ka-
mouraska, les apparitions au jour sont comprises
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dans une largeur d'environ deux milles et demi, (V.)
mais elles sont plus étroites à Saint-André, près ,
d'où, en un lieu appellé Les Caps, eni conséquence 1erjumr.
d'un déploiement d'éminences rocheuses abruptes,
la largeur est moindre d'un mille et demi. Ici, les
flancs et les sommets de trois collines paraissent
être recouverts successivement, par la même agré-
gation de couches de quartzite grenu, dont l'épais-
seur, telle que déployée dans une localité, paraît être
d'environ deux cents pieds. Les collines forment
trois plis dans la stratification, et il s'en trouve un
quatrième moins apparent à un peu plus de distance
de la côte. A la Grande Anse, deux lieues plus bas
sur le Saint-Laurent, la largeur des roches exposées
n'est plus que d'un demi-mille, et les dernières traces
observées du quartzite, comme indiquant le cours
de l'axe anticlinal auquel les plis sont subordonnés,
ont été vues sur la rivière du Loup, au-dessous de
la chûte du moulin de Caldwell, où probablement
elles n'occupent pas la moitié de cette largeur. Les
grès verts se déploient dans le village de la rivière
du Loup, et ils peuvent être suivis, le long de la
côte, à partir de la pointe extérieure de l'Anse
Creuse, au-delà de l'église de Saint-Patrice. Ces grès
paraissent être répétés dans une éminence rocheuse
abrupte appelée le Pilote, qui s'élève de la plaine,
au nord-est d'une petite baie, à l'embouchure de la
rivière. L'épaisseur évidente de cette colline, où
le plongement est de 135°, mag. <300, est de 290
pieds; mais il n'est nullement certain que la tota-
lité des couches qui appartiennent à la bande soit
exposée. La mesure transversale de la bande
équivalente supposée, en autant que vue sur la rive
droite de la rivière, au moulin, est d'environ cent
verges, avec un plongement de soixante-dix degrés,
donnant à peu près la même puissance que ci-de-
vant; mais à quelque distance de la rive gauche, la
largeur est de près de cinq cents verges. Il n'est
pas constaté si l'épaisseur totale est exposée sur la
droite, et combien d'ondulations peuvent causer des
répétitions sur la gauche. Dans la colline du Pilote,
plusieurs des, couches sont du caractère d'un con-
glomérat, empâtant des orbieules de quartz, princi-
palement, parmi lesquels il s'en trouve parfois plu-
sieurs de calcaire, dont quelques-uns sont fossilifères.
On suppose que les couches de cette colline et du
village se rapportent à la cinquième division de
dépôts, mais on n'y a observé aucune interposition
'de schistes rouges. Ces schistes constituent pour-
tant la pointe de la rivière du Loup, dont les couches
courraient au nord-ouest de la colline du Pilote,
et on les rencontre entre les roches du moulin du
village et le quartzite du pied de la chûte de Cald-
well.

Sur le chemin qui va de la rivière du Loup au
lac Témiscouata, les schistes rouges et verts, offrant
parfois un mince lit de calcaire interposé, sont les
seules roches qui se voient entre le moulin de Cald-
well et le dixième lot du rang double sur l'aligne-
ment du sud-est, distance de cinq milles; mais sur
les quatre lots qui suivent, on voit reparaître le
quartzite grenu, marquant probablement un autre
axe anticlinal, qui traverserait la rivière Verte entre
le, deuxième et le troisième rang de Whitworth. Des
schistes verts ont été vus quatre milles et demi plus
loin, et des schistes rouges, un mille au-delà, à, la
rivière Verte, sur les quatrième et cinquième lots
du rang double de l'alignement de l'Est, et les der-
niers prédominent plus d'une demi-lieue, jusqu'à un
ruisseau qui passe sur le treizième lot, au-delà du-
quel, à environ un demi-mille de distance, sur le
dix-huitième lot, on rencontre -une bande de quatre
pieds de grès à grains serrés, ressemblant au quart-
zite grenu; quoiqu'on n'ait point observé que quel-
que grande masse d'une telle roche lui soit associée,
il peut indiquer le voisinage d'un axe anticlinal. Il
ne se présente aucun affleurement, l'espace de plus
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d'un mille, jusqu'à la rivière aux Roches, sur le
vingt-huitième lot; mais au sommet de la colline
qui suit, on rencontre des grès chloritiques verts à
gros grains et massifs, qui constituent toute la
montagne, jusqu'à la rivière Saint-François, affluent
de la rivière Saint-Jean, qui coule par le quarante-
troisième lot, deux milles plus loin. On rencontre
de nouveau, en ,remontant la colline opposée, des
schistes rouges, et au sommet, se présentent des
grès chloritiques verts et parfois rouges, massifs, qui
règnent jusqu'à la vallée du Petit Saint-François, à
deux milles de la rivière précédente, sur les lots cin-
quante-quatre et cinquante-cinq; et après un inter-
valle caché de deux milles de plus, on rencontre,
sur les lots soixante-quatre et soixante-cinq, des
schistes rouges et verts, s'élevant de la vallée de
la Grande Fourche de la rivière des Trois-Pistoles,
qui se jette dans le Saint-Laurent. Dans les huit,
milles qui suivent, il n'a pas été observé de couches
rouges, et à l'exception dle grès chloritiques verts,
sur le soixante-neuvième lot, les parties exposées
montraient des grès gris durs, quelquefois un peu
talcqueux et marqués de minces languettes ou côtes
noires, des schistes verts, des schistes verts et gris,
des schistes gris à surfaces douces et luisantes, et
des schistes gris interposés parfois avec de minces
bandes calcaréo-arénacées, les bandes devenant, à
l'air, d'un jaune d'ocre. Ces roches, malgré l'ab-
sence de couches rouges, peuvent peut-être se rap-
porter aux deuxième et troisième divisions de dé-
pots; mais, vu aussi l'absence constante des con-
glomérats calcaires qui règnent sur la côte, et y sont
si persistants sur la direction," et l'approche de
roches indubitablement supérieures, sur le lac Té-
miscouata, il est nécessaire, sans un examen plus
étendu, que leur position géologique demeure pour
le présent dans un certain degré d'incertitude. Sur
le lot cent treize et le suivant, qui est le dernier de
ceux qui sont sur le chemin, on rencontre des
schistes rouges mêlés avec des verts et des gris, et
justement en entrant sur la seigneurie de Témis-
couata, ils sont suivis de grès gris et verdâtres, qui
deviennent rayés et interposés avec des schistes
rouges, sur les parties exposées qui se trouvent dans
l'espace d'un mille jusqu'au trentième pôteau mil-
liaire, soixante verges en-deça duquel se trouve le
premier cours d'eau qui tombe dans le lac Témis-
couata. Dans les quatre milles qui suivent, les roches
exposées sont des grès gris durs, offrant un aspect
rubané, en conséquence de la présence de minces
strates noires, des schistes argileux rayés verts et
gris, avec bandes dures ressemblant au quartzite,
des schistes gris argileux à surfaces rugueuses lui-
santes, des schistes arénacéo-argileux rudes,-avec
bandes minces de calcaire gris prenant, à l'air, la
couleur d'une terre jaune d'ocre, et quelquefois un
schiste noir charbonneux, tandis qu'au bout de la
distance, on rencontre de nouveau des grès verdâtres
solides, suivis par des schistes rouges et verts, au-
delà desquels, les deux ou trois expositions qui se
trouvent dans les deux milles et demi qui restent,
jusqu'au lac, déploient des schistes argileux gris,
noirs et verts. Les couches qui occupent les quatre
milles au sud-est du trentième pôteau milliaire, ont
une si grande ressemblance lithologique avec celles
des neuf milles du nord-ouest, qu'il n'y a pas beau-
coup à,douter qu'elles ne soienthgéologiquement
équivalentes; mais avant qu'un plus grand nombre'
de faits propres à faire connaître la distribution
géographique- des roches en rapport aveó'la, section
aient été constatés, leur arrangemeënt dansyla stru c-
ture physique de la chaîne montagneüse n pourra
être indiqué avec précision., Mais d'après ce qui a
été dit, il semblerait:probable que l'axe anticlinal,
de la rivière du Loup, Saint-André et ,elsard- se
naintenant parallèle à celuideàSaint-Tiorasourra
dans la pa:rtie mé-idionale, de Framnpon, et que
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celui des deuxième et troisième rangs de Whitworth,
avec un cours parallèle, atteindra la partie méridio-
nale de Buckland. umet

Nonobstant que les axes anticlinaux paraîtraient
ainsi, dans leur cours sud-ouest, entrer dans la ré-
gion métamorphique, une roche de la condition très
hautement altérée qui caractérise celles des town-
ships de l'Est, dans le développement du sud-est de
la formation à laquelle elles appartiennent, n'a pas
été rencontrée sur la section du chemin'de Témus-
couata, et il ne paraît pas probable qu'il en soit
trouvé sur la ligne de l'Islet à la rivière Noire, mais
il n'a pas encore été déterminé à quel point la
région métamorphique commence à décroître, entre
Buckland et la rivière Noire, l'état avancé de la
saison ne nous ayant pas permis de remonter un
seul des affinens de la rivière Saint-Jean, plus haut
que celui qui vient d'être mentionné. L'investiga-
tion, de cette question n'est pas simplement une
matière d'intérêt scientifique; elle est encore im-
portante sous le point de vue économique, en autant
qu'il est très probable qu'avec la diminution de l'in.
tensité métamorphique diminuera la valeur qu'on
sait que possède la chaîne montagneuse, comme ré-
gion minérale, dans toute son étendue, depuis . Ça-
nada jusqu'au Mexique.

Terrains Siluriens supérieurs.
Une section passant par une série de terrains, ou

roches siluriennes supérieures, telles que déployées
dans les townships de l'Est, a été donnée dans le
Rapport sur le district déjà transmis au gouverne-
ment: il y est dit qu'entre la chaîne du Pinacle de
Shipton et la rangée des montagnes de Stoke, ap-
partenant 'une et l'autre à la série inférieure, il y
avait une large vallée, allant du lac Memphremagog
à la montagne de Ham, qui demandait un examen
prolongé. A l'extrémité du sud-ouest de cette aire
subelliptique, deux bassins étroits, à peu près paral-
lèles, de calcaire fossilifère, ceux de la traverse de
Potton et de Georgeville, supportés par une ardoise
argileuse, ont été donnés comme se présentant avec
un axe anticlinal -entre eux: dans une excursion
faite depuis, à travers les montagnes de Stoke, à la
partie supérieure de la rivière de Windsor, une
troisième aire étroite, ou bande fossilifère a été
rencontrée sur cette rivière, sur les douzième et
treizième lots de l'onzième rang du township de
Stoke, et vu la proximité de cette exposition du
flanc du nord-ouest des montagnes, il parbît probable
qu'elle marque la position d'un troisième axe syn-
clinal, se rattachant ,à l'une des deux ondulations
qu'on a dit être parallèles et subordonnées à l'axe
anticlinal de la rangée de montagnes de Stoke, cet
axe anticlinal faisant ainsi le, seizième qui peut
être distingué entre le Richéliea et Lennoxville, sur
une ligne qui passe par SaintHyacinthe,:dans une
distance d'environ soixante-cinq milles. Lçs schistes
argileux qùi sont supposés aux calcaies de:la tra.
verse de Potton et de Georgeville, et qui se montrént
sur le Saint-François, ot été rencentrés aussi dans
le nouveau chemn qùi va de e'établisseinent'de Rice
à Darville, quoiqu'absents, sule flanc du sud-est de
la, rangée ,des montagnés de Stoke,. de ce qui est
regardé comme une position: analogue entre cette
rangée et les calcaires& quivalentsde la pointe
Magoon et de DudàWell, ët'de toutfes les localités
intermédiaires, ils précèdent- néanmoins sisouvent,
end'autres endroits,le calcairelen série ascendante,
qu'il parait.pobble. qu'on;dpitlps2 elassé avec la,
.division silurieie supé-ieure. Sur' 1e lacAylrner,
on,.voit qlque di its'å d:a ptiëe alcaipegde la,
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très grossier, quelques-unes des masses arondies qui
le constituent ayant un pied de diamètre, la plupart

jaUet. très feldspathiques et paraissant être d'origine ignée.
Ces couches de grès et de conglomérat, interposées
avec des schistes verts durs à grains fins, plongent
S. S. E. mag <80°, et ont une largeur d'environ
110 verges, et elles sont suivies, au nord, par 140
verges des memes schistes verts sans grès. Il pour-
rait se faire que ces couches appartinssent aux
terrains inférieurs ; mais des schistes argileux, qu'on
suppose appartenir à la division supérieure, leur suc-
cèdent, et ont une largeur transversale de quatre
milles et demi jusqu'au lac Colombe, sur le chemin
de Wolfestown, où ils atteignent le banc de serpen-
tine calcaire qui a été mentionné. Du côté du sud
du lac Aylmer, sur le chemin qui passe par Straf-
ford, des couches calcaires de la série silurienne
supérieure, sans fossiles, se rencontrent à environ
deux milles et un quart du bord de l'eau, sur le
quarante-cinquième lot, l'intervalle étant occupé par
des roches de la série inférieure, consistant enschistes
et grès verts chloritiques, avec une indication obscure
d'un caractère ophitique sur le lot trente-neuf, et en
schiste d'un caractère talequeux plus près du lac, avec
un banc de dolomie d'environ vingt-cinq verges de
largeur, sur le lot vingt-huit. Le lit de la rivière St.-
François, entre le lac Aylmer et le lac St.-François,
consiste en schistes argileux, offrant souvent des
nodules applatis de calcaire gris, jaunissant à l'air,
et au pied du lac, ils occupent environ un demi-mille
à trois quarts de mille entre le bord de l'eau et les
roches magnésiennes et les conglomérats épidotiques
de la série inférieure. Ils composent aussi plus haut
les deux côtés du lac, étant d'abord, par endroits, in-
terposés avec des lits de calcaire argileux, et prenant
ensuite un caractère faiblement calcaire: quelques
couches, plus calcaires que les autres, sont fortement
marquéesparla présence de lachaux. A environ sept
milles, en remontant le lac, à quelque distance de
l'embouchure de la rivière aux Bluets, une masse
intrusive, ou injectée, de granite forme des pointes
opposées, gisant à peu près E. et O. l'une de l'autre.
La largeur du granite parait être de 400 verges, et
là où les couches viennent en contact avec la roche
ignée, du côté du nord, son effet sur elles se discerne
aisément dans là présence d'une abondance de petits
cristaux de mica brillant et d'une andalousite rouge-
àtre dans les couches argileuses, en même temps
que le grès a été changé en un quartzite gris foncé,
avec grains de pyrite disséminés. On a attribué
à des cristallisations imparfaites de l'andalousite, les
languettes ou menues formes soulevées trouvées sur
les surfaces usées de fragments de schiste détachés.
Une lieue au-delà du granite, deux pointes se projet-
tent en avant et forment le chenal: celle de la droite
consiste en schiste argileux d'un caractère très quart-
zeux, et il est immédiatement suivi, au sud, par
deux ou trois lits fossilifères de calcaire dont le
plongeient est N. N. O. mag. <84, montrant pro-
bablement les couches renversées. , La largeur de
dette partie fossilifère n'excède pas six pieds, et elle
est suivie par un calcaire gris clair, à lits minces,
prenait, à l'air, une couleur rouge-jaunàtre. Au-
dèlà se présente un calcaire à grains grossiers et
plus arénacé, et ce dernier devient interposé avec
un autre grès qui ne contient que peu ou point de
chaux: souvent un schiste argileux sépare les lits.

Dans une excursion de vingt milles à travers les
bois,-du lac Saint-François aulac Megantic, toutes
les roches observées qui 'n'étaient pas n6mbreuses,
et à .l'exedption du granite intrt1sif -en autun eas,
étendues, offraiint le caractère descouches moins
älaairs de celles qui- ont; été dé'ritësen* dernier

lieu; thais du'ebté de l'ouest, età l'extrémité niéri-
diotiale dtu lac: Megantie, des roche's chloritiqfies et
éýidotiqûeset des gchistes légèitéient táequeux,
et du quartzite se montraient de nouveau, et il est
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assez probable qu'ils appartiennent à la série infé- (V.)
rieure. On a remarqué qu'une digue granitique
coupait ces couches à environ une demi-lieue de la
pointe supérieure du lac, et dans la région sise
entre le lac et le Saint-François, il y a de grandes
masses montagneuses de granite intrusif, qui occa-
sionnent probablement une perturbation considérable
dans la stratification. La plus grande masse con-
stitue la Grande montagne de Megantic, aux angles
unis d'Hampden, Marston et Ditton, qui avec une
longueur de six milles et une largeur de trois milles,
peut couvrir une aire de douze milles carrés. Cette
montagne n'a été visitée par aucun individu de notre
parti, mais j'ai été assuré par une personne com-
pétente, que la roche est du même caractère litho.
logique que les masses intrusives qui sont plus à
l'ouest. Un autre grand noyau a été rencontré dans
la Petite montagne de Megantic, qui peut couvrir
six milles en carré, à pas plus d'un à deux milles,
au sud-ouest, de la ligne qui sépare les townships
d'Aylmer et de Gayhurst. La roche a été observée
dans une colline à environ un mille au sud-est du
lac Louisa; dans une autre de plus d'une lieue de
long dans Winslow, et dans deux petites collines,
sur la rivière Felton, qui se décharge dans le lac
Saint-François, du côté du sud, l'une éloignée d'en-
viron un demi-mille, et l'autre de trois milles de
l'embouchure, et il est très probable que la plupart
des collines isolées et abruptes du district en sont
composées. La forme hardie et pointue de la mon-
tagne de Gosford, a la source de la rivière Arnold,
qui se décharge à l'extrémité supérieure du lac
Megantic, m'induit à supposer qu'il se trouvera
qu'elle est, composée de granite, et connaissant
d'après un examen fait il y a plusieurs années, que
la roche traverse le chemin du Kennebec, à une
courte distance, en-deça de la ligne limitrophe de
l'Etat de Maine, et y forme des montagnes élevées,
des deux côtés du chemin, il est probable qu'il se
trouveraqu'elle forme la rangée de hauteurs décrites
comme courant vers Bathurst, sur la Baie des Cha-
leurs, où sa présence a déjà été mentionnée dans un
Rapport précédent, et où elle a le même aspect
litholngique.

Sur la Chaudière, entre le lac Megantic et le
Grand Sault, ou Sault de Jersey, distance d'environ
trente-sept milles, les seules roches que l'on ren-
contre sont des schistes gris, micacés a gros grains
et à grains fins, avec un grès gris micacéo-argileux,
devenant verdâtre, à l'air, et très poli et rougeâtre,
lorqu'il est exposé au courant de l'eau, et parfois un
grès gris-verdâtre dur, pour ne pas dire un quartzite,
enveloppant quelques grains de feldspath. AuGrand
Sault, il y a un affleurement considérable, mesurant
environ 150 verges transversalement à la stratifica-
tion, qui paraît se diriger au S. 200 E. mag. <620.
Les couches consistent principalement en grès gris,
dont quelques-uns sont schistoïdes, et inclinent à
passer à un micaschiste grossier, tandis que d'autres
sont massifs. Ils prennent, à l'air, une teinte ver-
dâtre, là où ils n'ont pas été touchés par l'eau, mais
où des crues d'eau ont agi dessus occasionnellement,
la teinte est rougeâtre. Ils sont interposés entre des
lits calcaires rugueux et rudes au toucher, et où
sans doute il y a une grande :prépondérance de
sable: aucun:de ces lits ne serait propre à faire de
la chaux. ,Il y a dans la roche d'autres lits plus
minces qui sont noirâtres à l'extérieur, et qui sem-
blent devenir plus polis que le reste; mais ils sont
tendres, etsont évidés par le temps, tandis que le grès
demeure en relief. Les bandes noires sont lami-
naires et sefendent ený lamines ou plaques minces
et. cassantes à surfaces luisantes. Les grès devien-
nent,àlPair, d'un ,gris plus clair que les couches
calcaires, dont qùelques-unes iprochent du vert
pâle et terne de l'olive, à 'Pext6rieur. A un, quart de
mille au-dessous de la chàte, il y a une autre expo.
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(V.), sition de roches de la même espèce, avec plus de

chaux dans quelques-unes des couches, et le même
mr caractère se montre dans celles des couches qui ont

été vues à la jonction de la rivière du Loup. et une
lieue plus haut sur cet affluent: il appartient aussi
à celles qui se trouvent entre cet affluent et la rivière
à la Famine,-4 l'exception du calcaire fossilifère
rencontré sur cetté dernière rivière. Les couches
fossilfières occupent une chaîne basse éloignée de
quelque distance de la rivière, et sont restreintes à
une largeur qui n'excède pas dix à vingt verges,
tandis qu'à environ un arpent à leur sud-est, on voit
paraitre au jour un calcaire micacé schistoide dé-
pourvu de fossiles. Le lit de la rivière, à une petite
distance, en remontant, est occupé par des schistes
et des grès interposés, qui dans une direction S. 20'
E., mag. <05, plongent sous les couches fossilifères.
Ils ressemblent beaucoup par la couleur et le carac-
tère général à ceux du Grand Sault de la Chau-
dière, y ayant néanmoins une plus grande proportion
de schistes: les grès encaissent souvent, des lam-
beaux calcaires sub-lenticulaires, et sont quelquefois
partout un peu calcaires. Dans.a vallée de la Chau-
dière, il est difficile de déterminer avec précision où
la ligne entre les roches siluriennes supérieures et
inférieures devrait être tirée: il semble y avoir un
passage graduel des unes aux autres par une dis-
tance considérable, et ce n'est qu'en arrivant à un
mille de la serpentine de la rivière Guillaume que le
doute diminue., En descendant, jusqu'à la Touffe
des Pins, en dépit de la présence de très, minces
bandes ou cloisons d'unè serpentine vert-olivesombre
particulière, mentionnée dans un Rapport précédent,
il paraît probable, en examinant de nouveau les
roches et les comparant à celles qui sont au nord du
calcaire fossilifère du lac Saint-François, qu'elles
appartiennênt à la série supérieure. Le schiste argi-
leux du lit de la Touffe des Pins, à environ un mille
de l'embouchure, est d'un noir bleuàtre rayé d'une
couleur un peu plus claire: il est quelquefois un
peu calcaire, tandis que le grès avec lequel il est
interposé l'est beaucoup, et montre aussi parfois des
cristaux disséminés de feldspath. Au détour qde
fait la Chaudière, environ une demi-lieue au-dessus
de l'église de Saint-François, une couche épaisse et
très teldspathique est suivie, tripis cents verges plus
bas, par un schiste argileux et quelques lits de
quartzite gris foncé, associés avec un calcaire à gros
grains gris foncé, ou presque noir, ressemblant beau-
coup à quelques-uns des calcaires de la série supé-
rieure. Au coude qùe fait la rivière, au-desus de
ce point, on rencontre une autre couche épaisse, très
feldspatique, à laquelle est subordonné un lit gris-
clair fortement calcaire: immédiatement au-dessus
de l'église règnent des schistes g.is-foncé et 'noirs,
interposés avec quelques. litsde grès, et l'on trouve
peu de changement, en atteignant une roche cornée
déployant de la diallage, qui s'élève presque à pic, à
côté du chemin, à l"droite de la rivière, environ un
mille au-dessus de la rivière Guillaume.

La section qui, par le lac Têmiscouata, succède
à celle du chemin du Portage, déploie quelques
traits nouveaux dans les roches'supérieures. Cette
partie du lac qui est au-dessis du fort Ingall s'étend
au nord-est, sur' la direòtion dl .la formatin, à
angle droit avec la parlié d au-dessous,qui, avec
la rivière Madaouaska, jusqu?'à la Petite Chête, et
la rivière Saint-Jean, en continuation, jusqu'au
voisinage de Woodstock, fournit les nioyens d'une
inspection transversale. La partie supérieure du
lac, du côté"du nord-ouest, est celle qui' donne le
plusentiegdéyelopperncnt désicouches iqui'àôcupe tles deuùx,/derniers/nillathdridiur le Fdheiite
apparkenneh probablemretdi4aé ariè s uue
Vers la partiés u ériu d
dessus de rly poihterSab1eer qui'çtià nåatr iTillèst
et 4emi d fo:dtllessonisiert eli es1e is
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schistoides, se fendant en largines minces et fermes
en apparence clans la direction des couches, qui
sont presque verticales, et fourniraient d'excellentes
ardoises et pierres à paver. Plus bas, des schistes
gris argileux sont interposés avec des grès calcaires,
qui deviennent, à Plair, d'un jaune d'ocre ou de pierre
pourrie, et l'on rencontre dans quelques parties, des
nodules du môme caractère. En outre de ces
couches, on rencontre des schistes argileux d'une
couleur quelquefois noiràtre et quelquefois gris de
plomb, interposés avec des bandÈs minces et des
lambeaux' lenticulaires d'un calcaire fibreux, la
structure fibreuse courant à angle droit avec les
couches et les traversant en entier. Ces schistes et
ces brandes fibreuses de calcaire règnent, non.
seulement au côté droit du lac, et un mille en re-
montant jusqu'au, ruisseau du Petit Lac, mais on les
a observés s'étendant le long du côté méridional du
lac, de la tête à la pointe qui se trouve immédiatement
vis-à-vis du ruisseau sus-nommé, où il y a quelques
irrégularités et où les schistes gris sont associés à
des lits de grès calcarifère et de calcaire hrénacé,
avec des schistes verts à raies noires. Une interpo-
sition de couches semblables à ces dernières a été
mentionnée dans un Rapport précédent, comme se
rencontrant au nord-ouest des monts Notre-Dame,
sur la rivière de Chatte, dans le district de Gaspé, et
la singularité de la structure fibreuse des bandes ou
couches calcaires est assez frappante pour me porter
à supposer que les roches sont équivalentes.

Après un intervalle de trois quarts de mille, au
sud-est, transversal à la stratification, dans lequel il
n'y a pas d'affleurement, on arrive sur les roches qui
constituent le mont Ouissic (la Loge du Castor),
comme l'appellaient anciennement les sauvages, ou
le mont Lennox, comme il est nommé dans les cartes
modernes. Ces roches paraissent être comme suit
en succession ascendante.

Pieds.
irès massif bliinchtre, ù grains pasablement fins ...... 45

Congloitérat calcaire grosbet'r: lia pate est un sable ver-
dâtre, qui enveloppe une glande quantité de frag-
inLs angulaires et quelques idlintux de calenire gris,
avec un plha petit nombre d'rîrlbicules de quart z: il
n'a pa été obsirvé de fossiles dans les orbicules et
fragmens clcaires......... .......... .............. 20

Couch's cachées .................................... ,... ..,.... go
Grès vert, a'vc quelques couchei d'un congtomérat seni-

blable nu préecdt t .............. ............... 20
Schiste rouge et vert en couches alternantes, dont aucune

nl'a paru caleaire: il y n tr.is ptrties succe3«ivennt
exposée de ce schiste, nu.vc calvaire fossilifére entre
eit s; iîis Jatqprès des Vhangemsens dans la direction
de I strteittion, ct un axe anlt ielinîil qu'on y a
observé, on présuime que ce sout'des rélpntionîs, où
l.- schisteest stuppoué nu calenie ...................... 125'

Calcaire gris no ileux bien pourvu de fossiles: lecaneaire
présteitt une strurture colonnaire à angle droit avec
la strainention, censinne par de'ux systènasc' de
joints qui divisent les lit< en prismos subrhiombiques 50

Grès gris dur; pilint de fblsgiles.......................... 10
Calcaire gist ibtsilif't e, h stctnr-'èonúaire........20
Calcaire gris tiraieC, et grès calcaire, aec fdssiles h la

base et nu ,ommnîet, et prqbablement partout: juel-
ques-una des lits n'ont, que peu de chaux,,et il y i t a
qui pi uvent n i ï,pîs contenir <lu tout., C'estce qui
couistii e le corps peineiial de laßsuîtaone d'Ouissie,
et la pîitsnîce 'stuialcule d'atprès lalititeur de la
mntîagnîe¡ qui est de don pieds~ nulle ruche n'a at
ôéeaue h travers les couches depuis-la bande de
grde gris niet ionuié e ci-dessus, par ,un espace con,-
sid rable ........... . ............. ........... 500
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(V,) posé et entre le centre de la vallée et la roche de la

pointe Noire, il y a un autre intervalle caché, qui
r jut directement à travers les couches, serait de près de

deux cents toises,.

La pointe Noire et la pointe Brûlée,[qui est vis-à-
vis, consistent en un conglomérat très grossier, com-
posé principalement d'orbicules de quartzite et de
calcaire, les premiers en plus grand nombre: les
couleurs des orbicules de quartzite, lui quelquefois
contiennent quelques paillettes de mica, sont le vert
et le gris, mais principalement le vert, et il y en a
quelques-uns qui ont de six à huit pouces et même
un pied de diamètre : les orbicules calcaires prennent
généralement, a l'air, une teinte jaunâtre, mais il
y en a qui demeurent gris. Quelques-uns des orbi.
cules sont de schiste rouge; la pàle de la roche est
un grès gris foncé, qui paraît être un peu calcaire.
Le premier, ou le plus bas banc de ce conglomé-
rat a environ 400 pieds d'épaisseur, et il est sui% i
par d'autres bancs ou lits, qui varient d'un à soixante
pieds, et sont séparés par des lits (le grès d'un
à quinze pieds d'épaisseur. La largeur totale de
ces roches grossières est d'un peu moins de deux
cents toises, et le plongement demeure uniformément
à 1400 mag. <51° à 56°, ce qui donnerait une puis-
sance totale de très près de 1000 pieds.

Ce conglomérat constitue une ride aiguë et élevée
qui, telle que vue du sommet du mont Ouissie, peut
être suivie courant dans la plage du nord-est du lac,
du côté de l'ouest de la rivière Toledo, dont elle guide
probablement le cours, l'espace de dix à douze milles.
De la même montagne, on peut voir le cours de la
ride fossilifère à laquelle elle appartient, se pro-
longeant en une ligne parallèle, l'espace de plus de
dix milles, la dernière éminence apercevable gisant
par 430 mag. Du côté de l'ouest du lac, le banc
fossilifere n'est ni aussi remarquable, ni aussi aisé à
suivre, mais on a pu supposer qu'il dirigeait son cours
vers une colline du côté du nord de la rivière Cabineau,
dans la direction de 223° mag., en même temps qu'on
présumait que le conglomérat adhèrerait à une ride
plus marquée qui occupe le côté du sud. Dans l'es-
poir de reconnaître la nature des couches intermé-
diaires ainsi recouvertes sur le lac, nous remontàmes
le Cabineau, l'espace de quatre milles, dans lequel
nous ne trouvâmes les roches exposées qu'en deux
endroits; le premier, à près d'une lieue de l'embou-
chure, où les roches consistaient en couches tourmen-
.tées de calcaire, sans fossiles, et le second, un demi-
mille au-delà, où se montrait un schiste vert à raies
noires, et interposé avec des lits minces de calcaire,
aussi sans fossiles. Si le calcaire des endroits exposés
avait été fibreux, ce qu'il n'était pas, les couches
auraient beaucoup ressemblé à celles qui sont au-
dessous des roches du mont Ouissie.

Au-delà des conglomérats de la pointe Brûlée, la
.première roche exposée est un grès gris argileux
tendre, à structure écailleuse, devenant d'une cou-
leur un peu plus claire sous l'action du temps, se fen-
dant en petits fragments plats. Du côté de l'ouest
du lac, il occupe environ trois quart, de mille, dans
la distance d'une demi-lieue à travers la stratifica-
tion, et il forme probablement le lit du Toledo, à
quelques milles de son embouchure. Il n'est pas
improbable qu'il ne soit beaucoup tourmenté, et il
est impossible de déterminer l'épaisseur qu'il peut
atteindre.

Les roches qui viennent immédiatement après ce
schiste, du côté de l'ouest du lac, sont données dans
la section horizontale qui suit réduites en étendues
à angles droits avec la direction générale:

Verges.
Schiste argileux gris écailleux, de la même espèce que

celui décrit ci-dessus, interposé avec des bandes
minces, ou lamines, de grès, variant en épaisseur

Ver
d'un huitième de pouce à un pouce: quelques-
unes des baudes sont partiellement calcaires, et
elles sont en général coupées pas des veines de
quartz qui n'excèdent pas l'épaisseur du papier... 31

Conches enchées ............................................. 14
Schiste gris argileux, avec bandes de grès, comme ci-

devant .................................................. 69
Couches eachées, mais supposées être les mêmes. ... 13
Couches cachées, niais tellement couvertes de grands

blocs angulaires de grès gris-clair à teinte ver.
datre, du même caractère que les bandes, qu'il y a
peu à douter qu'il ne soit abondant en couches
paisses ........................................ ...... 24

Grès du même caractère que devant, mais en couches
épaisses: il est de couleur gris-clair, faiblement
nuancée de vert, dur et à grains Ifns, ýapprochant
beaucoup d'un quart zite grenu, et il n'est calcaire
qu'au moindre degré possible. Le plongement est
1430, . 83 .................................... 7

Couches cachees, mais probablement du même grès... S
Grès gris-clair, du mrnie caractère que devant, avec

quelques bandes de schiste séparant les lits ...... 9
Couches cachées .................... ............ 7
Grès gris-clair, comme devant, devenant, à l'air, d'un

gris plus clair qu'intéricuremeut .................... , 10
Schiste gris argileux, passant au vert et se désagrégeant

sous l'influence du temps ............. ................ -
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223
Grès argileux altéré gris foncê, très faiblement calcaire:

il a une teinte verdâtre intérieurement, et devient
plus vert, à l'air, extérieurement: il y a quelques
orbicules de quartz au fond de la couche: des
fragmes de roches tenus dans une position favo.
rable par rapport à la lumière ont un éclat lustré,
en conséquence de l'arrangement symétrique d'une
multitude de très petits cristaux de feldspath. ... 10

Grès arRileux gris foncé, tenace, d'un caractère sem-
blable sans matière calcaire, alternant avec des lits
d'un grain impalpable, aussi durs que le jaspe,
dans le fait, un vrai jappe; la couleur de quelques-
uns des lits est un noir uniforme à teinte pourprée. 10

Couches cachées, probablement de roches d'une es.
pèce semblable: elles constituent la pointe aux

Grès argileux verdâtre tenace, alternant avec des lits
d'un jaspe d'une couleur pourpre brunatre uni.
forme: les lits de grès offrent cles grains rouges
mêlés avec les verts; mais la couleur verte est la
teinte générale ......................................... 25

Couches cachées ............................................. 86
-161

Grès argileux verdâtre; tenace dans certaines parties;
il enveloppe quelques orbicules d'un caractère très
cristallin, et <le couleur rouge, et d'autres grisâtres
et verdâtres : on peut nommer la roche un grés
orbiculaire, mais les orbicules sont très obscurs et
très fermement englobés dans la pâte : les cassures
ont lieu par l'une et les autres sans déviation .;. 18

Couches cachées ..................... . ...................... 18
Grès verdâtre tenace, comme devant: la présence acci-

dentelle d'orbicoles est plus déterinable que
devant : ils se présentent quelquefois cn relier sur
la surface, et la roche, vers le sommet, participe
plus du caractère d'un conglomérat : quelques.
uns des orbicules ont de cinq à six pouces de
diamètre, et ils sont tous très cristallins, paraissant
être généralement d'origine métamorphique: la
pâte, qui n'est pas très cumpacte, continue à être
un inélange de grains rouges et verts, d'où la teinte
verdâtre de l'agrégat: quelques-unes des couches
intercalées sont d une teinte plus sombre, appro.
chant du gris de fer, mais devenant, à l'air, d'un
blanc jaunâtre: au moyen de ces couches et de
bandes schisteuses d'un rouge pourpre foncé, le
plongement peut se distinguer aisément : il est
de 1440 nag. <760. il y, a de minces veines
verticales transparentes dépidote, qui coupent
quelques parties, et le même minéral règne aussi
comme partie constituante de certains lambeaux
de la roche. Il y a un système tie joits très
irrégulier dans la roche, dont le plongement est
295, mag. <221o ............... b....................... 96

- 132

516

Ces roches forment -deux pointes, -du côté de
l'ouest du lac; celle d'en haut, qu'on appelle pointe
aux Trembles, et qui se ttrouve tout vis-à-vis de la
rivière Toledo, esttrèsiema<quable: l'autre n'a que
peu ou point; d'importance dan. la configuration de
la côte'; mais elle se retire -versl'intérieur en'forrne
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(V.) de ride, ayant de chaque côté une vallée qui marque'
visiblement le cours du grès dont elle se compose.

Ieriinet A huit ou neuf arpens du calcaire mentionné en
dernier lieu, comme faisant un angle avec la direc-
tion, les roches de la pointe suivante arriveraient sur
la section, et l'intervalle, à en juger par les premières
qui ont été vues du côté du sud du Toledo, pour-
raient se composer d'un grès calcaire de couleur gris-
bleuâtre et à texture fine, avec quelques bandes"
minces et lambeaux à plus gros grains. Les divi-
sions stratigraphiques de ces schistes ont été oblité-
rées par la cimentation, et ce n'est que par de lé.
gères différences de couleur que les couches peuvent
être distinguées. Ces :schistes sont suivis par des
schistes gris qui ne sont pas calcaires: ils devien-
nent, à l'air, d'un vert d'olive sombre, et se clivent
en feuillets très minces, dont les surfaces luisent
faiblement, et la roche parait être légèrement mi.,
cacée. Quelques faibles différences de couleur font
distinguer les strates primitives, qui sont très minces.
Ce schiste passe à un grès qui prend, à l'air, une cou-
leur verdâtre: il est tenace, faiblement calcaire et
faiblement micacé; il est à grains fins, et a une
cassure granulaire terreuse et terne: le schiste et
le grès alternent et passent de l'un à l'autre par des
qualités intermédiaires de roche. ; Ils deviennent l'un
et l'autre verdâtres, mais c'est seulement là où ils
sont battus ou éclaboussés par l'eau du lac: là où il
a été vu des surfaces éloignées du lac et dépouil-
lées de mousse et d'arbres, elles se trouvaient sou-
vent d'un blanc mat, mêlé d'un peu de jaune rouge-
âtre, résultant peut-être de l'action du feu. Les
couches qui succèdent au schiste calcaire mesurent
transversalement 290 verges, ente plongement était,
lorsqu'il pouvait être déterminé, de 145° mag. <50°.

Les cinq milles qui suivent à travers la stratifica-
tion sont occupés, du côté de l'ouest du lac, par des
schistes calcaréo-argileux, interposés parfois avec
des bandes non-calcaires, et quelques-unes des
couches sont plus arénacées que d'autres: les cou-
leurs sont le gris noir-bleuâtre, le gris-clair et le
noir. Les divisions de la stratification primitive
ont été oblitérées par la cimentation, et dans les
cassures récentes, ce n'est que par les couleurs,
dont les différences sont souvent très obscures, que
la stratification peut être reconnue; mais l'action
de l'air et de l'eau sur les formes arondies par la
glace, ou moutonnées, qui arrivent sur le lac, fait voir
distinctement la stratification par l'usure inégale des
strates plus ou moins calcaires, les unes se soulevant
en languettes et les autres rentrant en cannelures.
Les lits sont presque universellement minces, et les
surfaces offrent un déploiement curieusement dessiné
d'une très grande variété des contorsions les plus
compliquées, quelquefois en replis appuyés'l'un sur
l'autr,, au nord-ouest, et quelquefois en embrouille-
mens, ou entortillemens, qu'il est impossible de dé-
brouiller ou de comprendre, sans une exposition plus
étendue que celle qui se montre orditaireriient., On
rencontre souvent des ruptures ou dislocations corn-
binées avec les contorsions, maisn laissant oir
aucun filon de imatière étrangère interposéé,, la
masse tourmentée et contourWée ayant été, ena
parence, comprimée, et ensuite'cimentée d'une ma-
nière telle que, si'ce n'eût été de la différece de oen-
leur, ou de l'iùégalité de l'usure, onn' aurait jamais
sou',nné g lle et été mduòiidnneiW. m

Appe*iée
durs, qui sont des grès très minces. -Un schiste V)
calcaréo-argileux se montre de nouveau et persiste ,
dans la demi-lieue qui suit; et le reste de la distance e
jusqu'au débouché du lac, qui est aussi d'une dmi-
lieue transversalement"à'la direction 'éné-ale, pré-
sente parfois une couche plus épaisse 'de grès, des
schisites àlcarê-éargileux gris, cóntenant de nincs
strates de griés calcaire, et des lits noirs et'gri
foncé non-calcaires, interposés avéc"des bandes.grW
clair, faiblement calcaires "ét plus ou moins sablon-
neuses. La dernière exposition qui setrouve juste-
ment au débouché du lac, sur -la iive'dràite de la
Madaouaska, consiste en grès ét schistes-nontcal-
caires, qui sont gris intérieurement,'mams deviennent,
à l'air, d'un vert d'olive sombre, ressemblant à ceux
des environs de la rivière Toledo: les couches sont
toutes faiblement micacées les schistes plus que les
grès.

Environ un demi-mille plus bas sur la Mada-
ouasska, où la roche abouche sur la rivière, on voit
le même schiste faiblement micacé gris, devenant
verdâtre, à l'air, avec de minces strates de coùleur
claire marquant la stratification, et ces strates, ou
bandes minces, sont un peu calcaires tandis que
la partie à coùleur p lus foncée, ne l'est pas du tout.
Les expositions, sur la riviére dans tôuie là dista1iët
jusqu'à la Petite Châte qui est à son entîée,ne seont
nullement nombreuses, et elles paraissent-consite'
assez uniformément en schistes et grès,' les shiàtes
grandement prédominants, et' déployant une petite
quantité de matièré calcaire, comme là où 'les côl-
lines s'approchent de'la rive droite, entrele dixième
et l'onzième poteau milliaire. Ala Petite Chûte, la
couleur de la roché 'est gie' intérieuremen t [déJ
venant, à l'air, un vert d'olive obscur et terne, mai.
quelquefois assez décidé pour offrir.un aspect chlori-
teux, et le schiste, quii est micace," est interposé par
fois avec des strates'd'une roche dure et compactè,
et assez grenue pour mériter lée nom de grès. Des'
roches d'une qualité générale semblable "se voient
sur la rivière Saint-Jean, au-dessous de la Petite'
Chûte, comme, par-exfiple, près'de la Squésibiche
où il y a une exposition transversale de 200 à 300
verges et où le schiste, intérieurerent gris, deviêht,'

à l'air, un peu verdâtre, et est interposé'avec 'des
bandes de grès faiblernëñt-calcaires, dont 'quélqüë
unes ont de quatre à cinq pouces d'épaisseur, et quel-
quefois êmem'un pied: l'arrängement des cóucHds
est bien déployé dans'l'endoit et ùequeëlqW 'oitör;
siis sont visibles"dans'l'a stratifiéation. 1

Au-delà de cëtte localité, environ un mille"et 'in
quart au-dessus'dê Chigouache, I" chëmin est' tra-
versé par une 'bande de coniglötnéltat é grosélên eÙ

-qui resseiblèébèauécu'díóoñglóirérat della'piitite
Noire, sur" le l'acTéêmisoua tà,'etVei'lobêtihe'grande
quatitié 'de grad' érbi üls e"de' etits'cailloux
roulés"de càlcfire noirfdeveîan't,ài'air,gris céridré.
Quelqlüës-úis des'ÔrbicèlifééâleWont~etüthines
du caractèeé d'unwcorglorérht,ët" Iès oriiùlès i
les'constituenit se Wöàtrë t"6öin% vant-d'utre
formation' straltifiée; êéi ihenièeést ?fireitet
contient des resesoigauiiqufés" - idulée'e
caires sont nêlés avec d'autres d'un caractère sili-
ceux, eliesqelêil y en g qut
noir et de quartz[cáléiiñ,,t i rî~ep~
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V.) particulièrement du côté du sud-est, où le terrain

s'élève en forme de petite colline, l'espace d'environ
sept arpens. A cette distance, ces conglomérats
sont suivis par des schistes calcaires, qui sont
d'abord interposés avec des strates d'un grès.ressem-
blant à celui qui est associé avec le conglomérat,
mais déploient, plus loin, des couches fortement cal-
caires, qui deviennent, à l'air, une roche pourrie im-
pure, et quelquefois les schistes,; sans être eux-
mêmes calcaires, sont interposés avec des grés qui
le sont faiblement. Ces altérations sont par fois
visibles l'espace de 500 verges, entre lesquelles
et la Sigouache il n'y a pas d'affleuremens sur le
chemin; et l'examen n'a pas été poussé au-delà de
cette rivière. -11 n'est pas improbable que ce banc
de conglomérat ne soit l'équivalent de celui de la
pointe Noire, et si tel est le cas, il n'est pas déraison-
nable de s'attendre à voir des calcaires analogues à
ceux du mont Ouissic se montrer à quelque distance
au-delà, suivis peut-être par des roches de l'époque
silurienne inférieure, avant d'atteindre l'axe de gra-
nite, ou injecté, au point où il traverse la rivière
Saint-Jean.

Sur la rivière Saint-Jean, des roches semblables
à celles de la Petite Chûte et de la partie inférieure
de la Madaouska règnent jusqu'au plus haut point
que nous avons atteint, et les mêmes roches existent
sur la partie inferieure d'un autre affluent, le Saint-
François. Les schistes étaient généralement mi-
cacés, et par fois seulement, calcaires, "et l'on en peut
dire autant des grès. Nous employâmes dix jours
à l'examen (le cet affluent, et bien qu'il ne soit pas
à plus de vingt milles de la Madaouaska. nous ne
pûmes réussir à trouver aucune des roches remar-
quablement carac'érisécs du lac Témiscouata : nous
cherchunes en vain les grès et les jaspes de la pointe
aux Trembles, les conglomérats calcaires de la.
pointe Noire, les calcaires fossilifères du mont
Qissie, et les schistes rouges et verts qui leur sont
supposés; et tout ce que nous pûmes, constater,
après être remontés à la tête d'un troisième lac, ap-
pellé par les Sauvages Ouollènabèglicg, ou le Bassin
d'Eau, fut que l'exposition sise plus bas d'un grès
chloriteux verdâtre à gros grains, associé..avec des
schistes verts, que nous supposions appartenir à la
série inférieure de roches, se rencontrait justement
au nord de la ligne de la province, au pied de ce
lac, au-dessous duquel la contrée se composait prin-
cipalement de schistes argileux; que la chaîne la
plus calcaire, qui pourtant ne montrait point de fos-
siles, et ne possédait pas assez de chaux pour don-
ner ce qu'on pourrait appeller pierre calcaire, se
rencontrait environ une lieue au-dessus du lac du
Milieu, qui porte aussi le nom de lac de l'Arc, ou
comme les Sauvages l'appellent, Befléouichcaliga-
meg, (le lac entourré de terre brûlée). Une mon-
tagne située du côté du nord-est de ce lac, déploie
quelques lits solides de grès associés avec des schistes
noir-bleuàtres, ou gris-foncé, les uns et les autres un
peu micaiés, les grès plus que les schistes, mais les
grès seuls sont faiblement calcaires, et des roches
semblablement micacées, et parfois légèrement cal-
caires, régnaient jusqu'à l'embouchure.

Sur la rivière Noire, vingt milles au-dessus du
Saint-François, on rencontre les mêmes schistes et
grès gris micacés, et quelquefois un peu calcaires.
Les grès deviennent verdâtres, à l'air, et lorsqu'ils
sont affectés par l'eau, ils acquièrent une légère
teinte rougeâtre. On a rencontré de grands blocs
angulaires de conglomérat calcaire, mais la roche
n'a pas été trouvée en place. Dans le voisnage
de la ligne de la proviice, tant au-dessouts,qu'en-
viron un demi-mille au-dessus, , on rencontre des
schistes calcaires, avée des bandes d'uti calcaire à
gros grains, noir ou gris ffonesemblables. à celles
gui se trouvent à quelque diàtande ti-dessus du cal-
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caire fossilifère de la Chaudière et du Saint-Fran- (.)
çois; et un demi-mille plus haut, on voit un con-
glomérat, qui paraît trois fois au jour dans l'espace Ierjmn;a.
de 300 verges,;et qui consiste en cailloux roulés
d'un conglomérat siliceux à menus élémens et de
quartzite gris, avec grains de quartz-hyalin noi-
ràtres et fragnens de schiste vert, et la pâte parais-
sait composée de ce schiste vert en petits fragmens
et d'un schiste gris à texture fine. La double na-
ture du conglomérat, due à la présence d'orbicules
arondis, ressemblant par le caractère lithologique à
quelques-uns des conglomérats intérieurs à menus
élémens, me porte à croire que la roche appartient
à la série inférieure. Les grès de la cinquième
division de la série inférieure ont été rencontrées
300 ou 400 verges plus haut sur la rivière, et dans
l'espace, (d'environ un mille et un quart,) où ils ont
été examinés, ils sont distingués par les marques
qui les caractérisent plus près du Saint-Laurent:
ils sont massifs, à gros grains, faiblement micacés
et faiblement chloritiques; ils laissent voir des pail-
lettes éparses de plombagine. et ont entre eux ac-
cidentellement un lit de schiste rouge.

Matièrcs susceptibles d'application économique.

La nature générale des matières susceptibles d'ap-
plication économique, qui accompagnent les roches
qui ont été décrites, ainsi que celles des autres loca-
lités, a déjà été exposée dans le Rapport sur les town-
ships de l'Est, et il ne reste plus qu'à mentionner les
autres localités où il a été constaté dernièrement
qu'elles se rencontraient.

Minerai de fer limoneu.-Ce qui parait être un
petit dépôt de minerai de fer limoneux a été rencontré
sur le douzième lot du quatrième rang d'Irelind, un
peu au sud-est du milieu du lot. Il se rencontre sur
le ruisseau qui sort du lac Noir. et il est exposé sur
la rive du nord-est. Le lit était d'environ quinze
pouces d'épaisseur, mais toute l'aire qui a pu être
reconue n'avait pas plus <le cinq pieds de largeur
sur une longueur de quinze verges, seulement, s'éten-
dant directement à travers le courant, et il ne put
être découvert au-delà de la rive, de chaque côté.

Un autre dépôt se rencontre dans Saint-Lambert,
seigneurie de Lauzon, sur la terre d'Antoine lollic;
il, fut d'abord observé sur le chemin, et il fut "cons-
taté que, sur une largeur le trente verges, il s'éten-
dait soixante verges au sud-est; mais comme la sur-
face continue à être horizontale, par une distance
considérable, l'aire peut dépasser de beaucoup la
mesure spécifiée. La terre était partiellement cou-
verte d'eau et d'un épais buisson, et il ne fut pas
trouvé possible d'effectuer un examen prolongé sans
un déhi et une dépense considérables. L'épaisseur
du lit paraît être d'environ vingt pouces.

On s'est assuré,qu'il existait une troisième localité
sur la propriéte du capitaine Morin, environ ui mille
nu-dessus de la jonction des deux branches de la
rivière du Sud, dans la seigneurie de Saint-Vallier.
Deux aires <le cette localité ont été examinées; la
première était à environ :100 verges au nord-ouest
du moulin qui est sur la branche principale, environ
quinze arpens au-de.sssus de la jonction : elle s'éten.
dait l'espace de 380 verges, au nord-ouest, large
d'environ vingt-huit verges et épaisse d'envii•on vingt
pouces. 'aire suivante est à quarante verges plus
à'l'ouest, et on lui i trou 6 1200 verges dans la direc-
tion du nord, s r une largeur moyeiiie de vingt-
quatre verges, et une épaisseur•de douze a vingt
pouces. Il nius a ëté dit par le capitaine Morii qu'oru
rencontrait d'autres'dires i deux milles&au -tid-est
de la :b'lkniche principale, comme aussi' a ndrd
ottesi'dé la- moindre'branche, dans SaliitMîch el et

ilneparat pas improbyable que' la quantitéiti se
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Des carrières ayant été ouvertes dans le calcaire
des lots cinquante et cinquante-un du vingt-unième
rang d'Upton, pour la construction du chemin de
for entre le Saint-Laurent et l'Atlantique, le filon
de minerai de cuivre qui, dans un rapport précédent,
a été mentionné comme existant sur le lot cinquante-
un, est devenu plus exposé à la vue, et les faits
fournis par un examen subséquent de la localité
servent à donner une idée plus clîire de la manière
probable dont le minerai se présente. Plusieurs
petits amas de minerai gisant dans une ligne N. O.
et S. E., à peu près transversalement au cours gé-
néral du calcaire, m'ont induit à supposer que le
gîte était transversal à la stratification; mais une
couche du caractère d'un conglomérat, qui accom-
pagne les lits à grains fins, s'étant trouvée faire
soudainement un détour parallèle au cours du mine-
rai, il semble probable que, dans ce cas, comme dans;
tous les autres où l'on a rencontré des filons métalli-
fères dans les roches de cette partie de la province,
le minerai peut réellement courir avec les couches,
et l'irrégularité être due à un cordonnement dans là
stratification. Le minerai est distribué très irrégu-
lièrement en amas, dont quelques-uns pourraient pro.
duire cinq, et d'autres deuxou trois quintaux d'entre
vingt et trente pour cent, par brasse de terrain ; mais
les irrégularités paraissent trop grandes pour que le
minerai puisse être exploité avec avantage, à moins
que ce ne isoit comme par occasion, en tirant de la
carrière dela pierre pour ltir ou faire de la chaux.

Per chromique¯-Un lit de fer chromique a été
rencontré dans l'agmentation de Ham, au 'voisi-

age 'du cinqiante-troisième pteau rnilliaire, sur le
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trouve dans les environs ne soit suffisante pour
pouvoir être exploitée avec profit.

Minerai de cuivre.-Il a été rencontré, dans la
vallée de la Chaudière, des traces de minerai de
cuivre dans deux localités, qui paraissent être dans
des positions géologiques à peu près analogues, par
rapport à la stratification de la contrée. L'une d'elles
est sur la terre d'Ignace Tardi, dans la seigneurie
de Saint-Joseph, à la gauche de la rivière, et à en-
viron un mille de sa rive, presque vis-à-vis du chemin
qui conduit d'au-dessus de l'église à Frampton, où
de petites paillettes de' cuivre vitreux se présentent
dans le quartz, avec tale, chlorite et oxyde ferrugi-
neux et terreux de manganèse, remplissant de petites
crevasses dans des couches tourmentées, composées
de schiste rouge et vert et de grès vert, avec lam-
beaux accidentels de calcaire rouge. La seconde
localité est dans la seigneurie de Sainte-Marie, sur
la rive droite de la rivière, vers le front de la troi-
sième concession, en ligne avec un point sis environ
un mille au-dessus de l'église. La roche:de la con-
trée est encore ici un schiste rouge et vert d'un
caractère talequeux, avec grès vert chloritique de
chaque côté. Quelques lits de calcaire dolomitique
rouge sont interposés avec le schiste: ils sont beau-
coup entrecoupés par de minces filons réticulaires de
quartz, et offrent des lambeaux de jaspe rouge et
de fer oligiste, ainsi qu'un schiste talcqueux. Les
couches déploient des plis aigus, et dans quelques-
unes des crevasses, résultant des contorsions, des
filets et des culots de quartz et de calcaire spathique,
avec chlorite et talc dans le calcaire, offrent des
paillettes de cuivre vitreux et pyriteux; tandis que
de petites fissures et des joints de séparation sont
enduits de carbonate vert. Dans plusieurs parties,
des lambeaux d'un calcaire tourmenté et rompu se
sont réduits en une terre d'un brun foncé, contenant
du fer, du manganèse et une trace de cuivre, et les
cavités, ou vacuoles de la roche en sont enduites;
aucun gîte régulier n'a pu être découvert, et la
quantité du cuivre est trop peu considérable pour
être exploitable.

chemin Gosford, à deux lieues de l'établissement de (V
Rice. Il se présente dans de la serpentine,dans l'angle
du nord-ouest du vingt-unième lot du deuxième rang r
de l'augmentation, et montre une épaisseur de douze
à quatorze pouces. Une longueur de cinq verges du
lit était visible, et courait, avec la direction générale
de la serpentine, à ce point, E. N. E. et O. S. 0. mag.
Le minerai est d'un noir brillant et très cristallin, et
bien qu'il n'ait pas encore été analysé, il est probable
qu'il égalera, s'il ne surpasse pas en richesse, les
échantillons provenant d'autres localítés canadiennes
déjà essayés.

Plus loin au nord-est, dans lemême banc de ser-
pentine, sur une petite île du lac Breeches, dans le
township de Garthby, vis-à-vis du cinquième rang
d'Ireland, il y a une quantité considérable, de cris-
taux disséminés de fer chromique, courant on lignes
parallèles, mais non en agrégats suLflisanits pour être
exploitables. Le lait mérite néanmoins d'être re-
marqué, en conséquence du grand; développement
que déploie le banc de serpentine, environ deux
lieues plus loin, dans Ireland et Coleraine; où, comme
il a déjà été dit, il existe une aire de la roche do
quinze milles en carré, fournissant une occasion fa-
vorable pour des recherches minéralogiques.

Or.-Il a déjà été mentionné, dans un Rnpport
précédent, qu'on trouve de l'or dans la yallée (le la
Touffe des Pins, affluent de la Chaudière: en revik-
tant la seigneurie de Vaudreuil-3eauce nous cni-
ployames quelques jours à tacher de constater sur
quelle largeur transversale à la stratification le gra-
vier aurifère pouvait s'étendre. Sept différents on-
droits furent éprouvés, et le métal fut trouvé dans
cinq. Il ne fut pas fait de tentative pour déterminer
en quelle quantité il existait, vu que sans em;ployer
plus de temps et faire plus de frais que les fonds ap-
propriés à l'exploration ne le permettraient, il n'au-
rait pas été possible d'arriver à des résultats qui
eussent pu être regardés comme un juste critérium.
Nous nous contentâmes d'établir simplement le fait
de sa présence, et la plus petite particule du métal
fut considérée comme suffisante pour cette fin.
Deux des endroits nous furent indiqués par M. An-
gers comme des localités où il avait lui-même rei-
contré des, traces du métal: l'une d'elles était sur u%
petit ruisseau qui se jette dans la rivière à la Fa-
mine, du côté du sud, à environ cinq milles de son
embouchure. Environ une demi-lieue au-dessus de
la chûte de la Famine, commence un dépôt étendu
d'argile, sable et gravier; nous suivîmes, une demi-
lieue, la coupe faite par la rivière à travers ce dépôt,
et nous trouvâmes toujours l'argile sous-jacente et le
gravier reposant dessus: vers le sommet du gravier,
la rive présentait souvent un dépôt horizontal d'o-
xydes mêlés de fer et de manganèse, en quelques
parties de six à huit pouces d'épaisseur, remplissant
les interstices entre des orbicules de différentes cr-
pèces, plusieurs étant de schiste talco-argileux, de
quartzite, de grès chloritique, et quelques-uns de
quartz blanc hyalin avec grains de sable de fer oxy.
dulé:dans les parties les plus-fines. Le même dépôt
existe avec le même ýarrangement sur un petit ruis-
seau qui donne dans son lit une coupe à angle droit
avec la rivière principale du côté du S. E . En re-
montant ce ruisseau environ dix arpens, et essayant
quelques livres du gravier au sommet qui n'avait pas
été déjà remué, nous rencontramestout de suite une
petite particule du métal Une autre localité se
trouvait à un mille en remontant le cours d'eauqui
se décharge dans, la Chaudière, vis-à-vis déla Fa-
mine, dans la seigneurie d'Aubert-Gallion, et sur le
vingt-deuxième lot=du, dpmaine,.où le-métal fut d'a-
bord observé par M. Fortierun dQs censitaire, dans
une étroite ravine dont les deux berger sont des pré-
cipices escarýés de schiste argileux: il se rencontre
dans les fntes du schistequi constituélelit dt court
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(.) d'eau, ainsi que dans l'argile et dans le gravier, im-
mlnédiatement sur la roche, mêlé avec du fer oxydulé

i et chromique: la quantité de gravier n'est que petite,
à ce ptint, en conséquence de l'étroitesse de la ravine,
qui devient un torrent très rapide durant les crues
d'eau du printems. Il fut obtenu ici environ le poids
d'un grain d'or. J'ai été informé depuis par M.
Fortier, qu'il l'a suivi deux milles plus haut sur le
ruisseau. Le métal a aussi été trouvé tout au bord
du chemin de la rivière, là où il est traversé par le
ruisseau qui se décharge immédiatement au-dessous
du précédent. M. lunt en a trouvé des traces dans
le gravier, nu pied du précipice de serpentine qui
est justement au-dessous de la chùte de la rivière
Guillaume, où il était associé avec des grains de fer
magnétique et chromique, ainsi que de titane rutile
et d'ilménite. Il l'a aussi découvert environ un mille
au-dessous du grand Sault du Bras, dans un gravier
sembiable, appuyé étroitement sur le schiste argi-
leux, où il ne pouvait pas être beaucoup éloigné du
banc de serpentine qui constitue le rocher de la
cùite.

Ces cinq localités, ainsi que celle de la Touffe des
Pins, mentionnée ci-dessus, le ruisseau Lessard, et
le ruisseau du Lac, ou du Moulin, dans l'un et l'autre
desquels on a trouvé des partleules d'or, mtt tous
compris dans uie aire d'environ soixante à quatre-,
v .gt milles en superficie sur une largeur d'environ
dix milles à travers la stratification, et 'ai étéinformé
qu'il a été trouvé des traces du métal sur la rivière
Metgcermet, qui tombe dans la rivière du Loup, a
environ cinq lieues plus loin au sud est que la rivière
a la Famine. Sans un examen beaucoup plus détaillé
et plus dispendieux que celui qui peut être fait d'une
localité quelconque, dans une exploration qui doit,
comme on s'y attend, embrasser, dans un espace de
temps raisonnable, l'inspection de toute la province,
ce serait prématurément qu'on affirmerait ou qu'on
nierait que le précieux métal se puisse trouver en
qutkjé suflisante pour être exploité avantageuse-
mewnt.

Munganëse lirnoneux.-Des indications de manga-
nèse limoneux ont été observées dans Tring, sur le
chemin de Lambton à Saint-François de la Beauce,
près de la borne de l'Est du township. Le dépôt était
visible, l'espace de plusieurs verges, de chaque côté
,du chemin, à la profondeur de quelques pouces, et
il pouvait être suivi dans un champ du côté du
nord, où il acquiert l'épaisseur d'un pied; mais vu
les difficultés qu'offrait le terrain, il ne put être
suivi plus loin, d'un côté, que le bord d'un marais
rempli de cailloux roulés, tandis que de l'autre côté,
il paraissait aller en s'amincissant, et la localité ne
paraît pas promettre un grand résultat économique.
Le produit du minerai en peroxyde pur, est, d'après
l'analyse de M. Ilunt, de 25 pour cent.

Des indications du même minerai existent sur
plusieurs fermes successives, du côté de l'ouest de la.
Chaudière, vis-à-vis de l'embouchure de la Famine,
courant transversalement aux lots, et parallèlement
à la rive de la Chaudière. Sur un des lots, occupé
par John larvey, il a été suivi deux arpens, mais
avec une largeur qui n'excède pas vingt verges,
et dIe ce point il a été suivi environ trois arpens at
sud-est, et environ six arpens au nord-ouest. Il
parait se rencontrer en nodules disséminés, sem-
Ibiables à ceux qui ont été mentionnés dans un Rap'
.port précédent, comme se rencontrant sur le neu.

oviême lot du dixième rang de Stanstead; mais sur
<quelques points (le l'aire, le minerai a été trouvé
en lambeaux continus de quelques pieds de diamètre,
ayant une épaisseur uniforme de deux à quatre
pouces. Le rapport en peroxyde est de 20.5 pour
-cent.

Le minerai a aussi été trouvé dans la seigneurie
de Sainte-Marie, à la jonction du chemin qui passe
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entre les deuxième et troisième rangs et de celui (y
qui mène à Frampton, sur la terre d'EtienneGrégoire:
l'aire sur laquelle il pouvait être suivie n'excédait
pas seize verges sur dix, mais l'épaisseur paraissait
être de deux pieds au centre, s'amincissant vers les
bordures: on en a néanmoins rencontré des traces à
trois cents verges de distance, au sud-est, en mor-
ceaux détachés gisant à la surface. Le produit
des échantillons pris du dépôt est de 30 pour cent
de peroxyde,

M. Murray a rencontré des indices du minerai
dans la seigneurie de Sainte-Anne, à environ trois
quarts de mille de l'église, dans la direction S. 54°
E. mag. Les indications paraissaient être restrein-
tes à une pièce de terre cultivée, couverte,, lors de
l'examen, de grain sur pied, et ne pouvaient en con-
séquence être suivies convenablement. Il n'en fut
point observé de traces de l'un ou l'autre côté du
champ. Des fragmens du minerai ramassés à la
surface montrent une épaisseur de quelqes pouces, et
l'analyse à fait voir qu'ils contenaient 38 pour cent
de peroxyde.

PICe#es à pdtW.-Sur le cinquième lot du dou-
ditie fang Inverness, occupé par J. Forbes, vers

le milieu de la ligne du nord-est, on rencontre un
banc de schiste talco-quartzeux, qui a été exploité
sur une petite échelle, et qui pouvant se fendre
facilement en plaques de pas plus de trois pouces
d'épaisseur, fournirait d'excellentes pierres a paver,
de toutes dimensions jusqu'à celles de sept pieds sur
quatre. Les plans de séparation sont très égaux et
très réguliers, et ils offrent des surfaces qui n'exige-
raient que peu ou point de travail. Le banc a environ
douze pieds d'épaisseur, et la couleur des plaques
est une gris clair nuancé de vert.

Ardoises à couvrir.--n a observé sur le qnator-
zième lot du premier rang d'Halifax, un banc de
roche schisteuse, dont une largeur d'environ trois
verges était exposée, et qui mérite bien d'être éprou-
vée comme ardoise à couvrir. Elle est d'un gris
bleuàtre, et se fend en lamines d'un huitième de
pouce à un pouce et plus d'épaisseur. La surface,
au lieu de l'aspect terreux qui caractérise les meil-
leures ardoises de la Grande-Bretagne, a un lustre
sombre, dû à la présence d'une petite quantité de
matière talcqueuse. Les plaques sont solides sans
être cassantes, et peuvent être percées et travaillées
facilement. Il est probable qu'on pourrait obtenir
des ardoises des dimensions que l'on voudrait, depuis
vingt-cinq pouces sur dix-huit, jusqu'à treize pouces
sur sept. La qualité est presque absolument la
même que celle de la carrière ouverte dans Frampton
par M. M. Quigley, il y a environ huit ans, dont
il fut alors envoyé des échantillons au Bureau des
Travaux Publics.

Pierres ?Jeulidres.-Le granite rencontré dans le
voisinage de la serpentine de la rivière Guillaume,
dans la seigneurie de Vaudreuil-Beauce, a été em-
ployé avantageusement pour meules de moulin. M.
Cal way, qui a occupé pendant vingt ans le moulin
de la rivière des Plantes, dans la seigneurie de Saint-
Joseph, m'a informé que pendant plus de la moitié
de ce temps, il s'était servi de, la pierre pour une
telle fin, dans son moulin, et qu'il la considérait
comme peu inférieure à. celle des meules françaises.
La roche paraît contenir un peu plus de quartz que
le granite commun, et elle est en même temps extrê-
mement tenaee. Sa couleur est uni gis très clair,
approchant beaucoup du blanc: son quartz et son
feldspath sont très blancs, et éon mica brun-noirâtre.
Il ne serait pas impostible que quelques-unes des
couches orbiculaires des grès verts'qui se trouvent
un peu au nord-ouest, et un peu au sud-est de la
rivière des Plantes, ne fuurnissent aussi une bonne

A p;1 ic (V)
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pierre meulière. A en juger par l'échantillon qui
m'a été apporté du dixième lot de l'onzième rang de
Ham, un conglomérat qui s'y trouve tout près d'un
banc de serpentine calcaire qui a déjà été men-
tionné, fournirait de bonnes meules de moulins. Les
orbicules du conglomérat sont composés de quartz
blanc corné, et varient en grandeur d'un quart de
pouce à deux pouces de diamètre, et sont très fermes
et rapprochés dans la pâte, qui n'est pas tout-à-fait
aussi dure que les orbicules.

Tourbe combustible.-Pour les usages utiles aux-
quels la tourbe peut être employée, je prends la
liberté de renvoyer aux remarques dont M. Hunt
a accompagné les analyses qu'il a faites des échan-
tillons ernoyés du dépôt qui se trouve dans 'la
seigneurie de Saint-Hyacinthe, à Saint-Dominique.
Outre cette localité, il en mentionne d'autres dans
les seigneuries de Longueuil: et de Sainte-Marie
de, Monnoir. Elle se rencontre aussi dans la sei-
gneurie de la Rivière Ouelle, où une de ses ex-
tensions appellée la Plaine, s'étend sur plus de quatre
mille arpens en superficie. Un autre dépôt se pré-
sente dans la seigneurie de la rivière du Loup, dont
la largeur, sur le chemin de Témiscouata, est d'en-
viron trente-cinq arpens. Il occupe une aire de
plus de six mille arpens carrés, et M. Andrew Rus-
sell, en construisant le chemin au-dessus, a constaté
que sa profondeur était, dans quelques parties, de
dix-huit pieds On m'a informé qu'il y en avait
une autre localité dans les townships de Matane et
de McNider, entre les rivières Blanche et Matane,
mais fipore sneore quelle en peut être l'étendue.

R PPORT
DE T. S. HUNT, Ecuyer, Chimiste et Minéralogiste de l'Exploration Géologique

Provinciale, adressé à W. E. LoaN, Ecuyer, Géologue Provincial.

LASonAToiR s iEDar.ORATiox GgolOGIQUF,

Momx.àa, 1er mai, 1850.

Après vous avoir accompagné durant une partie
de l saison, dans vos explorations le long des
rivières Saint-François et Chaudière, je me rendis,
dans le mois de septembre, dans la partie occi-
dentale de la province, dans l'intention d'y faire
quelques investigations chimico-agricoles, conformé-
ment au dessein exprimé dans l'acte pour l'Explora-
tion Géologique; qui pourvoit à ce que les sols du
pays soient examinés. Mon plah était de visiter
'différents districts; et d'y récueillir des échantillons
des sols que je considèrerais comme représentant les
environs, choisissant généralementý ceux qui n'a-
vaient jamais été cultivés, afin d'en constater la
constitution dans un état où ils n'auraient été ni
améliorés par des engrais, ni épuisés par une longue
culture. Néanmoins, afin de les pouvoir comparer,
j'ai pris assez souvent deséclIantillons ter qui
avaient été appauvries par une cultùre .de longue'
durée. Je jugeai qu'il était importarit de recueil ir,
comme se: rattachantaux échantillénsde sols,ý t
autant qu'il était piossible des les obtienir deulti-
vateurs 'des renseignemen qant
so et, àses-p
à Iài, ào~ôI~r 1fai pà

Dans le cours de mon voyage, je recueillis des
échantillons de Woodhill, près d'Ramilton, résidence
de l'hon. Adam Fergusson, des environs de Brant-
ford, Woodstock, Zoria, Oxford, London, Lobo,
Chatham, Raleigh, Niagara et Port Dalhousie, au
nombre de vingt en tout.

Après mon retour à Montréal, je fis une excursion
le long de la rivière Richelieu, afin,d'avoir l'occa-
sion d'examiner quelques-uns des solsie sa vallée.
Je visitai aussi Saitt-Hyacinth ét" "l jià enà-
droits du voisinage, t exazniiiailie "ceux d60tde
tourbe coibustibie quis e trouv dansTéi >'à è
voisines. e omre des échànlonsïreeillis'däòs
cette tourée a été d'unevi yig faif iit une col-
lection de quarante en tout. 'anal e ce éhan-
tillons a ocupé mo attentioà diurat vï
vienti de fiir.qi

Un lambeau de cent arpens se présente sur la rive
gauche de la rivière Madaouaska, vis-à-vis de la
ferme de M. J. Walsh, justement au-dessus du dou-
zième pôteau milliaire du chemin de la Petite Chût.

Catatogue de minéraux économiques.-Désirant
qu'une aussi grande quantité que possible des
matières trouvées associées avec les 'roches, ou ter-
rains, et dépôts de la province, et susceptibles
d'être employées utilement, pût être représentée
à la Grande Exposition Industrielle qui dóit avoir
lieu à Londres, au commencement de'Mai, 1851,
un Catalogue de celles qui me sont connues, et de
leurs localités, a été préparé dans la vue de facili-
ter, par sa circulation, une collection d'achantillons
dignes d'être transmis en Angleterre; et dans, la
persuasion que le document peut tendre à aider à
répandre la connaissance des ressources minérales
du pays, il en a été joint une copie à ce Rapport.
La plus grande partie des localités sont données
d'après la connaissance personnelle q'u nous en
avons acquise, moi et ceux qui me sont associés
dans l'Exploration, mais y ayant plusieurs disïricts
qui n'ont pas encore été examinés, j'ai dû compter
pour quélques objets sur des renseignemens obtenus

'autres personnes.

J'ai l'honneur d'être,

De Votre Excellence

Le très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN.
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soit spécifié, à une profondeur d'environ seize à dix-
ter juillet. huit pouces. J'ai fait en sorte d'avoir la qualité

moyenne des champs. en mêlant ensemble des échan-
tillons de différentes parties.

En arrangeant le plan d'analyse, je me suis at-
taché à la détermination des seules substances qui
sont regardées comme importantes dans Féconomie
végétale. Afin que mes investigations fussent de la
plus grande utilité pratique, j'ai jugé à propos, d'un
côté, de négliger l'examen des différentes formes de
la matière organique dans le sol, ainsi que quelques
autres questions, qui, quoiqu'intéressantes, sous le
rapport scientifique, auraient beaucoup prolongé le
travail, et auraient beaucoup diminué le nombre des
analyses complétées, sans beaucoup ajouter à leur
valeur ; et d'un autre côté, de déterminer avec exac.
titude les proportions des ingrédiens d'où, quoique
présents en quantités comparativement petites, peut
souvent dépendre la stérilité ou la fertilité d'un sol.
C'est pourquoi il est important que ces ingrêdiens
soient déterminés avec exactitude, en autant que des
analyses de sols conduites de la manière qui est dé-
crite, et pour lesquelles des procédés sont indiqués,
dans des ouvrages populaires sur la chimie agricole,
sont souvent de peu de valeur pour l'agriculture
scientifique.

Dans le cours des analyses qui suivent, j'ai donné,
d'abord, une analyse partiellement mécanique, dans
laquelle les quantités d'argile et de sable ont été esti-
mées en lavant soigneusement une quantité pesée
du sol, et en déterminant le poids de la portion qui
n'avait pas été emportée par l'eau. J'ai constaté la
moiteur présente dans le sol, en l'exposant à une
température de 300° F. jusqu'à ce qu'elle ne perdit
plus de poids, et la matière organique, si elle était
présente en quantité un peu considérable, par la perte
subséquente dans l'ignition. Dans le cas de sols ar-
gileux qui retiennent une portion d'eau, à la tem-
p6rature employée pourdessécher, mais.la perdent
pa.r une chaleur rouge, la perte représentant la quan-
tité de matière organique est naturellement aug-
montée pa.r une portion d'eau. Les argiles ne con-
tiennent pourtant que rarement beaucoup de matière
organique, et quand elle était présente en assez
grande quantité pour faire de sa détermination une
question d'intérêt, j'ai poussé le procédé précédent
de dessication aussi loin qu'il pouvait l'être sans
carbonisation. Pour ce qui est de la quantité de
moiteur, il faut remarquer que les sols avaient été
précédemment desséchés par exposition à l'air dans
une chambre chaude.

En déterminant les ingrédiens minéraux, j'ai cru
qu'il suffisait d'examiner ce que le sol cède à l'action
de l'acide hydrochlorique, à l'aide de la chaleur; les
élémens qui sont combinés de manière à résister à
l'action de cet agent doivent être considérés comme
n'étant pas dans un état à pouvoir servir aux fins
de la vie végétale, quoique servant comme de ma-
gasin d'alimens végétaux dégageables d'une ma-
nière lente par des forces décomposantes constam-
ment en opération.

Le procédé adopté a été, en peu de mots, le suivant:
vingt grammes du sol ont été pris en poudre fine, et
quelquefois, si la quantité de matière organique était
considérable, après avoir été chauffés au rouge, ils
étaient traités, à la chaleur bouillante, avec l'acide
hydrochlorique pur, mêlé avec trois ou quatre parties
d'eau distillée. La solution filtrée, et le résidu lavé
soigneusement, le liquide obtenu était mesuré et par-
tagé en trois parties égales. Une de ces parties
était évaporée jusqu'à siccité complète, et alors le
résidu était dissous, à l'aide d'un peu d'acide hydro-
'ohiorîque, dans de l'eau, ýdonnée par une portion de
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la silice qui avait été précédemment en solution, et V
qui était estimée. Le liquide était alors mêlé avec
un excès d'une solution de baryte caustique, qui pré- ter
cipitait les sulfates et phosphates quelconques et
toutes les bases terreuses, excepté la chaux, qui étant
séparée avec l'excès de. baryte par le carbonate d'am-
moniac, la solution était évaporée jusqu'à siccité, et
les sels ammoniacaux ayant été chassés par la dia-
leur, les chlorures alkalins demeuraient. Après qi'ils
avaient étò pesés, les quantités respectives de po-
tassium et de sodium étaient déterminées en com-
binant les chlorures avec le chlorure platinique, et
séparant le sel de potassium du sel de sedium, au
moyen de lalkohol, dans lequel le premier est insc-
lubie.

Une deuxième mesure de la solution était mêlée
avec une solution de chlorure de barium, et après
chauffage et repos de quelques heures, le précipité
de sulfLte (le baryte, quelquefois très petit, était re-
cueilli sur i filtre, et lavé avec une solution diluée
de sel ammoniaque, après quoi il était chauffé au
rouge et pesé. Dans le liquide , filtré résultant de
l'opération, le fer, l'alumine et le manganèse pou-
vaient être déterminés par les procédés ordinaires.

La troisième portion était employée à la déter-
mination de l'acide phosphorique. Malgré l'impor-
tance attachée à une estimation correcte de cet
élément, nos procédés ont été jusqu'à cette heure
manifestement imparfaits. Dans le sol, il est tou-
jours associé avec la chaux, la magnésie, le fer et
l'alumine, et le moyen de le séparer de ces bases,
particulièrement de la dernière, a toujours été un
problème très difficile, auquel a été appliquée l'at-
tention de beaucoup d'habiles chimistes, qui ont, de
temps à autre, proposé des procédés pour cette fin,
lesquels néanmoins se sont trouvés, après une stricte
épreuve, sujets a objection et incapables de donner
des résultats sur lesquels on puisse compter. Ce ne
fut donc pas sans hésitation que j'entrepris cette
tâche difficile, et ce ne fut qu'après plusieurs essais
infructueux que je réussis finalement à obtenir des
résultats qui me parurent satisfaisants. Je fus alors
agréablement surpris quand, quelques semaintcs après,
je reçus, par le canal des journaux étrangers, un tué-
moire rédigé par le célèbre çhimiste analytique, 1l.
Rose, de Berin, dans lequel, après un stricte examen
du sujet, il propose pour la détermination de 'acido
phosphorique dans les sols, un procédé identique en
principe avec le mien. .Après ce préambule, j'en
viens à ane briève description dc mon procédé, qui
repose sur des principes déjà bien connus des clii-
mistes, et qui n'a rien de nouveau, si ce n'est l'appli-
cation de faits énoncés antérieurement par Rose et
Berzelius.

Il est fondê, en premier lieu, sur le fait, que quand
un grand excès de persel de fer est présent, l'addit ion
de l'ammoniac précipite la totalité de l'acide phos-
phorique combiné avec le peroxyde de fer. La solu-
tion, avec excès d'acide, hy'drochlorique est chaufTéc
jnsqu'à ébullition; quelques cristaux de chlorate <le
potasse sont ajoutés, et le tout est bouilli pendant
quelques minutes: l'objet de ce procédé est de dé-
truire toute matière organique qui pourrait empêcher
la précipitation complète de l'alumine et du fer, et
de peroxyder ce dernier. Le sel ammoniaque est
alors ajouté,,si la solution n'est pas fortement acide,
et l'ammoniac caustique en faible excès. Le mé-
lange est chauffé pendant quelques minutes, filtré
tandis qu'il est chaud, en ayant soin, d'en :exclure
l'air, et le précipité est lavé avec de l'eau récem-
ment bouillie; le but de ces précautions étant d'em-
p &cher qu'il ne se forme du carbonate de chaux de
'acide carbonique de l'atmosphère. Comme le per-

oxyde de fer et l'alumine précipités entraînent tou-
jours avec eux une ýtrace de magnésie, qui, à uti
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(y.) degré subséquent du procédé, serait capable de vi-

cier les résultats, le précipité doit être dissous dans
1er juillet. l'acide hydrochlorique, et précipité de nouveau avec

l'addition du sel ammoniaque, par un léger excès
d'ammoniac. Il est lavé complètement et desséché,
et il se compose, alors, de l'alumine et du peroxyde,
avec la totalité de l'acide phosphorique de la solution
originale. Pour séparer cet acide, il est pulvérisé,
soigneusement lévigé et intimement mêlé avec
quatre parties de carbonate de soude et environ les
deux tiers de son poids de silice pure. Le mélange
est alors introduit dans un creuset de platine, ren-
fermé dans un autre d'argile, et le tout est chauffé
intensémqpt pendant environ une heure dans un
fourneau. Il est essentiel que la chaleur soit assez
grande pour produire une fusion complète. Au
moyen de ce procédé, l'alumine et le fer sont con-
vertis en silicates, et l'acide phosphorique est obtenu
en combinaison avec la soude. La masse, qui est
généralement verte, en conséquence d'une trace de
manganèse, est disoute dans de l'eau, le carbonate
d'ammoniac est alors ajouté, et le mélange macéré
pendant un peu de temps, pour séparer une portion
de la silice dissoute. La liqueur filtrée est alors
concentrée par évaporation, l'excès de carbonate
de soude neutralisé par l'acide hydrochlorique, et la
solution rendue de nouveau alkaline par l'ammo-
niac caustique. Le phosphate est'précipité de ce
liquide avec les précautions accoutumées, par un
sel de magnésie, en ajoutant un peu de sel ammo-
iaque. sous forme de phosphate de magnésie et

d'ammoniac, d'après le poids duquel, lorsqu'il a été
rougi, la quantité d'acide phosphorique est calculée.
Ce procédé est d'une exécution tout-à-fait aisée, et il
m'a donné des résultats très satisfaisants.

Les solutions qui ont été filtréesdu précipité d'oxyde
de fer, d'alumine et de phosphates, contiennent la
totalité de la chaux et de la magnésie du sol ; ces
bases sont déterminées d'après la méthode ordinaire,
la chaux par précipitation sous la forme d'oxalate,
et la magnésie comme ammonio-phosphate.

La quantité de chlore a été déterminée en faisant
bouillir une portion du sol dans de l'eau distillée, fil-
trant soigneusement le ýliquide et le précipitant par
une solution de nitrate d'argent. Dans les analyses
suivantes, il n'a encore été déterminé que dans quel-
ques cas seulement; dans d'autres, il reste encore à
ajouter ; mais les i ésultats sont présentés. comme
étant d'ailleurs complets. Le manganèse a toujours
été trouvé présent, mais en très petite quantité, dans
les sols argileux; mais comme il n'est pas regardé
comme jouant un rôle. important dans la nutrition
des plantes, la quantité n'en a pas généralement été
determinée. Le fer existe dans tous les sols, en
partie comme protoxyde et en partie comme per-
oxyde; il a été déterminé comme peroxyde dans les
analyses. Les acides phosphorique et sulfurique
sont donnés sans tentative de les combiner:, le der-
nier doit être regardé comme combiné avec les al-
kalis, et avec la chaux formant le gypse ; tandis que
pour ce qui est de l'acide phosphorique, nous man-
quons souvent demoyens satisfaisants pour décider
s'il doit être regardé,comme combiné avec la chaux
ou la magnésie, avec le fer ou l'àlumine: heureuse-
ment, c'est une question de très:peu 'd'iriportance
dans la pratique, car on sait que les plantes ont la
propriété de décomposer et de recomposer les com-
posés présentés à leurs racines, pour foiner les sols
qui sont les mieux adaptés à leur économie.

SOLS PRIS DUCJAAA OñETAL, OU BAS-CANADA.

&in-libares.-Dan 'leur état vierge,ýles terres
,de cette seigneurie coiustentprincpa men en Ui^ne
ar-gile légère glrisâre"ou jatnatre• ofrat des taclies
rouges, souvent. plu ou moiàs ëlén ede sable et e-
couverte par Une terre végétale noire et légèie, d'une,

Appendice
épaisseur moyenne d'environ dix à douze pouces. (V.)
La crue originale était de bois dur, érable, orme et
bouleau noir, excepté sur les petites éminènces de
gravier, qu'on rencontre parfois, et qui sont couvertes
d'arbres résineux. La culture fait perdre graduelle-
ment au sol sa couleur noire, en conséquence de la
décomposition de la matière végétale, et.en partie en
conséquence de son mélange avec l'argile sous-ja-
cente. Plusieurs des fermes ont été ensemencées de
blé pendant trente ou quarante ans, à peu près sans
rotation ou jachère d'été, en conséquence de quoi,
ainsi que des ravages de la mouche hessoise, elles
n'ont donné, ces dernières années, que des produits
comparativement très médiocres. Elles produisent
néanmoins de bonnes récoltes de pois et d'avoine,;et
depuis quelques années, la culture du mil et du trèfle
y a très bien réussi.

J'ai pris trois échantillons de sol dans cette sei-
gneurie: la terre noire végétale à huit pouces de la
surface,No.,1; l'argile sous-jacente à dix-huit pouces,
No. 2. Ces deux échantillons ont été pris dans le
domaine du seigneur, M. Kierzkowski, à environ
quatre arpens de la rivière, et près de l'église parois-
siale ; et un troisième, à peu de distance de là, dans
un champ cultivé depuis longtemps et appartenant
au Dr. Leprohoy,. Il n'y a que les, deux premiers de
ces échantillons qui aient été jusqu'à présent ana.
lysés.

Le No. 1 consiste en
Sable ............................................ 49.2
Argile.................................. _23.4
Matière végétale...........................20.
E .............................................. 6.6

-100.0

100 parties de ce sol ont donné à l'acide hydro-
chlorique:

Alumine.......................4,820
Oxyde de fer......... . .................... 3.240

en partie comme carbonates, .. 3
Magnésie, 1 t.749
Potasse............. .............. .4U 1

Soude.............. .......................... .795
Chlore............................................... .080
Acide sulfurique,...................... . 144
Acide phosphorique....................... .557
Silice soluble .......................................... .075

100 parties de ce sol ont donné à l'eau distillée .786
de matière soluble, principalement organique; par
ignition elle laissait .104 d'une cendre alkaline; elle
contenait,.008 de chlore, une petite portion de sul-
fates et une trace de nitrates. Les bases étaient al-
kalines, chaux et magnésie.

No. 2. Ce sol ne contient qu'une trace de matière
végétale, et consiste en

Sable ....... ............................... 56.0.
Orbicules, ou petits cailloux................. 8.0
Argile ......................... 27.
Eau ................. ....................... 8.2

100.0

Le sable de ce sol, ainsi que du précédent, est sili-
ceux avec grains épars de feldspath: les orbicules
sont en apparence gneissoides et quartzeux.

100 parties ont donné:
Alumine .... ................................ .. 1.440
Oxyde de fer........................ 3.780
Chaux .d............................ .650
M agnésie ............... ............................... 1.036:
Potasse .... .... ............................. . 276
Soude... ................. à...................... .340
Chlore................................. ......... i 3184
Acide sulfurique .... ............. .034
Acide phosphorique ............... .215
Silice soluble ........................... .150

100 parties de ce sol ont donné à l'eau .050:ede
imatière solide qui a été réduite par ignition à .0347 ,
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cette matière contenait .0134 de chlore .00046 d'a.
cide sulfurique, et .0085 de chaux, outre la magnésie

ler i,,U'eî. et les alkalis: nulle trace de nitrates n'y a été dé.
couverte.

Saint-Ililaire.-Les argiles que je vis dans cette
seigncurie ressemblent beaucoup à celles de Saint-
Charles, mais elles sont moins mêlées de sable. Au-
tour de la base de la montagne, les débris du trapp
en décomposition ont formé une bande ou lisière de
terre graveleuse bien adaptée à la crue (les arbres
fruitiers et des récoltes qui demandent un sol léger
et chaud. La texture compacte de ces fortes et pC-
santes argiles, lavées par les eaux qui descendent
du flanc de la montagne, est de nature à exiger un
égoût complet de sous-sol, et cet égoût a été effectué
d'. une manière admirable par le propriétaire, M. le
Major Campbell, à l'obligeante politesse de qui je
suis beaucoup redevable, et dont les efforts éclairés
f<nt de sa ferme un modèle pour le district. Ainsi
égouttées, les terres argileuses donnent d'excellentes
récoltes de blé et de trèfle, avec pois.

Sur la terre du Major Campbell, la couche primi-
tive de terre végétale a été entièrement usée par
une longue culture: le caractère général (le l'argile
semble être à peu près le même jusqu'à une profon-
deur de cinq ou six pieds, excepté qu'elle devient un
peu plus légère, en descendant, différence due, peut-
être, à ce que les matières organiques n'ont pas pé-
nétré de la surface jusqu'à cette profondeur. Lors-
que l'argile inférieure est amenée à la surface, elle
se rompt en fragmens angulaires durs, mais par l'in-
fluence du temps elle se résout en un sol compara-
tiveient meuble, qui pourtant redevient dur et sec,
dans les chaleurs de l'été. En formant le chemin à
lisses, on a coupé et découvert l'argile, en plusieurs
endroits, à la profondeur de six pieds. La surface
ainsi exposée était entièrement dépourvue de toute
matière organique, mais après avoir été engraissée
avec du plâtre, elle porta une excellente récolte de
pois: cet engrais a été employé par le propriétaire
avec beaucoup de succès pour les pois et le trèfle,
sur de l'argile généralement.

Deux échantillons du sol ont été pris d'un champ
situé sur le bord de la rivière, et non loin de la rési-
dence du Major Campbell. Cette terre était cultivée
depuis quelque temps, et était dans un bon état.
Une portion a été prise à une profondeur d'environ
six pouces, No. 3; et une autre au fond d'un fossé
d'environ trente pouces, No. 4.

Le No. 3 a donné, par lavage, une petite portion de
sable blanc, composé de quartz et de feldspath: il ne
contenait que très peu de matière organique.

Sable ................................................... 3.0
A rgile ................................................ 89.7
Eau et matière végétale ........................... 7.3

100.0

100 parties de ce sol ont donné:

A lumine..................... ......................... 12.420
Oxyde de fer........................ 7.320
Chaux............................................... . 697
Magnésie ......................................... 1.490
Potasse ....................... . .............. ....... .591
Sonde................................................... .231
Acide phosphorique................................ .390
A cide sulfurique..................................... .022
Silice soluble.....................................4.... .105

No. 4. Cette argile ne contient que des traces de
sable et de matière organique. Elle perd par igni-
.tion 15.5 pour cent.

A. 1850.

100 parties ont donné:
Alumine......................... ...... 4.380
Oxyde de fer......................................... .245
Chaux.................................................. .980
Magnésie............................................. 1.080
Potasse ............................. .753
Soude................................................... .355
Acide phosphorique................................. : .474
Acide sulfurique ..................................... .024
Silice soluble.................... ........ .210

Appendiee
(V.)

1er juillet.

Chambly.-Les sols de cette seigneurie se com-
posent principalement d'une argile rougeâtre, qui,
lorsqu'elle est exposée à l'air, se résout facilement
en un sol granulaire meuble. Dans les endroits
où j'ai su l'occasion de l'observer, elle est supportée,
à la profondeur de trois ou quatre pieds, par une
argile bleuâtre tenace, qui se rompt en fragmens
angulaires et résiste à l'action du temps. L'argile
supérieure constitue le sol frumentifère, et elle
était originairement couverte d'une furêt d'érables,
d'ormes et de bouleaux noirs. Distinguée de cette
argile par le bois tendre (principalement de pin et
de sapinette) qui la couvre, est une ride ou éminence
graveleuse qui, près de l'église, se trouve à environ
quatorze arpens de la rivière: elle est jonchée d'une
multitude de cailloux roulés de gneiss et de syénite,
beaucoup usés et arondis. Le sol en est très léger
et pierreux; mais produit de bonnes récoltes de mais
et de pommes de terre, au moyen de l'engraissement.

La fertilité extraordinaire de l'argile est indiquée
par le fait qu'il y a des champs qui ont donné, comme
les propriétaires me l'ont assuré, des récoltes suc-
cessives de blé, pendant trente et quarante ans,
sans engrais, et presque sans alternative. On les
regarde présentement comme épuisés et incapables
de donner des récoltes de valeur, à moins d'être soi-
gneusement engraissés; et tels ont été, pendant les
dernières quinze ou vingt années, les ravages de la
mouche hessoise sur le blé, qui est la récolte princi-
pale, que les habitans ont trouvé très peu d'encou-
ragement à améliorer leurs terres'; de sorte que la
vallée du Richelieu, autrefois le grenier de la pro-
vince, a à peine fourni, depuis plusieurs années, du
blé pour l'exportation. Mais l'insecte qui, pendant
les trois ou quatre dernières années, disparaissait
graduellement, ne s'est presque pas montré, l'été der-
nier, et la récolte de blé a été plus abondante qu'elle
ne l'avait jamais été pendant les dix ou onze der-
nières années. Au moyen de l'encouragement ins-
piré par la disparition de ce fléau, on peut espérer
qu'il sera donné plus d'attention au sujet, et que des
systémes améliorés de culture pourront redonner la
fertilité aux sols épuisés, et mettre cette vallée au-
trefois si féconde, en état de regagner sa première
réputation.

D'un nombre d'échantillons de sols recueillis à
Chambly, il n'y en a encore eu que trois de soumis à
l'analyse: ce sont: une argile rougeatre, prise à une
profondeur de seize pouces, dans un champ en bonne
condition,et considérée comme identique de sa nature
avec -la surface du sol avant la culture, No. 5; et un,
pris à une profondeur de six pouces, dans un champ
adjacent,- mais épuisé par des récôltes de blé pro-
duites pendantplusieurs années successivemeit, sans
engrais quelconque, No.,0 ; ce dernier supportant
une crue mince et claire d'une herbe courte'et effi-
lée, qui est regardée comime'l'indice d'un sol pauvre,
et connue ,sots le nom vulgaire' d'hrb à chêtal:
ces deux échantillons furent pris sur la terre de M.
Bunker. Le troisième,No. 7, est un échantillon de
la terre -graveleuse mentionnée ci-dessus; pris dans
un champ inculte sur la tere 1d M. Yule, qui a eu
lobligeance dé ni'aider datis thes éxaiimens.

A ppendice (V.)
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siliceux et des traces le matière organique, et donna
1er ju îlie 5.5 d'eau.

100 parties ont donné
Alumine............................... 3 300
Ox de de fer............... ........ 8.680.
M tiiganèse............................................ .160
Chaux................................................... .711
Magnésie........................... 2.310
Potasse ..................................... ............ 536
Soude.............. .................................... .340
Acide phosphorique................................ .418
Acide sulfurique....................................... .020
Silice solube.......................... 180

Le No. G consiste en-
Sable siliceux, avec un peu de feldspath... 9.0
Argile ..... .............. ................... 79.2
M tièr végétale............................. 6.8
Eau .. ............................ . . 50

-100.0

100 parties ont donné-
Alumine ..... ........................... indéterminé
Oxyde de fer......................... 4.560
Chaux................................................... .347
Magnésie.............................. .888
Potasse, .980
Soude... ...'""'."""""."'"""""""
Acide phosphorique .................... .126
Acide sulfurique............,......................... .031
Silice soluble................................ .080

Par l'action de l'eau, on obtient une solution con-
tenant de légè? es traces de chlorures et de sulfates de
chaux, de la magnésie et des alkalis. 100 parties du
sol donnent, de cette manière,.0013 de chlore; .0005
d'acide sulfurique.

No. 7. Ce sol contenait environ 20 pour cent de
petits cailloux, et 12 de gros gravier: la portion qui
fut passée au tamis consistait en-

Gravier ......................... 75.0
Argile ........................................ . 13.7
Matière végétale.................... 6.1
Eau ................ ....................... 5.2

-- 100.0

Le sol était très rouge, et le sable siliceux est tout-
à-fait ferrugineux, consistant en roches syénitiques
désagrégées, qui en constituaient les portions plus
grossières.

100 parties donnèrent-
Alumine................... ............................ 2.935
Oxyde de fer ....... ............................ 5.505
Chaux.............................. .156
M agnésie................................................ .409
Potasse.................................................. .109
Soude.................................................... .144
Aride phosphorique .................................. .220
Acide sulfurique...................................... 018
Silice soluble............................. .080

Saint-Dominique.-La savane deSaint-Dominique
et les terres défrichées de son voisinage, offrent plu-
sieurs faits très intéressants ; et me trouvant à Saint-

0 Hyacinthe, je profitai de l'occasion, ainsiquede la
politesse de M. le docteur Boutillier, qui voulut bien
venir avec moi sur le lieu. dette' savanei consiste
en- un grand marais tourbeux qui s'étend, par Ja pa-
roisse de Saint-Dominique, et parties :de1 'celles de
Sainte-Rosi je et de Saint-Pie, spaée de~tei.r d'à-
peu-pés cinq ou six milles dans une direction, sur
trois ou quatre, -dans l'autre. Cet eàoaéeest cou-
vert par une couche dë tou.ber Ûl de Eépaiseuir de,
deux ou trois pieds,usur: les .bords, aquiert én plu-
sidays endroit' celle desix pieds:îon ditim1etequ'ern
quelqtïs parties, cette couché atteintjusqu'àdix-huit
pieds.Elle~su@Porteienguelques.endgi tgfne crue

ide dsapinetteetst couverte d'uneIimoup Iu genr
..desïspheignés accompagnée de joliesypanes dela

famille des Orchidées et de celle des Ericacéeg.
Elle repose sur une argile bleue tenace, ou visquqs.e,
contenant une portion considérable de gable siliceux,
mélé avec de brillantes paillettes de mica, et offre
par fois l'empreinte de plantes. mariageuses e 
petites coquilles.

Depuis que les environs sont établis, de grandes
portions de cette savane ont été défrichées hotir des
fins d'agriculture. Un fossé large et d'une grande
longueur a été creusé, il y a quelques années, usqu'à
l'argile, et de cette manière, une grande partie du
marais a été égouttée partiellement. La terre, d'a-
bord dépouillée de ses arbres, est labourée, et le feu
y est mis par un temps sec d'été. De cet(s manière,
huit ou dix pouces de la tourbe sont brûlés, laissant
sur la surface un mince feuillet d'une cendre rouge-
âtre légère. Cette cendre engraisse puissamment la
tourbe, qui peut ensuite rapporter une ou deux belles
récoltes d'orge ou d'avoine: la paills ;atteint des di-
mensions et une force étonnantes, et egrain est *
d'une excellente qualité. Le sol brûlé produit, aussi
de belles pommes de terre et de beaux navets; mais
au bout de deux années, il se trouv.e entièr.ment
épuisé, et demande à être brûlé de nouveau pour re-
couvrer sa fécondité. Quand, en-conséquence de
plusieurs répétitions de ce procédé, la tourbe . été
brûlée jusqu'à quélques poûces de'I'arilè, e11é sont
mêlées l'une avec l'autr.e .par un lbgur profod, et
'on obtient unsol meuble et riche, qui n'est'.pas sur-
passé pour le blé, et produit-enmême temps'de'beau
mais, de beaux pois-et de 'bonne 'herbe.. 'Tles sont
plusieurs des terres défrichées du 'ôté de la savane
qui avoisine Saint-Hyacinthe, où, sur ce qui était
primitigemént'une tourbéIde quatre ou'cinq pieds, on
a form6 les-plus Selles fermes, rapportant :de>beau
mil et de beau trèfle, en alternant kvec.du blé-et 'des
pois, système ,qui est maintepant suivi généralement
dans les environs. :Il y a néanmoins, quelques
champs qui -ont été cultivés pendant une longue suite
d'aniées, sans engraissement, et presque sans assole-
ment, et qui sont présentement to.t-à-fait usés.

Je recueillis, pour examen, une masse, de tourbe,
à une profondeur -de cinq pieds, No. 8; ün h'écantil-
lon de l'argile sous-jacenteo. 9,; et ù npeude terre
d'unm champ cultivé depuis longtemps, et presque
épuisé; non loin de la présente bordure delatsavane,
No. 10.

La toiurbe retient distinctement les formes des
mousses, et montre également lesrestes1de lEquiseta
et autres grandes'plantes marécageuses ent.reiàlées.
Lorsqu'elle est chaffée danui vais"éaûféé, elle
émet une grande quantité degaz quibûile avec une
flamme abrillante, et donne ,un -charbon comúpacte
qui, losqû'il- est brûlé à l'air, laisse une cendre d'un
blanc rougeâtre faible.

Un .échantillon Jiché .comlteienftdOna pour
sa composition >-

Carbone1fxe ....................... 2957
Cendres ....................
Matir volatile ............. 13.8---- 100.00

Un autre échantillon d'unetourbe plus eolipacte
du voisinage donna :-

Carbone xe.......................9
.Cend .. .. ......... .. 7

M retot'. .
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(V.) potasse et de la soude, et du sulfate de chaux en

ande quantité. La totalité des sels alkalins fut
lot JjigL dissoute par l'eau. La cendre était fortement alka-

line dans ses réactions, et contenait, comme on pou-
vait s'y attendre, de la magnésie et un peu de chaux,
à l'état libre. 100 parties me donnèrent:-

Chaux.................................................. 47.040
M agnésie............................................. 3.150
Peroxyde de fer...................................... 4.680
Alumine............................ 2.440
Oxyde de manganèse............................. .040
Potasse ................................................ .330
Soude............... 254

Chlore................................................. .247
Acide sulfurique... ................................. 9.175
Acide phosphorique................................. .932
Acide carbonique................... . . ........ 23 060
Silice........... .............. ....................... 4.920
Sable (mécaniquement préscut).................. 4.040

Ces ingrédiens combinés de la manière ordinaire,
donneront les composés suivants pour 100 parties:-

Carbonate de chaux........................_ 2.410
Chaux, en parti comme silicates, 10.431
Magnésie, L 3.150
Peroxyde de fer .............................. 4.680
Alumine. ........ ................ 2.440
Oxyde de manganèse.........................040
Phosphate de c aux......... ................ 2.019
Sulfate de chaux (gypse)..................15.085
Sulfate de potasse...................60
Sulfate de soude............................... .076
Chlorure de sodium...........................412
Silice...................................... 4.920
Sable................................. 4.040

-2.100,0

L'argile, No. 9, laissa, par lavage, une portion de
sable siliceux, avec un peu de feldspath et de mica.
Elle se composait de:

Sable................................... 3s.0
Argile..........................5.
Eau ....................... 3.0

100.0

100 parties donnèrent-
Alumine ................................. .... 24.50
Oxyde de fer ................................ 6.440r
Chaux ....................................... .717
Magnésie ............ 1......................... 1.122
Potasse........................................ .158
Soude .......................................... 340
Acide phosphorique ........................ 152
Acide sulfurique ............................ ... o17

Le sol épuisé, No. 10, consiste2 en-
Sable ............................................ 46.0
Argile . ,aisprat......................... id42.2
Matière végétale................................ 9.5
Eau .............................................. 2.3

100.0
100 parties donnèrent--

Alumine .................................... ........ 3.675
Oxyde de fer .......................................... 4.560
Chaux .en partie comme carbonate).............. 1.008
M agnésie................... ...................... .687
Potasse.................................................. .189
Soude.............. ................... .25
Acide sulfurique......................... .102
Acide phosphorique...................................342
Silice soluble.................. ............... .. 270

On verra d'un cou , par la composition de la
cendre de tourbe, qu'ell a une grande puissance de
fertilisation: elle contient plus dedeux pour cent de
phosphate de chaux, ou de terre osseuse, plus de
quinze pour cent de gypse, outre les sulfates et chlo)-
rures (ekalins, des carbonates et silicates de chaux
et de magnésie, toutes substances .éminemment pro-
pices à la crue des plantes. Plus de seize pou.. . r cent
de cette cendre sont solubles dans l'eau, et le reste
est dans un état de division si menue, qu'il est promp-
tementenlevé de la surface de la tourbe poreuse,
par l'action des eaux atmosphériques; delà la rapide

Appendice
détérioration du sol rendu fertile ii brûlant sa sur- (V.)
face: pourtant, une fois qu'il est parvenu assez près )
de l'argile pour y être rmêlé par le labour, les cendres 1er s uet,
sont retenues et enrichissent beaucoup l'argile du
sous-sol.

L'analyse du No. 10 a été faite sur un échantillon
qui avait été chauflé au rouge pour détruire la ma-
tière organique entremêlée, laquelle fait environ un
dixième du sol, et consiste en tourbe non encore
décomposée; d'où vient que, malgré son état d'ap-
pauvrissement, on y trouve encore une portion con-
sidérable de phosphates et de sulfates avec un peu
de carbonate le chaux; ces sols sont néanmoins en-
veloppés par la matière végétale de manière à n'être
pas accessibles à la plante: pour voir plus exacte-
ment la composition actuelle de ce sol, en tant qu'a-
dapté aux fins de la végétation, il sera nécessaire
de faire une autre analyse sur une portion où les
ingrédiens minéraux n'auront pas été dégagés par
ignition.

Dans le plan communément suivi pour brûler
la tourbe, la cendre est dissoute, ou enlevée par la-
vage, et perdue pour le sol. Si elle était enlevée et
employée comme cngrais sur d'autres sols, où elle
pourrait être mêlée par la charrue avec l'argile, elle
produirait sans doute des effets avantageux et per-
manents, qui la rendrait bien digne de l'attention
des cultivateurs.

Saint-lyacinthe.-L .utomne dernier,je reçus, par
l'obligeante entremise de l'hon. A. N. Morin, deux
échantallons de sols qu'on disait avoir été pris à en-
viron deux milles au sud du village. Ils étaient dési-
gnés comme suit: "Argile bleue, qei a été sous cul-
ture seize ou dix-sept ans, et n'a jamais été engrais-
sée," No. 11 ; et " argile bleue prise dans le même
champ, à la profondeur d'un pied et demi à deux
pieds," No. 12.

Le No. 11 contenait une portion considérable de
sable, et un peu de matière végétable. Sa compo-
sition était de--

Sable...... ........... ............... 34.0
A rgile.. .... , .................. ............ .... 62.2
M atière végétale................................. 1.6
Eau ...................................... ,......... 2.3

.- 100.0

100 parties donnèrent:-
Alumine...................... 2.200
Oxyde de fer........................................... 5.860
Chaux.................................................. .756
M agnésie............. ................................ 1.024
Potasse................................................ .450
Soude .................................................... .630
Acide phosphorique................................... .189
Acide sulfurique...................................... .018
Silice soluble........................................... .135

Le No. 12 est une argile pure, qui ne contient point
de matière organique; elle perd par la chaleur quatre
pour cent d'eau. Elle fait légèrement effervescence
avec les acides, en corséquence de la présence de
carbonates.

100 parties donnèrent:-
Alumine............................. ....... 2
Oxyde de fer........................... ...... ... 4

u... en partie comme carbonates{Magnsie 1 ý...2.647
Potasse..... ............. .................... 723
Soude... ....... ................................... .380
Acide phosphorique ........................... 2 2
Acide sulfurique....................................... ."
Silice soluble ...... .......................... .210

Ce sol possède évidemment les, élémens de la fer-
tilité, mais sa composition mécanique montre qu'il
diffère enti ërement, de cel ul No. il,1 et qu'en consé-'
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n'ai pas même encore pu apprendre dans quelle posi-
I. l t. tion où à quelle profondeur le dernier avait été pris.

SOLS DU CANADA OCCIDENTAL, OU HAUT-CANADA.
Etant à Brantford, j'eus occasion d'exnminer une

contrée intéressante située sur la Grande-Rivière.
Dans son état primitif, elle consiste en belles plaines
ouvertes, un peu élevées, et peut être décrite, comme
s'étendant, à partir de Galt, l'espace de dix-huit
milles en descendant la rivière. Ces plaines portent
une belle crue de chênes, remarquablement dégagés
de bois taillis, et sont 'connues des Anglais sous la
désignation d' "Oak Openings." Le sol est une terre
sablonneuse très uniforme de sa nature, qui, à une
profondeur de deux à six pieds, généralement, est
supportée par un gravier grossier. qui fournit par là
même un égoût naturel. Les récoltes de blé recueil-
lies sur ces terres sont excellentes, mais il est rare
qu'on les ensemence de blé deux années de suite. Le
grain d'automne est généralement suivi d'une ré-
colte de printems, et le sol est alors ensemencé de mil
ou de trèfle, et mis en pacage pour une année ou deux.

Les récoltes de pommes de terre et de racines,
comme betteraves et navets, réussissent également
bien sur ces plaines qui, sous un système régulier
d'assolement, sont très productives; mais on doit
remarquer que les systèmes de culture qui sont pra-
tiqués sur les terres à argile forte des vallées du Ri-
chelieu et de la rivière Tham'es, ne leur convien-
draient nullement. Outro le fumier de basse-cour,
le gypse, qui se trouve en grande abondance dans
le voisinage, est employé très avantageusement
comme engrais, particulièrement pour le trèfle.

Le long des bords de la rivière, à un niveau
moins élevé que les Chenaies, sont de belles plaines
alluviales, d'une terre végétale grasse, couvertes,
dans leur état de nature, d'une épaisse forêt prin-
cipalement d'ormes, de hêtres et d'érables. Le sol
de ces plaines basses est peu propre au blé, qui y
croit trop en paille, et est sujet à souffrir de la rouille,
mais il produit abondamment toutes les autres ré-
coltes des plaines plus élevées.

Je donne ci-dessous les analyses de deux des
échantillons qui font connaître la composition de ces
sols, et qui furent recueillis à Strathmore, résidence
du major Burroughs, près de Brantford. L'échan-
tillon No. 13 provient des chenaies, et est la terre
d'un champ inculte et récemment défriché: il a été
pris sous le gazon, à la profondeur d* huit pouces.
Le No. 14 est de la terre noire des plaines basses, et
a été pris sous les mêmes circonstances. Une grande
portion du No, 13 est très finement divisée et aisé-
ment emportée par l'eau, sans pourtant être de na-
ture à donner au sol le caractère d'une argile.

Le gravier est en partie quartzeux et en partie
argilo-ferrugineux, comme s'il provenait de quelque
roche sédimentaire en décomposition.

Il consiste en
Sable............................................... 47.4
M atière plus fine ............................... 49.2
Matière organique ............................. 2.4
Eau .................. ...................... 1.0

-- 100.0
100 parties donnèrent

Alumine........................... ................... . 2.090
Oxyde de fer............. ................... 2.,520
Chaux.............. .................... . ............ .310
M agnésie.. .......................................... .456

.tse................................................ .105
goude .................... ................... . 06
Acide phosphorique....... ................... 80
Acide sulfurit;ue..................................... .008
Silice soluble;.................... .060

La-terre noire, No. 14, est faiblement calcaire;
elle consiste en

Sale...............................-... 72.0
Matière plus fine........... .................. 20.0
Matière vg ale.. .. .................... 6.5
Eau ....... ............ .............. 1.6

100.0

100 parties de cette terre donnèrent
Alumine..............................9 
Oxyde de fer ........ .................
Chaux, (connie carbonate et sulate,)..... .200
Magnesie, (comme carbonate er partie,)....... .460
Potasse.............. .................. 162
Soude ......... ...................... .............. 19
Avide phosphorique .......................... ....... .103
Acide sulfurique, (-.158 de gypse)............093
Silice soluble.,............................ .225

L'examen d'une série intéressainte d'échantillons
que je recuieillis pendant que j'étais dans les env'irons
de Chathani, District de l'Ouest, n'est pas encore
terminé. Les' riches- plaines alluvialede l'a vallée
de la Thamecs s'étendent de la. branche septentrio-
nale de Bear Crcck, au nord,* jusque près du-lac
trié, nu sud, constituant une gran<le partie ýde la
presqu'île de l'ouest. Le terr-ini est lotit-à-ait plat,
on de niveau, et demande à être égoutté pour être
mis --niculture avec succès. Le sol peut être décrit
comme 'une 'terre noire grasse, qui, le long de la
Thamecs, a'dc six à huit pouces, d'épaisseur, mais
beaucoup plui, dit-on, près du ruisseau de l'Ours.

Ce sol, aux endroits où je l'ai examiné, repose
sur une argile jaunâtre ou grisâtre, contenant sou-
vent une abondance de petites coquilles qui, lors-
qu'elles sont exposées à l'air, deviennent noires et
se rés lvcnt en un sol meuble et granulaire. Dans
quelques coupes vues près de Chatham, cette argile
avait environ quatre pieds d'épaisseur, et était sup-
portée par une terre plus ou moins sablonneuse,
stratifiée régulièrement, tandis qu'au-dessous, à en-
viron dix pieds de la surface, se montrait une argile
bleue tenace. La culture ordinaire élève rarement
le sous-sol à couleur plus claire, niais un systême de
labour profond, adopté dernièremènt, par quelques
cultivateurs, a été suivi d'excellents résultats. Le
blé semé sur la terre noire croit trop en paille et est
sujet à rouiller, tendauces qui sont arrêtées par le
mélange avec l'argile. Il y a des champs, près de
la rivière, danh le township de Rtaleigh, où, comme
on me l'a assuré, on a récolté du blé pendant trente
ou quarante aàs, sans engrais, et avec fort peu
d'attention à l'âssolement ou au guérêt d'été, et ce-
pendant ces chamips sont encore d'un très bon rap-
port Sur les týrres les mieux conditionnées, on
recueille de trente-huit à quarante et même qua-
rante-deux boisseâtnx de blé par acre, dans les bonnes
saisons. Un a eakayé dernièrement la culture du
chanvre avec beaâ.coup de succès.

Les terres nouvellement défrichées sont souvent
ensemencées d'abord de blé-d'ide, et ce grain y
croit superbement; et préférant un sol ouvert et
léger, il réussit parfaitement dans les terres végé-
tales les plus grasses. Les récoltes d'avoine et d'orge
sont aussi très belles; les pommes de terre réus-
sissent bien, et l'on commence à cultiver le mangel-
wurtzel et les carottes pour la nourriture des bes.
tiaux. Le fléau de la rouille se fait souvent sentir
sévèrement sur la récolte du blé: le grain semé l'au-
tomne en souffre cependant ýnmoins que le blé du
printems. On dit qu'en répandant de la chaux en
poudre, sur le champ, tandis que le grain est encore
en lait, on parvient à prévenir cette maladie, et j'ai
été informé, par un monsieur intéressé à l'agricul-
ture, qu'un plan qui a 'été essayé dans deâ'sols très
riches est dc semer une bien'plus, grande pbition de
grain par are que d'ordinaire, Le résultat de cette
méthode est que l'exces dé croissance de la plante
est" arrêté, et que' le grain,' rûrissatit pluÉ vite,
échappe à la rouille prohiitni'estfpas delui qui
serait obtenu dans des sols convenablesaàvec beau-
coup moins le ,sèmence, mais il en résulte des ré-
coites do b lé, là oi d'autres moyens se sonts trouvés
sans succès, dans les tbWnhhips de 'Zon,,Dover et
ailleurs, êt'l'on en parle coeùmo d'un fait iitéressant
pltt que Icomme un- xérph à"' suivre génfale-
ment. L'égoit-étun laboursprofondlào 'itgile
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100 parties donnèrent-
Aluiitie................... . ................ 2.020
0Ydt. de fer et un peu d'oxyde de naiganèse... 5.660
ChauX.................................. 1.500
M agnhbic ...... à . . ..... ....................... 1.060
lotasse et soude...................................... .825
Acide phosphorique ............... .... .400
A cide sulfuriq .......... ..................... .108
Silice soluble............... ............... .200

L'exanen de l'argile du sous-sol est encore à
faire, ainsi que la détcrmination de quelques points
intérc;sants, à l'égard du No. 15.

Pràs dc l'emnbouehure de la Thames, et bordant
les rivages du lac, est une prairie étendue, qu'on
suppose couvrir environ 30,000 acres. Commençant
à peu près derrière Chatham, elle forme une bande
de trois ou quatre milles de largeur, qui tient le
côté du sud de la Thames, l'espace d'environ six
-milles: ici, elle abouche sur la rivière, et en occu-
liant les deux rives, elle s'étend en descendant
jusqu'au lac, se déployant, à perte de vue, en une
vaste plaine, coupée ça et li seulement par des
espaces boisés, ressemblant à de petites iles, et for-
mant comme des taches sur sa surface. Les arbres,
dans ces espèces d'oasis, consistent ci planes, noyers
et ormes, quelquefois avec des saules, qu'on voit
paraitre ça et là, en petits taillis, avec des arbres
épineux. Les plaines sont couvertes, on quelques
endroits, de grosses herbes marécageuses, et en
d'autres, d'une herbe noueuse et forte, qui quelque-
fois atteint la hauteur de trois pieds et fournit un
bon pâturage aux bidets à demi-sauvages, qui pais-
sent en grand nombre dans ces prairies.

Au printems, la plus grande partie de cette région
est inondée et couverte de quelques pouces à deux ou
trois pieds d'eau. La totalité de la contrée méri-
dionale, à partir de la chaîne d'élévation voisine du
lac Erié, décharge ses eaux dans cet espace de
terre, et l'on (lit qu'au printems, on voit un courant
en traverser la surface. En 1836-37, la prairie
presque entière a été couverte d'eau pendant toute
l'année, circonstance qui se rattache au changement
encore inexpliqué dans les niveaux des lacs situés
plus haut.

Le sol est une terre noire onctueuse, de six à dix-
huit pouces, ou plus, le profondeur, avec un sous-
sol composé d'une argile bleuâtre ou blanchâtre qui,
lorsqu'elle est exposée à l'air, se désagrège promp-
tement. Elle contient souvent des coquilles et des
fragments de bois, et un ouvrier intelligent, employé

peut étre amaenée à la surface, seront les remèdes
les plus efficaces.

Telle est la fertilité des terrcs. dans cette région.
qu'un système de rotation des récoltes a paru. .jusqu'à
.présent, peu nécessaire; quelques cultivateurs ont
néanmoins commence à l'adopter, et à cultiver le
.trèfle, qui croit très bien, particulièrement avec un
.engrais de plàtre, qui est employé jusqu'à un certain
degré.

La forêt naturelle de ces terres consiste en celine,
-ornie, noyer noir et arbres à bois blanc de dimen-
sions énormes. Le bois du noyer noir commence
déjà à devenir ti article considérable d'c:'.portation.
On rencontre aussi debelles toufes d'érables, dont
On retire annuellement une grande quantité de sucre.

Je donne ci-dessous une analyse d'un éçbantillon
de la terre noire pris sur le septième lot du premier
rang du township de Raleigh. La terre végétale
est ici de huit à (lix pouces d'épaisseur: elle a.été
défirichée et est employée pour pacage, depuis six
on huit ans. L'échantillon, pris à la profondeur de
six pouces, ne contenait qu'une trace de sable blanc
siliccux.

No. 15. Il consistait en-
A rgile.............................. ...... ...... 83.4
Matière végé tale.............................. 12.0
Eau................................................ 4 6

-1000
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Appendiceà baire des fossés. m'a assuré qu'il avait trouvé le
bout d'un canot à la profondeur de huit pieds, dans
l'argile forte. Environ 2000 acres de la prairie ont
été mis ca culture, dans le township de llaleigh, et
6000 à 7000 autres s'élèvent à une hauteur d'en-
viron douze pieds au-dessus du lac, et pourraient
étre égouttés fieilement. Il y a à l'extrémité orien-
1ale des parties qui, à l'heure qu'il est, sont rarement
submergées, et qui offrent de légères ondulations
d'une terre graveleuse, noircie par des débris de vé-
gétaux.

La culture du blé ne réussit pas bien sur la terre
végétale de la prairie: le soulèvement du sol fait
tort au blé d'automne, et le grain semé le printems
échappe rarement à la rouille. Là où néanmoins la
terre végétale est assez mince pour qu'on puisse
amener l'argile à la surface, au moyen d'un labour
profond, on peut obtenir une bonne terre à blé. Le
blé-d'Inde, l'avoine et l'orge réussissent merveilleu-
sement, ainsi que plusieurs récoltes de racines. L'été
dernier, quoique la culture de ces terres ne soit pas
généralement des meilleures, les premiers prix pour
ces produits, offerts par la société d'agriculture du
comté, ont été obtenus par des récoltes venues sur
la prairie mise en culture.

La culture de l'herbe a été jusqu'à présent beau-
coup négligée, celle qui croit naturellement dans la
contrée fournissant en même temps le foin et le pâtu-
rage, mais le trèfle a été essayé quelquefois, et il
en a été obtenu (le grandes récoltes. Un défaut du
sol est son excessive richesse en matière végétale,
et il est probable qu'on trouverait beaucoup d'avan-
Stage à y appliquer judicieusement de la chaux vive.
Des échantillons du sol ont été tirés d'une portion
récemment égouttée, sur le dix-septième lot du pre-
mier rang de Raleigh. La terre végétale avait ici
douze pouces d'épaisseur; il en a été pris un échan-
tillon, à la profondeur (le six pouces, No. 16; et il
en a été pris un autre dans l'argile, à vingt pouces.
Ci-suit l'analyse de la terre végétale: elle ne con-
tient point de sable, et consiste on- ..

Argile.............................0.9
Matière végétale.................. 13.6
Eau ............................ 5.5

- 100.0

100 parties préalablement chauffées au rouge
donnèrent:-

Aluminei...... .. ....................... 4.340
Oxyde de fer................... .................. 7.090
Chaux, (en partie comme carbonate,)............ 1.580
Magnésie ............................................ 1.0 0
Potas.e ............................................... .855
Soude............................ . . ............... .240
Acide phosphorique ................................. .320
Acide sulfurique..... ... ......................... .155
Silice ealuble ........................................... .380

Il reste à faire une analyse du sol avant ignition,
une détermination de l'état de la portion organique,
et un examen du sous-sol.

Je n'ai pas parlé des examens que j'ai fait des sols
du voisinage de Woodstock et de Zorra,'et des en-
virons de London et de Lobo, d'Hamilton et de Sainte-
Catherine et de Port Dalhousie, attendu que les ré-
sultats ne sont pas encore complétés, et doivent faire
partie d'un rapport futur.

Je puis néanmoins introduire ici les analyses de
deux argiles calcaires intéressantes de London et
de Niagara. Celle de London se rencontre à une
profondeur de cinq à dix pieds, et on le voit affleurer
sur les bords de la Thames, près de la ville: on y
a creusé des puits de trente et de quarante pieds.
M. Hamilton, de London, qui l'avait soumise à une
analyse partielle, l'a trouvée extrêmement utile
comme engrais, lorsqu'il en a fait usage dans son
jardin. Elle a la texture d'une argile fine et est
mêlée d'orbieules calcaires. Durant solution dans
l'acide hydrochlorique ou chlorhydrique, elle émet
une odeur bituminouse: "elle ne contient paï de sul-
fates.
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Argile insoluble dans les acides............ 57.00
Carbonate de chax .......................... 29.00

erulet Cabonnt de mnéaie ...... .... 6.91
Pho~sphate de chaux * ............. 3
O.yde de fer et alumine..................... 4.40
Eau, alkalis et perte ........................ 3.90'

-- 100.00
Une argile semblable à celle de London se ren-

contre dans des circonstances semblables, dans De-
laware et Mosa, et un échantillon de Port Stanley
s'est trouvé semblable, quant à la composition. Elle
sera évidemment d'une très grande valeur pour ces
sols, qui sont pauvres en chaux, attendu qu'elle est
par sa composition une riche marne.

La seconde est une argile prise à une profon-
deur de huit pouces, dans un champ inculte dans
le township de Niagara, sur la ride ou l'escarpement
formé dans l'endroit par le calcaire de Niagarb.
Elle contient trois ou quatre pour cent de sable
siliceux avec mica, et quelques orbicules calcaires.

No. 18. L'analyse donne pour sa composition:-
Insoluble dans les acides............ 58.oo
Carbonate de chaux........................... 15.80
Carbonate de magnésie.................. 7.68
Oxyde de fer,
Alumine, . .......50
Maiganese, une trace,
Alkabs........................................ .61
Acide phosphorique...... ............ .09
Humeur aqueuse.................. . .70

-99.78
Il contenait en outre une petite quantité d'acide

sulfurique, qui n'a pas été déterminée.
Je me suis abstenu de parler des conclusions à tirer

des analyses précédentes, ou des diverses déductions
scientifiques qui pourraient se présenter au chimiste
agricole, par la raison qu'il n'a pas encore été fait
d'investigation assez complète pour m'autoriser à
généraliser. Quelques-unes des conséquences sont
néanmoins assez manifestes, pour se suggérer
d'elles-mèmes aux agriculteurs théoriques, et c'est
à l'attention <le ces agriculteurs que je présente ces
résultats, comme les, premiers fruits de mes re
cherches sur les sols du Canada.

Tourbe.-J'ai déjà fait allusion à la tourbe de"la
savane de Saint-Dominique, qui par son abondance
parait bien digne d'attention, sous le point de vue
économique. Dans un pays comme le Bas-Canada,
où le charbon manque,, et où le bois commence à
devenir rare, en quelques endroits, l'attention pu-
blique devra se porter, avant qu'il soit longtemps,
vers quelque autre matière combustible. Nous en,
avons chez nous une très importante sous la forme
de nos immenses dépôts de tourbe. Outre la grande
aire mentionnée ci-dessus, un dépôt considérable
d'un caractère semblable se montre sur le chemin,
entre Longueil et'Chambly, et s'étend à l'ouest sur
un grand espace: il s'en trouve un autre qu'on dit
d'une grande étendue, dans la seigneurie de Sainte-
Marie de Monnoir, et encore, un autre au sud de
Laprairie ; et les marais tourbeux qui se trouvent
au sud de l'Outaouais, et le long de la ligne du canal
du Rideau, dont vous avez parlé dans votre Rapport'
sur l'Outaouais, sont d'une étendue considérable
quoique encore imparfaitement connue.

La valeur de 1a tourbe, comme combustible, est,
presque inconnue dans, ce pays, mais lauantité
qui en est conommée dans les IlesBritanniques et

ans lEurope continentale, prouve que cest un ar-
ticle d'une importance considéralile t croissante.
La quantité de tourbe com bustible eïloitée en
Fiance, ei 1845, a t d é2O;O09tonleaxet sa
valeur de 9ea 6sastiš r bfod6s ouvrirs
qui y furent enmployé fuJe p d . on

tement à six d acide phiosphoriqite shbe
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prix, dans la ville de New-York, où elle est con- (VY,sommée on assez grande quantité, est d'environ
84½ piastres le tonneau. Outre l'emploi qu'on en
fait, comme combustible, dans les usages domes-'
tiques, la tourbe, ou la matière obtenue en la brûlant
par un procédé semblable à celui qui est employé
pour la manufacture du charbon de bois ou la
désoxygénation du charbon minéral, a été mise en
usage avec succès et sur un grand plan, pour la
manufacture du fer, en France, en Suède, en Bo-
hème, en Bavière, et dans le Wirtemberg; on dit
que le fer ainsi obtenu est d'une qualité supérieure,
et l'on donne la préférence au charbon de tourbe
pour donner une bonne trempe à l'acier. La tourbe
combustible fournit, au moyen de la distillation, un
gaz brillant pour éclairage, en aussi grande quan-
tité que le charbon de terre, et entièrement exempt
des composés sulfureux qui détériorent le gaz ob-
tenu du charbon. En Irlande, suivant sir Robert
Kane, la tourbe est généralement en usage dans
les bateaux à vapeur, qui naviguent sur le Shannoi,
au milieu d'une contrée carbonifère, et est employée
dans les moulins et les usines pour la formation de
la vapeur, emploi auquel la proprieté de brûler avec
flamme la rend très propre.

Par un procédé breveté depuis peu, dans la
Grande-Bretagne, et au moyen duquel la tourbe est
condensée, à l'aide d'une presse hydraulique, et ré.
duite à environ un tiers de son volume, on obtient
un combustible plus dense que le bois de chêne,
lequel, par chauffage couvert, donne une matière
éminemment combustible et plus pesante que le
charbon de bois: elle peut être fabriquée à vingt
schelins le tonneau. L'inventeur, qui est le directeur
gérar.t de la compagnie de:la navigation par vapeur
de Dublin, prépa; siussi un charbon artificiel, ob-
tenu de la tourbe, dont on aûi*rme, comme résultat
d'expériences faites sur les vaisseaux de la com-
pagnie, qu'avec dix quintaux on obtient une aussi
grande puissance motrice qu'avec dix-sept et demi
de charbon de terre: d'où résulte une épargne de
trente pour cent dans l'approvisionnement de com-
bustibles.

Je suis redevable de la connaissance des faits pré-
cédents, que j'ai mentionnés, afin d'attirer l'attention
sur la valeur de nos marais tourbeux, à l'intééessant
ouvrage publié dernièrement paM. R 'C. - Taylor,
sous le titre de Stalistick of Coel (Statistique du
charbon de terre), et à celui de sii Robert Kane sur
les Ressources Industrielles de lirlande.

Les assertions étonnantes faites derièrement par
M. O'Gorman Mahon, quant à la possibilité de fa-
briquer de l'huile, des acides, de la cire, aussi'bien
que du gaz et un combustible, avec la tourbe d'Ir-
lande, ne paraissent pas avoir été jusqu'à présent
assez appuyées par l'expérience, pour être regardées
comme prouvées; quoique ces produitsIsoient indu-
bitablement obtenus, de la tourbe, au moyen de la
distillation, il ne parait pas certain qu'ils puissent
devenir exploitables avec profi

La tourbe de notre voisinage est d'une excellente
qualité, et ne contient qu'une petite portiohde cendré: "
d'après des juges compétents, qui l'ont vue, ellevaut
les meilleures tourbes d'irlande jet d'Ecosse. Je
m'efforcerai de recueillir pour une autre année
quelques renseignements statistiques, quant à l'éten-
due de 'nos doépts, et de soumettre les différents
échantilliïs a anale, a ' eminer la

ale Ié e an onnn ene -avaleur rel et relaive, comme Ïcâmbxiâib1-eà;
Je pois, sans n'écarter d mon sujet,faire allusion

à 'asphalteI ou poiX minérale, ue i 'c o urvfe sur
le dix-neuviène lot d¥å'sixièmeù merang id
township d'Eniiskillen/da l a : àt-

a la commisiion ep lors, M. Wood le yan
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(V.) membre pour Kent, a eu la complaisance d'en en-

voyer une masse de plus de cent livres, pesant. On
erjuiiiet. dit qu'elle s'étend sur une aire de plusieurs acres,

et, d'après les échantillons reçus, elle est épaisse
d'au moins deux pieds. Sa consistance est à peu
prés celle de la variété connue sous le nom de caont-
chouc minéral. La consommation de cette matière,
en Angleterre et sur le continent, pour construire des
pavés, espalmer des fonds de vaisseaux, et nanu-
facturer du gaz pour l'éclairage, auquel elle est
éminemment adaptée, est de nature à donner une
importance considérable aux dépôts, qu'il y en aurait
dans ce pays. Il sera fait un examen soigneux de la
localité, par rapport à son étendue, dans le cours de
l'été prochain. Les échantillons que j'ai entre les
mains contiennent de soixante-dix-huit à quatre-
vingt-un pour cent de matière combustible et vola-
tile.

SOURCES MINERALES.
Dans mon Ra2port pour 1847-48. j'ai eu l'occa-

sion de décrire la Source Sûre bien connue du voisi-
nage de. Brnntford, qui est remarquable par la
grande quantité d'acide sulfurique libre qu'elle con-
tient. Depuis ce temps, j'ai appris qu'il existait plu-
sieurs sources d'une nature semblable, dans la même
partie du pays. Une de ces sources a été décrite
par le Dr. Mlack, de Sainte-Catherinc, dans le Bri-
tish Anerican Journal pour juillet, 1849.

Elle est située environ une demi-lieue au-dessus
de Chippewa, près de la rivière Niagara, et remplit
un petit bassin qui n'a pas d'issue visible. L'eau
est décrite par le Dr. Mack, comme intensément
aigre et fortement imprégnée d'hydrogène sulfuré.
Une analyse qualitative a montré que l'acide était
le sulfurique, et qu'il n'y avait pas de chlore présent.
Des protosels de fer et de petites quantités de chaux
et de magnésie y furent aussi découverts. Le Dr.
Sutherland m'a obligeamment fourni un échantillon
de cette eau, au moyen duquel je me suis trouvé en
état de confimer les résultats du Dr. Mlack, et de
découvrir une portion d'alumine, complétant ainsi
sa ressemblance avec l'eau de Tuscarora, à laquelle
elle semblait être étroitement alliée dans la propor-
tion d'aciýle sulfurique libre. Le Dr. Chase, de
Sainte-Catherine, m'a montré un échantillon d'eau
pris à une source située près de Saint-David, qui
était semblable par le caractère à celle dont il vient
d'étre parlé, mais moins forte.

Il se présente dans ce voisinage une autre localité
intéressante d'eau acide, que j'eus occasion d'exa-
miner personnellement. Elle est sur le lot du coin
du S. O. du township <le Niagara, sur la terre de M.
McKinley, et près du bord d'un petit ruisseau, qui
alors (le 15 d'Ootobre,) était à sec, et montrait en
place, dans son lit, à la profondeur de trois ou quatre
pieds de la surface, le grès de Medina bigarré rouge
et vert de la région. Ce grès est couvert d'une argile
jaune visqueuse, dans laquelle est formé le bassin
de la source. Ce bassin est à-peu-près circulaire:
il a entre trois et quatre pieds de diamètre, et en-
viron trente pouces de profondeur. L'eau s'y élève
jusqu'à six ou huit pouces de la surface, et n'a pas
d'issue visible: on dit que son niveau est à-peu-près
le même durant toute l'année. Elle est tenue dans
une agitation constante par l'émission de quantités'
considérables de gaz hydrogène carburé, quT brûle
avec une flamme brillánte, au contact de la lumière.

Le sol est dépourvu de végétation, à une distance
de six à huit pieds autour du bassin, quoiqu'il y ait,
à quelques pouces de profondeur, une couche de ma-
tière végétale noire, qui couvre le sol environnant,
et s'étend jusqu'au bord même de la fontaine. De
petits érables croissent auprès.

Environ vingt perches plus haut sur le courant, et
i un niveau plus élevé dequelques pieds que le bas-
ain, près du cours du ruisseàb, était un lit de limon
hkinide, résultant du dessèchement d'un petit étang.

Appendic.
Dans un enfoncement, se trouvait une petite accu- Ap.i
mulation ou mare d'eau d'un pouce ou deux de pro-
fondeur; elle était très aigre au goût, et auprès était erjum.
un petit creux rempli d'une boue. très acide, et exha-
lant une odeur d'hydrogène sulfuré. Je fus informé
que, l'été, quand l'étang était tout-à-fait à sec, un gaz
inflammable s'échappait copieusement par les fis-
sures de l'argile.

Je recueillis quelques bouteilles de l'eau du bassin,
et je l'ai depuis soumise à une analyse partielle.
Lorsqu'elle est récente, l'eau a décidément la saveur
de l'hydrogène sulfuré, dont l'odeur se fait sentir
assez fortement, aux environs de la source. L'eau
est quelque peu trouble et jaunàtre, et ne devient
pas claire en reposant: elle a un goût styptique et
fortement acide.

La pesanteur spécifique, à 00°, s'est trouvée de
1002.10; les réactifs oidinaires montrent la présence
de petites quantités de chaux, de magnésie, d'alu-
mine et de protoxyde de fer. L'acide est le sulfu-
rique, sans trace quelconque d'acide chlorhydrique.
Lorsque l'eau est évaporée à une chaleur douce, elle
laisse un résidu humide, qui est noirci par la pré-
sence d'une substance organique qui existe en quan-
tité considérable, et qui a été aussi remarquée dans
l'eau acide de Tuscarora, et par le Dr. Mack, dans
celle de Chippewa. Par l'ignition il a été obtenu un
résidu de sulfates, avec oxyde de fer et alumine, le-
quel, dans deux déterminations, a égalé .580 et .020
pour 1000 parties de l'eau: la même quantité donna
.074 de chaux, équivalent à .180 de sulfate. L'acide
sulfurrique a été trouvé par deux déterminations être
de 2.1308 et 2.1440, dont la moyenne = 2.1370. Il
faut .100 de cet acide pour former du gypse avec
.074 de chaux, laissant 2.0316 d'acide sulfurique an-
hydre, équivalent à 2.4887 d'huile de vitriol. Le ré-
sidu des matières solides égalant .420, et consistant
partiellement en sulfates, ne correspondrait pas à la
partie décimale de cette quantité; de sorte qu'en
nombres ronds, l'eau contiendra deux parties d'acide
sulfurique hydraté dans 1000. Je me propose do
faire, à une époque future, une analyse complète des
ingrédiens fixes de cette source.

Il est digne de remarque que cette eau, recueillie
dans des bouteilles nettes, s'est trouvée, au bout de
quelques mois, contenir une abondance de très petits
flocons d'une substance organique qui, vus au mi-
croscope, parurent consister en groupes de filamens
composés, chacun, d'une chaîne simple de vésicules
globulaires, homogènes et translucides, dc couleur
jaune. L'existance et le développement de la vie
végétale dans une solution d'acide sulfurique et de
sulfates de fer et d'alumine, semblent être assez cu-
rieux pour mériter d'être mentionnés.

Il y a à faire la remarque liée à l'idée que j'ai
suggérée dans mon rapport pour 1847-48, quant à
la relation qui existe entre ces sources et les dépôts
gypseux, que la première de celles qui ont été men-
tionnées soi-t, comme la source de Tuscarora, des
terrains gypsifères; et celle de Niagara de la partie
supérieure du grès de Medina, et celle qui est près
de St.-David appartient aussi à une partie de cette
formation.

Source de la Providence de Saint-Ifyacinthe.
Deux bouteilles de l'eau de cette source récem-

ment découverte, m'ont été obligeamment fournies
par le Dr. Labruyère, et ont été soumises à une ana-
lyse qualitative. Elle contient une quantité consi-
dérablé d'ingrédiens niinéraux, 1000 parties donnant
5.10 parties de sels séchés, à 300° de F. Evaporée
jusqu'à un dixième l'eau est fortement alkaline et
saline au goût: elle édntient une quantité considé-
rable de chlorures alkalins, fait effevescence avée
l'acide nitrique, et donne avec <les sels barytiques un
précipité copieux, qui est complètement soluble dans
l'acide hydrochloriquei Neutralisée avec 'acide
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acétique et évaporée jusqu'à siccité, la masse saline
donne par les moyens ordinaires des réactions dis-
tinctes de brome et d'iode.

Le précipité qui se dégage durant l'évaporation
de l'eau consiste dans les carbonates terreux ordi-
naires et une trace de fer. Fn outre de ces sub-
stances, la solution hydrochlorique du précipité donne
par l'addition d'une solution de gypse, après quelque
temps, un précipité pesant indiquant de la strontiane.
Cette source contient donc chlorure avec traces de
bromure et d'iodure de sodium, carbonates de soude,
de chaux et de magnésie, avec de petites portions de
carbonate de strontiane et de fer. Elle est intéres-
sante par la grande portion de carbonate alkalin
qu'elle contient, et mérite une analyse quantitative.

Source du Point du Jour.
Cette source, dont les eaux ont attiré, depuis peu,

l'attention publique, se trouve dans la paroisse de
L'Assomption. Le puits a quatre ou cinq pieds de
diamètre, et l'eau s'élève jusque près de la surface:
elle est tenue dans une ébullition constante par l'issue
de volumes de gaz hydrogène carburé, et est rendue
un peu trouble par une petite quantité d'argile qui y
est suspendue. - L'eau est abondante. Un accident
m'empêcha d'en déterminer la température, qui né-
anmoins me parut ne pas différer de celle des sources
de cette classe généralement.

Elle a un goût fortement salin: 1000 parties de
l'eau donnent 7.36 parties de matière saline, consis-
tant en chlorures alkalins, avec bromures et iodures
en quantité considérable, et de très petites portions
de chlorures de calcium et de magnesium, outre des
carbonates de chaux et de magnésie, avec de petites
portions de carbonates de strontiane, et une tritee de
fer.

Source Georgienne de Plantagenet.
Sous ce titre, l'eau d'une source minérale qui se

trouve sur la propriété du Capitaine Kain, a été ap-
portée dernièrement en cette ville. Une analyse
qualitative d'un échantillon de l'eau, qui m'a été en-
voyé par le propriétaire, montre qu'elle est très for-
tement saline, ressemblant à l'eau de Plantagenet
déjà si bien connue du publie. Elle donne 11.84
parties de matière solide dans 1000, et contient en
outre des chlorures allkalins et de petites portions de
bromures et d'iodures, des chlorures de magnesium
et de calcium, les premiers en grande abondance.
Outre ces matières, il s'y trouve une grande quantité
de carbonates de chaux et de magnésie, avec une
trace de fer.

Dans le mois de janvier dernier, je fus, sur invita-
tion, visiter une source située à environ deux lieues
au-delà de Saint-Eustache, sur la terre de Joseph
Laurin. L'eau ne contient qu'une petite quantité
d'ingrédiens minéraux: 1000 parties, donnent par
évaporation 1.88 parties, consistant en sel commun,
avec une grande proportion de sulfates de chaux et
de magnésie, outre les carbonates de ces bâses ter-
reuses: elle ne contient point de sels d'iode, mais
une trace de bromures.

Minérauz et Minerais Métalliques.
Il n'a été fait qu'un petit nombre d'axamens de

cette sorte, durant la dernière saison ; entre les dif-
férents échantillons de galène que, d'après votre désir,
j'ai soumis à l'examen pour argent, je puis mention-
ner ceux de Brome, S. T., de l'E. de Châteauguay,
provenant du voisinage de Toronto, et de la Baie
Saint-Paul, dont aucun ne s'est trouvé argentifère.

J'ai examiné des échantillons de manganèse limo-
neux, de Tring, Saint-George et Sainte-Marie, Nou-
velle-Beauce, et de Sainte-Anne : ils contiennent res-
pectivement 25, 20.5, 30 et 38 pour cent de peroxyde
de manganèse. Cdsminerais impurs contiennent
une grande portion d'oxyde de fer, en mélange, et
ceux de Tring et 'de Saint-George sont mêlés de
sable, siliceux.

A ppendice
La découverte de la très rare espèce minérale, (V )

l'Humboldline, ou oxalate de fer, dans les schistes
du groupe d'Iamilton, du cap Ipperouache, est un
fait intéressant pour les minéralogistes: elle incruste
la surface des schistes comme enduit terreux doux,
terne et d'une couleur jaune de souffre, et ressemble,
à première vue, au pollen des pins, qui se trouve
souvent dans des situations semblhbles. Par la cha-
leur, elle noircit instantanément et devient magné-
tique; une continuation de la chaleur lui imprime
la couleur rouge. Sa présence dans un schiste qui
contient des restes d'une espèce (le Calamites tend à
confirmer l'idée de Rivero, qu'elle doit sa formation
à la décomposition de plantes.

Le résultat de l'examen que j'ai fait des échan-
tillons des minerais de fer de la Baie Saint-Paul,
montre l'existence de dépôts de fer titant d'une
grandeur jusqu'à présent sans exemple. Une masse,
telle que décrite par vous-niême, est de 90 pieds de
largeur sur 300 de longueur, et outre un grand
nombre de masses de quelques pieds de diamètre, for-
mant des nodules dans la roche syénitique, on dit
qu'il y en a une autre qui surpasse même, en gran-
deur, la première mentionnée.

Le minerai est massif, et quelquefois à très gros
grains: il est de couleur noire, à rayure noire, et à:
éclat métallique. Il affecte très faiblement l'aiguillo,
magnétique. Sa pesanteur spécifique est de 4.56-
4.06, et sa dureté de 0.

L'analyse qualitative de deux échantillons, prove-
nant de localités difflérentes, les a montrés absolu-
ment semblables par la composition, et l'analyse
d'un fragment de la grande masse a donné-

Oxyde de ttane............................... 48.60
Protoxyde de fer.............. ................ 46.44
M ugnèsie......................... ............ ,. o.00

-98.04
Nulles traces de silice, de chaux ou de manga-

nèse ne se sont trouvées présentes. Le fer était
principalement à l'état de protoxyde, mais une por-
tion existant comme peroxyde fait le déficit observé.
Si, avec Mosander, nous considérons les proportions
de métal et d'oxygène dans le composé, telles que
leurs équivalents seront comme 2: 3, nous avons
par calcul la composition suivante:-

Oxyde de titane (TiO,) .... . .............. 48.60
Protoxyde de fer.................. 37.06
Peroxyde dfer................... 10.42
M agnésie....................................... 3.60

-99.68
Le résultat est sensiblement le même que celui

qui a été obtenu par H. Rose pour le fer titan6
d'Ilmensée. dans les monts Ouraliens, auquel il a
donné le nom d'Ilménite. Il a obtenu:

Oxyde de titane............................46.92
Protoxyde de fer. ................ 86
Peroxyde de fer.............................. 1. 4
Magnésie.......................1..,.......
Protoxyde de manganèse............. 2.73

99.39
C'est donc à cette variété que doit se rapporter

notre dépôt canadien. La consommation des com-
posés de titane dans les arts est présentement
limitée, et il en est fourni suffisamment par l'oxyde
natif, la titane rutile. Si, à une époque future, la de-
mande en devenait plus grande, il serait nécessaire
de chercher quelque source plus abondante du mi-
néral; et les localités de la Baie Saint-Paul en pour-
raient fournir des quantités inépuisables, à un prix
très modéré.

Je regrette que.quelques investigations intéres-
santes, dont j'avaisespéré de pouvoir présenter les
résultats dans ce rapport, ne soient par terminées, et
doivent être réservées pour une occasion future.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. :S. HUNT.
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C A T A L OGU E
DE QUELtUES-UNS DES

MINERA UX ET DÉPÔTS ÉCONOMIQUES
DU CANADA,

AVEC LEURS LOCALITÉS.

NUors-Les quantités indiquées dans les localité" ne' sont pais dans tous les cns assez considérables pour ttre expluitées avec profit,
iais elles sont toujours uss'z inpurtatnites pour attirer l'ttntiun aux localités, comme pouvant conduire à la découverte dautres localités

dlant h es tiNirons, où Irs quantités puurraient être plus grandes.

Métaux rt leurs Minerais.

.ryddé..Marmora, rang 1, lot 7, (tire bane dc 100 pieds);
rang 2, lot 13; rang 9, lot 9; rang 9, lot 6.

Madoe, rang 4, lot 2, (banc de 25 pieds);
rang 5, lot 11 ; rang 6, lot 10 t rang 7, lot 9.

Sherbrooke Sud, 1I..C., lac Mejerq, rang 3,
lots 17, 18, 19, (banc de 60 pieds).

Bedford, rang -, lot -.
lull, rang 7, lot 11, (banc de 40 pieds); rang

5, lot 11 ; rang 6, lot. 12 et 13.
Litclficld, Portagr du Fort, un petit filon.

Olig.ste ... Lac Iliuron, location (le la Mine de Wallace,
l ès de la r ivièrc au Poisson Blanc, (un filon

de 15 pieds).
MrNab, rangs C. et D., lot 6, rivière Dochard,

(filon de 12 pieds).
Linwneu .Middlcton, Clarlotville, Walsinghnm.

Gwillinisburg Ouest, embouchure de la rivière
liolland.

Fitzroy, les Chats; Eardlcy, rang 8, lot 20;
Mardh, lac Constance ; Ilull, rang 7, lot
14 ; Templeton, moulin de M'Atlhur;
Seigneurie dc Vaudreuil, Côte Saint-Charles
et Sac au Sable.

Forges Saint-Maurice.
Stanbridge, rang -, lot -; Simpson, rang 12,

lot 8; Ireland, rang 4, lot 12; Seigneurie
de Lauzon, Saint-Lanbert ; Seigneurie de
Saint-Vallit r, jonction de la rivière du Sud
et du Bras.

taé.... ....Saint-Armnand Est, lot 45, (lit de à pieds)
Sutton, (cn lits de 2 à 8 pieds) rang 9, lots
4, 5, 6, 7, 9; rang 10, lots 7,8 ; rang 11,
lots 7, 9.

Brone, (en lits de 2 à 15 pied-) rang 3, lots 1,
2; rang 4, lots 5, 6 ; rang 5, lots 4, 5.

Bolton, rang 14, lot 2.
Seigneurie de Vaudreuil-Beauce, angle du

nord, (bane de 45 pieds).
Baie Saint. laul, Saint-Urbain, (bane de 90

pieds) ; Saint-Lazare, (une masse encore
plus considêrable.)

Sulfure.........Lac Supérieur, location de Prinre ; Mamainse.

Ptown :
Sulfure........ Fitzroy, rang 8, lot 12; Bedford, rang -, lot -.

Bastard, rang -, lot -; Seigneurie de la
Petite Nation?

Gaspé, Ause du Petit Gaspé et Anse des Sau-
vages.

Cuivas:
Sulfures, etc... Lac Supérieur;

Ile Spar, location de Prince, filon de 4 pieds,
(su11tre vitreux, avec argent).

Ile Sint-Ignace, locations de Harrison,
Ferrier et hierritt ; (cuivre natif avec
a rgenl).

Ile Miclipicoton, (cuivre natelavec argent).
1M1 icabay, Marainse, (Nuluresjaune, bigarré

et vitreux).
Lac Huron ;

Rivière aux Racines, filon de 3 pieds, (sul-
fare jaune).

Lac l'Echo, (rulfurejaune).
Mines de Bruce, filon de 4 pieds, (,tfures

Jaune, bigarré et vitreux).
Mine de Wallace, rivière au Poisson Blanc,

(sulfure jaune).
Townships de l'Est;

Upton, rang 21, lot 51 ; (sulfure jaune ar-
gentifère,) veine d'un pied.

Ascot, rang7, lot 17, (suljrejuune argenti.
aurifère,) veine do 2 pieds.

Inverness, ngne 2, lot 4, (sulfure bigarré,)
veine de 2 pieds.

Sulfure, etc ... Lac Iluron, Mine de Wallace.
Augmentation de la Seigneurie de La No.

raye et Dautré, (avec pyrite defer.) traces.
Brompton, rang I1, lot 19, (ocre de nickel,)

traces.
AnoENT :

Natif, etc...... Lac Supérieur;
Location de Prince, un amas de 4 quintaux

de 31 pour tent, qu'on y a rencontré,
donne 72 lbs. d'argent par tonncau de
roche.

le Saint-Ignace, locations de Iarrison,
Ferrier et Merritt.

Ile Michipicoton, côté du nord.
Oa:

Natif, en gravier...Seigneurie de Vaudreuil-Beaure, rivière
Guillaumne; rivière Bras; ruisseau Les-
sard; rivière de la Toufru des Pins,
l\tspace d'une lieue, en remontant;
ruisseau du Lac.

Seigneuric d'Aubert De Liale, rivière la
F amine.

Seigneurie d'Aubcrt-Gallion, ruisseau
-- , rivière Pozer, l'espace d'une

lieue, en remontant.
Rivière Metgermet, vis-à-vis dé Jersey.

Natif, enfiton....Lac Supérieur, location de Prince, (traces).
Ascot, rang 7, lot 17, (avec cuiire et ar-

gent, valeur de l'or, une piastre par
tonneau de la roche.)

Substances chimiques, ou qui exigent un traitement
' chimique particulier pour devenir usuelles,

UtANIUM-(Pour colorer le verre et peindre la porcelaine,etc.)
Madoe, rang 4, lot 12, traces dans le batne de minerai

de fer, sous la forme d'ocre d'uranium.
Cunouiuu-(Propre à colorer le verre, peindre la porcelain

et peindre à l'huile, etc.)
Bolton, rang 7, lot,26, dans une couche de 12

pouces defer chromique.
Augientation de Jlam, rang 2, lot 21, dans une

couche de 14 pouces defer chromique.
CoDuLr-( Propre àl colorer le verre et peindrela porcelaine, etc.)

Lac Supérieur, location de Prince, (traces); Lac
hluron, Mine de Wallace, (traces)

Augientation de la ei'gn eurie de La Noraye et
Dautré, avec niche, traces).

MaNoAxksa Limomaux-(Propgre àblanchir eiformer qeq ugena
décolorants.)

'Bolton, rang 12, lot 22; Stanstead, rang 4, lot .24;
rang 10, lot 9; Tring, près dé la borne de
l'Est, sur le chemin de Lampton à Saint.
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François de Beauce; Seigneurie d'Aubert-
Gallion, près de la rivière Pozer; Seigneurie
de Sainte-Marie, Sème rang, chemin de tramp-

erjuilleI. ton; Seigenrie de Sainte-Aune.
Priari ]E Dru-(Poir le anufactre de la daouperose et du

Clarendon, rang 2, lot 7 ; Seigneurie de TeTre-
bönne, une veine .de 4-pièds*augmentation
de' la Seigneurie de Là Noraye et Dautré, un
ion de 407pieds v Garthbv, rang -, lot-.

Dor.omin-avec 45 pour tent de cAEDOxAwrx D wAGNEsIE-
(Propre à la manujfcture du Sel dEpsom et de la Magnê&ie
du commerce)-

Débouché du lac Mazina; Sherbrooke N., 1.-C.;
Trominond; SainfA'rmand;Dudham; Sutton;
Brome; ßly; Dtirhaidn;Melboùrne; Ringsey;
Shipton; Chester; talifax, Invernegs; Leedi;
Seigneurie'de Saint.Giles; Seigneurie de Ste..
Marie; Seigneurie de Saint-Joseph.

G3onaTiTE-contenant 83' pur cent de CAIBONATE DU MA-
o9stsu-(Pour les mémeajIh)-.

Sutton, rang 7, lot 12; Bolton, rang 9, lot 17.

Peintures de Pierre.
BAarr-Blane permanent.

Lac Supérieur, dans une multitude de filons, mur
le rivage septentrional, depuis la rivière aux
Tourtresjusqu'aicap du Tonnerre; Bathurst,
rnng 6, lot 4; McNab, embouchure du Do-

Ocia DE rxa-Ocre jaune, Brun d'Espagne, etc.,
Waltham, lac ounétang à la Peinture, près de la

clairière de Harwood Pierce,' rivière Noire;
blahsfield, Gtand Marais, vis-à-vis de la
p infe la plus septentrionale de l'île du Ca.
unmet; Durham, rang 4, lot 4.'

TÀa.cscnxsrE-Ocrejaune -Stansteadi rang 9, lot 13.
Blanc dé France-Stanstead, rang 9, lot 13;

Leedp, rang 18, lot 17.
TAr.c O.aLaxa,-Blanc-

Sutton, rang 7, lot 12; Potton, rang 5, lot 20,
très pur; Bolton, rang 1, lot 17, rang 2, lot
6; rang 4, lot 4; rang 11, lot 1; Melbourne,
rang, 2, lot 19; Irnland, rang 3, lot 10; Sei-

'neurie de Vaudriuil.Béàuce; rang 3, sur le
ras, pur; llroughton, rang 4, lt'12; Elzevir,

rang llot 27; rang 2, lot 13, pur.
,SasPaaTuNE~.Blanc-erddt*re. -

Townshipt de l'Est, en des localités trop nom- .
.breuses pour être particularisces. (Pour le
rang voyei Marbre.) '

Aon.% FsanasuoausaRouge-clair.
XNassagaweega, moullns de Mexan; Nottawa.

saga; rivière Entge.e

Matières applicables auz Arts.
Pi maaa LI'rnoouArnec--

Marmora, rang 4, lot 8; Rama, sur le lac Saint.
Jean, au iid de li joncton, et sur le'lat Cou.-
chiching;'il y a probablement plusieurs afficu.
remens entre Ritiia et Matmaora, distance de
70':milles,.

Matieres applicables à la b"guterie et à l'ornement.

AGATE............Lac Supérieur-Ile Saint-Ignace et tles
voisines; 'tie de Michipicoton. P

JArs.............Ascot, près de Slerbrook'e en une couche;.
Gaspé, en orbieules:-

L4nanorTa..........Drîimmnond, rangS3. lot 1; Bathurst, rang -
9, lot 9 , 1 .,

AVENToalua ....... B....urgess,'rang 6, lot 3.
r AcxTus...... Grenvillerang d;lot 10.

RUi OX NA.Rais Oa. .'.. . Burges, rang 9,lot 2, (en petits grains).SArinSit.......... il. ng ,,
AmisTiTSE............Lac Supérieur, le Spar, et en differents;

endiita, le lo'ng dé la''Iltevotli
QuAaa-aoAru »UnA ... ( bo hi det)atiSupérieur, baie'

''4 du- otine're ' ''" i - ' r14

Jais...........Montréal.

Matiéres pour lfaire dela Verrerie.
Gaba Quuatux DLAUe-

Lac Huron-sur le rivage septentrional, et dans
les îles des environs, en grande abondance.

Cayuga, lots 45 et 46; ligne du township, au
nord du chemin de Talbot; Dunn ; Seigneurie
de Vaudreuil: Seigneurie de l'Ille Perrot;
Seigneurie de Beauharnois.

llNITrT, BASALT et aocusS ALL1ia-(PUr verre noir).
Lac Supérieur-Rivage et îles du Nord ; lie de

Michipicoton, et côte orientale.

Appendice
Lac Huron-Dans les digues de trapp du rivage , ' '

septentrional et des lies voisine&. e
Montagne dc'Rigaud; Montagne de Montréal ; r-

Montagne de 'Montarville. 1r juills

Matières réfractaires. '

TAL.c oL.Arax-Elzevir, rang 1,lot 27.'rång 2, lot 13; Potton,
• ang5;1ot20; Seigneurie de Vaudrecil-Beauce,
rang S'sur le Bras; Brougbton, rang 4, lot 12.

A su vsr - Petto, rang , lot 20 " "

Gksl- Lac !Hurdnte du Campement d'Ours, côté de l'ouest;
Forges Saint. Maurice.

PLomnaoxsa, ou MIME-D.Prouu-Grenvifle, rang 5, lot 10;
2 veines. "', ,

Engrais.
PUosPnATU Dm cIIxA-

'Ontaddais, près de la ligne de séparation entre
Westmeath et Ross, au-dessus de la tête de la
glissoire' de' Moore; glissoire du Calumet;
Ilu rgess, rang 8, lot 4; 1 lill, rang-, lot--,
près dumouali de Blaidell; Baie Saint-Paul

Dunfries, rang 1, lot 17; l'emplacement du vil.
lage de Paris; Brintfordrangel, lot 16; rang
2, lot 16; rang 3, lot 17; Oneida, lot 57, et
l'espace suivant en'descendant, sur la Grande.
Rivière ; Seneca, lot 17Et, 18, Mdr la'G'atWde-
Rivière, et l'iemplacement d'Indiana; Cayugs,
ra n 3, lots 19,,20 21, i2, 23.

Gwillimsbury Nord, pointe orientale de la baie
dcCook; tledu'Cautnet, dins un petit lac,
A deux milioseu stdést du Campeient des
"Plaines'; ile'du'Calutnetý un mille au nord-
ouest de la clairière -de Desjardins, vis-à-vis
de1la 'lisioire'de 'Môore, e'tdans les divers
petitsiacsqui se tîouvent'dais le bas de l'ile;
Cl4rendon,-ang' 1, 'dt, 23; lac au Vison, à
l'ouest de Bromley ; McNib , lac Blanc ; Ne-
pei, ila'terrè Ad Sparka, près de Bytown;
Gloucester, sur la terrede l'honorable M.
M'Kay, près de Bytown; Argenteuil, rani!,
lot 3; Uasekïiboy'Eit, rang ri,,lo , r†
hipurid'd' Vaidreuil, prý 'di la pointe à
àvagnôl; 'iuit-'Benoi, Grathd Drùlé, sur la

terre d, Chenier; Grinfi' C6'e, entre la tra-
verse 'de Saint-thére t"Saint-Eustacbe,
sur la terr e d MdAltiter.' vis- -vis de Sainte.
RoieI, le'llang dtt 'èh'ôhin dë Sainte-Thérèse,
sû'la'tend de Hefiteli -'Sàin'tuArmand Ouest,
lots 156 et 167'; 'Stansi nd,'ring 11, lots 5 ou
6; Seigieuriè dë' Saint.E-Hyacuithe, à la Jonc.
tion'des chemins'de'Gdnby et de Saint-Pie;
Montealtivuirré'tdièrrW; New-Carlisle,
dans 4 'ou 5 petftê laëi, à'un ou deux milles
du village." " ' C.

Matires prpres d Moes àdfondre et polir.
Piauls A NdoULANOE-

Les localités de cailloux roulés de granite et de
syénite répandue par, leý jpays, et ëtmîpl'yér A la
fabrique ,deimeules de moulin; sòînt trop nom-
breuses et tropaccidenfelle%;e,6ur être mentionnées:
ces caillouxroulés proviennent'c iheleniendes
roches granitiques et gu6ii s,' ui bordent le
côté du ndr'd l'Outa'iaiÎ' o'd Saint-Laurent,
depuis le l'q SupéGidur ïs ti Iabrador. Indé-
pendamment de ces'ci à en place difM*.
rentes roches, dónt one é rvir pour la menme

on, telles que- '

Congomrt'slicez--Seigueuri ,deYadreuil; Cas-
cades, et poihte i Grand DeKt Ram, rang 11,
lot -10; Fort Danield1A.îAnse g~ la"VMli."*

Quarite graiùlatr et ' ndCeiiroche accom-
ngnela serpentinefé' towahip de 'Est (pour

e rang de laquellý vbes 'Mair'.) et se rencontre
en trop fendit pour'qu'il2 ent énumérés:
'hou'or S.ble f. nwbivlton 'ei' 'obtenu un bon

~"amit-StÏ e D'a rnton; Barford; Hereford;
Ditton; Marston, Strafitord; Weedôn; Seigneurie

'di Vaudredil>Béiuce, près du banc de serpentine.
La pierre de Vaudreuil est très estimée.

Pseudo-granite (sans graine de quarts)-Montagnes
de Sainte-Thérèse, Rouville, Rougemont, Yamaska,
Shelford et Brome.

1 MaU.as-
Un grès désigné sous le nom de banc gris, qui reposa

au sommet des couches rouges du grès de Mdaaj
et qui s'étend de Queenston, par Sainte-Catherine
et autour de rextrIldbité du lac Ontario par Bamil-
terjusqu'à Esquesing, et de là à Nottawasage, a
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%
ter jutillet.

été employé à faire des meules, dans quelques-uns
des townhips du nord.

Quelques parties du grès de Potsdan ont été cm-
ployées à la méne fin, comme aux Alluîmentc, à la
chûte d"s Allunettes, et dans Fitzroy, aux moulins
de Sheriff.

Quelques parties diu grès de Gaspé, dans la baie de
Guspé, donneraient des me les ; mais quoiqu'elles
puissent étre les meilleures des pierres meulières
du Canada. nulles d'elles nt'égale celles du Non-
veau-Brunswick et de la Ncuvelle-Ecosse, non
plus que celles de Newcastle, en Angleterre.

Puaats A Air.tusEa rT CoTreîut.-
Madoc, rang 5, lot 4; MLarmora, rang 6, lot 22 , lac

Muxzina, piès de Palmerston; Fimzrny, pointe W'het-
stone, lac Chaudière; Potton, rang I1, hur le lac
Mdagog ; Stanstead, de ie Vhetstone, dans le lac
Magog, par le rang 5, lot 19 et 20. et rang 7, lot
26,juqsqu au rang 9, lot 28; delà par llatley, jusqu'au
rang 9, lot 3 sur le lac Mîsanouipîpi; StStead, rang
9, lot 4 ; Bolton, rang 14. lot 5; Shiptonit, rang 14, lot
19, et rang -, lot 16 : Mraton, sur le lac Megantic.

TRIrora CANAiiK-Dépéôt jrilireux intfusoire-

Ai nentation de la Seigneurie de La Nornye et
au tré.

Matériaux pour Paés, Couvertures de toits, etc.
Annoisis 1 couvant- pnpè

Kingsey, rang 1, lit 4; Ilalifax, rang 1, lot 14;
Framîpton, sur la terre de M. Quigley.

PIEaREs PLATFs A PA va--
Toronto, ris ières Crédit, Petit Mimnico, et Etobicoke; ARGILE-PUr Briques

Etobicoke, rivière Ilumber; York, brai oriental Cette argile e
de la rivière Don ; lac Tîémiscaniing, 7 milles du Saint.L
au-dessous de la Galère : Bagot, aux rapides de etc., que le
Calaboga; lorton et Clarenaon, nux Chenaux; être îîîentio
Sutton, rang 2, lot 19; Potton, rang 10, lot 28, à
la traverse de Potton; Staiîstend, du eôté de l'Est lr Brieo
du lac Memphrenagog, l'espace de quelques milles Pour Tuiles e
au-dessus du Débouché ; Inverness, rang 2, lot 5; localités.
Port Daniel, à l'Anse à la Vieille. àlaaaa-Blanc-

Matériaux de Const-uction. Dudswell; dé
GANITS dune qualité suprieuîre, blanc e clivabe- merston (c'

Stanstead, rangs 4, 5, 6, 7, lots 1, 2, 3, 4, 5, 6; rang Br-c e
9, du rang 4 au rang 11, lot 13; Blarnton, rang 9, Gris etck
lot 1 ; rangs 10 et I1, lois de 7 A 15; Barford, il ; içan
rangs I et 2, lot, 6 à 9 ; Ilereford, rangs 4 et 5, V- Anlique
lots 19 et 20; Marston, à une demi-lieue de la Serpentiae, en
pointe supérieure du lac Nlegantie ; Grande Mon- finu d'univ::
tagne Megnntie, occupant une aire dc 12 milles en sant par Po
carré, vers les angles unis de Marsden, lampden
et Ditton; Petite Montagne Megantie, six nilles ton ring
en carré dans Winslow, ernviron une deni-lieue land, Coler:
au sud-est de la ligne de division entre Aylner Jusqu'à Cra
et Gayhurst ; Weedon, un mille tn sud-est du lac iie, pas
Louisa ; Winslow, longueur de 3 mîilles, à environ
5 milles ai sud-est du lac Aylier; Stafford, un Mti
mille, et une lieue en remontant la ris ière Felton,
aussi à 2 lieues du lac Sainit-Fmrançois ; Lanmbton, Touaaa-WainAflcet;
à 2 lieues du bout d'en bas dii lac Saint-François. Coulburn

PsEUDo-GRAiçITe saas graina de quartz, blanc, elieuble- Clarence;
Montagnes de Sainte-Thérèse, Rouville, Rougemont, gnal; 0.n,

Yamnaska, Shefford et Broie. Seigneurie
Gais blanc.jaunélre-- ciie, à

Nigara, à Queenston; Barton, à Ianmilton ; Flam- Marii' re
borough Ouest; Nelson ; Nassagaweya; Esquesiig, Loup; Sei
rang 5, lot 17; rang 6, lot -; Nottawasaga ; Cay- et M'Nide
tge, rang -, lots 4.5 et 45 ; Seigneurie de Rigauid, Matane.
rivière à la Graisse; Seigneurie de Vaudreuil, pointe PiiaoLu, Nàrrc, etc
à Cavagnol ; Isle Perrot; Saint-Eustache; Sel- points plus
gneurie de Terrebonne; Seigneurie de Bieauharnois; Saint-Jean,

orges Saint-Maurice ; Allumettes; Fitzroy. en remonta
Ga s CALCASRB- AurtiALra-Enniski]le

Canal du Rideau; Bytown; difrèrents endroits sur
l'Outaouais, du côté du nord de Blytown, à l'île Ma
Paiineau; différents endroits, <le Grenville à la
Pointe Fortune; 13rockville; Malbaie, aux Ecor- SAnLU 1 Mouaas-At
chis et au Cap Blanc, et sur les lots de J. I. Du. cctt; Mon
berger et de 1'. Chaperon: Seigneurie de Laizoni, T'anauX Toui.o-Nii
à Saint-Nicholas; nu Cap Rpouge, près de Québc. teen-mile C

Appçndica

ler jaillet,

e Bytown ; Argenteuil ?

r Briques, Tuiles et Poicrie.

s Rouges-
st tellencîît répandue dans les vallécs
aurent, de l'Outaouais, du Richelieu,
s localités sont trop nombreuses pour

nnées.
Blanches-York, rang 2, à partir de
19 et 20; leterborough.

t Poterie conmune-'loutes Ic mmes

bouché du lac Mazina, derrière Pal-
est une dolomie).
al ; Philipsburg.
nhamn, nu moulin de Dickson.
ré-M'Nab; l'hilipsburg; Saint-Doni-
ntréal.
-- Stukely.
plusieurs de ses parties, propre à des

ienit, dans un cours de 135 milles, pas-
tton, Bolton, Stukel*y, Oxtord, Iromup-

urne, Shipton, Tingwick, Wotton, llain
mllentation, Wolfestown, Gartlby,. Ire-
nine, Adstoclh, Tring, Vaudreuil- Béauce,
nbourne; et dans un autre cours de dix

sant par Leeds.

ières Combustibles.

llumnberstone ; Westmeath ; Beckwith ;
Napean; Gloucester; Cumberland ;

Plantagenet ; Alfred; Caledonlia; l'Ori-
abruck; Finich ; Winclester; Iloxburg;
de Longucuil; Seigneurie de Saint-ilya-
aint-l)ominique ; S&ignîeurie de Sainte-
NIonnoir; Seigneurie de la Rivière du

gneurie de la Rivière.Ouelle ; Matatie
r, entre la risière llanche et la rivière

.- Mosa, rang 1, lot 29, et à diBürents
bas sur la rivière Thamnes; rivière

Gaspé, à l'embouchture, et deux lieues
nt le ruisseau Argenté.
u, rang 6 ou 7, lut 19.

ériaux divers.

igusta, une lieue nu-dessus de Pres-
tréal; l'Acadie; Stanstead.
ssagaweya, aut moulin de McKann, Six-
'reek.

TORONTO: bIzreat ran LovEu E'r GinSoN, FRONT STREETr

CALCAIRE-
Malden; les Manitoulines, le long du côté du sud;

lie SaintJoseph ; côte du lac luron, depuis le enp
l1urd jusqu'à la rivière nu Sable (du nord); diflé-
rents endroits dii cnp Cabot, à Svdeiinan, dans la
baie il'Owcn, et de SideilRn par Euphrasia à
Nottawasagn; de là par Mono à E<qucsing, et
par Nelson à Ancaster; Thoruld; baie de Matche-
dache; (rillia; Rama; Mara et en difflrents
endroitî juqu'à Marmora; Madoe; Belleville;
Kingston; McNab; Bytown, et en diflurents en-
droitsjuiqu'à l'lantagenet et llawkesbury; Corn-
wall; Isle Bizard; lie de Ileauharnois; Caugh-
nawaga: Montréal ; Iale Jé&us; Terrebonne ;
Philipsburg ; Saint-DoIninique; Grondines; Des-
chnibault; Beauport; [nieSint-Paulet Malbaie;
Upton ; Acton; Wickhamn ; Stanstend; llitley';
Dudswcll ; lac 'l'émiscoiuata; Gaspé; Port-Daniel;
Richniond ; lie d'Anticosti.

CuAvx-comnune-
Dans différentes localités énumérées ci-dessus pour la

pieru calcaire.
nugjésienne-Dans les localités indiquées pour la

dolomie.
Ilydraulique-Pointe Douglas, lac Huron ; Cayuga,

à un demi-mille et 3 miilles au-dessousî du village,
sur la Grande-Rivière ; 'horold; Kingston; Ne-
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TABLEAU (W

1er juiuet
DES

COMMUTATIONS DE TENURJE

DANS LES CENSIVES DE QUEBEC:

DES

BIENS DES JESUJITES,
ET DE LA

SEIGNEURIE DE LAUZON.

DU IsR JANVIER 1849, AU lai MAI 1850.

No. 1.-Liste des commutations, etc.-Censive de Québec-sous la 10e et 1le Vic., chap. 111;
du ler janvier, 1849, au 1er mai 1850.

No. 2.-Liste des commutations,. etc.- Consive du ci-devant ordre des Jésuites-dans le dis-
trict de Québec; du 1er janvier 1849, au 1er mai 1850.

No. 3.-Liste des commutations, etc.-Cenive du ci-devant ordre des Jésuites-dans le dis-
trict de Montréal; du 1er janvier 1849, au 1er mai 1850.

No. 4.-Liste des commutations, etc.-Censive du ci-devant ordre des Jésuites-dans le dis-
trict des Trois-Rivières, sous la 10e et 1le Vie., chap. 11,1: du 1er janvier 1849, au
1er mai 1850.

No. 5.-Liste des commutations, etc.-Censive de la seigneurie de Lauzon-sous la 10e et
1le Vic., chap. 1 il; du 1er janvier 1849, au 1er mai 1850.
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE de la chambre d'assemblée à son exellence le gouverneur-général

datée le 1er juillet, 1850, le priant de vouloir bien faire mettre devant la chambre
copie de tous les papiers transmis par les shérifs de Monti-éal, relativement
aux accusations portées contre eux.

Par ordre,

BUR.AU VU SECRITAIRE,
TonONTo, 4 juillet, 1850.

(Copie.)
MàONTRÉAL, 5 juin, 1850.

MONsIEUR,-Mà par un seniiment de lavoir que
tout homme sensé saura apprécier, je soumets à l'at-
tention du gouvernement provincial un rapport d'un
comité de Passemblée législative relativement au
revenu et à la charge du shérif de ce district, ainsi
qu'à la conduite ptrsonnelle de lun d'entre eux ;
et aussi relativement au revenu de l'huissier au-
diencier et crieur de la cour. Ce rapport contient un
état de faits, et je le soumets ainsi que la preuve comme
étant le moyen le plus court et le plusdirect de faire
connaître le sujet au gouvernement. Le public, après
ce qui s'est passé dans la chambre, la veille de la pro-
rogation du parlement, a droit de s'attendre à ce que
le gouvernement institue immédiatement une enquete,
et je sollicite instamment que cette enquête soit immé-
diatement commencée et continuée avec fermeté.

J'ai, etc.

L'hon. James

(Signé,)

Leslie,
Secrétaire.

A. GUGY.

BUREAU DU SEcRgTAxnE,
11ONTReéAL, 9juiillet, 1849.

MEssiEun,-Je suis chargé par le gouverneur-
général de porter à votre attention un rapport du
comité <le l'assemblée législative du 17 avril dernier,
auquel comité avaient été renvoyées les réponses aux
adresses à son excullence du 23 janvier dernier, rea-
tivement au revenu de votre charge, etc., et <le vous
prier de me transmettre, pour l'intarnation de son ex-
cellenare, les remarqùes ou lai preuve que vous pourrez
Arouver convenable de produire en' justiflication le
toutes et chacune les accusations contenues tant dans
le rapport que dans les documents lui y sont annexés.

Une copie du rapport vous est transmise ci-jointe.

J'ai, etc.,

(Signé,) JAMES LESLIE;
Secrétaire.

Messrs. Boston et-Coffin,
Shérifs, etc., etc., etc.,

Montréal.

J. LESLIE,
Secrétaire.

BuREA»U DU SEcRatÂIaE,
ToRoNTo, 30 Nqovembre, 1849,

AMgssiEuns,--Relativement à la letire que je vous ai
écrite le 9juillet dernier, transmettant copie d'un rapport
d'un comité de l'assemblée législative du 17 avril der-
nier, sur les réponses aux adresses au gouverneur-géné.
ral, relativement aux revenus de votre charge, etc., J'ai
reçu ordre de son excellence de vous prier de vou oir
bien lui transmettre votre réponse à cette communida
tion, afin de pouvoir, par cette réponse, êtreen état
de prendre le sujet en consideration.

J'ai, etc.

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Messrs. Boston et Coffin,
Shêtéifs, etc., etc., etc.,

Montréal.

BUREAU Du SECRÉTAIRE,
MloNiOTRéAL, 17 Décembre, 1649,

MoNsIEuR,--En obéissance aux, ordres de, so'
excellence le gouverneur-général, à nous transmis, d'b-
bord par votro communieation du 9>juillét dernier'et+
ensuite par votre lettre du 30 du mois dernier; ndtte
avons l'honneur de transmettre, pourý linformational*
son excellence, nos remarques ainsi quelaýpreuve que'
nous pouvons produire en justification de toutPrets
chacunie les accusations contenues tant dans un rappprt
d'un comité de l'assemblée législatIve dtî 17 avril
dernier que dans les docunents qui y sont anhexés'

Les documents que nous avons iaintenant lhontiêr;
dé poumettre, sont

Premic'remen,- .Réponse de MM; Bostoni et'Ooffin
shérifs de Montréal, aux accusations contenues dansde
rapport ci-dessus mentionné, et appendice cotenablmi
preuve et les témoignages à l'appui d'icelle.

Secondemenst,-Réonse deW F . Coffn, écuy.n
shérif conjoint de Montréal, à certainestaccusime.
contenues dans le rapport ci.-desans tmentiond éï*lasf.
fectant personnellement, et anpendice contenaotla
preuve et- les témoignages diicelie.,

Pour expliquer leeretards qui ont eu lieu, Suile
9 juillet, nous renvoyons respectueusementà la,àon*
gueur des documents et aux détails qui y sont contenus,
proxilité qui4nnus a (,té inévitablenet' imposée paf h
confusion -quiirègne-parrapport.à, piieoridesaootAs

A,

Appendice
(X.),

Appendice
(Xi)
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4 juillet.

toutes et chacune les charges continut s tntut dans le
rapport que dans les documents qui y sont annexés.

En obéissance aux ordres du gouvernieur-général,
nous avons Phonneur de soumettre les renarquei sui-
vantes sur le rapport en queîstiîon, tant comme réfuta-
tion que comme explcation îles accusation, qui y sont
portées soit contre nous conjointement dans l'exécution
des devoirs de la charge de shérif, soit contre aucun île
nous dans l'exécution les mêmes devoirs. Nos re-
marques seront accompagnées et appuyées par la preuve
que la réfutation le chaque acciusat ionî, imîputation ou
incident particulier pourra requérir.

. Comme il peut être à propos le faire correspondre
notre réponse au rapport de manière à ce que les re-
marques et les témoignageIs produits patir nous s>ient
placés ei regard du témoignage que le coimité a enre-
gistré, nous icheron«, ians Pordre de nos réponses,. de
suivre de près l'ordre dlu rapport, faisant nos remarques
sur chaque paragraphe, seriatni, et sur les témoi-
gnages pareillement quand ces témoignages nu'auiront
pas déjà été réfutés dans nos remarques sur le rIptpot,

D'après les termes du rapport et itla nature de quel-
que partie du témoignage, il devient nécessaire non
seulement pour nous de nous défendre conjoiniement
et officiellement contre les accusations 'portées contre
nous en notre qualité officielle, mais encore pour M.
CoWin de se justifier des acciusat ions il'une nature per.
sonnelle qui n'ont rapport qu'à lui ; nous annexons
donc à notre réponse conjointe des explications ulté-
rieures de la part le ce nionsieur.

Le rapport commence par anticiper les objections
que nous pourrions soulever contre la manière de pro.

sations, et par la complication tlu tout. No"s prenons
aussi la liberté de solliciter lttent ion aux devoirs or-
dinaires de notre charge,rendus pludifrilesencore par
l'épidémie et les autres cuiises d'itrruption qui se
sont présentée% dans le <ours de l'éié ; et nous pouvons
ajouter encore l'impression, peut-être erronée, où nous
étions que notre réponse ne serait paç itécessaire lien
longtemps avant la réunion de la législature.

Il nous reste encore à expliquer comment nous
n'avons ias accusé récepion le votre leure du 30 du
mois dernier, reçue ici le 5 lu courant, et vin faire apo-
logie. En la recevant noius crùimtes que le meilleur
moyen d'en accuser réception serait île transmettre les
papiers ci-inclus ; mais, de jour en jour, noi re intentionu
a été inévitablement différée par les retards imprévus
que nous avons rencontrés à les préparer et f.iire copier.

Ils sont maintenant respcctueusement soumis.

Nous avons, etc.,

(Signé,) BOSTON ET COFFIN,
Shérifs.

L'hon. J. Leslie,
Secrétaire, etc., etc., etc.

BUREAU DU SileniF,
MoNraLIAL, 17 décembre, 1849.

(Copie.)
MopSIEUR,-Nous avons l'honneur îl'acruiser récei.

tion de votre communication( du 9 juillet, dans laquelle
nous sommes informés que vous êtes chiargé par le
gouverneur-géuériil de plo ter à notre atent ion ui rapport
d'un comité de l'assemblée législative du 17 avril der-
nier, auquel comité avaient été renvoyées les réponses
aux adresses à son excellence du 23 janvier dernier,
relativement au revenu dec notre charge,et c., et de nous
prier de vous transmettre, pour l'information île son
excellence, le. remarques ou la preuve que inius pour-
r.os rove cnvnal .deprouie n.u.i..aio.d

Appendice
céder du comité, contre la manière dont les témoinages (X.)
mit été pris ponIant iute nous ne pouvions y é tre pré-
sents et ail sujt dit peu <l'iceiIsion qui nous a été ,4 juitet.
donné pour présenter ns ex plications, notre justification
oui nos at res moyens de d.fense avant l'adoption (lu
rapport. Il montre in limine un vif désir d'établir
que si uîntro conduite n'a été défendue ni expUquée
devant le comité c'est à nous que nous devons nous
en prendre pour cette omission. Le second paragraphe
du rapport termine par ces mots: " Votre comité se
sent cependant déchargé de beaucoup d'embarras in-
hérents à sa position et à ses devoirs par la convic-
tion qu'il a que les shé:ifs ont, dès le commencement,
été au fait de la nature de ses délibérations,--qu'îh ont
toujours pli examiner et voir ses délibérations; et
qu'ils pouvaient, s'ils l'eussent jugé à propos, interve-
nir soit en personne soit par 1 rociureiir."

Nous ne doutons point que le comité avait l'intention
de ntois fournir les moyens de défense énumérés
plus haut. Nons somnies tenus de croine que les
membres tlu comité, ont supposé que nous étions dans
une position à nous prévaloir de ces moyens de dé-
fense, et ci conséquence notre premier et noire plus
important devi.ir est le n(lus justifier d l'imputation
d'imbuTéreni o l d ntmpris pour les opinions dut
comité au'si bien que d'une négligence coupable à
veiller i nos intérêts, arin de faire voir que s'il s'est
présenté des moyens et des occasions le nous défendre,
nous n'avons pu en profiter et cela pour des causes
dont le comité n'a pas été inrarmé, et sur lesquelles

1'OUR nie pouvions exerccr aucun contrôle.
Nous commencerons donc d'abord par énumérer les

incidents de cette enquête qui ont pi écédé l'adoption
dlu rapport du comité, et ensuite nous mentionnerons
les circonstinces qui, se rencontrant un même temps
que les incidents, nous ont empêché d'accorder aux
lélibéramions du comité l'attention continue que les

grands intéréts qlue nous y avons auraient suffu d'ail-
leur pour exiger le nous.

Le 23 janvier, 1849, lhonorable chambre d'assem-
blée pré,enie une adresse à son excellenIcu le gouver-
neiur-général, priant son excellence <le vouloir bien
fuire mettre devant la chanbre, " tii état déiail lé des
revenus que les shérifs dt isi ict de Montréal retirent
en vertu de leur c harge, séparant les diverses sour-
ces du ilit revenu, et spécifiant le montant îles deniers
publics hdé[posés entre leur mains, avec les prîfits,
sois forme d'intérêt ou autrement, qu'ils en mt retirés
depuis les cinq dernières ainnées.''

Le 24 janvier, 18 19, nous recevons une lettre du
secrtaire provincia, demandant des états confortmê-
ment à ladlresse ci-dessus mentionnée.

Les états demandés et- le rapport explicalif sont
prépirês avec toute la diligence possible, transmis au
ilgouivern'.ment de %a majesté le 5, et mis devait la
chambre le 6 février dernier..

Le 1er mars, li chambre nomma un comnité, auquel
furent renvoyée les états et le rapport ci-dessus ien.
tionné ; B. C. A Gugy, écuyer, fut le prébident <le
ce comnté.

Le 13 mars, M. le sbérif Coln fut assigné et en-
parut devant le dit comité ; il donna son témoignage
Io 19 et le 23 mars.

Lesautres témoins comparurent et furent inerrogés
dans l'ordre suivant : le 81 mars, MM. Hubert, RIu-
clon, Dorval, Drolet; le 3 avril, MM. Clierrier,
JIiulh, Giard.

M. Coffin fut interrogé pour li dernière fois devant
le comité, vendredi le 23 mars. Samdi, le 24 mars,
M. le solliciteur-général Drutnmond vint au bureau
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Appendice
(X.) des shîérifs, et eut une entrevue avec les deux

shérirs dans le but de prendre des arrangements
4 juillt. pour l'arrestation et l'extridition d'un nom¿né Burr

Seely, échappé de justice et que l'on savait alors dans
les Elits-Uniis. Il lésirait d'abord que i. Collin par-
tît pour celte mission, mais sur les observations de M.
Boston et de M. Collin, qui dirent que les séances de
la cour du banc de la reine au terme supérieur com-
mençaient le ler avril; qu'il lie restait plus qu'unescule
semaine; que les devoirs et les travaux de cette se-
maine étaient t rès considérables, et que quelques-uns de
de ces devoirs ne pouvaient être remplis que par M.
Coflin en personne, le' solliciieur-général se rendit à
ces raisons pressantes et que son expéCrience person-
nelle et professionnelle le mettait en état d'apprécier et
accepta les services (le M. Boston qui partit le méme
jour pour sa mission.

Les hommes de la profession connaissent par-
faitement bien combien son pressantes les affaires du
bureau cles shérifs dans la semaine qui précède le
terme. M. Collin fut laissé seul pour y faire face ;'
il eut cepenildant le temps par intervalle le se rendre à
la chambre dassemblée et (le s'informer (les procédés
du comité, mais ni les gretliers (le la chambre, ni les
membres (le la législature qu'il a l'honneur de con-
naître lie purent lui donner les infirmations. Dans
le fait, il n'y neait pas le moyen d'avoir des infirma-
tions. Il ne fut rien fait depuis le jour qu'il fut inter-
rogé pour la dernière fois (vendredi le 23) jusqu'au
samedi le 3 mars, lorsque MM. Hubert, Rochon,
Dorval et Drolet, parurent devant le comité. Ce
jour là, samedi, (le terme commençant le lundi). M.
Collin ne put laisser son bureau à cause (les affaires
nombreuses qui l'y retenaient. La plus grantle partie
du dimanche fut emphoyée ainsi. Lundi, le 2 avril, la
cour'ouvrit. Le shérif fut obligé d'y assister en per-
sonne, et M. Coln fut ainsi retenu et par les devoirs
<le son bureau en même temps pendant tout le jour
depuis 9 A. M. jusqu'à 6 à 7, P. M. Mardi le 3 avril,
il fut pareillement occui dans la cour ou dans son
bureau à remplir des deyoirs publics et impérieux et
conntiwn à l'éire le reste de la semaine jusqu'au
samedi le 7. On doit se rappel.er que pendant toute
cote période de qumze jour M. Boston avait été
absent pour service public. Il revint à Montréal le,
dimanche le S.

Samedi soir le 7, la cour s'étant levée et son bureau
étant fermé, M. Collin se rendit à li chambre d'assem-
blée, et rencontrant dans le corrilor M. Gugy, le pré-
sident du comité, il lui demanda, communieation (les
procédés du comité jusqu'à cette date. M. Gugy, le
condubi.tdans la chambre du comité et là il eut com.-
munication des témoignages et des autres documents,
mais il !ui fut <lit qu'il ne pouvait que les lire en pré-
sence du grefier du comité, et qu'il ne pouvait pas les
emporter. Il ne demanda pas à les copier, ne sach::nt
pais si cette permission pouvait lui être accordée sans
enfriendre les, règles <lu comité oui de la chambre, et
voyant d'ailleurs que même dans le cas où cette -per-
mission lui serait accordée il ne pourait à cette heure
du jour avoir le temps <le copier des procédés aussi
volunineux. Ce soir là, en s'en retournant chez lui,
M. Cotlin adressa une lettre au colonel Gogy, le pré-
sident du comité; cette lettre ne lui parvint que.le 9
vu que le lendemain, se trouvait un dimanche ; dans
cette lettre il exposait les raisons qii l'avaient empê
ohé deprendre communication plus à bonne heure <les
témoignages en question, et, à Pappui de cet exposé, il
en appelait à la connaisance personnelle que le Colonel
Gugy.a des détails et des devoirs <le la charge <lu shé-
if, ainsi qu'à la connaissance que, lui en donnaient
a présence, à la cour où ses 'devoirs- perfessionnels
l'avaient appelé, durant la semaine précédente. .1iI
oirit d'expliquer ou réfuter devant le comité toutes les

ccusa~t ions ou iputmtions portées contre le bureau du

Appendice
shérif ou contre lui personnellement, et il sollicita (X.
l'occaioni de fe faire, demanda copie des témoignages
et un délai dans les procédés du comité j.squ'ai 4 juiet.
retour de M. Boston. A cette communication M.
Cofn ne reçut point de réponse.

Il parait que l'on n'accéda pas à ces demandes pour
les raisons suivantes, contenues dans le rapport du
comité daté le 17 avril, (dix jours après,) et mises ainsi
<evant la chambre, "l parcequme M. Colin dlésirait
d'abord avoir copie les térioignages, puis un délai in-
défini, niais votre comité ne pouvait accéder à au-
cune <le ces demnandes sans perdre. l'espoir de soumettre
ses travaux a votre honorable cha mbre durant la présente
session.2 Il ne nous apparl ient pas le prononcersi "les-
poir de soumettre ses travaux à la chambre, durant la
présente session" a,été ou n'a pas été une raison suffi-
sante pour le comité de nous refuser <les informations si
faciles ou de re evoir notre réplique respectueuse. Le
comité a disposé du temps depuis le 1er mars jusqu 'au
7 avril. Nous, nous avons attendu humblement leur
loiir et leur bon plaisir, comme c'était notre devoir de
le faire. Mais noussoumettons avec toute la déférence
et le respect possible, que le temps qui s'est écoulé
depuis le jour ou M. Colln a écrit sa lettre au présir
(lent du 'comité, et le jour ou le rapport a été adopté,
savoir, du 7 au 17 (intervalle d'au moins huit jours
clairs) était amplement suflisant pour nous pour établir
notre innocence relativement à toutes les accusations
portées contre nous; et nous avons trop <le confiance
dans I s sentituents le justice des membres du comité
pour croire que si l'on eut accordé plus <le considéra-
lion à leur demande, ils nous auraient permis d'em-
ployer cet intervalle à préparer notre défen<e, vu que
nous recueillions déjà les materiaux propres à notre
justification (témoin les étais volumineux et difficiles
dés protonotaires, datés le 14 avril,) ce que nous
avons ignoré comme chef d'accusation jusqu'au mo-
ment où nous l'avons reçu en impuriné par ordre de la
chambre d'assemblée, par l'entremise et la bonté de
l'honorable Orateur en personne le 23 mai, 1849.

Il est juste que nous disions que le 14 mars, dans l'in-
tervalle qui s'écoula entre son premier et son second
interrogatoire devant le comité, M. Cofflin demanda et
obtint la permission <le voir les témoignages qui
avaient été pris. Mais l'on doit se rappeler que
jusqu'au 24 mars, jour que M. Poston partit pour sa
mission aux Etats-Unis, le seul témoignage qui fut pris
fut celui le M. Cotfln lui-même ; que depuis le 24
jusqu'au 31 mars, il ne.fut pris aucun témoignage, que
samedi le 31 mars, jour où commençait le terme, quand
il était impossible à M. Cofin d'être présent, MM.
.Hubeit, Rochon, Dorval et Drolet, furent inteirogés ;
que le 3 avril, le second jour du terme, MM. Cherrier,
Jrudah et Giard, furent aussi interrogés, et que le témoi-
gnage de quelques-uns <le ces messieurs fut pris par B.
C. A. Gigy, écr., président du comité,seul, et entre 9
et 10 A. M., dans un moment ou M. Coflin préparait
les'retours pour la cour, et, dans le fait, à l'heure la plus
impossible' d'un jour égalemnént impossible. Noius
soumettons donc respectuvîusement que nous avions
droit <'être entendus,-qu'il devait nous être permi
de produire les témoignages que nous offrions nouS-
mêmes ainsi que nos amis, et nous sommes convancus
que nous-aurions réussi à dissiper l'impression dans
laquelle se trouve le 'comipé, et que nous lui aurions
épargné la péni l nécessité de publier un rapport qu!
nous est aussi dommageable qu'injuste, comme nous lé
croyons avëc toute la déférence possible.

Et nous ne pouvons aller plus loin, même au comn-
rilencemenLt de notre défense dont le but est de' faire
voir que par les circonstances 'etliar l'àction dudomité
nous avons été,privés-de tous noyensepssiblesd<de
défense, sans appeler l'aitèntion durgouvernenent de-sa'-
majesté à la lettre a dessée an Colo'nel Gugy, M. P I.;
président, par W. C. Merelith, écr, C. R., ayant la
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Appendice mème date que celle le M. Cofin, dejà mentionnée, et e
à lui remise à peu près dans le même temps, sans ex- p
primer le profond sentiment de reconnaissaice que ni
nous entretenons pour le témoignage que lui-même et m
les messieurs de lai profession qui y sont nommés ont d
si généreusement et si pmontanémeint offert en notre s
faveur. Cette comanimication de M. Meredith n'a ti
reçu aucune considérat ion ni réponse, bien qu'il se p
soi écoulé huit jours entre Iv jour où elle a été reçue f
et celui où le rapport a été présenté à la chamnbre, c
et bien que, comme je l'ai déj dit, on préparait peu- d
dant cet intervalle des témoignages qui nous étaient n
défavorables. Nous trouvons dans le rapport du p
comité (col. 1, par. 2,) que h. comité a refusé de lier- o
mette à M. Meredith (le doner le témoignage qu'il n
omriait, parceque c'était introduire uit " nmu' ais pré- q
cédent." Nous trouvons encore dan- le ménèr.e iapport c
(p 2, col 1, par. 4,) que la preuve produite devant le
comité a justifié l'assertion que " les shérifs, comme a
cela a été prouvé, ont eu recours à îles moyens illé- r
gitimes pour se servir des deniers qu'ls n'avaient point
le droit le recevoir ou retenir, ainsi que pour éluder
!'«paiemfenit5torsqu'ilsen1 étaient régulièrement requks."
Nous montrerons en temps et lieux, quand nous en
serons venus à discuter séparément les dépositions
des témoins enttndts devant le comité, sur quelles es-
pèce de preuve cette g ave accusation est fondée;
nous nous contenterons d'observer ici que nous ne
pouvons découvrir quel " mauvais précédent" l'on
aurait établi en recevant ci réfutation de ces témoi-
gnages ou en contradiction <le cette assertion la décla-
ration de M. Meredith, (lui-même conseil de la reine
et ayant une pratique longue et étendue) constatant
que MM. Boston et Coffmn ont fidèlement et efficace-
ment rempli les devoirs de leur charge depuis le jour
où ils y ont été notmmés jusqu'à ce jour, et plus par-
ticulièrement qu'il n'a jamais connu ou entendu dire
un seul cas où ils aient illégitimement différé cle faire
aucun paiement d'argent qu'ils étaient obligés de faire
par un jugement ou ordre de la cour, " ou le témoi-
gnage de M. Johnson, C. R., M. Rose, C. R., M.
Andrew, M. Andrew Robertson, M. Cross, M.
Bethune, M. Griffin, M. Bleakley, M. MacKay, M.
George Robertson," sur la manière efficace avec
laquelle MM. Boston et Coflin ont en tout temps rem-
pli leurs devoirs et principalement sur la promptitude,
avec laquelle ils ont satisfait à tous les ordres ou juge-
ments plaçant des deniers entre leurs-mains.

Le rapport ci-dessus cité exprime la conviction dans
laquelle le comité et que les ihérifs ont dès le cerm-
mencement été ap fait de la nature <le ses procédés.
Nous nions respectueusement cette proposition. Nous
ignborons absolument la nature et les formes des procé-
dés parlementaires. Aucun le nous n'a encore com-
paru devant un comité pailementaire. Nous ne sa-
vions rien de sa manière de procéder, des temps et
lieu de réunion, île la manière de recevoir les témoi.-
gnages, si nous pourrions être présents loisque ces
témoignages seraient pris, ou transquestioiner les té-
moins. Nous n'avons lias été informé ou averti que
ces témoins étaient assignés, le ce qu'ils devaient

prouver, ou mêine de la nature de Placcusation qu'il
s'agissait d'établir. Nous connaissons la pratique <les
cours de justice et nous nous attendions naturellement
que l'on suivrait quelques formules correspondantes
dans les procédés parlementaire. . Quand M. Coffin
se rendait à,la chambre il était Incertain et souvent il
était incapable de constater clans quelle chambre le
comité siégeait ; l'heure des séances était également
incertaine; pendant quelques jours le comité ne siégea
pas autant qu'il pu t'apprendre. C'est dans un esprit
de crainte indéfini, mais assez naturel qu'il se rendait
àila chambre et veillait, au meilleiurdè' sa capacité, à
nos.intérêts communs. Il n'était jamais présent devant
le comité, excepté lorsqu'il a été' personnellement in-
terrogé, et il n'a jamais été invité ou. averti d'y-assister
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n aucune autre occasion. Nous déclarons lone res- (X.)
ectueusement que nous n'étions pas au fait de la
ature desprocédés du comité ; nous avons pu vague- 4jui1e
ent les cotojettirer, mais nous ne pouvions pas en
elner la nature; quant aux formules, n'us; n'en
avions rien, quoique nous ayions cherclié des informas
ons, car nous n'avons pu trouver imprimé ou à notre
ortée aucun code ou système (le règle définissant ces
ormules et établissant la pratique sum je devant les
omités du paîlement en Canada. Nous répétons
one de nouveau, en replique à ces assertions, que nous-
'étions ait fait ni de la nature ni des formules de ces'
rocédés. Secondement, on aflirne que ces procédés
nt été parfiitementacces&iblesa notre inspection. Nous
e doutons pas que le comité uit été sous l'impression
ue tel a été le cas, mais la question est de savoir si
es procédés ont été accessibles à noire inspection, en la
nanière, au temps et sous des circonstances qui nous
alent permis de les visiter, et si, après les avoir visités,
ous pouvons dire que cette inspection ait été utile a

notre défense. Nous avons fait voir au long que des
circonstances au-deqsus de notie contrôle nous ont em-
peché dïspe< ter ces procédés, non pas pendant qu'ils
étaient adoptés, car nous présumons qu'ils ne nous
aurait pas été permis de les visiter alors, mais aussitôt
après qu'ils ont été adoptés ; nous pouvons répéter
aussi que Pon n'a pas reçu la réfutation que nous
voulions faire de ces procédés, on n'en a pas même
voulu reconnaître Puflre.

Troisièmement.-Il est (lit," que lesshérifs pouvaient,
s'ils l'avaient jugé à propos, intervenir en personne ou
par procureur." Cela a pu nous être" permis, maisi
d'après les circontances quenous avons énuméréesîl
nous devint inpossible d'intervenir en personne au-
delà île l'intervention personnelle de M. Collin, comme
nous l'avons mentionné plus haut. D'ailleurs sans être
averti des temps et lieu auquels le comité devaits as-
sembler, il était extrémement difficile pour liii, excepté
lorsqu'il fut personiellement interrogé, d'être constam-
ment à la chambre sans nuire à ses devoirs comme à
nos devoirs publics et officiels. Etant nous mêmes
personnellement présents autant que nous avons pu le,
faire,' nous n'avons ja mais pensé à employer un pro-
cureur. Innocent de tout mal, nous n'avions à nous'
défendre de rien, du moins jusqu'à ce que nous avons
été mis sur notre défense. Nous avons été accusé de'
rien,-et dans notre position nous n'avons rien vu qui
nous obligeât à prendre l'aide d'un procuteur. On de-
vrait aussi se rappeler que le 31 mars, et le 3 avril,
jours pendant lesquels les témoignages furent pris, se
trouvant la veille et le second jour du terme, les
procureurs ou conseils que nous aurions pu ereployer
étaient aussi employés dans la cour que nous l'étions
nous mêmes.

C'est autant pour rendre justice aux membres du
comité qu'à nous même que nous avons donné ces
longues explications préliminaires; à l'exception de
'honorable président, il n'y avait qu'un seul membre

du comité qui fut au fuit <le la pratiquesuivie dans les
cours de Montréail et les devoirs du bureau de shérif,
et probablement que dans ce moment il était tout ab-
sorbé dans <les soins professionnels. Nous sommes
certains que les netnbres du comité étaient sous l'im-
pression, que si nous n'avons pas été suffisamment
défendus, cela n été <le notte faute. Nous nous flat-
tons cependant d'avoir fait voirýque ce n'était-pas notre
faute.ý Nous sommes certains, que si *nous avions pu
prouveracela dans le temps, le comité n'en serait pas
venu-aux conclusions erronées quil a aloptées, ainsi
quenous espérons potuvoir le'prouver; nous n'aurions
pas été exposés- aux: accusations, aux imputatiocnset
au language vraiment'forts et inusitésemtloyés-idans le
rapport, et l'on; aurait épargné;au pays, les dépenses
encourrues, ainsi, que le temps .de' cinq' députés de
tilent- qui auraient été' p.us utilement" employéà À
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d'autres recherches et à des affaires qui auraient été
plus de leur compétence.

Ayant fait voir que la forme et la manière de pro-
céder du comité n'ont pas été telles que dit le comité
ait pu obtenir des faits exacts et en venir à des conclu-
tions impartiales, nousallons maintenantexaminerla sub-
stance du rapport., La première question soumise à
l'attention de la chambre est le fait bien connu,, fait
reconnu par la pratique de tout bureau de shérif dans
le Hlaut-Canada comme dans le Bas-Canada, pratique
qui a existé depuis l'établissement de ces charges,
que nous retirons des profits de l'intérêt dû sur les
deniers déposés entre nos mains, bien que le ton et
le language de cette partie <lu rapport soit ifecrimina-
toire, il n'est pas prouvé que cette pratique soit mau-
vaise ou inusitée. On nous dit " que la loi n'avait
pas en vue dle laisser à l'usige des shérifs aucune partie
des fonds publicq." Maintenant ces deniers sont ils
I des fonds public ? Ensuite, une chose que la loi
"n'a pas eu en vue" et na pas prohibé par conséquent,
est-elle illégale ou même inconvenante ? Dans l'inté-
rêt (le la verité, et pour mieux faire comprendre le
sujet, nous nous arrêterons pour demander si les
termes ' deniers publics1l et ' fonds publics,'' commu-
nément employés pour dire les deniers confiés aux
shérifs, sont ou ne sont pas des expressions correcte-
ment employées? Nous soumettons respectueusement
que ce ne sont pas là " des fonds publics;" ce sont
des fonds appartenant à des individus et non pas au
public,-des deniersen litige. C'est aux cours dejustice
à décider à qui ces fonds appartiennent et comment ils
seront appropriés. En attendant cette décision, ces fonds
sont la propriété légale (les shérifs, S'ils étaient
volés, ilseraient représentés dans l'acte d'accusation
portée contre le voleur comme les deniers du shérif,
Le shérif les garde en dépot. Il est tenu'de les rendre
quand et colmne la cour pourra l'ordonner. Comme
garantie (le cette responsabilité le shérif de Montréal
est tenu de fournir des cautions considérables jusqu'au
montant de £6000. Ainsi donc c'est une erreur com-
mune, mais toujours une erreur que d'appeler ces de.
niers, " deniers publics." Ils sont pour le temps
d'alors la propriété d'un ofilcier public, propriété qui
lui appartient légalement, et jusqu'à ce que la loi en
ait autrement disposé; tous les profits sous forme d'in-
térêt ou autrement sont, et ont toujours été considérés
depuis dessiècles en Angleterre et plus tard en Canada,
comme les profits et émoluments legitimes du shérif.
Et nous tenons pour juste et légitime ce qu'un usage
immémorial a sanctionné, ce qui a été fait publique-
ment et satis être revoqué en doute, et ce que la loi ne Nous avons été accusés, et M. Coffin en particulier,
déclare pas illégal. d'avoir prétendu illégitimement etsans nécessité léga-

L'objection que le rapport fait esuite, et nous (lisons le avoir des droits à quinze jours de délai entre le
" objection " car on déclare comme '' blr:mble " et prononcé d'un jugement ditribuant des deniers et le
comme 'abus " la pratique en question, est le place- qaeme des r pa n st ilatm
ment d'une partie de ces deniers dans les fonds les que ce droit prétendu à un délai n'est réclamé que
banques incorporées <le cette province. Maintenant piour nous permettre de retenir entre nos mains aussi
nous demandons respectueusement comm.nt l'on peut ,longtemps que possible les deniers <les plaideurs afin
considérer cette pratique comme " blâmable ?" ou l'ap- d n rether d es profits.

peler "l un abus?" Nous répondons de ces deniers. Le droit à un délai de quinze jours auquel nous pré-
Personne ne peut nier que c'est les mettre en sûreté sumons, il est fait allusion dans le rapport commeétant
que le les placer ainsi. Pour notre propre sûreté, un " délai vexatoire et illégal," est un droit bien con-
comme pour celle -de nos cautions et des personnes nu et reconnu. A notre connaissance il n'a ja mais
dont les deniers se trouvent entre nos mains, nous fai- été révoqué en doute devant les cours de justice. Nous
sons autant que possible nos dépôts dans toutes les ne pouvons done pas renvoyer à aucune décision par-
meilleures institutions de banques dans lia province. La ticulière à cet égard. Par le statut provincial, 25
seule obligation imposée par la loi au shérif est'Pobli- Geo. IIr. chap. 2, sec.' 29, qui permet l'appel, il est
gation <le payer tous ces deniers aux parties qui y ont accorlé un -ontervalle dle quinze jours pour interjeter
droit lorsqu'il estlégalement requis de le faie. On l'appel à compter du jour oule jugement est rendu.
n'allègue pas même que nous avons manqué à remplir Maintenant il y a autant droit d'appel-d'un jugement
cette ob;ligation. Si lesshérifs sont tenus de payer im- <le distribution 'que de tout autre jugement ; et si les
médiatemnent ces deniers en lieu convenable et au temps 'shérifs se dénantissent des deniers publics qui leur sont
voulu par. la loi, ils doivent, comme une conséquence, confis' en ve'rft d'aucun jugemèit 'de,/ distribution
être libre d'en disposer. Ils peuvent garder ces deniers avant ,'èpirition de ces quirize jours, ils distriburaient
dans'leurs coffres s'ils le veulent, et n'ën retirer aucun ces deniers par anticipation et au préjudice de toute
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profit en les plaçant ; mais si la maison de justice est Ap c
incendiée, comme cela a eu lieu, et si l'argent est perdu
en conséquence, comme cela a encore eu lieu, ni lesshé-
rifs, ni leurs cautions ne peuvent alléguer cet incendie ou
aucun autre accident pour se décharger de leur respon-
sabilité. Il estjuste d'ajouter ici ce qui a été <lit devant
le comité, que ce placement dans la banque a été fait
suivant l'avis et conseil <le trois messieurs de la posi-
tion la plus élevée dans la cité de Montréal, savoir:
l'honorable Samuel Gerrard, l'honorable Peter McGill,
et Benjamin Holmes, écuyer, maintenant l'un des re-
présentants de cette cité, et alors caissier de la banque
rde Montréal ; que ces messieurs, quand la question
leur en a été faite, ont considéré que la transaction était
juste, équitable et honorable, que le placement était
un placement convenable et sûr ; que, pour prévenir
toute mauvaise interprétation ou mal entendu quelcon-
que, nous prîmes la précaution de déposer entre les
mains du caissier une lettre déclarant que le placement
était fait avec les deniers appartenant au bureau dù
slérif et non pas à nous en particulier, copie de cette
lettre a été déposée comme preuve (levant le:comité
et finalement que l'honorable M. Holmes, de sa place
en parlement, dans des débats qui eurent lieu à ce
sujet, (le 29 mai dernier) comfirme la déclaration sus-
dite en en corroborant lui même les circonstances.-
['Voir minutes des témoignages, 'App. au rapport,

p. 47.

Les remarques offertes ci-dessus et qui sont virtuelle-
ment les arguments que M. le shérif Coffin a allégués
devant le comité, ne peuvent guère, nous le concevons
humblement, être considérées comme réglant la ques-
tion du droit (le "trafiquer " avec les fonds publics; et
nous ne pouvons trouver dans le témoignage de ce
monsieur, pas plus que dans les témoignages des autres
personnes, s'ils eussent été bien examinés, rien qui
puisse, justifier la grave accusation portée contre M.
Comin qu'il ne voulait pas «payer promptement les
créanciers publics," ou qu'il interposait toujours " des
délais illégaux et vexatoires" ou que cette conduite
<e sa part était " le résultat du système qu'il avait pris
(le disposer des fonds publics."-[,Voir rapport, p. 2.]

En temps convenable nous prendrons et analise'rons
séparément, et nous espérons d'une manière satisfaisan-
tes, les assertions particulières contenues dans les dépo-
sitions des témoins qui ont comparu devant le comité.
Nous ne nous occupons maintenant que le l'allégué
général sur lequel, nous croyons, est basée l'accusation
ci-dessus citée.
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personne qui pourrait interjeter appel, et deviendraient
par là même personnellement responsables pour le rem-
boursemrement des deniers au (lit appelant dans le cas
ou celui-ci réussirait dans son appel. Voilà pour la
loi, vutant du moins que nous la connaissons. Nous
pouvons être en erreur, mais si c'est le cas, c'est une
erreur que l'usage a sanctionnée ainsi quela nécessité
des circonstances. Toute personne qui n'admet pas
cette prétention peut toujours soumettre la question
devant les cours (le justice aux frais des shérifs s'ils
ont tort, et une décision judiciaire réglerait la ques-
tion.

Mais la nécessité de ce délai est évidente quoi-
qu'elle ne soit pas bien comprise par les personnes qui
ne sont point au fit de la manière de procéder dans
les cours de justice. Pour nous expliquer nous cite-
rons le terme d'octobre qui vient dle finir. Durant ce
terme, et pendant même le dernier jour dle ce ternie,
(25 octobre) il a été prononcé et émané quarante
ordies pour la distribution des deniers, et vingi-cinq
jugements. Ces ordres et ces jugements compienaient
le paiement d'au moins £3000 courani. Il faut d'abord
en copier tous les détails compliqués dans le bureau lu
protonotaire, puis ils nous sont transmis. Dans ce mo-
ment (le 29 octobre) il ne nous en est parvenu que
deux. Il nous les faut lire et comparer avec soin avec
nos livres en examinant les calculs, etc. Dans le
témoignage de D. Rochon, écuyer, on voit un cas
suivi de conséquences bien sérieuses pour avoir payé
ces jugements sans examen suflisanti. Maintenant Si
toutes les parties colloquées qui se montent quelques
fois à (les centaines ou aucun nombre d'entre eux
pouvaient demander en même temps les deniers pour
lesquels ils sont colloqués, l'on peut bien concevoir
quelle serait la confusion, quelles erreurs, quelles
pertes et quels retards plus considérables en résulte-
raient. Mais examinons la pratique actuellement suivie
dans le bureau (lu shérif relativement au paiement cde
ces deniers, On peut faire voir par nos livres, c'est un
fait connu à tout praticien respectable, c'est un fait
que tous les témoins interrogés auraient pu admettre,
si la question leur eût été soumise,que, bien que les shé-
rifs réclament ce délai, il n'est pas exigé le plus soui ent,
surtout dans tous les cas ou les deniers sont deman-
dés avec instance et que les shérifs avec une prudence
bien doufleuse préfèrent dans le fait courir le risque de
faire ce paiement plut.ôt que d'encourir lodieux du
refus, et que tous les "ordres pour paiement d'argent "
sont payés quelqu'en soit le montant ; que les avocats
et toutes les personnes qui demandent avec instance
surjugeinent sont payés immédiatement et que le seul
objet que l'on recherche et que l'on obtienne en récla-
mant ce délai, est de diviser le nonmbie les demandes,
et de partager ainsi le soin de faire des paiements
(qui par suite de la régularité, qu'exige la tenue des
livres ne peuvent être faits que par une seule per-
solîne,) île manière à nous permettre d'examiner toutes
les autorités, procurations, etc., le prendre des reç,us,
faire les entrées dans chaque cas particulier, et avec
une régularité et des formalités essentielles à 'expé-
dition (les affaires, i l'avantage du public et à la sûreté
de toutes les parties concernées.

Les accusations que le rapport du comité porte en-
suite contr e nous sont, premièrement, d'avoir omis cde
faire certains exposés requis par la loi, secondement,
d'avoir fait d'une manière irrégulière et inexacte cer-
tains exposés que nous avons faits.

Nous ne pouvons nous empêcher le regretter ici le
n voir point su que des accusations <le cette nature
devaient être portées contre nous. Les explications
que nous o(rons maintenant auraient facilement pu
être faites devant le comité, et nous sommes certains
qu'elles nous auraient exonérés du blâme qui nous est
imputé. Comme nous avons parfaitement ignoré
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l'existence de ces accusations jusqu'au moment où nous
les avons vu dans le rapport, accompagnées d'une série
d'états et de comptes imprimés qui ont été copiés à
grands frais et à grandes peines dans les archives du
bureau du protonotaire.

Par l'acte 6 Guil. IV. cap. 15, il est pourvu que!
" le premier jour juridique le chaque terme de la cour
du banc du roi les shérifs produiront un état et un
compte correct et détaillé et sous serment de tous les
deniers par eux reçus comme shérifs, quand et de qui
ils ont été reçus, et de tous les ordres et jugements or-
donnant paiement de. deniers, spécifiant à qui ces
deniers étaient dûs, à qui ils ont été payés, et (le tous
les deniers qui n'ont pas encore été payé-s."

Cet acte enjoint aux shérifs de produire certains
états et comptes le premier jour de chaque terme de la
cour du banc du roi, les dits termes, tels qu'établis par
l'acte 34 Geo. IV., chap. 6, devant être tenus dans les
vingt premiers jours juridiques des mois de février,
avril, juin et octobre de toute et chaque année.

En 1843 il fut passé un acte par la législature de
celte province, acte 17 Vict., chiap. 6, et intitulé,
" Acte pour révoquer certains actes et ordonnances y
" mentionnés et pour établir de meilleures dispositions
" pour ladministration (le la justice dans le Bas-Ca-

iada," par leqel était révoquée et abrogée toute
cette partie le l'acte 34 Geo. Ill., chap. 6, qui a rap-
port au temps fixé pour tenir les divers ternies de la
cour du banc (le la reine, les termes de la cour du
banc du roi furent abolis, et d'autres termes institués,
savoir: en commençant dans les mois de janvier et
juillet, mars et mai, septembre et novembre, lesquels
termes furent tous changés (le cirioirniîîation et s'appe-
lèrent termes <le la cour du banc de la reine.

Maintenant, comme l'acte 6 Guili. IV., chap. 15,
ne pouvait avoir le rapport qu'aux termes de la cour
du banc da roi, tels qu'établis alors par la loi, la ré-
vocation (le cette partie <le l'acte 34 Geo. III., chap. 6,
et l'abolition des termes qu'elle établissait, eut leffet
de nous exempter de faire tous les devoirs ou choses
que nous avions à faire le premier jour chu terme, ainsi
aboli, à moins dans le fait que l'acte d'abrogation, par
une disposition expresse, ne rétablit et n'obligea à faire
et remplir tous les devoirs et choses qu'il y avait ainsi
à faire.

Maintenant l'acte <le 1843, étant l'acte 7 Vict.,
chaip. 16, qui révoquait et annulait toute cette partie
le l'acte 34 Geo. III., chiap. 6, ne contient aucune
clause ou disposition qui ordonne au shérif de conti-
nuer à faire les états que cet officier avait coutume <le
faire conformément aux périodes et aux ternes abolis
par la révocation <le l'acte mentionné en dernier lieu.

L'effet qune ces changementsdans des lois co-existantes
et co-ordonnées ont eu sur l'acte 6 Gîill. IV., chap. 15,
a été, nous le concevons humblement, <le dispenser le
shérif <le la nécessité légale <le préparer aucun état.

En considérant la loi sous ce point de vue nous au-
rions pu nous abstenir de préparer ou mettre de record
aucun état de la nature en question, mais nous sommes
tenus de reconnaître que nous considérons les disposi-
tions de la 18e section <le l'acte 6 Guil. IV., chap. 15,
comme étant <les dispositions salutaires et utiles,
comme procurant <les informations précieuses au public,
et comme dépouillant les comptes de cet officier de
tout mystère et même apparence <le mystère, ou même
de tout soupçon injurieux que cette apparence engen.
ire toujous. Nous avons donc continué à préparer et

déposer, suivant toutes les formalités prescrites par la
loi, les états en question ; mais comme la loi ne fixe
ni le temps ni les époques auxquelles ces comptes
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doivent être produits, et d'ailleurs comme la prépara-
tion de ces états nous donnait beaucoup de trouble,
surtout dans un moment, où les autres affaires sont
très pressantes, c'est-à-dire, justement avant le com-
mencement des termes, dans plusieurs cas nous n'avons
fait ces états que tous les deux termes; mais que l'on
veuille bien remarquer ici que, sans omettre un seul
cas intermédiaire, le dernier état commençait toujours
précisément au point où l'autre avait fini.

Et maintenant venons en à la formule dans laquelle
ces états et ces comptes ont été rendus. On nous ac-
cuse d'irrégularité et d'informalité. Nous nous con-
tenterons de dire que la formule employée n'est que la
formule que nous avons trouvé en usdge lorsque MM.
Boston et Coffin ont été nommés shérifs conjoints dans
le mois de mars, 1842. C'est la formule que nous ont
léguée nos prédécesseurs. Elle est aussi bonne, nous
croyons, qu'aucune autre que lon puisse faire, et beau-
coup plus étendue et explicite que la formule intro-
duite en 1836, dans ladernière année que l'honorable
Lewis Gugy était shérif, et dans le temps même, si
nous ne nous trompons pas, que l'honorable et savant
président du comité, B. C. A. Gugy, écuyer, surveil-
lait et administrait si bien toutes les affaires du bureau
du shérif.

Ce n'est pas à nous à nous prononcer sur l'opinion
exprimée par le comité relativement à lutilité ou
l'inutilité de la charge de shérif, ou sur la compétence
des huissiers à remplir les mêmes devoirs d'une ma-
nière plus économique et plus efficace, et il n'est pas
non plus nécessaire <le récapituler ici les témoignages'
'et les états soumis dlevant le comité pour constater les
risques et les responsabilités du bureau du shérif, et
nous ne discuterons pas non plus si les émoluments de
cet officier sont ou ne sont pas proportionnés aux de-
voirs et à la responsabilité qui lui sont imposés. Il en
a été assez dit à ce propos dans les témoignages pris
devant le comité ; ce sont des sujets laissés à la consi-
dération du gouvernement et de la législature. Nous,
sommes certains que s'il est fait quelque chose, ce qui
sera fait sera marqué au coin de la justice, le la dili-
gence et <le la maturité. Nous avons encore levant
nous une tàche difficile, que nous ne pouvons pas
éviter ou éluder, et nous ne désirons nullement aggra-
ver le devoir également pénible que nous avons de la
remplir.

Il y a cependant deux faits liés à l'un des paragra-
phes qui terminent le rapport, et que nous croyons juste
de mentionuer en peu de mots. Dans le treizième
paragraphe qui déclare que le revenu du shérifest au-
delà de toutes propoiions avec les services rendus,
il est dlit de plus que c'est un fait qui fut porté à l'at-
tentiQn <le la cour par pétition en 1839; nous suppo-
sons que la pétition mentionnée ici est cette pétition
imprimée dans les témoignages et produite par l'hono.
rable et savant président <lu comité, M. Gugy, comme
ayant été par lui-même présentée à la cour en 1839.
Il est dit qu'elle n'eut aucun résultat. Nous prenons
la liberté de remarquer que les honoraires dont on se
plaint dans-cette pétition furent subséquemment, sous
la présidence de M. le juge en chef Vallières, réduits
d'un tiers de leur valeur et de leur montant, tanlis
que le shérifut de Montréal, qui, en 1839, n'était rem-
pli que par un seul fonctionnaire, a depuis cette épo-
que été partagé en deux,

C'est donc avec beaucoup de peine et bien longue-
ment que nous avons discuté le contenu du rapport du
comité, paragraphe par paragraphe. Nos observations
et explications, cependant, s'appliquent particulière.
ment à ces passages dut rapport qui ont trait à nos re-
lations officielles avec le public. Quant à nos inté.
rêts nous n'avons ni le désir ni le temps- de les défen-
die,'et ce ne serait pas ici l'occasion de le faire. Notre

but a été de nous justifier des accusations et des impu- Appendice

tations qui peuvent nous affecter comme officiers pu- (
blics. Pour y parvenir d'une manière satisfaisante le
rapport même nous a offlert beaucoup de difficultés,
parceque, bien qu'à chaque paragraphe il a bien l'in-
lention d'inculper et d'accuser les shérifs, il ne contient
cependant aucune accusation clairement définies ou
spécifiées, et qu'il ne recommande ou suggère aucune
mesure comme étant le résultat de la preuve d'aucune
des accusations, si ce n'est qu'il suggèée une réduction
dans les revenus de notre charge.

Les expressions du rapport qui s'approchent le plus
d'une accusation spécifiée, nous allons les citer au
long. Il est niecessaire que nous le fassions avant
de discuter la preuve sur laquelle, il est à présumer,
cette accusation est bâsée, ou avant d'examiner jusqu'à
quel point les faits spécifiés dans la preuve justifient
ou ne justifient point les conclusions (lu rapport. Elles
se trouvent dans les cinquième et onzième paragraphes.

Les accusations contenues dans le cinquième para-
graphe du rapport ont déjà été mentionnées en partie,
on expose ici que " les témoignages justifient votre
comité à faire rapport que le refus de M. Coffin .de
payer promptement les créanciers publics et les délais
illégaux et vexatoires qu'il interpose sont le résultat
(lu sy.tème qu'il suit de disposer des fonds publics;"
et il ajoute " tant que les shérifs retiennent ces
fonds entre leurs mains il leur en revient un profit, et
il est clair qu'ils ont eu et qu'ils ont un intérêt à déso-
béir aux ordres de la cour, et à recourir, comme il a
été prouvé qn'ils l'ont fait, a des moyens vraiment
injustifiables pour se servir de deniers qu'ils n'ont pas
eu le droit de recevoir ou de retenir, ainsi que pour
éviter de faire les paiiments quand ils sont régulière-
ment requis de les faire."

Nous nous sommes déjà justifiés de l'accusation
d'avoir employé ces deniers d'une manière non auto-
risée. Nous allons maintenant examiner jusqu'à quel
point la preuve établit que le refus <le M., Cofin de
payer promptement les créanciers publics, et " ces
délais illégaux et vexatoires" allégués comme enétant
le résultat, en supposant toujours que ces " diélais illé-
gaux et vexatoires " ne s'appliquent pas au délai légal
et accoutumé des " quinze jours" qui a déjà été dis-
cuté au long. Nous verrons ensuite si la preuve éta-
blit bien l'assertion que nous " avons eu recours,
comme il a été prouvé que nous l'avons fait à des
moyens vraiment injustifiables, pour nous servir des
deniers que nous n'avions pas le droit de recevoir ou
retenir ainsi que pour éviter de faire les paiements
quand nous étions régulièrement requis de les faire,"

Nous sommes en quelque sorte en peine de com-
prendre le sens précis de cette dernière phrase. Le
comité, dansl'interprétation qu'il a donnée à la preuve,
peut avoir trouvé des motifs pour dire que nous avons
eu recours à des moyens iujustifiables pour nous servir
<le ces deniers (savoir en les plaçantdans les banques
comme nous l'avons déjà expliqué) ; mais comment
peut-on dire que nous n'avions pas le droit " de recevoir
ou retenir" ces deniers ? Tous les deniers que nous
recevons et retenons sont reçus et retenus en vertu de
procédures en loi. Personne rie nous paie des sommes
d'argent sans y être forcé. Certainement on ne peut
pas dire que ces deniers sont reçus et retentis illégi-
timement ? Nous n'avons point d'autres remarques à
faire sur cette partie d'une accusation qu'aucun témoi-
gnage ne peut appuyer ou expliquer. Nous voudrions
savoir jusqu'où va- la preuve pour dire que nousavons
évité 4 de faire des paiements lorsque nous étions ré-
gulièrement requis de, le faire,: en supposant tôujours
que la période .pendant laquelle nous é,tions trégu.
lièrement requis de le faire "' n'est pas comprise dans
les quinze jours" bien connus,
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Fons les allégués généraux suivants sans cependant
4 jumet. spécifier aucun fait: 1. On nous dit " que les devoirs

des shérifs ont été remplis d'une manière irrégu-
lière et négligente."

2. " Ces messieurs ne se rendent pas à temps à
leur bureau."

8. " Ils s'absentent tous deux durant les heures de
bureau."

4. Ils retiennent (les fonds qu'ils devraient payer."
5. " Ils font tous les jours éprouver des peltes et

des inconvénients au barreau et aux plaidelrs.'
6. " La division et les arrangements intérieurs du

bureau sont non seulement inusités, mais insultants.''
7. "l Le département de 1M. Collin ;" mais comme

ceci est une allaire qui n'affecte nullement l. bureau
du shérif, quelq'intéressé que puisse être M. Collin
dans sa qualité olicielle, nous laissons à ce monsieur
le soin (le répondre aux remarques auxquelles cette
assertion donne lieu, en la manière qu'il jugera à
prope«.

Nous allons maintenant examiner le témoignage les
sept messieurs qui ont comparu devant le comité, ainsi
que l'exposé transinis en témoignage par Phonorable
et savant président (lu comité, A Gugy, écr., chaque
fait distinct et spécitié sera pris et considéré conjointe-
ment avec la preuve dont il fait partie. En terminant,
nous tâcherons (le foire voir jusqu'à quel point dans sa
teneur et elTet général, comme dans ses détail, cette
preuve établit ou n'établit pas les allégués géréraux
ci-dessus mentionnés.

Le premier témoin interrogé par le comité est
Réné Auguste Richaid, Ilubert, écr., avocat:

Le seul fait spécifique d'importatie alégué par ce
monsieur, est, " qu'il sait que M. l3oston était à sa
seigneurie pendant que M. Coffin était à Boston, dlans
les Etats-Unis."

En réponse à cette açsertion, nous nous contente-
rons de dire que NI. Collin 'est jamais sorti (le la
province, excepté avec lu permission expresse du gou-
verneur-géneral, et que dans aucune (le ces occasions
M. Boston n'était à sa seigneurie.

Le second témoin interrogé est David Rochon, écr.,
avocat:

Ce monsieur, comme il le (lit lii-même, a été pien-
dant quelques années premier clerc dans notre bureau.
Il en est sorti sous les circonstniices qui ne doivent pas
le rendre à noire égard un témoiti bien favorable. Il ne
spécifie aucun fait particulier. Il répond cependant à
la question, s'il considère que les états transmis à la
chaibre par lus shérifs sont oi tie sont pas corrects,
que le montant les deniers mentionnés dans le cormpte
lui paraît un peu bas, mais il luit dire cependant, que
s'il n'est pas correct, cela rie pr.ît-être que par une
erreur involontaire (le la part dlu sh'érif.,

Le troisième témoin interrogé, est A. D. Dorval,
écuyer.

Ce monsieur mentionne îles faits particuliers qui
ressortent d'un cas particulier, affaire de Ueaudry vs.
Trudeau. Il (lit que dans ce cas, lejugement le distribu-
tion fut rendu cri janvier, 1847. Son client se rendit
avec lui au bureau du shérif ; on leur en refusa le paie-
ment en les remettant à huit jours; c'est à leur second
voyage à la ville qu'ils furent payés.

Dans cette affaire le jugement nous fut transmis en
la manière, ordinaire par le protonotaire un jour ou
deux après le terme, disons le 2 février. Nous disons
un jour ou deux parce que nous ne pouvons préciser
combien de jours après le terme, ceci dépendant beau- J

Appendice
coup du nombre d'affaires dans le bureau du protono- (X.)
taire. Il peut se faire que ce soit plusieurs jours après. A

Les opposants en question, clients de M. Dorval, fuent, 4 4
d'après nos livres, payés le 13, dans la période des
"quinze jours" à laquelle nous a% ons droit. En
conséquence s'il y a eu un intervalle de huit jours entre
sa première et sa seconde visite, la première visite a
dû avoir lieu avant que nous ayons eu le temps d'exa-
miner et comparer les jugements et probablement avant
que les jugements du terme nous aient été transmis par
les protonotaires. Nous ne pouvons nous en rappeler
les détails, mais nous croyons que c'est là une infé-
rence bien juste.

Le quatrième témoin interrogé est Charles Drolet,
écuyer.

Ce monsieur cite des faits particuliers et des cau-
ses particulières. En conséquence nous n'avons point
<le difficulté à lui répondre.

Le premier cas auquel M. Drolet fait allusion, est
celui de M. Bonneau, de Laprairie, qu'il donne comme
un cas où le paiement a été retardé, par suite de notre
absence lu bureau. En consultant nos livres, nous
trouvons leux cas dans lesquels Bonneau était deman-
deur, les deux cas étaient Bonneau vs. Gibeau, et dans
ces deux cas M. Drolet reeçu l'argent adjugé et pour
lui-mAne et pour le demandeur. Dans le premier cas,
jugement fut rendu le 25 octobre, 1847. M. Drolet fut
payé pour lui-même et pour son client le 10 novembre,
exactement quinze jours après que le jugeiment eût été
rendu. Dans le second cas, jugement fut rendu le 29
janvier, 1848, et Ml. Drolet fut payé lui-même et son
client, le 17 février, quatre jours après les quinzejours.
Il est très douteux si ces jugements ne nous furent pas
remis daits ces deux cas quelques jours après qu'ils
furent respectivement rendus. Nous ne saivons pas à
quel de ces deux cas les remarques (le NI. Drolet s'ap-
pliquent, mais nous ferons remarquer que notre con-
<uite dans ces deux cas indique une bien faible dispo-
sition à prendre ' les délais vexatoires." Nous au-
rions pu parfaitement bien imposer un délai plus éten-
<lu en demandant <le M. Drolet une autorisation de
son client avant <le payer le montant pr.tr lequel il
était colloqué ; on verra au contraire que dans ces djeux
cas nous n'avons nullement hésité à payer à NI. Drolet,
<lotn seulement le montant qui lui était adjugé, mais
encore celui qui était adjugé à son client,

Le ras que M. Drolet cite ensuite est un cas dont
il a été témoin accidentel, c'est celui I d'un pauvre
aveugle de St. Césaire, conduit par une autre personne,
qui vint au bureau lu shéri pour trois ou qutre louis
qui loi étaient adjugés ; mais les deux shérifs étaient
absetnts. 'homme ne put point être payé. M. Kurczyn,
clerc dans le bureau du shérif, désitrant ne point forcer
cet homme à passer la nuit à Montréal, demanda à
M. Monik, l'un les protonotaires, -à lui prêter <le I'ar-
gent, mais m.llieureusemeit il n'en put avoir,"

M. Drolet n'ajoute pas que Pargent fut réellement
payé à cet homme sur le lieu même, par ordre <le M.
Coffitn. Ce fut pourtant le cas. La circonstance que
cet homme était aveugle et conduit par une autre per-
sonne nous permet, ainsi qu'à toits ceux qui étaient
auprès de nous, le nous rappeler les faits avec, préci-
sion et certitude; La cause était une ancienne cause
rapportée en cour lorsque M. Boston était seul shérif;
Papineau vs. Bernier. Le 30 janv. 1849, Louis Ber-
nier, le défendeur, fut colloqué pour la somme de £4
is. 9d. On le conduisit au bureau du shérif le 6 fé-
vrier, (l'intervalle le six jours étant à peine suffisant
[tour lui permettre d'en être averti à St. Césaire et de
venir à Montréal.) M. Boston dans 'le moment se
trouva être absent du bureau; mais M. Coffin ordonna
à M. Kurczyn, notre premier clerc, de donner à
l'homme l'argent qu'il avait alors en sa "possession.

14 VictoriS.
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L'homme fut payé cet après-midi là (6 février),
comme on peut le prouver par le copie ce 'ordre et
du reçu et par laffidavit de M. Kurczyn, que nous
transmettons à l'appui de cette assertion.

Nous avons ensuite le cas de M. Langlais, cas dont
on a beaucoup parlé dans les débats dans la chambre
d'assemblée, mais qui par inadvertance a été bien mal
représenté. Il a été représenté là comme le cas d'une
pauvre veuve à laquelle le shérif avait arraché de!
i'argent, et c'est probablement là ce qi a donné o'ri-
gime a ce passage (lu rapport dns lequel on reproche
à M. Colffin I une avidité qui approche braucoup, si
elle n'est pas même de I'extortion."

La cause en question est le No. 1069, Meunier vs.
Langlais. Dans cette affaire les biens et effets do dé-
fendeur avaient été vendus t la poursuite (lu deman-
deutr (M. Langlais) qui achela ces biens et effets jus-
qu'au montant le £121 16, 9d. Ce montant aurait
dû nous être payé sur les lieux mêmes par l'acheteur,,
vu que nous étions obligés <le reproduire la dite somme
d'argent dlevant la cour. M. Drolet, cepend:nt, étant
le procureur dtu demandeur, vint nous trouver et sur
l'assurance qu'il nous donna que les deniers, seraient
finalement adjugés au demandeur, nous nous dispen-
sâmes lu paiement des deniers et primes la responsa-
bilité le rapporter que nous avions réellement prélevé,
les deniers, recevant pour le montant une obligation por-
tart intérêt et faite devant notire. Si nous eussions
exige l argent, nous en aurions retire l'intérêt pendant'
le temps qu'il aurait été entre nos mains. Le 22 no-
vermbre, 1845, la cour adjugea au demandeur le pro-
duit de la vente. Le 24 décembre, M. Drolet, en
vertu d'une lettre d'autorisation <lu demandeur, 'reçu
le nous, par l'obligation, le montant adjugé, en payant

l'intérêt qui était devenu dû ldans l'intervalle, confor-
mément aux termes de l'obligation qui avait été faite
sous ses soins comme agent lu demandeur et par son
propre notaire. La transaction était véritablement un
prêt, garanti par obligaitmn, par nous consenti à la
sollicitation pressante du procureur, M. Drolet lui-
même, pour le seul avantage et profit dle son client,
(M. Langlais). Nous ne ferons <le commentaires sur
ce simple exposé le faits qui se trouvent appuyés sur
les documetts ci-joints,,que pour exprimer cde nouveau
notre regret le n'avoir pas été mis en face <lu témoin
qui a comparu devant le comité.

Le témoin qui a ensuite été interrogé par le comité,
est J Romuald Cherrier, écr. Tout son témoignage
se rapporte à un cas particulier doint il donne les dé-
tails. Il noirs accuse d'avoir malicieusement et inu-
tilement .différé le faire certain rapport en cour, et
d'avoir par ce délai empêché son client de toucher a
les deniers pendant trois ,mois. Il en vient en outre
à la conclusion que le délai était causé par notre désir
de profiter des deniers en les retenant, et il en appelle
aux records <le la cause à l'appui le son assertion.
Nous en appelons aussi à ces records mais nous donne-
rons auparavent, d'une manière aussi brève que pos-
sible notre version des faits.

La cause était le No. 122, Cadron vs Cadron, (non'
le titre qui a été erronnément donné). Dans cette
affaire il y eut vente de terre ; les acquéreurs de deux
lots, avaient -payé, leur prix d'achat ; le troisième
acquéreuromit de le faire. Le 7 octobre 1848, nous
rapportames en cour le produit des deux premiers lots
et fîmes un rapport (le folle enchère contre le troisième
acheteu'r., C'était à M. Cherrier, à prcéder sur ce
rappoét1 contrele isiènie achteur ;mais:ilY'efusa eh'
apprenant qtile.10 cet acheteur navit paé'énite nos
mam une partieldu prix d'ahat '-eàvait promis de
noms payerde rester sans, élai. Et:le-, il nods paya
en -effet Ià balancé;'qui faisaitý mn total'de £48. Dans
l'après.mididece, jour M.ý Che'i-ier, i ft ibformé que
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les deniers avaient été payés, et dans l'après-midi (lu (X.)
16 octobre 1848, M. Clerrier, produisit une règle
enjoignant aux shérifs de rapporter les dits deniers en 4 j
cour. En recevant cette règle, M. Coin, s'apperç it
immédiatement qu'elle avait dû être obtenue d'une ma-
nière irrégulière, vu qu'il était impossible que M.
Cherrier pût avoir fait ce jour là la motion prélimi-
naire à la règle. Sentant immédiatement que le
blâme de cette irrégularité retomberait sur le protono-
taire, par l'inadvertance duquel la règle avait été
émanée, M. Collin, dans le désir t.aturel le protéger
un confrère officier public, se rendit au bureau du pro-
tonotaire et mentionna le fait; après les recherches, on
trouva qu'une motion, qui n'avait jama:s été faite en
cotr ou filée en la manière ordinaire et régt1lière, avait
été introduite dans le record. Elle n'était authen-
tiquée ni par la signature ni par les lettres initiales du
protonotaire. En conséquence la règle n'aurait pas
dû être émanée. Dans lt confusion des affaires et
s'en rapportant à l'intégrité profes.sionnelle de. l'avocat,
le protonotaire avait signé, la règle sans examiner bien
attentivement la régularité (le la motion. Le protono-
taire reprit la règle, M. Cherrier, fut obligé d'acqui-
escer à cette décision de faire une motion et obtenir
une règle conformément aux realesde pratique, le jour
suivant. Le record vient à l'appui (le cet avancé.
Nous soumettons copie de la motion et de la règle cer-
lifiée par le protonotaire; ces documents, étant les
mêmes que ceux qui furent employés le 16 du courant,
laissent voir dans les ratures et le changement de date
au 17, la preuve de l'exactitude de notre assertion qui
d'ailleurs est corroborée par les affidavits de M. Honey
et de Al. Beaudry, lesquels accompagnent ces docu-
ments.

Mais pour faire mieux voir la malice et l'exagéra-
tion (les plaintes de M. Cherrier, nous pensons qu'il
est juste d'ajouter que même si M. Cherrier, avait pu
ou dû obtenir sa règle le 16 pour obliger le shérif a
rapporter ces deniers, le terme était trop avancé pour
lui permettre d'obtenir un jugement de distribution.
Le délai prescrit par les règles (le pratique entre le
rapport que doit faire le shérif et le jugement de dis-
tribution faisait qu'il était impossible qu'un rapport le
cette nature fait même le 16, pût être adjugé le 25,
dernier jour du terme.

C'est ainsi donc que, non seulement nous avons fait
voir que M. Cherrier a mal representé ce cas, mais
que le délai qui en est résulté n'est pas le fait du
shérif. Il est venu de ce que Pon a découvert dlans
les procédés le, ce monsieur une irrégRularité qui,
même si elle n'eût pas été commise, ne lui aurait point
permisd'atteindre lobjet qu'il avait en vue. Il n'aurait
pas pu obtenir unjugement de distribution, et les deniers
dans cette atffire n'auraient nécessairement pas été
distribués et seraienti restés entre nos mains jusqu'au
termesuivant, comme dans le fait, ils ont été adjugés
et payés.

Le témoin qui a comparu ensuite 'levant le comité
a été Thomas Judah, écuyer, avocat.

Les accusations portées par M. Judah devraientêtre
caractérisées plutôt comme des accusations portées con-
tre les juges de la cour du banc de la'reine que contre le
shérif. L'affaire qu'il cite, <c est le cas de M. Baby ;"-.
cette affaire n'exige de nous aucune recherche ou ex-
plication., 'M. Judah, pdisqu'il désapproùvait les- pro-
cédés des'shérifs, àladopté lé recoùrs-gueý latloi lui ac-
corde. Il ena appelé au'tribinl dont nous sommes lès
officiersý;,Paffaire a'été;dûment arguée, entendue et dé-
cidéd. La décision de la cour luia été défavorable.lesj
regrette q 'en reconniissatÏcette décisioh; bM.Judab
se soit ou blié'sjusqu'aù àpointde, jeter des 'sOuîiçons
o'diëux surV les:motifs des jugesdùi pays.d Nous en ap-

e1ln à ctte décision, ermm.e à la'justificatioiâ laplus
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question.
4 juillet. Le denier témoin dans lordre est Alexis Giard,

écuver. Ce monsieur cite ians son témoignage lPaflire
de Leste vs. Lorie. Nous ne trouvons point de pareille
affaire dains nos livres, mais nous ne voulons point nous
prévaloir d'une erreur de nom, ou d'aucun défaut acci-
dentel le mémoire chez le savant monsieur. -Nous
supposons que le ras e'st vrai, nous réservant le droit

le corriger l'erreur du titre, si cela est nécessaire plus
tard. Nous prendrons le cas tel qu'il est donné ; nous
adimettrons que le writ d'exécution a été mis entre nos
mains, joe nous avons saii, et que le défendeur a
payé le montant sans que 1i vente ait eu lieu. Nous

ajoutonus alors que nous avons rtppoirté l'argent en
cour, conformément aux injonctions du writ, auquel
nous sommes tenus d'obéir seulement, et que nous avons
déduit 2ý pour cent qui nous appIartiennenten vertu dela
loi. Si nos procédés ont eté illégaux, le savant mon-
sieur pouvait, par une simple motion, demander la dé-'
cision de la cour avec le plaisir.additionnel dle nous*
faire payer les frais. Il n'a pas adopté cette mesure,
parce qu'il savait bien qu'en cela nos procédés étaient
au-dessus de tout reproche. Il est bien possible que
vers le même temps nous ayions payé à M. Dumas
des deniers prélevés dans les mêmes circonstances.
Par égard et confiance personnelle, par sentiment d'a-
initié nous avons pu accorder à M. Dumas un avan-
tage momnetitané que tnous ne désirions point étendre à
d'auties, mais toute cette assertion est trop vague pour
valoir une réponse précise. Finalement, nous avons
un é.tat que l'honorable et savant président du comité
transmet en témoignage.

Cet état est particulièrement vague et confus, il est
rempli de généralités et d'insinuations. Il ne contient
aucune accusation distincte et directe, ou, s'il cher-
che à formuler une accusation, les faits allégués sont
toujours enveloppés dans une obscurité étudiée. Ces
faits suggèrent une accusation plutôt qu'elles n'en éta-
blissent. Cet état par fois attaque M. Coln indivi-
duellement, d'autrefois M. Boston individuellement,
puis MM. Boston et Coffin dans leur capacité conjointe
die shérif ; ensuite le bureau du shérif, ses devoirs et ses
revenus. M. Coffin défendra lui-même son caractère
et son honneur contre les imputations de M. Gugy.
Une des accusations portées contre M. Boston est
I qu'il est très souvent dans sa seigneurie lorsque M.
Coffin est engagé au bureau du chemin le fer."
" Très souvent " est une expression très vague, cette
expression peut signifier une fois, elle peut aussi signi-
fier plusieurs fois. On ne mentionne point d'occasion

particulière. Et cependant nous ne sommes point prêt
à <lire que cela tie soit pasarrivé. M. Boston peut avoir
été à sa seigneurie, et M. Cofin, pendant qu'il rem-
plissait les devoirs lu bureeu, peut s'être absenté pen-
dant une heure pour assister à une assemblée de cihe-
mins de fer. Dans cette occasion M. Gugy a pu
venir au bureau du shérif; mais montre-t-il comment
ses intérêts oi les intérêts du publie ont souffert de,
l'absence momentanée de M. Coflin ? Les personnes

qui étaient dans le bureau du shérif étaient-elles ou
n'étaient-elles pas suflisantes pour satisfaire à toutes les
affaires? Peut-il citer un setl cas où le service public
ait souffert durant cette absence ou d'autres absences
semblables?

Le paragraphe ' incidents de la procédure in rem"
contient beaucoup de verbiage, et implique une impres-
sion générale d'imputations. Nous ne savons comment
y répondre, parceque nous ne pouvons le comprendre.
La faute est sans doute à nous; c'est plus qu'une faute,
c'est un malheur puisqu'elLe résiste aux explications.
La phrase suisvante, cependant, "en commerçant sur les
deniers dles autres, ils ne peuvent rien perdre et ils le
savent," est contredite par tout Io témoignage. Si

Appendice
nous sommes ,les gardiens des deniers des autres nous (X.)
en sommes responab!es, et nous sommes responlsables _...
dles actes et die l'intgrité de tous nos agents subordon- 4 jumet.
nés employés à prélever et conserver ces deniers lors-
qu'ils sont entre leurs mains. Cette responsabilité est
garantie par une caution de £6000. C'est une respon-
sabilité réelle et substantielle qui a souvent été invo-
quée ai détriment du shérif, comme il est bien connu
à tout le monde et a nul plus qu'à, l'honorable et sa-
vant témoin loi-même, dont le père, l'honorable Lewis
Gugy, fut shérif du ldistrict de Montréal pendant plu-
sieurs années. Durant une partie de cette période, la
charge de shérif et tontes les afitres du bureau furent
administrés par le savant témoin, commengent ie son
père. Nous doutm'ns beaucoup si durant ce temps il a
trouvé que le bureau du shérif pour nous servir des
pa'roles de son témoignage nêeme est un " odieux mo-
nopole '' et niou.s avons raison de croire qu'il ne trouva
pas alors que le bureau rapporte " un revenu immense
sans autre travail que ce qui est nécessaire pour rece-

,voir et placer des deniers, sans aucune responsabilité
queleonque." Cependant si tel était le cas alors, ce
ne l'est plus certainement aujourd'hui. La charge
était alors remplie par un seul fonctionnaire, aujour-
d'hui elle l'est par deux Si d'après une connaissance
personnelle de la nature oppressive des honoraires et
émoluments du bureau du shérif en 1837, ce mnonsieur
a eu en 1839 li magnanimité de présenter à la cour
un mémoire à ce sujet, il n'aurait pas dû oublier qu'en
1842 le tarif des 1ionoraires a été revisé et réduit d'un
tiers (le leur valeur, et il ne devrait pas non plus, nous
en faisons franchement la remarque, dans le caractère
subordonné qu'il a assumé en comparaissant comme
témoin devant son propre comité, perdre de vue 'état
contenu dans notre lettre à M. le secrétaire Leslie,
datée le 5 février 1849, alors soumise devant lui en sa
capacité judiciaire de président <lu même comité, dans
lequel nous faisons voir que, pendant les quelques an-
nées dernières, les devoirs et les responsabilités atta-
chés à notre charge ont augmenté les émoluments et
diminué dans la même proportion.

L'accusation portée contre nous de préparer "né-
gligemment" les listes de "'jury" est une accusation
qui, comme le fait voir le témoin, a été portée levant
la cour do banc <le la reine, et a depuis été renvoyée.
Elle ne mérite pas d'autres remarques à notre égard.

Ayant examiné en détail le témoignage de chacune
des personnes qui ont comparu devant le comité, et
ayant analysé chaque fait particulier qui y est men-
tionné, nous allons maintenant examiner les six prin-
cipaux chefs qui comprennent le résultat de l'enquête
<lu comité.

Les trois premiers chefs d'accusation seront réfutés
d'une manière plus convenable et plus intelligible en
les classifiant ainsi

V. " Les devoirs du shérif ont été remplis avec
négligence et irrégularité" par la raison que, 2°.

" Ces messieurs ne vont point à leur bureau à temps,"
et 3 0. "l Qu'ils s'absentent tous deux durant les heures
' du bureau."

Ces accusations ont rapport aux témoignages de
MM. Hubert, Rochon, Dorval, Drolet, Judah et Gugy ;
les faits particuliers qui ont été allégués ontdéjà été
discutés. Nous répondons aux imputations générales,
qu'il nous est impossible de répondre jour par jour et
heure par heure sur notre conduite pendant une période
de sept années. Nos devoirs ne sont point seulement
remplis dans notre bureau. Il nousfaut souvent assis-
ter à deux cours en même temps, et par conséquent
nous devons alors etre tous deux absents de notrebu.
reau. Nous pouvons;être absents de notre bureau et
être cependant dans l'enceinte de la maison de justice.
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(X.) Nos devoirs nous appellent à la banque et à la prison,

sans parler de nombreux engagements et occupations
4jail qui ont rapport aux devoirs e notre charge et qui ne

sont point réellement remplis à notre pupitre. Dans
la vacance les heures du bureau, telles qu'elles sont
fixées par la cour, sont de neuf à midi, et de deux à
quatre. Nous n'avons jamais profité du temps qui
nous est accordé entre midi et deux heures. Notre
bureau est ouvert totis les jours. En moyenne, nous
n'ai'vons jamais moins le trois clercs employés et pré-
sents <dans notre bureau. Notre premier clerc a tou-
jours été et est encore un membre du barreau ; c'est
un homme (l'une grande intelligence et d'une grande
aptitude aux affires. Nous lui payons un salaire
élevé. Un de nous trois, M. Bostoi, M. Coffin, Ott
notre premier clerc, est toujours présent dans le bureau ;
quelques fois deux d'entre nous et généralement nous
y sommes tous les trois. En terminant nous demande-
rOns dans quelle seule occasion l'on a fait voir qu'avec
les moyens ci-dessus mentionnés <le nous remplacer,
pendant notre absence momentanée, cette absence a été
nuisible aux intérêts publics.

Les quatrième et cinquième chefs d'accusation, pour
faciliter notre réponse, lieuvent être ainsi résumés
4°. Ils retiennent les deniers qu'ils devraient payer et
par là, 51. font tous les jours souffrirdes inconvénients
et des pertes au barreau et aux clients.

Ces accusations sont appuyées sur le témoignage de
MM. Hbert, Drolet, Cherrier et Giard, et les faits
particuliers qui y ont donné lieu ontdejà été expli-
qués et refutés: 6:. On allègue gravement comme
matière d'accusation contre un officier public, que "la
" division et les arrangements intérieurs de ce bureau
" sont non seulement inusités mais encore insultants."

Le bureau que nous avons l'honneur d'occuper n'est
remarquablo en aucuue manière par lélégance ni les
commodités qu'il offre; ,il forme partie de l'ancienne pri-
son <le Montréal que l'on se hâta d'adopter aux finîs ac-
tuelles lors de l'incendie de lu maison <le justice. Les
meubles, et arrangements sont quelque peu grossiers et
peuvent très bien ne pas plaire à un oeil habitué au
luxe et à un goût raffiné ! C'est le gouvernement qui
les a fournis -et cela pour un temps seulement. Les
officiers publics qui reçoivent des deniers doivent avoir
un bureau retiré s'ils veulent être plus en sûreté. Une
partie du comptoir de notre bureau est séparée par un
paneau glissant que M. Coffin bjaisse quand il est en-
gagé ou quand il sort du bureau, pour empêcher que
ses papiers ne soient dérangés, etc.; et c'est ce mal-
heureux paneaui, mais nécessaire cependant, que M.
Drolet dénonce comme " toujours ridicule 'et quelque
fois insultant," et que M. Gugy déclare " approcher
de l'insulte." Ces bureaux nous obligent, ainsi que
le pùbl, ic< 'endurer tous les jours des indigrjt.és beau-
coup plus désagréables que nous ne voudrions men-
tionner dans un document ou dans, une enquête pu-
blique.

Il ne nous reste plus qu'à revenir, encore une fois
aux accusations sérieuses contenues dans le rapport du
comilé, (paragraphe 5,) "que les shérifs ont eu recours
(et cela est "prouvé) à (les moyens bien injustifiables
pour se servir des deniers qu'ils-n'avaient .point droit
de recevoir ou retenir, ainsi que pour éviter de faire
les paiements, quand ils en- étaient régulièrement re-

quis."

Si cette accusation a rappòrt au placement dans les
actions de banque, et à notre.réclama tion pour un ' dé-
lai de quinzejours," nous poncevons que nous y avons
suffisamment répoRdu , si.elle veut dire. autre chose,
elle n'est nullgmentypuyée rsjian igna .

Secondement, " Que la mauyise' volonté de M.,
Cofin depayer promptement les créanciers publics

Appenaice
" et les délais illégaux et vexatoires qu'il a interposs, (X)
e sont le résultat dii système suivi'par lui de disposer
" des deniers publics." 4 peoe

Nous avons fait voir que M. Coffin n'a jamais mon-
tré de mauvaise volonté de payer les créanciers pu-
blics, et n'a jamais interposé de délais illégaux ou
vexatoires, et, qu'en conséquence, comme il n'y a pas
eu de mauvaise volonté ni de délais vexatoires, ni
l'une ni l'autre de ces choses ne pouvait résulter du
système suivi de disposer des deniers publics, de quel-
que manière que nous l'ayons pu faire.

En terminant, nous sommes forcés de répéter l'ex-
pression de nos regrets que le comité, dans la crainte
d'introduire un "mauvais précédent," ait refusé de re-
cevoir le témoignage offert par W. C. Meredith, écr.d
C. R., et maintenant l'un des honorables juges de la
cour du banc de la reine, dans sa lettre du 7 avril,
1849, lequel, non pas en sa qualité professionnelle
mais comme ami et de la manière la plus spontanée et
la plus généreuse, a volontairement témoigrié " que
" MM. Boston et Collin, depuis lejour où' ils ont té

nommés jusqu'aujourd'hui, ont rempli bien et fidèle-
" ment les devoirs de leur charge, et, plus particulière-
" ment, qu'il n'a Jamais connu ou entendu parler

d'aucun cas -dans lequel ils aient d'une manière
"illégale différé le paiement d'aucune somme d'ar-
" gent qu'ils étaient obligés" de payer en vertu d'aucun
"jugement ou ordre de la cour," et qui a exposé de
plus dans cette lettre qu'il était autorisé par MM,
Jolhnson, C. R , Rose, C. R., Andrews, Andrew-Ro.
bertson, Cross, Bethuiie, Griffin, Bleakley, Mackay et
George Robertson, tous des membres éminents et bien
connus du barreau de Montréal, de dire " qu'ils sont
" prêts à rendre témoignage quant à la manière.effi.

cace dont MM. Boston et Coffin ont en tout temps
" rempli les devoirs de leur charge, et particidièrement
" quant à la promptitude avec laquelle, ils ont inva.
" riablenent payé tous les ordres ou jugements ordon.
" nant la distribution de deniers déposés entre leurs
4< mains."

Nous avons l'honneur d'être,
Monieur,

Vos trèsrobéissants serviteurs,

(Sign i,) BOSTON ET ÇOFFIN,
Shérifs.

APPENDICE A.
Province du Canada'
District de Montréal. Cour du bane de la reine.

Mercredi, le vingtième.jour de janvier, mil huit cent
quarante-sept.

Prése ts.:
L'honorable M.-le juge Rolland,

M. le juge Day1

No. 1242.
François X. Beaudry, demandeur.

t,#.

Appoline Trudeau, défspderesse.

8e. Collocation eg faveur des opp.oants-Albert
Lacombe et consorts..é.,... ............... £7 5 4

L9,treizinxe jour dé février, dansPgprès-ridi dans
lannée mil huit centguaraptesep van les'Ë air
publicsoussignéo; potir ce~te parti dý aovince
Canada ci-deyant ca rovi 'dù Cq-
gadas éie ätél

Ont comparu, Albert Lacombe, de la paroisse de
St. Sulpiîe, dlans le district de Mdntréal, cultivateur,
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TJ.BEUDRY, N. P. m

1. A.Burn, étant dûment assermenté, dépOseet , <

u'il est l'un des clercs employés dans le bureau di shi-

if de Montreal, et que l'extrait lu jugement et reçu

ci-dessus écrit a 6é6 copié ettrancrit par lui du uge- 3

ment et reçu restant de record dans le bureau du shérif.

(Signé) H. A. BURN .

Assermenté devant moi c Montral, ce

quinzième jour de décembre, 1849.

(Signé) W. H. N. BRE r.AuT,
Commn. B. R.

APPENDIC B.

Province (lu Canada, Cour du banc de la reine.
District dg Montréal. . r.

Lundi, le vingt-cinquièmejour d'octobre, mil huit cent

quarante-sept.

Présents:
L'honorable M. le juge en chef Rolland.

«g M. le juge Gale,
«e M. le juge Day,
«c M. le juge Smith.

No. 360. Léonard Bonneati, demandeur,
Va.

Michel Gagnon, défendeu r.

Reçu £6 8s. Gd. 2e. A. C. Drolct,
Montréal, 10 écuyer. avocat,
Noveinbre. 1850
(signé) C. intOLET. demandant l'ho-

mulogation du présent rapport,........ £2 10 O

Se. Au demandeur, ses frais d'exécution

sur le dit writ de fieri facias ........ 3 6 10

Au même, ses frais sur le writ e veddi-
tioni exponas.... " -.-... ".-."..- - i 8

£6 8 6

tuteur élu en justice à Elodie, Louis, Matlilde et Ju

lienne Beaupré, enfants mineurs issus dut mariage de

feu André Beaupré et Elizabeth Lacombe, en leur

vivant de St. Sulpice susdit ; Joseph Paré, ne la dite

paroisse de St. Sulpice, cultivateur, comme mari (le

Cécile Beaupré, par lui duement autorisée aux fins

d'icelles; Louis Mazurette lit Lapierre, dIu même

lieu, cordonnier, comme mari d'Olympe Beaupré, et

la dite Olympe Beaupré par lui duement autorisée aux

fins d'icelles; Elizabeth Beaupré, fille majeure et

usant de ses droits, de la dite paroisse de St. Sidpice;

la dite Cécile Beaupré, Olympe Beaupre, et Elizabet

Beaupré, tous trois issues du mariage du dit feu André

Beaupré et Elizabeth Lacombe, ayant duemîent droit

de réclamer comme héritières des dites parties men-

tionnées en dernier lieu, lesquelles dites parties en

leurs qualités susdites ont volontairement reconnu et

confessé avoir reçu de Joln Boston et William Foster

Cofin, écuyers, eshérifs du district du Montrùal et y

résidant, la sonime desoixante.quinze louis, cinq chehins

quatre deniers, courant, étant le montant a elles av-

cordé les dites parties en leurs capacité et qualités sus-

dites, dans et par la huitième collocation dans le juge-

ment de distuibution ci-annexé, rendu le vingtiemejour

de janvier dernier, et en donnent en coisequence quit-

tance et reçu général et final,

Fait et passé en brevét, à Montréal susdit, les jour,

mois et an susdits, les dites parties déclarant qu'elles

ne peuvent écrire à l'exception du dit Louis Mazurette

dit Lapierre qui a signé ces présentes avec nous dil5

notaires, après les leur avoir dûment lues.

(Signé) LOUIS MAZURETTE dit LAPIERRE
et ED DAGEN, N. P.,

L'honorable M. le juge en ,her Rolland,
S M. le juge Gay,
et M. le *juge Day,
te X. le juge Simith.

o. 360.

éonard Bonneau, d11i village dle Laprairie de la

Magdeleine, dans te district de Montréal, cultiva-

teur et commerçant, demandeur.
liS.

ichel Gagnon, lu mm'e lieu, boucher et commerçant,
défende ur.

C. A C. Drulet, écuyer, avocat, poursui-
vant l'homologation du présent rapport,
deux louis dix clhelins,............£2 10 0

e. Au demandeur, ses frais d'exécution.. O Il 8

c. Au demandeur, en atisfaction de par-

tie le son jugement, pour la somme le

vingt livres avec intérêt depuis le 16

avril 1846,.................. .- - - - - - -l

Au même le montant des frais taés sur le

Juement rendu dans cette cause en sa

faveur contre le défendeur, le 28 avril,
1846, et déclaré exécutoire contre la

dite Angélique Gibeau, 13 décembre,
1846,........... ......... £3

Reçu <lu shérif <le ce districet les items suivants du

présent jugement

I-onoraires dle Pavocalt, ... .. . . .
Frais d'exécution, ...................
Alloué au demandeur.................
Frais d'action,.... ............

£9 12 71
é,) C. DROLET,

Procureur pour le demandeur.

Montréal, 17 février, 1848.

il. A. Burn, étant lé ment as-sermenté, dépos 'e et lit

qu.il est l'un des clercs employés dans le bureau tlu shé-
rif de Montréal, et que l'extrait du jugement et regu
ci-dessus écrit a été par lui transcrit et copié sur le juge-
ment et reçu restiant le record dans le bureau du shétif.

tSign6) H. A. BURN.

Kssermenté devant moi, à Montréal.ce
cinquième jour le décembre, 1849. 1

(Signé,) W. H. BuRAUT,
Comm. B. R.

Appendice

Il. A. B irr, étant dûment assermenté, dépeet. dit (X.)
qu'il est l'un es clercs emnpluoyés dhans le bureau d'u >ihé-

rif le Montréal et que l'extrait du jugement et reçu 4 a uet.
ci-dessus écrit a été per lui transcrit eccopié sur lejuge-

ment et reçu restant de record dans le bureau l shérif.
(Signé,) l. A. BURN.

Assermenté devant moi à Montréal, ce

quinzième jour de décembre, 1849.

(Signé,) W. H. BaRuAuT,
Comm. B. R.

APPENDICE C.

Province du Canada, Cour du banc de la reine.
District de Montréal.

Samedi le vingt-neuvièmejour de janvier, mil huit cen
quarante-huit.

Présents:

Lé
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APPENDICE D.

Province du Canada, Cour du banc de 1w reine.
District de Montréal.

Mardi, le troisième jour de janvier, mil huit
quarante-neuf.

Présents:
L'honorable M. le juge en chef Rolland,

"i M. le juge Day,
"4 M. le juge Smith.

No. 740.

Dame Marie Rosalie Pa'pineau, demanderesse.

cent

Louis Bernier, défendeur.

Séraphin Cherrier, opposant.

La cour,sur motion du défendeur et du consentement
de la demanderesse et de l'opposant, par leurs procureurs
respectifs, permet au dit défendeur de comparaître par
MM. Drumniond et Loraiger ses procureurs, et en
conséquence ordonne et enjoint à John Boston, écr.,
ihérif de ce district, (le payer au dit défendeur sur et
à même les deniers par lui prélevés en vertu du writ
de fieri ficias de terris émané dans cette cause contre
les terres et ténements du dit défendeur à la pour-
suite de la dite demanderesse, la somme de quatre louis,
un chelin et neuf 'deniers et demi, argent courant de la
province du Canada, étant la balance restant entre les
mains (lu dit John Boston, écr., alors seul shérif du
district, la demanderesse ayant reçu le principal, Pinté-
rêt et les frais de sa demande.

Par la cour,

(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
P. Q. R.

Le seizième jour (le février, dans l'année mil huit
cent quarante-neuf, est comparu (levant les notaires pu-
blics soussignés, pour cette partie de la province ci-
devant constituant la province du Bas-Canada, Sieur
Louis Bernier, ci-dessus mentionné.

Lequel a par ces présentes reconnu et confessé avoir
présentement reçu en argent courant légal, de John
Boston, écuyer, shérif de ce district, la somme de
quatre louis un chelin et neuf defiiers et demi, argent
courant de cette province, étant le montant à lui
accordé en vertu des règles de la cour ci-annexées,
pour lequel il donne par les présentes quittance géné.
rale et finale de ce jour a toujours.

Fait et passé en brevét à Montréal, dans le bureau
et les jour et an susdits, la dite partie ayant déclaré
ne savoir signer de ce requis, les présentes lui ayant
été préalablement lues.

(Signé,) A. A. PELLETIER, N. P.
GD. DAGEN, N. P.

H. A. Burn étant dument assermenté, dépose et dit,
qu'il est l'un des clercs employés dans le bureau du shé-
rif de Montréal, et que l'extrait de l'ordre de la cour
pour payer les deniers et reçus ci-dessus écrits, a été
par lui copiéet transcris sur l'ordre de cour et reçu res-
de records dans le bureau du shérif.

(Signé,)

Assermenté devant moi, à Montréal, ce
quinzième jour de décembre, 1849.

(Signé,) W. H. 'BnomrR
Comm. B. R.

H. A. BURN.

APPENDICE E. Appendice
(X.)

Appendice

4 juileL

(Signé,) GEO. L. KUICZYN,

Assermenté devant moi, à Montréal,
ce vingt-deuxième jour de novembre,
dans l'année mil huit cent quarante-
neuf,

(Signé,) S. W. MonR,,
Comm. B. R,

Province du Canada, GEORGE LEwis KURcZYN, de r"O
District de Montréal. la cité de Montréal, dans le 4"
dit district, avocat, étant duement assermenté, dépose
et dit, qu'il a été pour les cinq dernières années em-
ployé dans.le bureau du shérif, qu'il se rappelle par-
faitement qu'un pauvre aveugle, conduit par une autre
personne, vint au bureau du shérif, comme il est dit
dans le témoignage de M. Drolet, lequel est annexé au
rapport du comité de la chambre d'assemblée relative-
ment au bureau du shérif.

Le pauvre homme aveugle se nommait Louis Ber-
nier. Il vint au bureau du shérif le dix du mois de fé-
vrier dernier, bien tard dans l'après-midi, et présenta
au déposant un ordre adressé à John Boston, écuyer,
pour le paiement en sa faveur de la somme de quatre
louis un chelin et neuf deniers et demi, dans une cer-
taine cause, No. 740, Dame Marie Rosalie Papineau,
demanderesse, vs. le dit Louis Bernier, défendeur,
la dite somme étant la balance restant entre les mains
du dit John Boston des deniers prélevés par lui sur les
immeubles du dit Louis Bernier, vendus pendant qu'il
était seul shérif. Le déposant ne paya pas immédia-
tement le dit ordre, parce que M. Boston auquel l'ordre
était adressé, n'était pas présent. Bientôt après, autant
que le déposant peut se le rappeler, et pas une heure
après, M. Coflin entra dans le bureau, et le fait lui
étant expliqué, il ordonna immédiatement et sans hési.
tation que le montant fut payé au dit Louis Ber.
nier, et porté au compte de M. Boston. Le déposant
paya alors ce montant à même les deniers entre ses
mains, appartenant à MM. Boston et Coffin, shérifs,
Et le dit Louis Bernier ne sachant pas signer son nom,
le déposant fit venir un notaire, employé dans le bureau
des protonotaires, nommé A. A. Pelletier, pour dresser
le reçu nécessaire, ce qu'il fit sans rémunération par
pitié et compassion pour l'état malheureux dans lequel
le pauvre homme se trouvait. Le seul retard que ce
nommé Louis Bernier ait rencontré après avoir pré-
senté le dit ordre n'a pu excéder deux heures au plus.
Le déposant se rappelle parfaitement bien toutes les cir-
constances de cette affaire, vu que c'était une affitire peu
ordinaire. Le pauvre homme étant dans un âge très
avancé ret privé de la vue, se trouvait dans le plus
grand dénôment. Après avoir vu sa propriété sacri.
fiée pour le paiement de ses"dettes, et obligé de recourir
à la charité de ses voisins pour avoir les moyens de se
rendre au bureau du shérif pour y retirer son argent,
sa dernière ressource, tout son bien, il excitait réelle-
ment la pitié et la compassion (le tout le monde, et a
laissé dans son esprit une impression qui ie s'effacera
jamais,

Le déposant ne se rappelle pas s'être en aucun
temps adressé à M. Monk, l'un (les protonotaires, pour
emprunter de l'argent, et le déposant n'hésite nulle-
ment à dire qu'il ne s'est pas adress à M. Monk pour
emprunter de l'argent pour payer , homme, Louis
Bernier; car le déposant avait assez de fonds entre ses
mains pour le payer. Le déposant ne se rappelle au-
cun autre cas d'un pauvre aveugle qui, conduit par une
autre personne serait venu au bureau du shérif, afin de
recevoir une somme d'argent en vertu d'un ordre de la
cour durant le temps qu'il a été employé dans le bu.
reau du shérif,



14 Victorio. Appendice (X.) A, 1850.

Appendice
(X. APPENDICE F.

4juillet Provinctedu Canada, Cour dubanc de la reine.4uitet. District de Montréal C.

Le vingt-deuxième jour de novembre, mil huit cent
quarante-cinq.

Présents-
L'honorable M. le juge Rolland,

M. le juge Gale,
M. le juge Day.

No. 1069.
Françoise Meunier, demanderesse,

vs.
Augustin Langlais, défendeur.

La cour, sur motion de M. Drolet,/le procureur de la
demanderesse, ordonne au shérif (le ce district de payer
à la dite dlemanderesse sur et à même los deniers par
lui prélevés en vertu d'un writ de fierifacias, émané
dans cette cause contre les biens ut effets apartenant
au défendeur à la poursuite de la dite demanderesse,
la somme le vingt-et-un louis seize chelins et neuf
deniers courant.

Par la cour,

(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
P. B..1.

Reçu du shérif, par et en vertu d'une certaine auto-
risation ci-annexée, la somme de cent vingt-et-un louis,
seize chelins et neuf deniers, étant le montant alloué
à la demanderesse en cette cause par l'ordre ci-dessus
,mentionné.

Montréal, 24 décembre, 1845.

Aussi, la somme de sept louis, six chelins et cinq
deniers, étant la balance due à la demanderesse sur le
montant déposé le 15 novembre, 1S45.

(Signía.,) C. DROLET,
Procureur <le F. Meunier.

PAUDEVANT LES SOUSSIGNÉS NOTAIRES PUBLICS

pour celte partie de l province du Canada, î-devant
constiltant la province <lu Bas-Canada, résidant dans
le district de Montréal,

Est comparue dame Françoise Meunier à ce auto.
risée par Augustin Langlois, son mari, résidant dans
la paroisse dle St. Marc, dans le comté de Verchères,
dans le dit, district, aussi présent

Laquelle par ces présentes constitue et riomme
Charles Drolet, écuyer, avocat, résidant dans la cité
de Montréal,' so rocureur général et spécial avec
pouvoir d'accordWpour elle et en son nom au shérif du
dit district un reçu pour la somme de cent vingt-et-une
livres, seize clielits et neuf deniers courant, que le dit
shérif est autorisé par la cour du banc <le la reine à
paye r à la dite datne Françoise Meunier, autorisant le
dit Charles Drolet à recevoir en paiement le la dite
somme, la onme de quinze louis, treize chelins et huit
deniers courant, susdit, balance de la somme le dix-
lieuf louis courant susdit, déposés par la dite Françoise
Meunier, etntre les mains du lit shérif, ses droits <le
commissions se montant à trois fouis, six chelins et
quatre denieis étant d'adord déduits et le reçu du
dit shérif, annullant li dite obligation consentie par
elle au dit shérif pour la somme <le cent vingt-et-un
louis courant susdit, la dite obligation représentant
partie dles deniers prélevés sur les biens et effets du
défendeur en cette cause.

Appen~dios
Et pour l'accomplissement des présentes les parties )

ont élu leur domicile en leurs résidences susdites, o.u
etc., constituant, etc. 4 u e

Faitet pass6en la dite paroisse de St. Marc, paret dans
le bureau de Charles Brier, l'un des notaires soussi-
gués, le 6ejour du mois de décembre, dans l'après
midi de l'année 1845, les dites parties ayant déclaré
ne savoir signer de ce enquises, les présentes ayant ét6
préalablement lues.

La minute contient les marques d'Augustin Langlois
et Françoise Meunier.

(Signé,) P. MESNARD, N. P.

Et la signature du soussigné dans le bureau duquel
la minute-est restée de record.

(Signé,) CHARLES BRIER, N. P.

I. A. Burn étant dûment assermenté, dépose et dit,
qu'il est l'un des clercs employés dans lP bureau du shé-
rif de Montréal, etque l'extiait dujugement et reçu ci-
dessus écrit a été copié et transcrit, par lui sur le juge-
ment et reçu restant de record dans le bureau d u shérif.

(Signé,) H. A. BURN,

Assermenté devant moi, à Montréal, ce
quiiizième jour de décembre, 1849.

(Signé,) W. H. N. BR oHArJ,
Commissaire B. R.

APPENDICE G.

Province du Canada, Cour <u banc <le la reine.
Disti ict (le Montréal.

Lundi, le dixseptième jour d'octobre, mil huit cent
quarante-huit.

Présents:-

L'honorable juge en chef Rolland,
M. le juge Day,
M. le juge Smith.

No. 122.

Jean Ble. Cadron dit St. Pierre, demandeur,
vs.

Louis Cadron (lit St. Pierre, défendeur,
et

Louis Cadron dit St. Pierre, père et divers autres,
Opposants.

La cour, sur motion <le M. A. R. Cherrier, procu-
reur le l'opposant Louis Cadron <lit St. Pierre, père,
considérant que d'aulant plus qu'un nommé Ambroise
Peltier, l'acquéreur à la vente <lu shérif (lu lot No.
1, vendu comme appartenant au défendeur a payé au
shérif de ce district le prix de son" achat, depuis le
retour defolle enchère émanée contre lui dit Ambroise
Peltier dans cette cause, le septième jour d'octobre
cou rant, autorise en conséquence le dit "shérif à retirer
le vrit de venditioni expunas, émané dans cette
cause et maintenant devant cette cour, et à rapporter
en cette cour les deniers provenant <le la dite vente et
adjudication, et ce sans délai.

Par la cour,
(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,

P. B. R.

Nous certifions que le document ci-dessus est une
copie fidèle de l'ordre filé <le records dans la cause sus-
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(X.) dite, et que le mot "seixième" tel qu'effacé ci-dessus et

. . le mot "dixseptième I écrit en marge, comme susdit,

4 ¡u$et. appataît sur le dit ordre.
(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,

P. B. R.
Montréal, 6 août, 1849.

Banc de la reine, Montréal.

Terine d'octobre, 1848.
No. 122.
Jean Bte. Cadron dit St. Pierre, demandeur,

vs.
Louis Cadron dit St. Pierre, défendeur,

ýet
Louis Cadron dit St. Pierre, père, opposant.

Motion de la part de l'opposant Louis Cadron dit St.
Pierre, père, pour que, vu qu'Ambroise Peltier, lac-
quéreur à la vente du shêrif du lot No. 1, vendu comme
appartenant au défendeur, a payé au shérif de ce dis-
trict le prix de son achat, depuis le retour du writ de

folle cnchère émané contre lui dans cette cause le sep-
tième jour d'octobre courant, le shérif soit autorisé à
retirer le writ de venditioni exponras émané en cette
cause, et à rapporter sans délai en cette cour les de-
niers provenant de la dite vente et adjudication.

(Signé,) A. R. CHERRIER,
Procureur de l'opposant.

Montréal, 17 octobre, 1848.

Nous certifions que le document ci-dessus est une
vraie copie <le la motion faite et filée du record en cette
cause, et que le changement de date, comme susdit,
paraît aussi dans la dite motion.

(Signé,)*MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
P. B. R.

Montréal, août, 1849.

APPENDICE 11.

Dans l'après-midi du 16 octobre, 1848, M. Cherrier
produisit une règle ordonnant au shérif <le rapporter
les dits deniers en cour.ý En recevant la règle M.
Coffin s'apperçut immédiatement qu'elle avait dû être
obtenue d'une manière irrégulière vu qu'il était impos-
sible à M. Cherrier d'avoir fait ce jour-là la motion
préliminaire à cette règle. Sentant immédiatement
que le blâme <le cette irrégularité en retomberait sur
les protonotaires par l'inadvertance desquels cette
règle avait été émanée, M. Coflin, dans le désir na-
turel de protéger un confrère officier public, se rendit
au bureau des protonotaires et mentionna les circons-
tances. En faisant <les recherches on trouva que, la
motion avait été introduite dfans le record et qu'elle
n'avait jamais étté faite en cour, ou filée en la manière
ordinaire ou régulière. Elle n'était pas authentiquée
par la signature ni les initiales des protonotaires; la
règle en conséquence n'aurait pas dû être émanée.
Dans la presse des afaires, et comptant sur l'intégrité
professionnelle <le l'avocat, les protonotaires avaient
signé la règle sans. axaminer bien" attentivement la
régularité <le la motion. Les Protonotaires reprirent la
règle. M. Cherrier fut obligé de se soumettre à cette
décision et faire sa motion et obtenirsa règle le jour
suivant conforniément aux règles <le pratique. Mais
pour mieux faire voir la malice et l'exagération <les
plaintes de -MI Cherrier, nous pensons qu'il est juste
d'ajouter ici que, même si -M. Cherrier eut pu ou dû
obtenirsa règle le seize, obligeant les shérifsa rapporter
ces deniers, le terme était trop avancé pour lui per-
mettred'obtenir un jugement de distribution. Le délai

Appendice
prescrit par les règles de pratique entre le jour que le
shérif fuit son rapport et le jugement de distribution
faisait qu'il était impossible qu'un rapport de cette 4 jumt.
nature fait le seize pût être susceptible d'adjudication
le 25, le dernier jour du terme.

Affldavit de 3. Honey, corroborant l'extrait de la
défense.

John Honey, de la cité de Montréal, écr., premier
clerc du bureau des protonotaires <le la cour du banc
du roi le sa majesté pour le district de Mdntréal, étan'
dûment assermenté, déposo et dit que; l'exposé ci-
dessus écrit contient substantiellement la vérité d'après
ce qu'il se rappelle personnellement des circonstances
et d'après la connaissance qu'il a de la pratique or-
dinaire. Il déclare de plus que l'exposé fait par A. R.
Cherrier, écr., dans son témoignage rendu devant le
comité (le l'honorable chambre d'assemblée le troisième
jour d'avril dernier, est erronné en ce qu'il a rapport à
la conduite et au langage de M. Coflin. En entrant
dans le bureau des protonotaires dans l'occasion en
question, avec cette règle, M. Coffin s'adressa au dé-
posant-; il n'était pas excité, et ne se servit pas d'un
langage récriminatoire. Il vint informer les protono-
taire d'une erreur, qui, après recherches faites, se trouva
véritable.

(Signé,)
Assermenté <levant moi, à Mon-

tréal, ce septième jour <le
novembre, mil huit cent qua-
rante-neuf.

JOHN HONEY.

(Signé,) P. J. BEAUDRY,
C. B. a.

APPENDICE I.
PRovINcE DU CANADA, Pierre Jacques Beaudry,
District de bntréal. de la cité de Montréal, no.

taire public, étant dûment assermenté, dépose et dit:
que depuis plusieurs- années il est employé dans le
bureau du protonotaire et est parfaitement au fait des
règles et de la pratique suivie dans ce bureau ; qu'il
se rappelle parfaitement bien que M. le shérif Coffin
apporta au bureau des protonotaires une règle qui avait
été signifée au shérif dans la cauîie No. 122 (Cadron vs.
Cadron) en disant que cette règle dlevait avoir été ob-
tenue d'une manière irrégulière. Le déposant l'avait
préparée lui-même sans bien examiner la motion, ayant
appris (le M. Cherrier, (le procureur dans la cause),
que c?était une motion " de droit." Sur examen, le
déposant s'apperçut que ce n'était pas une motion de
droit, qu'elle nIétait pas " paraphée"l par le proton-
taire, qu'elle n'avait pu être faite en cour tel que le
requèrent los règles le pratique, et, qu'en conséquence,
elle ne devait pas se trouver dans le record. M.
Cherrier retira sa motion et la fit suivant les règles
de pratique, le jour suivant, savoir, le 17 octobre, 1848.
Le changement dans la motion originale le "seizième"
en " dixselptième" est le l'écriture&du déposant.

Le déposant déclare en outre que, même en admet-
tant que la motion <le M. Cherrier eut été" dment
filée suivant les règles de pratique le "16 octobre, il
n'aurait, pu obtenir un jugement le distribution des
deniers qui dlevaient être rapportés en cour suivant la
dite motion et les règles qui levaient être émanées en
conséquence avant la fin du terme, vu que le temps
pour les procédures intermédiaires n'était passuféisant.

(Signé.)* P. J. BEAUDRY.
Assermenté devant moi,a Mon-

tréal, ce treizième jour de
Novembre dans l'année mil
huit cent quarante-neuf.

(Signé,) S. W. Mo;xc,
Comm. B. R.

't
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Province du Canada, VICTORIA, par la grace de Dieu, reine du Royawme-Uni de la Grande-Bretagne et
4 jullet. District de Montréal. d'Irlande, défenseur de la foi.

No.

Dette, £
Intérêt,
Frais,
Frais subséquents,

Certifié vraie
copie de notre
writ de bonis.

(Signé)

Au shérif du district de Montréal, dans notre province du Canada,-Salut:

Nous vous commandons à vous de rapporter la
somme de argent courant de la province du Canada,
laquelle dernièrement dans notre cour du
banc de la reine pour: le dit district de Montréal, a recouvrée contre le dit

pour une dette, et qui ont été alloués à
dans notre même cour pour frais et dépenses payés

par dans la dite action, avec les intérêts sur jusqu'à
parfait paiement, laquelle le dit à été condamné
depayer, ainsi qu'il appert par le record, et pour frais faits sur
ce writ, et vos propres honoraires. Et ayez les dits deniers (levant nous à Montréal, le

jour le pour les rendre au dit
Et là et alors rapportez le présent writ.
Témoin l'honorable juge en chef de notre
dite cour à Montréal, ce jour de mil huit cent et

dans la année de notre règne.
P. B. R,

(Signé,) MONK, COFFIN et PAPINEAU, P. Q. B,

(Copie.)

MONTR ÉAL, 17 décembre, 1849.

MoNsEUR,-Dans une communication adressée à
MM. Boston et Comfin, shérifs (le Montréal, le 9 juillet
dernier, vous avez bien voulu dire que'" vous aviez été

chargé par le gouverneur-général de porter à leur
attention un rapport du comité de 'asemblée légis-

" lative du 17 avril dernier, auquel comité avaient été
renvoyées les réponses aux adresses à son excellence

" du 23 janvier dernier, relativement au revenu le
" leur charge etc., et <le les prier <le vous transmettre,
" pour l'information de son excellence, les remarques

ou la preuve qu'ils pourraient trouver convenable
de produire en justification de toutes et chacune les
accusations contenues tant dans le rapport que dans

"les documents qui y sont annexées."

Comme l'un des officiers auxquels la communication
ci-dessus a été adressée, j'ai, ce jour, le concert avec
mon collègue, M. Boston, terminé et souscrit notre dé-
fense conjointe aux accusations contenues dans le rap-
port mentionné plus haut, ainsi que dans les documents
qui y sont annexés. La nécessité de discuter sous leurs
divers points (le vue ces accusations, (dont, plusieurs
étaient d'une nature bien vague et bien confuse), et le
désir que nous avions (le faire voir que nous étions
prêts et que nous voulions les rencontrer sous toutes
les formes et les aspects que l'on voudrait leur donner,
nous a entraînés dans les détails et dans une prolixité
inévitable ; ce qui me fait hésiter d'autant plus d'oc-
cuper davantage le temps et l'attention du gouverneur-
général.

S'il eut été possible de croire que l'enquête insti-
tuée par la législature, par l'entremise de son comité,
eut été conduite simplement avec l'intention le ne lui
donner qu'un caractère o<,ticiel, simplement dlans le but
de rechercher les abus réels ou supposés dans la cons-
titution ou l'administration du bureau (u shérif du
district (le Montréal et y remédier, et que les matières
mentionnées dans le rapport et qui me concernent per-
sonnellement eussent été incidentes à la preuve que
'le comité n'aurait pu guère anticiper, et qu'il aurait été
bien inconvenant d'omettre, je n'aurais fait aucune at-
tention aux réflexions personnelles qui me sont adres-
sées dans le rapport ; je me serais reposé sur le carac-
tère dont je jouis depuis douze années que j'ai occupé
diverses charges publiques sous différents gouverne-
ments, pour toute réponse aux calomnies dont j'ai été
abreuvé; et comme antidote à la malice des témoi-

gnages je me serais contenté de faire voir le fiel qui
règne partout où ces témoignages sont dirigés contre
moi exclusivement ; et j'aurais attribué le langage dur
et inusité du rapport à la hâte avec laquelle il a été
dressé à la fin <le la session, et à cette anxiéte que le
comité lui-même a avouée et qui lui a laissé bien peu
de temps à choisir les expressions ou polir les phrases.

Il est impossible en lisant ce document de n'en point
venir à la conclusion que ce n'est pas tarit un rapport
sur le revenu des shérifs <le Montréal qu'un rapport
sur les manières et la conduite personnelle <le " M.
Comfin," l'un les fonctionnaiies, dans l'e«dbtion ordi-
naire des devoirs officiels de sa charge. Depuis le
premier paragrapho jusqu'au dernier mon nom parait
sous un jour odieux. Par inférence ou insinuation, si
ce n'est pas par implication directe, mon nom se trouve
impliqué dans tout ce que la pratique ou les procédu-
res du bureau du shérif peuvent avoir le blâmable.
Peu importe que cette pratique ait été sanctionnée par
la loi ou par un usage immémorial; elle est " ,décou
verte," ou " défendue," ou affichée, ou ' donnée
comme une question de droit," ou bien "elle est ingé-
nieusement exposée," miais " sans aucune raison solide"
par M. Coffin. J'ai été traîné devant le public, dans
un rapport d'un comité du parlement, comme une per-
sonne dont les manières sont "habituellement et même
intentionnellement insultante ;" ma conduite a été re-
présentée comme " mal accommodante et insultante ;"
et j'ai été accusé d'une " avidité qui approche beau-
Coup si elle n'est pas même de l'extortion." Et ce
n'est point tout :-Dans l'enceinte du parlement, en
face du pays, dans une discussion qui s'est élevée sur
le rapport en question, le 29 mai dernier, j'ai été dé-
noncé par B. C. A. Gugy, écr., l'honorable député de
Sherbrooke, président lu comité qui a fait le rapport,
comme insolant et insupportable, comme tyrannique et
corrompu, comme incapable de remplir la charge que
j'ai maintenant l'honneur d'occuper ou aucun autre
emploi <le confiance ou salarié. Ces invectives, il m'a
fallu les entendre sans pouvoir offrir de défense ou de
résistance. Je ne suis cependant pas justifiable de Me
servir des mots "l sans pouvoir offrir de défense," car
certains honorables membres de la chambre auxquels
je ne suis que personnellement ou bien peu connu, et
certains autres auxquels je ne le suis que dans ma ca.
pacité officielle, mus par cette franchise instinctive et
cet amour de la justice qui caractérise une législature
britannique, ont noblemeut pris la défense d'un homme
qui se trouvait sans défenseurs. A ces messieurs je
dois'une reconnaissance que je ne pourrai jamais payer,

Appendice

(X)
4 juillet
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Appendice
X.) Ainsi donc, tout en désirant venger mon caractère et

ma conduite des imputations que l'on a portées contre
4 let. moi aux yeux du public et devant le premier tribunal

du pays, je veux en même temps faire :voir que je ne
suis pas tout-à-fait indigne de l'appui qui m'a été si
généreusement et si spontanément donné à l'heure du
danger.

J'ai d'ailleurs un devoir à remplir envers le mon-
sieur avec lequel je remplis cette charge. Dans un
emploi conjoint tel que le shérifat de Montréal, il peut
ttre bien diflicile de diviser la responsabilité des func-
tionnaires ou le faire une distinction entre les actes
qui sont ostensiblement et dans un sens légal, les actes
des deux fonctionnaires, mais qui pratiquement et mo-
ralement ne sont que les actes d'un seul. L'une et
l'autre des parties peut cependant en tout temps déclarer
jusqu'à quel point elle est responsable personnellement
d'aucun acte d'une nature officielle et conjointe en appa-
rence. Je prendrai l'occasion dl'aqsumer toute la res-
ponsabilité personnelle d'actes dans lesquels je sentirai
que je suis seul responsable, bien certain que son excel-
lence, quelque puisse être sa décision finale, ne fera
pas retomber sur une autre personne une faute, (si faute
y a), qui, en justice, no peut que m'être imputée. Ce
sont là les motifs qui me font agir aujourd'hui. Je ne
suis qu'un humble individu, qu'un membre de cette
classe nombreuse (lu peuple en Canada qui, il y a dix-
neuf ans, est descendu comme émigré sur ces rives,
avec de bien faibles ressources et quelques amis, en
ne comptant que sur ses proprcs efforts pour ses moyens
de subsistance et son avancement. C'est à une indus-
trio honorable et incessante que je lois la position que
j'occupe aujourd'hui, (ce qui m'est encore mille fois
plus cher,) une réputation que l'on attaque aujourd'hui
pour la première fois, et qui, j'en suis fier, est irrépro-
chable. C'est comme l'un les membres de cette classe
de la société que j'en appelle à son excellence le gou-
verneur-général, le priant (le me pardonner le temps et
l'attention que je lui dérobe inévitablement. Si les
allégués contenus dans le rapport du comité sont vrais,
si les imputations de corruption et d'extortion sont bien
fondées, -i mes manières et ma conduite sont " hubi-
tuellement et intentionnellement insultantes " envers le
public, malicieusement, sans provocation ni justification
et par conséquent injurieuses au cara<tère du gouver-
nement dont je suis l'officier, je ne mérite plus la con-
fiance de ce gouvernement'; je ne suis point compétent
à remplir la charge honorable et élevée quej'o:cupe,et
cette :charge je ne la possède que suivant le bon plaisir
desonexcellence. Sid'un autre côté,je puis m'exonérer
et je m'exonère moi-mêie de toutes les accusations et
imputations qui sont portées contre moi, c'est avec con-
fiance que j'attendrai Pappui et la protection de son ex.

.cellence, non seulement contre les conclusions préma-
turées et erronées (le ce rapport, mais aussi contre la
malice personnelle et la vengeance particulière qui ont
dicté ces conclusions.

Dans le cinquième paragraphe (le ce rapport, on
m'accuse sous mon propre nom (le m'être non seulement
montré " comme ne voulant pas satisfaire les créan-
ciers publics," mais l'avoir interposé ýdes délais illé-
gaux et vexatoires " contre,1es justes demandes et ré-
clamations des dites parties; et le comité termine en
disant qu'il attribue cette "mauvaise'volonté" et ces
"délais vexatoires" à la manière dont le shérif dis-
pose des fonds publics.

Dans la réponse officielle que nous avons conjointe-
ment faite àces accusations, nous avons, comme je le
conçois humblement, réfuté d'une manière satisfaisante
l'accusation de malversationde deniers publics.- Ine
me reste donc plus qu'à fairevoir que je n'aijanais,soit
comme lavancent: les témoins; soit d'après mes propres
souvenirs, ointré'tine mauvaise volonté àtaatisfhire le
créancier public, ou interposé aucun délai vexatoire ou
illégal pour:éluder les paiements.

La seule espèce de délai mentionné dans aucune
partie de la preuve est le délai bien compris et reconnu
les " quinze jours," que, conjointement avec les autres

membres de la profession, je considère légal et avan-
tageux en pratique aux intérêts du public. Dans tous
les cas ce n'est qu'une question de loi, sanctionnée par
un long usage, mais qui cependant peut être soumise à
la décision d'une cour <le justice. -Mais en examinant
notre défense et les témoignages sur lesquels elle est
appuyée, on pourra voir comme ce droit légal a été
exercé rarement et à quelles conditions. On ne cite
aucun cas dans lequel j'aie individuellement montré
de la répugnance à satisfaire de justes réclamations ou
opposé aucun délai quelconque. L'accusation, telle
qu'elle est, est une: accusation contre le shérif pour
avoir réclamé, par l'entremise de M. Coffin, un délai
que la loi lui accorde, tandis que les témoignages n'éta-
blissent l'accusation ni contre les shérifs ni contre M.
Coffin.

D'un autre côté, je dois encore rappeler en peu de
mots à votre attention, les témoignages offerts par W.
C. Meredith, écr., C. R., F. G. Johnson, écr., C. R.,
John Rose, écr., C. R., et MM. Andrews, Andrew
Robertson, Cross, Bethune, Griffin, Bleakley, Mackay
et George Robertson, avocats, tous prêts à témoigner

l de la promptitude avec laquelle MM. Boston et
Coffin ont invariablement payé tous les ordres ou juge-
ments distribuant les deniers déposés entre leurs
mains," et qui " n'ont jamais connu ou entendu parler
d'un seul cas où ils aient illégalement différé le paie-
ment d'aucune somme d'argent qu'ils étaient tenus de
payer en Ivertu d'un jugement ou d'un ordre de la
cour."

Cependant, la plus sérieuse de toutes les accusations
portées contre ma conduite et mon caractère se trouve
dans le onzième paragraphe du rapport, et est expri-
mée dans les termes suivants: " Il est prouvé que la
" conduite de M. Coffin, qui est représenté comme
'<l'associé gérant, est habituellement et même inten-
" tionnellement insultante. Dans le fait, il n'y a évi-
" demment que trop de raison (le se ,plaindre, non
" seulement de sa conduite mal obligeante et insolente,

mais encore de son avidité qui approche beaucoup
"'de l'extortion, si elle ne l'est pas réellement."

L'accusation contenue dans la dernière partie de la
phrase ci-dessus citée, renferme tant de bassesse et tant
(le dégradation, elle surpasse tellement toutes les autres
accusations ou imputations, qu'il me sera permis de la
discuter d'abord. En termes généraux, comme appré-
ciation <le ina conduite officielle, je suis accusé d'une
4 avidité qui approche beaucoup de l'extortion, si

elle ne l'est pas réellement." En lisant d'abord cette
accusation, j'étais pressé de- voir les témoignages.
Innocent <le toute injustice intentionnelle, et surtout de
cette nature, je -ne pouvais point me déterminer à
croire qu'un comité de la chambre d'assemblée aurait
voulu flétrir un homme de vile avidité, ou d'extoriion
criminelle sur de légers motifs, ou même sans en avoir
recherché la preuve avec soin et diligence. Dans tout
le corps de la preuve je' ne trouve qu'un seul cas qui
aurait pu fournir prétexte à cette imputation : c'est le
cas cité dans le témoignage <le Charles Drolet, écr.,
avocat, dans affaire de madame 'langlais Cette
affaire a dèjà été discutée au long dans notre défense
conjointe. J'y reviendrai. brièvement :--Madame Lan.
glais avait fait:acheté une quantité -considérable d'ef-
fets à l'encan du sh'érif; elle était tenue de payer suri
les lieux mêmes. Elle ne put le faire. Dans Peu-
barras où elle se trouvait,et sur les pressantessollicitations
de:M. Drolet"son avocat, nous consentimes à acceptêr
son obligation pour Ile montant,' et:rious nou'srendtmes
responsabls envers la cour. Pour me servir de ter--
mes techniques, "nous rapportfines à la cour que nous
avions prélevéIe montant."-:En'tous cas nous'lui
prétèmes les denièrs.
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L'obligation sur laquelle les deniers étaient prêtés
fut faite sous les veux de son avocat et par son propre
notaire, avec intérêt pendant la durée du prêt, intérêt
légal de six pour cent comme le comportent toutes les
obligations de même nature. La cour, dans son juge-
ment, adjugea à madame Langlois les deniers prélevés.
Son avocat, M. Drolet, pour et en son nom, reçu le
montant à elle adjugé en retirant l'obligation qu'elle
avait donnée, En réglant, l'intérêt échu dans l'inter-
valle fut calculé et payé. It faut remarquer que c'est
la seule transaction le eette nature qui ait jamais eu
lieu depuis que je suis shérif. J'en suis responsable
seul. C'est avec répugnance que j'y ai consenti, con-
naissant les risques et la responsabilité qu'elle entrai-
nait. Si la somme de £121 courant eut été adjugée
à aucun autre des réclamants, nous aurions dû la payer
et en recouvrer le montant le mieux que nous auYions
pu sur l'obligation de madame Langlais. J'y consentis
sur les sollicitations pressantes de sou avocat, M. Dro-
let. Je l'ai fait pour rendre service et aujourd'hui on
tourne cela à mal contre moi. Ce cas isolé est le seul
dans lequel la perversité puisse trouver une apparence
d'avidité, ou qui approche de L'extortion. C'est à son
excellence à en juger.

L'accusation que je me crois tenu <le combattre en-
suite a rapport à ma conduite personnelle ; il est recon-
nu que je suis " habituellement et même intentionnel-
lement insultant," et " qu'il y a trop de raison de se
plaindre de ma conduite malveillante et insolente."

Durant les débats auxquels ce rapport a donné lieu,
le 29 mai dernier, M. le solliciteur-général Drummond
remarqua avec bcaucoup de justesse, "qu'un homme
n'est pas toujours maître de ses manières." Il peut se
présenter des circonstances dans la vie, circonstances
de provocation bien forte qui, pour un instant, maîtrise-
ront les manières <le l'homme le plus paisible et le plus
composé. L'irritabilité <éveille le ressentiment. Nul
plus que moi blâme ces deux défauts, et peut bien
concevoir le cas où une mauvaise humeur continuelle,
où le defaut le courtoisie peut interrompre d'une ma-
nière sérieuse les rapports qui doivent exister entre le
public et un oflicier public. Mais m'a-ou reproché
quelque chose <le la sorte ? Peut-on alléguer que mes
manières habituelles ont entravé les alflires publiqlues.
Pour réfuter cette accusation j'en app lie avec coufiance
à tout le distric t de Montréal, aux milliors de personnes
avec lesquelles j'ai été tous les jmrs et toutes les
heures en communication pendant le cours les sept
dernières années que j'ai agi en qualité de shérif. Et
cependant l'on (lit que cette accusation a été "pouvée,"
-et comment l'a-t-elle été ?

Sur les huit témoins lott les dépositions sont enre-
gistrées dans les minutes <lu comité, quatre seulement
parlent de ma conduite personnelle, savoir, M M. Dorval,
Romuald Cherrier, Thos, S. Judah, et B. C. A. Gugy.

M. Dorval dlit qu'il " est malheureux que la manière
et le ton habituel le M. Coffin ne puisse pas se

" décrire sur du papier ; il m'a traité d'une manière
" vraiement insultante et grossière.'' C'est là lex-
pression d'une indignation bien naturelle si elle est
justement méritée. Trois années se sont écoulées
depuis l'affaire en question Je ne puis réellement
bien me rappeler les circonstances. Je ne crois pas
que j'aie jamais vu auparavant Mr. Dorval ou que je
l'aie vu même depuis. Je ne le connauis pas maintenant
de vue. Je ne vois point qu'il exi:tait alors, ou même
dans la qnestion, de motif ou de raison d'altercation.
Rien ne pouvait justifier une " insulte grossière." Je
ne puis rien voir qui ait pu me provoquer. Je ne me
crois point disposé à outrager ou insulter quelqu'un par
pur plaisir. Je ne puis donc m'empêcher <le dire que
je crois que ce monsieur a confondu cette circonstance
avec quelque autre à laquelle je ne faisais pas partie;

si non, il est difficile de dire quel motif il a pu ne
supposer ; mais je n'hésite pas à ajouter que, comme il
n'y avait ni d'un côté ni de l'autre aucune juste cause
d'offense dans l'affaire qu'il s'agissait de transiger entt'e
nous, si mes manières et mon ton ont été insultants j'en
suis réellement chagrin.

Je parlerai en peu (le mots des personnalités de M.
Romuald Cherrier. ' J'avais découvert que M. Cher-
rier avait subrepticement introduit dans le record un
document qui devait servir ses propres intérêts et qui
devait nuire à ceux d'un confrère fficier public: ceci
est amplement prouvé par les témoignages transmis
dans notre défense conjointe. Il fut fâché d'avoir été
découvert. Il n'est pas improbable que mes manières
et le ton dont je me suis servi ont pu exprimer l'indi-
gnation que je ressentais au sujet de sa conduite indigne
d'un membre de la profession.

Quant à la déposition de M. Thomas S. Judah, j'ai
encore moins à dire et je voudrais encore n'avoir pas à
le dire. La cour a décidé que M. Judah avait tort
comme avocat dans l'occasion en question. Comme
simple particulier;il m'a insulté sans l'ombre de provo-
cat ion. C'est pour la seconde fois que, sous la protec-
tion qu'il trouve dans ma position officielle, il m'a ou-
tragé, chose qu'il n'aurait pas osé faire à personne
dans la rue. Jo ne <ne suis pas oublié jusqu'à user de
représailles. Je rougis d'avoir à faire des récrimi-
llati'lls.

Et finalement, par rapport à l'état transmis par M.
Gugy.-Mais comme j'aurai à discuter cet état au long,
on me permettra d'exprimer ici tout le soulagement
que j'éprouve en voyant qu'après avoir rempli la char-
ge <le shérif le Montréal pendant sept années,-après
avoir pendant tout ce temps et dans cette qualité eu des
rapports avec 15,000 à 16,000 individus ou avec les
mêmes individus 15,000 à 16,000 fois, comme le prou-
vent huit volumes infolio de ina propre écriture, ce
qui prouve encore l'assid<uité que j'ai déployé dans ma
charge pendant cette période,-après avoir eu à admi-
nistrer tles deniers, payer et recevoir des deniers, ce qui
soulevait des questions <le droit et d'autorité d'une nature
délicate et souvent vexatoire avec tous ces individus,
on me permettra, dis-je, d'exprimer ici tout le soulage-
men que j'éprouve en voyant qu'à la face d'un comité
du parlement qui possède et exerce (les attributs bien
différents, mais qi trop souvent n'est aux yeux du
monde qu'un comité d'accusation, à la face de ce
comité, dis-je, et sous cette impression conmune mais
erronée, il ne se soit présenté que quatre personnes
pour m'cruser. et que ces quatre personnes soient MM.
Dorval, Romuald Cherrier, Thomas S. Judah et B.
C. A. Gugy.

Je vais maintenant examiner le témoignage donné
devant le comité par M. Gugy. Ce monsieur est l'bo-
norable député de la ville le Sherbroke. Comme
tel et à sa place dans le parlement, M. Gugy demanda
d'abord des états les revenus des shérifs pour le dis-
trict de Montréal ; il proposa ensuite qu'il fût nomme
un comité pour s'enquérir de ces états; il fut le prési-
dent <le ce comité, et, en cette capacité, il a droit a tout
le respect qu'il recevra toujours de ma part. Mais
lorsque ce monsieur juge à propos <le descendre de sa
d place d'honneur," et de me rencontrer dans la botte
du témoin, comme témoin levant son propre comité, il
doit m'excuser si je dépèce son témoignage, et si, pour
me défendre, je cite des faits et êtablis des motifs qui,
s'ils n'attaquent pas sa véracité, auront bien l'effet
d'ébraniler la confiance qu'on devrait lui accorder
comme témoin. J'espère, dailleurs, que son excellence
me pardonnera bien si, pour établir et développer mes
moyens <le"défense, je suis forcé d'entrer dans desdé-
tails personnels9 et de- m'appesantir ur, les faits qui,
bien que de peu diimportance en euximines -ne, lis-
sent pas en somme de contrebalancer il'effet du téÙii-
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position bien connus.

Le témoignage de M. Gugy, en ce qu'il a rapport
à moi, personnellement; est comme suit

En août, 1839, je m'aperçus que les émoluments
et les honoraires des shérifs étaient si onéreux que,
dans le but de les réduire, je présentai une pétition
à la cour, laquelle je soumets ci-joint. La cour n'y
porta pas la moindre attention: il n'y eût pas un
juge qui mentionna même le sujet, et les honoraires
restèrent les mêmes: finalement, l'on trouva que les
honoraires étaient trop considérables pour une seule
personne. Trois ou quatre années après (comme je
l'ai entendu dire et le crois, parce que le revenu était'
trop considérable pour une seule personne), M.

" Coffin, un monsieur qui n'était pas dans le barreau
depuis bien longtemps, et qui ne pouvait point dire
qu'il avait conduit six causes, et qui, si je ne me

" trompe pas, n'en avait pas eu 'beaucoup plus (e
4 deux, fat promu sur toute la profession, et fut réuni
" à une commission avec M. Boston. Il me semble
" qu'il aurait été beaucoup mieux de diminuer les
" honoraires de moitié que de nommer un second shérif
" par la raison que les honoraires étaient trop codsidé-

rables pour une seule personne. Je désire ajouter,
qu'il est très incommode et désagréable d'avoir quel-
que alfmire avec les shérifs; pour ma part, il est rare
que je puisse les trouver à leur bureau, M. Boston est

"très s:,uvent à sa seigneurie, et M. Coflin est, dit-on,
" engagé au bureau lu chemin de fer. J'ai aussi très'
" souvent été témoin qu'ils étaient appelés en cour,
" mais inutilement. Dans ce bureau, et à ma con-
" naissance certaine, autant que j'ai pu l'observer, on

a aucun égard au besoin des plaideurs. M. Coflin,
" qui parait être l'associé gérant; ne connait ou aime
I mieux ne connaître personne; et je sais qu'il a re-
" fusé comme caution, pour une somme d'environ £70,
" un homme qui valait deux ou trois mille louis ; il
" est non seulement mal obligeant, mais sa conduite
" comme oflicier public, est encore insultante. Je
" n'entre point dans ces raisons, mais j'ôserai faire

remarquer qu'il ne convient pas qu'un officier subor-
donné comme le shérif, acquiert des richesses en

" aussi peu le temps, et que, sous ce rapport, il se
trouve immédiatement placé au-dessus du barreau.
Que les shérifs soient devenus très riches, et. que la

" conduite de M. Colrin s'en soit ressentie, c'est ce
" dont personne ne peut douter, je crois."

Je ne m'arrêterai aux remarques préliminaires con-
tenues dans la déposition de M. Gugy, que pour faire
remarquer que les juges, en rejetant sa pétition par la-
quelle il demandait une réduction des /honoraires du
bureau du shérif, ont évidemmerït considéré la ques-
tion sous un point de vue diflrent du sien et je suis
tenu de croire que leur jugeInt est le meilleur des
deux. Je voudrais aussi exprimer mon regret de 'ce
que I. Gugy n'ait pas *donné le nom de " l'hbmme
qui valait deux ou trois mille louis." Cela expliquerait
peut-etre pour quelle raison il a été réfus6 comme cau-
tion pour environ £70. Je pas.4erài à l'objet principal,
au but de l'état de M. Gugy, qui veut fairecroire qe,
puisque le'" revenu du ïhérif est trop considêrabIepour
une seule, personne," moi qui ne suis qu'un avocat
sans position dlads le barrear san'spi-tti'qie, ni m'é'rite,
ni réputation, la simple créature d'un favoritisme-lhon-
teux, "j'ai-été,promu sur toute la profession,,et nommé
dasla cotmmissio conjoinerentavec M Bostpn.r

ma vie que j'aimerais à être dégradé dans l'opinion de (X;)
mes concitoyens. Je ne veux point me laisser arracher, r-
sans résistance, aucune parcelle de ce caractère irrépro.- 4 Uet
chable que j'ai gagné avec tant de peine. Je dois
prier son excellence de vouloir bien connaître les cir-
constances qui ont précédé et qui ont amené ma nomi-
nation à la charge <le shérif, plut à Dieu que je pusse
éviter l'apparence de l'égoisme et de la vanité que
ce récit est de nature à comporter. Pour défendre
mon caractère, ma réputation, je citerai des faits qui,
tout en donnant quelqu'idée des motifs qui ont fait agir
M. Gugy, le témoin qui s'est levé contre moi, pourront
donner à son témoignage tout le poids qu'il mérite;
et justifieront, je lespère, les administrations précé-
dentes de l'imputation dle s'être livrées à mon profit à
un népotisme aveugle et insensé.

J'ai été admis au barreau du Bas-Canada "en no-
vembre 1835. Conformément aux dispositions de la
lui, j'avais servi mon temps comme étudiant en loi
pendant cinq années, sans perdre ou déduire un seul
jour, dans le bureau de C. R. Odgen, écr., alors pro-
cureur-général de la province. Aussitôt que je fus
admis au barreau, je vins pratiquer à Montréal. Je
n'étais qu'un jeune praticien. - Je ne pus faire beau-
coup la première année. Il est bien possible, car je
ne puis en tenir compte, que je n'ai pas eu, comme le
dit M. Gugy, plus de six causes à conduire; mais je
tàchai cependant de vivre sans contracter de dettes, et
sans avoir recours à l'assistance, quelque peu nom-
breuse que furent mes causes. Je pense qu'un senti.
ment de délicatesse professionnelle aurait d m'épar-
gner ce misérable sarcasme. Que mon avenir ait été
ce qu'il ait pu être, il n'était pas tellement sans espoir
ou sans avenir, comme M. Gugy veut le donner à en-
tendre pour que ce monsieur, dans l'été de 1837, me
fit l'honneur de me proposer une société professionnelle,
honneur que je refusai.

Dans l'automne de 1837 éclata la première rébel-
lion. Je fis alors ce que tout homme loyal devait faire.;
j'offris mes services au gouvernement. Ils furent accep-
tés, et comme je n'ambitionnais pas les distinctions ni
t'éclat militaire, je ne fus pas chagrin de voir que l'on
trouvawma plume plus utile que mon épée, et je fus em-
ployé dans le bureau du procureur-général. Cependant,
lorsque l'expédition du nord fut décidée, lhon. colonel.
Maitlarnd; officier commandant le S2e régiment, et
avec lequel j'étais personiellement lié, me pria
de l'accompagner comme interprète, vu qu'ilne con-
naissait pas la langue des habitants du pays. Je le fis.
J'étais présent à la scène terrible de St. Eustache. Le
colonel Gugy, peut le dire, car /il ne peut pas oublier
que jaidai le Dr, Farnden, des royaux, à le retirer de
la ligne du feu lorsqu'il fut blessé, et à lui ôter ses

'habits tout ensanglantés dans l'hôpital militaire.

Mais, l'on pourra me demándér quel est l'objet de
tous ces 'détails, quels rapports tous ces incidens de
luttes et de malheurs ont-ils avec votre conduite et
vos manières dans le bureau du shérif'à Montréal
EW réponse je prendrai' d'abord la liberté d'ap"pleè
l'attention sur un document qui est'imprimn tottau
long dans les minutes des émoignages (påg''lš).
C'est, u'ne commission uejaieu l'hon'ndurdepossèder
autrefois comme conmissa iré de police pour la provinco
'duBàs.Canara.n Lorsque je fis questionneé"dev n(le
corniïé', 3 mars dernier, lespréident' me demanda
tout-à-coup, quele cl arge javais rempli 'avantd'etre
nommé au bureau duslérif Sachantque de avarit
et honorable présiîent connaissait tiussi;bieci ue moi
letifrèê lanateude j n peurris
ÎÏ-cetteiuestioii" mais ,ie-répondis'iin'idiàternnt.
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X.). Montréal, et je ne puis pas non plus m'imaginer Pin-

4 uie tention que l'on a eu en entrant cette commission dans
les pages des témoignages ; mais je sais que la charge
de commissaire de police établie comme elle a été dans
des temps de trouble, et comme mesure de repression,
ne pouvait pas être une charge bien populaire ; que
plusieurs des membres de la législature pourrait bien
la considérer comme une charge bien impopulaire et
de nature à priver celui :qui l'aurait remplie de tout
droit à des faveurs particulières à l'heure du doute et
des difficultés,; qu'à première vue, aux yeux dles per-
sonnes trop promptes, ou qui ne réfléchissent pas, cette
charge suppose un homme dur et qui ne fléchit pas,
dont les dispositions sont d'une nature arbitraire, quel-
qu'un qui soit "habituellemen insolent et insultant,"
insupportable et tyrannique. : Quelqu'ait été le but
que l'on a eu en publiant cette commission, c'est
mon intention de le frustrer maintenant. Je veux
établir que, dès le commencement de ma carriero
officielle, mes titres à la faveur et à la promotion au-
près du gouvernement n'étaient point basé sur ces
qualifications ; et si je puis faire voir qu'au lieu d'etre
un homme cruel et sanguinaire, ne pensant qu'à mas-
sacrer et dépouiller mes concitoyens, mes soins dans
cette occasion ont été tous dirigés à protéger la vie
et les biens, à secourir les blessés, à consoler les pri-
sonniers,-si je puis faire voir que tous mes efforts
ont tendu à adoucir les horreurs dle la guerre civile,
je prouverai que la charge de commissaire (le police
ne m'a pas été accordée plus tard à cause des mau-
vaises dispositions dont on m'accuse devant tout le pays;
j'ôterai à la publication de ma commission tout le poi-
son qu'elle était de nature à répandre, et je conser-
verai encore dles droits aux sympathies de tout ce qu'il
y a d'hommes justes, honorables et bienveillants, et je
m'attendrai avec confiance à ce qu'ils me continueront
leur protection et leur support.

Afin d'établir mes droits à cette considération auprès
de son excellence le gouverneur-général, je vais repro-
duire une lettre du capitaine Grillin, maintenant député
assistant adjudant-général des forces de sa majesté et
résidant à Montréal,-monsieur qui, par son humanité
et son jugement bien connu, fut employé comme ma-
gistrat temporaire à St. Eustache, après le départ des
troupes; et l'on n'oubliera jamais les efforts qu'il fit
pour soulager les malheureux, dissiper les craintes des
populations, et faire restituer les effets 'dérobés. Ce
monsieur, auquel j'ai demandé le me transmettre ce
que sa mémoire lui rappelait sur n.a conduite à cette
époque, m'a répondu comme suit, et il est prêt à prou-
ver, en la manière que l'on voudra, ce qu'il y avance:-

MoN cna CoFFIN,-Je puis parfaitement bien me
rappeler les circonstancés dans lesquelles vous avez
accompagné mon ancien officier commandant, le colo-
nel Maitland et le 32e régiment dans lequel je servais
alors, dans la marche qu'il lit depuis le Grand-Brûlé,
par la Belle-Rivière, jusqu'à Ste. Scholastique et Ste.
Thérèse, en arrière de Montréal, en décembre 1837.
Vous agissiez comme aide-de-camp civil et comme
interprète, et vous vous rendttes généralement utile de
plusieurs manières dans ce temps de trouble et d'exci-
tation. J'ai souvent entendu le colonel Maitland se
servir des termes les plus foï ts pour apprécier les secours
qu'il avait trouvés en vous durant cette narche,-ser-
vices qui étaient tout-a-fait gratuits et volontaires de
votre part.

Vous vous êtes aussi fait remarquer par votre zèle
et votre activité à réprimer cet esprit de représailles
que les volontaires de St. André et des environs, (dont
quelques uns se trouvaient avec nous), voulaient
exercer envers les canadiens-français,'devant les mai-
sons desquels nous passions, et qui, durant Pinsurrec-

tion, avaient le plus contribué à les chasser (les anglais)
eux et leurs familles de leurs maisons, et s'emparer de
leurs animaux, etc.; etje suis certain que dans plu-
sieurs occasions vous avez, à l'aide des troupes, con-
tribué à empêcher plusieurs actes de violence sérieux
et cruels, surtout en passant près de la Belle-Rivière
où vous vous êtes opposé de vive force à plusieurs
volontaires exaspérés qui voulaient mettre le feu à la
maison d'un habitant contre lequel ils avaient un sujet
particulier de rancune ; dans cette rencontre vous re-

ûtes de l'un des assaillants un coup violent qui brisa
I un des petits os du poignet de votre main droite, et
mon confrère officier, Passistant chirurgien McGregor,
vous traita dans cette occasion-ce qui vous empêcha
de pouvoir même tenir une plume pendant près d'un
mois. Cette circonstance m'est d'autant plus fraîche
à la mémoire que je me rappelle parfaitement bien la
reconnaissance bruyante de ces infortunés habitants,
hommes et "femmes, qui avaient, été chassés sur la
neige, dans une journée vraiment rigoureuse au milieu
de l'hiver, comme mesure préléminaire à la destruc-
tion de leur maison.

Je me rappelle aussi que l'on parla beaucoup alors
de l'activité que vous aviez employée pour empêcher
quelques-uns des volontaires de St. André d'exercer
leur esprit de vengeance en mettant le feu à l'église
du Grand-Brulé (ce qu'ils réussirent à faire ensuite) ;
et pour arracher <lu pillage et de la destruction les
vases sacrés de l'église, quoique je ne fus pas témoin
occulaire de tous ces efforts, vu que j'étais, avec ma
compagnie en un endroit éloigné.

Vous vous rendîtes aussi bien utile dans l'attaque
le St. Eustache (où nous restâmes presque toute la

journée), en parlant aux habitants trompés qui furent
faits prisonniers, en dissipant leurs craintes (car ils sup-
posaient tots qu'ils devraient tous être immédiatement
mis à mort), en veillant à leur besoin et à ce qu'on eu.
soin d'eux.

Croyez moi votre dévoué,

F. J. GRIFFIN,
Capt. D. A. A. G.

Bureau du dépt. adj. gên.,
Montréal, 10 avril, 1849.

Le capitaine Griflin fait ici allusion aux vases sacrés de
l'église que j'arrachai au pillage et à la destruction. Les
faits sont ceux-ci: le matin que les troupes de sa majesté
sortirent du village <le St. Benoit j'aidai au capitaine
Hadden, des ingénieurs royaux de sa majesté, et à
deux hommes du régiment royal, à éteindre le feu qui
avait été mis à deux diflérentes reprises à l'église,
mais avec bien peu de succès puisqu'une heure après
la batisse était toute en flamme.. En laissant l'église
nous trouvâmes le presbytère en feu. J'eus alors le
bonheur de trouver dans une armoire, que la chaleur
avait probablement fait défoncer, plusieurs articles de
vases d'églises, le service de la messe,,jè crois. Je
m'en emparai, et, à mon retour à Mont réal, je les dé-
posai entre les mains du supérieur du séminaire <le
Montréal, le révérend M. Quiblier, qui les reçut en,
m'exprimant sa reconnaissance et ses remerciments.
Quelques jours après on lisait dans les colonnes de
L'Ami du Peuple, journal français du jour, le para-
graphe suivant

"Voici un autre acte de générosité auquel nous
"donnons la publicité avec beaucoup de plaisir:

"W. F. Coffin, écr., a 'accompagné le lieutenant
" colonel Gore dans l'expédition dlu Grand-Bré é. M.

"Coffin a été assez heureux pour sauver du presby-
" tère de St. Benoit qui était en feu, un calice, une
«patène en argent, et'un petit vase aussi en argent.
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JOS. QUIBLIER, PTRE.

P. S.-Le Rév. Jos. Comte et T. Lacombe, écr.,
peuvent au besoin prouver mon écriture.

Pendant que les troupes de sa majesté revenaient de
Ste. Scholastique, à Montréal, par le village de Ste.
Thérèse de Blainville, j'eus de nouveau l'occasion de
faire avorter un de ces desseins criminels que des jours
le crime et les mauvaises passions suggèrent aux mé-

chants. Les faits sont exposés dans la lettre suivante
dle John'Morris, écuyer, l'un, des juges de paix, et
maintenant comne alors un les grands propriétaires
dlans le village de Ste. Thérèse:

STE. TiiRsE DE BLAMNyLLE,
2 novembre, 1849.

MON CHER MONsIEUR,-Je n'ai pas oublié,ýetil n'est
pas probable que j'oublierai jamais vos bontés en dé-
cembre, 1837, lorsque vous accompagniez le colonel
Maitland et les troupes de sa majesté dans ces endroits.

Vous vous rendites vous-même auprès du tolonel
Maitland, et, sur vos représentations,je fus mis en liberté,
à condition que je vous accompagnerais à Montréal où
jétais bien connu, et où le procureur-général me libéra
immédiatement. Je sais parfaitement bien que par
votre modération et votre intervention active un mon-
tant considérable de propriétés ont été arrachées à la
destruction, les miennes surtout qui étaient désignées
une semaine avant que ayiez paru ; car il y avait la. des
hommes qui se disaient loyaux et quijouissaient de la fa-
veur du gouvernement, et qui auraient persuadé à l'offi-
cier commandant que tous ceux qu'ils n'aimaient point

e
"'En arrivant à Montréal, hier soir, M. Coffin a r
mis ces trois précieux objets à la disposition du s
mmaire. On ne saurait exprimer avec quel plais

" cette offre a été faite. On peut apprécier la délic
tesse d'un procédé aussi noble. Il est agréable d
le rappeler à la mémoire ; mais la dette (le reco'" naissance qu'il nous impose ne saurait être payée qu
par l'estime publique qu'il mérite à tant de titres."
Je n'avais demandé ni reçu ni reconnaissance, =a

je fus naturellement fier d'un compliment qui, comm
je l'appris ensuite, venait le M. Quiblier lui-même
Tout cela s'était cependant eflacé de mon souveni
lorsque des événements récents me l'ont rappelé. J
crus alors qu'il serait à propos d'obtenir quelque
preuves sur les faits ou sur l'origine de l'extrait d
journal ci-dessus. M. Quiblier avait laissé le pays, e
est maintenant en Angleterre. Je lui écrivis aussitôt
etje reçus la réponse suivante

NORwOoD, LONDREs, 8 juin, 1849.

IJONORABLE ET CHER MONsiEUR,-Jiii reçu il y a
quelques jours votre lettre du 10 avril dernier, et j'en
suis très flatté. Permettez-moi de vous dire que je
n'oublie ni mes amis ni ce qui peut les intéresser. Je
vous remercie pour l'occasion que vous me donnez de
mentionner encore une fois une action que je consi-
dérai comme bien honorable. En revenant de St.
Bienoit (Grand-Brûlé,) en décembre, ,1837, vous me
transmites un caice, une patène, et un ciboire, le
tout en argent, que vous aviez heureusement arrachés
à la destruction, et vous me demandâtes à les remettre
à la paroisse. Je le fis en conséquence, et, en même
temps, j'en publiai un rapport dans le journal l'Ami du
Peuple, afin que toute la population catholique en gé-

néal ptût exprimer sa reconnaissance pour un acte de
tolrance religieuse qui le méritait tant.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable et cher monsieur,

Votre très fidèle et obéissant serviteur,

A. 1850.
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aveo je ui s enfaveur de M. Morris en est une preuve. "Assurément
ce fut un bonheur pour le peuple de ce district que les
hon imes qui étaient à la tête des troupes de sa majestéa cette époque, avaient le caractère trop élevé pour se
prêter aux vengeances des autres.

Je retournai à Montréal et je continuai à être em-
ployé dans le bureau du procureur-général durant l'hi-
ver et le printemps suivant. Dans le cours de l'été, le
monsieur qui était l'associé professionnel du procureur-
général, mourut. M. Ogden me fit l'honneur de m'offrir
Iles mêmes rapports professionnels. J'acceptai et me
rendis à Québec. Un homme jugé digne d'être Pas-
socie d'un procureur-général de cette province ne peut
guère être privé de l'avenir professionnel que M. Gugysemble lui refuser dans son témoignage.

En 1838, une seconde insurrection éclata, et je merendis a Montréal auprès du procureur-général. Des
affaires privées m'ayant appelé à St. Jean, je me trouvais
là lorsque Sir John Colborne après avoir dispersé les
rebelles à Napierville, rentra dans la ville. On demanda
uie personne pour porter des dépêches à New-York.
Le bateau à vapeur partait, et personne ne répondait.
Je m'offre, et, pendant que l'on cachète les dépêches,
les messieurs de l'état-major de Sir John Colborne quisont auprès le la table me fournissent l'argent néces.
saire à mes frais de voyage. Je pars et reviens à Mont.
réal une semaine après. Je n'appuie pas beaucoup sur
cet incident ; je ne le mentionne que pour faire voir
que je n ai jamais été en défaut lorsqu'il a été en mon
pouvoir d'avancer le service public.

En arrivant à Montréal, la chare d'assistant secré-
taire, civil, créée dans la vue d'organiser la police
et le département de la police dans le pays, me fut offerte
par Sir John Colborne. J'abandonnai mes rapports
professionnels avec le procureur-général, j'acceptai et jefus officiellement gazetté pour cet emploi, le 15 dé-
cembre, 18388 J ai raison de croire que ce choix ne
fut pas fait tant à cause dé la.dureté particulière d'un
caractère et d'une humeur que j'avais déjà manifestés,
qu'en conséquence de ce que quelques-uns des inci.
dents rapportés par le capitaine Griflin avaient été rap-
portés à son excellence l'administrateu; du gouverne-
ment.

Vers le même temps, ou peu de temps après, M.
Gugy fut nommé magistrat-inspecteur de police pour
l'organisation d'une police rurale, et toutes les commu-
nications relatives aux affaires de- police devaient être
adressées au gouvernement par mon entremise. Cet
arrangement porta ombrage à M. Gugy. Il n'aimait
pas à transmettre sa, correspondance à une personne
plus jeune que lui. Bien que sa charge lui donnàt
£500 et ses frais de voyage, et que la mienne n'en
donnât que £200, il se plaignit que sa situation quoi-
que plus lucrative était une place subordonnée. Ses

14 Victorioe.

I étaient des rebelles sans appuyer leur accusation sur Appendice
le moindre motif ou fondement.r (X)

Je suis, monsieur, 4juiet
Votre très obligeant serviteur,

JOHN MORRIS,
J. P.

W. F. Coffin, écuyer,
Shérif,

Montréal.

M. Morris m'accorde plus de mérite qu'il ne m'en est
dtù. J'ai la même opinion que lui sur la malice quecertaines personnes firent voir à cette époque crimi-
nelle, mais l'hon. John Maitland n'était pas homme à
se faire l'instrument de la vengeance. La promptitude
avec lauelle il accéda à la demande
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objections eurent pour résultat, qu'il lui fut permis
d'adreser sa correspondance directement au secré-

4 iumlet. taire civil. Les messieurs qui surveillaient les établis-
sements de police à Québec et à Montréal suivirent
son exemple ; et dans l'espace de quelques semaines
je trouvai que j'occupais une charge sans devoirs ofli-
ciels à remplir. Une sinécure n'avait point de charmes
pour moi, et, pour cette raison, j'envoyai ma démission.
Ma lettre de démission est de record dans le départe-
ment du secrétaire civil.

Pendant le temps que j'occupai cette place, l'on
m'avait cependant confié, en février, 1839, une mis-
sion de confiance auprès (le R. Marcy, le gouverneur
de l'état de New-York, à Albany. Je transmets copie
de ma lettre d'instruction et (lu rapport que je fis à mon
retour *(appendice 1 et 2), pour lequel je reçus les re-
merciments personnels de Sir John Colborne, lesquels
furent ensuite exprimés dans une lettre du secrétaire
civil que j'ai ecarté. Je produis ces papiers pour faire
voir que cette mission n'était pas simplement une mis-
sion de forme, et que le service rendu était un grand
service.

La lettre qui m'informait que ma démission était
acceptée, datée, " Hôtel du gouvernement, Montréal,
13 juin, 1839," et signé, " Thos. Leigli Goldie, secré-
taire civil," m'offrait en même temps la charge de
magistrat stipendiaire. Dans l'espoir d'être utile, je
n'hésitai point d'accepter cette charge, et j'allai im.
médiatement résider dans la paroisse de Ste. Marie
de Monnoire. Je m'appliquai, pendant que j'y rési-
dai, comme je l'ai dit dans une lettre que j'eus l'oc-
casion d'adresser au gouvernement du très honorable
C. P. Thonpson, le 15 mars, 1840, " à diriger les

opérations le la police dans cette section du district
" de , manière à pouvoir, sans ostentation ni éclat le
" pouvoir atteindre le but pour lequel cette force y
" avait été stationnée ; et je réussis à établir la tran-
" quillité dans une population qui avait été jusque
" là considérée comme vraiement turbulente et dés.
" affectionnée sans avoir en un seul cas eu recours à
' la force légale."

Pour prouver que mon caractère ne s'était pas en-
core, au moins à cette époque, endurcie (le manière à
être habituellement insultant et insolent, je prends la
liberté le sclliciter l'attention (le son excellence à la
lettre suivante (lu Dr. Davignon, alors médecin rési-
dant à Ste, Marie de Monnoire, et maintenant M. P. P.
pour le comté de Rouville:

MONTRéAL, 12 avril, 1849.

MON CHER MONsIEUR,-C'est avec le plus grand
plaisir que je m'empresse le vous rendre la justice
qui vous est due.

Je lois dire que votre conduite, comme magistrat
stipendiaire à Ste. Marie le Monnoire en 1839 et
1840, a été irréprochable, et en parlant ainsi je ne
suis que l'interprete des habitants le cette paroisse.

Ayant moi-même eu tous les jours <le rapports avec
vous dans la capacité susdite, je dois à la vérité (le
dire que je vous ai toujours trouvé un magistrat juste
et ami surtout <le la moralité.

Je ne puis non plus perdre cette occasion de re-
connaître la protection que vous avez en tout temps
accordée aux habitans des environs lorsqu'ils étaient
persecutés par les prétendus loyaux.

Croyez moi,
Votre dévoué,

PIERRE DAVIGNON.

* NOT.-Ces appendices ont été retirés à la demande de M. le
shérif Cuffin.
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noireje reçus ordre du gouvernement <le la province
le me rendre dans les townships le l'est, et là, d'après 4 j

dles informations reçues <lu gouvernement (les Etats-
Unis, de prendre des mesures pour arrêter une
troupe de faux monnayeurs qui, depuis plusieurs an-
nées, exerçaient leurs opérations sur nos frontières
au grand domnage les habitants des deux pays. En
arriant dans cette partie du pays, il ie vint pour
la première fois à l'esprit que mon autorité comme
magistrat ne s'étendait pas jusqu'à ce district. Je ne
trahirai pas beaucoup d'orgueuil, ou une idée bien
exagérée de ma propre importance, quand je dirai
que pourobvier à tout délai ou hésitation, je me fis
assermenter immédiatement comme connétable, et, en
cette capacité, après avoir concerté mes mesures avec
le colonel Nickle, K. H., oflicier commandant sur la
frontière, avec son aide et assistance, nous réussîmes,
dans une seule nuit, sur une frontière de près de qua-
rante milles près <le laquelle ils résidaient presque
tous, à nous emparer de douze à quatorze faux mon-
noyeurs célèbres, avec leurs appareils, outils, et un
montant considérables de fausses pièces île monnaie et
de billets de banque contrefaits. .'Toute la troupe fut
en efTet arrêtér, et cette section du pays se trouva ainsi
débarrassé d'un mal et d'une réputation le vieille dlate.
En faisant rapport de mes procédés, je reçus la lettre
suivante

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Montréal, 12 décembre, 1839.

MONsIEUR,-J.iai l'honneur d'accuser réception ce
matin <le votre communication du 7 du courant, conte-
nant"un rapport des procédés que vous avez adoptés en
vertu le l'autorité à vous transmise dans ma lettie du
19 du courant pour l'arrestation dle certaines personnes
accusées lu crime de faux dans les townships <le
Durham et Barnston, et ailleurs, dans la province du
Bas-Canada.

Ayant soumis votre rapport à l'administrateur <lu
gouvernement, j'ai le plaisir le vous transmettre l'as-
surance de la satisfaction que son excellence éprouve
au sujet <le la manière habile et heureuse avec laquelle
vous avez rempli le devoir qui vous a été confié dans
cette occasion.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant çerviteur,

C. N. MONTIZAMBERT,
Asst. secr. civiL

On trouvera dans l'appendice une copie lu rapport
mentionné dans la lettre de l'assistant secrétaire civil.
On me permettra <le dire ici, qu'après avoir effectué
l'arrestation en question, le col. Nickle reçutles in-
formations qui impliquaient sérieusement un. individu
bien connu dans cette partie <lu pays, un homniet dédu-
cation et d'intelligence et quelque peu redoutable par
sa force et son courage, Adolphus P. Parker. Accom-
pagné de deux troupiers et d'un monsieur nommé
Mears, qui m'offrit généreusement son assistance, j'ar-
retai cet homme dans sa propre maison, dans les bois

le Compton. Il fut emprisonné et transporté à la prison
des Trois-Rivières, mais il échappa a une condamna-
lion par suite d'une défectuosité dans l'acte d'accusa-
tion. Son arrestation enhirdit cependant ceux aux-
quels il avait fait tort, et il fut accusé et condamné à
Trois-Rivières pour crime de vol avec elraction,
comtnis sous des circonstances bien aggravantes, quel-
ques années auparavant dans les townships <le l'est.
Il fut condamné à mort, mais sa sentence fut comtnnuée
en un emprisonnement pour la vie, dans la prison des
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la terreur que cet homme avait inspiré, c'est que tous
it les efforts qu'il a fait pendant quelques annes pour

obtenir une nouvelle commutation de peine, sont venus
échouer contre les pétitions contraires par lesquelles
des liabitants des townships exprimaient les craintes
qu'ils avaient de cet homme. Il a été finalement
gracié je crois, et cela, si je ne me trompe pas, depuis
l'arrivée du présent gouverneur-général de cette pro-
vince. Je ne mentionne pas tout ces fiaits par la vanité
que je ressens des devoirs particuliers que j'ai été
ap)pelé à remplir, mais par l'orgueuil quej'éprouve en
songeant que je n'ai jamais été appelé à remplir un
devoir sans l'avoir fait avec fidélité, zèle, et au meil-
leur (le ma capacité, comme dans ce cas au grand dé-
triment (le ma santé, attendu que par suite du mauvais
temps auquel je fus exposé, je fus saisis d'une atfection
inflammatoire à la gorge, et obligé de garder ma
chambre pendant quelques semaines.

En juin, 1840, M. Murdocb, alors secrétaire en
chef du gouvernement de M. Poulett Thompson, m'en-
voa quérir, et je reçus ordre de m'enquérir de lélat
et de la; condition de la prison de Montreal. Je fus
employé à ce service pendant environ six semaines, et
pendant ce temps, le gouvernement nomma une com-
mission chargée (le s'enquérir et faire rapport (le l'effi-
cacité de l'établissement de police existant alors dans
la province lu Bas-Canada. Cette commission était
composée de lion. D. Daly, lu colonel l'hon. George
Catlhcart et dlu major Campbell, (lu 7e <les hussars de
si majeté et dernièrement secrétaire de son excel-
lence le gruverneur-énéral. La comnission s'adressa
à moi et me pria de transmettre mes vues sur l'orga-
nisation actuelle de la police, avec toutes les suogges-
tions qui pourrait en améliorer le fonctionnement tout
en en réduisant les dépenses. Je le fis. Peu dle temps
après, ayant fait mon rapport sur l'état de la prison de
Montréal, on me fit mander auprès (le lord Sydenham,
que je vis pour la première fois malade au lit ; après
quelques conversations au sujet du rapport dont il
se déclara très satisfait, son excellence me demanda
si je n'avais pas déjà rempli la charge d'assistant-se-
crétaire civil pour le département de la police, et si
je désirais la remplir de nouveau en ajoutant qu'il avait
l'intention de me créer la charge de commissaire (le
police à laquelle, plus tard, je pouvais m'attendre "à
être nommé. J'acceptai imtntécliatement la charge et
commenceai par remodeler le système de police, et à
réduire le personnel aussi bien que les dépenses. Dans
le cours de ces réductions, la charge le magistrat sti-
pendiaire inspecteur, que remplissait B. C. A. Gugy,
écr., fut abolie.

Poltr éviter à son excellence le gouverneur-général
la ftigue d'une récapitulation inutile, je ferai mieux
de décrire les services que j'ai rendu en ma qualité
d'assistant secrétaire civil pour le département de la
police, et subséquemment en ma qualité de commissaire
de polieu, en reproduisant une communication, par moi
transmise, à l'honorable D. Daly, secrétaire provincial,
l'année suivante.

MONTRIAL, 14 aomt, 1848.

eu l'honneur de vous écrire, il y
a quelques mois, pour soumettre à son excellence le
gouverneur-général une communication exposant lin-
suffisance diu salaire de la charge ou plutôt des charges
que j'ai l'honneur de remplir, demaniamnt que dansla
réorganisation <les divers départements que l'on suppo.
sais alors en voie de progrès, je fus mis, à cet égard,
sur un pied proportionné aux devoirs que j'ai à rem-
plir et à la responsabilité qui pèse sur moi.

N'ayant reçu aucune réponse-à ima communication,
je pense qu'il est de mon devoir dans les circonstances

actuelles de renouveler saris délai ma "demande, et, en
le faisant, je prends la liberté de soumettre à son excel-
lence, un état abrégé des services que j'ai rendus de-
puis que je suis entré dans ce bureau, en juin 1840, et
de la rémunération qne fj'i reçue.

Dans le département de l police tout te système a
été remodelé. Dans les établissements séparCs, la
police de Québec, de Montréal, et la police rurale ont
été réunies ; le" personnel a été diminué tandis quce
l'utilité en a été éteulue, et que les dépenses ont été
considérablement diminuée. Il a été fait avec beau-
coup de soin et de travail un code (le réglements propres
à la gouverne de la police, et ces réglemernts établis-
sent à jamais l'efficacité de ce service sous toutes les
circonstances possible.

Le système (le la magistrature (le police a été orga-
nisé eri vertu d'instructions détaillées que le gouver-.
neur-général à bien voulu honorer de son approbation
expresse.

Ces changements ont été effectués sur une estimation
qui épargne à la province la somme de £17,570 9ý.
9u1. courant ; et, par titi soin particulier et incessant à
pratiquer l'économie, les dépenses de l'année ont été
de £2000 de.mnins que l'estimation.

Indépendamment des devoirs attachés au départe-
ment, j'ai conduit trois ci q ,êtes ditficiles, relitlivement
à la prison le Montréal, et deux relativement à la
prison de Québec. Je prends la liberté de rappeler
très respectueusement au souvenir (le son excellence
l'enquêt et le rapport que j'ai fait au sujet <les trou-
bles au village des sauvages de Caughtawaga, et au
sujet des troubles récents dans la cité de Toronto ; dans
tous ces cas, j'ai moi-même rempli les devoirs mêmes
(le greffier, et ai par là épargné des dépenses consi lé-
rbles au pays, sans pour cela recevoir aucune rému-
nération ultérieure. On me permettra aussi le men-
tionner les précautions et, les arrangements prélimi-
naires que j'ai pris pour mettre à exécution l'ordon-
nance des voitures d'hiver, comme étrangers , la charge
<le commissaire de police.

Je n'hésite pas à dire que. durant les premiers douze
"mois dle nies fonctions officielles, je n'ai pas eu un seul
jour, à peine une heure à ma disposition ; que le di-
manche n'était pas pour moi un jour <le repos. On
pourra comprendre les responsabilités de ma charge
quand je dirai, qu'à part les causes ordinaires prove-
iant <les devoirs de routine <le tous les jours comme
commissaire ce police pour la province, il m'a cette
année passé entre les mains la somme de £25,000, et
que j'ai fourni des cautions pour le montant <le £2000.

Ma rémunération, comme assistant secrétaire civil,
est de £300 sterling par année et de £100 par année,
comme commissaire de police, lesquels deux salaires
réunis ensemble n'excèdent pas le salaire d'un clerc
(le seconde classe dans un bureau de police à Londres.
Son excellence pourra se rappeler probablement que,
lorsqu'il m'honora de la charge que je remplis actuel.
lement, il voulu bien lui-même me (lire qu'il avait
l'intention de mettre le salaire de macharge sur un
pied plus convenable et plus permanent, lorsqu'il en
aurait l'occasion, après l'union des deux provinces.

Jusqu'ici je me suis abstenu de troubler son excel-
lence à cet égard ; d'abord, parce que mon salaire
quelque petit.qu'il soit, suffisait à nes dépenses per-
sonnelles, et ensuite parce que je désirais mériter une
augmentation de salaire par -mon, asiduité et mon
zèle au service public. Son excellence -est plis en
état le juger sij'ai réussi à'cet égard. Mais" les cir.
constances ont changé avec moi; mes dépe'nses ont
augmenté, et jensens que je me dois à moimême, ainsi
qu'à la charge que je remplis, de soumettre cette de.
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4 juillet.

(Signé,) R. W. GREY.

Cinq jours après, lord Sydenhama avait cessé de vivre.
En lui j'ai perdu un ami constant, et un bienfaiteur
dont je regretterai toujours la mort et à la mémoire
duquel je ne cesserai d'être reconnaissant.

Connaissant la nature précaire de ma charge ainsi
que l'insuffisance de ma rémunération, la mort sou-
daine de lord Sydenham, et la perte de ce témoignage
que sa seigneurie aurait indubitablement accordé à mes
services, me jeta dans un grand découragement. Dans
ce dilemme embarrassant pour moi, je reçus de M.
Murdoch, secrétaire en chef tant du gouvernement que
de lord Sydenham et de son successeur temporaire dans
l'administration, la lettre suivante

HÔTEL DU CioUvERNEblMNT,
KiNGsToN, 25 octobre, 1841.

MoN CHER COFFIN-J'ai votre note du 23 touchant
votre position comme commissaire (le police, et les vues
de lord Sydenham relativement à votre salaire. En
réponse, j'ai le'plaisir de vous assurer que dans toutes
les occasions que lord Sydenham a mentionné votre

mande respectueuse à la considération de son excel-
lënce le gouverneur-général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM F. COFFIN.

Pour mieux expliquer la nature et l'étendue <le la
réorunnisation de Pétablissement de la police, sa conso-
liclation et la réduction des dépenses j'ai inéré dans
l'appendice une copie du rapport dans lequel ces chan-
gements sont énumérés, en dahte du 23 novembre, 1840.

Il s'écoula quelques sen aine. Je ne reçus aucune
iépouse à ima comniutication, et ayant raison de crain-
dre que la décision de sa seigneurie ne m'avait pas été
favorable, j'adressai une lettre a R. W. Grey, écuyer,
secrétaire privé de sa seigneurie, et immédiatement je
reçus de lui la réponse suivant:- -

HÔTEL DU CoUvERNEMENT,
KrsGsTON, 15 septembre, 1841.

MoN cnER CoriN,--J'ai pris occasion ce matin de
soumettre le nouveau à son excellence votre demande
do 14 août, et en méme teups j'ai mentionné le désir
que vous:aviez d'avoir avec lui une entrevue privée
avant qu'il laisse le pays. Il a iminéliatement consenti,
et m'a dit qu'il vous verrait avant de quitter le Ca-
nada, soit ici, soit à Montréal. Il était si faible et si
languissant que je ne lui en ai pas dit davantage.

Vous <lites que vous savez que votre demande a été
refusée. Je ne pense pas que vous ayiez des raisons
de penser cela ; car ce jour, et toutes les fois qu'il a
mentionné votre nom, il l'a fait avec la plus grande
bonté et avec le désir évident d'avancer vos.intérêts.

Je puis aisément nie figurer votre inquiétude au
moment où vous pouvez perdre l'occasion de voir ré-
compenser tous les services que vous avez rendus au
public, par le départ (le celui qui certainement n'a pas
coutume de négliger les services réels, mais je pense
que vous n'avez pas raison de craindre, et tout ce que
puis pour vous clans cette affaire, je serai très heureux
de le faire.

Votre dévoué,

J'ai, etc.,

W. F. Coffin, écr.,
Commissaire de police.

D. DALY.
Secrétaire.
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nom, et il l'a fait souvent, c'est avec des expressions (X.)
de la plus vive approbation de la manière avec laquelle ,
vous avez rempli vos devoirs. Dans le temps même 4 julet.
qu- son accident est arrivé, il avait sous sa considéra.
tion votre demande d'une augmentation de salaire, et
le soir qui précéda l'accident, il m'envoya votre note
privée à ce sujet avec un mémoire écrit par lui à l'effet
que je devais le voir touchant cela. Le jour suivant
j'emportai cette note à la maison du gouvernement afin
de connaître ses vues sur ce sujet, niais il était trop ma-
lade pour transiger d'autres affaires que les plus pres-
santes, et, malheureusement, il ne s'est plus présenté
d'occasion plus favorable. Je ne doute cependant nulle-
ment qu'il était décidé à augmenter votre salaire ret
que l'objet qu'il avait en me mandant était de savoir
comment cette augmentation pouvait se faire.

En terminant, permettez-moi d'ajouter que les en-
quêtes qui n'étaient pas immédiatement liées à votre
charge et que vous avez entreprise au désir de lord
Sydenham, je parle de celle de la prison de Montréal,
des troubles de Caughnavaga, des émeutes de Toronto,
etc., ont été conduites (le manière à mériter l'appro-
bation de lord Sydenham, Ce sont des services qui
vous donnent des titres à la faveur de tout gouvernement,
et connaissant, comme je connais, combien vos services
et le résultat de ces services ont été utiles, je suis cer-
tain que vous n'en perdrez pas la récompense. Je n'ai
pas besoin de dire combien je serais heureux d'appren-
dre que l'on a fait justice à vos réclamations.

Croyez-moi, mon cher Coflin,
Votre tout dévoué,

(Signé,) THOS, C. MURDOCH.
A W. F. Cotlin, écr.

A l'arrivé du très honorable Sir Charles Bagot, suc-
cesseur <le lord Sydenham dans ce pays, je renouvelai
ma demande d'augmentation de salaire comme com-
missaire de police, appuyé sur des documents que j ai
maintenant, avec une longueur inévitable, soumis à la
considération de son excellence le gouverneur-général
le 18 février, je reçus la réponse suivante

BUREAU DU 5ECRÉTAIRE,
Kingston, 9 février, 1842.

MONsiEUR,-En réponse à votre communication du
13 du courant, par laquelle vous renouvelez votre de-
mande d'augmentation de salaire, pour raison de
divers services que vous avez rendus au gouvernement
depuis que vous avez été nommé commissaire de
police, en transmettant en même temps certaines let-
tres en témoignage de la haute importance de ces ser-
vices, je suis chargé de vous informer que le gouver-
neur-géneral ressent beaucoup <le plaisir en ajoutant
son appui à la justice des réclamations que vous pré-
sentez ; et que, comme il n'est pas au pouvoir de scn
excellence de satisfaire à votre attente en la manière
que vous proposez, il veut bien vous offrir au lieu de
la charge que vous occupez aujourd'hui, la place -de
shérif du district de Montréal que vous occuperez con-
jointement avec le présent shérif.

Je suis particulièrement chargé d'ajouter qu'en vous
offrant cette marque de considération son excellence
s'attend, comme vos services passés le lui font croire,
à ce que le public retirera de grands avantages, de
votre nomination par le soin attentif qu'il est certain
que vous accorderez immédiatement à l'état dans le-
quel se trouve la prison de Montréal, afin d'y intro-
duire tin système complet de discipline.
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J'acceptai avec beaucoup de reconnaissance lalter-

native que me proposait son excellence Sir Charles
4 ict Bacrot. Je ne puis dire que la plac e shérif aurait

été précisément celle que j'aurais choisie si l'on m'eut
laissé à mon choix. Je n'ai pas la présomption de
dire qu'il n'y avait pas d'autres membres du barreau, et
plus anciens que moi, qui méritaient plus que moi de
remplir crtte charge. Tout ce que je désire faire voir
c'est que je n'en étais pas alors indigne et que, depuis,
je ne m'en suis pas rendu indigne par la manière dont
j'en ai rempli les devoirs; et que dans tous les cas je
n'y ai pas été nommé sans titre ni raisto, mais unique-
ment, comme le dit; M. Gugy dans son témoignage,

parce que les revenus étaient trop considérabJes pour
une seule personne."

Je ne puis m'abstenir de reproduire ici un extrait
d'une lettre que je reçus de mon ami, M. Muidoch,
après ma nomination:

"Après en avoir lit si long sur des affaires, j'ai à ajou-
ter un mot pour vous exprimer la satisfiiction sincère

" que j'éprouve le vous voir nommé shérif conjoint.
" J'i toujours cru que vous méritiez bien du public,
" que vous aviez travaillé fort et été peu payé, et que

nous vous devions tous un coup de -main. S'il
4 n'était pal en notre :pouvoir <le vous aider, la volonté

ne nous a pas manqué, et c'est donc avec un bien
grand plaisir que j'ai appris de M. Daly que les

" arrangements étaient terminés et que vous deviez
" avoir part dans les émoluments de la charge de
" shérif."

J'espère maintenant pouvoir faire voir que je ne me
suis pas rendu indigne <le la charge de shérif depuis
qu'elle m'a été accordée. En parcourant les docu-
ments suivants adressés en diferents temps au gouver-
nement, et maintenant entre ses mains, l'on verra que
je n'ai pas perdu de vue l'occasion de satisfaire à
l'attente <le son excellence le très honorable Sir Charles
Bagot, relativement à l'amélioration (lu système de
discipline dans la prison de Montréal.

Rapport sur l'état de la prison de Montréal, accom-
pagné de suggestions, novembre, 1842.

Lettre à l'inspecteur général, comptes publics, 3
janvier, 1843.

Lettre au secrétaire provincial, le 17 avril, 1843.

Do. do. do. 17 avril, 1844.

Do. do. do. 22 janvier, 1846.

Do. ; do. do. 26 juin, 1846.

Do. do. do. 14octobre, 1846.

Do. do. do. 2 mars, 1847.

Do. do. do. 22 juin, 1849.

On ne s'est jamais plaint de ma conduite générale
dans l'exécution dles 'devoirs de la charge de shérif:
J'en appelle volontier aux différentes cours de
justice et aux juges'de ces cours, en témoignage de
mon assiduité et de mon attention à remplir des devoirs
qui, tous les jours, à toutes les heures, m'ont mis en
contact avec eux. Dans son témoignage, M. Judaih a
bien voulu dire, en croyant nous nuire, que Il les shérifs
Il sont proverbialement les;favoris de la cour." Je
nie le favoritisme, mais je me sens justement orgueil-
leux de la courtoisie dont j'ai toujours été l'objet et
que je crois toujours avoir mérité. Dans une seule
occasion il a été porté des plaintes contre moi en ma
capacité officielle conjointe. Dans la session d'octobre
des sessions trimestrielles de la paix, 1842, B. C. A.
Gugy en étant le président, il fut porté contre nous, par
rapport à l'assignation des jurés, certaines accusatious
de mauvaise conduite, qui, si elles étaient bien fondées,
ne devaient être corrigées ou punies que par la cour

des sessions trimestrielles. Le président refusa d'ex-
ercér la jurisdiction de la cour devant laquelle seule
ces accusations, suivant la loi, devaient être prouvées
ou réfutées.

Il les renvoya au gouvernement. Une commission
d'enquête fut nommée; et, après des recherches longues
et laborieuses qui nous interrompirent, nous entravèrent
dans l'exécution de nos devoirs officiels et nous cau-
sèrent beaucou[ p<Pembarras, <le fatigues et 'inquiétudes
nous fûmes exonérés de toutes les accusations portées
contre nous. Les documents dans cette affaire sont
tous entre les mains du gouvernement. Je n'hésite
pas à déclarer mn conviction que, dans cette occasion
comme dans l'occasion qui donne lieu à la présente
défense, B. C. A. Gugy écuyer, attaqua le bureau du
shérif dans un: esprit beaucoup plus personnel que
public, et que, dans ces deux occasions, il a manifesté
envers moi personnellement, un degré d'hostilité < qui
approche beaucoup si elle n'est pas réellement de la
persécution."

Comme preuve de mon activité dans toutes les occa-
sions de nécessité publique, je demanderai d'abord à
renvoyer à un rapport transmis au gouvernement de sa
majesté, au sujet du trouble et <les émeutes à Lachine,
le 5 février, 1843, ensuite à une lettre à moi adressée
par A. M. Delisle, écr., officier-rapporteur de la cité
de Montréal, le 19 avril, 1844; troisièmi'ment, à une
autre lettre le John Young, écr., dans une occasion sem-
blable, le 26 octobre, 1844, et quatrièmement, à copie
d'une lettre à moi transmise par M. le secrétaire Leslie,
par ordre de son excellence, le 20 avril, 1849, les-
quelles-se trouvent dans l'appendice ; et finalement, aux
documents suivants qui expliquent assez la cause qui y
a donné lieu

TEMPLE GROvr,
Samedi soir, 17 juillet.

MON CHER sHERIF,-Je suis heureux' de voir que,
présidant hier la cour dles sessions trimestrielles, il
m'est donné d'être la voie par laquelle doit vous être
communiqué l'extrait suivant de la remontrance du
grand jury, étant ainsi le premier témoignage public de
vos concitoyens qui reconnaissent les services publics
que vous avez rendus lors de l'arrestation de Crow et
Nowlan, et la bravoure avec laquelle tout s'est passé.

Je n'ai guère besoin de vous dire combien sincère-
ment je prends part à ce tribut de respect bien mérité,
et avec les meilleurs souhaits pour votre bonheur.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre très sincère,

J. S. McCORD.
,M. le shérif Coffin.

BUREAU DUGREFFIER DE LA PAIX,
MoNTRÉAL, 17juillet, 1847.

MoNsIEun,-Nous avons lhonneur, par l'ordre des
juges de paix siégeant en cour de sessions trimestrielles,
dle vous transmettre l'extrait ci-joint d'une remontrance
faite par le grand jury de cette cour.

DELISLE ETBRÉHAUT,
Greffier de la paix.

W. F. Coln, écr., shérif,'
Montréal.

Le grand juryàprisen saconsidération dèux causes im-

portantes durant la présente session, Pune contre un nom-
mé James Crow et l'autre contre un nommé Thomas
Nowlan,pour voldegrand chemin, et avoir déchargé une
arme à feu sur la personne de M. le shérif Collin, avec
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intention de commettre une félonie. Ces c:,uses ont été
jugées, et il est heureux de voir que les parties accusées
ont té trouvées coupables et condamnées à être cm-
prisonnées au pénitenti aire provinc ial pendant le terme
naturel de leur vie.

Le grand jury ne fait allusion à ces afflaires que pour
témoigner en faveur de la conduite énergique et hono-
rable de son honneur M. le juge Day et de M. le shérif
Coffin dans l'occasion en question, et spécialement de
ce dernier monsieur qui, au risque imminent de sa vie,
a arrêté les misérables ; et il a raison <le croire qu'une
troupe organisée de voleurs se trouve ainsi anéantie,
u qu'avant l'ariestation de ces derniers des attaques

semblables avaient eu fréquemment lieu, et que depuis
il n'y cn a ou aucune. Et le grand jury prend la liberté
d'oflrir au nom du district ses remerciments à ces mes-
sieurs pour leur conduite louable dans cette occasion.

Le tout est respectueusement soumis.

Chambre du grand jury.
Montréal, 17 juillIt, 1847.

(Signé,)
Henry Starnes, foremnan,
W. Malsbury,
George A. Pyper,
Louis Desparois,
Pierre Viger,
J. B. flomier,
Charles 1). Proctor,
Louis Plamnordon,

II. Turcotte,
Fraincis Airmant,

.Pierre Viai,
Chrisostôme Racicot,
W. Leclair,
François Sénécal,
D. Carlton.

Vrai extrait de la Remontrance.

DELISLE ET BRÉHAUT,
Greffier le la Paix.

Et maintenant, monsieur, je me flatte que tout ce que
j'ai <lit avec une longueur de déails qui, je suis prêt à
l'admettre, est devenu fatigîante, mais qu'en justice à
moi-même je ne pouvais pas abréger. fera voir à son
excellence que l'imputation d'avidité, et l'insinuation
d'extortion sont également dénuées de fondement; que
Sl'insolence habituelle" que l'on m'attribue n'est pas
dans mon caractère,ou que si elley est, elle dément toute
la teneur et le témoignage le ma vie publique ; que la
charge qui m'a été accordée d'une manière très inat-
tendue et comme toutes les autres charges que j'ai eu
l'honneur <le remplir,-sans sollicitation,-ne m'a pas
été accordée sur îles motifs légers et insuffisants, " parce
que le revenu était trop considérable pour une seule
personne," ou pour quelqu'autre motif aussi peu hono-
rable pour moi-même que pour le gouvernement qui m'a
nommé; et que, généralement, ma conduite dans le ser-
vice public a toujours été dirigée par un désir conscien-
cieux et zélé de remplir mes devoirs.

Telle est du moins aujourd'hui ma conviction sincère,
et c'est dans cette conviction que j'en appelle à ce gou-
vernement dont je suis l'officier pour qu'il me protège
contre le retour <le procédés d'un caractère aussi inoui
et aussi irrégulier. Je dis inoui et irrégulier, parce
que je conçois humblement qu'il n'est pas ordinaire,
sous la constitution anglaise, d'accuser un officier dIu
gouvernement levant un comité lu parlement pour
malversation alléguée ou supposée, excepté quand le
gouvernement lui-même a refusé ou négligé d'interve-
nir. Dans ce cas, on n'a pas auparavant donné au
gouvernement l'occasion d'exercer son intervention ou
sa surveillance.: Il n'a jamais été porté d'accusation
auprès <lu gouvernement contre l'officier public. C'est
par accidentseul que le gouvernement a pu intervenir,
et c'est pour cette intervention et pour cette occasion
qu'il m'a fournie de me défendre que je demande à ex-
primer ma reconnaissance la plus profonde.

Je demande très humblement en outre que, comme
le rapport ILu comité a été imprimé et promulgué en
veru le l'autorité <lu parlement et forme partie des
archives du pays, son excellence veuille bien prendre
les mesures propres à donner à na défense une publi-
cité semblable, et me laver aux yeux de mes concitoyens
comme dans l'estime (le la postérité du deshonneur
affligeant et non mérité que l'on a ainsi jeté sur mon
nom et sur mon caractère.

J'ai, etc.,

(Signé,) WILLIAM F. COFFIN,
Shérif conjoint,

District de Montréal.

APPENDICE No. 3.

LESNOXVILLE, 7 décembre, 1S39.
District de St. François.

C. N. MONTIZAMBERT, écuyer,
Assistaînt secrétaire civil.

MONsIEUR,-Ayant"été autorisé, par la permission
de son excellence ladministrateur du gouvernement, à
moi transmise par votre lettre (lu 19 lu mois dernier, à
donner au lieutenant-colonel Gugy toute l'assistance
nécessaire pour arrêter certaines personnes accusées du
crime (le faux, j'ai maintenant l'honneur de rapporter,
pour l'information de son excellence, le résultat (les
mesures que j'ai adoptées à cette fin dans cette partie
du pays.

Le lieutenant-colonel Gugy m'ayant fait part des in-
formations qui avaient été transmises au gouvernement
de sa majesté, relativement à une conspiration dans les
townships de Barnston et Burford, dans le district de
St. François, pour fabriquer l'argent courant <le cette
trovince et forger des billets de banques (les diverses
compagnies incorporées dans les Etats-Unis, et m'ayant
dle plus donné les noms et les lieux de résidences de
plusieurs les parties impliquées, j'ai expédié le ser-
gent Stuart et quatre hommes de la police rurale, par
différentes routes avec instruction (le me rencontrer à
Hatley, lundi le 25e. Avec l'assistance active et pré-
cieuse du colonel Nickle, K. H-., officier commandant
sur cette partie de la frontière, qui a immédiatement
placé sous mes ordres deux hommes de la cavalerie des
voloniaires de Stanstead, et avec !es efforts particuliers
dle J. Jones, écuyer, <le latley, J. P., et (lu Dr.
Langworthy, de Iatley, et Henry Mears, écuyer, <le
Compton, qui tous deux ont été assermentés connéta-
bles spéciaux à cette fin, l'objet que le gouvernement
de sa majesté désirait, a été en grande partie obtenu.
M. Jones et le Dr. Langworthy, avec trois hommes le
la police rurale, et un parti decavalerie ont arrêté, dans
Barnston, Albert Wheeler, AradFletcher, Samuel Da-
vis, Issachar Norton, Thomas Loud, William Soock.
Un nommé Foster n'a pu être trouvé,et, Edmurid Davis,
un très mauvais sujet, était récemment parti pour les
Etats-Unis. Le même soir (le 25, 26 dernier) le colo-
nel Nickle fit arrêter à Hatley deux troupiers volon-
taires, accusés,de battre monnaie et du crime de faux.
Et avec lasistance <le M. Mears, un homme de police
et un autre homme de la cavalerie les volontaires, j'ai
réussi à arrêter chez lui, à Burford, Oliver Frizzle, qui
tenait ostensiblement une cantine ; avec lui fut arrêté
aussi, un nommé William Harlow, accusé d'avoir aidé
et encouragé le dit Frizzle à battre monnaie. Je ne
pus obtenir aucune nouvelle <les deux Batcholders que
l'on s'attendait de trouver sur les lieux. On trouva
dans la possession de Thomas Loud une quantité d'ou-
tils à graver, d'outil à battre monnaie, d'écus français
et de morceaux de métal coupés de la grandeur, etayant

Appendice
(X.)
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(X.) l'apparence de piastres d%'Epagne, et dans la cave dle

la maison d'Albert Wheeler, on trouva cachés une
Sjuillet. quantité de billets de banque forgés, non signés, et un

nombre de piastres d'Espagne fausseset forgées. Dansla
maison de Frizzle on trouva divers outils à graver,
diverses pièces de monnaie et billets contrefaits, et une
presse pour étamper, frapper, etc. Dans le voisinage
immédiat de sa maison, et j'ai raison de le croire, sur
sa terre, on découvrit les restes d'une cabane qui avait
été incendiée et parties de deux presses pesantes qui
avaient été employées à étamper et frapper. Parties de
presses furent enlevées et le reste détruit. On trouva
chez Frizzle un petit portefeuille, William Harlow le
réclama ensuite; il contenait trois billets contrefaits et
une pièce de monnaie fausse; et l'on trouva sur lui une
ou deux pièces semblables. En conséquence d'infor-
mations obtenues à Hatley, le soir lu 27 dernier,j'ar-
rétai un nommé Adolphus P. Barker, dans Compton, et
ordonné l'arrestation de Nathan Gledden; le Stanstead,
sur accusation semblable--arrestations qui furent effec-
tuées en même temns.

Des informations ultérieures firent arrêter George
Lindsey, Ben. F. Lindsey, Gerald Bailey, S. Bingsley,
George A. Barker, (frère d'Adolphus P. Barker,) de
Compton, sur accusation d'avoir contrefait et d'avoir
fait passer <îes billets <le banque contrefaits. Je regrette
de n'avoir pu moi-même, pour causes d'indisposition,
remplir ce devoir. L'honorable Thomas Austin, de
Lennoxville, J. P., offrit ses services, et, avec Passis-
tance le deux hommes de la police rurale, il réussit à
prendre les quatre individus mentionnés en premier
lieu. M. Nears s'offrit de nouveau, et, aidé de deux
tioupiers de Stanstead, arrêta George A. Barker et le
conduisit à la prison de Sherbrooke.

Les prisonniers ci-dessus mentionnés ont été régu-
lièrement écroués dans la prison de Sherbrooke sur
les accusations mentionnées au retour ,ci-annexé.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) W. F. COFFIN.

APPENDICE No. 4.

DéPARTEMIENT DE LA POLICE,

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 23 nov. 1810,

AlONsiEU,-En obéissance aux ordres de son ex-
celleure l gouverneur-général, j'ai l'honneur do trans-
mettre l'estimation ci-jointe des dépenses de la police
de la province pour les douze mois qui suivent.

Elle se monte à £25,168 2s. 9d. courant, sans entrer
dans aurun d6tail quant à la nature et à l'étendue des
diverses réductions opérées dans la police rurale, et
dans la police dles cités (le Québec et de Montréal
respectivement, je prendrai la liberté de faire remar-
quer que les dépenses de la police de la province pour
l'année expirée le 30 juin, 1840, se sont montées à la
somme (le £41,898 17s. 7d. courant.

A cette époque la jurisdiction de la police de la cité
,de Montréal s'étendait sur la cité et l'isle de Montréal.

Les dépenses étaient sur le pied de £10,046 16s.
9d. courant par année.

A la même, époque, la jurisdiction de la police de
Québec comprenait la cité de Qùébec et les paroisses

voisines, et les dépenses étaient de £6,484 3s. 9d.
par année, à part celle <le la police maritime.

La police rurale a été introduite sur une grande
échelle dans le district de Montréal, et a occupé les
paroisses riveraines sur le rivage sud du St. Laurent,
dans le district des Trois-Rivières. Les dépenses de
la police rurale -pour la même époque ont été de
£24,867 17s. Id. couraut.

Les dépenses de la police de la cité de Montréal
ont été réduites à £5,247 7s. Gd. courant, y compris
le salaire du magistrat de police.

Les dépenses le la police de la cité de Québec, y
compris la balance des dépenses de la police maritime,
en sus des souscriptions des maîtres de vaisseaux et y
compris le salaire du mao-istrat de police, ont été ré-
duites à l'estimation de 25,448 5s. Bd. courant.

La police rurale a été étendue à Hull et Grenville
sur les Outaouais, à Rawdon et L'Assomption, à
Berthier et la Rivière du Loup, à Deschambault et la
Pointe-Lévy, à Lachine et Sorel, et aux comtés de
Shefrord et Missisquoi. Les dépenses ont été rédui-
tes à £14,452 10s. courant, y compris les salaires des
mag istrats de police et stipendiaire.

Les réductions totales effectuées pouvent être don-
nées comme suit:--

Total des dépenses de la police de la
province depuis le 1erjuillet,1839,
jusqu'au 30 juin, 1840............. £41,898 17 7

Estimation pour 1841.................. 25,168 2 10

Epargné............... £16,230 14 9

L'estimation de 1841 comprend cependant une dé-
pense pour les habits de 1842, se montant à la somme
<le £1,839 15s., qui, étant déduite de la présente es-
timation, réduit les dépenses de 1841 à £23,828 7,.
10d, étant réellement une réduction de £17,570 9s. 9d.
courant, dans les dépenses de la police.

Il faudra cependant les appropriations suivantes pour 4
défrayer les dépenses de la police pour l'année pro-
chaine

Une somme de 5000 courant pour mettre son excel-
lence le gouverneur-général en état d'en avancer
autant pour le soutien de la police de la cité de Mont-
réal,sujet au remboursement de la dite somme de£5,000
par la corporation de la dite cité.

Une somme de £4000 courant pour mettre son
excellence le gouverneur-général en état d'en avancer
autant pour le soutien de la police de la cité de Québec,
sujet au remboursement de la dite somme de £4000
par la corporation de la dite cité.

Pour payer certaines autres dépenses de
la police de la cité de Montréal, la
somme de.................

Pour payer les dépenses imprévues de
la police maritime à Québec........

Pour payer les dépenses de 'la police
rurale et des magistrats de police..

£247 7 6

1468 5 S

14,452 10 0

£16,168 2 9

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Voire très obéissant serviteur

(Signé,) WILLIAM F. COFFIN,
Commissaire de police.

Appendice
(X.)

4 juillec



14 Victoriae. Appendice (X.) A. 1850.

APPENDICE No. 5.

INSTRUCTIONS aux magistrats de police :-aussi ordre
4 umet général à la police :-aussi lettre de l'oticier rap-

porteur, 18 février, 1841.

DÉPARTEMENT DE POLICE,
Montréal, 18 février, 1841.

A ÇHAQUE MAGISTRAT DE POLICE:

MoNsiEuR,-Je suis chargé par son excellence le
gouverneur-gúnéral (le vous transmettre les instructions

La nature désintéressée et impartiale de votre charge
garantira îi chaque individu l'audilion parfaite <le sa
cause, et une décision équitable, exempte de tout
esprit de parti ou d'irritation temporaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) W. F. COFFIN.

Ordre général de police No.

Appendice
(X.)

4 juillet,

Les hommes n'auront point d'autres armes que leurs
bâtons <le connétable.

Le nombre limité des hommes de votre section
règlera comme <le raison l'étendue (lu secours que vous
pourrez prêter. Si la police en conséquence est insuf-
fisante au maintien de la paix, l'officier-rapporteur aura
recours aux autres moyens que la lui met à sa disposi-
tion.

L'officier-rapporteur pourra, s'il le juge à propos,
incarcérer les délinquants sur le lieu même. , Il serait
peut-être cependant à propos, <le consentement mutuel,
que tous les perturbateurs de la paix vous fussent remis
pour être traités suivant la loi, dans l'exercice de cette
discrétion que la loi vous accorde.

J ai, etc.,
(Signé,) W. F. COFFIN.

APPENDICE No. 6.

MONTRÉAL,

Dimanche, 5 février, 1843,

MONsiEURn,-Hlier vers quatre heures et demi, P.M.,
nous avons été informés qu'une émute sérieuse avait
éclatté à Lachine, et que les magistrats avaient l'inten-
tion de demander le secours des autorités militaires,

Quoique par un acte récent de la législature, le
shérif soit spécialement privé de tout pouvoir comme

Appendice

suivntespourla ouverne dec la plcau et!npolice aux ons Dans l'anticipation (le élection prochaine des mm-
prochaines des membres du parlement provincial du bres dî parlement provincialdu Canada, le commissaire
Canada. saisit l'occason do prohiber'expressément toute inter-

Son excellence m'ordonne (le prohiber toute inter- vention <e la part 'aucun membre (le l'établissement
vention <le la part des magistrats <le police ou de la <le police directement ou indirectement, dans les <ites0 élctios, ecepé das l'xécuionlég~ale <le ssde-police, directemant ou indirectement, dans les élections vis ecptanl'exécu tion imae
qui approchent ; et vous prendrez toutes les précautions d'ur m conéta
possibles pour ôter même toute l'apparence d'inîterven-
tion, excepté dans les cas que la lui peut sanctionner
et (lui sont pourvus par le présent. Tout membre <le I'établd

le droit (le voter à aucune (les <lites électionis, devra,
Dans le cas ou aucune le vos stations <le police se avant lexercer ce droit, abandonner la position qu'il

trouverait être le lieu du poll, vous aurez la bonté d'en Occupe.
disperser les hommes de police parmi les stations envi-
ronnantes pendant la durée de l'élection. T m e q i béra en a ema-

ni ère au présent ordre géuméra eaiméitmn
Vous ferez lire aux hommes l'ordre général ci-joint, dvAitué.

et vous ordonnerez strictement à chaque homme le la (Signé)
police dans votre section <le s'abstenir avec soin le
donner, par ses parolesou actions, aucune cause d'irri-
tation ou prétexte de fausses réprésentations par la
suite. DÉPARTEMENT DE LA POLICE

L'officier-rapporteur (le chaque comté auquel le 20 février, 1841.
tème de police est étendu apprendra que, dans le cas OFFICIER-RAPPORTEUR:
d'aucun acte de violence ou interruption de la paix
publique qui pourrait absolument requérir l'interven- MoNsiEuR,-Je suis chargé par son excellence le
et le soutien le la force constabulaire, vous serez prêt, gouverneur-général d'informer les officiers-rauîorteurs
sur sa reqiisition, à lui donner toute l'assistance possi- <escomtésauxquels l'établissement <le police estéten<u
ble. Il est à propos que vous vous mettiez prompte- (lue, pendant la durée (es élections, l'établissement (e
ment en communication avec lui et preniez les arrange- police agira sous leurs ordres pour le maintien de la
mens nécessaires pour ces événements. paix. J'al l'honneur <le vous adresser cette infurma-

Il ne sera permis à aucun homme <le police de paraître co vtre
au lieu (lu polI, à moins que le cas l'exige et que réqui-
sition en soitfilite. On ne se propose pas, à moins que ce ne soit dans

îles cals dc(, nécessité, (lonit vous serez le juge le plus
En recevant la dite réquisition vous expédiercz sans compétent, <e permettre à la'police te paraitre au poil.

délai au secours (le l'officier-rapporteur, toute la force Le magistrat (e police <le la ection dans laquelle est
disponible <le votre section, sous les ordres du conné- Situé lcomté <le a reçu ordre <le se mettre en
table en' chef ou de tout connétable danis la fermeté ou la eomniunication avec vous, et <le Prendre ave< vous les
discrétion duquel vous aurez confiance. arrangements qui le ttront au besoin en état (e vous

Vous ordonnerez aux hommes d'exéculer tous les
ordres légaux qu'ils pourront recevoir de l'officier-rap- Si malheureusement il vous faut recourir à la police,
porteur pour appaiser le tumulte ou arrêter les pertur- ayez la bonté <le lui en adresser ui réquisition par
bateurs dle la paix publique, avec fermeté, mais avec écrit lorsque loccasion s'en présentera, etc.
sang froid et décision.

-
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(X.) magistrat, et qu'en conséquence il soit comparative-

ment impuissant dans des occasions comme celle-ci,
4 juilet. nous avons cru probable que la charge que nous rem-

plissons pourrait être respectée par des personnes
accoutumées à en respecter l'autorité dans la mère-
patrie ; et dans l'espérance que le shérif en paraissant
au milieu desémeutiers mal conseillés pourrait produire
quelque bon effet moral, M. Coffin s'est immédiate.
ment transporté à Lachine.

Sur sa route il a rencontré plusieurs corps d'hommes,
dix ou douze à la fois, quelques-uns d'eux avaient des
armes à la main, peut-être en tout huit ou dix fusils.
Aux questions de M. Coffin, ils répondirent que la
populace s'était dispersée. Ils paraissaient se retirer
tranquillement vers Montréal.

M. Coffin arriva à Lachine à fi heures P. M., et
trouva le village parfaitement tranquille, pas d'appa-
rence d'émeute ni d'émeutiers, et sauf quelques jour-
naliers irlandais que l'on voyait ça et là, à peine y
avait-il du mouvement.

M. Coffin visita alors la plupart des auberges et
des maisons d'entretien public dans Lachine. Toutes
étaient paisibles, et quelques-unes ne paraissaient pas
même avoir été fréquentées; dans trois ou quatre il y
avait des réunions de journaliers irlandais, mais il ne
remarqua :ni avant d'entrer (et il examina attentive-
ment), ni après en être sorti, aucune apparence de
conduite ou d'actions violentes. Il conversa avec ces
gens qui lui dirent, mais sans manifester beaucoup de
craintes, qu'il y avait eu une émeute ce jour là, mais
que les émeutiers étaient dispersés. Qu'un homme
avait été sérieusement battu, bien qu'aucun de ceux
qui parlaient ne l'eut vu ; et que lémeute avait eu lieu
à la maison de la barrière (à quelque distance du
village,) mais personne ne savait combien de temps
elle avait durée ; et ces différentes personnes préten-
daient bien vagiiemènt que 200 à 1700 personnes s'en
étaient mêlées. Il paraissait donc que, bien qu'il eût eu
émeute en effet et qu'il eût été créé beaucoup d'alar-
mes, il n'en était résulté aucun effet bien sérieux.

Les parties en luttes étaient deux factions irlandaises
les " Corkoniains " et -les " Connaughts." 11 n'y a pas
de doute que l'existence de ces deux parties, que la loi
ne contrôle pas, doit nuire considérablement au progrès
des travaux du canal, et doit être très alarmante pour les
habitants de Lachine ; tandis qu'il est impossible de
prévoir combien les effets peuvent en être sérieux ou
funestes dans une autre occasion.

En revenant, M. Coffin rencontra MM. Molson,
Holmes, Beaubieu et d'autres mrgistrats, et leur rap-
porta ce qu'il avait vu; leur donant en même temps
le nom de la personne qui pouvait leur faire connaître
les chefs de ces émeutiers. Plus près de Montréal, il
rencontra un détachement de cavalerie et d'infanterie
qui se rendait à Lachine. Il n'y a point de doute que
lapparition de ces troupes produira un bon effet moral,
mais pour y maintenir la paix il faudra en- garder une
partie sur les lieux.

Nous avons cru de notre devoir de rapporter sans
délai ce qui s'est passé pour l'informatien du gouver-
nement de sa majesté.

Nous avons l'honneur" d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) B. rrT C.

APPENDICE No. 7.
Appendice

(X.)
MONT aÉAL, 19 avril,, 1847. r -

4 juillet.
MoNsIEUR,-Permettez-moi, avant de terminer mes

devoirs comme officier-rapporteur, de vous exprimer
toute ma reconnaissance pour la manière prompte et
cordiale, etje dois dire énergique et efficace, avec la-
quelle vous m'avez prêté secours .durant les jours de
poll, les 16e et 17 e jours lu courant, pour maintenir
la paix. Le public a déjà avant ce jour témoigné en
faveur de vos services efficaces; et bien que ce que je
puis en dire ne puisse être que surrérogatoire, je le
fais cependant avec beaucoup de plaisir, paree que je
sais que vous avez agi dans des circonstances particu-
lièrement difficiles et telles qu'elles devaient vous cau-
ser beaucoup d'inquiétude, par rapport à l'état délicat
où se trouvait la santé de madame Coffin.

Croyez-moi,
Monsieur,,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. M. DELISLE,
Officier-rapporteu r.

W. F. COFFIN, cR.,
Shérif conjoint,

etc., etc., etc.

APPENDICE No. 8.

MONTR.AL, 26 octobre, 1844.

MoNsIEUR,-Permettez-moi de vous remercier bien
sincèrement pour l'assistance prompte et efficace que
vous inavez prétée comme officier-rapporteur durant
l'élection pour la cité qui est sur le point de se ter-
miner, ainsi qu'à la force constabulaire sous vos soins.

Je suis, etc.>

(Signé,)

W. F. CoFFIN, écr.,
Shérif de Montréal.

JOHN YOUNG,
Officier-rapporteur.

APPENDICE No. 9.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Montréal, 20 août. 1849.

MoNslEUR,-J'ai lhonneur d'accuser réception ý de
votre lettre du 11 du courant, rapportant, pour l'infor-
mation de son excellence le gouverneur-général, cer-
tains événements qui sontvenus à votre connaissance
durant la soirée d'hier ; et je suis chargé par son excel-
lence cie vous exprimer son approbation pour la vigi-
lance que vous avez montrée à veiller à la protection
de la prison confiée à votregarde officielle.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,).

W. F. CoFFIN, écr.,
Shérif conjoint, etc., etc., etc.

Montréal.

J. LESLIE,
Secrétaire.

BuREAu Du SHéRIF,
Montréal, 4 mai, 1850.

MONsEU,-Le 17 décembres dernier, nous avons
eu l'honneur de transmettre à Toronto, pour l'informa-
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4 iuUt.

BUREAU nU SH-RIF,

NIONTRIAL, 4 mai, 1850.

oNsiEUR,-Le 17e jour de décembre, 1849, j'ai
eu l'honneur <le transmettre à Toronto, pour être sou-
mise à son excellence le gouverneur-général, ma dé-
fense respectueuse contre certaines accusations qui,
dans un rapport (lu comité <le la chambre d'assemblée,
du 17 avril, 1849, touchant le revenu dle la charge <le
shérif de Montréal et plus particulièrement dans les
témoignages imprimts, m'affitaient personnellement
dans ma réputation et mon caractère.

Je demande à exprimer de nouveau mes remerci-
ments pour l'occasion que le gouvernement <le sa ma-
jesté m'a fournie, en me transmettant le (lit rapport,
(le venger par mes explications et mes réponses mon
caractère contre les accusations et les imputations qui,
comme je l'ai prouvé, ont, dans tous les cas, été portées
bien à la légère, qui, dans quelques cas, ne sont pas
justifiés par la preuve, et qui, dans un plus grand nom-
bre de cas encore, sont dénuées (le tout fondement. Avec
toute la confiance d'un homme innocent et maltraité,
j'affirme que je crois avoir réfuté toutes les accusations
exprimées ou insinuées contre ma conduite et mes
actions" personnelles dans ma charge par les preuves
qui, dans la forme nu dans le fond défient toute discuis-
sion. Je ne puis croire que tout esprit juste, en exami-
nant avec soin l'accusation et la défense, puisse arriver
à aucune autre conclusion.

Le gouvernement du pays possède aujourd'hui tous
les faits. Je suis son officier et je suis prêt à obéir éga-
lement à ses ordres et àaen passer par sa décision. Mais
je demande cette décision. J'implore son excellence
le gouverneur-général <le décider si, dans l'exécution
des devoirs (le ma charge, je me suis comporté d'une
manière indigne ou honorable. Je suis le serviteur (le

tion de son excellence le gouverneur général, les docu-
ments suivants :

1°. Réponse de MM. Boston et Coffin, shérifs de
Montréal, aux accusations contenues clans un certain
rapport d'un comité de la chambre d'assemblée, à eux
renvoyé pour qu'ils y répondent, et l'appendice conte-
nant la preuve et les témoignages à l'appui d'icelle.

2°. Réponse de William Foster Comfin, écuyer,
shérif conjoint de Montréal à certaines accusations
contenues dans le rapport ci-dessus mentionné et l'af-
fectant personnellement, et l'appendice contenant la
preuve à l'appui d'icelle.

Ce sont (les documents qui ont rapport à la défense
des shérifs de Montréal, et de William F. Coffin,
écuyer, l'un des fonctionnaires <le la dite charge de
shérif, contre certaines accusations portées contre la
dite charge et le dit fonctionnaire, et contenues ddns un
rapport dlu comité (le la chambro d'assemblée, daté le
17 avril, 1849.

Nous ignorons encore si les documents en question
sont parvenus à leur destination, et attribuant cette
omission à en accuser réception à des affaires nombreu-
ses et importantes, nous demandons très respectueuse-
ment d'être intrmés, comme d'une chose très impor-
tante pour nous, si ces documents ont été reçus ou non.

Nous avons, etc.,

BOSTON ET COFFIN,
Shérifs.

L'hon. J. Leslie,
Secrétaire,

etc., etc., etc.

Appendice
son excellence et du public. C'est de lui que je ré- (X.)
clame cet acte de justice avec une insistance que l'oc-
casion justifie certainement. Si j'ai mal agi, punissez- 4juitIeL
moi ; si j'ai bien agi, supportez-moi. Si la décision
du gouverneur-général est malheureusement contre
moi, je l'apprendrai avec respect et m'y soumettrai
sans murmure.

En même temps, si la confiance que je repose dans
la justice de ma cause n'est pas une confiance mal placée,
je supplie humblement son excellence <le vouloir bien
me permettre de lui rappeler que j'ai été stigmatisé
dans un rapport d'un comité de la chambre d'assemblée,
dans un langage pénible pour un honnête homme; que
j'ai été flétri dans l'enceinte (lu parlement et en face
du pays, par B. C. A. Gugy, écr., l'honorable député
le Sherbrooke, et cela dans un langage qui n'est que

bien rarement entendu dans ces murs ou rarement em-
ployé dans les usages parlementaires.

Que ce rapport a été,imprimé, et bien que distribué
avec répugnance et restriction par la bienveillante
considération de la chambre elle-même, il a cependant
bien été distribué ; que les accusations dont j'ai été
l'objet ont été promulguées dans tout le pays par l'en-
treinise desjournaux, et que, pendant toute une année,
moins quelques jours, j'ai été exposé aux regards lu
public, d'autant plus que ma charge était plus élevée,
dénoncé comme coupable de malversation et d'extor-
tion, comme corrompu, insultant et tyrannique ; et que
chaque jour qui se passe ainsi sans que cette tache soit
effacée est pour moi un jour d'indécision cruelle et de
peine aggravée.

C'est pourquoi je prie de nouveau son excellence de
vouloir bien exeicer son propre jugement dans cette
affaire. L'affaire est maintenant pleinement exposée
à son excellence, et c'est au gouvernement dont son
excellence est le chef à me punir ou me supporter.
Dans l'un ou l'autre cas je supplie respectueusement
son excellence (le vouloir bien faire mettre ma défense
devant le parlement dans la session prochaine, parce
que j'espère que dans sa justice la chambre d'assemblée
la fera imprimer, et donnera ainsi à mes moyens de dé-
fense toute la publicité qu'elle a donnée aux accusations.

En terminant, je demanderai à faire remarquer que
le dernier jour <le la dernière session (le la législature
je présentai à la chambre d'assemblée ne pétition par
laquelle je niais les accusations et imputations portées
contre moi, et demandais à être entendu à la barre de
la chambre pour ma propre défense. Ma pétition a
été reçue et imprimée par ordre de la cliaribre. La
translation du siége du gouverneiient à Toronto m'em-
pêcha (le prendre des mesures ultérieures sans la sanc-
tion lu gouvernement. En conséquence, comme il
m'est impossible de former aucune opinion décidée sur
les mesures que le gouvernement <le sa majesté peut
adopter relativement à ma demande actuelle, et comme
le temps presse, dans le cas "où le gouvernement juge-
rait à propos d'intervenir dans l'affaire, je prie son
excellence le vouloir bien m'accorder la permission de
m'absenter (le mon district et <le me rendre à Toronto
pour y défendre mon honneur et mia réputation en la
meilleure manière que je le pourrai.

J'ai, etc.,
W. F. COFFIN,

Shérif conjoint <lu district <le Montréal.

BUREAU nu SECRgTAIRE,
Toronto, 10 mai, 1850.

MRssioUns,-Relativement à votre lettre du 4 du
courant, j'ai l'honneur (le vous dire que l'omission
d'accuser réception des documents qui y sont mention-
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Appendice
(X.) nés n'a eu lieu que par ce que ces documents ont été

transmis en conformité des désirs exprimés du gou-
verneur,

Dans ces cas, il n'est pas ordinaire d'accuser ré-
ception des communications vu que les parties peuvent,
après un certain temps, prendre le silence du gouver-
nement comme une reconnaissance tacite de leur récep-
tion. Une pratique différente grossirait sans nécessité
la correspondance de ce département,

J'ai, etc.,

(Signé,)

MM. Boston et Coffin,
Shérifs,

etc., etc., etc.
Montréal.

J. LESLIE,
Secrétaire.

BuSwu u SECRTAIRtE,
Toronto, 18 mai, 1850.

MEssEUs,-Relativement à votre réponse aux ac-
cusations portées contre vous dans un rapport d'un
comité de l'assemblée législative, daté le 17 avril,
1849, auquel comité avaient été renvoyées les réponses
aux adresses au gouverneur-général du 23 janvier
dernier, relativement au revenu et à la charge de
shérif de Montréal, je suis chargé par son excellence
de vous transmettre, pour votre information, la copie
ci-jointe d'un extrait d'un rapport d'un comité du
conseil exécutif sur icelui, lequel a reçu la sanction de'
son excellence.

J'ai en même temps à vous recommander la néces-
sité qu'il y a pour vous d'user de tous vos efforts pour
ne point donner aux parties de justes prétextes de se
plaindre du défaut de régularité et de ponctualité à
vous rendre à votre bureau.

J'ai, etc.
(Signé,)

MM, Boston et Coffin,
Shérifs,

etc., etc., etc.,
Montréal.

J. LESLIE,
Secrétaire,

Appendice
ExTnAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con- (X.)

seil exécutif sur les affaires, d'état,: daté le 13 mai, -
1850, approuvé par son excellence le gouverneur- 4 jumet
général en conseil le même jour.

Le comité du conseil, conformément à l'ordre de
renvoi de votre excellence, a pris en sa considération
la réponse du shérif de Montréal aux accusations por-
tées contre lui dans un rapport (daté le 17 avril,
1849) du comité de l'assemblée législative auquel ont
été renvoyées les réponses aux adresses à votre ex-
cellence du 23 janvier précédent, relativement au
revenu et à la charge de shérif de Montréal.

Cette réponse des shérifs conjoints est soumise à la
considération de votre excellence, (comme il y est
mentionné,) et pour réfuter et pour expliquer les accu-
sations contenues dans le rapport ci-dessus mentionné,
soit qu'elles affectent ces officiers conjointement dans
l'exécution de leurs devoirs de shérif, soit -qu'elles
n'affectent que l'un d'eux individuellement dans l'exé.
cution de ses devoirs; et les assertions contenuees dans
leur réponse sont accompagnées des témoignages que
la réfutation de chaque accusation, imputation ou in-
cident particulier semblait demander, dans leur opi-
nion.

Le comité remarquera que plusieurs points du rap-
port du comité de la chambre reposent simplement sur
des questions de loi, dans lesquelles le comité du con-
seil ne se considère pas appelé: à intervenir dans les
circonstances actuelles ; les parties intéressées si elles
se croient lésées ont leur recour dans les cours de jus-
tice.

Quant aux autres points qui comportent des accusa-
tions de négligence à remplir leurs devoirs contre les
deux shérifs conjointement ou contre M. Coffin indivi-
duellement, le comité est d'opinion, après avoir mûre-
ment considéré les accusations et les assertions en ré-
futation, avec les témoignages produits pour leurs jus.
tification, que ces officiers ont réfuté d'une manière sa.
tisfaisante les accusations portées contre eux dans le
~rapport en question, et qu'il ne s'attache aucun blâme
relativement à la conduite qu'ils ont tenue dans aucune
des matières qui ont fait le sujet des plaintes portées
contre eux.,

Certifié,
(Signé,) J. JOSEPH,

Secrétaire,
G. C. E.



TORONTO:

IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

FRIONT STRET.
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REP 0 S E
A UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE D'AssEMBLEE A SoN EXCELLENCE LE GoUVERNEUR-GE-
NERAL, en date du 27 juin 1850, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant la
chambre, copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et l'honorable L. J.
Papineau, au sujet d'une certaine somme d'argent confiée à ce dernier, pendant son séjour à
Paris, 'pour se procurer des copies de documents historiques pour la société littéraire de
Québec.

(Signé,)

BUREAU DU SECRETAIRE,
ToRONTo, 4 juillet, 1850.

No. 1.

MoTNéanÂ, 4 juillet, 1848.

MoNstruii,

Je suis chargé par son exce.llence le gou.
verneur-générali de vous demander quels sont les
documents historiques dont vous avez pu vous procu.
rer des copies à Paris, au moyen de la somme de
£200 qui' vous fût remise dans le cours de l'année
1845, à la demande de l'honorable D. B. Papineau.

J'ai en outre à vous demander, si vous auriez quel-
que objection à ce que ces manuscrits fussent déposés
dans la b bliothèque de Io société litéraire et histori-
que de Québec, selon que le désire le président'de
cette société, dans une lettre qu'il m'a récemment
écrit à ce sujet,.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

L'hon. L J. PPrzAu,
M. P. P.,

Montréal.

No. 2.

PETITa NATON,
27 ju1illt, 1848.

MONsrEUR,

J'écris aujourd'hui à mon fils, L. J. Amédée
Papineau, de vous remettre, pour qu'ils demeu-
rent à la disposition que son excellence le ouver-
neur-général trouvera la plus convenable, les marnus-
crits historiques que jels copier, à Parisen l'nnée
1845. -En cas qu'ils fussent demandés, je les laissai à
mon fis, ors de mon'déàri de la ville pouryvnir
passer.liété'à la.compagne. mLa;multielicité des ou-
pationsýqueje. mesuis faites ici pour constructinet dé-
frichemnents;,et quelques 'voyages iiévitables, onte-
tardé 'de quelques.jours m réponseeuillez excuser'

c i

JAMES LESLIE,
Secrétaire.

J'avais quitté la France et je voyageais en Italie,
lorsque j'y reçus une lettre de l'honorable D. B. Pa-
pineau, m'informant que £200 avaient été votés par
lassemblée législative pour fhire copier des manus.
crits relatifs à l'histoire des premiers temps de l'éta-
blissement du Canada. Je regrettai que cet avis ne
me fût parvenu qu'à une époque, où décidé à revenir
en Canada, je visitais à la hâtè plusieurs parties de
l'Europe, sans intention de retourner en France' Je
voyais que je ne pouvnis pas faire faire ce travail
d'une manière aussi étendue, anssi utile àmon pays
et honorable pour moi, comie j'aurais désiré et
comme j'aurais pu le faire faire, durant'ma résidence
dans la capitale de la France. Je ne voulus pourtant
pas perdre entièrement l'occasion favorable de procu-
rer quelques' renseignements nouveaux sur, l'histoire
des , premiers temps de la colonie. , Je changeai et
abrégeai mes -plans,,de voyage, et revins passer un
mois a Paris.

D'après la libéralité caractéristique qui distingue si
honorablement le gouvernement français; j'avais ob-
tenu, dés que je l'avais démandé avant cette époque,
mes entrées libres au ministère de -la mariàe où se
trouve déposé'un immense" récueil de corrcspóihdances
oflicielles et autres, entre les colonies fran.ýaises et
leurmétropole ; et j'y avais fait pour mon usage par-
ticulier d'amples extraits.

Au nombre des différents employés quiy travail-
aient sous"M. Daresjac, alors gardien en cheféclairé
et obligeant de ces archives, je m'adressai àM. Niar-
guerie, l'un' d'eux, comme a l'un de ceux qui pou.
vaient'le mieux -faire faire judicieusement et correctç-
ment le travail désiré.

Il vènit récemmnt d'e é or r et
rangerchronologiquernent"une ,ran p'artie des ar-
chives yniennes, iiû l'aïaientas en té od

rggéesdans lerp cent ent

Ja'Louigid n, Tvaient faitfai îièèlierhes d is c-
précieU : ill e;iaitaiour luime, e
de lier d tiilsbiograpiques ur La, Sa
äeur sa 'decouerte dul MiàsissipU

J luid 'e j rieveiais àais queonrAe
moinse4eemps co patible aec l dleése dfa e,
fairee d'êM rterav e. òmoi por , assemlée législa-

tivl dèsc es de aruscrits .elâtifs à

Appendice
(Y.).

Appendice
(Y.)

4juaillet.
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Appendice l'histoire de cette colonie, sous le gouvernement fran-
Y.) çais. Je le priai de faire copier, la plus vite possible,

textuellement et correctement, tels des manuscrits
4 juille:. les archives qu'il connaîtrait pour être des plus inté.

ressants, et pour n'avoir pas été déja copiés pour le
général Cass, et pour les divers employés des diffé-
rents états américains.

Il l'a fait avec infiniment de diligence, de sagacité
et de correction, Dans le peu de temps employé,
pcrsonne ne pouvait faire plus ni mieux. Il fallait un
nccès aussi libre que celui que lui et moi avions aux
archives, joint à la connaissance de ce qui s'y était
fait de copies dans des temps récents, pour obtenir ce
résultat. Autant que l'exiguité du local disponible
pour ce travail le permettait, il a employé des.copistes
qu'il surveillait assiduement et dirigeait, responsable
qu'il était dans le département de leur conduite ; et
eisemble nous collationnions leur travail. Si l'on
voulait en aucun temps le reprendre et le continuer,
je recommanderais à la considération très favorable
du gouvernement monsieur Margueric comme une per-
sonne sous tous rapports des mieux qualifiées à le bien
faire.

Je n'ai déboursé que £50 pour ce que þ vousrc-
mets de manuscrit. , Si le gouvernement pensait de-
voir répéter la balance, je le remettrais à demande.
Neanmoins, je crois que le gouvernement ct mon
débiteur pour une somme plus forte que cette balance.

Je demandai, il y a deux ans, à la législature par
l'entremise du gouverneur, ce qui m'était dû pour ar-
réraòes de salaire comme orateur de la chambre d'a-
semblée du Bas-Canada; avec justice et libéralité
l'exécutif m'informa que ma demande serait proditel
et appuyée (levant l'assemblée législative, qui, avec
justice et libéralité, me vota à l'unanimité la somme
de £4,500 que ïai reçuc.

l'exécutif actuel n'étant que celui de la province-unie Appendice
da Canada, il demandera le vote de l'assemblée légis- (y)lative, pour me payer ce qui m'est dû, déduction
faite de ce que je dois. 4joitteî.

Vous voulez bien me d3mander si j'aurais aucune
objection à ce que les manuscrits que je vous remets,
fussent confiés à la société littéraire et historique le
Québec ?-Aucune. Ces manuscrits appartienuent à
la province, et le gouvernement décidera comme il le
jugera à propos du local où il les déposera. Cette
société est digne de tout éloge pour le zèle qu'elle a
mis à recueillir et à publier des renseignements inié-
ressants sur l'histoire du pays ; et l'on est assuré d'a-
vance, d'après l'esprit qui sous ce rapport lia animé
jusqu'à present, qu'elle facilitera en tout temps l'accès
au public du dépôt qui lui sera confié. Je suggère
néanmoins humblement, el sans insistance aucune,
que peut-être les archives publiques dans le secréta-
riat de la province ou dans la bibliothèque de l'assem-
blée législative, sont des établissenints importants
qui peuvent être enrichis par le dépôt de ces manus-
crits.

Au premier moment fkvorable, j'espère que le gou-
vernement sera disposé à reprendre -et à continuer
l'utile recueil des édits et ordonnances royaux, etc.,
dont deux volumes ont été publiés à la demande de la
chambre d'assemblée, l'un en 1803 et.l'autre en'1806,
en faisant successivement imprimer le grand nombre
de pièces relatives aux lois et à l'administration de la
justice, qui sont déposées dans les archives provin-
ciales, et qui tdont pas encore été rendues publiques.

En même temps, des manuscrits historiques et au-
tres, déjà recueillis et à recueillir, aussi bien que des
extraits de portions delivres devenus excessivement
rares, et qui font connaître les difficultés de colonisa-
tin le~ mé4Urid ,nos ancétres ui les onit suimrontéesc

.io .. > .rt ,Ir qri ,nêruu o n uroDans la con versatîonj avais mentionné à quelques- la suite et les progrès des découvertes et des établis-
uns des membres du. gouvernement, que des ordres sements on Canada, etc., devraient aussi étre- publiés.
de paiement a ce montant avaient été signés on 1837 Les documents historiques que nous devons à la socié-
par lord Gosford, alors gouverneur en chef, pour tes té litéraire le ,Québec et autres associations, ne peu-
arrérages échus au premier d'octobre ; qu'il m'en vent avoir les mêmes résultats désirables qu'auraient
avait fait donner avis à plusieurs reprises, et notam- des publications analogues faites par l'auforité publi-
ment moins de quinze jurs avant que jai cru devoir que, tirées à un plus grand nombre d'exemplaires, dis-
laisser le pays ; ms que je ne voulus pasles recevo tribuées aux universités, séminaires, coléges et autres
alors persistant a espérer que le conseil législatif serait corps enseigntset éauxfabriques, ce q e, pour l'ins-
amené plus tard à voter les bills d'argent, sans se per' trudtiion de tout, dans un long avenir, assurerait
mettre de les amender ni de les rejeter. la conservation de ces volumes. Ces considéra-

C'est d'après cette conversation sans doute, que tions semblent-elles indiquer les archives provincia-
l'exécutif me fit la demande que de ce qui ne6tait dû les comme le principal dépôt de documents publics,
d'après les ordres signés par lord Gosford. Pour rem- pourvu que l'accès en soit facile 9
plir et acquitter les votes de la chambre d'assemblée,J
il out fallu une" plus for'te somme; et je vous prie de Jai l'honneur d'être,
soumettre à la considération favorable <le son excel- Monsieur,
eance le gouvcrneur-général que j'en forme la deman- Votre très.obéissant serviteur,<le.

Quelle est au juste cette somme? Les crconstan- (Signé,) L. J. PAPNEAJ.
ces malheureuses d<e 1897 rendent-elles un peu difI L'honorable
ficile d'en déteriiner le montant ? Je n'ai pas ici les R. . SULLIVA ,documents olheielq de l'époque, et n'écris ce qui suit Secrétaire Provincialque de mémoire. Dans la derni&re réunion du parle-
tnent du Bas-Canada, les subsides eurent vots pour etc,, etc., etc.
six mois ; et je pense que si le parlement a duré six
mois après cu voie, je dois recevoir les salaires de
J'orateur, pour la portion de cette périodé qui n'au.
iait pas été acquittée par ce que j'ai reçu. Si le par- No. 3.
lement avait été régulièrement dissout, avant la fin de B3es.a u cScA
cette période, alors ce garait la proportion accrue,
entre le premier d'octobre 1837, et le jour de la disso-, MoNrRÉL 25 août 1848:
lution, qui me serait due.. MoNsm:vn,-J'ai l'honneur, de vous infornier, par

Le gouvernement décidera comme il le jugera à ordre du gouverneur-général,;que son excellence en
propos, si le votede la chambre d'usseniblée du las. conseil a pris éi considération lauréclamation pour ar-
Canada "n'est pas suffisant par ilui même pour avoiri é'ages de salaire comme orateur dô la chamnbre d'as-
créé une dette que]Fexécutif on tout temps est auto semblée du Bas-Canada, que comporte votrelettre
yisé à- acquitter; .ou si, d'après la distinction que !du 27 juillet expiré.

1 .
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Appendice Dans la session de la législature du Canada de 1846'
(Y.) l'assemblée législative passa une résolution déclarant

qu'il vous restait dû pour arrérages de salaire en votre
4 juiiiet. dite qualité, une somme de £4,500, laquelle somme

vous lut en conséquence accordée.

En autant que son excellence en conseil comprend
l'affaire, la somme ainsi accordée excédait de fait la
somme votée par l'assemblée législative du Bas-Ca-
nada; mais son excellence en conseil n'est pas dispo-
sée à rien voir d'excessif dans la somme votée, et elle
ne se sont pam i bre non plus de reconsidérer le vote
de l'assemblée dans la vde d'y ajouter : Ç' été un
arrangement amical de la part du gouvernement et
du parlement.

Vous n'avez trouvé rien à redire à la somme fixée
par la résolution, et cette somme paraît avoir été con-
sidérée comme étant tout ce qui vous était dû. Il n'a
été de votre part allégué aucune erreur de calcul, ni
présenté de raison pourquoi il n'était pas alors accordé
davantage. Ce vote doit donc être regardé comme
la décision délibérée du parlement, qu'il ne convien-
drait pas de soumettre à aucune révision ni interven-
lion.

D'après ces considérations, vous sentirez qu'il ne
peut pas y avoir lieu à la déduction que vous propo-

sez dans votre lettre, et que la balance de £150 quiAppendice
vous reste entre les mains, sur la somme à vous trans- (Y.)
mise à Paris pour être employée à faire copier des, --
documents historiques, devra être versée au trésor 4juimIet.
public.

Son excellence me charge de profiter de cette occa-
sion, pour vous prier d'agréer les remercîments de ce
gouvernement pour votre assiduité à recueillir des
documents d'un grand intérêt public, service que vous
avez rempli gratuitement, et qui n'auraient pu être
rendus sans une prolongation de votre séjour à Paris,
et les facilités d'accès aux archives publiques que
vous aviez obtenues.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.

L'honorable
L. J. ParrasAU,

etc., etc., etc.,
Montréa .

1 ,11 JÉP O N SE
31 j A DEux ADRESsEs DE L'AsSEMBLEE LEGISLATIVE, datées respectivement le 19 et 24 de 31 juillet,

Juillet, 1850, à son excellence le gouverneur-général, pour copies de toute correspondance
qui peut avoir été échangée entre le gouvernement de cette province et l'honorable L. J. Pa-
pineau, au sujet des réclamations pr6sentées par ce dernier;i aussi, une copie des minutes en
conseil relatives à son salaire comme ci-devant orateur de la chambre d'assemblée du Bas-
Canada; du dernier warrant émis en sa faveur pour le paiement de son dit salaire, antérieure-

ment à l'union des deux provinces, et de tout reçu qu'il peut avoir donné 'subséquemment au
vote de la chambre d'assemblée en -sa faveur pour la somme de (£4,500), et des copies de
toute la correspondance échangée entre l'honorable D. B. Papineau, Christopher Dunkin,
écuyer, et l'honorable L. J. Papincau,, au sujet de son salaire comme orateur de la ci-de vant
chambre d'assembléé du Bas-Canada, et autres matières y relatives,

Par ordre,
J. LESLIE.

Secrétaire.BUREAU DU SECRETAIRE,

TonoYTo, 31juillet 1850.

MONRé t,, 5 février 1846.

HONoituz MoNsieuB,

Auriez vous la bonté de me fournir, pour l'infor-
mation de l'honorable Louis Joseph Papineau ci-de-
vant Orateur de la Chambre d'Assemlée du as-
Canada, les documents suivants -ÎO- Copie du
mnémoire par moi présenté àýSon Excellenice leGou-
verneur-Général daté du dans lequel je deman'dais
l'émanpation d'un warrant pour le paiement des salaires
arriéré'd dit L. P. Papirneau, ainsi que ý l'opinion
de M. le Prpoureur-Gênérl, sur le di mémoire,

2' Copie, de l'or-dre en consei sur cs deux docu-
monts.

S Copie de partie d'une dépêche de Lord Stànley;
alors Secrétaire d'Etat pour lesoloniesSirCha

les Metcalfe, par laquelle il autorisait Son Excellence
à recommander le sujet à l'attention du Parlement
Provincial, dans leocas où le dit Louis Joseph Papi-
neau, ayant un, droit légal au remboursement des dits
salires, le demanderait par requête à la Législature,;
laquelle dépche Son Excellence m'a donné à lire
dans l temps.

J'ai Fhonneur<d'étre,
Honorible Monsieur, -

Votre très humble et obéissant serviteur

(Signé);

L'Honorable D. D t

JScrétaire Provin

D. B. PAPINEAU.
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Appendice
(Y,)bloRANDUM.

3l juillet. Les pièces dont il est question dans la lettre ci-
dessus n'existent pas dans les archives de ce bureau.

(Signé,) L. D. COTTON,

Premier Commis.
Bureau du Secrétaire du Gouverneur,

16 mars 1846.

Elles n'ont jamais été non plus dans les archives du
bureau du secrétaire provincial.

Bureau du Séttétaire, 29 juillet 1850.

MONTRÉAL, 4 mars 1846.

MONsîEUR,

Je vous prie de vouloir bien soumettre à la pro-
chaine et favorable considération de son excellence le
gouverneur-en-chef, ma juste réclamation pour le
paiement des arrérages qui me sont dus, pour salaires
comme ci-devant Orateur de la chambre d'assemblée.

Votre esprit de justice et votre parfaite connaissance
des faits, me dispensent d'entrer en aucune explication
sur la nature et le montant dé ma demande fondée sur
des documénts publics-J'espère donc qu'à la première
occasion où vous le pourrez convenablement faire,
vous doihnerez à son excellence tousles renseignements
nécessaires et lé détail des circonstances qui m'obligent
à solliciter respectueusement son intervention et son
ordre au reëevéur-gehértl, ou telle autre me'sre que,
dans sa largesse et sa bienveillance, il jugera conve-
nable d'adopter, pour me faire toucher une omme que
je crois rh'ét'ré légitimement due par le gouvernernënt
de sa majesté.

Je suis avec respect,

Monsieur,
Votre très humble et

Très obéissant Serviteur,

(figné,) L. J. PAPINEAU.

L'Honorable DomiNIQUE DALY,

Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.

BunsAu ni SockrTAiaR,
Montréal, 21 mars 1846.

MNIEUR,

L'administration du gouvernement ayant pris en
considération en conseil votre lettre du 4 du courant,
relative à votre réclamation au sujet de certains arré-
rages de salaire comme ci-devant orateur de la cham-
bre d'assemblée du Bas-Canada, j'ai l'honneur, par
l'ordre de son excellence, de vous informer en réponse
qu'il sera disposé à soumettre ce sujet par message, à

sa considération de la législature
session.

J'ai etc.,

(Signé,)

durant la présente Appendice
(Y.)

31 juillet

D. DALY.
Secrétaire.

etc., etc., etc.
Montréal.

MONTRéAL, 13 juin 1846.
MONsIEUR,

La législature ayant octroyé une appropriation en
ma faveur pour le paiement d'arrérages qui me sont
dus pour salaire comme ci-devant orateur de la
chambre d'assemblée du Bas-Canada, et son excellence
le gouverneur en chef ayant bien, voulu donner la
sanction royale au bill des deux chambres contenant
cette appropriation, je vous prie respectueusement de
vouloir bien obtenir, dans le plus cours délai possible,
qui ne serait incommode ni à son excellence ni au
service public, les ordres nécessaires pour me per-
mettre de toucher les sommes accordées.

Je vous fais cette demande aussi à bonne heure par
la nécessité où je suis pour la santé de quelques mem-
bres de ma famille, d'aller passer l'été à une compagne
éloignée, dès que j'aurai terminé cette affaire.

Je demeure avec une parfaite considération,
Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) L. J. PAPINEAU.

L'Honorable DONINrUs DAr, -

Secrétaire Provincial,

ButAu nw SECaíTAIaE.
Montréal, 13 juin 1846.

MON5IEuRt,

J'ai l'honneur, par l'ordt du gouverneur-général
de vous informer en réponse à votre lettre de ce jour,
que l'emission d'un warrant pour la somme de £4,500
courant, a été ordonnée un votre faveur, à compte
des arrérages de votre salaire comme ci-devant ora-
teur de la chambre d'assemblée du Bas-Canada.

Je dois ajouter, que ce warrantserasans doute prêt
pour recevoir votre acquit dans le cours de lundi
prochain, en le demandant; au bureau' du conseil
exécutif.

J'ai etc.,

D. DALY,
Secrétaire.

L'Hon. Louis J. PAPINEAU,
'etc., etc., etc.

Rue St. Denis.
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Appendice MONTRAL, 22 août 1848.

ON onEa MoNsIEun,
" Eu égard au projet d'une lettre du bureau du se-

crétaire à l'honorable L. J. Papineau, du 13 juin
1846, et dans lequel je remarque plusieurs corrections
faites de ma propre main "à l'original, tel que rédigé
par M. Jarmy ; je dois dire que tous ces changements
ont été faits, j'en suis bien convaincu, dans le seul
but d'amender le style de la lettre.

La substitution des mots 4 à compte," pour " en
satisfaction," qui est une de ces corrections, doit en
particulier avoir été faite dans ce but. Je ne me
rappelle pas avoir jamnis entendu dire qu'il fût ques-
tion d'une réclamation ultérieure de la part de M.
Papineau, et si le changement avait été fait dans le
dessein de prévoir le cas où cette réclamation serait
fiaite, je suis bien sûr que je me rappellerais le fait.
En effet, dans le cas, cette correction aurait dû avoir
été le sujet d'une communication préalable entre le
secrétaire et moi, et par là même serait restée impri-
imée dans ma mémoire; et il n'en est certainement
pas ainsi,

Je suis, etc.,
Cher monsieur,

Votre très sincère,

(Signé,) CHRISTOPHER DUNKIN.

L'Ion. R. B. SULLIVANJ,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

No. 420.

BUREAU Du REcEVEUR-GéNéRAL,
Toronto, 23 juillet 1850.

MIONsIEUR

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre-com
munication du 22 du courant, qui m'est parvenue ce
matin.

En réponse, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-
incluse une copie certifiée du dernier warrant de l'ho-
norable L. J. Papineau, pour son salaire comme
orateur de la chambre d'assemblée du Bas-Canada,
coté D. 1504, pour £4,500 courant, et à lui payé le
10 juin 1846, ainsi qu'il appert par le reçu sur le
warrant.

Aucune copie du dernier warrant antérieur en
faveur de-M. Papineau, ne peut être trouvée, soit dans
ce bureau, soit dans celui de l'honorable inspecteur-
général.

L'extrait suivant se trouve dans le livre des war-
rants de l'inspecteur-général de la ci-devant province
du Bas-Canada ; c'est le seul renseignement que l'on
puisse trouver.
No. Date.
3043. 10 oct. 1832.

Nom. Service.
L. J. Papineau..Son salaire del

six mois comme orateur
de la chambro d'assem.-

blée, du 1er avril au 3oAppendice
septembre 1832, £450 (Y.)
sterling.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Pour le Receveur-Général.)

31 juillet.

C. E. ANDERSON,
C. O.

A l'honorable JAMEs LEsLIE,
Secrétaire Provincial,.

etc., etc., etc.

(Copie de Warrant.)

Parson excellence le lieutenant-général, le très-hono-
rable CHARLES MURRAY, comte CATHCART, de
Cathcart, dans le comté de -Renfrew, C. C. B.,
gouverneur-général de l'Amérique Septentrionale
Britannique, et commandant des forces de sa ma-
jesté en icelle, etc., etc., etc.

A l'honorable VirLrTAM Moniat, écuyer, receveur-
général de la province du Canada:

D. No. 1504.-Il vous est par les présentes- or-
donné et prescrit, de payer ou faire payer, à même
les deniers qui sont ou viendront entre vos mains pour
défrayer les dépenses du gouvernement civil de la
province du Canada, à Louis Joseph Papineau, ou

[ses représentants, la somme de quatre mille cinq cents
louis, courant, (£4,500 Ct.,) étant le montant à lui
accordé à la dernière session de la législature pour
des arrérages de salaires à lui dus comme orateur de
la chambre d'assemblée du Bas-Canada.

Enregistré.

Vraie Copie. (Signé,) JOS. CARY.

(Signé,) E. PAirNT.

Et pour ce faire par vous; les présentes, avec la
quittance du dit L. J. Papineau, ou ses représentants,
vous sera un warrant et décharge suffisants.

Par ordre.

(Signé,)

(Signé,) E PARENT.

Montréal, 6 juin 1840.

CAT HCART.

Reçu, ce 16e jour do juin 184à, du recoveur-géné-
ral, lasomme ci.dessus mentionnée, pour laquelle j'ai
donné reçu en duplicata.

(Signé,) L. J. PAPINEAU.

Certifié, vraie copie,
E. P. TAConr,

R.-G.23 jullet1850
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RIE GLE S
DE LU

COUR D'ERREUR ET D'APPE L,
HA TJ T-C AN AD A.

SON EXCELLENCE LE OoUVERNEUR-GENERAL transmet, pour être soumis à la
législature, un corps de règlements passés par les juges de la Cour d'Erreur et d'Appel, en
vertu de l'autorité à eux donnée par le statut 12 Vict., chap. 63, sec. 41.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.-

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 5 juillet 1850.

3 JUILLr,-14 VIcTORIA.

ATTENDU que par un acte passé dans la douzièmc
année du règne de sa majesté intitulé.' Acte pour
" établir d'autres dispositions pour l'administration de
" la justice en créant une autre cour supérieure de
" droit commun, et aussi, une cour d'erreur et d'ap-
" pel dans le" Haut-Canada, et pour d'autres fins," il
a été statué qu'une cour de justice serait établie dans
cette partie de cette province appelée le Haut-Cana-
da, laquelle cour serait appelée la "Cour d'Erreur et
d'Appel," et serait composée des juges de la cour du
banc de la Reine, de la cour des plaids communs, et
de la cour de chancellerie ; et qu'il serait loisible aux
dits juges de la cour d'appel de faire, en aucun temps,
clans l'espace de deux années, tels règlements et or-
ires généraux qui leur paraîtrait convenables, aux

fins d'adapter la dite cour d'appel aux circonstances
de cette province, tant pour les writs d'erreur, ou au-
tres procédures par lesquelles les appels seraient inter-
jetés,et pour laforme et le mode d'instituer les d ites pro-
cédures que pour la pratique et les délibérations de
la dite cour; et aussi, (le régler les honoraires et le
montant des frais, et de faire, de temps à autre, tout
autre règlement et ordre, et de les amender, changer
ou rescinder. Pourvu toujours, qu'aucun ordre ou
règlement n'aura l'efflt de changer les principes ou
règles de décision de la dite cour ou aucun d'eux, ou
de forclore ou affecter le droit d'aucune partie à exercer
le recours qu'avant la passation (le cet acte il aurait
pu excercer dans la cour d'appel abolie par cet acte;
mais qu'il pourra, à tous égards, étendre la manière
d'obtenir ce recours .en réglant la pratique de la dite
cour Cn la manière qui leur paraîtra la plus propre
aux fins de la justice ; et que tous les dits ordres, rè-
gles ou règlements seront soumis aux deux chambres
du parlement provincial, si elles sont alors en session,
rmédiatement après qu'ils auront été adoptés ; ou si,
le parlement n'est pas alors en session, alors cinq
cours après la réunion d'icelui; et qu'aucun ordre,,

règle ou règlement n'aura effet que six semaine après
qu'il aura été soumis aux deux chambres de la légis-
lature ; et que tout ordre ainsi paSs sera, à compter
du temps susdit, obligatoire dans la dite cour et dans
toutes les autres cours dans la dite province du H>aut-
Canada, auxquelles icelui sera expressément appli-
qué.

C'EST POURQUOI IL EST ORDONN]e,-

Que la première procédure, en appel interjeté d
jugements des cours du banc de la Reine ou des plaids
communs se fera par un writ d'appel qui pourra être
en la forme suivante

HAUT-CA NADA.

Vic oRA, par la grâce de DiEu, etc., etc., etc..

[L.S.]

A l'Honorablo

Juge en chef de la cour de

SALUT.'

ATTrNDu que dans le record et la procédure, ainsi
(lue dans le jugement rendu dans une certaine cause-
en notre cour de notre banc pour le Haut-Canada,,
(ou dains la cour les plaids communs,) entre A. B.,
et C. D., dans un plaidoyer de (ou suivant'le cas,) il
s'est glissé une erreur évidente, ainsi que nous en som-
mes informés par le dit (appellant). En conséquence,,
voulant que l'erreur, si erreur il y a, soit dûmînent cor-
rigée suivant les lois du Haut-Canada, nous vous
commandons de transmettre sans délai, sous le sceau
de la dite cour, le record et les procédrcs susdites,

Appendice
(Z.)
5Juillet.

Appendice
(Z.)

Sjuile.
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Appendice avec tous les droits qui ont rapport à la dite cour
(Z.) d'erreur et d'ap;pel, afin que la dite cour d'erreur et

d'appel, ayant vu et examiné le record et procédures
àjuillet. susdits, fasse sur icelles ce qui, suivant le droit et con-

formément aux lois susdites, devrait être fait.

Témoin l'honorable
Juge on Chef.

II. Que le dit writ pourra être émané dans tous
les cas où cette7cour a droit d'appel, des jugements de
l'une des.cours du banc de la Reine ou des plaids
communs, un cautionnement étant parfait, conformé-
ment au statut passé à cette fin, et un certificat d'ice-
lui étant signé par les principaux greffiers de la cour
dont appel est interjeté, et au præcipe pour le dit writ
étant déposé par devers le greffier de cette cour ; le
dit writ devant être émané sous le sceau de cette cour
et signé par le-greflier d'icelle, et attesté au nom du
juge en chef ou du plus ancien juge de la dite cour
pour le temps d'alors, le jour qu'il sera émané, et de-
vant être rapportable le quinziéma jour qui suivra ce-
lui où il aura été émané.

III. Qu'à moins qu'il ne soit expressément ordonné
autrement, le dit cautionnement sera"un cautionne-
ment personnel et par obligation ; et pourra être en
la forme prescrite dans la règle No. V, et sera dépo-
sé dans le principal bureau de la cour dont appel sera
interjeté.

IV. Qur le cautionnement pour les frais exigé par
le statut 12 'Vict., chap. 63, sec. 40, sera donné par
obligation en faveur de l'intimé ou des intimés en la
somme de cent louis, étant la somme fixée dans le
statut ; laquelle dite obligation sera consentie par
l'appellant ou les appellants, ou l'un d'eux, et par deux
cautions solvables (ou si l'appellant ou les appelants
sont absents ou ne résident pas dans le Ilaut-Canada,
alors par trois' cautions solvables) et le <lit cautionne-
ment sera à condition que l'appellant ou les appelants
continuera bien et efficacement son appel, et paiera
les dits frais et dommages qui seront 'adjugés dans le
cas où le jugement dont il sera lait appel serait confir-
me en tout ou en partie.

L'obligation et la condition pourront être en la for-
mule donnée par le règlement No. 5.

V. Que l'obligation pour le montant des frais sera
en la forme suivante

Sachez, par ces présentes, que nous, A. B., de
C. D., de et E. F., de

sommes conjointement et solidairement engagés et ri-
goureusement obligés envers G. H., de en
la somme pénale de argent légal du Canada,
pour bien et firdèlement payer laquelle dite somme,
nous nous engagons rigoureusement par les présentes,
et chacun de nous pour lui-même, nos hoirs, exécu-
teurs et administrateurs, et chlacun d'eux respective-
ment.

En foi de quoi, notre seing et sceau, respectivement,
ce jour de dans l'année do notre
Seigneur.

Attendu que (l"appellant) allègue et se plaint que
dans lejugement rendu dans une certaine action in-
tentée dans la cour du banc de la Reine. desa majesté
(ou la cour des'plaids communs, suivant le cas) dans
le Haut-Canada, entre (l'intimé) et (l'appelant), dans
tin plaidoyer de il s'est glissé une

erreur évivente, c'est pourquoi le dit (appelant) désire APenllice
interjeter appel du dit jugement auprès de- la cour (Z.)
d'erreur et d'appel.

Maintenant, la condition de cette obligation est telle
que si le dit (appelant) intente et poursuit le dit appel,
et paie les frais et dommages qui seront établis, dans
le cas où lejugement susdit, dont appel est interjeté,
sera confirmé en tout ou en partie, alors cette obliga-
tion sera nulle, autrement elle restera en force.

VI. Que lorsque le jugement dont appel est inter-
jeté ordonne paiement de deniers, et que l'appelant
désir en arrêter l'exécution, alors l'obligation ou la
caution susdite sera du double du montant du dit juge.
ment, à moins qu'icelle somme ne soit une dette sur
obligation pour une pénalité ou sur un warrant de
procureur, cognooit actionemn du autrement, excédant
le montant de la somme réelleñment due , auquel cas
l'obligation sera pour le double - de la dette réelle ou
véritable et des frais seulement, et le montant ainsi
recouvré, ainsi que le montant de la dite dette réelle
ou véritable et des frais sera mentionné dans les con-
ditions ou l'énuméré des conditions de l'obligation ou
de la garantie, immédiatement après l'exposé; de la
nature de l'action, et la condition sera que le dit (ap-
pelant) continuera le dit appel, et si le dit jugemen
dont appel sera ainsi interjeté ou aucune partie d'ice-
lui est confirmée paiera le montant prescrit par le dit
jugement ou la partie de ce montant pour laquelle le
dit jugement sera confirmé (si le dit jugement est con.
firmé en partie), ainsi que tout les dommages qui se
ront adjugés contre le dit appelant dans le dit appi
pourvu toujours, que dans le cas- où la garantie qui
devra être donnée excédera la somme de cinq cents:
louis, la cour dont appel sera interjeté, ou unjuged'i.
celle en vacance pourra permettre que lu caution soit
donnée par un plus grand nombre de personnes qui se
répartiront le montant entre elles, suivant qu'elles le
trouveront raisonnable,

VIL Que lorsque le jugement dont appel sera inter-
jeté sera dans une action de déguerpissement, le caution-
nement exigé par la dernière règle précédente sera
le double de la valeur annuelle de la propriété en
question ; dans les cas où raffaire en question aura
rapport à aucune rente annuelle ou autre, aucun droit
ou honoraire coutumier ou autre, ou aucune autre dé-
mande semblable d'une nature générale et publique,
affectant les droits futurs, le montant pour lequel le
cautionnement sera pris on sus de la garantie pour lep
frais sera fiké par "l'ordre d'un juge de la cour dont
sera fait appel.

VIII. Que la garantie exigée par les deux dei
nières''règles précédentes sera donnée par cautionne-
ment, et les termes et les conditions dans la dite
obligation seront connus de manière à .être conformes
aux dispositions des dites deux règles, avec toutes
autres condïiions, pour les cas où le jugement n'est
pas seulement pour le paiement d'une somme d'argent,
que le juge qui approuvera la 'dite garantie pourra
ordonner.

IX. Que les parties se portent cautions, aux dites
obligations,feront respectivement ser'ment,par'aflidavit,
qu'ils sont locataires ou' francs-tenanciers, résidant dans
le Haut-Canada, et qu'ils valent, sépdrément, la somme
mentionnée dans la diteý obligation, on sus de de qu'il
faut pour payer toutes leurs dettes ; lequel aflidavit
pourra être en la formule suivante:-

Dans la (nom de la cour.)

A. s. DE. F., de et
C. D. Défendeur. . H., de
léposons; sépatiément, et disons ;et première, le dépo

5juillet.
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A ppeidice sant E. F., pour lui même, dit qu'il est habitant rési-
(Z.) dent dans le Haut-Canada et qu'il est locataire dans

(ou franc-tenancier dans) et qu'il vaut la
somme de (la somme pour laquelle il est tenu par la
pétnalité) en sus de ce qu'il faut pour payer toutes ses
dettes : Et le déposant, G. H., pour lui-même, dit qu'il
est habitant résident dans le Haut-Canada et qu'il est
locataire dans (ou franc-tenancier dans)
et qu'il vaut la somme de (la somme pour laquelle il
est tenu par la pénalité) en sus de ce qu'il faut pour
payer toutes ses dettes.

(Signé,) E. F.
G. H.

Assermenté par
G. i., à
ce jour do

les déposants susdits, E. F., et
dans le comté de

18 devant moi.

X. Y.,
Commissaire, A.

X. Qu'avis de quatorze jours sera donné pour fixer
le temps et le lieu auquel on demandera à la cour
dont on désire porter le jugement en appel, ou au juge
d'icelle pendant la vacance pour Fadmission de la dite
caution ; lequel avis contiendra les noms et prénoms
des cautions.

XI. Que l'admission de la dite caution pourra étre
contestée par aflidavit, mais qu'en l'absence de toute
opposition, l'affidavit susdit -sera suflisant dans la
discussion du juge pour en permettre l'admission.

XII. Que si elle est admise, l'officier de la cour
inscrira au dos de la dite obligation le mot " reçue,"
mettant la date et y signant son nom ; sur quoi le dit
cautionnement sera censé parfait.

XIII. Que les aflhires tombant sous la 12 Vict., c.
63, section 40, numéros deux et quatre, seront expé-
diées par ordre spécial, suivant que l'occasion l'exigera,
si ce n'est que la caution qui sera donnée sera person-
nelle et par obligation, comme susdit.

XIV. Il est ordonné, que si à l'avenir jugement est
rendu dans aucune cause entrée dans l'un des dites
cours sur ce point de loi, qui ne paraît pas sur le re-
cord, lequel jugement pourrait être reçu en erreur si
la question qu'il décide était présentée à la cour sur
un plaidoyer spécial, ou sur une exception, ou sur un
sursis de preuves, alors et au dit cas, le jugement ainsi
donné lpourra être porté en appel, afin que la question
1 plaraisse pas sur le record,

Pourvu, 1. Qu'avant l'expiration de trois mois de ca-
lendrier, à compter du jour que le jugement
aura été porté, la partie qui aura l'intention
d'interjeter appel, déposera, par son procureur,
dans le bureau du greflier de la cour dans la-
quelle la cause sera ou aura été pendante, et
signifiera à la partic adverse, son procureur ou
agent, un avis à l'effet suivant:-Le deman-
deur (ou le défendeur, suivant le cas) a l'inten-
tion de por ter en appel le jugement de la cour,
sur le règle nisi pour renvoi ou pour un nou-
veau droit, (ou suivant le cas.)

2. Que l'exécution ne sera pas suspendue, à
moins que caution ne soit donnée comme dans
les autres cas d'appel.

un état de la cause et de la question décidéesAppendice
et du jugement en décision"qu'il porte en appel, (Z.)lequel étant signé par, les deux parties ou leur
procureur ou procureurs respectifs, et approuve
par l'un des juges de la cour dont jugement
est porté en appel, sera transmise avec la copie
de record certifié par le clerc.

4. Que dans le cas où les parties ou leurs
procureurs ne s'accorderaient pas dans le dit
état, alors l'appelant pourra, sur une assigna-
tion fuite à la partie adverse; s'adresser au
juge de la cour dont appel aura lieu pour ap.
prouver l'état à lui soumis, lequel juge, la par-
tie adverse étant entendue, ou dans le cas où
elle ne comparaîtrait pas, l'appelant étant en-
tendu, pourra approuver ou modifier l'état
suivant qu'il lui paraîtra convenable.

5. Que la cour d'appel pourra, dans sa dis-
crétion, rendre le dit état pour qu'il soit amen.
dé en la manière qui paraîtra nécessaire pour
faire voir, d'une manière plus correcte, le point
ou les points qui auront été décidés dans la
cour inférieure.

6. Que lorsque la cour d'appel aura décidé
les points à elle soumis en vertu de cette règle,
elle y certifiera sa décision et la transmettra
à la cour inférieure, avec tel ordre pour l'en-
trée du jugement on faveur de Pune ou de l'au-
tre partie, ou autrement, suivant que le cas
paraîtra l'exiger.

XV. Que le writ d'appel de lbune des dite cours
de droit commun, étant présenté au premier clerc de
la cour dont le jugement est porté en appel, lui sera
accordé en l'endossant, si l'appelant a donné les cau-
tions suffisantes ; la dite permission étant comme
suit

Permis, ce jour de 185
Signature du greffier.

Et que, lorsqu'il sera accordé, le dit greffier, les ho-
noraires cn loi étant payés, procédera à obéir à l'or-
dre du dit writ ; et le juge en chef, ou quelqu'autre
juge de la cour dont le jugement est porté en appel,
inscrira au dos d'icelui le retoursuivant

En vertu du présent writ, le record et les procé-
dures y mentionnés sont transmis sous le sceau de la
cour ainsi qu'il est commandé, les dits
records et procédures étant contenus dans la copie
ci-annexée d'icelle et signée par (le nom de l'officier)
greffier de la cour.

Signé, Juge en chef ou juge.

XVI. Que le greffier de la cour, pour le dit retour,
fera faire une copie juste et correcte du jugement
dont appel est interjeté, certifiée sous le sceau de la
cour et signée par lui, laquelle sera annexée au
,writ d'appel ; laquelle copie ainsi certifiée et trans-
mise, avec tout autre certificat qui pourra être requis
dans les cas en vertu de la XIV règle, sera censé
être en conformité au dit writ.

XVII. Que si un writ d'appel n'est pas dûment
rapporté, une règle pour le rapporter pourra être ob-
tenue en aucun temps, comme matière de droit, en
déposant une motion à cette fin, avec un affidavit de
l'émission du dit writ et de la remise, d'icelui au pre-
mier clerc de la cour dont le jugement est porté en
appel, au moins quatorze jours avant la dite demanle
et après le jour où il aurait dû être rapporté.

3. Que lans le cas d'aucun appel en outre XVIII. Que s'il n'est pas rapporté dans les quatre
de cette règle, l'appelant préparera par écrit jours qui suivront la signification de la dite règle au
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Appendice au juge en chef ou quelqu'autre juge, et au premier
(Z.) greffier de la cour, dont le jugement est porté en

appel, il devra être fuit une demande spéciale pour
b juillet. une nouvelle procédure à la cour d'erreur et d'appel,

sur un affldavit spécial des circonstances.

XIX. Qu'un delai ultérieur pour rapporter le dit
writ pourra être obtenu en s'adressant à lardite cour
d'erreur et d'appel ou à aucun juge d'icelle.

XX. Qu'aucune règle pour alléguer diminution, si
aucune règle pour énumérer les motifs d'appel, ni
scitrafacias quare executionen non, ne sera nécessaire
pour exiger une déclaration d erreur.

XXI. Aucune règle pour certifier ou copier le re.
cord ne sera nécessaire : et si l'appelant, dans les huit,
jours qui suivront l'entiée du rapport du writ d'appel,
nedépose et signifie une copie de ses motifs d'appel, l'in-
timé pourra le demander par avis par écrit ; et si les
motifs d'appel ne sont point déposés dans les huiti
jours qui suivront la signification d'iceux à lappelant,1
son procureur ou agent, l'appel, sur preuve d'icclui
par aflidavit, sera renvoyé avec les fiais.

XXII. Que dans les huit jours qui suivront celui où
les motifs d'appel auront éte filés et signifiés, l'intimé
filera et signifia sa réponse ou réplique ; laquelle, à
moins qu'il ne soit nécessaire de plaider spécialement,
sera le plaidoyer ou repliqueordinaire de "in nullo est
erratum;" ou s'il néglige de ce faire, l'appelant pourra
le demander par écrit ;et à moins que l'intimé ne file la
réponse ou réplique en appel -dans les huit jours qui
suivront la signification <le la dite demande, l'intimé
son procureur ou agent, sera forclos de la filer
s&.ns avoir au préalable obtenu la permission de la
cour où" d'un juge d'icelle, sur une régle nisi ou une
assignation ; et la cour procédera exparte à ouir la
cause de la part de l'appelant et y rendra jugement
sans l'intervention de l'intimé.

Pourvu toujours, que l'une ou l'autre des parties
respectivement, pourra obtenir un nouveau délai pour
filer les motifs d'appel ou sa réponse ou réplique à
iceux, par l'ordre de la cour ou d'aucun juge d'iccllo,
sur le rapport d'une règle nisi ou assignation- qui sera
émise et signifiée à cette fin.

Pourvu aussi, que si l'intimé n'a pas l'intention de
faire opposition à l'appel, il pourra en donner avis à
l'appellant ; et sur la preuve du dit avis, le jugement
sera comme de raison renversé en faveur de l'ap-
pelant.

Pourvu aussi, que dans les cas où les motifs d'appel
ne sont filés ou déposés huit jours avant le premier
jour de juillet d'une année, alors l'intimé aura autant
de jours après le vint-et-unième jour d'août qui suivra,
qu'il faudra pour compléter le dit nombre de huit jours
dans lesquels il doit filer sa réponse ou réplique.

XXIII. Que lorsque les motifs d'appel et les répli-
ques seront filés, la cause, sur la demande de l'une ou
l'autre des parties, sera inscrite pour audition par le
greffier de cette cour pour un Jour qui sera, fixé; du
quel jour avis sera dûment donné à la partie adverse,
son procureur ou ngent, quatre jours au moins avant
le jour fixé pour l'audition du dit appel.

XXIV. Quatre jours pleins avant le jour fixé pour
l'audition, l'appelant remettra au grefier de la cour
d'erreur et d'appel, pour l'usage des juges d'icelle, deux

i

copies du jugement de la cour inférieure et des motifs Appendice
d'appel et des plaidoyers et répliques ;'et à défaut de (Z.)
ce faire, l'appel pourra être renvoyé avec dépens. ý

ô jUllet.
XXV. Que le résultat de l'appel fait en cette cour

sera certifié par le greffier sous le sceau de cette cour,
auprèi de la cour dont il sera interjeté appel, lequel
certificat exposera en peu de mots, que le jugement
a été confirmé, renversé ou modifié, (suivant le cas,)
avec ou sans les frais, et quand les frais devront être
payés par l'un ou l'autre, ajoutant le montant d'iceux
comme ayant été taxé, lorsqu'iceux auront été taxés ;
et que le dit certificat étant déposé dans la cour infé.
rieure, il pourra en être suggéré aucune entrée sur
le rôle, et il pourra être adopté de nouveaux procédés
dans cette cour suivant les règles et pratique de la
dite cour; et, dans le cas où quelque nouvelle question
s'éleverait, suivant les règles et pratique de la cour
du banc de la Reine en Angleterre.

Pourvu que l'intimé, si le jugement est en sa fa-
veur, pourra procéder sur le jugement par voie d'exé-
cution, et sur la caution ou garantie qui sera donnée
en vertu du statut et de la régle précédente passée
a cette fin ; ou il pourra adopter l'un ou l'autre moyen
séparément sans préjudice à ses autres recours par
desi3tcmcnt, délai ou autremeiont.

XXVI. Que tous writs et toutes règles et ordres
de cette cour, dans les cas portés en appel, soront
certifiés ou datés le jour qu'ils seront émanés, et se-
ront signés par le greffier de la dite cour.

XXVII. Qu'aucun writ d'appel ne sera un super-
sedeas d'exécution si l'avis qu'il a été accordé ne
contient l'exposé do quelques uns des motifs particu.
liers d'appel que l'on veut plaider.

Pourvu que si l'erreur alléguée dans le dit avis pa-
rait êtrefrivole, le cour ou un juge, sur assignation
et preuve du service d'icelui par affidavit, pourra
ordonner l'exécution.

XXVIII. Que dans les appels interjetés des juge.
ments de la cour de chancellerie, toutes les cautions
données en vertu de la quarantième section du dit acte
du parlement provincial,passé dans la douzième année
du règne de sa présente majesté,. chapitre soixante-
trois, sera dans la forme d'un cautionnement ; lequel,
avec l'affidavit de justification sera déposé entre les
mains du régistrateur de la dite cour, et notice d'icelui
signifiée a l'intimé son solliciteur ou agent, et il sera
censé admis, à moins que l'intimé, quatorze jours
après la signification du dit avis, ne demande à la dite
cour de la désavouer. Il faudra une demande spéciale
pour suspendre les procédures en vertu d'aucune des
exceptions dans la dite section du dit acte.

XXIX. Que la pétition d'appel sera en la forme
voulue dans la cédule à cette ordre. La pétition
d'appel sera déposée entre les mains du greffier de
cette cour, et une copie d'icelle, avec une notice de
l'audition de l'appel, sera signifiée à l'intimé, son solli.
citeur ou agent, deux mois au moins avant le temps
fixé dans la dite notice pour l'audition de l'appel. Il ne
sera pas répliqué à la dite pétition, mais au temps fixé
dans la dite notice, les parties devront comparaître
pour plaider l'appel ; et la pétition et le service d'une
copie d'icelle et de la dite notice étant déposée, l'ap.
pel sera dans le même état que s'il eût été répliqué
à la pétition et si le dit temps eût été fixé par la cour
pour l'audition d'icelle.
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Appendice La cédule a l'ordre précédent :-
(Z.)

) Dans la cour d'erreur et d'appel;
5 juillet.

Entro
intimé.

appelant, et

Aux honorables juges de la dite cour:

L'humble pétition du dit (appelant),

EXPOSE:

Que (un décret,-ou ordre) a été dernièrement et
le , prononcé par la haute-cour de chancel-
lerie de sa' majesté pour le Haut-Canada, dans une
certaine cause pendante en la dite cour, dans laquelle
votre pétitionnaire était et le ci-dessus nom-
mé était lequel dit (décret ou
ordre) a été depuis dûment entré et enregistré.

Que votre pétitionnaire se sent lézé par le dit (dé-
cret ou ordre) et il en porte appel par "le présent, et
demande humblement qu'icelui soit renversé ou
changé, ou que vos seigneuries fassent tel autre ordre
ou decret à cet égard qu'il parnîtra coinvenable à
vos seigneuries.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier, etc.
(Certificat du Conseil.)

XXX. Que les factums imprimés seront et sont par
le présent abolis, mais des copies des plaidoyers et
témoigages seront imprimés comme cela se fait actuel.
lement dans l'appendice au factum auquel les raisons
d'appel et à l'appui du décret ou ordre seront an-
nexés; et les règles qui maintenant s'appliquent aux
factums imprimés, s'appliqueront aux mêmes ordres,
et iceux seront à toutes fins, considérés les factums
imprimés de l'appelant et de l'intimé respectivement.
Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent
ne sera censé empêcher les parties de se réunir pour
imprimer les dites copies comme elles font, actuelle-
ment pour imprimer l'appendice, si elles sont disposés
à le faire ; les dits factums imprinés pourront être
déposés entre les mains du greffier de la cour pour
l'usage des juges, au moins quatre jours avant l'audi-
tion de l'appel.

XXXI. Que lorsque l'on voudra en appeler à sa
majesté en conseil privé, les cautionnements exigés
par le statut 12 Vie., chap. 63, sec. 46, seront per-
sonnels et par obligation en faveur de l'intimé ou in-
timés, la dite obligation sera consentie par l'appelant
ou les appelants, ou l'un d'eux, et deux cautions suffi-
santes, (ou si l'appelant ou les appelants sont absents
du Haut-Canada ou n'y résident pas, alors par trois
cautions suffisantes) on la somme pénale de cinq cents
livres dans les affaires tombant sur le compte de la
première partie de la dite section 4;, la condition de
la dite obligation sera à l'effet que l'appelant (ou les
appelants) continuera réellement son (ou leur) appel
et paiera les frais et dommages qui seront adjugés,
dans le cas où le jugement ou décret porté on appel
sera confirmé en tout ou en partie. Et que l'exécu-
tion ne sera pas suspendue dans la cause originaire
s'il n'est donné un autre cautionnement par obligation,
conformément aux 6, 7 et 8 règles, lorsque par la na-
turc de la cause ce dit cautionnement ultérieur sera
nécessaire ; et dans les affaires de chancellerie, l'ap-
plication à la cour d'appel pour arrêter les procédures
se fera par motion, sur notice, laquelle motion, si elle
est' accordée, sera à telles conditions quant à la cau-
tion donnée en vertu du statut ou autrement que les
circonstances et la nature du cas exigeront.

ý ý1

XXXII Que l'obligation ou caution mentionnéeAppendic<
dans la dernière règle sera en la forme suivante :- (Z.)

Sachez tous, par ces présentes, que nous A. B., de 5 juillet.
C. D., de E. F., de

sommes conjointement et séparément tenus et
fermement engagés envers G. H., de en la
somme pénale de argent courant du Cana-
da, pour bien et dûment faire le dit paiement, nous
nous obligons nous mêmes et chacun de nous, par lui-
même, ainsi que nos héritiers, successeurs et adminis-
trateurs respectivement.

Témoin, notre seing et sceau, respectivement, ce
jour de dans l'année de notre seigneur,

Attendu que (l'appelant) allègue et se plaint que
dans un jugement rendu dans une certaine cause dans
la cour d'erreur et appel de sa majesté dans le Haut-
Canada, entre (l'intimé) et (l'appelant), il s'est glissé
une erreur évidente ; c'est pourquoi le dit (appelant)
désire appeler du dit jugement à sa majesté en son
conseil privé : maintenant la condition de cette obliga-
tion est telle que si le dit (appelant) continue réelle-
nent le dit appel et paie les frais et dommages qui se-
ront ndjug(Q dnns le cas ou le dit jugement dont il est
porté appel serait confirmé en tout ou en partie, alors
cette obligation sera nulle, autrement elle restera en
pleine force.

XXXIII. Que dans chaque cas d'appel à sa majes-
té en conseil, les cautions, parties à aucune obligation
donnée en garantie certifieront leur solvabilité par a-.
fidavit en la manière et à l'effet voulus par la règle
No. IX de cette cour.

XXXIV. Dans les causes en appel des cours de
droit commun ou de la cour de chancellerie, les
mêmes honoraires et émoluments seront taxés on ap-
pel par le greffier de la, cour d'erreur et d'appel pour
les procureurs et solliciteurs ou aucun offlicer de la
dite cour que ceux qui sont accordés pour les mêmes
services dans la cour dont le jugement aura été porté
en appel; et que les honoraires des conseils seront
taxés à la discrétion du greffier; pourvu qu'aucun
honoraire excédant £10 ne sera taxé on faveur du
conseil sans l'ordre du juge qui aura présidé au plai.
doyer ou en son absence, le juge le plus ancien ensuite.

XXXV. Que les jours ou époques reguliéres et fixes
pour les séances de cette cour seront le second jeudi
après les divers termes de la St. Hilaire, de Pûques et
de la St. Michel, tel que fixé par le statut 12 Vie.,
chap. 63, sec. 13, à onze heures du matin: pourvu
cependant, que la dite cour pourra s'ajourner de temps
en temps et se réunir à telles autres époques qui seront
fixées pour ouïr et expédier les afliires qui lui seront
soumises.
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